
() \ 
\ :J -J 
'· 

( N° 30. ) 
= 

st:;Al'iCE DU I« DÉCEMBRE i87~. 

DONNÉ AUX FRAIS DE L'ÉTAT. 

HUl'flÈME RAPPORT TRIENNAL. 

- 
ANNEES 1871, 1872 ET 1873. 





J . l--./) 

SITUATION 

l/ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
DONNÉ AUX FRAIS DE L'É'f AT. 

RAPPOUT TRIENNAL 

PfitSENTE aux CHAMBRES LtGISLATIVES, LE ,., DECEMBRE 1815. 

l'AR 

M. DELCOUR, MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

ANNfES 1811, 1872 KT 1813. 

~ruteUes 
Fr0•• GOBBAER1'S, ŒP. DU ROI, SUCCESSEUR D'EMM. DEVROYE 

nur 01:: LA 1.DIITE, 21 

187li 





! 
/ 
J 

PRÉAMBULE. 

M F.SSJEURS, 

L'article 30 de la loi du rn juillet ·J849 organique de l'enseignement 
supérieur est ainsi conçu : 

c< Il est tait tous les troi~ ans, aux Chambres dans la première quinzaine 
,1 de leur entrée, un rapport sur la situation des universités de l'État. Un 
}) état détaillé de l'emploi des subsides est joint à ce rapport. » 

Par application de cet article de la loi, nous présentons aux Chambres 
le huitième rapport, comprenant la période 187{, {872 et f 873, sur la 
situation des universités de l'État. 

La législation sur l'enseignement supérieur n'a pas subi de modification 
essentielle pendant la période. Le titre Ier de la loi du rn juillet Œ49 con 
tinue à régir l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État. La loi du 
4er mai 18o7 (ayant remplacé les titres li, 111 et IV de la loi du Hi juil 
let i849) continue à régir les jurys d'examen et la collation des grades 
académiques. 

Comme les rapports précédents, le rapport actuel exposera les actes et 
les faits se rattachant à la loi du H> juillet 1849 (titre 1), en même temps 
que ceux se rattachant à la loi du 1er ~ai 1807, cette dernière loi intéres 
sant à titre égal les universités de l'Etat et les universités libres. 
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Le rapport sera divisé en trois titres, sa-voir : 
Titre Jcr. De l'enseignement supérieur donné aux frais de l'ttàt. 
Titre II. Des moyens d'encouragement. 
Titre 111. Des jurys d'examen, des grades et des droits qui y sont - 

attachés. 



TITRE PREMIEU. 
OE L'ENSEIGNEMEPIT SUPERIEUR DONNE AUX FRAIS DE L'tTAT. 

CIII\PITRE PRl~Mlffü. 

Si renseignement supérieur n'a pas subi de modification essentielle pendant 
la période, nous avons cependant à mentionner deux lois qui s'y rapportent 
bien qu'elles n'intéressent pas exclusivement l'enseignement de l'Etat. 

Le pouvoir législatif a donné un caractère provisoire aux lois votées jusqu'à 
ce jour sur l'organisation des jurys d'examen. L'article 60 de la loi du 
{~r mai 1.8~7 porte : <( le mode de formation des jurys d'examen tel qu'il est 
>) déterminé par l'article 24 de la présente loi, est établi pour une période de 
>, trois années. » De là, la nécessité d'une prorogation périodique et spéciale 
ment l'intervention de la loi du 28 décembre f 871; qui proroge pour les années 
!872 et 1875, le moclc de nomination des jurys d'examen et, sauf une modifl 
cation, Je système d'examens établi par la loi du f cr mai J.807. 

Une loi du 50 décembre 1871 a augmenté le nombre et le taux des bourses 
de voyage. Nous avons cru devoir la mentionner ici: sauf à l'analyser au 
titre Il. 

Le Gouvernement: considérant comme un intérêt. social de premier ordre le 
développement et le progrès de l'enseignement supérieur, a confié ù une com 
mission spéciale le soin de préparer un nouveau projet <le révision de ln loi du 
1er mai 1857 et s'est efforcé, dans le projet de loi émané des délibéra lions de 
cette commission, d'apporter d'utiles et d'indispensables réformes à l'organisation 
actuelle. 

Le précédent rapport a donné (page eu) l'organisation et la composition de 
cette commission. Nous nous bornons à y renvoyer. 

Le Gouvernement a également appelé le conseil de perfectionnement de l'en 
seigement supérieur à se prononcer sur différents points relatifs à cette révision, 
et celui-ci, usant de son initiative, a signalé de son côté la nécessité de certuines 
réformes. 

On trouvera plus loin l'analyse des propositions du conseil; les annexes en 
reproduisen t le texte. 

La solution préparée par le Gouvernement ne se fera vraisemblement plus 
attendre et assurera ainsi le développement cl le progrès des hautes études. 

l\lais ni la loi nouvelle, ni les cours nouveaux ne peuvent suffire si l'on ne 
dispose de moyens matériels suffisants. 

C1111 ~ulet triions 1:t!1:ê, 11- 
les. - Lrc,~lrrlwn. 
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La pénurie des locaux> l'insuffisance et même l'absence complète de labora 
toires pour certaines sciences expérimentales, enfin la nécessité d'augmenter les 
crédits affectés à ces sciences ont été signalées par les autorités académiques et 
reconnues par le Gouvernement. 

Ces questions sont aujourd'hui à l'ordre du [our , elles s'imposent à tous ceux 
qui prennent à cœur le développement de l'esprit et des méthodes scientifiques. 
Le Gouvernement et les administrations communales, auxquelles la loi impose de 
doter leur université respective de locaux convenables, ont compris que la pros 
périté du pays: dans la sphère des intérêts matériels aussi bien que des intérêts 
moraux: est liée à celle des hautes études et s'efforceront de doter les universités 
de toutes les installations et de toutes les ressources matérielles nécessaires. 

Déjà le Gouvernement est entré dans cette voie et, grâce au bienveillant 
concours de la législature, il a pu commencer l'organisation des cours de micros 
copie. On trouvera plus loin quelques détails à ce sujet. 

Cours ri crrti.ficat. On sait que, sous l'empire de la loi de. 18491 les programmes des esa- 
mens correspondaient aux programmes des quatre facultés et que cet état de 
choses fut profondément modifié par l'établissement des cours à certificats (loi du 
1er mai 18a7). Le précédent rapport a exposé quels cours sont, dans chaque 
faculté, des cours à examen et quels sont devenus des cours à certificats. 

Mais ce qu'il importe de faire remarquer ici, c'est que les inconvénients du 
système n'ont fait que s'accentuer davantage. On a pu dire avec vérité que : les 
jurys, les conseils académiques, les facultés, les commissions spéciales, toutes les 
autorités compétentes ont constaté que, sous le régime des certificats: le niveau 
des études universitaires ne s'est point élevé et que même les récipiendaires ont 
une connaissance moins approfondie des matières d'examen. C'est qu'il existe un 
lien intime entre les diverses branches de la science: elles s'éclairent et s'aident 
rnutuellemcnt ; si on néglige les unes, on rend les autres moins intelligibles; fa 
plupart des élèves, suivant à peine et d'une oreille distraite les cours dits à certi 
flcats, ne parviennent qu'avec difficulté, par suite d'une préparation insuffisante, 
à s'assimiler les matières enseignées dans les cours subséquents. 

Un régime qui décourage les professeurs et inspire aux élèves de l'indiffé 
rence, tout au moins, pour certaines matières d'enseignement dont l'utilité est 
cependan L incontestable, qui arrête le développement de l'esprit scientifique et 
abaisse même le niveau des études universitaires, ne peut être maintenu, sous 
peine de compromettre un des plus hauts intérêts de 1a nation. 

11 est donc permis de dire que la suppression des cours à certificats est unani 
mement demandée. 

Chacun sait que, dans son nouveau projet de loi, le Gouvernement s~esl 
pleinement rallié à cette suppression. 

Doctorat $pécio[. -ln• 
terve,ntu,n ,lt!> char ... 
1;is de cours, 

La question s'est élevée de savoir si les règlements permettent aux chargés de 
cours de prendre part aux diverses épreuves du diplôme scientifique spécial. 

La difliculté portait sur l'interprétation de l'article 17 de l'arrêté royal du 
j6 septembre 18~51 ainsi conçu : ~ Elles (les épreuves) auront lieu devant tous 
>) les membres de la faculté, sous la présidence du doyen ; les membres dont 
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u l'enseignement rentre dans les spécialités du diplôme voteront toujours les 
"' premiers. » 
La Iaculté de droit de l'université de Liégé a émis l'avis (24 octobre 187-f) que 

si le chargé de cours ne peut être considéré comme membre de la faculté, il 
eonvlendrait d'admcure une dérogation au principe dans tous les cas où l'ensei 
gnemem du chargé de cours rentre dans la spécialité du diplôme à conférer. 
L'esprit de l'article 17 cl la combinaison des deux paragraphes ci-dessus transcrits 
se111blC11l devoir faire accueillir cette interprétation; s'il en ék'lit autrement, la 
facalté se trouverait incomplète el la compétence spéciale que l'arrêté réclame 
des examinateurs ferait défaut. 

Suhsidialrement la faculté pense que 1\1. le doyen pourrait faire usage, à 
I'égard d'un chargé de cours, du droit réservé au dernier paragraphe de 
l'aniele 17, en ces termes : ,. Lorsque le diplôme comprendra des matières 
» enseignées par un professeur appartenant à une autre faculté, le doyen 
n pourra convoquer cc dernier, et I'arljoindre aux examinateurs avec 1:oix 
,, tlélibérative ..... » 

Le recteur de l'université de Liège argumentant de cc que les articles 17 et 18 
du règlement organique des agrégés leur confère le droit d'assister aux séances 
des facultés avec voix consultative et de cc tJUC celle disposition fondée sur la 
nature des choses, a dù nécessairement être étendue aux chargés de cours, en 
conclut que les chargés de cours peuvent également assister aux séances d'cxa- 
111c11, a-vec voix consultatice. 
. Dès lors les difficultés disparaissent; le chargé de cours assistera à la séance 
d'examen, il pourra prendre part à l'interrogatoire et sera consulté dans cc 
cas pu ln faculté, mais il n'aura pas voix. délibérative et ne signera pas le 
diplôme. 

l .• c Gouvernement s'est rangé à cette dernière opinion ( »oir la circulaire 
ù1195norcmbrc l87t1 aux annexes). 

~I. le recteur de l'université de Gand s'est exprimé comme suit sur la marche 
des études et spécialement sur les cours à certificats: 

11 Lenseignemcnt, clans les quatre facultés, a été donné avec un zèle soutenu. 
» Tous les cours ii examen ont été suivis très-régulièrement par les élèves. 
)> Quant à l'étude des branches qui font l'objet des cours à certificats, elle a été, 

en général, comptétemcnt négligée. Aussi est-il vivement désirable que le régime 
des certificats vienne ù disparaitre prochainement : ce régime, en effet, arrête le 
développement de l'esprit scientifique et abaisse le niveau des éludes univer 
sitaires . >> 

H. le recteur de l'université de Liége a fait les observations suivantes sur la 
marche des études, cl sur les moyens propres à les améliorer : 

<c les facultés sont unanimes pour constater que la marche des études a été 
parfaitement régulière, pendant cc tricnnat. Les cours ont été donnés par les 
professeurs avec un zèle qui ne s'est pas ralenti, et les élèves les ont suivis avec 
1111c assiduité soutenue, en cc qui concerne les cours faisant l'objet des examens. 
Qmintaux cours dits ri errtilicats, ils ont aussi été fréquentés, puisqu'il le faut 

b 

OlrserM/,o.,, rie M. le 
r.cre«, ,/cf{ rrnu cr 
s,tr de Gflnrl sur la 
rm,rrllft ,1,•( cr udes 
pc11,l11nt /,, P" iode. 

06<erMl1on< de /Il. le 
rtC'leur cf,_. l uruvcr .. 
s,ri ,f,• Lu:;;e o,r /,, 
nrarclzc des c.'lt,tfcs 
pcrulant l,rp~rwdc. 
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pour obtenir le certificat des professeurs, cc qui est le but des élèves. Mais on 
doit reconnaitre que; comme cela u eu lieu dans le passé, ces cours n'ont été 
l'objet d'aucune étude sérieuse, de la part des jeunes gens, alors pourtant qu'ils 
roulent, pour 1a plupart, sur des matières importantes et servant de fondement 
aux autres cours à examen. 

» Il est inutile, ~lonsicur le Ministre; d'insister· encore sur cc point. 'fous mes 
prédécesseurs ont signalé le vice radical de cette division, et c'est uniquement 
afin de ne pas pnrai Ire abandonner la thèse qu'ils ont toujours sou tenue que je 
la mentionne, pour la dernière fois sans doute, puisque la nouvelle loi sur 
l'enseignement supérieur doit mettre un terme à cr. système universellement 
condamné. 

u Je crois devoir me borner, en cr qui concerne les améliorations ù apporter 
aux études; il vous présenter quelques observations, sur lesquelles je me permets 
d'attirer votre attention, parce qu'elles se référent à des points qui me paraissent 
esscn tiels. 

" D'abord. ~1onsieur le Ministre~ je partage cnüèrcmcnt l'avis émis par la faculté 
de philosophie, qui signale la nécessité de fortifier renseignement des matières 
philosophiques, philologiques et celui de l'histoire. Ces matières sont aujourd'hui 
sacrifiées; elles ne servent que de préliminaires aux études juridiques et au 
doctorat en philosophie et lettres. De façon que la partie de la jeunesse qui se 
dirige vers les sciences naturelles et médicales, n'a aucune idée de philosophie 
et ne sait des matières historiques et littéraires que cc qu'elle en a appris dans les 
colléges, et qui s'oublie d'autant plus tôt qu'elle ne s'en occupe plus à l'université. 
Pour les élèves en droit eux-mêmes. l'année qu'ils consacrent à ces études ne 
leur permet pas de s'approprier d'une manière durable, les principes de tant de 
branches différentes. 

» Cependant, on ne peut méconnaître la puissante influence que les études 
philosophiques peuvent exercer sur la vie de l'homme, en lui donnant la solution 
scientifique drs grands problèmes que tout esprit sérieux se pose. Aussi étaient 
clics autrefois le complément nécessaire des humanités, la hase sur laquelle 
reposait l'édifice des connaissances profcssionncJlcs. 

» Qunnt aux éludes littéraires, l'influence n'en peut être non plus contestée : 
elles épurent les sentiments cl 1c goùt , elles polissent les habitudes et adoucissent 
les mœurs , elles impriment à ceux qui s'en sont nourris un cachet d'urbanité 
qui les distingue toujours de ceux à qui elles ont manqué. 

n Je pense donc que ponr les élèves qui se destinent au droit, le temps con 
sacré aux études philosophiques et littéraires pourrait être porté à deux ans. Ce 
n'est pas trop pour s'assimiler d'une manière durable ces connaissances géné 
rales, sans lesquelles les plus brillantes études professionnelles ont toujours 
quelque chose d'étroit et d'incomplet. 

n li serait désirable aussi qu'on pùt initier aux connaissances philosophiques 
les jeunes gens qui se dirigent vers les sciences naturelles tt médicales. Cela est 
même, peut-être, plus essentiel pour eux que pour les autres; car, destinés à 
vivre en présence des phénomènes de la na Lure physique, à ne voir cl à n'étudier 
que les diverses évolutions de la mauère, ils sont Je plus exposés à glisser dans le 
matérialisme, si les principes philosophiques ne viennent les nrrèter sur celte pente. 
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" La longueur des études de médecine est un obstacle i1 cc qu'on en augmente 
encore la durée. Mais s'il était possible de réduire ces études professionnelles 
d'une année, - cc que je laisse à l'application des hommes compétents, - je 
crois que cette année serait employée utilement t\ l'acquisition clcs connaissances 
philosophiques et littéraires. 

., Une autre observation, que je crois devoir vous soumettre, est relative au 
caractère que présentent les hautes études dans notre pays. Les élèves de nos 
universités sont: en général, laborieux et appliqués; ils travaillent même peut 
être plus qu'on ne le fait aillcurs ; ils possèdent aussi peur-être plus de connais 
sances acquises que les étudiants des universités étrangères. Mais, en revanche, 
ils ont peu de spontanéité, peu de curiosité scientifique, si je puis m'exprimer 
ainsi. Ils se oontentcnt volontiers d'un travail <le mémoire, qui consiste ù 
s'approprier le mieux possible les idées exposées pur le professeur. sans désirer 
aller au delà, sans se livrer jamais ù un travail tant soit peu personnel: pour les 
contrôler ou les compléter. 

» On rapporte ordinairement cette passivité ù notre système d'examen. 
» Je ne voudrais pas assurer que cc soit là la cause unique du vice que je 

signale. Quelle qu'elle puisse être, il importe de réagir contre cette disposition des 
jeunes gens. Sans parler d'un changement dan') le système des jurys d'examen, 
qui a déjà été proposé, il me semble qu'un moyen de stimuler l'activité des élèves 
serait la création de cours pratiques, où ils pourraient se livrer ù des travaux 
individuels sur des matières de l'enseignement qui leur est donné: et qui exige 
raient de leur part quelques recherches, de la réflexion, en un mot, quelques 
cff orts intellectuels. 

· » C'est ce que propose la faculté de philosophie. Cette institution qu'elle 
réclame et dont un essai a commencé cette année à Liégé, par l'introduction au 
programme de cette faculté de deux cours d'exercices se rapportant à la philologie 
et à l'histoire, pourrait recevoir de l'extension cl être transportée dans les autres. 

,1 C'est surtout dans les facultés des sciences et de médecine que fa création 
des cours pratiques est nécessaire. Là, elle s'impose comme une conséquence de 
la transformation qui s'est opérée de noire temps dans 1a méthode d'enseignement 
et d'étude <l'es sciences expérimentales et d'observation. Chez les nations qui 
marchent à la 1êtc du mouvement intellectuel en Europe, ces sciences s'étudient 
aujourd'hui, plutôt dans les laboratoires et les amphithéâtres que dans les cours 
et dans les livres. Vous l'avez compris, Monsieur le Ministre, en établissant 
récemment à Liége, auprès de certains cours, des exercices de microscopie. Le 
succès qu'ils obtiennent vous engagera, je l'espère, à étendre ces travaux per 
sonnc]s des jeunes gens~ sous la haute direction des maîtres, à toutes les branches 
des sciences naturelles où ils peuvent être utiles, et à doter nos universités des 
conditions matérielles sans lesquelles ers importantes améliorations ne pour 
raient étre réalisées. C'est du reste le vœu ex primé par les deux facultés 
intéressées. >> 

Le Gouvernement a été saisi d'une proposition concernant l'établissement Cot<rHpicitrt d appro- 
funcli d,• l,,,/aniq11e. - 

d'un cours spécial de botanique pour Je doctorat en sciences naturelles. ·p,-_.,por111°11f~aeàcr 
#11/lt, 
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La faculté des sciences de l'université de Gand s'est montrée favorable à la 
création dcce cours. 

La faculté des sciences de l'université de Liéae a émis l'avis unanime 
( 17 mai 1871) qu'il y avait lien d'organiser l'enseignement de la botanique en 
deux cours semestriels. le premier pour la eand ida turc en sciences naturelles 
préparatoire à la médecine, le second pour ln candidature en pharmacie et le 
doctorat en sciences naturelles. 

Le Gouvernement considérant que la commission des jurys d'examen était 
saisie d'une proposition tendante à comprendre parmi les matières d'examen des 
exercices pratiques pour la candidature et le doctorat en sciences naturelles, a 
jugé qu'il convenait de différer sa décision. Si la proposition est adoptée et 
consacrée par la loi: le moment sera venu d'organiser le cours dont il s'agit en 
même temps que d'autres cours analogues. 

Cours de microsrorfr, Le précédent rapport a dé.ià signalé les demandes du conseil de perfectionne- 
ment et des deux universités de l'État; demandes tendant à ce que les exercices 
pratiques fussent annexés aux cours de ln candidature et du doctorat en sciences 
naturelles, ainsi que dans les facultés de médecine. 

Un rapport de MM. Masius et Vanlair , professeurs ordinaires à ]a faculté de 
médecine, portai t : 

(< La nécessité de la création, dans les universités; <l'un conrs de microscopie 
» humaine normale, d'un cours de microscopie pathologique et d'un cours de 
» microscopie comparée doit à peine ètrc démontrée. Ils s011t le complément 
,> indispensable des cours théoriques. L'élève doit se livrer lui-même à des 
,, exercices microscopiques pour acquérir une notion exacte et durable de· 1à 
>> structure de Il()S organes. Les exercices microscopiques sont aussi nécessaires 
>> pour atteindre cc but que la dissection du cadavre et lautopsic ordinaire pour 
" donner une idée de l'état du corps humain sain ou modifié par la maladie. 
» Le sentiment tic celle nécessité a provoqué, dans la presque totalité des univcr 
» sités étrangères, l'institution de cours de microscopie pratique. » 

1\1. le professeur Boddaert, de l'université de Gand, après avoir fait ressortir 
l'importance des études pratiq ues en rnéder-ine ( ouverture solennelle des cours de 
l'année académique 1869-1870)i avai t déjà dit : c< Cc fut de l'Allemagne que 
partit le signal de la réforme, ,, 

(1 L'exemple donné JJar l'Allemagne ne larda pas à être suivi; les Jaits parlaient 
» trop haut leur éloquent langage. L'Italie, l'Angleterre possèdent déjà des 
,> établissements analogues aux instituts, bien qu'en plus petit nombre. La 
1, Russie et la Hollande ont organisé les leurs sur le modèle fourni par l'Alle 
,, magne. Un pays dont nous recevons souvent l'impulsion, la France, s'efforce 
,, maintenant de rrgagnCI'; par un élan vigoureux, le terrain qu'elle avait perdu. ,, 

La Belgique devait faire de même) il peine de déchoir. 
Le Gouvernement a décidé en principe que ces cours seraient introduits dans 

I'enseigncmen t universitaire. 
Mais l'organisation définitive a été retardée jusqu'à cc jour par la question des 

locaux qui ù Liégc comme à Garni, à Gand comme à Liégé sont devenus insuf 
fisants, et leur agrandissement est ù l'ordre du jour. 
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Quoi qu'il en soit une dotation permanente de 2,400 francs ( 1200 francs 
par université - 400 francs pour chacun des trois cours) a été introduite 
par voie d'amendement au budget de 1874. 

De plus et dans le même budget on a introduit une somme de 50,000 francs 
(-f~,000 francs par université) comme charge extraordinaire pour frais de 
premier établissement, e'est-à-dlre pour achat d'instruments. 

Ces sommes sont évidemment insuffisantes rt, dès le mois d1~ janvier J 87 4, 
M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé a demandé que: pour cette 
université, le crédit fut porté à ~0,000 francs. 

.l\lais la question a dû être réservée jusqu'à décision quant à l'agrandissement 
des Jocaux. 

Actuellement (!875) les cours sont donnés dans les deux universités au milieu 
d'un grand concours d'auditeurs; l'exiguïté des locaux a mis deux professeurs 
u dans l'étrange situation de devoir modérer l'empressement de leurs élèves et 
» d'éprouver le singulier regret de les voir se présenter en trop grand nombre à 
,, Jeurs leçons.» (Rapport de 1\1.M. Masius, Vanlair el Van Bcneden, en date du 
26 mai !875). 

On trouvera aux annexes (titre Jer, n° LXV et suivants) le texte de deux Prupositiunsay,,ntpuur 
· u/Jjet la creatum d~ 

autres propositions importantes relatives à l'enseignement universitaire dont 110,m,au.rcv11•·~ dan, 
lc:.1 1111111e1·siltt d• 

l'initiative est due à des membres du conseil de perfectionnement de l'instruction 1·t,,.,. 
supérieure. Elles auraient pour objet, l'une l'institution d'exercices et de confé- 
rences d'analyse littéraire et comparée, l'autre la création d'une chaire de géogra- 
phie dans les deux universités de l'État. 

A la veille de réformer les programmes des examens académiques, le Gouver 
nement a pris acte de ces propositions pour les examiner à l'époque de la 
réorganisation dont il s'occupe. 

A la sui le d'une observation présentée par M. Yleminckx , ù la Chambre des R.:"'.':'""wion a,. ser- 
.,,"." J,,, c!tefs tf• cli- 

Représenta n ts, dans la séance du 6 mai 1868: sur le service des cliniques aux ni9"•· 

universités de l'État, une commission fut chargée de préparer un projet de 
révision de l'arrêté organique du 51 janvier 1858, relatif à ce service. Un 
nouvel arrêté ministériel fut pris à cc sujet Je 4 avril 1870: mais applicable 
seulement à l'université de Gand, la faculté de médecine de l'université de Liégé, 
où l'arrêté du 5! janvier 1858 avait toujours pu fonctionner régulièrement, en 
ayant demandé le maintien. 

L'arrêté ministériel du 4 avril 1870 a été rapporté par celui du 26 août f 872 
et l'article 10 de ce dernier arrêté complété par celui du 2o février 1874, arrêté 
dont il sera rendu compte dans le prochain rapport triennal. 

Voici les principales dispositions des deux arrêtés ministériels précités : 
Les chefs de clinique sont nommés pour deux ans par le Ministre de l'Inl.é 

rieur, d'après Ir. résultat d'un concours ouvert, devant 1a faculté de médecine, 
aux docteurs en médecine, en chirurgie et en accouchements. La nomination 
peul être renouvelée ù la demande du professeur, chef de service, deux fois pour 
Je même terme. En sollicitant le renouvellement de son mandat, le titulaire 
adresse à la faculté : 

r. 



l " } 

j O Les travaux seientlflques qu'il aura publiés pendant la durée de son servlee, 
et qui devront avoir principalement pour but les faits observés dans la clinique 
à laquelle il est attaché; 

2° Son registre d'observations cliniques et nécropsiques. 
. Une indemnité de J J)OO francs est attachée aux places de chef de clinique. 
Les aides de clinique sont nommés, par la faculté, au concours ouvert parmi les 

élèves du doctoral; il ra deux élèves-aides pour chacune des cliniques interne 
et externe, et il peut ètre attaché un aide à la clinique des accouchements, ainsi 
qu'à chaque clinique spéciale. Les aides sont nommés pour un an; toutefois leur 
mandat peut être renouvelé sur la proposition du professeur, chef de service, si 
le nombre d'aides nommés au concours de l'année suivante se trouve insuffisant. 
Les aides reçoivent une indemnité de 200 francs. 

Clinl91te ries ma/n,lie., 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége a transmis au Gouver- 
des enJ,nls. - eu- 11· (9 · ·11 !87,.) d ·1·b, . d l f 1 , d 'd n/1111; dos malnilia nemcnt en s'y ra iant Jlll et . ;J . une e l èration C a acu le e me e- 
des 11iciltnrà1. 1 ' 

cine de celle université qui se prononce à l'unanimité, en faveur de l'institution 
de deux cliniques nouvelles : une clinique des maladies des enfants et une 
clinique des maladies des vieillards. 

L'utilité de ces nouvelles cliniques ne pouvait être mise en doute, cl la dési 
gnation des titulaires de ces cours ne rencontrait aucune difficulté. 

Le Gouvernement a admis la proposition et l'a sanctionnée par un arrêté 
ministériel du 22 août ·JS7:5 que l'on trouvera aux annexes. 

Unfoc1·slté ào Gnnrf. - 
h·cufrs S}'•:r.ir,/,~s du 
;:rnic civtl et d,-.f «rts 
et mari,if,,cturc.1 •. - 
E,,.ce;gncmcnt. 

Cour, ,fo chrmins tic 
fr.r ren dn ,,t,/,:::nloirc 
pour le." ilt'1•cJ-cun 
dncteurs, 

L'enseignement donné dans les diverses sections des écoles du génie civil el 
des arts et manufactures. auquel des modifications nombreuses et importantes 
avaient été apportées pendant la période triennale 1.868 à 18701 n'a point subi 
de changements essentiels durant la période triennale suivante, de ·t 87! à 18751 
il était nécessaire que les mesures adoptées antérieurement sortissent tous leurs 
effets. Les résultais obtenus ont incontestablement été favorables. comme l'atteste 

I 

la prospérité des écoles dont la population n'a cessé de croître. 

Un grand nombre d'élèves sortis dans ces dernières années de l'école du génie 
civil, a\'CC le titre de conducteur honoraire des ponts et chaussées, étant entrés 
dans.l'arlministrntion des chemins de Ier en qualité de sous-chefs de section pour 
le service des voies H travaux: il était devenu indispensable d'exiger des candi 
dats qui aspirent a,1 grade de conducteur honoraire des ponts et chaussées une 
instruction pins complète en cc qui concerne la pose et l'entretien des voies fer 
rées, l'établissement des lignes de raccordement et tous les détails du service 
courant. 

Un arrêté du 29 juin 1871; pris par le chef du Département des Travaux 
Publics; a ajouté, 1•n conséquence, aux matières de l'examen de conducteur, des 
notions sur les ma tières enseignées dans le cours de chemins de fer, institué 
depuis 1R6ï à l'école spéciale du génie civil 1 et les élèves conducteurs de seconde 
année ont suivi les parties élémentaires du cours en question à partir de l'année 
académique 187-1-J 872. 

Co•11·.< de /11ng1trr 11llc- Une proposition de M~I. les inspecteurs des éludes en date du 2 mai 1872 
nmnde rl arr;;/r,1$1r. 
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demandait l'organisation de cours de langues allemande cl anglaise à l'école du 
génie civil et des arts et manufactures. 

MM. les inspecteurs motivaient leur proposition en disant que par suite de 
l'état avancé de la science de l'ingénieur en Allemagne et en Angleterre, il est 
devenu indispensable que les jeunes ingénieurs de l'école, admis dans les services 
qui ressortissent au Département des Travaux Publics, connaissent assez les 
langues allemande et anglaise pour lire sans difficulté les ouvrages techniques 
écrits dans ces langues et pouvoir s'exprimer en allemand comme en anglais; 
celte nécessité est rendue chaque jour plus impérieuse par la situation spéciale 
de notre pays et la facilité actuelle des communications. 

Examinée par le conseil de perf eetionnement de l'école dans ses séances des 
51 mai i 872 et 25 mai 1873, cette proposition 1ù1 pu aboutir dans le cours 
de la période dont nous rendons compte. 

Des efforts constants ont été faits pour exciter le travail individuel des élèves. i,udes. 

Dans toutes les sections de l'école du génie civil <'L des arts cl manufactures, 
1a plupart des professeurs donnent aux élèves des questions à traiter par écrit; 
les inspecteurs des études veillent ù cc que les travaux ainsi demandés soient 
régulièrement faits. 

En outre, la mesure prise en {870 à l'égard des élèves-ingénieurs de dernière 
année et qui a été signalée p. xix du dernier rapport triennal: a été généralisée. 
Pendant les mois de mai et de juin de chaque année 1 les élèves de toutes les 
catégories sont exercés soit à des opérations sur le terrain, soit à la confection 
de projets variés relatifs à l'art de l'ingénieur; l'administration de l'école s'efforce 
ainsi de les mettre à même de rendre des services immédiats, dès leur sortie 
de l'établissement. 

La méthode d'enseignement de l'architecture; dont les excellents résultats ont Tra••n11.rgr11pMqrrn. 

déjà été exposés dans Je rapport triennal précédent; a fait l'objet d'extensions 
constantes. 

A l'école préparatoire le nombre d'exercices d'architecture, faits en commun 
d'après des dessins exécutés à une très-grande échelle, a été complété. A l'école 
spéciale, les élèves de première année font également des exercices variés de 
constructions civiles, d'après des dessins complets) tels que l'architecte doit les 
produire. Quant aux compositions d'architecture faites par les élèves des ponts et 
chaussées de deuxième et de troisième années, elles sont devenues de véritables 
projets; susceptibles d'exécution; et témoignent de grands progrès. 

D'après les autorités de l'école, cette méthode d'enseignement, déjà imitée à 
l'académie de Gand; dont la section d'architecture est d'ailleurs placée sous la 
direction du professeur de récole du génie civil; a été hautement approuvée par 
les personnes les plus compétentes; elle vient d'être appliquée au cours de con 
struction. 

Des dessins relatifs aux constructions des ponts et chaussées, tels que ponts en 
bois et ponts en fer, etc., ont été exécutés à une très-grande échelle, d'après des 
croquis dressés par le répétiteur du cours de eonstruction, sous la direction du 
professeur de cc cours et des inspecteurs des études. Destinés à être reproduits 
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comme exercices par les élèves, CC'S dessins formeront pour ceux-ci une collection 
précieuse de types utiles à consulter, tant pour la confection des projets qu'ils 
ont à dresser à l'école que pendant leur carrière d'ingénieur. 

Les bons effets de cette méthode se sont déjà fait sentir, bien qu'elle ne soit 
appliquée que depuis peu de temps; la direction de l'école se propose de l'étendre 
successivement à toutes les parties de l'enseignement technique. 

Atdier. Une nouvelle convention a été conclue; le 50septembre 1870, entre .M. Roulez, 
administrateur-inspecteur de l'université de Gand; agissant au nom du Gouver 
nement belge, d'une part, et 1\1. Nolet, constructeur-mécanicien, à Gand, d'autre 
part, à l'effet de régler les conditions auxquelles les élèves de l'école des arts el 
manufactures annexée à l'université de Gand seront admis à fréquenter les 
ateliers de cc constructeur. 

Un arrêté ministériel du 50 novembre 187-1 a approuvé cette convention. 

t:()ffrctioM, 

Pttrsonnd. 

La collection des instruments de l'école spéciale du génie civil s'est accrue des 
objets suivants : 

Une mire parlante; 
Un niveau Lenoir; 
Un niveau Burel; 
Une équerre à miroirs; 
Un sextant; 
Un intégromètre Arnsler , 
Un indicateur Richard; 
Un baromètre métallique de Schaeffer. 

Par arrêté du 6 novembre ·1871, M. Léon De Pcrmcnticr , sous-ingénieur des 
ponts et chaussées: n été détaché à l'école spéciale du génie civil en qualité de 
répétiteur. Il a été chargé, depuis le 12 novembre 1871, des répétitions du cours 
de construction, partie descriptive et stabilité. Indépendamment de son traitement 
de sous-ingénieur (5,füJO francs), il lui est alloué une indemnité annuelle de 
2,200 francs, prélevée, ainsi que le traitement de sous-ingénieur, sur le budget 
des universités de l'État. 

J1rr;rs- Pendant la période triennale 1871-1875, les jurys d'examen des écoles 
spéciales de Gand1 dont la nomination appartient au Département de l'Intérieur, 
'ont été composés annuellement comme suit : 

Examen d'entrée à l'école préparaunre du génie civil. 

En 187·f; 1872 et 1875: président) .M. 1füms1 inspecteur général dès ponts et 
chaussées, désigné par M. le Ministre des Travaux Publics. 

/Jlcmbres: MM. Andrles, professeur-inspecteur des éludes à l'école prépara 
toire du génie civil; Dauge, Verstraeten et Fuerisou, professeurs à l'université 
de Gand. 
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Rœamen d'entrée à l'école préparatoire des arts et manufactures. 

En f871 , f 87i et 1875 : MM. Andries , professeur-inspecteur des él udes 
à cette école; Dauge , Versiraeten et Fuerison ~ professeurs à l'université de 
Gand. 

Examen d'entrée cr l'école spéciale des arts et manufactures. 

En 1871, 1872 et 1875 : l\fl\r. Boudin, inspecteur des études à l'école spéciale, 
et Andrics, inspecteur des études à l'école préparatoire; Valerius, Verstraetcn , 
Swarts et Pauli, professeurs à l'université de Gand. 

Examen de passage de la première à la seconde année d'études de l'école 
des arts et manufactu1·es. 

En 1871, {872 et 1875: MM. Boudin.Inspecteur des études à l'éeole spéciale ; 
Andries, Valerius, Donny, ,v aelbroeck et Pauli, professeurs à l'université de 
Gand. 

Examer; pour l'obtention du grade d'ingénîeur industriel. 

En 1871, 1872 et 1875: MM. Boudin, inspecteur des études à l'école spéciale , 
ARdrics et Donny, professeurs à l'université de Gand) Bureau, ingénieur, 
chargé de cours à l'école spéciale des arts et manufactures." 

Examens pour le gràde d'ingénieur civil et celui de conducteur des 
const'l·uctions civiles. 

En J87i : l\f.M. Boudin et Andries1 professeurs à l'université <le Gand; 
De Muntcr, ingénieur des ponts et chaussées; Dubois, ingénieur en chef à 
l'administration des chemins de fer, détaché aux. écoles spéciales (adjoint 
pour le second examen partiel). 
En 1872 et 1875 : MM. Boudin, Andrics et Dubois, préqualitiés, Welters, 

ingénieur des ponts et chaussées et professeur à l'université de Gand. 

Examen pom· l'obtention d'U grade d' inqéuieur architecte. 

En 1871 et 1872 : MM. Boudin, And ries et Pauli, professeurs à l'uni vcrsité 
de Gand. 

En 1875 : 1\11\f. Boudin, Andries et Pauli, préqualiflés ; Valerius et Welters, 
prolesseurs à l'université. 

L'enseignement donné aux écoles spéciales annexées à l'université de Liége a 
été renforcé, en 1875, par la création d'un cours de législation industrielle et d'un 
cours de langues anglaise et allemande. Une autre amélioration importante a été 
introduite au programme d'admission de ces écoles : les récipleudaires munis 
1l'un diplôme de gradué en lettres ont été dispensés <le l'épreuve littéraire. 

On n restreint aux connaissances mathématiques enseignées dans la section 
d 

Ecoles spéciales cle 
Lnige. 
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des humanités des athénées l'épreuve scientifique de l'examen d'admission à la 
division des arts et manufactures et à la section des élèves mécautciens. 

Un cours élémentaire d'analyse a été ajouté à l'enseignement préparatolre de 
hl division des arts et manufactures. 

lfroles spfri,rl~, d, 
L,r.::~- - E r,11,un..1. 
- _\'vm11u:d1u11 tle:J 
j11rys. 

Pendant la période triennale, les jurys d'examen des écoles spéciales de Liége, 
dont la nomination appartient au Département de l'Intérieur, ont été composés 
annuellement dt! la manière suivante : 

J. DIYISION DES ARTS ET MANUFACTURES, 

A. Examens ile passage de la première à la deuxième année d'études. 

En J87L 1872 et J875 : l\lM. De Cuyper, Trasenster, Chandelon, De 
Koninck , Pérard, professeurs à l'université de Liégé, et Schmit, agrégé. 

B. Examens de passage de la deuxième à la troisième année d'études. 

En 187f : Ml\l. De Cuyper , Trascnstcr, Chandelon, De Kouinck, Dewalque 
et Gillon, professeurs à l'université de Liégé. 

En 1872 cl 1875 : l\lAI. De Cuyper , Trasenster ~ Chandelon, Kupfïerschlac 
gt'r ~ Dewalquc et Pérard, professeurs à l'université de l.iége, et Dwelshauvers, 
ingénieur mécanicien. 

C. Examens de passage de la troisième à la quatrième année d'études. 

Pendant la période : Ml\1. De Cuyper, Trasenster, Chandelon, De Koninck , 
Dewalquc cl Gillon, professeurs à l'université de Liége. 

D. Examen final pom· l'obtention du diplôme d'ingénieur civil. 

Pendant la période: l\lM. De Cuyper, Trasenster, Chandelon, De Laveleye et 
Gillon, professeurs: M. Schmir, agrégé, et M. Despret, ingénieur. 

II. D1v1s10N DES ÉLÈVES QUI N'ASPIRE!H PAS A ENTRER DAl'iS L'ADM1NISTRATI01"' 

DES MINES. 

E. Examens de passage de la première à la deuxième année 
et de la deuxième à la troisième année d'études. 

Pendant la période : MM. De Cuyper, Trasensier, Chnndelon, De Koninek, 
Carnlan, Stecher et Pérard, professeurs, et Schmit, agrégé. 

111. SECTION DES ÉLÈVES MÉCANICIENS. 

F. Examens de passage de la première à la deuxième année d'études. 

Pendant la période : :ft·IM. De Cuyper, Trasenster , Chandclon, Pérard, proîes 
seurs, cl Schmit. ngrégé. 
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G. Examens de passayp, de la deuxième ci la troisième année d'études. 

Pendant la période : MM. De Cuyper ~ Trasenster ~ Chnndelon, Pérard, profes 
seurs, et M. Dwclshauvcrs, ingénieur mécanicien. 

H. Examen final pour l'obtention dn diplôme d'ingénieur civil 
mécanicien. 

Pendant la période : .MM. De Cuyper, Trasenster, Chandelon. professeurs, 
Schmit, agrégé, Libert, ingénieur mécanicien, <!t Despret, ingénieur. 

Examens d'admission aux diverses sections de l'école des crts et manufae 
tures el des mines) ainsi gn'aux examens de passage de l'école préparauiire 
pour les élèves qui, dans la même session, auront satisfait à l'examen 
d'admission. 

En 1871 et 1872 : 1\1M. De Cuyper, Trasenster, Chandelon, Catalan, Stecher, 
Leroy, Gillon, Pérard, professeurs, et Schmit, agrégé. 

En f 875 : Le jury comprenait en plus, Mi'.\J. Dwelshauvers, chargé de cours, 
Graindorge et Schor ~ répétiteurs. 

Pendant le tricnnat :l870-18?i, 187:1-1872 et :1872-!875, le conseil de 
perfectionnement de l'école des arts cl manufactures et des mines n'a tenu que 
deux séances: le 16 novembre 1872 et le 51 janvier 1875. 

Les résultats de ces délibérations se résument dans les propositions suivantes: 
· 1 ° Dispenser de l'épreuve littéraire comprise dans l'examen d'admission, les 

récipiendaires munis du diplôme de gradué r.11 lettres ou porteurs d'un certificat· 
analogue délivré à l'étranger; 

2° Restreindre aux connaissances enseignées dans la section des humanités 
des athénées, l'épreuve scientifique de l'examen <l'admission à la division des arts 
et manufactures et à la section des mécaniciens ; 
5° Organiser ù l'école l'enseignement de l'anglais et de l'allemand, et com 

prendre ces deux langues dans les examens de passage et de sortie ; 
4() Créer un cours de législation industrielle. 
Ces différentes propositions du conseil ont été adoptées par le Gouvernement 

et leur mise à exécution a fait l'objet des arrêtés de ;\J. le l\linistrc de l'In 
térieur en date du 7 mars ·1875 et de M. le ~linistre des Travaux Publics en date 
du :W mars 1875. 

Un arrêté royal du 2 janvier !872 a continué dans leurs fonctions de membres 
temporaires du conseil de perfectionnement de l'école préparatoire et des écoles 
spéciales des arts et manufactures et des mines à Liége, pour une nouveJJe 
période de quatre ans (1er novembre 187! au Jer novembre 187~): MM. Rue 
Joux, J., ingénieur en chef de la deuxième direction des mines à Liége , De 
Koninck, L. G.; professeur de chimie organique; etc., aux écoles spéciales;' el 
Gillon, professeur de métallurgie aux. mômes écoles. 

Co,util ri~ ptrftt:t1ot1- 
""'"c"r ,lr.toécolrs Jpi 
,:i,1/e,, - Sus{o111. 

Pt:rsonhe{. 
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Cours pri•ts• 

Par arrêté royal du f8 septembre suivant, M. Van Seherpenzeel-Thim, 
ingénieur en chef de la deuxième directlon des mines, a été nommé en rem 
placement de M. Bueloux, décédé. 

La bibliothèque des écoles spéciales s'est accrue pendant cette période 
triennale de : 

2 cartes et 18 ouvrages, qui se subdivisent de ln manière suivante: 
ln-folio - 5 ouvrages comprenant 9 volumes. 
In-4-0 - {4 - - 18 - et 2 atlas. 
In-8° - 47 - - 67 - 4 
ln-12° - 12 - - 2t.i - )) - 

Totaux. 78 H9 6 

Parmi ces ouvrages, 2o sont en langue étrangère: dont H5 en allemand. 
Ourre les ouvrages imprimés, la bibliothèque a reçu : 
ai rapports et mémoires faits par les élèves des écoles spéciales. lis compren 

nent un grand nombre de plans et d'atlas et se subdivisent comme suit: 
17 rapports sur des mines belges et étrangères. 
2 rapports sur des voyages faits par des élèves envoyés par le Gouver 

nement, en mission à l'étranger. 
12 projets ou mémoires sur la métallurgie. 
~ -- sur la chimie appliquée. 
HJ - sur la mécanique. 

Total !:>1 

La bibliothèque des écoles spéciales possédait ù la fin de la période triennule 
indiquée ci-dessus : 
f 5 cartes et t,56 ouvrages contenant i 1028 volumes et 88 atlas. 
li s'y trouve en outre : 
641 mémoires et rapports manuscrits accompagnés de 41 allas el d'un grand 

nombre de plans. 

,,.,,uer, Une nouvelle convention a été conclue entre M. Ch. Loornnns, recteur, faisant 
fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur de l'école 
des arts cl manufactures y annexée, d'une part, et .MM. Pirot te (Hubert), cons 
tructeur mécanicien et Van Hoorick (Eugène), ingénieur civil mécanicien, d'autre 
part. pour régler les conditions d'exploitation de l'atelier de construction de l'école 
des arts et manufactures et des mines de l'université de Liégc. 

Cette convention que nous reproduisons aux annexes: a été approuvée par 
arrêté ministériel du 50 septembre f 872. 

Leçons publiq11es don• Pendant la période triennale de 187 f; 1872 et 1875: aucune leçon publique 
nCcs dans Ies univer- 
s11h Je rsr«. n'a été donnée par les professeurs en conformité de la circulaire de 1864. 

M. Grenson, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, a continué 
pendant Je second semestre de ·J 870-187 J 1 1a série des leçons du cours privé 
d'anatomie topographique médico-ehirurgicale qu'il avait été autorisé à faire à 
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l'université de Liége, pendant trois ans, par arrêté ministérlel du 50 décem 
bre i868. 

UNIVERSITÉ DE GAND, 

Par arrêté ministériel du 9 mars J 87·11 ,e sieur Savoiu, Emmanuel, de Craiova 
(Roumanie), a été dispensé <lu grade de candidat en droit, pour subir l'examen 
scientifique de docteur en droit. 

Par arrêté ministériel du 8 avril ·l87! 1 le sieur Cernatcsco, Nicolas, de Turnu 
Severin (Roumanie), a été dispensé du grade de candidat en droit préparatoire 
au grade scientifique de docteur en sciences politiques et administratives. 
Par arrêté ministériel du H avril 18711 le sieur Jean Favré , professeur au 

collége de Landerneau (Finistère}, a été dispensé du grade de candidat en 
sciences naturelles, préparatoire à l'examen pour l'obtention du grade scienti 
fique de candidat en médecine. 

Un arrêté ministériel du f cr juillet 1871 a dispensé le sieur G. Sandou, 
originaire de Roumanie, de l'épreuve préalable au grade scientifique de candidat 
en philosophie et lettres. 

Des arrêtés ministériels du 51 juillet, du 6 novembre et du 25 novembre 187.:f, 
ont dispensé respectivement du grade de candidat en philosophie et lettres, 
préalable à l'obtention du diplôme scientifique de candidat en droit, les sieurs 
Nicolas Creminiano, Jean Tintoresco, Constantin Lepurlatu. originaires de Rou 
manie, et Zdzislas Bulikowski, de Swicrzon (Pologne russe). 
Par arrêtés ministériels du l 9 mars et du l 1 mai 1872, les sieurs Georges 

Angclesco, de Bucharest, et Félix Dunin, de Wladimir (Volhynie), ont été res 
pectivement dispensés de l'épreuve préalable au grade scientifique de candidat 
en philosophie et lettres. 

Par arrêté ministériel du 19 décembre 1872: 1e sieur Nicolas Bnseano , de 
Barlad (Roumanie), n été dispensé des épreuves préalables au grade scientifique 
de docteur en droit. 
Par arrêté ministériel du 24 décembre 1872, le sieur Danesco , Constantin, 

de Bucharest, a été dispensé des épreuves préalables au grade scientifique <le 
docteur en sciences politiques et administratives. 
Par arrêté ministériel du 22 mars 18731 le sieur Georges Turturiano , de Hint 

zesti (Roumanie}, a été dispensé des examens préalables à l'épreuve scientifique 
du deuxième doctorat c11 droit, sous la réserve qu'il aurait à subir un examen 
sommaire sur l'organisation judiciaire et la procédure civile. 
Par arrêté ministériel du 6 juin 1875, la faculté des sciences d~ l'université 

de Gand a été autorisée à admettre le sieur Stravolca (J.-G.), de Bucharcst, à. 
l'examen scientifique de candidat en sciences physiques et mathématiques, le 
récipiendaire étant dispensé de l'examen de gradué en lettres préalable à cet 

T>lsf'enrr•.s •tt:or1iiis, 
p1·ndanl ln pr:riotlir 
triennale, tÎ dP.f per 
sunnl':J t/lfi d,:Jir11irnt 
ul temr- ttn grade 
,f.('IClll{/Î'Jllt: J,1n.r ,,,.., 
univcr.1,tt!s d,rE,,11 .. 
- Unwers11é ,fo 
Gand, 

examen. 
Par arrêté ministériel du t9 juillet 1875, le sieur Eugène Lu pasco, de Baeau 

(Roumanie), a été dispensé du grade scientifique de candidat en philosophie et 
lettres. 

Par arrêté ministériel du 9 juillet 1873, les sieurs Ropala, Constantin et 
Chebnpcl, Démètrc, originaires de Roumanie, ont été autorisés à se présenter 

e 
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nu premier examen du doctoral (•n droit, a\'CC dispense des épreuves scientifiques 
préalables ù cet examen. 

Collat;o,. J, Jipl,;mn 
.u,.,,.1!Ji11r4. - l,'n{. 
-ver.11ti de (;411J. 

Cullalion Je 1/ip/,;m,.1 
spicin11:r par les f" 
r11l1i.1cfcs un,v~rsllis 
Ji: I' Etal, "" cunfi,r 
nritédt! 1'11rrtlé ru) al 
d1116,1_,pler11l,re18.53. 
- Un1Yc1·si1J de 
Ca•d. 

lJispnun po1,r les d, 
pl/111,~, stirnt[fi,p,t'"• 
- Universrlé de 
Lilge. 

Plusieurs diplômes scicntiflques ont été délivrés par les facultés de l'université 
de Gand, pendant la période triennale, en conformité de l'arrêté royal du 
29 juillet 1869. 

Ml\J. George's Angelesco, de Bucharcst, cl Félix Dunin, de Vladimir, ont subi 
l'examen de candidat en philosophie et lettres ; 

.M. Constantin Badouliano, de Bucharcst, a subi les épreuves de la candida 
ture en droit et du doctorat en sciences politiques et administratives; 

l\1. :Michel Giroveano, de Turnu-Sevcri n, a passé le premier doctora t en 
droit; 

M. Jean Tintoresco, de Horez, a subi les épreuves de la candidature et du 
premier doctorat en droit) la première avec distinction 1 la seconde avec la plus 
grande distinction; 

M. Emmanuel Savoiu, de Craiova, a subi les deux épreuves du doctorat en 
droit; 

M. Nicolas Itnscano , de Barlad, a subi les mêmes épreuves, la première avec 
distinction, la seconde a ne la plus grande distinction; 

M. Georges Turturiano , de Itzeanie, a obtenu le diplôme du doctorat en 
droit; 

M. Charles-Antoine d'Ancla, de l'ile de la Trinité, a subi l'examen de candidat 
en médecine, 

1\1.M. Thémistocle Pauneseo , de Guirglnoo, et PierreAdrien Plaueeuw, de 
Hoeck , ont subi les trois épreuves pour l'obtention du grade de docteur en 
médecine: en chirurgie d en accouchements, M. Paunesco, d'une manière satis 
faisante, M. Plattceuw, avec distinction. 

Trois diplômes scientifiques spéciaux ont été délivrés pendant la période 
triennale : 

M. Charles Van Cauwcnberghc, de Worteghem , chef de la clinique obstétri 
cale, chargé du cours théorique d'accouchements; a obtenu 1 en séance du 
25 mars 1871; le diplôme scientifique de docteur spécial en sciences chirurgi 
cales; 

M. Albert Callier, de Gand, chargé du cours de droit commercial et de l'ency 
clopédie du droit, et 1\1. Alfred Lefrançois, de Gand: juge de paix à Meulebeke, 
ont obtenu les honneurs du doctorat spécial en droit moderne, le premier, le 
29 juin 1871, le deuxième; le 4 mai 1872. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Par arrêté ministériel du 8 décembre 1875, 1a faculté de droit de l'université 
de Liége a été autorisée à admettre le sieur Greciano, Nicolas, de Craiova (Hou 
manie), à l'examen scientifique de candidat en droit: le récipiendaire étant 
dispensé des épreuves préalables à cet examen. 
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1. Lu faculté de philosophie et lettres, en séance publique du 21 décem 
bre 1870, a délivré le diplôme scientifique de candidat en philosophie el lettres, 
préparatoire au doctorat dans la même faculté, à .M. Alphonse Limct,d'Andcnncs, 
après un examen subi avec distinction. 

Il. La faculté de droit a conféré, en séances publiques, les diplômes scienti 
fiques dont voici l'énumération : 

1° Le 20 décembre ¾870: 1\1. !\liehcl l\laldarcsco, de Romnievcly(Ronmanie), 
a obtenu le diplôme du premier examen de docteur en droit, avec distinction; 

2° Le 22 décembre 1870, M. Georges Benieseo, de Craïova (Roumanie), a 
obtenu le diplôme de candidat en droit, avec distinction; 

5° Le 25 mai 187t ~ l\t. Georges Benjeseo, de Craiova (Roumanie), a subi, 
avec distinction, l'examen de docteur en sciences politiques et administratives; 

4° Le {er juin 1871, l\f. ~lichcl Gregorio, de Lang (Roumanie), a reçu le 
diplôme de docteur en sciences politiques et administra lives, avec distinction; 
a0 Le 26 octobre 1871~ M. Georges Hcrescu, de .l\lichalaeni (Roumanie), 

a subi, avec distinction, l'examen de candidat en droit; 
6° el 7° Le 50 novembre 187:1, l\f. Jean de Puget, de Saint-Alban, a subi, 

d'une manière satisfaisante, l'examen de la candidature en droit, 
Et M. Grégoire Cair , de Campino (Roumanie): u subi d'une manière 

satisfaisante} les examens (sommaire et principal) du premier doctorat en droit; 
811 Le 4 juillet 1872: M. Grégoire Gaïr, de Campine (Roumanie), a obtenu 

d'une manière satisfaisantP, le diplôme du second examen de docteur en droit. 

III. La faculté des sciences a conféré: en séance publique du 21 juin !875, 
le diplôme scientifique de candidat en sciences physiques et mathématiques, 
à M. Stravolca, de Bucharest. 

Les facultés indiquées ci-après ont conféré en vertu de l'arrêté royal du 
-i6 septembre 18~5, savoir : 

Faculté des sciences .- 

Le diplôme de docteu r spécial en sciences physico-mathématiques à 1\1. Joseph 
Graindorge, répétiteur aux écoles spéciales. dans sa séance du 22 juin i 87 i. 

J);pMmrç 1pù:inu;r. - 
Univ~rsi,e d4 Ltée«, 

Faculté de philosophie: 

Le diplôme de docteur spécial en sciences _historiques à M. Godefroid Kurth, 
d'Arlon, dans sa séance publique du :fer juin 1872. . . 
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CHAP11'RE JI. 
DES SUBSIDES, 

CrUits -voté~ ,d,.,rs ,,, Des subsides sont accordés annuellement aux universités sur les fonds de 
h11dset d,: l'Etat pour • · 
1~•.erviç,:deSlllt{v,,-. l'Etat pour les bibliothèques les jardins botaniques. les cabinets. les eollec- sues , ptmda11t (e.s , 1 ' ;;;;~s •8i•, ,s7a rt tiens, etc., et pour tous les besoins de l'enseignement. 

Le chiffre total des crédits, alloués dans le budget de l'État pour le service des 
deux universités (personnel et matériel) ainsi que pour la distrihution des 
bourses d'études et de voyage, s'est élevé à : 

Fr. 897,520 » pour l'exercice 187'.I (loi du 24 mai '.1871). 
9·18,610 >> - !872 (loi du 7 mars 1872). 
957 :9i4 72 - '.1875 (loi du 2 avril i875). 

Le crédit de 897,520 francs comprend : 1° un crédit extraordinaire de 
2,000 francs destiné à faire face aux besoins clcs cours de zoologie et d'anatomie 
comparée, à Liége , 2° un erédi! de 2,500 francs pour impression du catalogue de 
l'université de Liége, et 5° un crédit de f ,000 francs pour acquisition d'ouvrages 
techniques destinés à l'école. des arts et manufactures annexée à l'université de 
Gand. 

Le crédit de 9!8,610 francs comprend un crédit extraordinaire de 2,000 francs 
alloué à l'université de Liège pour la restauration de la collection Smerling, 
el un crédit extraordinaire <le 2,400 francs destiné à couvrir la dépense de 
travaux d'appropriation faits à la bibliothèque de l'université de Gand. 

Le crédit de fr. 957 ,9-14-72 comprend un crédit extraordinaire de fr. :>~!184-72 
destiné à couvrir les frais de construction et d'ameublement de la nouvelle sa11e 
de lecture de l'université de Gand. 

Les dépenses de toute nature, tant ordinaires qu'extraordinaires qui ont 
été faites pour le service des deux universités et pour la distribution des bourses, 
pendant les années 187·1: 1872 et 1875, se sont élevées à : 

1871. 
·1872. 
1875. 

. fr. 87:t,292 17 
9021686 55 
9!~,674 84 

Total pour la période. . fr. 2,689,fü,5 t.54 

Le personnel, le matériel et les bourses figurent respectivement dans cette 
dépense pour les sommes suivantes : 

Personnel . • 
Matériel 
Bourses. • 

• fr . 

• 

Total . 

2,1s2,658 62 f 2,a25~6f>5 54 
54!~014 92 ( 
166,000 » 

2 689,6~5 a4 . ' 

Allocation pcr•:•~ncnt.: Le budact du Ministère <le l'Intérieur renferme une allocation permanente pour le materiel, 0 . 

destinée à faire face aux besoins matériels des universités de l'Etat et que Je 
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Gouvernement répartit, chaque année, entre les divers services, sur la proposi 
tion des administrateurs-inspecteurs de ces établissements. Les administrateurs 
font connaître ensuite à MM. les professeurs et aux autres fonctionnaires que la 
chose concerne, le montant des sommes dont ils peuvent disposer respectivement. 

Les administrateurs-Inspecteurs des écoles de Gand c~ de Liége ont été invités, 
par circulaire du 115 mai 1872, à veiller à ce que l'allocation, affectée aux 
dépenses matérielles de leur université respective, ne soit jamais dépassée. Le 
budget, tel qu'il a été voté par la Législature, doit être une vérité. S'il arrive que. 
dans des circonstances d'une nature tout a fait exceptionnelle, la dotation de· 
l'un ou de l'autre des services soit insuffisante, et qu'on juge nécessaire de 
demanderaux Chambres soit un subside extraordinaire à inscrire au budget de 
l'exercice subséquent, soit un crédit supplémentaire à obtenir par une loi 
spéciale, cette nécessité devra être établie dans un rapport particulier, cl une 
décision de l'autorité supérieure devra intervenir, avant que l'université puisse 
engager le Gouvernement d'une manière quelconque. 

Les communes de Gand et de Liége et les deux provinces dont ces villes sont 
les chefs-lieux ont dépensé pour le service de Jeurs universités respectives: : 

A GAND. A LIÉGE. 

Dtf'ENSE COfflll!UN ALE. DtPENSE PROVINCIALE. DtPENSE COAIIIIUNALE. DtPENSE PRDVIIICIALf. 
AIINtES. 

Eotrctien Enlreth·n 
et am~l1orution Bourses d'élu des. llatlrlcl. Bourmd'ét~des. 

cl amëfiorntion 
Boursesd'élud11. afotéricl, &omesd'étud~. Jc1 loeaux, dce lceau s , 

mutcriel, Ot't(UI• aeqalsliloo,, ete. ma.tt!ricl, acqm- l<i•b"loas, ttc. 
1illon-c1 etc .sitions, ttc. 

~87-1 -1,399 50 H .ssn D " 600 • 4-,:.l69 4-5 1) ;, 3,000 • 

-18n 4-,0~'2 78 11,050 • " • 10, iOI 57 •• • 3,01!0 • 
' 

rn1a 3,-13~ Oi H,900 • " Il 4,$98 ~6 0 • 3,000 • 

Tola!. 8,586 35 43,500 • ,, 600 • ·19,969 981 . 1 • 
1 

!l,000 • 

Total pour Gand. 52,686 35 Total pour Liege, 28, !l6!J us 

-- 
Total général pour les deux universités, pendant ln période, 8f,6~G 55 

Afin de combler les lacunes qui peuvent exister à cet égard clans les rapports 
triennaux précédents, nous croyons devoir donner ci-après deux tableaux géné 
raux et complets, indiquant les dépenses faites par les provinces et les communes 
en faveur des universités de l'État depuis ·1849. 

Nous considérons même comme très-intéressant de fournir à cette occasion 
]es relevés complets des subsides du même genre qui ont été alloués aux doux 
universités libres de Bruxelles et de Louvain, depuis la même époque. 
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lTal'f'er,lté de Gaud. 

OtPElfSE COMMUHALE. OtPENSE PRO~IN CIALE. 

ANNtES, En1rctlon et a111J- Observations. 
liorllion des lo~ Bourau d'études. 

!bltrlel, 
Bmm d'élades. cuu, maléritl, aequlsüicne, etc. ,cquishions1 eie. 

48,o 2,999 915 9,000 • . 40,0l!O • 
4850 3,600 » 42,400 " 0 9,-150 • 
48M 3,600 • 9,800 • • 6,81lts » 

4852 3,1>99 99 H,400 • • 7,600 , 

-1853 5,500 » 9,850 » . 7,500 . 
48M ii,89,i .JO H ,250 • " 7,000 » 

rn1111 3,28·1 89 -13,900 D • 6,/100 • 
4856 2,300 » H,850 D )) 7,000 • 
rn57 3,468 29 -14,650 » J) 7,300 • 
4858 3,480 02 H-,200 » » 7,900 • 
t859 3,999 8~ -14,950 » " 8,M50 )) 

4860 3,!180 99 H,100 . ., 8.800 " 
tSGI 3,989 n 1-~.300 » J) 8,35v • 
.f8ü2 4,239 32 H-,200 » " 8,700 » 

-1863 3,698 46 H-,650 » " 8,900 » 

-1864 16,079 30 H,850 • 0 8,850 " 
rn65 9,556 40 H-,150 » . 8,î!S0 » 

48GG 3,99:! 67 U,3110 " » 6,71\0 » 

-1867 ë,115'1 87 -13.ïOO D • 4,500 " 
-1868 4,880 60 f 5,000 D • 3,l•0O " 

-1869 6,698 58 H,8110 » " 2,600 )) 

-1870 41>,4'21 22 44,900 • * 800 • 

Touux. f 18,8-13 34 295,000 » » 455,575 )) 
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l]nlHrsUé de Llé.e. 

DtPEIISE COIIUNALE. DtPEIISE PROVINCJALE. 

lHtES. lntmlen cl ami- Qbservatio11$. 
llot11ion des lu- 8omes d'éialltJ. 

!1111,irl, 
Bollrsta d1él1du. ~ aiu:, 111attrt,I, aequisltioo,, ete, 

1tqoi.li1ioas, ete, 

484-9 4,332 90 .• • ,. 

481W 2,U0 •• " • • 
.f&sl 37,-i-72 97 • . ~ 

485? Hl,000 97 • " " 
48~ 37,737 î7 • " • 
-i8M ï,959 49 •• . . 

< ' • 

485:i IS,t03 3lS • .. • 
1856 6,6i6 4-t • • , 

4857 4,458 8-i • • . 
4858 8,853 43 400 • . • 
-1859 40,413 53 -iOO .. » .. 
4860 so,<?rn 95 .1,100 • » 3,000 " 
486-1 43,IW-i -19 3,900 .. . 3,000 • 

4862 55,398 88 1,000 . .. 3,000 • 
4863 2,680 18 3,500 ,, • 3,000 • 
4864 45,9îG 72 i,!l0O • ,, 3,000 • 
.f865 8,973 116 3,500 . n 3,000 . 
~866 4,437 9G 2,800 • " 3,000 • 
486i 4,954 • 2,200 . " 3,000 • 
-1868 J,787 28 ,. 

" 3,000 • 
4869 3,342 31 • . 3,000 • 
4870 3,905 2t " ,. 3,000 1) 

Ton11x. 3U,090 94 26,700 • • 33,000 " 
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llllltES 

DtPENSE CDIIUNALE. DtPUSE PROIIIICIALE. 

Sabsldu pHr le 
soulicn de l'uol 
l'trlili, ttc. 

VIIIe de Bruxelles. 

Sob•ides pour Ir 
toulilll de l'oni 
TtriÏI~, ete. 

Obsen:ations. 

-4~9 

1850 

1851 

rn51 
1853 

4854 

1856 

(861 

4862 

4863 

\(a) 60,000 • I 
1857 1 35,000 • \ 

(<a) U,000 • ! 
1858 i 30,000 • 

\(al s,600 • l 
1859 1 30,000 •) 

((a) 3,095 H 1 
4860 l ao,ooo •) 

l(a) HG 65 / 
1 30,000 • 1 

1 (a) 40,000 • I 
\(b) 150,000 • ) 
1 ♦0,000 • s 

f86i 

1865 

-1866 

-18G7 

tS68 

1869 

1870 

18ï2 

48i3 

((bj 229,991 90 ~ 
l .\0,000 » ) 

((b) 240,000 • f 
1 i0,000 • ) 

l(b) 8-i,32-&. 58 l 
40,000 • ) 

21,456 1a l 
4-0,000 •) 

2, ,205 a2 l 
50,000 D s 
7,500 • ) 

50,000 • ~ 

50,000 " 1 (tl) 
50,000 • (d) 

30,.000 • 

30.000 ,. 

30,000 • 

30,000 • 

30,000 • 

30,000 • 

30,000 • 

30,000 D 

50,000 . l {d) 
{e} 

•• 

• 

• 

• 

.. 

• 

• 

265 • 

:!65 • 

265 • 
530 • 

i (d) 530 • ~ 
50,000 • it) 530 • 

in soo • 

10.000 • 

f0,000 • 

40.000 • 

10,0(10 • 

f0,000 • 

40,000 • 

40,()00 • 

f0,000 • 

10,000 • 

10,000 " 

40,000 • 

10,000 • 

10,000 • 

~o.ooo • 
f 0, 000 • 

rn.ooo .• 

10.000 • 

10,000 • 

10,000 • 

10,000 D 

10,000 • 

f0,000 ., 

-10,000 • 

10,000 • 

10,000 • 

ÎO?AVX. 1 1,80~,590291 3,185 • 1 250,000 • 

• 

" 

• 

• 

• 

" 

• 

• 

• 

(a) Agrandiss,111r11, du !ocaas. 

(6) Le hbrlli do 00111ptr. poru : D: 
~n•cs pour lo DollYdle uainuill. 

C•l llutriel et eollecllo•. 

f•/) Seharrk,k (,) helln (nSaint 
Jos•r•ten-~oo,fc. 

l.u su b,idrs d• la pro.in.., et eeax 
de ln •ill• on< ét* •ilolaê• IOllf la con 
dition que du ,li~• A dll!l;pér ftt 
nu,llemtDI por la dépatallen el par 11 
trll; pou!ron\, ''!l"! l\'.~!11,ileaieol Ira 
coan un,,eu1t:un1~ 
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tJalverslté de lounla. 

Of PENSE COIIIIIUNALE. OtPEIISE PROVINCIALE. 

ANNtES. Sub1ide, pour le 
Suh,fdu pour Je Obserratio11s. ,ou1it11 d• l'unl- 

venilf, t"tC BNl'lta d'tlldes. 1ou1ien de l'uni• ~nu d'il1dn.. - 
VIIIe de Louvain. ..-en:ir,, ete, 

484.9 • • . • (a) Tr>•3u• tlltnordinair,~ nh11- 
1& à la b1blio1btque d. ru11lnnhl 01 
AU c.-.~ulrl d'bulOlro IIOlur,llt. 

1850 • Il " • 
◄851 • • ~ . 
4852 (a) 96-i 22 • • D 

4853 . • . . 
•BM . • • • 
rnM • • • a 

t85G • l► • . 
4857 • " » • 
185& • • • ,. 
t!l59 • • • . 
4860 0 • . • 
4864 " n r • 
~862 " • , . 
rn63 " .. • • 
◄86-i- • • . . 
4861:1 . . . . 
4866 " . " . 
4867 " • • . 
4868 . " . • 
4869 • • . • 
1870 . • • .. 
rn7~ . " ,, .• 
1872 • I> • . 
4873 • N • • 

ÎOTAUX. 96l 22 • • .. 

y 
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1..a combinaison de ces divers éléments permettra ainsi d'apprécier d'un coup 
d'œil la dépense globale faite pour les deux universités de l'État, par le Gouver 
nement, par la province et par la commune, pendant la période triennale: 

06p,nsc, Toial par anlrie. ! Du Gouvernement . . fr. 87! ,292 !7 
f 87t. Des provinces. . . 5,600 » 

Des communes . . . 20:5f8 9N 
Total. . fr. 89r;/:U1 12 l Du Gouvernement . . fr. 902,686 :S5 

i 872. Des provinces. . . 5,000 )) 

Des communes . . 28,804 5~ 
Total. . fr. 954,490 88 

Du Gouvernement . fr. 9H5,674 84 
f 875. ~ Des provinces. 5~000 1) 

Des communes . 22,955 05 
Total. . fr. 941,607 87 

Total général pour la période triennale . . fr. 2,77! ~509 87 

Locnur universltaires, 

Scrvict! matériel. - 
Etat et accroissement 
des cottecttans nnl, 
vcr1,tnrrc.s. 

Une difficulté s'est élevée entre l'administration communale de Gand et le 
Gouvernement, touchant l'étendue de l'obligation communale (article 7 de la loi 
du H> j uillet 1849), en ce qui concerne la prestation des locaux universitaires. 

L'administration de l'Intérieur a cru devoir à cet égard réclamer l'avis du 
Ministère de la J ustice. Nous publions aux Annexes cet avis qui démontre 
complètement, selon nous, que la charge imposée, de ce chef, aux communes où 
siégent les universités, est bien une obligation politique tombant sous la com 
pétence administrative et nullement un droit civil de 10: compétence du pouvoir 
judiciaire. (Articles 92 et 95 de ln Constitution.) 

Le service matériel continue de marcher régulièrement, et les collections 
universitaires n'ont cessé de s'accroître pendant la période triennale. Le Gouver 
nement a augmenté certains crédits et en a alloué pour des services nouveaux. 

Nous donnons quelques détails à ce sujet. 

§ 1°r. UNIVERSITÉ DE GAND. 
DIBLIOTHÈQUE. 

Exercice 1870-187 f : 
Accroissements: Acquisitions 

Dons .. 

Prêt: 
Ensemble. 

Ouvrages communiqués dans la 
salle de lecture. 

Ouvrages communiqués à domicile. 

Ensemble . 

472 vol. et brochures. 
·1 ,740 

2,2l2 vol. et brochures. 

{ 0,025 volumes. 
2,800 
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Exercice J 87 i-i 872 : 

Acc,·oissemenfs: Acquisitions . 
Dons. . . 

Prêt: 
Ensemble . 

Dans la salle de lecture 
A domicile. 

Ensemble . 

m;o vol. et brochures. 
1,571 

1,92 l vol. et brochures. 

!4~31:>5 volumes. 
5,450 
i.7)85 volumes. 

Exercice 1872-1875: 
//ccroissements: Acquisitions au moyen du subside 

ordinaire. . 
Thèses et mémoires académiques. 
Dons du Gouvernement et de socié 

tés savantes, dons de particuliers. 
Acquisitions faites dans diverses 

ventes: (Ventes Serrure, Blom 
maert, etc.). 

Collection des manuscrits de J .-F. de 
Laval. . . . 

Collection du docteur Snellaert. 
Collection particulière du bibliothé 

caire comprenant des ouvrages 
imprimés à Gand et des livres 
dont les auteurs sont nés à Gand. 10,000 

N.B. De ces deux. dernières collec 
tions et des ouvrages donnés par 
des particuliers, il a fallu déduire 
les doubles, qui, après vérifica 
tion: montent au chiffre de2)>00. 

747 volumes. 
416 pièces. 

~H>9 volumes. 

~HO 

77 vol. manuscrits. 
9):,00 vol. el pièces. 

Prêt: 

Ensemble. 

Dans la salle de lecture . 
A domicile. 

Ensemble. 

19,279 vol. et brochures. 

15,965 volumes. 
2:187 

16,Hl0 volumes. 

RÉCAPITUI.ATION. 

Période triennale J 871-1875 : 
Accroissements : Acquisitions au moyen des sub- 

sides ordinaires. 1,769 vol. et brochures. 
Acquisitions par subsides extraor- 

dinaires . 9:8~6 
Dons. . 15,~67 

Ensemble des accroissements. 2;3,191 vol. et brochures. 
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e-«. A l'intérieur 
A domicile. 
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58,54i volumes. 
8,417 

Ensemble des volumes donnés-eu prêt. 46, 7l:t8 volumes. 

Depuis le 20 décembre ·1875, la bibliothèque est ouverte au public le soir, 
de ts à 9 heures. 

JARDIN BOTANJQUE. 

Depuis le mois d'octobre 1.87·1? le Gouvernement a transféré au jardin bota 
nique l'école d'horticulture précédemment établie à Gendbrugge. A l'occasion 
de ce transfert, le Département tic l'Intérieur, pour faciliter l'enseignement de 
l'horticulture, a alloué sur les fonds de l'agriculture et de l'industrie les sommes 
nécessaires pour compléter les serres. Le jardin botanique a pu ainsi prendre un 
nouveau développement, sans réclamer aucun subside spécial au budget de 
l'enseignement supérieur. 

Contrairement à cc qui a eu lieu dans d'autres établissements et en particulier 
au jardin botanique de l'État à Bruxelles, aucune somme n'est affectée à l'acqui 
sition d'espèces nouvelles: et c'est uniquement au moyen d'échanges que la 
direction peut enrichir ses collections de plantes vivantes. Or: jusqu'en 187! 1 
Je jardin ne possédait pas de serre à multiplication et ne pouvait qu'avec les plus 
grandes difficultés produire les plantes à offrir en échange. Le Département de 
l'Intérieur a compris qu'il y avait là une lacune et, à l'occasion du transfert de 
l'école d'horticuüurc; il a construit au jardin une serre à multiplication. Il en 
résulte que }a direction peut se créer de nouvelles ressources et faire, sur une 
base plus large, les échanges de graines et de plantes vivantes. 

Le jardin botanique a notablement agrandi de cette manière Je cercle de ses 
relations : plus de soixante établissements du pays et de l'étranger lui envoient 
en échange leurs catalogues de graines et enrichissent ses collections. En fait de 
plantes nouvelles, le jardin a· également reçu un assez grand nombre d'espèces 
remarquables, parmi lesquelles il faut citer surtout les suivantes : 
Phormium tcnax foliis variegatis, 

var. Veitchii. 
var. Collinsoï. 

Croton discolor. 
- undulatum , 
- Veitchii. 

Dracéna reginai. 
marginata. 

Zamia cycadifolia, 
Adiantum Farleyense. 
Ardisia Sieboldii. 
Chamœdorea graminifolla. 
Tillandsia argentes. 
Lycopodium dichotomum. 
Kentia Forsteriana. 

australis, 
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Vcitchia Cantorburyana. 
Nepenthes ampullacea, 

hybrida. 
gracilis. 
Phyllamphora, 

Sarracenia flava, 
Drummondi. 

Cephalotus follieularis. 
Dlonœa muscipula. 
Darlington ia speeiosa. 
Anaectoehllus petola. 
Aneactochilus argentea. 

Dawsoniana. 
Diksonia antarcliea. 
Toodia barbara. 
Cycas revoluta. 
Zamia eaffra. 
Les exemplaires de ces quatre dernières espèces sont de force extraordinaire 

et ont ensemble une valeur de plus de 2:000 francs 
Un remaniement de l'école botanique a rendu disponible une partie de l'ancien 

Pré d'amour) incorporé depuis une dizaine d'années dans le jardin botanique. 
Celle partie, d'une étendue de huit ares: a été entourée de murs et consacrée à la 
culture des essences fruitières. 

Quelques changements ont élé faits dans Je tracé du jardin d'agrément. Tous 
les arbres et arbustes des massifs, toutes les plantes des corbcilJes ont été munis 
de grandes étiquettes, de sorte que le jardin, répondant à sa véritable destination, 
est converti entièrement en école de botanique. . 

l.es collections végétales, surtout celles des fruits exotiques, ont été enrichies 
par quelques. généreux donateurs. L'herbier général des Flandres a été considé 
rablement augmenté: grâce à de nombreuses herborisations faites; dans ce but, 
par plusieurs botanistes distingués de Gand. 

Le nombre des ouvriers s'élevait antérieurement ù huit. Depuis le transfert de 
l'école d'horticulture, les élèves de cette école exécutent une partie du travail. 
Aussi, malgré l'agrandissement des serres, le nombre des ouvriers a été réduit 
à sept: et, de cette manière, sans majorer le crédit affecté au salaire des employés, 
la direction a pu élever leur journée à fr. 2-40, somme à peine suffisante, eu 
égard à la cherté des denrées alimentaires. 

CABINET DE PHYSIQUE. 

Pendant la période triennale le cabinet de physique a reçu les accroissements 
suivants : 

Année !87!: 
Un pendule réversible. 
Un modèle d'horloge électrique à renversement de courant, système ûloesencr. 
Une boussole de Sims. 
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Un rhéocorde de Poggendorf. 
Un saccbarimètre de ,Vilde. 
Un prisme de sel gemme. 
Un baromètre à siphon <le Geinlcr. 

Année 1872: 
Une aiguille d'inclinaison. 
Trois thermomètres de Gcinler. 
Un électromètre de Sims. 
Un nouvel appareil d'Ampère pour I'électro-dynamiquc. 
Un appareil pour les mouvements des courants et des aimants sous l'influence 

des courants. 
Un électro-dynnmomètre. 
Un appareil pour l'induction terrestre. 
Un stauroscope de Kobell. 
Une pile thermo-électriquc linéaire. 
Une nouvelle machine d'Atwood. 

Année 1875: 
Quatre éléments de Grave de grande dimension. 

COLLECTIONS DE llllNÉUALOGIE H DE GÉOLOGIE. 

Les subsides alloués à cc cabinet pour les exercices 1871, 1872 et 1875 ont 
servi principalement à l'acquisition de nombreux échantillons d'espèces miné 
rales: de fossiles et de roches. Le surplus des subsides a permis de se procurer 
des armoires appropriées an placement de ces échantillons. 

CABINET DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COMPARÉE. 

Pendant la période triennale, les collections de zoologie et d'anatomie comparée 
ont continué à s'accroître. Cet accroissement qui a porté principalement sur des 
groupes d'animaux inférieurs qui étaient restés trop faiblement représentés pour 
répondre utilement aux besoins de l'enseignement moderne, eût pu être plus 
considérahlc si une partie des budgets n'avait dû être affectée à une restauration 
matérielle et à un classement nouveau de tous les échantillons. Ce travail 
général est en bonne voie d'exécution. 

Les accroissements se répartissent comme suit : 

COLLECTION DE ZOOLOGIE. 

N"owcmbre 1870. Xor,rnl,rt 18ï3. .\cquisi1ions. 

l\fommifèrcs . 480 515 28 
Oiseaux . - 2~067 2,085 16 
Reptiles et hatraeiens . 224 2~2 28 
Poissons . 096 652 56 
Coléoptères . t ,976 2,H8 152 
Orthoptères . 16 24 8 
Névroptères . 42 52 10 
Hyménoptères 159 1!>7 JS - 

A reporter • a,a4t> ~,851 276 
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Hémiptères . 561 576 t?, 
Lépidoptères. 9i7 i:016 99 
Diptères . ·JOi 107 6 
Larves d'lnsectes. 245 278 55 
1\1 yriapodes 8 51 25 
Arachnides 55 60 27 
Crustacés. 187 241 o4 
Annélides . 58 66 18 
Vers intestinaux. :15 59 26 
Mollusques . 2,64j 2,füH 59 
llayonnés . 482 549 67 
OEufs et nids d'oiseaux 122 125 1 - 

10,692 f f ,588 686 

COLLECTION D'ANATOMIE C0MPARtE. 

i\o,unl,rc 1870. Novembre ISH \e1101s,1:on,. 

Préparations sèches. . 1:045 1 :127 84 
Préparations dans l'alcool . 1.570 1,470 100 -- - 

Total . 2,415 2 597 184 , 
Relativement à la façon dont les pièces nouvelles ont été acquises aux collée 

tiens, on peul établir le classement suivant : 

COLLECTION UE ZOOLOGIE. 

Achats 
Dons du professeur . 
Dons des préparateurs 
Dons de personnes étrangères à l'université. 

Total 

a75 
68 
12 
45 

696 

COlLECTIO:'.'i' D
1
ANATOi\UE COi\lPAR~:E. 

Achats. 
Préparations effectuées à l'université . 
Dons du professeur . 
Dons de personnes étrangères à l'uni vcrsité . 

Total 

85 
71 
24 
4 

184 

En dehors de leur utilité directe pour l'enseignemcnt , quelques-unes des 
acquisitions peuvent être citées comme remarquables; telles sont : 

POUR LA COLLECTION DE ZOOLOGIE. 

Une série de mammifères, soit albinos, soit ù pelage variable suivant les 
saisons. 

Une petite collection de chéiroptères de Belgique. 
Parmi les oiseaux, un bel exemplaire de l'Oreophasis Derbianus (G .-R. Gray) 

de Guatemala. 
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Parmi les crustacés, le Cambara.i; (Orconectes) pellucidu» (Tellk) décapode 
aveugle de la grotte du Mammouth, aux États-Unis. 

POUR I.A COLLECTION D'ANATOMlB COMPARÉE. 

Parmi les pièces ostéologiques : 
Une tête de !Jlanatus americanus (Desm. ). 
Une tête ù'llalicore tobernaculi (Rüpp). 
Un squelette de Faranus puneuuus (A. Duménil). 
Parmi celles appartenant à d'autres séries : 
Les principaux viscères (cœur, poumons, estomac: etc.1) du /Uanatus ameri- 

canus. 
Un Amblyopsis epelœus (Dekay). Poisson aveugle de la grotte du Mammouth. 
Une collection de plâtres représentant des animaux fossiles restaurés. 
Un /chthyosaurus ienuirostris. (Conyl) du Lias de Bell. (Pièce naturelle.) 
Une série de moules en carton-pierre, de Pleslosaurus, et autres grands reptiles 

fossiles. 
Une série de préparations pour la démonstration du dermatosquelette des 

insectes, des crustacés et des arachnides. 
Plusieurs injections réunies des canaux du Rhizostoma Cuoierii. 
Les travaux généraux effectués pendant la période triennale pour lu révision 

et l'entretien des collections peuvent se résumer comme suit: 
Détermination nouvelle, mise en· état et classification par le professeur <les 

séries suivantes : 
Grands mammifères, 
Reptiles, 
Batraciens, 
Poissons, 
Arachnides, 
Myriapodes~ 
Crustacés; 
Echinodermes; 
Tous les invertébrés dans l'alcool. 
En tout 1;700 pièces environ. 
Détermlnation, mise en état et classification par le conservateur des collections 

des Lépidoptères diurnes. 
Détermination, etc., par le préparateur d'anatomie comparée d'un tiers environ 

des collections anatomiques. 
Les travaux qui restent à effectuer concernent : une partie des mammifères, 

les oiseaux, la collection de coquilles, les polypiers, une partie des insectes, les 
deux tiers des collections anatomiques. 

COLLECTION D'ANATOMIE HUMAINE NORMALE. 

L'enseignement pratique d'histologie se donne à l'université de Gand depuis 
l'année f 866. Son organisation se complète insensiblement. On peut mettre 
actuellement à la disposition des élèves deux microscopes à dissection de Zeiss, 
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et neuf microscopes composés: savoir : un microscope d1• Nachet, dl· Paris , trois 
de Zeiss, cinq d'Hartnack ; ces derniers sont pourvus de systèmes il immersion, 
de chambres-claires, de micromètre oculaire mobile, d'appareil polisatcur. 

État des collections d'tmaromie humaine normale. 
l:n l8i0. 

Préparations d'anatomie humaine généra le. 512 
Préparations d'cmbryo)ogie . 292 
Crânes • 58t 
Préparations microscopiques . 200 
La plupart des préparations microscopiques nouvelles ont été fuites par les 

élèves qui suivent le cours pratique d'histologie humaine. 

En 1"'7l. A«1111ai1ions. 

5f5 i 
292 )) 

581 )) 

26;$ 6~ 

CABINET D'J~STRU!IIE'.HS »'ODSTÉTRIQUI~ 

Les acquisitions suivantes ont été faites, pour ln collection des instruments 
d'obstétrique, pendant les années i 87 f : 1872 et f 875 : 
{0 Une pince double tenaculum. 
2" Deux pinces n polypes; 
5° Un releveur utérin de Sims . 
4° Une paire de ciseaux Dubois: 
~0 Un forceps de Simpson) modifié; 
6° Une paire de ciseaux de Blot; modiflés . 
7° Un crochet porte-lat; 
8° Une pince à os; 
9° Un speculum trivalve; 
1()0 Un thermomètre. 
Le nombre des instruments qui; au 51 décembre 1870., était de cent quatre 

vingt-quatorze. était de deux cent et cinq au 5t décembre 1875. 

COLLECTION 1>',\NTIQUJTÉS ET DE lllÉJ>AILLES. 

La collection d'antiquités et Je médailles n'a reçu que très-peu darcroissc 
mcnts pendant les années ! 87-1: -t872 et 1873. 
Ces accroissements se sont bornés à quatorze médailles en bronze, gravées par 

M!\I. L. \VicnC'r, C. Jehotte, Alex. Gcefs, J. Tordeur; Ed. Gccrts, Baetes, Danse 
et E. \V iener, cl qui Ioules ont été données au dépôt par k Gouvcrncmcnl. 

J.ABORATOIRE DE Pll,\R!HACIE. 

Le subside alloué pour le cours de pharmacie théorique et pratique a été 
employé au renouvellement et à l'entretien des appareils du laboratoire: ainsi 
qu'à l'achat des réactifs et des matières premières destinés aux manipulations; 
aucune acquisition importante méritant une mention particulière n'a eu lieu. 

COLLECTION DE CIIIMIE GÉNÉRALE. 

Grâce à de sévères économies, le laboratoire de chimie a pu foire les acquisi 
tions suivantes, pendant 1a période triennale: 

-1° Un spectroscope; 
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2° Un polarlstrobomètre de wna, 
5° Un microscope de Leitz , 
4° .Une série de vases, pipettes, burettes et ballons, gradués par Geissler; 
:$0 Une série de thermomètres de précision, du mème construeteur , 
6° Une lampe à magnésium; 
7° Une série de poids de précision, par \V estphal ; 
8° Deux grands appareils en plomb, l'un pour ]a préparation du chlore, l'autre 

alimentant une distribution d'acide sulfhydrique, ont été installés dans le labo 
ratoire d'instruction. 

La plus grande partie de la dotation annuelle affectée au cours de chimie est 
absorbée par les expériences de cours cl surtout par les travaux des élèves. 
Elle sert ù renouveler ou ù compléter le matériel ordinaire - appareils et 
produits - indispensable aux expériences des nombreux élèves qui fréquentent 
le cours de chimie pratique. 
Si des ressources restreintes ne permettent pas toujours l'acquisition de pro 

duits rares cl coùteux , par coutre ~ les nombreux échantillons préparés dans le 
laboratoire même, permettent de tenir 1n collection des produits nu courant de 
la science. Le seul achat de matières qui mérite d'être signalé est celui d'une 
eollccuon variée des dérivés de l'aniline. 

CADîl'iET D'INS'fRU.!!El'iTS DE ClllllUJlGIE. 

Pendant la période triennale, le cabinet d'instruments de chirurgie a reçu les 
objets suivants : 

Année 1871 : 
1 ° Appareil de protoxide de nitrogène pour l'anesthésie, Dr Barth. 
2° Sphygmographe, Dr Broodlents. 
5° Tube à drainage en métal doré, Dr Jubinc. 
4° Appareil à succion pour les plaies 3YCC six. différentes aiguilles, dont trois 

en or, l)r Smiths. 
~
0 Stilit avec appareil à sonnerie pour l'extraction des balles, Glitschka. 

6° Pince à polype, Dr Ridds. 
7° Dilatateur; l)r Kceves. 
8° Clamp pour l'opération de l'ovariotomie, Dr Graily. 
9° Spéculum à quatre valves, D' Meadows. 

Année 1872: 
10° Appareil à inhalation, Dr Siegel. 
H0 Pulvérisateur modifié par Richardson. 
121) Pince, Leibruht. 
15° Seringue de Pravaz, modifié par Thompson. 
14·· - avec respirator et qua Ire canules, Dr Rider. 
H,0 Appareil galvano-caustique, avec écrin contenant huit instruments dont 

quelques-uns en platine, Dr Middeldorf. 
16° Otoscope avec réflecteur- loupe, Dr \V cher. 
17° Laryngoscope, Or Pitha. 

il 
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-18° Instrument pour l'opération des flstulcs vésico-vngtnales. Douze aiguilles 
de rechange, Mathieu. 

-19° Instrument pour la réduction du renversement de la matrice, professeur 
Sou pari. 
20° Appareil pour la coxalgie; Dr Lasayre. 

Année ·1875 : 
2! 0 Apparcil-Potain. 
22·• Apparell-Juncker. 
25" Ligateur-Clntrat. 
24" Tube avec trois quarts à recouvrement, Casiiaux. 
2;$0 Appareil à succion, Dieulafoy. 
26° Perforateur-Laugier , 
27° Ophthnlmostat-Krohnc. 
28° Ophthalmoscopc américain. 
29° Pince pour dilater les narines, Rich us. 
50° Pinel! à crémaillère pour polypes; Meyer et Mcltzer. 
5·1° Speculum pour la cautérisation du rectum, professeur Soupart. 
52° Pince uréthralc, Mathieu. 
55° Manche-pince à cautère. 
54° Six fers pour cautériser les adhérences. 
5~0 Trois petits fers à cautère et manche. 
56° Six rétracteurs-Péan. 
57<> Clamp-Péan. 
58° Clamp-Spenser- \V el ls. 
59° Deux pinces à anneaux, Péan. 
40° Trois pinces hémostatiques, Péan. 
4-·I ° Ciseaux articulés pour les Ilstules vésico-vaginales, Smith. 
42° Pince-érigne pour la suture des fistules vésico-vaginales, professeur 

Deneffc. 
43° Introducteur-Harnes. 
44° Douze bougies laminaria digitata. 
4!>0 Six éponges préparées et assorties, ~Jarion Sirns. 
46° Cautère à gaz hydrogène avec vessie en caoutchouc pour ln destruction 

des tumeurs utérines. 
47° Appareil avec dynamomètre et pince à échappement de Nélaton, pour 

réduire les luxations à l'aide de la moufle. 
48° Flacon avec fil à ligatures, Lister. 

COLLECTION D'INSTRUMENTS ET DE PRÉPARATIONS DE PDYSIOLOGIE. 

Cette collection a l'CÇU de notables accroissements; plusieurs instruments 
importants; entre autres un grand spectroscope de Duboscq, une orci Ile a rtiflciellc, 
d'après Helmholtz et Lucae, un phakoscopc, un kymographion à ressort, de 
Fiek , ont été acquis pendant la période triennale. La série de préparations de 
chimie physiologique a été aussi complétée. Telle qu'elle est organisée mainte 
nant, la collection d'instruments de physiologie, si bien commencée par M. le 
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professeur Poclman, rend de grands services, tant au professeur dans ses 
recherches qu'aux élèves dans leurs éludes pratiques. 

État de la collection. 
En rsto, t-:n 18,3. 

Instruments et appareils de physiologie 
Préparations servant au cours . 8~ i56 

COLLECTION D'ANATOMIE PATHOLOGIQUE. 

Les conditions dans lesquelles se trouve cette collection n'ont guère changé 
depuis la dernière période triennale. Le professeur d'anatomie pathologique ne 
peut actuellement tirer aucun parti des ressources que le grand hôpital de Gand 
pourrait lui fournir, par une organisation convenable du service des autopsies. 
Il faut espérer que les réformes projetées à l'hôpital pour les études pratiques, 
mettront un terme à cette situation qui nuit aussi à l'étude de l'anatomie patho 
logique. L'accroissement a surtout porté sur la collection de préparations micros 
copiques. 

État de la collection. 
Pièces conservées dans l'alcool 
Pièces séchées 
Plâtres 
Préparations en cire. 
Tératologie humaine 

comparée 
Préparations microscopiques 

t'.n tS70 1-:n 1873. 

5i5 550 
2i9 219 
25 25 
19 -19 
99 99 

-108 !08 
20 !2~ 

LABORATOIRE DE CHIMIE APPLIQUÉE. 

De nombreuses acquisitions ont été faites pendant les années 187 f 1 1872 et 
!8751 en vue d'augmenter les collections du laboratoire de chimie appliquée. 

Matériel : 
Six appareils de dessiccation; 
Dix tubes bouchés ; 
Six flacons bouchés; 
Onze ballons à tube latéral; 
Six tubes réfrigérants; 
Quarante-deux entonnoirs fins de Bohême; 
Quatre éprouvettes à dessécher; 
Vingt-quatre tubes de sûreté; 
Deux robinets en verre ; 
Vingt-quatre entonnoirs fins de Bohème; 
Vingt et un verres de montres ; 
Vingt-cinq grands supports de lampes et deux supports à pince; 
Cinq lampes à gaz ; 
Un chalumeau à gaz et à air chaud; 
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Une lampe i1 gaz et à courant d'air forcé ; 
Un fourneau à pétrole; 
Un bec pour la lumiere oxyhydrique ; 
Un fourneau à moufle portatif; 
Trois moufles pour fourneau ; 
Divers fourneaux cl briques réfractaires (petit modèle}, 
Un grand fourneau à moufle (pour cuisson, porcelaine, ctc.). 
Quatre bains-marie ùont un à niveau constant; 
Douze thermomètres ; 
Deux réfrigérants d'Hoffmann, avec supports. 

Appareils d'analyse : 

A. Ballons jaugés pour les saccharimètres , 
Deux burelles graduées; 
Deux appareils de ~lohr pour le dosage du M N 01

: 

Une bague en acier; 
Un filtre à noir pour l'analyse des sucres; 
Deux aréomètres · ' Quatre flacons jaugés par Geissler; 
Quatre appareils pour le dosage des carbonates (Schrottcr). 
B. Gazométrie : 
Un cric; 
Deux cuves à mercure en bois ; 
Une armoire pour Je cathétomètre , 
Divers appareils en verre ; 
Deux armoires: deux. grands plateaux cl deux tables en marbre; 
Une glace sans tain et châssis; 
Une cuve à mercure en fonte; 
Six eudiomètres (Bunsen) oOO, 700 et f ,000 millimètres i 
Deux cloches courbes ; 
Deux cloches à bec ; 
Une pipette à gaz à robinet; 
Une cloche graduée (:100 c.); 
Deux cloches à transvaser les gaz; 
Un gazomètre (:140 mm.); 
Un - à robinet (:150 mm.). 

Matériel pour lnphotographie, etc. : 

Spécimen de photographie au charbon ; 
(procédé Woodburg, cliché en plomb); 

de pellicules gélatinées, épreuves sur papier , 
de photographie; planche galvanoplastique et épreuves; 

dite photolithographie; 
d'émail photographique; 
de photogra phie (Lich tdruck) ; 

Un stéoroscope. 
k 
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Uu bac c11 zinc à rainures; un actinomètre et deux racloirs pour le procédé au 
charhon , . 

~fatériel pour l'exécution des émaux photographiques; 
Plaques d'émail, poudre d'émail. supports en cuivre, pinces, clichés, boîtes à 

rainures, erc., 
Quatre cuvettes à recouvrement; 
Deux petites cuvettes; 
Deux châssis à vis pour nettoyage des glaces; 
Trois grands châssis, presse pour tirage de positives; 
Une table, etc., dans l'atelier d'agrandissement; 
Trois boites i1 rainures pour clichés; 
Une tente Dallmeyer. 

Appareils divers : 
Soixante éléments de Bunzen , 
Un appareil Greffier; 
Un appareil pour la gravure au sable; 
Un support pour les verres lavés; 
Une paire de lunettes bleues pour la lumière électrique , 
Un spectroscope à vision directe; 
Un gazomètre en zinc (200 litres); 
Un régulateur thermoélectrique. 

§ 2. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 
BIBLIOTHÈQUE. 

Les subsides alloués annuellement par le Gouvernement et la ville sont 
demeurés les mêmes que pendant les années précédentes. 

Le Gouvernement nous a également gratifié, pendant ce triennal, de nombreux 
ouvrages auxquels il avait souscrit directement. 1\1. le Ministre nous a en même 
temps Iail parvenir un assez grand nombre d'ouvrages provenant de h hiblio 
thèque du Minïstère de l'Intérieur. 

Quelques gouvernements étrangers et de nombreux particuliers ont également 
enrichi nos collections. 

Le tableau suivant indique le nombre des volumes entrés à la bibliothèque 
pendant cette période : 

Volumes in-folio . 
in-4° 
in-8° 

Dissertations . 
~lanuscrits. 

Total . 

668 
1~H4 
5,595 
2,074 

19 
7,268 

La fréquentation de la bibliothèque augmente d'année en année. Les locaux aussi 
bien que le personnel sont devenus insuffisants pour satisfaire à tous les besoins, 
et il serait grandement temps de songer à une amélioration sous ce rapport, 
d'autant plus qu'il est urgent d'organiser le service du soir à la salle de lecture. 
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Voici le tableau du nombre de volumes communiqués dans la salle de lecture, 

de ceux prêtés au dehors, dans les différentes branches des sciences : 

Sciences mathématiques, physiques et naturelles. 
Sciences médicales 
Droit: économie politique et statistique 
Académies et revues . 
Philosophie: pédagogie et philologie 
Littérature ancienne . 

moderne 
Beaux-arts. 
Histoire et voyages 
Théologie . 
Manuscrits. 

E,llrleor. lntfrle.,,. 

5,05a Hi,720 
671 3,976 
f~5tH 2,tS80 
-11798 ?>,904 
650 ! 006 , 
951 775 
94~ 945 

6l5~6 277 
5.257 -':7f !> 
586 656 
!04 2f5 - 

19,444 57 745 , 
- --~ -- 

~7,f87 

.MUSÉE DU JARDIN BOTANIQUE. 

Pendant la-période triennale J 87 !-i875~ les collections du jardin botanique se 
sont enrichies notamment d'envois de plantes vivantes qui lui ont été adressés 
par M. le baron Ferdinand von Muller, directeur du jardin botanique de 
Melbourne, par les jardins botaniques de Leyde, Vienne, Wurzbourg, Bruxelles, 
Louvain, et au moyen de quelques acquisitions chez les principaux. horticulteurs 
du pays. 

La collection des broméliacées jouît d'une légitime réputation. 
te jardin botanique de Liégé a reçu en i875 la visite de la société botanique 

de France. Un rapport élogieux de M. Germain vient de paraître dans le Bulletin 
de celle société. 

La situation du jardin a été assez Iàcheuse pour donner lieu, sous mon hono 
rable prédécesseur, à l'inslitution d'une commission d'enquête qui a proposé 
dans son rapport (') de modifier le règlement relatif aux attributions et aux 
devoirs du jardinier en chef. 11 est permis d'espérer que la mise en vigueur du 
nouveau règlement portera un remède efficace à celle situation. 

L'administration communale a fait construire une petite serre fort utile pour 
des végétaux de serre chaude, et elle s'occupe d'un logement pour Je jardinier en 
chef. Cependant les locaux du jardin sont incomplets et insuffisants. 

Depuis plusieurs années le professeur réclame comme indispensables le pavil 
lon d'orangerie, des salles pour auditoire, cabinets et laboratoire, une loge de 
concierge et l'achèvement des clôtures . 
Il réclame également une augmentation de son crédit annuel, qui n'est que 

de 2~ .f 00 francs, et sui· lequel doivent être prélevées des dépenses d'entretien et 
de culture. 

(1) Ce rapport n été transmis 1111 Dépnrtemcnt de l'Intérieur dans le mois de janvier 1874-. 
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Le cabinet de botanique a pris de l'extension : 
L'herbier a reçu des compléments du docteur Ilahenhorst, du docteur Hohe 

nacker, du baron Thümen, de UM. Husnot, Hnhn et P. Levy. 

CABINET D& PHYSIQUE. 

Au moyen <les allocations ordiuaires, cc cabinet s'est enrichi, savoir: 
En ~87f : D'une lampe électrique de Ladd, avec lanterne, diaphragmes, 

lentilles et primes de bisulfure ile carbone. 
De deux spectroscopes à main. 
D'une lampe Drumond. 
D'un ail pareil de la Itive, pour l'imitation des aurores polaires. 

En 1872 De cinq diapasons avec résounateurs. 
D'un appareil à flammes pour l'interférence acoustique. 
D'un appareil :', coulisse, 
D'une lanterne pour le régulateur de Duboseq, avec un polyorama 

pour les vues dissolvantes. 
D'un spectroscope de Duhoscq. 
D'un miroir concave de 55 centimètres de diamètre. 

En 1875 D'une lampe à gaz. 
D'une lampe de lluhmkorlî pour l'étude des raies des métaux. 
D'une lampe sous-marine. 
D'un tuyau ouvert et d'un tuyau fermé à flammes. 
D'un tableau de. vues astronomiques sur toile. 
De deux volumes in-4°. Expériences de M. Regnault. 
D'un tube double pour comparer la lumière dans les gaz raréfiés 

et dans le vide. 

La collection de physique 11e laisse ù désirer que par les anciens instruments, 
qu'il serait utile d~ renouveler, du moins en grande partie, pour rendre les 
démonstrations plus visibles à 11n nombreux auditoire. Mais l'emplacement dont 
elle dispose est tout à fait insuûisant, et il est même occupé en grande partie par 
les colleclions minéralogiques. Un autre besoin très-urgent est celui d'un labo 
ratoire de physique, qui fait absolument défaut. 

CABINET DE ZOOLOGIE. 

Les collections de zoologie ont subi pendant la période triennale des accrois 
sements considérables. 

De riches collections ont été rapportées par M. Van Bcneden. de son voyage 
au Brésil et à la Pl ara. Le nombre des espèces de poissons conservées dans 
l'alcool s'élève à 149i représentées par un total de 690 exemplaires. Dans ce 
nombre ne sont pas comprises les petites espères, telles qu'une espèce nouvelle 
d'Amphioseus, dont plus de HJO exemplaires conservés avec soin pourront servir 
à des études approfondies sur l'organisation encore peu connue de ces vertébrés 
inférieurs. M. Morcan, élève du doctorat en sciences naturelles, a pu, gràce à 
l'abondance et à l'admirable conservation des matériaux mis à sa disposition, 
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faire connaitre la structure de la corde dorsale de l'Arnphloscus et démontrer 
l'homologie, un instant mise en doute, de la corde dorsale des aeranicns et des 
vertébrés d'un côté, des tuniciens de l'autre. Le nombre des hatraelens conservés 
dans l'alcool, s'élève à 58 représentés par 126 exemplaires. Parmi ces espèces 
se trouvent : 

Un exemplaire superbe de Ceratophrys dorsata, de Wagler, 4 exemplaires 
de Ceratophrys boiei (Wield), la Cœcitia compressicauda. le Slphonops annu 
latus, etc. 

Le nombre des espèces de reptiles rapportées est de !)8. Le nombre total des 
exemplaires conservés dans l'alcool est de 158. 

En fuit d'oiseaux, indépendamment des squelettes dont il sera question plus 
loin: ~f. Van Benedcn a rapporté dans l'alcool deux jeunes Nandou (Rhea arne 
ricana), mesurant à peine 20 millimètres de hauteur et quelques oiseaux 
mouches. 

Quelques mammifères ont été conservés au point de vue de la dissection des 
viscères et <les parties molles. Nous cirerons particulièrement <les embryons de 
tarigues à différents états de développement (didelphys cancrivorn), des tatous; 
des cheiroptères, un jeune bradype (Bradypus didactylus), etc. 

La partie la pins importante des collections rapportées par M. Van Bcnedcn, 
comprend des animaux invertébrés dout l'élude a pu être à peine ébauchée. 

En cc qui concerne les crustacés, les vers, les échinodermes et les zoophytes, 
cette collection est, sans contredit, la plus riche de toutes celles qui ont. été 
recueillies jusqu'à présent sur les côtes du Brésil. 

M. Yan Beneden a rapporté du même voyage un assez grand nombre de 
squelettes, dont ln préparation a demandé un temps et un travail considérables. 

Le nombre de squelettes des mammifères s'élève à 64, parmi les espèces les 
plus importantes on peut citer : 

Un squelette complet de manatus arnericanus. 
de sotalia brasiliensis. 

Trois squelettes complets de bradypus tridactylus. 
Un squelette complet de bradypus torquatus. 

de coelogenys paca. 
de hydrochocrus capi tara. 

Plusieurs squelettes de lagostomus trichodnctylus. 
de cercolabes villosus. 
de nasua soeialis. 
<le procyon cancrivorus. 

Un squelette de myrrnecophaga tridactyla. 
de dicotyles torquatus, etc. 

Le nombre des squelettes d'oiseaux s'élève à 4t>. Parmi eux nous citerons le 
sarcorurnphus papa, le cathartes aura: le coragephs astratus. le sula brasilicnsis, 
le trachypetes aquila, le palamédea chavaria, le rhamphastos maximus, etc. 

En outre, un assez grand nombre de squelettes de reptiles (crocodylicns, 
chéloniens, lacertiens, ophidiens) de batraciens et de poissons figurent aujour 
d'hui, gràce à cc voyage, dans les collections d'anatomie comparée de l'université 
de Liégé. Parmi les squelettes de poissons, nous citerons 5 grands squelettes de 

l 
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requins, entre autres Je careharlns prionodon, un squelette d'espadon (histio 
phorus gladins). ne mesurant pas moins de deux mètres de longueur, etc., etc. 

~L Van Beneden a également rapporté de la Plata, un crâne d'indien fossile 
de la période préhistorique, des instruments en silex, des poteries provenant 
des Indiens préhistoriques de la Patagonie, des restes fossiles de Glytodon, de 
Mylodon, de Schclidotherum et de quelques autres grands édentés de la période 
quaternaire. 

Des collections faites par M. Van Bcncdcn sur la cote d'Ostende, pendant son 
séjour à Ileligoland, en J87 l, sur la côte de Douvres, la même année, ont été 
données au musée de l'université. 
Des dons importants ont été faits par M. Miedel, conservateur des collections 

de zoologie. 
Plusieurs envois ont été faits au musée de zoologie de l'université par MM. le 

docteur Ploëin, de Java 1 Fuquin , de Itio-Junciro, Le page, de Barbacena (Minas 
Geraës, Brésil), Fr. ~lorcno, de Buenos-Ayres, l'ingénieur Honoré, de :Monte 
video , etc., etc. 

Des objets d'un haut intérêt pour l'enseignement ont été obtenus de MM. les 
professeurs Haeckel, d'Iéna, Leuckart, de Leipzig, Schueider , de Giessen, 
Grcef', rie Marburg, Zaddach, de Kënigsberg, Panceri, de Naples. 

Indépendamment des objets qui proviennent des différents voyages faits par 
M. Van Beneden et gràce aux acquisitions faites au moyen du subside annuel, 
les collections de zoologie se sont accrues, durant la période triennale écoulée, de: 

21 espèces de mammifères. 
254 - d'oiseaux. 
nO - de reptiles. 
24 - de ·baLraeiens. 

:150 - de poissons. 
;J57 - d'animaux invertébrés. 

CABINET DE lllll'iÉRAI.OGlE, DE GÉOLOGIE ET DE PALÉO.'iTOLOGIE. 

La collection de minéralogie a acquis une trentaine d'échantillons. 
Les collections de géologie se sont accrues : 
:1 ° De la seconde partie de la collection de crinoïdes de M. le docteur Schultre , 
2° De 72 trilobites siluriens de Bohême ; 
5° De 600 fossiles dévoniens de l'Allemagne; 
4° De 60 fossiles jurassiques de Russie; 
5° De 187 fossiles crétacés, de divers pays ; 
6° De 447 fossiles et roches de di vers terrains provenant de la collection de la 

Société géologique de France. 
Outre ces acquisitions, le musée s'est enrichi des dons de plusieurs personnes. 

Je citerai notamment : 
a. Une collection de 41 fossiles du minerai de fer de Clcvelland, donnée par 

MM. Bolkowe, Vaughan and C0, à l'occasion du meeting, à Liégé, de l'lron and 
steel institute , 

b. D'une nombreuse collection d'ossements trouvés dans les substruetions de 
Fouron-le-Comte, donnée par M. le conseiller Schuermans; 
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c. De 150 échantillons de minerais de for et autres, donnés par ~f. l'ingénieur 

P. Davreux, conservateur des collections ; 
d. De 125 échantillons de minerais et de roches, donnés par MM. Le Bruen, 

ingénieur, 1\loreau 1 ingénieur: et pai- G. de Beul. également ingénieur et conser 
vateur du cabinet des collecuons minérales de l'université. 

L'observation sur l'insuûlsance du cabinet de physique s'étend à celui de 
minéralogie, ces deux cabinets disposant d'une salle commune seulement. 

LA1l0R.ATOJRE DE cmais ET COLLECTIOSS QUI s'y RATTACHENT. 

A. Chimie organique. 
Les subsides annuels sont affectés ù l'acquisition des appareils et des matières 

premières nécessaires aux démonstraticus. 
Grâce à une faveur exceptionnelle faite nu laboratoire de chimie par la faculté 

des sciences, on a pu acquérir un polarimètre de \Vilù, un sacchnrimètre de 
Yenrzke, ainsi qu'une étuve perfectionnée de Gay-Lussac. 

Ces appareils sont indispensables pour exercer les élèves à J'analyse des ma 
tières sucrées. lis constituent les seules acq uisitions qui méritent d'être signalées. 

Le professeur chargé de renseignement de !a chimie organique insiste vivement 
sur la nécessité <l'avoir un laboratoire spécial; et un préparateur qui y soit 
exclusivement attaché. 

B. Chimie inor9anique. 
Les collections du laboratoire de chimie inorganique ont pris, dans les trois der 

nières années, un notable développement et sont parfaitement tenues. Parmi les 
objets acquis avec les fonds alloués au laboratoire, nous citerons particulièrement : 

a. U ue série complète de produits provenant des mines de Strassfurt , 
b. Une collection de cristaux nrtiûeiels représentant des pierres précieuses; 
c. Divers fourneaux ù gaz, etc., 
d. Enfin une grande cage vitrée avec accessoires. 

C. Laboratoire de docimasie et des manipulations chimiqves. 
Cc laboratoire, pendant le triennal écoulé, s'est enrichi des objets indiqués 

ci-après : 
1° En 187-i : D'un chalumeau à bout de platine; 

D'un creuset de platine ; 
D'un mortier d'agathe ; 
D'une boite de poids en platine avec divisions du gramme , 
D'une balance de précision pour essais ; 
De deux lampes à alcool à double courant ; 
De dix-huit bocaux bouchés à larges orifices pour collections; 
De sept flacons bouchés à étroits orifices pour collections; 
De deux éprouvettes graduées; 
D'un chalumeau à courant de gaz. 

2° En 1872 : Un appareil pour l'électrolyse de l'eau ; 
Deux supports en fer. 
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5° En 1875 : Une balance Bobervat (à plateau) 
Quarnnle-cinq lampes à bec <le chalumeaux. 
Deux becs à gaz à courber les tubes. 

LABORATOIRES DE RECHERCHES CDll\llQUES A L'USAGE DES ÉLÈV.6S DES ÉCOLES 

SPÉCIALES. 

A. Cotleetion«. 

La collection des appareils et produits chimiques qui s·y trouve est dans un par- 
fait état de conservation; elle s'est accrue notamment des instruments ci-après : 

Un polarimètre du doc leur \Vild. 
Une collection d'appareils soufflés. 
Une collection d'instruments gradués; par le docteur Geissler. 
Trois capsules en plâtre. 
Réfrigérants de Liebig ( en verre). 
Densimètres de Rousseau. 
Oléomètre de Lauret. 
Une lampe à alcool pour saccharimètrc. 
Un appareil de Winckler pour analyse des gaz de chambres de plomb. 

B. Traoaux. 
Les travaux ex écu tés sont : 

Pour l'année i870-i87f : 
1. Par les élèves de la section des mines; 

.M. Crémer. Analyse de minerais de fer de Chicago. 
de fonte 

M. F. Dujardin. Analyse d'argiles réfractaires. 
de verre. 

M. Galler. Analyse de fer: fonte, acier. 
1\1. Butot. Becherche sur la cristallisation du graphite. 
M. Vasseur. Analyse de combustibles minéraux (houille, coke). 
M. Manne. Analyse d'alliage (laiton, bronze) . 

Il. Par les élèves de la section des arts et manufactures, 
1\1. Borgnet. Analyse de minerais de zinc. 
. t\1. H. Chandelon. Analyse de minerais de fer. 
M. Benl. Analyse d'argiles réfractaires. 
M. Bombant. Analyse d'eaux minérales de La Gleizc . 
1\1. Mélotte. Analyse de céruse; blanc de zinc: couleurs: pétrole. 

Pour l'année !871-1872: 
l. Pm· les élèves de 1a section des mines, 

M. Afchain. Analyse de minerais de Bouillon Baudet (Momignies). 
Ana]ysc d'argiles. 
Analyse de verre. 
Analyse de potasse 
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M. Hubert. Analyse de minerais de Bouillon Baudet (.\fomignics). 

· Analyse de minerais de fer. 
Analyse d'acier. 

M. ~laliva. Analyse d'acier. 
IL PM les élèves de la section des arts et manufactures, 

M. Bernimolin. Analyse de minerais de Bouillon Baudet (Momignies). 
M. Dzierzowski. Analyse d'une soude brute. 
M. R.iga. Analyse de minerais de Bouillon Baudet (Momignies). 

Anulysc de minerais de fol': fonte, acier. 
Essais sur le dosage du carbone, des aciers, par la méthode calori- 

métrique. , 
M. llombuut. Analyse d'eau nunérale (Ruy de Pouhon). 

Pendant l'année académique f 872-i 875 : 
I. Par les élèves de ]a section des mines, 

M. Hodeige. Analyses de minerais de zinc de Sardaigne. 
M. Banneux. Analyse de minerais plombifères de Hocheux-Ohncux. 

Analyse de houille, lignite. 

Il. Par l~s élèves de la section des arts et manufactures, 
l\f. Lepersonne. Analyse de minerais de plomb, cuivre, argent. 
:M. De Lafontaine. Analyse de matières sucrées (betteraves, sucres, mélasse). 

Analyse des noirs de sucreries. 
M. Jeunhomme. Analyse de minerais de zinc et cuivre (sulfures multiples). 
1\1. 1'I ullcnders. Analyse de minerais de fer. 
M. Rodriguez. A nu lyse de matières sucrées. 
M. Briesmans-Simons. Étude de la production du chlore par la méthode du 

docteur Deacon. 
Les travaux de .MM. Itornbaut, De Lafontaine, Césaro. Bricsmans-Simons 

-continuent a, antugcusement la série des travaux de recherches jugés dignes <le 
l'impression. 

Les travaux des autres élèves doivent être considérés ou comme <les exercices 
préparatoires ou comme des travaux de recherches incomplets. 

l\IUS.ÉE DE MÉCANIQUE APPLIQUÉE. 

Le musée de mécanique appliquée s'est augmenté, pendant les années 187 l, 
1872 et 1873; des objets suivants: 

D'un tour it fileter. 
De deux machines ù diviser (incomplètes, cadeaux du musée de Bruxelles); 
D'une caisse d'outils de mécanicien et de menulsier . 
D'un régulateur système Buss , 
D'un porte-papier d'indicateur à indication continue; 
D'un réducteur de course; 
D'un sachomètre ; 
D'un compteur (de révolution); 
D'une pompe rotative; 

m. 
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D'un indicateur Richard; 
D'un baromètre métallique; 
De plusieurs ouvrages de mécanique; 
De planches à distribuer aux. élèves. 

COLLECTION DE GÉO:mtTRIE DESCRIPTIVE ET D'All.CIIITECTORE INDUSTRIELLE. 

Le cabinet" de géométrie descriptive el d'architecture industrielle s'est enrichi, 
pendant les années 1871, 1872 et f 875, des principaux objets suivants : 
{0 Une collection en plâtre, des polyèdres semi-réguliers; 
2° Quelques surfaces, dont l'une est exécutée en fil et en métal (héliçoïde 

développable avec une surface tangente); 
5° Une collection de pierres et de marbres artificiels et de matériaux divers; 
4° Plusieurs épures, à distribuer aux élèves ; 
~0 La continuation des abonnements à des ouvrages à planches, nécessaires 

pour l'étude des projets relatifs au cours d'architecture industrielle. 

CADINET D'EXPLOITATION DES MINES. 

La collection d'exploitation des mines s'est augmentée pendant la période 
triennale, des objets suivants : 

Une perforatrice du système Dubois et François. 
Un modèle du grand trépan, du système Kindcl, chaudron offert par M. Chau 

doir. 
Des modèles de Belle-fleur, culbuteur, cages avec parachutes, wagonnets, 

offerts par M: Nicolas Li botte, de Gilly. 
Un câble à section uniformément décroissante, offert par i\l. Vertongen-Goens, 

de Tcruiondc. 
CABINET DE MÉTALLURGIE. 

Pendant ce triennal, le musée de métallurgie s'est enrichi des objets suivants: 
Un modèle de laminoir universel. 
Un broyeur Carr. 
Un modèle de Squeezer. 
Un modèle de cisaille. 
Un classeur à courant d'eau vertical. 
Un modèle de laminoir à trois cylindres, avec cylindre moyen oscillant, pour 

larges plats ; cages à pignons, releveur, etc. 
Un modèle de haut-fourneau anglais. 
Un modèle d'appareil à air chaud. 

CABINET DU COURS D'EXPLOITATION DES CHEm~s DE FER. 

Les collections du cours d'exploitation des chemins de fer se sont accrues, 
pendant les années i87·J, f 872 et ·1875: 
f O D'un album contenant les diagrammes du matériel roulant du chemin de 

fer Grand-Central belge; 
2° Des comptes rendus du service des voies et travaux du même chemin de 

for: pour les années l8ï0, ·187( et 1872. 
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Quant aux divers objets qui composent ces collections. ils sont inventoriés sur 
le livre d'entrée et de sortie qui se trouve dans la salle où sont déposés ces 
objets. 

CABINET D'ANATOmE HUMAINE DESCRIPTIVE. 

A la fin de l'année académique 1869-1870, le nombre des objets formant le 
cabinet d'anntomle humaine descriptive s'élevait à 9i4: dont 805 pièces anato 
miques et 111 instruments. 

A ln fin de la période triennale i87f-f 873, ce nombre s'est élevé à 9~7 objets, 
dont 8i7 pièces anatomiques et f 40 instruments. 

1\lais pendant cette même période: il a été cédé aux cabinets d'anatomie géné 
rale. d'anatomie comparée: de thérapeutique et de paléontologie: 57 objets dont 
l'usage convenait mieux à ces sciences qu'à l'anatomie descriptive. De la sorte, à 
la clôture de l'année académique 1872-t 8751 le nombre des objets du musée 
d'anatomie humaine descriptive était de 920; dont 806 pièces anatomiques et 
1 f 4 instruments , le tableau suivant donne le détail de cette situation: 

A. Pièces anatomiques. 
i O Os el ligaments. 
2° Appareil de la digestion . 
5° Appareil respiratoire, foie, rate, glandes en général. 
4° Appareil géni Lo-urinaire 
~
0 Organes des sens . 

6° Système vasculai re 
7° Système nerveux . 

• 

248 
104 
51 
81 
ï5 
H,5 
96 

B. Instruments. 
Instruments pour l'anatomie humaine descriptive. 

Total. 

H4 

920 objets. 

CA.BINET D1
ANATO:'IJIE COMPARÉE. 

La collection d'anatomie comparée a été enrichie pendant ce triennat d'un 
nombre considérable de préparations alcooliques et de 68 squelettes. Les plus 
remarquables sont : 

Trois squelettes complets de hylobates Hulok. 
Un - troglodytes niger. 
Deux - phithecus satyrus (jeunes). 
Un - sernnophirhecus maurus. 
Un - eereophithecus. 
Un 
Un 
Un 
Un 
Un 
Un 

lcmur cutta. 
tarsi us spectrurn , 
ptcropus odulis. 
pteropus Edwardsi. 
dolichotis patachonica. 
castor fiher. 
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Un squelette complet de hyena striata. 
Un - eaniclus dromcdarius. 
Un jeune 
Un squelette bos urus 
Un - anehenia lamnu. 
Un - tragulus kanehil. 
Un - manie javanica. 
Un - dasypus setosus, 
Deux - easoarius Emen. 
Un - serpentarius reptiliorus. 
Un - cygnus Ierus. 
Un - cclonia mydas. 
Un - emysaurus serpentina. 
Un - varanus biviualus. 
Un - pseudopus apoda. 
Un - crocodylus biporeatus. 
Un - traehysaurus rugosus, 
Un - muroenesux fabula (préparé par Hyrll. ). 
Un - spatnlnrin foliurn 
Un - lepidosrens oxyurus. 
1l a été créé, en outre .. une eolleetion d'os séparés. Elle comprend déjà un 

grand nombre d'objets. Le nombre dr. préparations de crânes appartenant à des 
vertébrés des différentes classes s'élève i1 plus de 500. 

Enfin, Je laboratoire de microscopie a été doté d'une collection de préparations 
microscopiques qui. pour la plupart, ont été faites clans le laboratoire même. 
Une partie des subsides ordinaires et extraordinaires a été affectée à l'acquisi lion 
du matériel des laboratoires de microscopie. 

CABINET DE PHYSIOLOGIE. 

Le cabinet de physiologie s'est enrichi pendant les années f 871) 872 et 1875; 
des objets suivants : 

Un microscope composé: de Nachot. et un objectif à immersion et à correc 
tion; un gazomètre à cloche plongeante, deux sacs à gaz, différentes piles galva 
niques, un rhéocorde, un régulateur de gaz isotherme; les tableaux de Itis sur le 
premier développement des animaux vertébrés, les préparations en cire du 
docteur Ziegler, sur le développement du poulet, He série, une pince myogrn 
phique de Marcy; u~ levier enregistrateur, avec un tambour du même auteur, et 
un appareil pour la transfusion du sang. 

CABINET n'ANATO~IJE PATJIOJ.OGIQUE. 

Cc cabinet s'est accru, pendant les années académiques 1871, 1872 et J.875, 
d'un certain nombre de pièces anatomiques, d'appareils, d'instruments et de 
préparations microscopiques. 

Les pièces anatomiques nouvelles sont au nombre de 64. Plusieurs de ces 
pièces sont très-intéressantes au point de vue pathologique. 
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La plupart ont été remises par les professeurs de clinique interne. D'autres ont 
été envoyées directement. D'autres enfin ont été acquises à prix d'argent. 

Le musée s'est en outre enrichi de pièces artificielles moulées et colorées, 
représentant les principales affections de la peau. 

Ces pièces irréprochables comme fidélité et comme fini d'exécution ont été 
achetées à M. Baretta, de Paris. 

Parmi les appareils et les instruments figurent l'uréomètre d'Yvan, instrument 
destiné à apprécier la proportion de l'urée dans J'urine, et le microtome de 
Leyser, appareil usité pour faire des coupes microscopiques régulières. 

La collection des pièces destinées aux démonstrations microscopiques s'est 
notablement accrue; des préparations nouvelles ont été ajoutées à celles que le 
musée possède déjà, et celles que le Lemps avait détériorées ont été remplacées 
par des préparations fraiches. 

COLLECTIONS DES INSTRUMENTS DE CHUlORGIE. 

Ce cabinet s'est accru, pendant les années {87{: 1872 et 1875, savoir : 
En 1871, de 27 instruments nouveaux; 
En 1872, de If 

et en 1875, de 20 
Les collections d'instruments sont en parfait état d'installation et de conser 

vation. 
COLJ,ECTJONS DES JNSTRUlllENTS D1ACCOUCHE)fENTS, 

La collection d'instruments d'accouchements s'est accrue, pendant la période 
triennale, de 27 numéros : 

Instruments acquis en i870-i87i : 
1 ° Un fœtus pour mannequin; 
2° Un pulvimètre de M. Eugène Hubert. 
5° Un porte-chaîne de Mathieu ; 
4° Un perforateur de Blos, modifié; 
5° Un spéculum avec scariûcatcur de Züer , 
6° Une seringue utérine; 
7° Un transfuseur du sang de Belina ; 
8° Un bassin en bronze articulé; 
9° Un cephalotribe de M. Van Aubel; 

10° Une pince à mors articulée; 
11° Un pessaire articulé; 
12·• Une pelotte pour tamponner le vagin ; 
15° Un crochet articulé de M. Wasseigc , 

En 1871--1872 : 
14° Un mannequin pour démonstrations obstétricalcs ; 
H:>0 Un céphalotribe , 
1 fr• Une pince uréthrale articulée de Mathieu ; 
i 7 ° Porte-lacs de Soboïa : 
{8° Un spéculum de Richard; 

n 
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i9° Un forceps de Suies; 
20° Un scarificateur vaginal d'Umé : 
21° Un grand irrigateur; 
22° Deux lancettes ; 
25° Deux sondes de f emmcs ; 

Instruments acquis en 1872-1875 : 
24° Une boîte de tubes de laminarda ; 
2~11 Un forceps-scie modifié (modèle Irançais) i 
26'1 Un levier décollateur de Vérardtnt , 
27° Un irrigateur. 

COUECTIONS DES INSTRUlŒNTS SERVANT A LA CLINIQUE INTERNE. 

(Service de !tl. Sauveur). 

Cette collection est en bon élat d'entretien. 
En fait de nouvelles acquisitions, nous signalerons les suivantes : 
En 1870-·J 871 : Un pulvérisateur des liquides ; 

Une seringue de Provaz , 
Un speculum de Fergueson , 

En 1871--1872 : Trois thermomètres Celsius; 
Divers flacons, verres et tubes f1 réactions; 

En 1872-1875 : Un plessimètrc , 
Un appareil électrique de G11itrc de 24 éléments. 

COLLECTIONS DES INSTRU.MENTS SERVANT A LA CUNIQUE INTERNE. 

(Service de lll. Heu.se). 

Les instruments qui composent celte collection sont au nombre de i 65 cl en 
fait de nouvelles acquisitions, nous signalerons les suivantes : 

Trente flacons contenant divers réactifs; 
Plusieurs flacons, tubes, verres à expérience; 
Trois lampes à alcool; 
Quatre sondes d'homme en maillechort; 
Différente3 sondes œsophagienncs , 
Un élément de Bunsen; 
Un cystornètrc de Woillez; 
Un speculum utérin de Cuseo , 
Un appareil de Potin; 
Différents spéculum; 
Des poires à injections ; 
Une pompe stomacale. 

COLLECTION DES INSTRUM:ENffS SERV.ANT A LA CUNJQOE EXT,E.8NE. 

Les instruments de chirurgie destinés au service de la <'liniqne externe conti 
nuent à être entretenus de la manière la plus convenable 
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Un assez grand nombre d'objets détériorés ont été remplacés. La collection a 
été rendue plus complète par l'achat d'instruments pour les affections de l'oreille, 
du nez, de la matrice, de l'urètre. 

La collection <les bandages et appareils s'est accrue d'objets destinés au traite 
ment de diverses affections. mais principalement des maladies des os. 

COLJ.ECTION DES INSTRUMENTS DE PHARMACIE. 

Le nombre des élèves qui se destinent à la pharmacie étant doublé depuis 
quelques années: il en résulte que le budget affecté à l'enseignement de la phar 
macie a été entièrement absorbé par les acquisitions des matières premières, de 
réactifs et d'objets casuels en verre, nécessaires au cours pratique, dont les 
dépenses augmentent progressivement avec le nombre des auditeurs. 

Pendant celte période triennale, les cabinets de l'université ont été ouverts au 
public comme à l'ordinaire, du premier dimanche du mois de mai au dernier 
dimanche du mois de [uillet, de 11 à t heure. 

Les frais de surveillance ont été supportés par la ville de Liégé. 

Le nombre des malades traités à la clinique interne (service de l\J. Sauveur) 
a été: 

En i 870-187 l ( salle des hommes) 249 malades : 
Sortis 192 
Morts . 36 
Restés en traitement . 21 

En 187i-i872 (salle des femmes), 1~6 malades : 
Sorties . 116 
Mortes . 25 
Restées en traitement 17 

En 1872-1875 (salle des femmes, pendant le 1er semestre) 82 malades: 
Sorties . t>4 

Cdlunf'lf , t 11wsées n m , 
ver süan es ou, e, tsau. 
rutl,/,c, 

A Se, v,a cles c(,. 
"''l"es. 

Mortes . . t1 
Restées M traitemeut 17 

(Salle des hommes, pendant le 2° semestre) 127 malades: 
Sortis. 9f 
Morts. 16 
Restés en traitement 20 

Les principales maladies ont été : 
En 1870-f 87-f (salle des hommes) : 

Tuberculose pulmonaire; 
Maladies des organes digestifs; 
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Pneumonie; 
Emphysème pulmonaire; 
Bronchite; 
Pleurésie; 
Affections cardiaques; 
Fièvre typhoïde; 
Fièvre eatarrhale , 
Rhumatisme articulaire; 
Affections du foie (deux cas d'atrophie jaune aigu); 
Anémie des houilleurs , 
Affections de la peau ; 
Fièvres exanthérnatiqucs , 
Alburnlnurie , 
Névralgies diverses , 
Delirium tremens; 
Atrophie musculaire progressive. 

En 1871-1872 (salle des femmes), y compris le! cr semestre 1872-1875 : 
Tuberculose pulrnouuire , 
Affections de l'utérus et des ovaires; 
Maladies du tube digestif; 
Fièvre typhoïde; 
Pneumonie, pleurésie ; 
Bronchite, Iaryngite , 
Affections cardiaques; 
Chlorose; 
Ilhumatisme articulaire; 
Affections de la pcau , 
Affections du cerveau et de la moëlle. 
Péritonite; 
Affections du foie; 
Ilystérie , 
Affections des reins; 
Phlcgrnatia alha dolens ; 
Chorée· ' Syphilis. 
Résorption putride, suite de couches; 
Fièvres exanthématiques. 

En 1872-1875 (salle des hommes), 2e semestre : 
Tuberculose; 
Maladies du tube digestif; 
Emphysème, bronchite; 
Pneunornic, pleurésie: 
Fièvre typhoïde ; 
Affections du foie; 
AITrclions de ln peau; 
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Perityplite , 
Fièvre intermittente; 
Affections du cerveau et de la moëlle ; 
Afîcclions cardiaques. 

Le tableau suivant donne le relevé statistique des malades traités dans le 
service de l\l. Je prof esseur lieuse, pendant la même période. 

Le nombre des malades traités à la clinique interncjserviee de M. le professeur 
Spring) a été : 

En f870-f 871 (salle des femmes), de 161- malades: 

Sorties . . ·J 25 
Mo1'lcs . 25 
Restées en traitement. 16 

En 1871-1872 (salle des hommes), de 256 malades : 

Sortis 182 
Morts . 5~ 
Restés en traitement . 19 

N. B. L'an 1871-1872~ le service étant devenu libre par la mort du regretté 
professeur :M.. Spring, fut repris dans le courant du mois de février par 
M. Je professeur lieuse. 

En 1872-1875 (salle des hommes et enfants, 1 cr semestre), service de 
M. Heuse, nombre d'entrés H$2: 

Sortis . 1 i 5 
Morts . 21 
Restés en traitement . ·f 8 

Salk des f cm mes, 2e semestre : 
Entrées 65 
Sorties 39 
~!orles 8 
Restées en traitement 16 

Les principales maladies traitées ont été : 
En 1870-18TI (salle des femmes) : 

La tuberculose pulmonaire; 
L'emphysème pulmonaire; 
La bronchite; 
La pneumonie , 
La pleurésie; 
La laryngite, 
La fièvre typhoïde ; 
La scarlatine ; 

0 
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La variole; 
La rougeole , 
Le rhumatisme articulaire; 
Les affections cardiaques: 
Les affeetions du foie ; 
Les embarras gastriques ; 
Les entérites , 
Les affections de l'utérus ; 
Les affections de l'ovaire ; 
La péritonite ; 
Les affections puerpérales ; 
Les affections cérébrales; 
Les affections de la moëlle , 
L'épilepsie; 
La chorée; 
L'albuminurie. 

En .f87!-i872 et 1872-1875 (jusqu'au 2° semestre), salle des hommes: 

Tuberculose pulmonaire; 
Emphysème pulmonaire; 
Pneumonie; 
Pleurésie (deux thoracenthèses ont été pratiquées, une dans 

le cours de la pleurésie aiguë; l'autre dans le cours de la 
pleurésie chronique); 

Bronchite; 
Laryngite; 
Affections cardiaques: 
Affections du foie et de la rate , 
Aff ections des reins; 
Affections de la vessie; 
Embarras gastriques; 
Cancer de l'estomac, 
Entérite; 
Choléra nostras ; 
Obstruction intestinale; 
Péritonite; 
Affections cérébrales ; 
Delirium tremens; 
Epilepsie; 
Affections de la moëlle ; 
Névralgies diverses; 
Affections cutanées : 
Fièvre typhoïde ; 
Fièvre scarlatine; 
Bougeole , 
Variole; 
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Anémie des bouilleurs; 
Fièvre intermittente; 
Bhumatisme articulaire. 

En f 872- f 875 (salle des femmes, 26 semestre) ; 

Tuberculose pulmonaire; 
Emphysème pulmonaire; 
Pleurésie (une thoracenthèse dans Je cours d'une pleurésie 

aiguë); 
Pneumonie; 
Laryngite; 
Afîcctions cérébrales ; 
Affections de la moëlle . 
Affections du foie; 
Affections de l'utérus; 
Kystes de l'ovaire; 
Affections <le l'ovaire; 
Affections puerpérales; 
Phlegrnatia alha dolcns (sui le de couches): 
Abcès de la fosse iliaque; 
Eclampsie; 
Hystérie; 
Chorée; 
Névralgies diverses , 
Chlorose; 
Anémie, 
Embarras gastriques , 
Fièvre typhoïde; 
Fièvre scarlatine; 
Rhumatisme articulaire: 
Péritonite; 
Cancer de l'estomac; 
Ulcère de l'estomac; 
Typhite , 
Entérite; 
Afîections cardiaques ; 
Cancer de l'intestin. 

Le nombre des molades admis à cette clinique a été de 11998. Celui des n. C!tntt111c alune. 

malades extérieurs environ de 1 :aOO; le nombre des opérations a été de 549; la 
mortalité a été de 20~. 

Les principales maladies observées et les principales opérations qui ont été 
pratiquées, sont les suivantes : 

Plaies et ulcères de toutes natures; 
Fractures simples et compliquées; 
Luxations de toutes les articulations; 
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Entorses; 
Tumeurs blanches) très-fréquentes, succès remarquable; 
Hydurthroses , 
Hernies étranglées. Herniotmuic , 
Fistules et fissures à l'anus; 
Fis tu les uréthrales , 
Hydrocèles; 
Ilernatocèle serotale ; 
Rétrécissement du canal <le l'urètre, urétrotomie , 
Calculs vésicaux. lithotomie. lithotritie: 

) ' 
Affections diverses de l'utérus; 
Kystes ovariques , 
Phlebltes , 
Lymphangites; 
Tumeurs érectiles; 
Tumeurs de diverses natures , 
Affections syphilitiques sous toutes les formes; 
Amputation de membres: 
Amputation de la verge; 
Désarticulations: 
ltéscctions ; 
Redressement des membres: 
Pieds-bots; 
Amygdalatomie , 
Trachéotomie ~ 
Polypes nasaux; 
Bec de lièvre; 
Grenouillette; 
Perforation du maxillaire; 
Toracenthèse , 
Chute du rectum ; 
Ablation de tumeurs hemorrhoïdalcs. 

Parmi les divers modes de pansements qui ont été employés avec le plus 
d'avantages, il faut indiquer les pansements phéniqués et ceux à l'alcool. La 
chirurgie conservatrice continue à procurer les plus brillants succès déjà constatés 
dans le rapport précédent. 

C Cl,m1'w 01,l,tl,n/mo 
to;;111m•~ 

Pendant les années 1870-i871, f Stt,!-1872 et 1872-!875., 2a2 malades ont été 
admis dans cette clinique; en outre. près de 900 malades ont été traités aux 
consultations gratuites, 

Les maladies oculaires qui ont été le plus souvent observées, sont: des 
ophthalmies purulentes, catarrhales et scrofuleuses; des blessures du globe <le 
l'œil, des amauroses, des cataractes, des thératites ulcéreuses) suppurées et 
vasculaires, des alépharites et des affections des voies lacrymales. 
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Les opérations suivantes ont été pratiquées un grand nombre de fois : 
cataractes, vudectomies, des extirpations du globe de l'œil, etc. 

Il résulte de ce qui précède que l'enseignement pratique de l'ophthalmologie 
ne laisse rien à désirer; aussi )es élèves en médecine de l'université de Liégé se 
distinguent-ils d'une manière particulière, dans les examens sur cette. branche 
importante de la science médicale. 

Pendant l'année académique 1870-187 f, les élèves ont pratiqué le toucher 
vaginal sur 120 femmes venues du dehors pour reconnaître la grossesse et en 
fixer l'époque, pour étudier les affections et les déplacements de l'utérus, pour 
s'assurer de la bonne conformation ou des anomalies des organes génitaux et du 
bassin. 

Ils ont assisté à quinze accouchements naturels pour étudier les différentes 
phases de cette fonction physiologique et le mécanisme de l'expulsion du fœtus 
et du placenta. 
Le professeur a terminé ou fait exécuter sous ses yeux, en présence ou par les 

élèves, treize accouchements laborieux, dont le tableau suivant retrace l'his 
toire : 

D. Cltniqt1e oùstétri 
cnle, 

p 
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~ 1 CAUSES DE l'INTERVEIITIOII 
,:: -~ D,t; 

L'ACCOUCHEUR. 

PRlsENTATIOIIS 
ET 

POSlTIO~S. 

OPtRATIOIIS. 
R~SULTATS POUR 

LA MÈRE. L'.ENUNT. 

2 

3 

4 1 Bétrécissemen; considéra- , Présentation du som- 1 Céphalotropsie .•••• 1 Guérie ..• 
robli: du bassin. met, 4,. posu. \'. A. 

5 1 Bassin oblique oralaire, 
procideuce du cordon 
ombilical et du coude. 

6 

'i 

8 

!) 

40 

H 

Rétrécissement du bassin. 

Déformation du bassin par 
rachitisme. 

Présentation do la face, ab 
sence du mouvemeolde 
rotaLion. 

Rétrécissement consldera 
hle du bassin, procl 
dl!OCO du pied , d'une 
main el cordon. Femme 
épuisée par des tentati 
vcs répétées d'accoucne 
ment û la campagne et 
par la longueur du tra 
vail. 

Lenteur du travail. 

Rétrécissement du bassin 
au détroit Inférieur. Pré 
scntatlou inclinée. 

Rétrécissement du bassin. 
Femme enceinte de 7 
mois. 

llétrécisscmcnl considéra 
bic du bassin. 

Rétrécissement considéra 
bic du bassin. 

Rétention du placenta •• 

Procidence du cordon • • 

Présentation du som 
met. ◄rc posit.; va 
riété transversale, 

Présentation du som 
met , !• posil. V. 
post. 

Présentation , Face • 
~•• position V. P. 

Présentation du som 
met, 2• position V. l'. 

Présentation du som 
met.~• posil iou \'. A. 

Présentation du som 
met,~•• posil. V. P. 

Présentauon du som 
met, ,,. posit. \'. A. 

Présentation du som 
met, •,. posil. V. T. 

Présentation du som 
met, i• posiuon Y. J>. 

Présentation des fesses, 
i• position V. T. 

Présentation du som 
met, 'l•posilioo Y. A. 

Présentation du som 
met, 'l• position V. T. 

Application du forceps .• 

A pplteeticn du forceps. • 

A pplicalion du forceps. • 

A ppllcation du forceps. . 

Perforation de la voQte 
du crâne et broiement 
par le cépholotribe. 

Gutrie 

Guérie . 

Guérie •.. , 

Morto des suites 
d'une mltro-pë 
ritooile. 

Ylvanre, succom 
be le 3• jour 
à l'èpuisemeut 
nerveux. 

Appliculion du forceps .. 1 \'ivanle .••.. 

Applir:alion du forceps .. 1 Guérie 

Accouchcmenlprématuré I Guérie 
artiâeiel déterminé par 
les tnjecuonsd'eau dans 
l'utérus rt l'introduc- 
tlon de cônes d'épon- 
ges, Procideoce du 
pied, extracuou, hé 
morrhagies graves. 

Cépbalotropsie. . .. 

Extraction el broiement 
de la tète par le cépha 
loLribe. 

Délivrance artificielle. 

Tentative de réduction 
do cordon, applicaüon 
du forceps. 

Morle 'ljours après 
de rnttro-périto 
nite, 

Guérie •...• 

Guérie ••. • • 

Guérie , • 

Vivant. 

Vivant. 

Vivant. 

Vivant,mort'Ubeu• 
rcs après la nats 
sauce. 

lllort-né. 

Vivant. 

Mort-né, 

Vivaot. 

Mor-l-né. 
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Pendant l'année académique f 871-72~ il y a eu HO touchers, 15 accouche 
ments naturels et 8 accouchements laborieux, dont le ·tableau suivant retrace 
l'histoire. 

1 

"' CAUSES DE L'INTERVEIITION PfttSENTATIONS RtSULTATS POUR •• Q 

" OPtRATIONS. 0 OF. F.T 

1 

·a 
0 L'ACCOUCHEUR, POSITIONS • LA MÈRE. L'RNPANT. .,: 

~ Lenteur du travail. . . . Présentation du som- Application du forceps .• Guérie ••••. Yivant. 
met, 1re posit, V. A 

'i! Rétrécissement du bassin. Présentation du sorn- Application du forceps .• Guérie .•••• Vivant. 
met, -Z• position V. P. 

3 Ilétrécissement du bassin. Présentat. de l'épaule Version podalique et ex- Guérie ..... lllort-né. 
Présentatlon de l'épaule droite, 2• position. traction. 
avec dégagement du 
bras, procidence du cor- 
don. 

•• Proctdence do la main gau- Présenta lion ù u sorn- A pplication du forceps. • Guérie • • . . • Vivaut, 
cbe, met, 4,c posit. V. A. 

r, Femme sur le point de Présentation du sorn- Application du forceps .. Succombe peu MorL peu après. 
succomber des suites met, 1 ,, posi t. V. A. après l'opéra- 
d'une aïïecuon du cœur. uoo. 

6 Rétrécissement considéra- Présentation du sorn- Perforation de la voûte Guérie .•••• 
hie du bassin. met, •I" posit. V. 'J'. du crâne, broiement de 

la têlo par le cépbalo- 
tnbe. 

7 Rétrécissement du bassin, Présentation ùu ~om- Accouchement prématuré Guérie ..... Vivant. 
Grossesse de 7½ mois. met, 2• position Y. T. artificiel déterminé par 

les injections intra-uté- 
rines et l'introduction 
d'un cône d'éponge pré- 
parée. 

8 Rétrécissement considéra- Présentation du som- Sciage de la tête par le Guérie .•••• 
hie du bassin. met, 1re posit. V. T. forceps-scie. 

Pendant J'année académique :1872-75; i1 y a eu 106 touchers, 10 accouche 
ments laborieux, dont le tableau suivant retrace l'histoire. 

oi 1 
RtSULTATS POUR CAUSES DE L'INTERVENTION PRtSENT Ali ONS 1 

" i Q 

" 1 OPERATIONS. 0 DE f.T 

1 

·0 ! 
0 J; ACCOUCHEUR. POSITIO~S. 1 L..\ MÈRE. L'ENFANT. " 1 

1 

~ Bétréolssemen t considéra- Présentation du som- Application du forceps- Guérie ...•• 
hie du bassin. met. l••posit. Y. T. scie da H uevel, 

2 Rétrécissement du bassin. • Redressement de l'uté- Guérie , ..•• 
Bétro-verslon de l'uté- rus. Avortement. 
rus. 
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~ 1 CAUSES DE L'INTERVENTION 
.. o DE 
Q 
0 :,; L1 ACCOUCHEUJt. 

PRtSENTATIONS 
ET 

POSITIONS. 

OPtR4TIONS. 
RUUL TATS POUR 

LA MÈRE. 1 L
1
ENFANT. 

3 1 Bétréclssernent considéra- l Présentation des pieds, 
ble du bassin. 2< position V. T. 

i I Épuisement, lenteur du I Présentation du som-1 Application du forceps . 1 Morte de la flèvre I Vh·ant. 
travail. met, 4 re posit. V. A. puerpérale, 

1:1 1 Bétréctssemont considéra-1 Présentation du sorn- 
bte du bassin. met, 1re posit, \'. T. 

6 

7 

Lenteur du travail. 

Lenteur du travail. Epui 
sement. 

!J I Bétrécissernent du bassin. 

Présentation du som 
met, 2~ posüion V. A. 

Présentation du som 
met, 2•position V. I'. 

Préseutation du siège, 
1,. position V. A. 

Bétrécisserncut du bassin. 1 Présentution du som 
met, 'l• position V. T. 

Extraction , perforation I Guérie 
de la base par la région 
sus-hyoidlenne, broje- 
ment par le céphalo- 
l ribe. 

Application du cépbalo- 1 Guérie 
tome de Blot et du ce 
phalotrlbe. Délivr a nec 
artificielle, hémorrba- 
gies graves. 

Application du forceps .. 

Application du forceps à 
une main. Ilémorrha 
gie considérable. 

8 1 Hétréolssement du bassin. 1 Présentaüon du som- j lphinotrésle par l'mstru- 1 Guérie 
met,'i!•positionV.T. ment de )1. Hubert. 

Extraction, redressement 
des bras, dégagement 
audétrott.supérieur par 
Je crochet artificiel de 
Wasseige, 

Application de l'instru 
ment de Guyon et du 
céphalot ribe. 

Guérie 

Guérie 

Guérie 

Guérie ..• 

Vivant. 

Yivant. 

CHAPITRE m. 
DES PROFESSEURS. 

Dtspositions léBislnli 
vc.s cl ré{Ilcmculaircs. 

Les professeurs attachés aux universités de l'État portent le titre de profes 
seur ordinaire ou extraordinaire. (Loi du H, juillet 1849.) Les professeurs 
ordinaires jouissent d'un traitement fixe de 7,000 francs et les professeurs 
extraordinaires d'un traitement de D,000 francs. (Loi du i4 mars 1865.) 

Aux termes de h1 loi du rn juillet 1849, le Gouvernement peut augmenter 
le traitement des professeurs ordinaires de J :000 à 5,000 francs, lorsque la 
nécessité en est reconnue cl sans que l'augmentation totale résultant de ce chef 
puisse, en aucun cas, excéder !0,000 francs pour chaque université. Ces 
augmentations sont allouées par des arrêtés royaux qui doivent en mentionner 
les motifs précis. 
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Pour donner les cours prescrits par la loi, il y a, dans chaque université. neuf 
professeurs en sciences, huit professeurs en philosophie, huit en médecine et 
sept en droit. En cas de nécessité, un ou deux professeurs de plus peuvent être 
nommés dans chaque faculté. 

Toute nomination de professeur se fait par arrêté royal et indique la faculté 
à laquelle il est attaché, ainsi que les cours qu'il est appelé à donner. Tout 
changement dans les attributions d'un professeur fait l'objet d'un arrêté royal 
pris sur l'avis de la faculté compétente. 

Les professeurs ne peuvent donner des répétitions rétribuées. Ils ne peuvent 
exercer une autre profession qu'avec l'autorisation du Gouvernemcnt , cette 
autorisation est révocable. 

Comme garantie scientifique, la loi exige de celui qui aspire aux fonctions de 
professeur dans une université de l'État, qu'il ait le grade de docteur ou de 
licencié dans la branche de l'instruction supérieure qu'il veut enseigner. 
Toutefois, des dispenses peuvent être accordées aux hommes qui ont fait 

preuve d'un mérite supérieur soit dans leurs écrits, soit dans l'enseignement 
ou la pratique de la science. 

Le nombre de professeurs qui étaient en fonctions dans les deux universités 
de l'ltlat à l'ouverture et à la fin de la période triennale dont nous rendons 
compte, c'est-à-dire au 1er octobre 1870 et au 50 septembre f8757 s'élevait aux 
chiffres ci-après, savoir : 

Nombre de professeurs 
existant dans les uni .• 
P(!r.riléi· de rs.«, â 
/>01u1ertun' et ti /Hfin. 
de ta période trien- 
1111/~. 

Jo AU 50 SEPTEMDUE f87Ü. 

UNlVERSITÉ DE GAND. UNIVERSITÉ DE LJÉGE. 

FACULTÉS. l'IIOFESSEURS PIIOl'ESSEURS 

ordinaires. Julraordioaim. 
TOTAL. 

ordioiires. leilrmdioaim. 
TOTAL. 

Philosophie et lettres . 7 2 9 8 1 !.l (a) 

Droit. 15 1 6 8 w 8 

Sciences • 9 4. 15 9 
. 

10 . . . 1 

Médecine. ·. . . . 7 2 9 7 5 10 

Totaux. . . 28 !) 57 52 l:i 57 

(11) Y compris l\l, Ficss, bibliothécaire de l'université, qui a rang <le professeur extraordi 
naire et dont on ne tient 1>r1s compte pour le maximum. 

q 
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2° AU 50 SEPTEMBUE {875. 

UNIVERSlTÉ DE GAND, UNlVERSITt DE LitGE. 

FACULTÉS. PROYESSEUIIS PIIOFESSEURS 

1rdi11ir1:1. lntraordieaim. 
TOTAi., 

erdi■iircs. lnlraordiuim. 
TOTAL, 

Philosophie et lettres • . :, t 6 6 t (a) 7 

Droit. . . . . . . 1.S 2 7 8 ,. 8 

Sciences . . . H 2 15 -10 f 11 

Médecine. . 6 5 9 8 i (b) 9 

Totaux. 27 8 5~ 52 5 51.S 

Ont été promus au rang de professeur ordinaire, savoir : 

A l'université de Gand. 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 
M. Frédéric Hennebert, professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 29 sep 

tembre {871.) 
M. Jacques Hcremans, professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 2~ octo 

bre 1875.) 
Dans la faculté de droit : 

1\1. Polynice Van \V euer 1 professeur extraordinaire. ( Arrêté royal du 
25 octobre ·1875.) 

Dans la faculté des sciences : 
M. Th. Swarts, professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 29 septem 

bre 1871.) 
M. J.-J. Kickx. professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 29 septem 

bre 1871.) 
M. Adolphe Pauli 1 professeur extraordinaire. ( Arrêté royal du 2o octo 

bre 1875.) 
Dans la faculté de médecine: 

l\J. Victor Deneffc : professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 2~ octo 
bre 1875.) 

(a) Le 6 octobre -1875, 1\1, Kurth, chargé de cours, a éte nommé professeur extraordinaire à 
la faculté <le philosophie. 

(b) Le 6 octobre 187:5, M. Van Aubel, professeur extraordinaire, n été promu à l'ordinnriat, 
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M. Étienne Poirier, professeur extraordinaire. ( Arrêté royal de la même 

date.) 
.1/ l'1111ive1·sité de liége. 

Dans la faculté des sciences : 
M. Pérard (L.), professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 29 septem 

bre 1871.) 
Dans la faculté de médecine : 

1\1. Wasseigc (Ad.), professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 29 septem 
bre 1871. 

1\1. Masius (V.), professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 29 septem 
bre -t87L) 

.M. Vanlair (Cl), professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 27 septem 
bre -1872.) 

M. Van Aubel (J.), professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 6 octo 
bre 1875.) 

Ont été nommés professeurs extraordinaires, à l'université de Gand, savoir ~ 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 
1\1. Pierre-Joseph W outers, candidat en philosophie et lettres, professeur 

d'histoire et de géographie à l'athénée royal de Gand; il a été chargé du cours 
d'histoire politique du moyen âge. (Arrèté royal du 29 septembre i87L) 

Dans la faculté de droit : 
:M. Albert Camer, docteur en droit, docteur spécial en droit moderne; H a été 

chargé du cours de droit commercial. (Arrêté royal du 2~ octobre 1875.) 
M. Jules Nossent, docteur en droit, docteur en philosophie et lettres, juge 

suppléant au tribunal de Tongres; il a été chargé du cours de droit civil devenu 
vacant pas le décès de M. Je professeur Allard. (Arrêté royal de la même date.) 

Dans la faculté des sciences : 
~1. Félix Plateau, docteur en sciences naturelles, docteur spécial en sciences 

zoologiques ; ancien professeur de sciences naturelles à l'athénée royal de 
Bruges; il a été chargé du cours de zoologie. (Arrêté royal du 29 septem 
bre 187!.) 

Dans la faculté de médecine : 
.M. Charles Van Cauwenberghe, docteur en médecine, en chirurgie et en 

accouchements, docteur spécial en sciences chirurgicales. ancien lauréat du 
concours universitaire; il a été chargé du cours théorique et pratique des accou 
chements et du cours de médecine légale. (Arrêté royal du 29 septembre tS7! .) 

.M. Charles Van Bambeke, docteur en médecine, en chirurgie et en accouche 
ments; i1 a été chargé du cours <l'anatomie humaine générale. (Arrêté royal du 
27 septembre 1872.) 

.M. Auguste Van W cucr, docteur en médecine: en chirurgie et en accouche 
ments, chef des travaux anatomiques à l'université de Gand; il a été chargé da 
cours d'anatomie descriptive. (Arrêté royal du 2a octobre i875.) 

No111/11<11ia111, 
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llut4tion1 et ,Un,is 
siens, 

Ont été nommés à l'université de Liége : 

Dans la faculté de philosophie <:l lettres : 
Professeur ordinaire : 1\1. Louis Boersch, maitre de conférences à l'école 

normale des humanités à Liégé. (Arrêté royal du 27 septembre !872.) 
Professeur extraordinaire: M. Kürth (God.), chargé de cours. (Arrêté royal 

du 6 octobre !875.) 

Duns la faculté des sciences : 
Professeur extraordinaire : M. Van Bencden (Ed} docteur en sciences natu 

relles et chargé de cours à l'université de Liégé. (Arrêté royal du 29 sep 
tembre 18i2.) 

Dans la faculté de médecine : 
Professeur cxtraordlnalre : M. Vau Aubel (Jean). (Arrêté royal du 29 sep 

tembre 1871.) 

Un arrêté royal du 25 octobre 1875 a admis M. Poclman (C.), professeur 
ordinaire à la faculté de médecine, i, faire valoir ses droits à la retraite, pour 
motifs de santé. 

Rrtn/,Ussemenl de l'i• 
mérital 1w111· co11s lus 
pr'!f~ssc1<rs. 

Le dernier rapport a rappelé que l'érnéritat professoral, que l'on avait 
invoqué comme précédent lors de la discussion de la loi sur l'éméritat judiciaire. 
et tel qu'il avait été réglé par l'arrêté royal du 2a septembre !Sl6, n'avait été 
en vigueur que jusqu'à la promulgation de la loi du 2! juillet J 844 sur les 
pensions civiles et ecclésiastiques. Une disposition transitoire de cette loi avnit 
réservé pour les professeurs nommés avant le 2t juillet J 844: 1a faculté de faire 
liquider leur pension conformément à l'arrêté royal précité; mais les professeurs 
nommés après cette date, rentraient pour leur pension, dans le droit commun. 
Il en résultait une inégalité difficile à justifier entre les professeurs des univer 
sités de l'État selon qu'ils étaient en fonctions à la date du 2:l juillet 1844 ou 
qu'ils y étalent entrés après cette date. Les premiers admis ù l'éméritat conser 
vaient leur traitement entier; les autres ne pouvaient obtenir une pension 
supérieure à 5.,000 francs. 

De là les réclamations des autorités académiques pour foire rétablir l'éméritat 
au profit de tous les professeurs du haut enseignement. 

On invoque surtout la nécessité d'avoir des hommes d'élite pour l'enseigne 
ment supérieur; de la valeur de ceux qui le donnent dépend la valeur de ceux 
qui le reçoivent. Or la presque totalité des citoyens appelés à représenter la 
société dans ce qu'elle a de plus élevé sortent de nos universités; dès lors Je 
mérite des professeurs devient une nécessité d'ordre public. Et cela est si vrai 
que la Constitution, qui n'admet, en thèse générale, que les Belges aux emplois 
publics, a cependant autorisé le Gouvernement à appeler au professorat des 
étrangers d'un talent éminent, lorsque l'intérêt de l'instruction publique le 
réclame. 

Les lois économiques (arrêté du Gouvernement provisoire du f 6 décem 
bre !850, - loi sur les pensions du 2! juillet !844, - loi du ¾7 février 1849, 
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art. 1er, § 4) ont restreint les avantages accordés aux professeurs et leur ont 
enlevé le principal appât de leur carrière en limitant pour l'avenir le maximum 
de leur pension ù ~1000 francs. 

Dès lors, il est ù craindre que les hommes d'élite ne dirigent leurs uspiratious 
vers d'autres carrières. 

De pareils motifs suffisent pour justifier le rétablissement de l'émérltat en 
faveur des professeurs du haut enseignement. Le Gouvcrnrment examinera la 
question :\ tous ses points de vue; bien que: d'après lui, les conséquences 
financières ne puissent être bien lourdes pour le Trésor, il y a lieu; avant 
de saisir lu Législature <l'un projet de loi, d'être complètement édiflé ù cet 
égard. 

Nous espérons que, pour la prochaine période triennale, le rétablissement de 
l'éméritat sera chose faite. 

A l'université de Gaud. six professeurs ont été déclarés émérites, savoir : 
M. Philippe-Constantin Serrure, professeur ordinaire à ln faculté de philoso 

phie et lettres, en vertu de l'article 851 n° 21 du règlement du 2o septembre 181 fL 
(Arrêté royal du 19 août 1871.) 

M. Joseph Plateau, professeur ordinaire à la faculté des sciences: par applica 
tion de l'article 8~ du règlement du 2o septembre 1816. (Anêlé royal du 
17 octobre 187-J .) 

M. Edouard .Meulewaetcr, professeur ordinaire à la faculté de médecine: en 
vertu de l'article 85, n° 2, du règlement du 2o septembre 18!6. (Arrêté royal 
du 5 septembre ·1872.) 

1\1. Pierre-Albert Lenz, professeur ordinaire à la facullé de philosophie et 
lettres, par application· de l'article 85, n° 2: du règlement du 2~ septembre 18 J (j. 
(Arrêté royal du 51 octobre 1872.) 

M. Joseph Houles, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres, 
par application de l'article 85: § 5, du règlement <lu 21> septembre -18-lü. (Arrêté 
royal du 2à octobre 1875.) 
· M. Alexis Lados, professeur ordinaire à la faculté de médecine, par applica 
tion de l'article Hi1 § i cr 1 de la loi ·au 21 juillet 18441 sur les pensions civiles 
et ecclésiastiques. (Anêté royal du 2o octobre 1875.) 

A l'université de Liége , quatre professeurs ont été déclarés émérites, pendant 
celle période triennale, par application de l'article 8;:, du règlement organique 
du 27 septembre 1816, savoir : 

1 ° M. Vaust (Théod. )1 professeur ordinaire à la faculté de médecine. ( A rrèté 
royal du 12 août 1871.) 

2° M. Borgnet (Ad.), professeur ordinaire à la faculté de philosophie. (Arrête~ 
royal du 8 aoùt 1872 .) 

5° .M. Burgraff (Pierre), professeur ordinaire à la mème faculté. (Arrèté royal 
du 24 août 1872.) 
4° M. Schwartz (N.-J.), professeur ordinaire de la même faculté. (Arrété 

royal du 19 juin 1875.) 

J,'mirita.r p:,r apphca •. 
tfo:1 d-s ,li.\/WMttuns 
'"' rrg/1Jm1,•1tf ,1,, •• 816 
.-t de /11 iui ,1,, 18H. 
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D<'cr,. La mort a enlevé à l'université de Gand : 
M. Isidore-Joseph Nelis, professeur émérite de la faculté de droit, décédé à 

Lubbeek. près de Louvain, le 24 mars 187f ; 
i\J. Constantin-Philippe Serrure, professeur émérite de la faculté de philoso 

phie et lettres, décédé à Moortzccle, le 6 avril 1872; 
M. Albérlc Allard, professeur ordinaire à la faculté de droit, décédé ù Gand, 

le 24 novembre 1872; 
1\1 Frédéric Hennebert, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 

lettres, décédé à Gand, le 28 octobre ,J 873; 
M. Edouard Mculewactcr , professeur émérite de la faculté de médecine, 

décédé ù Gand, le 20 novembre 1875. 
A l'université de Liégé. le corps professoral a perdu, pendant le triennat, un 

de ses membres les plus éminents, M. Antoine Spring , professeur ordinaire à la 
faculté de médecine, décédé le 17 janvier 1872 (1). 

Pt'nsions arcflrd~es ,l 
des 1u·,!fosJc11rs. 

Chnni;~m~nt.< trpportis 
dnn s les ertrïbu uon.s 
des pr,ft:.~:eur·s~ 

En vertu des dispositions législatives qui règlent l'érnéritat, la pension des pro 
fesseurs de l'université de Gand, désignés ci-après, a été fixée au taux suivant: 

Celle de .M. le professeur ordinaire Serrure, à 7 1000 francs. (Arrêté royal du 
i7 octobre -f 871.) 

Celle de M. le professeur ordinaire Plateau, à 7,000 francs. (Arrêté royal du 
25 novembre 187-1.) 

Celle de ~l. le professeur ordinaire Lenz, à 7,000 francs. (Arrêté royal du 
29 novembre 1872.) 

Celle de M. le professeur ordinaire Meulewaeter , à 7,000 francs. (Arrêté royal 
du 7 février 1875.) 

Celle de M. le professeur ordinaire Roulez, à 8,oOO francs. (Arrêté royal du 
2~ novembre 1875.) 

Celle de M. le professeur ordinaire Lados, à a,000 francs. (Arrêté royal du 
2~ novembre 1875.) 

La pension des professeurs de l'université de Liége, désignés ci-après, a été 
fixée an taux suivant : 

Celle de M. le professeur Schwartz, 7,000 francs, JO juillet 1873; 
Burgraff, 7 1000 - ! 9 juin 1875; 
Borgnet. 8)>00 - ! 1 septembre 1872; 
Vaust, 7,000. - 50 octobre 187f; 

Pendant la période triennale, les changements indiqués ci-après ont eu lieu 
dans les auributions de quelques professeurs: 

1 ° Ilnioersité de Gand. 

Par divers arrêtés royaux du 29 septembre 1871 : 
~J. Boddaert, professeur ordinaire à la faculté de médecine. a été déchargé du 

cours de zoologie; dont il était titulaire dans la faculté des sciences; 

(1) Voir s.1 vie d S(1S travaux publiés par son collègue C, Vanluir. (Dc-ocr, librnirc à 
U1\;r, l8ï:2, une brochure de 85 pages avec portrait.) 
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~DL Lados et Fraeys, professeurs ordinaires à Ja faculté de médecine, ont été 
déchargés respectivement du cours de pathologie générale et du cours pratique 
des accouchements ; 

1\1. Poirier, professeur extraordinaire à la faculté de médecine, n été chargé 
du cours de pathologie générale et déchargé du cours de médecine légale. 

Un arrêté ministériel ùu JS septembre ·1872, accordant un nouveau congé 
d'un an à ~]. Je professeur Poelrnan .. a chargé de rcchef i\lM. les professeurs 
Boûdacrt et F. Plateau de donner respectivement les cours de physiologie 
humaine et d'éléments d'anatomie comparée. 

Un arrêté ministériel du 28 septembre i872 a autorisé M. le professeur Van 
Bambeke à suppléer, pendant l'année académique 1872-·t873: dans le cours 
d'hygiène publique et privée, M. le professeur Lados: en congé pour motifs de 
santé. 

Un arrêté royal du 50 septembre f 8i2 a déchargé 1\1. le professeur Boddaert 
du cours d'anatomie humaine générale, lequel a été placé dans les attributions de 
1\1. le professeur Van Bambekc. 

Un arrêté royal du 29 octobre 1872 a déchargé, sur sa demande, M. le 
professeur Soupart, du cours de clinique des maladies syphilitiques et des 
maladies de la peau, cl placé cc cours dans les attributions de M. le professeur 
Poirier. 

Pa1· trois arrêtés royaux du 2a octobre 1875, il a été pourvu de la manière 
suivante, aux trois cours désignés ci-après et devenus vacants par la retraite des 
titulaires, savoir : 

Faculté des sciences : Le cours d'anatomie comparée a été attribué à 
M. F. Plateau, professeur ex traordinaire , 

Faculté de médecine : Le cours de physiologie humaine a été attribué 
à i\1. R. Boddacrt, professeur ordinaire; 

Le cours d'hygiène publique et privée a été attribué à M. C, Van Bambcke, 
professeur extraordinaire. 

2° Université de Uége. 

Par arrêté royal du 29 septembre !871; le cours de thérapeutique générale, 
y compris la pharmaeo-dynamiquc. vacant dans la faculté de médecine, a été 
confié à M. le professeur ordinaire V. Mnsius, qui a conservé provisoirement 
toutes srs autres attrihutions. 

Par arrêté royal du 29 février J 8ï2., M. le professeur Heuse a été chargé du 
cours de clinique interne, en remplacement de .M. le professeur Spring, décédé. 

Le même arrêté Je décharge du cours de pathologie et de thérapeutique spéciale 
des maladies internes. 

Un arrêté royal du 27 septembre 1872, charge .M Je professeur Vanlair du 
cours de pathologie et de thérapeutique spéciale vacant dans la faculté de méde 
eine. Le même arrèté le décharge du cours de médecine légale 
Par arrêté royal du même jour. ,1. Schwann C'Sl déchargé du cours d'anatomie 
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humaine générale. Un arrêté royal portant la même date décharge également 
:l'\I. le professeur ~fosius du cours d'anatomie humaine descriptive et Jui confie 
les cours d'anatomie humaine générale (y compris l'histologie) et de pathologie 
générale, devenus vacants dans la faculté de médecine. 

Le méme arrêté lui conserve le cours de thérapeutique générale; y compris la 
pharmaco-dynnmiquc. 

Un arrêté royal du même jour place Je cours de médecine légale dans les 
attributions d1~ "I. Van Aubel: professeur extraordinaire à la même faculté. 

Traltements complé- Nous 3\'0llS vu fJU(', aux termes de l'article 9 de la loi du H.iJ"uillct i849 u Je 
mentmres . · 1 

» Gouvernement peul augmenter Je traitement des professeurs ordinaires de 
>• 1,000 à 3.000 francs. lorsque la nécessité en est reconnue: cl sans que 
,> l'augmentation totale de dépense résultant de cc chef puisse, en aucun cas, 
" excéder la somme de l 0:000 francs pour chaque université, » el c111c 
» l'arrêté royal qui contiendra cette disposition en donnera les motifs précis. >> 

Des :irrêlt!S~ motivés sur le ral1•n1 et le dévouement avec lesquels certains 
professeurs ont rempli leurs fonctions; out accordé les traitements complémen 
taires dont l'inùication suit: 

A-nntages Ji,·m OC• A l'·université de Gand : 
rordrs a des pnif,·s• 
seurs; 

MM. Boules, professeur ordinaire ù la faculté de philosophie et 
lettres . . fr. 

Laurent. professeur ordinaire i1 la Iacuhé tic droit . 
Sonpart, professeur ordinaire à la faculté de médecine. 
De Kernmeter. professeur ordinaire à la faculté tic droit 
Poclman, professeur ordinaire à ln faculté de médecine 
Allard. professeur ordinaire à la faculté de droit . 
,vagencr; professeur ordinaire i1 la Iaeulré de philosophie et 

lettres . 

1;~00 
1,000 
-f .000 
1,000 
1,000 
1,000 

1 ;000 
Gantrcllc, professeur ordinaire ü la faculté de philosophie et 

lettres . i ,000 
Furrison. professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 

lettres . 1 ;000 

Total. . fr. 9}j00 

Une somme dr a.OOD francs étant devenue disponible par l'admission il I'érné 
ritat de 1'il\1. Lamarle et nouiez; par le décès de :\1. Allanl et la mise à 1a pen 
sion de 1\1. Poclman, dont les deux premiers jouissaient; chacun, d'un traitement 
complémentaire de J ;500 francs: et les deux autres. d'un traitement complé 
mentairc de J.000 francs; des arrêtés royaux du 22 mai -1871 et du 16 décem 
bre -1875 ont augmenté de 11000 francs et porté ù 8:000 francs respectivement 
les traitements de MM. les profcsscu rs Fuerison, Dauge, Dugniolle et Waelhrocck. 
A la fin de fa période triennale; le crédit pour l'université de Gand présentait 

une somme disponible de 1 :000 francs. 
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A l'université de Liége: 

Les professeurs jouissant, au 51 décembre -1875, d'un traitement complémen 
taire, en vertu du § 5 de l'article 9 de la loi du 1er juillet 1849 élaient : 

~11\1. Troisfontaines, it la faculté de philosophie . . fr. 1,000 
(Arrêté royal du 2 septembre 1872.) 

Nypels, à la faculté de droit 
Thiry, 
Macors (G. ), 

(Arrêté royal du 2 septembre 1872.) 
Maynz, à la faculté de droit . 
De Koninck , à la faculté des sciences 
Schwann, à la faculté de médecine . 
Loomans, à la faculté de philosophie cr. lettres. 

t 50 septembre i 875.) 

Total. 

1.00D 
J ,000 
1,000 

1,000 
1:000 
2:000 
1:000 

-- 
. fr. 10,000 

Nous avons rappelé, au début de cc chapitre, que les professeurs ne peuvent 
exercer une autre profession. A diverses reprises .. le Gouvernement a reçu des 
réclamations concernant l'inobservation de cette prescription légale. 

La faculté laissée tacitement à 1\1M. les professeurs d'exercer des professions 
étrangères à leurs fonctions les empêche de se livrer ù aucun travail scientifique: 
leur prend un temps qu'ils pourraient employer plus utilement ù leur enseigne 
ment et nuit par là même aux hautes études. 

D'autre part, l'intérêt de la science, comme celui de l'humanité, exige quci 
dans la faculté de médecine, les professeurs chargés d'un enseignement pratique 
puissent accroitre les trésors de leur expérience par la pratique de leur art. 

Enfin, si la disposition de l'article 12 a sa raison d'être; elle peut paraitre 
sévère dans son application rigoureuse aux professeurs des universités rie l'État, 
alors qu'elle n'existe pas pour leurs collègues des universités libres. 

Le Gouvernement a cru satisfaire à toutes les exigences en rappelant la dispo 
sition de la loi ( art. J 2) par une circulaire du 6 décembre 187-l, tout en se 
réservant d'accorder les autorisations justifiées. 

Pr'![euim,.1, ,.,,,rN 'l"c 
le111•$f,,rrclion1, c.rrt··· 
<,:<.( ,,ar ,/es rn!fi:.s 
seurs , 

Un professeur de la faculté de médecine de l'université de Liège avait sollicité 
l'autorisation d'exercer la chirurgie et les accouehements. Cette demande n'a pas 
été accueillie. (Décision ministérielle du 6 décembre 1871 .) 

.MM. Charles Andries et Emmanuel Boudin, ingénieurs en chef ries ponts cl 
chaussées, détachés avec rang de professeur ordinaire, it I'université de Gand, 
ont continué de remplir, pendant la période triennale, les fonctions d'inspecteur 
<les études, le premier aux écoles préparatoires, le second aux écoles spéciales 
du génie civil et des arts et manufactures. 

,'i 

ll,:,f,,s ,/'nr1turiu11i,,n 
tt·,·.t crccr d'ruüros 
p1,f,:ssra11s •. 

Eoncrions ,rùo•prct,•ur 
dr.f. ÙtJ.lc.s .cpéci,rfcs 
rrm plrrs f'"ï Ir» 1,rü 
feSM!lll"S tlcf 111'1.frt:1· 
siti's de r Etat. 
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M~I. Trasenster, <le Cuypcr et Chnndelon, professeurs ordinaires à la faculté 
des sciences de l'université de Liégc, sont restés chargés des fonctions d'inspec 
teurs des études qu'ils exercent aux. écoles spéciales. 

' 

f"o,~ctiwd d,• me,nbn: 
.ln jrll:)' dr r,:cult! nt i 
litmu.: ,·u,tji;c!.,; ,i ,lt:.r 
p,,,je\sr:urs 1lrf 101i .•• 

yr,s1tl=.,_ dr /'Et,,1. 

Di,pr!ll.ft! d> t« rondi 
tiun du ~rmf,• lé::;nf. 

lml,:m11il,:s, snbsi des, 
f,-al> de voya0c 

Les professeurs des universités qui, en vertu d'une disposition de la loi sur 
l'école mllitairc, ont été appelés aux fonctions de membres du jury d'examen de 
cette école, sont : 

1 ° Pour Liége : 

En 18711 M. Dwelshauvers, chargé du cours de mécanique appliquée à la 
faculté des sciences. 

En -18721 M. Chandclon, professeur ordinaire à la même faculté. 
En ·1875, 1\f. Dwelshauvers, chargé du cours de mécanique appliquée. 

2° Pour Gand : 
En 1871, M. Donny , professeur de chimie appliquée à la faculté des sciences. 
En -t 872~ 1\J. Anclrics, professeur de mécanique appliquée il l'école du génie 

ci vi 1. 
En 1873, M. Donny, professeur de chimie .... 

Un arrêté royal du 29 septembre ·187-1 a dispensé du grade de docteur en 
philosophie et lettres M. Wouters, Pierre-J ean 1 candidat en philosophie et 
lettres, nommé professeur extraordinaire à lu faculté de philosophie et lettres de 
l'université de Gand. 
Aucune dispense de la condition du grade légal n'a été accordée au personnel 

enseignant de l'université de Liégc pendant la période triennale. 

Le Gouvernement a accordé à des membres du corps professoral des deux 
universités de l'État les indemnités et subsides ci-après, savoir ~ 

Université de Gand : 

1 ° Un subside de 1,200 francs à 1\1. Van Weuer , professeur extraordinaire à 
]a faculté de droit, pour l'aider à couvrir les frais d'impression de son ouvrage 
intitulé Cours élémentaire de droit romain, contenant la législation de Justi 
nien , avec l'histoire tant externe qu'interne du droit romain. (Arrêté royal du 
22 mai 1871.) 

2° Un subside de 1,000 francs à .M. Van Wetter, professeur extraordinaire à 
la faculté de droit, pour couvrir les frais d'impression du deuxième et dernier 
volume de son ouvrage intitulé Cours élémentaire du droit romain, etc. 
(Arrêté royal du 25 avril 1872.) 

5° Un subside de 600 francs ù M. Allard, professeur ordinaire à la faculté de 
droit, pour le mettre à même de faire autographier une partie de son cours de 
droit civil moderne, dans l'intérêt de ses élèves. (Arrêté royal du 27 mai 1872.) 

4° Un subside de 700 francs à M. Waelbroeck, professeur ordinaire ô )a 
faculté de droit, pour l'aider à couvrir :les frais de publication de son Traité des 
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droits d'em·egist,.ement pou1· les mu talions entre 1ïi{s el à titre gratuit. 
(Arrêté royal du i t juillet ·1872.) 

5° Un subside de 800 francs ù M. Swarts, professeur <le chimie générale, 
pour l'aider à couvrir les frais d'un voyage en Allemagne. à l'effet d'y visiter IC's 
principaux laboratoires <JUi y ont été construits dans tes derniers temps. (Arrêté 
royal du 1i juillet 1872.) 

6° Un subside de 600 francs à ~I. Van Wetter , professeur extraordinaire à 
1a facullé ile droit, pour couvrir une partie des frais d'impression de son ouvrage 
intitulé Droit civil en viguem· en Belgique, annoté <l'après le droit romain. 
(Arrêté royal du 50 décembre 1872.) 

llninersité de Liéqe. 

1° Un subside de 1J)()0 francs à .M. Dwelshauvers, répétiteur, chargé de cours, 
pour faire un voyage scientifique en Angleterre, dans l'intérêt de son enseigne 
ment. (Arrêté royal du 9 mars i87i.) 

2° Une indemnité de 2~000 francs ù :\1. Van Aubel, <lu chef du cours de 
pharmacie dont il a été chargé à la Iaculté de médecine, pendant l'année sco 
Jaire i870-i871. (Arrêté royal du 19 août 1871.) 

5° Un subside de 500 Irnncsà M. Vanlair ~ professeur à la faculté de médecine, 
pour se rendre au congrès scientifique et médical de Bosteek (Prusse). (Arrêté 
royal du 8 septembre 1871.) 
4° Un subside de :,00 francs à l\l. le professeur Masius, pour se rendre au 

même congrès. (Arn\té royal du 8 septembre ·J871.) 
5° Un subside de 600 francs à M. Pérard, professeur à la faculté des sciences, 

pour l'aider à couvrir les frais d'impression du livre Jcr d'un ouvrage intitulé 
/flan·uel de pliysir11œ expérimentale. (Arrêté royal du W septembre 1871.) 

6° Un subside de -1,000 francs à ~I. Namur, professeur ù la faculté de droit, 
pour couvrir une partie des frais d'impression de la 2° édition de son cours 
d'institutes et d'histoire du droit romain. (Arrêté royal du H mars 1872.) 

7° Un subside de 10:000 francs à M. le professeur Van Beneden, pour faire 
un voyage scientifique au Brésil dans l'intérêt de son enseignement. (Décision 
ministérielle du 1;; juin 18ï2.) 

8u Un subside du 1 ;~00 francs :'1 M. le professeur Dcwalque, pour faire un 
voyage scientifique en Angleterre dans l'intérêt de son enseignement. (Arrêté_ 
royal du 12 juillet 1872.) 

9° Un subside de 400 francs à .M. le chargé de cours Dwelshauvcrs, pour 
visiter l'école polytechnique de Berlin, (Arrêté royal <lu 51 juillet -1872.) 

JO-> Un subside de 1 }>00 francs à .M. De Koninck , professeur :'i la faculté des 
sciences; pour faire un voyage scientifique en Angleterre clans l'intérêt de son 
enseignement. (Arrêté royal du 26 septembre ·1872.) 
H0 Une indemnité de 1 :900 francs à 1\1. le docteur Swaen, porn: le cours 

d'anatomie descriptive dont il est chargé à l'université de Liége. (Arrêté royal du 
27 septembre 1872.) 

12° Une indemnité de !1000 francs à M. Chauvin (V.); docteur en droit, pour 
le cours de Iiuérature orientale dont il a été chargé à la faculté de philosophie 
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et lettres, en remplacement de !\I. Burgraû, mis à 1a pension. (Arrêté royal du 
27 septembre {872.) 

·15° Une indemnité de 41000 francs it 1\1. Kurth (G. )1 docteur spécial en 
sciences historiques, pour les cours dont il est chargé ù l'université de Liége. 
(Arrêté royal du 2a octobre -1872.) 

14° Un subside de 2,000 francs à M. le docteur Swaen, pour faire un voyage 
scientifique à l'étranger dans l'intérêt de l'enseignement dont il est chargé à l'uni 
versité de Liége. (Arrêlé royal du ,f. décembre 1872.) 

15° Un subside de 500 francs à Al. le professeur Pérard, pour l'aider à rouvrir 
les frais d'impression et de gravure du deuxième volume de son Mamtel de phy 
sique (Arrèté royal du rn décembre f872.) 
!6° Un subside de 500 francs fi M. le chargé de cours Dwelshauvers, pour 

couvrir une partie des frais d'impression de son ouvrage intitulé Principes de 
la résistance des matériaux. (Arrêté royal du 50 décembre 1872.) 

17° Un subside de 600 francs :i l\J. Gralndorge, répétiteur aux écoles spéciales, 
pour l'aider à couvrir les frais d'impression d'un ouvrage intitulé Théorie des 
intégrales et des r onctions elliptiques, par Scm.OE.MELUICK. (Arrêté ministériel 
du i 6 avril 1875.) 
i8° Un subside de 2:000 francs i, ~1. le professeur émérite Gloesener, chargé 

du cours de physique mathématique à l'université; pour visiter l'exposition 
universelle de Vienne. (Décision ministérielle du 5 avril 1875.) 
i9° Un subside de 6.000 francs à :\1. le professeur Yan Beneden, pour couvrir 

le restant des Irais de son voyage au Brésil; dont 5,000 francs seront imputés 
sur le budget des Jeures, article 99, et 5,000 francs sur les budgets de 1872 
et i873, article 79. (Dépêche ministérielle du 2! avril 1875 et arrêté royal du 
29 du même mois.) 
20° Un subside de LOOO francs à 1\1. le professeur Kurth, pour faire un 

voyage scientifique ù l'érrangor, dans l'intérêt de son enseignement. ( Arrêté 
royal du 1~ aoùt i875.) 

21 ° Un subside de 500 francs à M. Renard, chef des travaux docimastiques. 
pour visiter l'exposition de Vienne. ( Décision ministérielle du a septem 
bre 1875.) 

22° Un subside de 500 francs à M. le chargé de cours Dwelshauvers, pour 
visiter la même exposition. (Décision ministérielle dut> septembre 1~72.) 
25° Un subside de 800 francs ù 1\1. Borlée, professeur ordinaire :'i. la faculté 

de médecine, pour visiter la même exposition, (Décision ministérielle du ~ sep 
tembre 1875.) 
24° Une indemnité de ~00 francs ù :i\l. le répétiteur Falisse , pour donner le 

cours élémentaire d'analyse. pendant le quatrième trimestre 1875, aux écoles 
spéciales. 

:W0 Une indemnité de ;500 francs au sieur Pasqucr, pour donner le cours 
d'anglais aux mémos écoles, pendant le même trimestre. (Décision ministérielle 
du 6 septembre 1875.) 

26° Une indemnité de ij00 francs au sieur Muth, pour donner le cours de 
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langue allemande aux mêmes écoles, pendant le même trimestre. (Décision 
ministérielle du 6 septembre {875.) 

27° Un subside de 800 francs à M. le professeur De Konlnek, pour visiter 
l'cxposltion de Vienne. (Arrêté royal du 50 septembre f 875.) 
28° Un subside de 1 /200 francs à .M. le professeur De Cuyper, inspecteur des 

études aux écoles spéciales, pour aller représenter à l'institut impérial de Saint 
Pétersbourg, l'école des mines de Liége. (Arrèté royal du ~5 dérembre 1875.) 

29° Un subside de 2~000 francs à .M. Schwartz, professeur émérite à l'uni 
versité de Liége, pour faire un voyage scientifique rn Orient. (Loi du 22 décem 
bre 1875.) 

50° Une indemnité de f 1!'$00 Francs à .M. Loomans, pour avoir foi,, l'intérim 
de l'emploi d'administrateur-inspecteur de l'université de Liège, pendant sa 
vaeature en f 872. 

Pendant la période triennale, plusieurs professeurs ont été promus ou nommés 
dans l'ordre de Léopold: savoir : 

Ditlin~tu,rr5 honorr 
Ji1111es. 

A l'université de Gand : 

Officier : M. Soupart, professeur ordinaire à la faculté de médecine. (Arrêté 
royal du {8 mars f 871.) 

Chevalier : M. Dauge, professeur ordinaire à la Iaculté des sciences. (Arrêté 
royal du 28 novembre 187{ .) 

Chevalier : M. Pauli, professeur extraordinaire à la faculté des sciences. 
( Arrêté royal de la même da te.) 

Chevalier : M. Du Moulin, professeur ordinaire à la facu lié de médecine. 
(Arrêté royal de la même date.) 

A l'université de Liége : 

1° Chevaliers : ~I. Dewalque (') (G.), professeur ordinaire à la faculté des 
sciences. (Arrêté royal du 16 décembre '1870.) 

M. Desavoycf'L), professeur ordinaire à la faculté de droit. (Arrêté royal du 
18 mai t87L) 

M. Schwartz (N .-J .); professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres. 
(Arrêté royal du 28 novembre i 871.) 

1\1. Maynz (E.-G. ), professeur ordinaire à la faculté de droit. (Arrêté royal du 
28 novembre 1871 ). 

2° Officiers : l\J. De Cuyper (Ch.), professeur ordinaire â la Iaculté des 
sciences, inspecteur des études à l'école des arts et manufactures. (Arrèlé royal 
du :18 mars f87L) 

M. Vaust (Th.), professeur ordinaire à la faculté de médecine. (Arrêté royal 
du 28 novembre 187:1.) 

(') M. Dewalque, décoré en 1870, n'a pm, été cité dans le rapport triennal précédent. 
t 
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Université de Gand. 

Pobltcaüo» tfititet 1pen~ 
d11r1t ln J1L:,.;o,fe rrirn- 
1rnf,., par tlt:s prufi:.r 
•c-111,S, des clu11"}:ést/,.: 
t'<11<1·,t et tl<:s ,.;pdli - 
teurs , 

Dans la faculté de philosophie et leures : 
l\l. lloulez a fait paraitre les publications suivantes : 
Bas-reliefs en hronze de Palestrine et de Grumcnto, illustrés cl commentés('). 
Minerve Courotrophos, explication d'une statuette surmontant un candélabre 

étrusque en bronze (2-). 
Rapport sur trois mémoires envoyés au concours de 1872, en réponse à la 

question relative à Septime-Sévère (3). 
Rapport sur le mémoire de M. Lenormant, intitulé la Légende de Sémi 

ramis C)- 
Rapport sur une note de M. Schucrmans, concernant la découverte d'objets 

étrusques en Belgique ("). 
Plusieurs articles de la Biographie nationale. 
1\1. Fuerison a publié : 
·1 ° Coup d'œil sur le mouvement littéraire de la Ilestuuration. Les Classiques 

et les Romantiques. (1871.) 
2° Quelques vues à propos du théâtre contemporain. ( i 872.) 
~0 Lonsidérations sur l'art contemporain. ( 1875.) 
l\~. Wagener a inséré tians la Reou« de îlnuructio» en Belgique, dont il est 

un des directeurs: un certain nombre d'articles, plus ou moins étendus, sur 
diverses questions de scicn_ce ou d'enseignement. Parmi ces articles, nous nous 
bornerons ù signaler les suivants : 

Des arnphictionies. (Septembre 1870.) 
Poésies inédites d' Alcuin. (Id.) 
Observations sur un projet de nouveau programme pour la candidature en 

philosophie et lettres. (Juillet 1871.) 
Analyse critique de l'ouvrage de Tricher sur la constitution de Sparte. (Jan 

vier 1872.) 
M. Gantrelle a publié un certain nombre d'articles: soit dans la Revue de 

l'instruction publique en Belgique, soit dans la Revue critique d'histoire et de 
liuériuure, recueil hebdomadaire publié sous la direction de Ml\l. l\lichcl 
Bréal, ctc., à Paris. Ces articles concernent lexplication de Tacite, les méthodes 
et l'organisation de l'enseignement moyen, ou bien consistent en comptes rendus 
et critiques philologiques. 

En outre, l\'I. Gantrelle a fait paraître : 
1° La 9c édition de sa Nouvelle grammaire latine; 
2° ta 12e édition des Éléments de la grammaire latine; 
5° Grammaire latine élémentaire, d'après les principes de la grammaire histo 

rique. (Paris, librairie classique d'Eugène Belin.) 

(') A nuole« de l'Institut arc/iéQ{ogique, vol. XLII. Rome, i87·1, in-8°, avec une planche in-fol. 
(1) Ibid«, vol. XLIII. nome, 187.2, in-8•, avec une planche. 
(3) Bulletins de l'Académie de Belgique, t, XXXJII, pp. 431-448. 
(4) iu«, pp, 225-259. 
(4) uu., IJP• !Ho et suiv, 
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Dans la faculté de droit : 

M. Laurent a publié six volumes de son ouvrage intitulé : Principes de drnit 
civil} et une Conférence sur l'épargne} qui a obtenu le prix de dix mille francs 
fondé, il y a quelques années, p'.11· un Gantois, le docteur Guinnrd, pour l'auteur 
de l'ouvrage le plus propre à améliorer la situation matérielle ou intellectuelle 
de la classe ouvrière. 

. 1\1. Wuelbroeck a fait paraître l'ouvrage dont le titre suit : 
Traité des droits d'enregistrement et de transcription entre vifs, à titre gratuit, 

depuis la loi du -t cr juillet 1869. Gand. Hoste, 1872. 
:M. P. Van Wettcr a publié, en !87-1-1872, le t. I, 2e partie, et le t. Il de 

son Cours élémentaire de droit romain et, en ·1872, un ouvrage intitulé : Droit 
civil eu vigueur en Belqique, annoté d'après le droit romain. 

M. Callier a fait paraître, en 1871, une dissertation inaugurale pour le doctorat 
spécial en droit moderne, intitulée : Des sursis de payement> d'après la loi du 
18 avril -t8o1. 

Dans la faculté des sciences : 

.M. J. Plateau a publié. dans les Bulletins de l'Académie de Belgique) les 
études suivantes: 

1° Une expérience relative à la question de la vapeur vésiculaire I'}, 
2° Sur la mesure des sensations physiques et sur la loi qui lie l'intensité de 

ces sensations à l'intensité de la cause excitante O; 
5° Rapport sur le Mémoire de l\l. Delbœuî, intitulé: Etude psychologique. - 

Recherches théoriques et expérimentales sur la mesure des sensations} et 
spécialement des sensations de lumière el de fatigue C) ; 

4° Réponse aux objections de M. Marangoni contre le principe de la viscosité 
superficielle des liquides (4). 

M. Swarts a fait paraître les publications suivantes: 
1 ° Note sur les dérivés par addition de l'acide itaconique et de ses isomères (5); 
2° Note sur quelques propriétés des acides pyroeitriqucs (6). 
Los publications de M. Mansion, nombreuses et importantes, peuvent se 

classer en quatre catégories. 
I. Écrits académiques. 
·I O Note sur la première méthode de Brisson pour l'intégraiion des équations 

linéaires aux différences finies ou infiniment petites (7); 
2° Note sur les solutions singulières des équations différentielles du premier 

ordre (8). · 

(1) 2• série, t. XXXII, p. 251. 
c') iu«, t. xxxm, p. 57ü. 
(Z) Ibid., t. XXXIV, p. 250. 
(4) Ibid., t. XXXIV, p. 404. 
(~) tu«, t. XXXIIJ, n° 1. 
\6) tu«, t. XXXVI, n• 7. 
(7) ~Jémoircs couronnés et autres mémoires de l'Académie royale de Belgique, t. XXII, 1870. 
(8) Bulletin» de l' A eailèmie roynle de Belgique, 2° série, t. XXXIV, pp. -t i9,161l, août 1872. 
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Le mémoire présenté par le professeur Mansion, le 51 mai j 875, à l'Académie, 
en réponse à la question de mathématiques du concours de 1875, a été couronné 
dans hl séance du 16 décembre ·18751 mais il n'est pas encore publié. 
li. ltcrits publiés dans la Revue de l'lnsh·uction publique e.n Belgique: 
1° Sur le premier livre de la Géométrie de Legendre, à propos de quelques 

traités récents ('); 
2° Sur la simplification de l'enseignement de la géométrie par l'emploi de la 

méthode des Ji mites e) ~ 
5° Sur l'examen de gradué en lettres (3); 
4° La transforma lion arguesienne de M. Saltel (4); 
5° Diverses analyses: comptes rendus, etc. 
111. Écrits publiés dans Je Bulletino e di storia delle scienze mathematiche 

e (isiclte, puhlieato da B. B~LTHAZAR B0Nco,1PAGN1, in-4°. Roma: 
1° Notice biographique sur Bernard Riemann, traduite <le l'allemand de 

E. Sehering, avec un catalogue des travaux de B. Hiemann par le traducteur (5); 
2° Notice sur les travaux de Jules Plücker, traduite de l'allemand de 

A. Clebsch (6); 
5° Les mathématiques en Belgique, en t 872 C); 
4° Analyse critique de l'ouvrage de M. Hermite, intitulé : Cours d'analyse de 

l'école polytechnique C'). 
IV. Dans la Revue générale : 
William Shakespeare, particulièrement dans ses rapports avec le moyen âge 

et le temps présent. Traduit de l'allemand de A. llcichcnsperger (9). 
M. Félix Plateau a publié: 
1 ° Recherches physico-chi miqucs sur les articulés aquatiques, 1re partie. 
(Action des sels en dissolution dans l'eau; influence de l'eau de mer sur les 

articulés aquatiques d'eau douce; influence de l'eau douce sur les crustacés 
marins) ('0) ; 

2° Qu'est-ce que l'aile d'un insecte? (11); 
5° Recherches expérimentales sur la position du centre de gravité chez les 

insectes ('!) ; 
4° Matériaux pour la faune belge, 2e note; Myriapodes: in-Sv, 2 planches C3); 

(') Revue de l'iuslrnctinn priblique, t. XII 1, pp. 517-3157 ; 11 paru en brochure séparée chez 
Hoste, Gand, 1871. 

(~) /bill., t. XV, pp. 57-68; a paru en brochure séparée chez Hoste, Gand, -1872. 
C) iu«, L.XVJ, pp. 81-915(1875). 
(1) iiu., t. XVI, pp. 195-205 (1875). 
(5) T. III, novembre 1870. 
(&) T. V,mai 1872. 
(7) T. V J, juillet 1875, pp. 27:i-315; a paru en brochure séparée de 60 pages m-s-. 
(sJ T. YI, septembre 1875, pp. 587-45'•; a pnrn en brochure séparée m-s-, 
(9) ~• série, t. II, novembre et décembre 187:2, pp. 479-B56; pp. 1597-6t9. 
('oJ In-11°. Mémoire.'> de l'Académie royale de Belgique, t. XXXVI, 1870. 
(11) In-8° avec une planche. Stettlner eutimoloqische Zeitunr,, 52. Jahrgang, 187!. 
('') In-Bs, Archives de la IJibliotltèque universelle de Geneve, 1872. 
(1•) Bulletins de l'Acmlémie royale de Belgique, 2• série, t. XXXIII, n• t>, 1872. 
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?5° Recherches physico-chimiques sur les urticulés aquatiques, 2° partie. 
(Résistance à l'asphyxie par submersion. - Action du froid. - Action de la 

chaleur. - Température maxima)('); 
6° Un mot sur le mode d'adhérence des mâles de Dytiscldes aux femelles: 

pendant l'acte de l'accouplement (~) ; 
7° Un parasite des chéiroptères de Belgique. - Nycteribia Frauenfeldii. 

Kol. in-Ss, t planche (3) ; 
8° Analyses de divers travaux étrangers d'histoire naturelle dans les Annales 

de la Société entomologique de Belgique et le journal les .Il ondes. 
1\1. Vaudermensbrugghe a publié les travaux suivants : 
Sur un principe de statique moléculaire avancé par ~l. Lüdtge (4). 
Notice critique de l'ouvrage de Dupré, de Bennes, sur la théorie mécanique 

de la chaleur e) ; 
Note préliminaire sur un fait remarquable qu'on observe au contact de cer 

tains liquides de tensions superficielles très-différentes (6); 
On a relation between the surface-tension of liquide and the supersnturation 

of saline solutions, en collaboration avec M. le professeur Tomlinson (7); 
Observations sur un article de .M. l\loutier1 concernant la tension superfi 

cielle (6) ; 
Réponse à une communication de M. Gemez, intitulée Note 'relative à 

l'action prétendue des lames minces liquides sztr les solutions sursaturées (9); 
Sur la tension superficielle des liquides considérée au point de vue de certains 

mouvements observés à leur surface (1°). 
M. Ed. Dubois a publié, dans les Bulletins de l'Académie royale des 

sciences, les notes suivantes : 
Transformation de l'aride citrique en acide tricarballyllque ('1) i 
Sur un nouveau mode de formation du sulfate dicthylicpte('2); 
Recherches sur les camphres ('3). 
1\1. Dubois a fait paraitre, en outre 1 dans le journal de 1a Société des sciences 

médicales et naturelles de Bruxelles: divers articles analysant des travaux de 
chimie publiés à l'étranger. 

(
1
) BulletÏ1ls de l'Académie royale cle Belgique, 2° série, t. XXXI V, n°• 9 et rn, 1872. 

(') A1111ale.~ de la Société entomolo9ique de Belgique, l. X V, in-Sv, 
(
5
) Bulletins de l'Acmlémie royale cle Belgique, 2e série, t. XXXVf, n= 9 et IO, 1875. 

(') Ibid., 2e série, t. XXX, p. 522. 
( ~) Revue de l'instruction publique en Belgique, 1870. 
(G) Bulletins de l'Académie ,·oyale de Belgique, t. XXXIJI, p. 225, 2e série. 
(7) Proceedinqs of the Royal Society o{ London, n° t 3~, p. 541. 
(11) Journal de physiqtte de JI. cl'.,t/meùfa, t. 1, 11. 521. 
r•) Comptes rendus de l'Académie des sciences cle Paris, t. LXXVI, p. 45. 
(10) l\lémoires couronnés et i\lémoircs des savants étrangers de l'Académie rovale de Bclniquc 

, t> ' t. XXXVJJ. 
(11) 2° série, t. XXXII, 187 l. 
(!!) Ibid, 
(13) t'• série, t, XXXIV, 1872. 
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Dans la faculté de médecine : 
M. Sou part a fait paraître, en 1871 i ]a publication suivante : 
Du taxis prolongé cl de la hermotomie, sans ouverture du sac et sans 

réduetion. - Nouvelle classification de l'Incarcérutlon herniaire. 
M. Du Moulin: outre plusieurs rapports el analyses d'ouvrages, insérés dans 

Jes Bnlletine de la Société de médecine de Gaml,. a publié dans le Bulletin de 
l'Académie royale de médecine, t. VI~ 5c série: n" 7, une observation destinée 
à l'histoire du 91·and sympathique et du pneumogastrique; et dans les A nnale« 
de la Société de médecine de Cllnd) 1872: un mémoire intitulé Les épidé 
mies de Nevele et de Landeqem, considérations sur fa prophylaxie de la 
variole. " 

M. Boddaert a fait paraître une Note sut· la pathmjénie du goitre exopluhul 
mique C); ainsi que divers rapports et analyses insérés dans les publications de 
la Société de médecine de Gand. 

M. Dencffe a fait les publications suivantes : 
Belations de la clinique ophthalmologique de l'université de Gand, dans la 

Presse médicale belqe, années 1870, 187!, 18721 i875. 
De l'emploi du sulfate de quinine dans la métrorrhagie (~. 
De l'emploi du sulfate de quinine contre les rétinites congestives et 

séreuses (3). 
Études cliniques sur les fistules vésico-vaginalcs, en collaboration avec .M. Je 

docteur Van \V eucr C). 
De l'emploi du sulfate <le quinine dans les inflammations de la rétine et du 

nerf optique C). 
De l'emploi du sulfate de quinine dans les hémorrhagies utérines I"). 
M. Van Cauwenberghe a publié en 18ï1 un ouvrage sur l'anatomie pliysio 

logique el la pathologie d1,i placenta C). 
1\1. Van Bambcke a publié les travaux suivants : 
Premiers effets de la fécondation sur les œufs de poissons : sur l'origine et la 

signification du feuillet muqueux ou glandulaire chez les poissons osseux. 
(Comptes rendus des séances de l'Académie des sciences de Paris). 
De la présence du noyau de Balbioni dans l'œuf <les poissons osseux. (Bulletin 

de la Société de médecine de Gand.) 
1\1. Van \V etter, outre le travail mentionné plus haut, publié en collaboration 

avec I\I. Deneflc, a fait paraltre, en mars J 872, le premier fascicule d'un ouvrage 
intitulé Anatomie des régions périphériques du corps humain, grand in-8··, 
comprenant 7 fascicules d'environ 80 pages chacun, et 60 planches chromolitho 
graphiées d'après nature. 

(1) Bulletin de la Société de médecine de Gand, décembre 1871. 
(i) tu«, 1872. 
(S) Ibid. 
(
4
) Annales de la Société de médecine de Gand, 1875. 

(:;) Bulletin de lu Suciété de 11iédeci11e de Gand. 
(6) iu«, 1875. 
(7) Dlsscrtation inaugurale pour le doctorat spécial en sciences chirurgicales, 
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M. F. Vander Haeghen , bibliothécaire de l'université de Garni, a publié les 
volumes suivants : 

1° Van die bcroerlickc tyden in die Nederlnnden en voornamclyk in 
Ghcndt, naar hct oorspronkelyk handschrift van .Marcus Van Vaemcwyek , 
ta66- H>68 C). 

2° Chef-confrérie <le Saint-Michel, à Gand, son origine et son installation 
officielle (2). 

Nous dormons aux annexes le relevé des publications faites par les professeurs 
de l'université de Liége, pendant la dernière période triennale. 

Uni ver si té de Liége. 

PJJDLICATIONS ( 18ÏÜ-f 87 j). 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 

i\l. Le Boy. 1° Das Volkschulwesen ünd die hôheren schulanstalten in 
Spanien : Geschiehte. Gcsctzgebung und Statistik. Gotha, Rucl. Bcsser , ·J87f. 
gr. ln-Ss. (Le texte français de ce travail a paru dans la Revue de l'instruction 
publique en Belgique) mai 187-1 et numéros suivants.) 

2° Rapport à .M. le Ministre de l'Intérieur sur le concours quinquennal dhis 
toirc nationale. (Période de 1866-1870.) Bruxelles, Deltombe, 1871; in-Sv, 
(Ext. du Moniteur belge.) 

5° J.-J. Dehin (biographie et étude littéraire). Liégc, -:187-:li in-·12. 
4° Collaboration à la Biographie nationale. (Leuré C.) 
511 Rapports ù des sociétés savantes et nombreux articles de critique liué 

raire; etc., dans divers journaux et recueils périodiques. 

Dans la faculté de droit : 
M. De Laveleye. 1 ° Etude sur Je régime parlementaire en Italie. iReouc des 

Deux-Mondes.) 
2° r~tudcs sur )('s formes des gouvernements dans les sociétés modernes. 

(Revue des Deux-Mondes.) 
M. Nypels, f ° Code pénal interprété, liv. IV1 comprenant le titre lll du 

livre Il du Code pénal. 
2° Pusinomie, ou Recueil des lois annotées. 

Dans la faculté des sciences : 

M. Gloescner. Rapport sur un mémoire présenté au concours pour une ques 
tion de physique proposée par l'académie des sciences. 

M. Chandelon. i O Rapport à l\I. le .Ministre de l'Intérieur sur les progrès 
réalisés dans les fabriques de produits chimiques de la vallée de la Sambre en ce 
qui concerne la condensation des gaz nuisibles. ( JJJonilem· belge) n'' 242.) 

2° Lettre à M. l'ingénieur en chef Cambrelin sur la matière détonnante 

J11,blièalfo,1i. 

C) Gent, Annout-Hrucekman, ·1872-1874, in-8°, vol. I, II, III. 
(~) Gand, 1873. Brochure i11•8°. 
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recueillie dans des tuyaux à gaz <le la station des Guillemins. (Annales des traR 
vaux publics de Bel.9i9ue.) 

5° Poudrière de Lovegnée (Ben-Ahin). Explosions du 10 août !864 et du 
51 juillet 1867. (Annales des travaux publics de Belgique.) 

4° Divers rapports sur des questions d'hygiène publique. (Exposé annuel des 
travaux des commissions médicales, publié par le Ministre de l'Intérieur.) 

1\1. de Cuypcr. Revue universelle des mines, t. XXIX. 
1\1. de Koninck. 1 ° Rapport sur une notice de M. Swarts, concernant )es 

falsifications de la chicorée par la tourbe (Bulletin de l'Académie, t. XXXI, 
p. 205); 

2<> Nouvelles recherches sur les animaux fossiles du terrain carbonifère de la 
Belgique (Ibid., p. 5-16); 

5° Rapports sur les notices de M. Dubois, concernant un nouveau mode de 
formation du sulfate dléthylique et la transformation de l'acide citrique en acide 
earballyliquc. uu«, t. XXXII, pp. 42 et 45.) 

:M. Catalan 1° Sur l'équation de Riccati. (Académie de Belqicue, 2 mars 
·1871.) 
2° Sur un article du Journal des savants. (Bulletins d« prince B. Boncom- 

1wgni.) 
5° Application de l'algèbre au Code civil. (L'art. 7n7.) 2e édition. 
l\J. G. Dcwalquc. Note sur les orages observés à Liége en 1870. (Bulletin 

académique des sciences de Belgique, t. XXX, p. 514.) 
Sur la marche des sciences minérales en Belgique. Discours prononcé à la 

séance publique de l'Académie par le directeur sortant. iIbtâ., p. 4~7 .) 
Note sur les dents de poissons du dépôt de transport de la Meuse et de ses 

affluents. (Ibiâ., t. XXXII1 p. ~O.) 
Sur quelques fossiles des ardoises coblenciennes de l'Ardenne. (Ibid., p. ~2.) 
Diverses notices pour la Biographie nationale. 
t\). Éd. Morrcn. La Belgique horticole} revue de botanique et d'horticul 

ture; t. XXI, 1 vol. in-8° avec planches. Gand, 1871. 
Éloge de Jean-Théodore Lacordaire. prononcé en séance publique du sénat 

académique de l'université de Liégé, Je 14 novembre ·1870. Broch. in-S«, 
Liège, 18701 chez J. Dcsoer. 

Exposition internationale de Londres. Rapports de la section· horticole: dans 
le Moniteur belge. 

Notice sur le Cytisus Adami, Poit. et sur la disjonction végétale. Broch. 
in-S''. Gand, 1871. 

Choix des graines récoltées au jardin botanique de l'université de Liégé 
en 1870. Gand, 1871. 

Table générale et méthodique des vingt premiers volumes de la Belgique 
horticole. Broch. in-Sv, Gand: 1871. 

1\1. Pérard. 1° Du mouvement organiqueetdel'alimcntation, par lc Dr B. Mayer 
(de Heilbronn): traduction avec notes. Paris, 1871 ; 

2° Études sur les moyens de déterminer les éléments du magnétisme terrestre; 
(Mémoires couronnés de l'Académie royale de Belgique; 187-J); 

3° Manuel de physique expérimentale, tome fer, Liége. t87·J ; 
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4° Élude sur les appareils générateurs de vapeur, à I'expesluon uni verse lie 

de 1867. (Paris, { 870.) 
M. E. Van Beneden. -f O Études zoologiques et anatomiques du genre macros 

tonum, comprenant la description de deux espèces nouvelles (Bulletin de l'rlca 
démie ,·oyale de Bel_qique, t. XXXl); 
2° Recherches sur l'évolution des Grégarlncs (Ibid., ibid); 
5° Besearehes ()n the développement of the Grcgarinœ (iu-Sv, with ·f plate ). 

( Qrmrle1·ly jout'lwl of microscopical science, vol. XI.) 

Dans la faculté de médecine : 
M. J. Borlée. 1° Le troisième fascicule du précis pratique <le pathologie 

chirurgicale spéciale, comprenant les maladies de l'oreille, des fosses nasales et 
de la bouche ; 

2° Ovariotomle pratiquée pour un kyste ovarique volumineux (JJulfotin de 
l'dcadémie royale de médecine, t. IV, 5° s.1 n° 9); 

5° Des ophthalmies purulentes et de leur traitement (Bulle/in de I' rlcudémie 
royale de médeci11e, ib.); 

4° Observution d'ophthalnne gonorrhéique intense aux deux yeux; guérison 
après un traitement long. (Annales de la Société médicale et chirurgicale de 
Liégé, 1871.) 

M. \Vasseigc. Rapport sur l'institut vaccinal créé par les hospices civils de 
Liëge. (Liége, Ch. Ledoux cl C0~ 1870.) 

M. Masius, en collaboration de M. Vanlair. 1° Ueber neuen Abkëmmling des 
Gallenfarbstofis in Darminhalt. tCentrolblou f'. d. med. Wissensch.~ 1~71. 
Berlin.) 

2° De la Microcythémic. (Bulletin de l'Académie royale de médecine <le 
Belgique, t. V, s~ série.) 

~f. Vanlnir. Note sur l'éléphantiasis des Arabes, intitulée : Anatornischc 
Ilntcrsuchung eines Falles von Eléphantiasis Arabum. (Anhiv. [ûr paüu» 
logische /lnatomie frnd Physiologie ünd für klinisch« 11ledicin) t. LII: 
Berlin.) 

PUBLICATIONS. ( j 87f-i872.) 

Dans la faculté de philosophie : 
~I. Le Roy. 1 ° Ulysse Capitaine, sa vie et ses travaux. Liége, Desoer, 1872, 

in-12; 
2° Nouvelle édition des Fables de R. Maréchal, avec notice biographique. 

Liége, de Th ier ~ i 872, in-12; 
5° Rapport sur un concours ouvert par la Société d'Emulation de Liége (llis 

toire de la peinture du pays de Liége). lbid., ·1872, in-Sv (Extrait des 
Mémoires de ladite société, t. IV) ; 

4° Collaboration à la Biographie nationale (lettre C) ; 
5° Articles de critique littéraire, politique, etc., dans divers journaux et 

recueils périodiques. 
M. Loomans. De ln liberté humaine considérée dans la vie intellectuelle et 

dans ses rapports avec le matérialisme. 
V 



Dans la faculté de droit : 

~L Nypels, 1° Code pénal belge interprété. Fin du jer vol. comprenant les 
articles f à 521 du code, ! vol. in-8° de 859 pages , 
2° Paslnornie, ou RecuciJ des lois annotées, { vol. in-Ss. 
~I. de ta veleye. 1 ° Essai sur les formes de gouvernement dans les sociétés 

modernes; 1 vol. ; 
2° Divers artieles dans la Revue de« Deux-li/ondes, sur les formes primitives 

de la propriété. 
~J. ~Iaynz. Cours de droit romain, t. III, jre partie, 5c édit. 

Dans la faculté des sciences : 
M. Gloesener. Description d'un coup de foudre tombé sur l'église de 

\V etteren ; 
Quelques rapports académiques ; 
Description d'un nouvel instrument appelé par l'auteur c1 boussole électro 

magnétique, » à l'usage de la marine. 
M. Chandelon (nvec ln collaboration de l\1M. Donny , KuplTcrschlaeger el 

Swarts). J0 De la composition des eaux minérales de Spa. Rapport adressé au 
conseil communal de celle ville; 

2° Divers rapports sur l'hygiène publique, publiés par le Département de 
l'Intérieur dans l'exposé des travaux des commissions médicales du royaume. 

M. de Cuyper. Revue universelle des mines) t. XXXI. 
M. de Koninck . Rapport sur les travaux de chimie présentés à l'Académie 

royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique, pendant la période 
séculaire 1772-·I 872. in-Sv; 

Nouvelles recherches sur les animaux fossiles du terrain carbonifère de la 
Belgique, -fre partie, in-dv, accompagné d'un atlas de 15 planches. (Extrait des 
l\lémoires de I'Académie.) 

l\1. Trasensrcr. ~lémoires sur les machines d'épuisement. - Équilihre et 
vitesse de descente. - Revue universelle) t. XXXI. 

1\1. Catalan. Manuel de géométrie (7c édit.}, 
i\lanuel de mécanique (Sc édit.); 
Manuel de cosmographie (8" édit.) ; 
Théorèmes et problèmes de géométrie élémentaire (5e édit.); 
Théorème de géométrie. (Bulletin de l'Académie de Belgique); 
Rapport sur un .Mémoire de M. Gibert. (Bulletin); 
Note sur une formule de M. Botasu. (Bulletin); 
M. Kupflersehlaeger. !0 De la composition des eaux de Spa. Analyse et 

rapport faits en collaboration avec 1\1:M. Chandelon, Donny et Swarts. Brochure 
publiée par l'administration communale de Spa; 

2° Description et analyse chimique de l'eau de Hatray, prés de Spa. (Revue 
nniccrselle des mines) mai 187~); 

5,, Deux articles d'économie domestique, sur la conservation des denrées 
alimentaires. ( J/édeci-n de la famille, 1872.) 

M. G. Dewalque. Ilapport sur une Note sur les cartlinies rencontrées dans 
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le bassin lw-uille1· de Liége} par 1\1. R. l\talhcrbe (/Julletin académique de 
sciences de Belgique, f87t ~ 26 série, t. XXXIl1 p. 568); 

Rapport sur une Notice sur la position stratigraphique cles lits coquilliers 
dans le terrain houiller du Hainaut, par ~1~1. Briart CL Cornet (Ib., f 872, 
t. XXXIII, p. 6); 

Rapport sur un Mémoire sur l'absorption des sels métalliques pa1· la laine 
mordancée, pnr M. P. Havrez (avec 1\IM. Donny et Melsens) (lb., p. !75); 

Rapport sur les Recherches sur les minéraux belges, 5e notice, par 
MM. L. L. de Koninck et P. Davreux ui., p. 5·10); 

Note relative à Ia détermination de la densité de Ja terre. (lb .. p. 588); 
Sur l'époque à laquelle Je Petrao Lagopus a disparu de la Belgique (Ibid., 

t. XXXIV, p. 21 ); 
Sur la présence <lu blé dans une caverne à ossements de la province de Namur 

(lb., p. 22); 
Un spongiaire nouveau, du système elfclien (Ib., p. 25); 
Diverses notices pour la /Jioyraphie nationale. 
M. Morren. 1 ° La Belgique horticole, revue de botanique et d'horticulture, 

t. XXII, un vol. in-8°1 avec planehes. Gand, 1872; 
2° Memorandum <les travaux. de botanique et de physiologie végétale 

qui ont été publiés par l'Académie royale de Belgique. Rapport séculaire. 
Bruxelles, 1872, 1 vol. in-S' (Sous presse); 

5° (Avec la collaboration de 1\1. Devos.) M{•morial des naturalistes et des 
cultivateurs. Gand, 1 S72, 1 vol. in-Sv ; 
4° L'Enseignement public à l'Exposition internationale de Londres en ·187L 

Bruxelles, t 872. Broch. in-Sv (Sous presse); 
~° Choix de graines récoltées au jardin botanique de l'université de Liége, 

en i S7i. Gand, 1872, broch. in-Sv , 
6° CoJlaboration à Ja Biographie nationale (lettre C). 
M. Pérard. Manuel de physique expérimentale, t. Il. 
M. Schmit. Les livres Il et III d'un cours de géométrie descriptive, grand 

in-S'', 166 pages, avec atlas de 14 grav.1 planches: in-fol. (Sous prcsse.) 
M. Dwclshauvers. Sur le régulateur de Buss, broch. - Différents articles 

contenus dans la Revue universelle des ,11ines. 

Dans la faculté de médecine : 

M. Borléc. Le 4e fascicule de son Précis pratique et clinique de pathologie 
chirurgicale spéciale. 

M. Vanlair. 1 ° Recherches anatomiques sur l'élephnntiasis des Arabes; avec 
figures. - Bulletin de l'.4.cadémie rouale de médecine de Belgique. Juillet 
aoùt 187! ; 

2° De l'herpès tonsurant; avec figures. -- Mème publication. - JJèmc 
bulletin; 

5,, Spring, sa vie et ses travaux. Liége, Desoer, f 872; 
4° Recherches histologiques sur l'endartérite gangréneuse, avec figures. 

Archives de physiologie normale et pathologique. Paris, mai ·1872. 
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PUBJ.ICATIONS (187t-f875). 

Dans la faculté de philosophie : 
M. Dclbœuf. Etude psychologique. ltccherches théoriques et expérimentales 

sur la mesure des sensations et spécialement des sensations de lumière et de 
fatigue. (!1/émoires de l'.4cadémie de Belgique.) 

M. Le lloy. 1 ° Ilappor! à l'Académie royale sui· un mémoire traitant de l'an 
tiquiré des <lunes (Bulletin académique, t. XXXV, 2c série, p. 5~~68.); 
i0 Le pouvoir des mots, lecture faite à la séance publique de l'Académie, le 

J.1, mai 1875 (Ibid., p. o97-6i 9.); 
5° Das Unterrichtswcscn in Sud America. Gotha, Bosser, 1875, grand in-8° 

de H2 pages (Encyclopédie, de Schmidt, t. IX.); 
4° Collaboration à la BiognqJhie nationale, lettre D. 
t>0 Nombreux articles de critique littéraire, historique, ctc., dans divers joor 

naux et recueils périodiques. 
M. Loornans. De la liberté humaine considérée dans la vie morale et dans ses 

rapports avec le sensualisme. 
l\1. Kurth. 1° Sur le rôle politique des princes de la maison de Bourgogne en 

Belgique (Revue de Tinstructiou publique en Belgique.); 
2° Divers comptes rendus et analyses critiques d'ouvrages historiques. (Ibid.) 

Dans la faculté de droit : 
1\1. De Luveleye. 1° L'instruction du peuple, vol. in-Sv, chez Hachette. 
2° Les causes de guerre et l'arbitrage, in-Sv. 
3° Divers articles relatifs aux sciences sociales: dans lu Revue des De11x 

/l/ondes et le Fortnightly Review., de Londres. 
Dans la faculté des sciences : 

.M. Catalan. 1° Recherches sur quelques produits indéfinis. (Mémofres <le 
l'Académie royale de Belgique.) 

2° Sur la constante d'Euler et la fonction de Binet ( Comptes rendus (le 
l'Académie des sciences.i ; 

5° Sur l'intégration des différentielles rationnelles (Nonvelles annale» de 
mathématiques.): 

4·· Nuoro teorema Neuve levrema di aritmetica (Atti tleli' Aeademia Ponti- 
ficia de' nuovi Lincei.y; 

~0 Tcorerna sulle Curve anti-pedali. (Ibid.) 
ti·• Sm quelques questions relatives aux fonctions elliptiques. (ibid.) 
M. De Cuypcr. Revue universelle des mines, de la méiallurqie, des traoau« 

publics, des arts et des sciences appliqués à l'industrie) tomes XXXII et 
XXXIII. 

M. De Koninck. Recherches sur les animaux fossiles: 2e partie, comprenant 
la monographie des fossiles carbonifères de Bleyberg, en Carinthie. 

M. Dewnlque. 1 ° Rapport sur le mémoire de 1'J M. Sa porta et Marion : 
Recherches sur l'état de la végétation à l'époque des marnes heersicnnes de 
Gelinden (Bulletin de l'Académie, t. XXXV.); 

2° Purification de l'eau destinée à lu fabrication de la bière, par M. Spencer. 
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Observations. (.-lnnales du conseil de salubrité publique de la province de 
Liéqe, t. VI.). 

M. Kupfferschlacger. Note sur le dosage de l'acide carbonique. ( Mémoires de 
la Société royale des sciences, t. V.) 

M. ~lorren. la Belgique horticole, revue de botanique et d'horticulture: 
t. XXIII, 1. V: in-8°, avec planches. 

Choix de graines récoltées au Jardin botanique de l'université de Liégé 
en 1872. 

Catalogue synonymique des Broméliacées cultivées au Jardin botanique de 
l'université de Liégc. 

Rapport présenté à l'Académie royale de Belgique sur un prodrome d'une 
monographie générale des roses, par M. Fr. Crep in. ( Bulletin, 2e série, 
t. XXXIV.) 
Introduction à l'étude de la nutrition des plantes. Discours prononcé en séance 

publique de l'Académie royale des sciences, etc., de Belgique. (/Julletin, 
t. XXXIV.) 

Exposition universelle de Londres, X0 classe: 
l\léthodes et objets d'éducation. Horticulture. 
Éloge de J. T. Lacordaire, 2e édition. 
1\1 Gloescner. 1 ° Note sur une nouvelle boussole magnétique ; 
2° Rapport sur une note de M. Bclpaire sur le second principe de la thermo 

dynamique; 
5° Nole sur un coup de foudre Lombé sur l'église de Wetteren, par .MM. Gloc 

sener et Macs; 
4° Note pour soustraire les boussoles marines à l'influence du fer et de l'acier 

qui entrent dans la construction et la charge des navires; 
5° Rapport sur une note relative à un méréorographe universel. 
M. Trasenster. 1° Note sur le travail de l'air comprimé: dans la Revue uni 

verselle des mines; 
2° De l'enseignement supérieur en Belgique. Liége, J. Dcsoer, J 875. 
M. Van Benedcn. 1" Recherches sur la structure des Grégarincs (Bulletin 

de l'Académie royale de Belgique); 
2° Remarks an· the structure of the Grcgarinae ( Quarlerby journal [or 

mierosc. scient., t. XIJ); 
5° Note sur deux nouveaux procédés de conservation des animaux inférieurs 

(Bull. Acad. 1·oy. de Belg. et Annoles des sciences nat.):, 
4° De la place que les limaces doivent occuper dans la classification des 

anthropodes (Bull. Soc. Entorn. de Belgique); 
.5° .Sur la production artificielle des formations calcaires organiques. Traduc 

tion du travail de Harting , publiée dans la Revue scientifique ; 
6° Rapport sommaire sur les résultats d'un voyage au Brésil et à la Viala 

(Bull. Actul. roy. de Belg.); 
7° Mémoire sur un dauphin nouveau de la baie de Rio de Juncirn, désigné 

sous le nom de Sotalia Brasilicnsis, avec 2 pl.; 
8° Uher die Embryologie der Limulirden, dans le Taqeblatt der 46c V crsarn 

lung deutscher Narurforscher in Wiesbaden. 
w 
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M. Dwelshnuvers. 1° Principes de la résistance des matériaux; 
2° Théorie ile la régularisation des machines ; 
5° Théorie des moteurs ù vapeur , 
4° Le meilleur régulateur; 
~
0 Les appareils de pesage <le Taurines et Jaspar. 

(Ces deux derniers ont paru dans la Chronique de l'industtie.) 
~i. Schmit. Traité de géométrie descriptive, liv. IV et V. 

Dans la faculté de médecine : 
i\l. Borlée. Précis clinique et pratique de pathologie chirurgicale spéciale, 

:5° cl 6° fascicules. 
M. Yan Aubel. Note sur la désartieulation du genou. (Bulletin de l'Académie 

de médecine.) 
Modifications apportées au procédé en raquette pour la désarticulation des 

doigts et des orteils. ( / bid.) 
~I. Ansiaux, Divers articles de journaux. 

Par dépêche ministérielle du 16 septembre 1872, le seul agrégé encore en 
fonctions ù l'université d<> Gand. JJ. Hippolyte Kluyskeus, a été déchargé, sur 
sa demande, du cours spécial de bandages et appareils. Cc cours fait de nouveau 
partie du cours de pathologie chirurgicale et de clinique externe dont il avait été 
détaché en 1855. 

Il n'y a que deux agrégés chargés de cours à l'université de Liégé, savoir : 
~I. Schrnit, <pli continue il faire les cours de géométrie descriptive et celui 

d'architccturefinduslrielle à la faculté des sciences, et 1\1. Fossion, qui continue 
ù faire le cours de physiologie humaine et comparée à la même faculté. 

u •.• ,g.:s d~ cours, La Cour des comptes avait reconnu que la mesure 'consistant â mettre à l'essai 
clans les diverses facultés des universitésjde , l'État les personnes munies du 
diplôme de docteur, en les chargeant de cours obligatoires et en leur accordant 
de cc chef une indemnité; était de nature à concilier les intérêts du trésor public 
avec ceux de l'cnseignement , mais elle avait émis des doutes sur ln légalité de 
celle mesure qui lui [paraissnitZenlopposilion avec les dispositions de la loi sur 
l'enseignement supérieur: aux termes desquelles il n'y a que les professeurs cl 
agrégés qui peuvent être chargés de donner les cours, fût-ce même à titre 
d'essai. 

Le Gouvernement a répondu que si~ccs mesures pouvaient paraître contraires 
à la lettre, elles étaient certainement conformes à l'esprit de la loi. Celle-ci, en 
eflet, exige avant tout que l'enseignement ne chôme pus ou ne soit pas imparfai 
tement donné dans l'une ou l'autre des facultés. Or, elle a autorisé le Gouver 
nement à nommer un certain nombre de professeurs par faculté. Ce nombre, de 
onze, par exemple, pour les sciences, est actuellement Insuffisant par suite de 
l'extension considérable qu'a pris l'enseignement des écoles spéciales. S'il arrive 
qu'un ou plusieurs professeurs soient momentanément empêchés par maladie ou 
autrement, leurs cours ne pourront être confiés aux autres professeurs déjà 
surchargé'>. 

Laisser en souffrance la partie de l'enseignement universitaire momentnnémen 
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privée du professeur titulaire serait impossible, et de plus on vlolerait ainsi plus 
ouvertement encore l'esprit de la loi. 

Le Gouvernement est donc obligé de eonflor. dans diverses circonstances, D11ctearut îng,nieurs 
· • • • d' · .1 • • • .. I qnt, sans a~o,r I, provismrcrncnt et a titre essai. uCS cours universltaires a ( es personnes ne ran!f de proft'JSeur, . -~~~~ faisant pas partie du corps professoral. com pendant la pi- 

rtod« triennal«, 
L'emploi de cc moyen est devenu une nécessité d'autant plus impérieuse que 

depuis l'arrêté royal du 16 septcmbre l 875, il ne peut plus être nommé d'agrégés 
dans les universités de l'État. 

Université de Gand. 
Un arrêté ministériel du 22 septembre 1871 n chargé Je sieur F. Plateau, 

docteur spécial en sciences zoologiques, de donner de nouveau, pondant l'année 
académique -J 871-!872: le cours d'anatomie comparée, en remplacement de 
:\l. le professeur Poclman, en congé pour motif de santé. 

~I. Van Bambeke, docteur en médecine. en chirurgie et en accouchements, a 
été chargé: par arrêté ministériel du 50 septembre 1871: de donner le cours 
d'anatomie humaine générale CL celui d hygiène publique et privée, pendant 
l'année académique -f 871-1872. li lui a été alloué de cc chef une indemnité de 
-t ,000 francs. 

L'autorisation accordée ù i'\J Albert Callier, docteur en droit, de donner, ù 
titre d'essai; le cours de droit commercial et celui d'encyclopédie du droit et 
d'introduction historique, a été continuée pendant les annéss académiques 
1871-1872 et 18'/2-1875. 

Un arrêté ministériel du 18 septembre 1872 a chargé M. Albert Callier , 
docteur spécial <'n droit moderne, de faire l'intérim du cours de droit civil, 
comme suppléant de ~I. le professeur Allard, en congé pour motif de santé. 
En considération de ce service supplémentaire, l'indemnité de 2,000 francs dont 
jouissait M. Callier, pour les deux cours dont il était chargé dans la faculté de 
droit, a été élevée à 5:000 francs. 

Une dépêche ministérielle du 4 octobre 1872 a autorisé !\I. Vander ~Iens 
hrugghe, répétiteur à l'école du génie civil; de donner le cours de physique 
mathématique, pendant l'année 1872-1873; en lieu cl place du titulaire 
M. Valerius. Il lui a été alloué de ce chef une indemnité de -1 :000 francs. 

Par arrêté ministériel du 5 octobre 1872, 1\1. le docteur Van Wetter, chef 
des travaux anatomiques, a été chargé de donner, pendant l'année acadé 
mique -1872-1873, le cours d'anatomie descriptive, devenu vacant par suite de 
la retraite du titulaire .M. le professeur i\lculewaetcr. Il lui a été alloué de ce 
chef une indemnité de 2:500 francs. 

Université de Liége. 
M. Dwelshauvers, docteur en sciences physiques et mathématiques et répéti 

teur aux écoles spéciales, a continué à donner le cours de mécanique appliquée 
qui lui a été confié après la mort de M. le professeur Brasseur, par arrêté 
ministériel du 5 septembre 1868. 

.M. Desprct, ingénieur en chef de la société du Grand-Central, a continué 
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Des rtpétileurs~ 

également à faire le cours d'exploitation des chemins de fer, et M. l'ingénieur 
Libert celui de construction des machines, cours dont ils ont été respectivement 
chargés, aux écoles spéciales, par arrêtés ministériels du 50 septembre !875 et 
du H jui1let 1868. 
Par décisions ministérielles du 29 juillet f870, 7 juillet ¾87t et 2t décem 

bre i 872, 1\1. Oscar Ansiaux , docteur spécial en sciences chirurgicales, a été 
autorisé à suppléer, sans traitement, pendant le triennal, son père: M. le 
professeur N. Ansiaux , pour Je cours de maladies des os, bandages et appareils. 

Par arrêté ministériel du 2·7 septembre 1872, 1\1. le docteur Swaen, Auguste, 
a été chargé du cours d'anatomie dcscripl ive pour l'année académique i 872-i 875, 
en remplacement de M. Masius, qui a pris en échange le cours d'anatomie 
générale ('). 

Par arrêté ministériel du même jour, M. Chauvin (V.), docteur en droit, a 
été chargé du cours de littérature orientale à la faculté de philosophie, en 
remplacement de 1\1. Burgraff, mis à 1a pension C). 

Par arrêté ministériel du 2i octobre 1872, M. Kurth (G. ), docteur spécial en 
sciences historiques et politiques, a été chargé du cours d'histoire politique du 
moyen âge et d'histoire politique de la Belgique: ù la même faculté, en rempla 
cement de 1\1. Borgnet, mis à la pension. 

Voici les mesures qui ont été prises concernant Jes répétiteurs : 

1° Unive1·sité de Gand. 
Par arrêté ministériel du 12 novembre 1871, le sieur de Perrnentier (Léon), 

sous-ingénieur des ponts et chaussées, a été nommé aux fonctions de répétiteur 
du cours de construction à l'école spéciale du génie civil, en remplacement de 
M. l'ingénieur De Munter. 

Des arrêtés ministériels du 50 septembre 1871 et du 19 septembre 1872 ont 
porté le traitement du sieur Dewilde, ingénieur industriel, répétiteur aux écoles 
spéciales annexées à l'université de Gand, successivement à 2,~00 francs et â 
5,000 francs. 
Par arrêté ministériel en date du 1~ septembre 1872, le traitement du sieur 

Edouard Dubois, répétiteur du cours de chimie générale à l'école préparatoire 
du génie civil, a été porté à 57000 francs. 
Par arrêté ministériel du i 5 septembre 1872, le traitement du sieur Steyaert, 

François, maître de dessin et répétiteur du cours d'architecture aux écoles prépa 
ratoire et spéciale du génie civil, annexées à l'université de Gand, a été porté 
à 2~500 francs. 

Un arrêté ministériel du 29 septembre 1875 a porté à 2}:>00 francs Je traite 
ment du sieur C. Jkrgmans: répétiteur à récole du génie civil. 

2° Université de Liéqe. 
Par arrêté ministériel du 8 août 1872, Je traitement de ~J. le répétiteur chargé 

de cours Dwelshauvers a été porté de 5,000 à 5,500 francs. 

(') Des arrèlés en datr- 1111 ~(l scprcmhre 1873 nutoriscnt JDJ. Swacn cl Chauvia ;1 doruH't' 
les mêmes cours pr.n<ia11t l'année académique 1 Sï5--I ~H. 
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Aucun autre changement n'a eu lieu dans le personnel des répétiteurs pendant 
le triennat qui nous occupe. 

Les pensions indiquées ci-après ont été accordées sur la caisse des pensions 
des veuves et orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur, savoir : 

Université de Gand. 

2,292 francs à la veuve de M. le professeur émérite Serrure. (Arrêté royal du 
7 février 1875.) 

1 ~ 164 francs à la veuve de 1\J. le professeur ordinaire Allard. (Arrêté royal du 
14 février 1875.) 

Université de Liége. 

2,78;5 francs à la veuve de M. le professeur ordinaire Spring. (Arrêté royal 
du 27 avril J 872.) 

Un secours annuel de 500 francs a été accordé annuellement, comme pendant 
le triennat précédent, à 1\111c Caroline-Eugénie Morren, orpheline de feu 
Ch. Morren, ancien professeur à l'université de Liégé. 

A la date du 5f décembre 1870, c'est-à-dire à l'expiration de la période trien 
nale précédente, le conseil d'administration de la caisse des pensions des veuves 
et orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur, était composé ainsi 
qu'il suit : 

Pe11.<itms nccord;,, ti 
,l~s Vl'UPt'S et urp/,t! 
lins de p1'efusl!t1r., 
tlt!1 l"enftlgnemcritsu~ 
pi,u:11r. 

Cun;r,.•t/ tl",ulministra. 
tituz dt: /q caisre drf 
pensio-rJ tirs veit,·t!.t 
ri v111l1rlinJ ,J,.,s 11r.1,~ 
fasU!llr.r tfr r,•r,,1~i 
GJ1e11tr:nl s11péricnr. 

1\1. Quetelet, directeur de l'Observatoire royal; 
l\f M. Thlery, directeur général de l'instruction publique; 

Meulewaeter, professeur à l'université de Gand; 
Loomans, - - Liége , 
Baus, - - Gand ; 
De Koninck, - - Liége , 
Vnnginderachter , professeur à l'école militaire. 

Pendant la période triennale dont il est rendu compte, le conseil d'adminis 
tration a subi les modifications suivantes: 

l\J. 1'leulewaetcr, déclaré émérite, a été remplacé par .M. Van Cauwenberghe, 
professeur extraordinaire à l'université de Gand. 

M. Thiery, décédé, a été remplacé par M. Bensing, directeur honoraire au 
Ministère de l1ntérieur. 

Président: 
Membres : 

Il importe de faire connaître quelle a été, 
situation de la caisse des pensions des veuves 
l'enseignement supérieur : 

Les recettes de toute nature, faites au profit de la caisse, ont été de : 
Fr. 78,044 76 en 187 ! 

78,J55 09 en J872 
76,2J6 82 en 1875 

pendant la période triennale. la Situt1'io11 dt! '" cia<fl! 
' cfes pennons ,les 

et orphelins des professeurs de ~,euvrs et ,,,.,,t,drn.s 
des proJ.-sserrrs de 
/"r,nteignement s,,pé 
rieur; 

Total. . fr. 252,594 67 pour les trois années. 
X 
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Les dépenses de toute- nature, faites pour le serviee ·tt~ lai caisse, ont été.de : 
Fr. 62,086 i5 en {871 

62,786 88 eu. i.872 
66,807 7·1 e11 !875 

. fr. 19i ,680 72 pour les trois années. Total. 

Le total des recettes pour les trois années étant de 
et le total des dépenses 

iJ: en résulte un boni de . 

. fr. 252.594 67 
i·9'i ,680 72 

40,7!5 9a 

Cllt\Pl'f lŒ IV. 

DES AUTORITÉS ACADÉMIQUES. 

T,1 •• taim de« ,u,:n,1b Les fonctions de recteur ont été remplies pendant les années académiques 
acntlimitJlit'J pentlrrnl 
l11pinodermnnul,. f870-f87·1; f87f-f872 et {872-{875: 

A l'université rle Gand, par .:\1. F. Fuerison, professeur ordinaire à la faculté 
de philosophie et lettres; à l'université de Liégé, par M. Charles Loomans, pro 
fesseur ordinaire à la faculté de philosophie et Ieures. 

Les fonctions de secrétaire du conseil aeadémique ont été remplies pendant 
les mêmes années : 

A tunfoersité de Gand. 
En 1870-i 87-1} par M. V erstraeten, professeur ordinaire à la faculté des 

sciences; 
En 187!-18721 par M. Allard: professeur ordinaire à la faculté de droit; 
En J 872-1875, par M. Heremans, professeur extraordinaire à la faculté de 

philosophie et lettres. 

A l'université de Liége. 
En 1870-1871, par M. P. Namur, professeur ordinaire à la faculté de droit , 
En f871-J87:2, par M. G. Dewalque, professeur. ordinaire à la faculté des 

sciences; 
En 1872-1875, par M. J. Delbœuf', professeur ordinaire à la faculté de philo 

sophie et lettres. 

Les fonctions de doyen et de secrétaire des facultés ont été remplies respec 
tivement par les professeurs dont les noms suivent : 

Unive1·sité de Gand. 
En 1870-i87J : 

Faculté de philosophie et lettres, M. Hennebert, doyen; M. Wagener, secré 
taire; 

- de droit, M. Allard, doyen; M. Van Wetter, secrétaire; 
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Faculté des sciences, li. Kickx. doyen; M. Pauli, secrétaire; 
de médecine, M. Du Moulin; doyen , M. Poirier, secrétaire. 

En 1871-!872 : 
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Faculté de philosophie et letlres, M. Ilcremans, doyen; M. ~h>rten: secréta ir1~ ; 
de droit, i\J. Laurent. doyen; M. Van \Veucr, secrétaire; 
des sciences. M. Swarts. doyen ; 1\1. Mansion: secrétaire; 
de médecine: M .. :\Iculcwactrr, doyen, ~I. Dcnetïe, secrétaire. 

En 1872-t875: 
Faculté de philosophie cl lettres: .M. Wagener. doycn , M. \V outers, secrétaire; 

de droit: i\l. Waelhrocck , doyen: ~L Van Weuer, secrétaire; 
des sciences; M. Pauli, doyen; M. F. Plateau: secrétaire; 
de médecine, M. Soupart , doyen; M. Yan Cauwenbcrghe. secrétaire. 

Université de Liéi]«. 
En ·t 870-1871 : 

Faculté de philosophie et lettres, doyen, M. Leroy , secrétaire, )I. Dclhœuf; 
de droit, doyen, 1\1. Mnynz; secrétaire: .M. Thiry ; 
des sciences, doyen 1 M. 1\Iorren ; secrétaire, )J. Pérard ; 
de médecine, doyen, M. Spring , secrétaire, M. Vunlair. 
En 1871--1872 : 

Faculté de philosophie et !cures, doyen, JJ. Schwartz , secrétaire, 1\J. Leroy; 
de droit, doyen, .M. Namur; secrétaire, ;\I. Macors, G.; 
des sciences, doyen, 1\1. Gillon; secrétaire, M. De Koninck . 
de médecine, doyen, M. Borlée , secrétaire, M. Vanluir. 

Eu 1872-1875 : 
Faculté" de philusophie. doyen, .M. Troisfontaines; secrétaire, i\L Leroy; 

de droit, doyen, JI. Nypels ; secrétaire, ,;\l. De Savoye; 
des sciences, doyen, l\I. De Koninek , secrétaire, Van Bencden , 
de médecine, doyen, l\J. \Vasseigc; secrétaire, ~1. Van Aubel. 

Nous allons; comme cela s'est fait dans les rapports antérieurs, donner le 
résumé des travaux des conseils académiques, des conseils des assesseurs et des 
facultés de chacune des deux universités de l'Etat. Beaucoup de questions 
importantes, pleines d'intérêt pour l'avenir des études, ont été étudiées et soule 
vées. Un grand nombre d'entre elles concernent les jurys académiques, les 
programmes des examens. Le Gouvernement y a puisé des renseignements utiles 
pour le projet de Joi qu'il préparc , elles recevront leur solution par cette loi ou 
à propos de celte loi. D'autres questions spéciales ont déjà fait l'objet d'une 
décision affirmative : telle est notamment l'introduction d'exercices pratiques 
dans la faculté de médecine. Des augmentations ont été solllcitées des Chambres 
pour divers services, et au moment où nous déposons le présent rapport; le 
projet de budget du Département de l'Intérieur, pour 1876, contient une demande 
d'une augmentation de crédit, annuel du matériel des facultés des sciences, 
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Trd,.,,u,z ext,aordi 
naires du conseil 11ca 
d.in,iqu.-. du eo/(ir;, 
des 11,1,sesse,,r.f el drs 
f~r:11/tis de r,,,.;~r:r 
ût,i ,le Cand. 

S 1. Conui/ ,uatlimi 

'I""· 

S ,. CulliK" d1J ,usu 
senrs, 

S 3. Fac .Ité«, 

jusqu'à concurrence de 50~000 francs, dont -rn~OOO francs seront portés nu 
budget dès ladite année i876; les autres 15:000 francs seront alloués dès 
l'année -t877. 
Il sera parlé de la réorganisation du concours universitaire an litre II 

ci-après. 
Cela dit, nous reproduisons les notes suivantes telles qu'elles nous ont été 

fournies par les universités. 

Le conseil académique de l'université de Gand s'est réuni huit fois pendant 
la période triennale: une fois ('D f 870-1871: trois fois en !871-1872, quatre 
fois en 1872•18ï5. 

Les décisions suivantes, prises à l'unanimité, nous semblent dignes d'une 
mention particulière. 

1° Question des préséances. 
Le conseil ne saurait accepter )('s proposiuons contenues dans une dépêche 

ministérielle du 26 mai 1871, et. jusqu'au retrait pur cl simple de l'art. 192 de la 
loi du 18 juin i 869 ~ il croit devoir s'abstenir de paraitre aux cérémonies publiques 
et aux réceptions otûcielles. (50 juin 187-f.) 

2° Tout étudiant qui désire prendre la parole dans une cérémonie où l'univer 
sité est représentée officiellement. doit: la veille, en demander l'autorisation à 
'1. le recteur et lui communiquer en même temps le texte de son discours, sous 
peine d'être puni disciplinairement. (16 décembre 1872.) 

Le collège des assesseurs a tenu. pendant la période triennale, vingt-trois 
séances, savoir : cinq en 1870. ¾$7 t ; six en 1871-1872; douze en 1872-f 875. 

Parmi les objets soumis ù S('S délibérations: nous mentionnerons particulière 
ment les suivants : 

1° Question des 1wéséance.~. 
te collége estime qu'il n'y a pas Heu d'accepter l'espèce de transaction proposée 

par le Gouvernement. dans les dépêches ministérielles du 26 mai et du 
5 juin !87!, et approuve à l'unanimité; Je projet de réponse que M. le recteur 
soumettra au conseil ncadémique. (25 juin 1871 .) 

2° /1/foervalia. 
Le collége, s'occupant de la question de savoir sil )' a lieu de dispenser du 

payement des minercalia le élèves qui justifient avoir payé les cours dans une 
autre université <lu royaume, décide qu'il n'y a pas lieu de prendre à cet égard 
aucune résolution de principe et qu'il convient de laisser, comme par le passé, à 
chaque faculté toute liberté d'appréciation. (25 lévrier -1872.) 

Un arrêté ministériel du 9 novembre -1870 a institué une commission chargée 
de proposer les modifications qu'il y aurait lieu d'introduire dans les programmes 
et le système des examens établis par la loi du 1er mai J 8a7 ~ pour l'obtention des 
grades académiques. A la mite du désir exprimé par celle commission, les 
facultés ont eu à émettre leur avis sur les diverses questions que soulève natu 
rellemcnt la réforme projetée. Les rapports qu'elles ont présentées ont été 
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publiés par les soins du Ministère de l'Intérieur. (Bruxelles, Henri Manceaux.) 
Les facultés ont eu, en outre, ù délibérer sur quelques autres questions, parmi 

lesquelles nous signalerons les suivantes : 

ConCOll1'S universitaire. - La faculté, invitée r, délibérer sur la question de l'dculté de ,.,.;losophle. 
savoir si: dans son opinion, il est nécessaire de modifier l'article 59 de la loi du 
1er mai 18t>7 relatif aux concours universitaires et d'indiquer, en cas d'afflrma- 
tive, les changements qu'il conviendrait d'y apporter, déclare qu'il serait dési- 
rable que des modifications fussent apportées audit article. Elle estime qu'il 
serait bon d'ajouter à chaque médaille d'or, des livres jusqu'à concurrence d'une 
valeur de deux cents francs, et voudrait voir insérer dans le règlement une 
disposition disant que le choix de ces livres se ferait de commun accord avec le 
lauréat. De plus: ln faculté émet le vœu de voir introduire des modifications 
essentielles dans l'arrêté royal du 15 octobre 1841, portant organisation du 
concours universitaire. (Séance du 24 décembre 1872.) 

1 ~ Droit de séance des professeurs émérites dans la faculté à laquelle ils Fncu1,; d6 droir. 

appartiennent. - La faculté émet l'avis que les professeurs déclarés émérites 
en vertu de l'article 83 de l'arrêté royal du ~m septembre -1816, conservent le 
droit de séance dans la faculté dont ils faisaient partie, notamment quand il 
s'agit de la collation des grades scientiflqucs. Toutefois, vu la divergence d'opi- 
nion existant entre elle et 1\1. l'administrateur-inspecteur ~ la faculté émet le 
vœu que la question soit définitivement tranchée par le Gouvernement. 
(24 octobre J 87 L) 

2° Concours universitaire. -- La ~acuité estime qu'il y a lieu de maintenir 
le concours universitaire comme le seul élément de vie intellectuelle qui reste 
dans renseignement supérieur. Mais il conviendrait d'apporter deux changements 
à la législation actuelle. L'nn consisterait dans la suppression du concours en 
loge qui impose aux concurrents un travail aussi inutile qu'accablant. L'autre 
changement concernerait la nature <les prix à décerner aux élèves vainqueurs , 
l'on devrait remplacer la médaille en or de cent francs par une récompense en 
livres d'une valeur supérieure. (7 décembre 1872.) 

5° La faculté estime que le texte de l'article 59 de la loi du 1 cr mai 18~7 
relatif au concours universitaire peut être maintenu, mais elle n'attache aucune 
importance à la forme de la récompense à donner aux vainqueurs du concours 
et accepte toutes les modifications qui auront pour but d'en augmenter la valeur 
et l'utilité. (19 décembre 1872.) 

Concours universitaire. - La faculté émet les vœux suivants : 
1° Qu'il soit mis annuellement au concours pour la faculté des sciences 

quatre questions de sciences naturelles et quatre questions de sciences mathé 
matiques et physiques; 

2° Que quatre médailles soient affectées aux questions de sciences naturelles 
et quatre à celles des sciences mathématiques et physiques; 

5° Que le règlement organique soit modifié en divers points et notamment de 
manière à permettre à certaines catégories d'élèves: tels que ceux de récole 
normale, de prendre part au concours, ( Hi janvier 1875.) 

y 

Fac11/t,: des scivncrs, 
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Fac11r,; d6 mit16ci"'· i O Projet d'organisation des cours pro tiques. (28 novembre ! 870) ; 
2° Projet réglant les rapports des professeurs, chefs et aides de clinique avec 

le personnel administratif de l'hôpital civil. (26 novembre J 870); 
5Q Rapport sur les modifications à apporter à l'arrêté ministériel du 4 avril 1870 

sur l'organisation des cliniques. t.2 décembre !87·1) ; 
4° La faculté voulant donner à M. Henri Hahn, d'Aix-la-Chapelle, promu 

dans son sein au grade de docteur, le 23 juillet 1822, une marque de sa haute 
considération pour les services signalés qu'il a rendus à la science et à l'huma 
nité, décide qu'un diplôme d'honneur lui sera adressé à l'occasion du einqnan 
tièrne anniversaire de sa promotion. (29 mai !872.) 

Tr4V~u.r e.rlra~rdi- Le conseil académique s'est réuni pendant la présente période triennale : trois 
navres tlu conseil acn- 
dt'miq1te, du collige fois en ! 870-i 871. trois fois en i 87 i-i 872 et deux fois en 1872-1875. 
dts as.ses.rt:u,s et des • 
fi'.c1!11"1 d,: L'univcr- Indépendamment des objets sur lesquels il est appelé à délibérer chaque site de Liege. 

s 1. Conseil ncaJémi- année, tels que : approbation des programmes des cours, présentaiion de deux 
,,.,e. candidats pour les fonctions de secrétaire du conseil académique, nomination du 

receveur 1 ete., Je conseil s'est occupé de divers travaux extraordinaires, dont 
voici ceux qui méritent une mention particulière. 

1° Derniers honneurs rendus à la mémoire de MM. Lacordaire et Frankinet, 
ci-devant professeurs ordinaires à l'université. Des notices biographiques sur ces 
regrettables collègues ont été lues en séance solennelle, à la salle académique, 
le 22 octobre 1870, par .MM. les professeurs Spring et Morren; 

2<> Derniers honneurs à rendre à M. Spring, professeur ordinaire à la faculté 
de médecine. Le conseil règle, conformément aux précédents, la cérémonie 
académique qui aura lieu à cette occasion (Séance du 18 janvier 1872) ; 

5° Derniers honneurs à rendre à M. Polain, administrateur-inspecteur de 
l'université. Le conseil voulant se conformer aux dernières volontés du défunt 
et aux intentions de sa famille, a décidé qu'il n'y aurait aucune cérémonie aca 
démique (Séance du 4 avril 1872) ~ 

4° Assemblée du conseil académique, pour entendre la lecture; donnée par 
M. le professeur Vanlair , de la notice biographique sur le regrettable M. Spring 
(Séance du 2~ avril ·1872): 

a0 Délibération sur une proposition faite par M. le professeur Isid. Kupffer 
schlaeger, tcndante à obtenir que les locaux; qui jusqu'à la mort de M. Polain 
avaient été occupés par ;\J. l'administrateur-inspecteur et sa famille; soient affec 
tés aux services de l'enseignement. Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 
(Séance du 2~ juin !872.) 

S 2. Collige des asses. 
Jeurs. 

Le nombre des réunions du collége des assesseurs, pendant la même période 
triennale, a été de vingt-trois; neuf en 1870--187-1, cinq en 187!-f 872 et neuf 
en 1872-1875. 

Indépendamment des affaires ordinaires qui rentrent dans ses attributions et 
qui se reproduisent périodiquement chaque année, comme l'approbation des états 
de répartition des minervalia entre les professeurs, approbation de la répartition 
du subside alloué pour le matériel de l'université, proposition pour la combinai 
son des jurys d'examen chargés de délivrer les grades académiques, etc., le 
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collège des assesseurs a eu n statuer sur certaines affaires dont nous mentionne 
rons les suivantes : 

1 n Derniers honneurs à rendre à la mémoire de 1'BI. Lacordaire et Frankinet, 
ci-devant professeurs ordinaires à la faculté <les sciences et. à la faculté de méde 
cine de l'université de Liége. décédés pendant les vacances; le collége a décidé 
qu'une seule cérémonie, exclusivement académique, aurait lieu et que les 
discours d'usage y seraient prononcés (Séance du ·J 7 octobre 1870) ; 
2,, Communication faite au collège, par Je recteur: de l'arrêté ministériel du 

9 novembre 1870, instituant une commission chargée d'étudier et lie proposer 
les modifications qu'il y aurait lieu d'introduire dans le programme et le système 
des examens, pour l'obtention des grades académiques. Consulté par le recteur 
sur le point de savoir s'il est opportun que l'université émette actuellement son 
avis sur les importantes questions que cet arrêté pourra soulever, le collége 
décide que Je moment n'est pas venu d'intervenir, et que l'on doit se horncr à 
suivre auentivemcnt les travaux de la commission (Séance du 28 novem 
bre !870); 
5 .. Délibération sur la proposition faite par le recteur, de consulter les facultés 

et de demander leur avis motivé sur les modiflcations à introduire dans le pro 
gramme et l'organisation des examens. Admission de celte proposition (Séance 
du 7 janvier 187·1); 

4° Affaires disciplinaires. Délibération du collége relativement ù certains 
désordres commis clans la ville, pendant la nuit du 4, au ;J février. par des 
étudiants, à l'occasion d'une fêt.c à laquelle les élèves de l'université de Liége 
avaient convié leurs condisciples des antres universités belges. Le collége décide 
qu'à défaut de renseignements positifs: et vu que les désordres ne s'étaient pas 
reproduits la nuit suivante, il n'y a pas lieu de procéder ù une enquête (Séance 
du 7 février 1871): 

~": 6°; 7° Autr<'s affaires disciplinaires qui n'ont entrainé l'application d'au 
cune peine académique (Séances des 29 juin et 20 juillet J87J et des 8 et 
25 février, 22 novembre, H> et 25 décembre 1872); 

8° Délibération sur les mesures réglementaires ù prendre: pour assurer l'exé 
cution de l'art. 42 de la loi de ·I ,½~7; rnorli fic\ par la loi du 50 décembre 18711 

accordant 1a préférence, pour l'obtention des bourses de voyngc, à ceux qui jus 
tifieraient de fa connaissance de l'allemand, de l'anglais et de l'italien, ou de 
rune de ces trois langues. Le collège a été d'avis qu'il y a lieu d'instituer chaque 
année une commission ml hoc, chargée de procéder aux examens, et dont il a 
indiqué la composition (Séance du 25 février 1872): 

9° Une commission ayant été nommée par les facultés des sciences et de 
médecine, pour étudier les extensions et améliorations que réclament les locaux 
de l'université, Je collège a signalé ù celte commission les améliorations qu'il juge 
nécessaires, pour satisfaire aux services généraux et aux besoins des facultés de 
philosophie et de droit (Séance du 29 avril ·1875) ; 

10° Délibération relative aux mesures à prendre en ce qui cencernc les 
affiches apposées par les étudiants dans l'intérieur de l'université. Le eollége , 
frappé des inconvénients qui résultaient de l'intervention du recteur pour 
l'approbation de ers affiches, avait d'abord été d'avis de les interdire, mais cédant 
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à la demande respectueuse formée pur une députation d'étudiants, il a décidé 
enfin que les élèves seront admis à apposer des affiches au lieu qui leur sera 
indiqué, à la condition qu'elles seront revêtues de la signature de deux étudiants 
inscrits à l'université. (Séances des 9 mai et 8 juin 1875.) 

La faculté de philosophie et lettres a tenu en 1870-·1871 treize séances, 
en 1871-1872 seize, en 1872-1875 six. En dehors de ses occupations ordi 
naires, telles que l'examen des demandes d'admissions gratuites et d'inscriptions 
isolées et des objets dont on parlera dans les paragraphes suivants, clic a délibéré 
sur l'organisation des examens, sur l'utilité d'un cours <le géographie et sur les 
moyens les plus propres à garantir l'exécution de la circulaire ministérielle du 
7 juin 1871, autorisant les jurys d'examen à tenir deux séances par jour, toutes 
les fois qu'ils le jugeraient nécessaires. 

La principale de ces délibérations portait sur l'organisation des examens. Le 
résumé de la discussion sur cc projet ayant été imprimé, nous croyons inutile 
de le reproduire ici. 

La question de l'utilité d'un cours de géographie avait été soumise à la faculté, 
à la suite d'une pétition adressée aux Chambres législatives par le comité liégeois 
de la Société géographique de Belgique. Elle a été résolue dans un sens 
affirmatif. 

Quant à la troisième question, on a reconnu qu'il serait désirable, à cause du 
nombre toujours croissant des récipiendaires, que le jury chargé de procéder tl 
l'examen de candidat en philosophie pût se séparer en deux sections opérant 
simultanément. Cr. système, aux. yeux de la faculté, n'offre aucun des inconvé 
nients qu'on a cru y apercevoir. 

F«cu/1,i de pl,ilo$ophie 
el /~ures. - Assi 
duité rt app(icatio,r 
des tltldiants, 

Les cours ont été, en général, suivis avec assiduité: et l'on n'a pas non plus de 
plaintes à formuler louchant l'application des élèves. Grâce aux améliorations 
faites à la salle de lecture, la bibliothèque de l'université a été mieux fréquentée, 
et il est probable qu'elle le serait encore davantage, si elle était ouverte le soir. 
Cependant, si nous sommes heureux de signaler un léger progrès sous cc rapport, 
la faculté a constaté de nouveau avec regret, que l'esprit scientifique est rare 
parmi les élèves. La plupart ne sont préoccupés que de leur examen, et persuadés 
qu'il leur suffit pour réussir de répéter l'enseignement reçu du professeur, ils ne 
songent pas à compléter cet enseignement par des études personnelles. 

Mtrrcl,! .du ~,,,J~s. - La faculté est d'avis que les sciences philologiques, historiques et philoso- 
..Amcliora,,o,,~ a pro- 
poser. phiqucs n'occupent pas à l'université la place que leur haute importance devrait 

leur assigner. La plupart des cours, sur ces branches essentielles du savoir 
humain, sont considérées comme une simple préparation ù l'élude du droit, et 
les élèves ne s'efforcent d'en apprendre que ce qui est strictement nécessaire 
pour l'examen de candidat en philosophie . 

Comment: du reste, pourraient-ils en une seule année, s'approprier d'une 
façon durable les principes el les méthodes de tant de matières diverses? 

Comment approfondir, en un si court espace de temps, à la fois l'histoire 
ancienne et cel1e du moyen âge, les antiquités romaines et l'histoire de Belgique, 
la littérature latine et l'histoire de la littérature française, sans compter la philo- 
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sophic? Quel fruit retireront les jeunes gens d'avoir entassé pour quelque temps, 
dans leur mémoire. un certain nombre de notions d'histoire et de philosophie? 
Auront-ils ainsi appris à penser c1 à écrire? Seront-ils initiés aux méthodes 
seientiflques, et pourront-ils les appliquer avec succès? E1 cependant qui ne sait 
que le droit et la politique sont fondés sur l'histoire et la philosophie, et que ces 
sciences seules peuvent donner 1a solution des problèmes sociaux qui agitent le 
monde moderne? Il importerait donc ,1ue personne ne Iùt admis à l'examen de 
candidat m philosophie et Jeures: sans avoir consacré deux ans à ces études, et 
qu'elles f usseut faites de manière à stimuler davantage l'activlté des élèves et à 
leur imposer un travail plus personnel. A celle Iln, des cours pratiques seraient 
utilement ajoutés aux cours théoriques. 11 devrait y avoir. surtout à côté du 
cours d'histoire de ]a littérature Irançaisc. un cours pratique d'analyses litté 
raires, portant principalement sur les auteurs classiques. 

Il est plus nécessaire encore de renforcer les études de b faculté de philoso 
phie et lettres pour les élèves qui se destinent ci l'enseignement, ou qui veulent 
consacrer leur vie à 1a culture des lettres. 

Le programme; pour les étudiants de cette catégorie; présente des lacunes 
regrettables. Ainsi, par exemple, le cours <l'histoire moderne est placé dans la 
faculté de droit et n'est donc pas suivi par les aspirants docteurs en lettres, 
lesquels, cependant, peuvent être appelés à devenir professeurs d'histoire. Ainsi 
encore. malgré l'extension qu'ont prise, de nos jours. les éludes linguistiques, il 
n'y a, à l'université, aucun cours de grammaire générale ni comparée. 
li y aurait donc ici une double amélioration à faire: introduire dans rensei 

gnement des cours pratiques, en particulier <les exercices de philologie, cl 
compléter le programme par l'adjonction de matières nouvelles. 

La faculté de droit a eu à pourvoir annuellement ù toutes les affaires ordi- F.,c,,11.;c1.,c1ro,1. 

uaires dont le soin et la décision lui sont confiés par les lois et les règlements 
universitaires. 

Elle a en outre accornpli certains travaux extraordinaires. 
En voici l'énumération : 

1. Année aaulémioue 1870-1871 . 

A. Séance du 19 novembre 1870. 
Examen du mémoire adressé à l\l. le Ministre de l'Intérieur sur l'enseignement 

en Allemagne et ù Paris: par i\J. Nossent, de Tongres, docteur en droit et ancien 
élève de ln faculté. 
La faculté émet un avis favorable sur cc travail: qu'elle considère comme l'un 

des meilleurs mémoires qui nient été rédigés sur le même sujet, par les jeunes 
docteurs pourvus d'une bourse tic voyage. 

B. Séances dcs12 et 15 janvier -1871. 
Discussion, à la demande de 1\1. le recteur: des diverses questions soumises par 

Je ~Jinistrc de l'Intérieur à l'examen d'une commission spéciale et relatives à 
renseignement supérieur. Ces questions portent notamment sur le régime des 
cours à certificats, sur les programmes d'enseignement et d'examen, etc. 
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C. Séances des 17 et 26janvicr 187t. 
Discussion et approbation de deux rapports présentés sur ces divers points, 

par M. le professeur Thiry, secrétaire de la faculté. 

II. -tnné« académique 1871-!872. 
D. Séance du 16 décembre 187-t. 

Examen, à la demande de i\l. le Ministre de lIntérieur , d'un mémoire de la 
faculté de droit de l'université de Gand, sur le point de savoir si ~Dl. les profes 
seurs émérites ont le droit de prendre part aux séances des facultés dont ils sont 
membres. 

E. Séance du 15 janvier i872. . 
Discussion et adoption du rapport rédigé sur cette question, par ll.\l. les pro 

f esseurs Nypels et Thiry. 

F. Séance du 21 février 18ï2. 
Discussion sur la demande de la faculté lie droit de Gand, transmise par M. le 

recteur: d'un point spécial discuté dans le rapport de ladite laculté , sur les 
prérogatives de MM. les prof esseurs émérites. 

Adoption de la note rédigée sur cc point, 1-\Ul' ~l. le professeur Namur, doyen 
de la faculté. 

G. Séance du !S juin 1872. 
Examen, à la demande de ~I. le ~linistrc de l'Intérieur. de la question de savoir 

s'il est nécessaire de modifier l'article 39 de la Joi du J cr mai J 8~7, relatif au 
concours universitaire, et. en cas rl'afflnnative, d'indiquer les changements qu'il 
conviendrait d'y apporter. 

La faculté émet l'avis, qu'il y a lieu d ajouter ù cet article une disposition 
nouvelle qu'elle détermine. 

JI. Séance du 50 juillet 1872. 
Discussion, à la demande de )J. le recteur, de la question de savoir, s'il serait 

utile de créer à l'école des mines, arts et manufactures un cours de législation 
industrielle comprenant la législation des mines. La faculté adopte le rapport 
présenté sur cet objet, par MM. les professeurs Thiry et Félix Macors. 

111. Année académique 1872-1875. 

J. Séance du J f novembre 1872. 
Avis, en réponse à la demande de M. Je recteur, sur les questions de droit 

que soulève le conflit survenu entre l'université et le tribunal civil de première 
instance, relativement à l'ordre de sortie des deux corps, aux cérémonies des 
Te Deum. 

Enfin, la faculté a été appelée à statuer sur de nombreuses demandes qui lui 
ont été adressées par des jeunes gens étrangers, à l'effet d'être dispensés, il raison 
d'études antérieures, des examens de candidat en philosophie et de candidat en 
droit. 
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Ces jeunes gens voulaient faire ou continuer leurs études juridiques à l'uni 
versité de Liége. 

La fréquentation des cours dits à examen a été généralement exemplaire. Les 
absences ont presque toutes été provoquées par des maladies ou des affaires de 
famille, et si quelques-unes ont eu pou!' cause l'apathie ou la négligence, un 
simple avertissement a toujours suff pour ramener ù l'assiduité. Aussi, la faculté 
est-elle heureuse de déclarer que les examens annuels ont répondu ù son attente 
et lui ont fourni la preuve que les branches principales sont sérieusement 
étudiées. 

La faculté ne peut malheureusement pas constater un pareil résultat: en cc 
qui concerne les cours ù ccrtiûcats. Ln fréqueutation n'en est que satisfaisante, 
et si, parmi les élèves assidus, la plu part sont attentifs aux leçons. la vérité est 
qu'ils ne les étudient pas. 

Cependant que peuvent l'assiduité et l'attention, !)i elles ne sont suivies et 
complétées par la réflexion cl un travail sérieux? Or; ces dernières conditions 
de toute assimilation scientifique font généralement défunt. et il n'est pa:; de 
professeur de cours à certificats qui; en avançant clans son enseignement, ne 
constate chaque année, avec regret, que telle matière exposée depuis plusieurs 
jours, n'a laissé pour ainsi dire, aucune traec dans l'esprit du plus grand nombre 
des auditeurs. Il y a plus; les professeurs, membres des jurys, s'aperçoivent 
très-souvent que des jeunes gens de nature studieuse, doués de belles aptitudes 
intellectuelles et qui obtiennent les grades les plus élevés, ont omis, par préoe 
cupation tic l'examen principal, l'étude de l'enseignement à ccrtiflcuts et négligé 
les moyens d'acquérir les connaissances d'ensemble, sans lesquelles on ne peut 
devenir un homme vraiment instruit. 

La loi de 18(.rn qui a exigé la constatation tk la fréquentation avec fruit, pour 
la délivrance du certificat et les examens que le conseil académique a établis à 
celle fin, n'ont pas amélioré la situation , et l'expérience des dernières années a 
j ustiûé les prévisions défavorables q uc la faculté énonçait dans son rapport 
triennal du -18 juin ·1868. 

Insister davantage sur les effets regrettables que le régime des certificats a 
produits sur les études, serait répéter les condamnations motivées que la l'acuité 
a si souvent prononcées contre cc régime. Elle croit doue pouvoir s'en référer 
aux avis qu'elle a consignés dans ses rapports antérieurs. 

CunduUe et app/icntion 
der ,!11,1/ian1, de la 
fi,culli de droit. 

La faculté a eu périodiquement l'occasion de faire connaître ses vues sur la 
marche à imprimer aux éludes juridiques et sur les améliorations cl extensions 
qu'il serait si désirable d'introduire dans l 'enseignement du droit. Elle s'en réfère 
<lonc aux notes qu'elle a adressées à M. le recteur; J)Our les rapports triennaux 
antérieurs, et notamment par décisions des 7 février ,f 81)91 20 décembre 1862, 
12 avril 18601 18 juin 1868 et 1870. 
Elle s'en réfère aussi aux rapports spéciaux qu'elle a transmis à la même 

autorité, par décisions des 17 et 2 l janvier 187 l . 
Les vœux qu'elle a formulés à ces dlverscs époques, notamment en ce qui 

concerne l'enseignement des sciences politiques, administra Lives et économiques, 

Faculté de droit. - 
Jllarcl,e des études 
et nmU:orations à 
prupusrr. 
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attendent encore une satisfaction. Elle ne peut donc qu'y persister. car si ces 
vœux étaient légitimes :'i l'épOCJUC où ils ont été formulés, ils deviennent pressants 
il l'heure présente: où l'on voit les esprits d'élite de tous les pays se préoccuper 
vivement des besoins de l'instruction et les gouvernements. stimulés par l'intérêt 
national, travailler u Iortifler et à agrandir la sphère et l'influence de l'enseigne 
ment supérieur. 

La faculté des sciences, outre les affaires ordinaires dont les soins lui sont 
attribués par les lois et les règlements universitaires, a délibéré sur plusieurs 
objets extraordinaires. En voici le résumé: 

Séance. du ·14 janvier 187 J : 

La faculté, saisie de la question de savoir s'il y a lieu de créer un cours spé 
cial de botanique pour le doctorat en sciences naturelles, distinct du cours 
destiné aux élèves <le la candidature. décide que l'enseignement de la botanique 
doit être divisé en deux cours semestriels, hm s'adressant aux élèves du docte 
rat cl l'autre il ceux de ln candidature en pharrnuci r. 

Séance du 5 J janvier 1871 : 

La faculté invitée ù délibérer sur les questions qui concernent l'organisation 
el Je programme des examens, estime qu'il Pst Ir.opportun de se prononcer ofll 
ciellerncnt sur ces qucstious . les avis des comités désignés pour examiner les 
projets seront envoyés t1 litre officieux ù M. le recteur. 

Séance du -1 ,1 novembre 187 l : 

Examen de la proposition de porter au programme; comme annuel; le cours 
de zoologie qui avait été divisé en deux coUI'G semestriels en faveur de feu le 
professeur Lacordaire. 

Celle proposition qui avait drjù été soumise au Gouvernement. au mois 
daoùt 1871; est accueillie de nouveau par la Iaeulté. Elle a été depuis lors 
approuvée par l\J. le l\linislrr de l'Intérieur et a reçu son application. 

Séance du 8 mars f872 . 

Examen et approbation d'une proposition tcndante à saisir le conseil acadé 
mique de la question des locaux 

Séance du ü mai ·1872: 

Examen l'i approbation d'un travail de 1\L Dcwalquc sur les moyens d'abréger 
les longues sessions drs jurys d'examen; et concluant à la division des jurys en 
sections par branches d'enseignement. 

Séance du 4 juin 1872 : 
La faculté, invitée par M. le Ministre tic l'Intérieur ù délibérer sur la question 

de savoir s'il y a lieu dt• modifier l'art. 59 de la loi de 18t:>7, sur le concours 
universitaire; émet le vœu : 

1° Que les élèves en sciences, ainsi que ceux des écoles spéciales, soient 
admis au concours pendant 'f uatrc années; 
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2° Que des bourses de voyages soient créées en faveur des lauréats que le 
jury pourrait désigner. 

Séance du 2! décembre ·l 872 : 
Nomination d'une commission, chargée d'instruire ln question tics locaux .. en 

collaboration avec une commission de la faculté de médecine '. en sui le d'une 
proposition d(" M. Je recteur. 

Dans le courant de 1870-1875, l'assiduité aux cours de ln faculté des sciences 
a été généralement satisfaisante. 

Les exceptions non justifiées par des circonstances indépenduutcs de la volonté 
des jeunes gens sont rares. 

Quant à la marche <les études, on peul dire que les bronches ù examens conti 
nuent ù être travaillées avec soin par les étudiants; malheureusement, il e~t 
impossible d'en dire autant des branches ù eertiflcats. 

Les élèves assistent aux cours ft certificats, mais leurs soins sont presque 
exclusivement consacrés aux études qu'ils considèrent comme tt peu près seules 
utiles, dans l'état actuel des choses. 

Cette situation regrettable a été trop souvent signalée, pour qu'il soit néces 
saire d'insister de nouveau, à la verne d'un changement promis: que tout le monde 
désire et espère. 

A uitfuiJt: Jc.1 ,=të~•t.i, - 
~Ju,·clu: des ,:Judes 
dan« /., fac11fté de, 
sd:t1tcc:s~ 

Les conditions matérielles de l'enseignement persistent malheureusement il être Concl,1.011s 1111t1,'rict- 
1t•stlt: r,~1:s.:1gr,tmr11t 

un objet de plaintes de la part des professeurs. <11111., ta fl,c111,; des 
sciences, 

L'agrandissement des locaux, I'augmentation des allocations pour le matériel 
et les expériences, et quelques additions dans le personnel: sont les desiderata 
fondamentaux qui ont été signalés à diverses reprises depuis bon nombre 
d'années et dûment motivés par chaque professeur de sciences expérimentales. 

La faculté de médecine a lenu trente-six séances. Dans ces différentes réunions 1-:,c,,,,~.,e m,'tlui,,e. 
elle a eu à s'occuper de plusieurs questions qui intéressent à divers degrés 
l'enseignement médical ù l'université de Liège. 

En première ligne figure: à cause de son importance capitale, ln question rela 
tive à l'opportunité de la création de cours pratiques et à l'introduction d'exercices 
pratiques dans les examens. 

La nécessité de l'introduction, dans l'enseignement de la médecine; d'exercices 
pratiques ne pouvant être révoquée en doute: la commission a pensé que: comme 
elle n'avait aucune donnée sur l'importance des sommes que le Gouvernement 
voudrait affecter à ces améliorations, il convenait de se borner :i indiquer d'une 
manière générale les besoins actuels de l'enseignement. 

Dans cet examen: lauention a été portée non-seulement sur les locaux: mais 
encore sur le matériel cl sur le personnel des cours démonstratifs. L'anatomie 
descriptive, la physiologie; l'anatomie générale et l'anatomie pathologique; qui 
font la base des études médicales, ont été l'objet d'une préoccupation spéciale. 

Quant à la seconde partie de la question, savoir J'introduction dans les exa 
mens d'épreuves pratiques, la commission a été d'avis que. celle innovation, 
désirable sous tous les rapports, ne pourra s'opérer qu'à la condition expresse 
que les élèves puissent être préparés à ces nouvelles épreuves. 

aa 
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Les questions étant corrélatives, Ja commission a jugé qu'elle ne pourrait se 
prononcer affirmativement en faveur des épreuves pratiques que lorsque la ques 
tion préalable de la création des laboratoires aurait été résolue. 

Une question non moins importante que la précédente et sur laquelle la 
faculté a eu à délibérer, concerne l'organisation et les programmes des examens. 

Après mûre discussion, la faculté a cru devoir s'arrêter aux propositions 
suivantes : 

1. Candidature en sciences naturelles. 
li conviendrait d'introduire dans cet examen : 
1 ° Une épreuve sur la logique et sur la psychologie; 
~0 Une épreuve théorique sur la première partie de l'anatomie descriptive 

( ostéologie et m yologic). 
5° Une épreuve pratique sur la physique et sur la chimie. 
L'examen de la candidature en sciences naturelles porterait donc sur les 

branches suivantes : 
1° Logique et psychologie; 
2° Anatomie descriptive (ostéologie cl myologie seulement): 
5° Botanique élémentaire. 
4° Minéralogie élémentaire: 
~0 Éléments de zoologie; 
6° Eléments de physique \ ; 1. 

É 
, . . \ avec épreuves pra iques. 

7° lérnents de chimie J 

La faculté a laissé à la commission supérieure le soin de décider s'il ne serait 
pas avantageux de diviser l'examen de }a candidature en sciences en deux 
épreuves, dont l'une préparatoire porterait sur la logique et sur la psychologie, 
auxquelles on pourrait adjoindre soit la botanique, soit la minéralogie, soit une 
autre branche de la philosophie, et dont l'autre comprendrait la série des autres 
branches. 

Il. Examen de la candidature en médecine, chirurgie et accouche 
ments. 

Cette épreuve comprendrait : 
1 ° L'anatomie systématique, l'ostéologie et la myologie exceptées. - Dissec 

tions anatomiques; 
2° Ln physiologie humaine et comparée 1 en rapport avec un cours de 

deux ans; 
5° L'histologie; avec épreuve pratique; 
4° L'anatomie comparée; 
5° La pharmacologie, avec les éléments de pharmacie. 

111. Premier examen de doctorat en médecine. chirurgie et accouche 
ments. 

L'hygiène rentrerait dans cet examen qui porterait ainsi sur les branches 
suivantes : 

1 ° Pathologie interne spéciale ; 
2° Pathologie générale; 
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5° Thérapeutique générale; 
4° Anatomie parhologique générale; 
:5° Hvaiène. • t.' 
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IV. Deuxième examen de doctorat en médecine: chirurgie et accou 
chements. 

Un nouveau cours, l'anatomie topographique, devrait être créé. 
Les branches sur lesquelles le récipiendaire serait examiné deviendraient 

ainsi les suivantes : 
1 ° Théorie des accouchements; 
2° Pathologie chirurgicale; 
5° .Médecine légale; 
4° Anatomie topographique. 

V. Troisième examen de doctorat en médecine, chirurgie et accouche 
ments. 

L'épreuve ne serait pas modifiée. 

VI. Examen de pharmacien .. 
L'épreuve comprendrait comme e11e le fait aujourd'hui, la pharmacie théo 

rique et pratique. 
A l'occasion de la rédaction de cc nouveau programme d'examens, la fa cul lé 

a tenu à rappeler à M. le recteur un extrait du dernier rapport triennal conçu en 
ces termes: 

" Tels qu'ils fonctionnent aujourd'hui, les jurys combinés constituent un dép Io 
n rab le système dont un des inconvénients les plus graves est l'abaissement 
» progressif du niveau des études universitaires. Nous sommes convaincus que 
n nul progrès. n'est possible tant que la loi sur la constitution des jurys n'aura 
>) pas été réformée .. Mais nous avons tenu à signaler une fois de plus, à l'attcn 
n lion du Gouvernement, la situation précaire faite à l'enseignement supérieur 
n par le maintien du système actuel des jurys d'examen. •> 

Dans une séance ultérieure: M. le professeur Schwann, membre de la commis 
sion générale de révision du programme des examens, consulte la faculté sur les 
questions suivantes : 

1° Faut-il exiger des élèves se destinant à la pharmacie la même somme 
des connaissances préliminaires que celle que l'on réclame des étudiants en 
médecine? 

La faculté émet un avis affirmatif. 
2° Doit-on exiger des élèves en médecine des connaissances philosophiques, 

et, dans l'affirmative, quelles sont les connaissances philosophiques qu'ils doivent 
posséder? 

La faculté croit que des notions philosophiques sont nécessaires aux étudiants 
en médecine et qu'il faut exiger l'étude de la psychologie, de la logique et de 
l'histoire de la philosophie, comme constituant des matières éminemment propres 
à développer l'intelligence. 

· 5° Les jeunes gens se destinant à la médecine et à la pharmacie doivent-ils 
posséder des connaissances minéralogiques et géologiques? 
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La faculté estime, à la majorité des membres présents, que des notions de 
l'une et de l'autre de ces sciences doivent être exigées de l'étudiant en médecine 
et de l'étudiant en pharmacie. 

4° Faut-il répartir les matières de la candidature en deux examens? 
La faculté, ù lu majorité des membres présents: émet un vote négatif. 
~° Faut-il faire rentrer parmi les matières du premier examen du doctorat 

les maladies mentales et les maladies de la peau? 
La faculté estime que les maladies de la peau font partie de l'enseignement du 

premier doctorat. Quan: aux maladies mentales, cite est d'avis de rendre cet 
enseignement entièrement clinique et de le porter au troisième doctorat .. 

6° Faut-il instituer des exercices pratiques spéciaux. d'auscultation, de percus 
sion: de laryngoscopie, etc. ? 

La faculté n'est pas de cet avis, attendu que ces exercices rentrent dans 
l'enseignement des professeurs de clinique. 

7° Doit-on délivrer un diplôme spécial aux jeunes gens qui veulent s'adonner 
à ]a chirurgie P 

La faculté fait observer qu'il existe un doctorat spécial en sciences chirurgi 
cales. Elle est convaincue que l'examen actuel suffit pour constater seulement la 
capacité pratique. 

La faculté demande qu'on rétablisse la session de Pâques pour les étudiants 
du -ter et du 2c doctorat comme pom ceux de la candidature. 

Une autre question qui, grâce ù linitlative de quelques collègues, a pu obtenir 
une solution, est celle de la création des cours de microscopie pratique, 
MM. Musius et Vanlair. de la faculté de médecine. et M. Van Beneden. de la , , , 

faculté des sciences: ont bien voulu se charger de joindre à leurs cours théo 
riques respectifs des exercices de microscopie humaine normale, de microscopie 
pathologique et de microscopie comparée. 

La faculté, reconnaissant unaniurcment l'utilité de l'adjonetion de cet enseigne 
ment pratique. a décidé que deux fois par semaine. une heure serait affectée à 
chacun de ces cours complémcntalres. 

Enfin, dans su séance du 13 juin 1875, la faculté, ù l'unanimité de ses 
membres, s'est prononcée en faveur de la création de deux cliniques nouvelles: 
une clinique des maladies des enfants qui serait confiée à 1\1. le professeur l\Iasius 
et une clinique des maladies des vieillards dont se chargerait M. le professeur 
Vanlair. 

La faculté, par l'organe de la commission chargée du présent rapport, exprime 
le regret de devoir rappeler au Gouvernement et à la ville que les moyens 
matériels et les locaux dont dispose renseignement médical à l'université de 
Liégc, laissent heaueoup à désirer, et que leur insuffisance est le principal 
obstacle au développement des cours pratiques reconnus indispensables. 

Ranç as.uJ!n,: ana: corp c 
ncadim1q11es dans les 
cùémonles?ff,ciell,·.•. 

Nous avons YU les autorités académiques de l'université de Gand s'occuper 
d'une question de préséance. La dépêche ministérielle <lu r, juin 1871, dont il a 
été parlé dans ces discussions, a été reproduite in extenso parmi les annexes du 
présent rapport (n° XL1 p. 69). Voici en quelques mots l'historique de cette 
affaire : 



( C\' ) 

L'arrêté royal du ! cr octobre 1857 portait <tue : <1 les uni versités de l'Etat 
>) prendront rang et séance dans les cérémonies publiques auxquelles clics 
» auront été invitées, et lors des présentations officielles, immédiatement avant 
>• les autorités d'arrondissement. ;, 

Cet arrêté fut appliqué sans diffleulté jusqu'à promulgation de la loi du 
18 juin t869: dont l'article 192 porte : " les cours et les tribunaux qui-assistent 
>> it une cérémonie publique sont réunis en un seul corps, observant entre eux 
» l'ordre hiérarchique. •> 

Cette disposition fut interprétée en ce sens que la cour d'appel gardant un 
rang, les magistrats inférieurs eurent le droit de se joindre à elle. 

D'autre part, l'université se plaignit de ce que son rang était par là même 
considérablement amoindri: puisque devant cette interprétation, elle devait, bien 
que l'arrêté de 1857 n'eût pas été expressément rapporté, céder le pas non-seu 
lement au tribunal civil, mais encore au tribunal de commerce, au juge de paix 
cl au conseil de prud'hommes. 

Le conseil académique demande en conséquence l'abrogation de l'article t 92 
(29 novembre .J 869). 

Le Gouvernement affirma qu'il se préoccupait de ces réclamations. mais qu'il 
était impossible de modifier une loi organique de date récente; qu'on pouvait 
cependant donner certaine satisfaction aux autorités aeadémiques , que spéciale 
ment, pour les cérémonies publiques célébrées à la cathédrale de Saint-Bavon, 
on pourrait mettre i, la disposition du corps professoral les stalles se trouvant 
à la gauche du chœur, côté de l'Evangile (26 mai i87.J). 

L'université ne crut pas devoir accepter cette solution; cc n'était pas, d'après 
clic, résoudre la questlon, puisque le rang de l'université resterait à régler dans 
les autres cérémonies publiques et surtout dans les cérémonies officielles; en 
assistant aux Te De111n} dans une partie du chœur qu'il n'avait jamais occupée, 
le corps professoral paraîtrait renoncer à ses droits. Le corps académique décida 
<•n conséquence que jusqu'à l'abrogation de l'article 1921 il s'abstiendrait de 
paraître aux cérémonies publiques et. aux réceptions officielles (30 juin 187!). 

Le même conflit s'est reproduit ( 4 août 1872) entre le corps académique de 
l'université de Liége et Je tribunal de première instance, chacune de ces deux 
autorités voulant figurer immédia tement après la cour d'appel. 

L'université de Liége a également décidé qu'elle s'abstiendrait à l'avenir de 
paraître dans les cérémonies publiques. 

Celle affaire n'a pas encore reçu de solution au moment où se rédige le 
présent rapport. 

Préséance~ 

f;llAPITHE V. 
D E S É TU b I AN T S. 

A l'université de Gand, pendant la période triennale : Zx•mptton a,, pa.rr:• 
La faculté de philosophie a accordé douze exemptions totales du payement des m,,.,a.,ruuri. 

cours et une exemption partielle ; 
bb 
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La faculté de droit seize exemptions totales et six exemptions partielles; 
La faculté des sciences quarante-trois exemptions totales et onze exemptions 

partielles; 
La faculté de médecine vingt-six exemptions totales et une partielle. 

A l'université de Liége, la faculté de philosophie a accordé pendant la période 
triennale vingt-six exemptions totales du payement des cours. 

La faculté de droit trente et une exemptions totales dont onze à des employés de 
diverses administrations publiques et une exemption partielle. 

La faculté des sciences, à ses élèves et à ceux. des écoles spéciales, cinquante 
six exemptions totales et vingt-quatre partielles. 

La faculté de médecine trente-huit exemptions totales et deux: partielles. 

Des rreeveurs, 

Produit des inscrip 
tions. 

Le receveur a été maintenu dans ses fonctions dans chacune des deux univer 
sités de Gand et de Liége, pendant la période triennale ; à Gand il a perçu 1 au 
taux de 5 p. 0/0 : 

En 1870-1871 . 
En 1871-1872. 
En 1872-f 875 . 

Total. 

A Liégé, le taux de la retenue 
de 2 1/2 p. 0/o. 11 a perçu de ce chef : 

En f 870-f87i . 
En 1871-f 872 . 
En 1872-1875. 

prélevée par cc fonctlontionnaire, a été 

Total. 

. fr. f ,428 )) 
i ,705 JO 
1,809 » 

. fr. 4,940 10 

. fr. 1 :895 71 
1,875 21 
2,086 2f 

. fr. ~,8~5 15 

Le produit, par faculté, des inscriptions prises pendant la période triennale a 
été comme suit : 

Ilnioersité de Gand. 

DÉSIGNATION DES FACULTÉS. 1870-1871 1871-1812 1872-1873 

culté de philosophie cl lettres . 4,400 • 5,290 JI 4,900 " 
- de droit . . . . 10.40::i li 14,67::i li 15,155 li 

-· des sciences (et écoles spéciales). 26,075 li 55,721, ~ 58,58::i n 

- de médcciue., . . . o,s20 ~ 5,080 n 5,880 » 

Totaux . . . . 47,600 )1 !56,770 li 60,300 ,, 
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Université de liége. 

DÉSIGNATION DES FACULTÉS. 1870-13;; 1871-1872 187 2-1173 

Faculté de philosophie et lettres . . 10,650 " t2,1SOO • H ,69:S • 
- de droit. . . . . 22,?S71S " 22,1S21S " 2:5,?HiO " 
- des sciences (et écoles spéciales). . 55,725 55 52,905 55 55,023 55 

- de médecine. . . 8,800 • 7,000 " H,rno " 

Totaux . . 71S,748 55 74,928 55 85",448 55 

Le produit total des inscriptions dépasse de fr. 22~9~6-66 celui de ]a période 
triennale précédente, à l'université de Gand 1 et de fr. 2a;05t-H: à l'université 
de Liége. 

Les inscriptions des étudiants au rôle de l'université de Gand, pendant la 
période triennale qui fait l'objet du présent rapport, se répartissent comme suit : 

Mo11.,1mm,t ,le la p6p1t• 
laliun t1niversit11ire .. 

FACULTÉS. 1810· 181 I 1811·1812 1812·1813 TOTAUX. Obseroations. 

Philosophie et lettres • 51 17 ')- 71 -.J 

Droit ...•..... 75 87 85 245 

Sciences ........ 55 56 55 ·I06 

Médecine ...••.. 71 70 75 21/J. 

Écoles spéciales • . . . 239 258 274 771 

TOTAUX ••• 449 468 488 1 , 4-0:5 

li y a, comparativement à la période triennale précédente; une augmentation 
de soixante-dix étudiants. 

Le tableau ci-après donne le nombre des étudiants inscrits au rôle de l'uni 
versité de Liégé el leur répartition dans les quatre facultés. 
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- ··• - -·- ·-· -- - - --- 14 

ANNÉES 
DANS LA FACULTÉ DE: 

Béderior. , Pbilosophi~. 1 

TOTAUX. Obse1·vations. 
ACADÊMlQOCS, Uroil. 1 S • l tco!e~ nenees. 

nic:uuit. 

4870-4871 ...• Hï 81 12+ 96 2.\-G 66i Dont rn5 nouveaux. 
'f871-1872 ...• 408 91 -127 HO ~!O 656 - 476 - 
4 872-1873 . . . . H2 86 H9 -149 230 726 - 225 - 

--;;-1 ---- 
TOTAUX, . 258 :no 355 G!l6 2,0¼6 596 

L'augmentation comparative est peu importante: on complait 2,045 étudiants 
pendant la période trienna le précéden IC'. 

N111io1111li1.J des élèves. Des 1,400 élèves qui ont suivi les cours de l'université de Gand, pendant la 
période triennale, ·t ~014 étaient belges et 59! étrangers. Ces derniers se répar 
tissent, comme il suit, au point de vue de leur nationalité. 

Pologne . !50 
Brésil . 62 
Roumanie :'$9 

Pays-Bas . 28 
Grand-duché de Luxembourg. 27 
Russie 2·· :., 
Espagne H 
Pérou. 9 
France 7 
Java . ~· é) 

Turquie 4 
Angleterre 5 
Allemagne 5 
Ile de la Trinité. 5 
Mexique . 5 
Italie 2 
Cuba . . 2 
Chili . 2 
Bolivie 2 
Ilépuhliquc argentine 2 
Autriche. ! 
Californie. 1 

Population des écol,•s 
spéciales anne:rles 
au:1.: untversité« dt: 
l'Etat. 

Le chiffre des élèves étrangers inscrits au rôle de I'université de Gand, 
pendant la période triennale précédente, n'était que de 5-10. 11 y a donc une 
augmentation de 8·1 élèves étrangers. 

Nous donnons ci-après, sous forme de tableaux, la répartition entre les diffé 
rentes années d'études de chacune des sections des écoles spéciales annexées aux 
universités de l'Etat. 



Population des écoles spéciales annexées à l'université de Gand. 

1° ÉCOLE DU GÉNIE CIVIL. 

ÉCOLE SPÉCIALE. 

ANNÉES 
ÉCOLE 

SECTION DU GEN18 Cl\'IL. SECTJO~ DES PONTS ET CBA USSÉES. SECTION 
Pl\:ÉP.àl\ATOlJIE, 

d'architecture clrile. TOTAUX. 
ACADÉll!IIQ'llEl'i, Elem ingénieurs. lllères ceaducleurs. flèYes ingénieurs. Élè,es conducleurs. 

1 r• Al,NÉE, l 2de A:-il'iÉE. ~re AN!H:E. / 2<1•, ANNJiE. , 3• .lNNi:E, ~re A.N:'\ÉE. , 'zde A:'\N.ÉE. 1 •• ANN~F..1 'zde ANNÉE. ~•• ANN&6, l 'zdc A:-N!l6. 4 '• AN:'-ËE. , îde ANNÉE. 

fBï0-4874 ••••• 33 23 8 8 7 rn ~5 3'2 21 2 » 3 ~ 473 

1871-4872 , , , , • 45 30 6 8 8 fO rn 34 ◄8 z " 3 3 481 

1872-!873 •••.. 45 33 H 7 7 45 43 34 23 » " 3 4 489 

ÎOTAUX. • •• 12:3 86 25 23 2'2 H 4i- 97 63 2 • 9 5 !H-3 

2° ÉCOLE DES ARTS .ET MANUFACTURES. 5° ÉcOLE NORMALE DES SCIENCES. 

(") 
C':I 

A~~ËES tCOLE 
ECOLE SPÉCIALE. 

1" ANNÉE. / 2d• ANNÉE. 
TOTAUX. 

AC.&DÉ•JQIJIIS, I'I.ÈPAll..!TOIII, 

(870-1874 •.... 31 16 46 63 

487f-f872 •...• 38 25 43 '76 

487~-4873 . • . . . 37 23 23 83 

TOTAUX .••• t06 6, 
1 

tif 222 

ANNÉBS fr• A./111:Éll- 2• ANNÉE. Je ANlifiE. TOTAUX. 
ACADilllJQlllllt, 

48i0-•871 ..... • ~ 2 3 

487f~ 1872 • • , •• n • • 4 

tBn-4873 , . , .• • • • 2 

ÎOT.lUX ... 4 4 4- 6 

r. 
,;. 
...._,. 

~ 
z 
0 

l:>1 
Q 

....., 
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Des !,04-6 élèves qui ont suivi les cours de I'unlversité de Liégé et ceux des 
écoles spéciales y annexées, ! , 779 appartiennent à la Belgique et 267 aux pays 
étrangers. Ces derniers se répartissent comme suit, au point de vue de leur 
nationalité : 

1 ° Pays-Bas . 
2° Pologne russe 
5° Roumanie 
4° France . 
o0 Espagne. 
6° Grand-duché de Luxembourg 
7° Italie 
8° Allemagne . . 
9° Turquie (d'Europe) 
i0° Russie . 
H0 Autriche 
!2° Ile de Cuba. 
t3° Etats-Unis . 
!4° Guyane (hollandaise) . 
f f$0 Ile clc Java . 
t 6° Angleterre 
17° Brésil 
i8° Egypte . 
19° Ecosse . • . 
20° Indes néerlandaises . 
21 ° La Havane . . 
22° Suède . 
25° Turquie (d'Asie) 
24° Uruguay 

• 

Total. 

o9 
59 
50 
21 
rn 
18 
16 
rn 
!O 
9 
6 
4 
5 
5 
5 
2 
2 
2 
1 
1 
1 
1 
t 
t 

. 267 

Pop11lntion tlts icol~s 
~pic,ales anrrt:réts â. 

1 
SECTION .DES ..lll:r-3 SECTION •• l'universilr de Liige. SECTIOII DES IIIINES. ai ◄ET lllAl\UFACTURF.S. DES MÉCJNICIENS, i. :,: 

ANNÉES " = ·loa 
::i j!; 

ai .,; .; •• 
-fol 

~ ..• .; ..; ,.; .; v_,:, ,..; '" ..; •;,;J "' "' C, 
AC&lni■IQ1JB8, 1 ~ "" ...• .,, "" "' 

~..., ~:.:.1 .,., z: ·w "" w ..i z: z 2: z "' "' z z z: ,-; z .. 
< 

.,_ ,._ 7. z < "' ,,. z < z z: ..• ◄< < -< < .. < < < < .l •• . 
" 0 •. 0 

•. 
" C, 

C, 

" 
-w 0 .. .. ,;, .. •. 

&• c<> -<I< >C "" -4' ...,. (l'l "" E< 
' 

48,0-4871 •. ~9 n H- 42 9 37 30 i5 2i ~2 H 6 40 246 

4871-~Sîl? .. 20 hl H- 42 9 37 3î i5 21 H H 6 8 '220 

48i2-i873 .. 28 H ,f7 H H 4-t 30 24- i8 f7 H 8 • '230 

Totaux .. 1 67 1 49 1 451 351 291 ms \ 92 j M 1 60 1 ~3 1 39 1 20 1 ~s \ 696 

Bis11t1au an cxlrf"_t!IU Les examens de passage et de sortie des élèves des écoles spéciales pendant la 
1r1/;a par le, eltfl~S 4 , • 

,les rcolt!.1 sr•ti11/t1s. meme période triennale ont donné les résultats ci-après; 



Relevé général des examene subis dans les écoles spéciales annexées aux univetst'.tés de l'État. 
UNIVERSITt DE GAND. 

,to ÉCOI.E J>U GÉNIE CIVIi,. 

GRADE 6RlOE GRADE GRADE GRADE 

ANN!ES r-= 1 '""" d'inst!nicur hononire d11-1 ponis lit condu('lour honoraire de eondu<••ur du con- 
et cl10 uu,!c,. ffl poalS Il chmfff. J'ingt!nieur civil. structions eh·il(l'J. d'ins~nlcur •t<>bilec1•. 

CANDIDATS. - TOT.AtlX. 
.i.uotmQut:s. d'.,~lrm l 4'1lt1t 1,,1ohar 

\<r •••m•n 12• ciomtn 13• on1n,n 1 •• •••m•n 1 ~ n•rn•n !•• •••111<11 \ :!<I •x.n,cn t•r c-:c11t\en :!.J. c1;,men I•• u•m•n I :!d CUllltn tltn l11l1har du 
dos p,rlltl, tirU.l, pirtltl. P,tllll. fUlltl. ,..,11t1. p1,u,1. J»r!lrl. ,,,u,1. ..,,,,,. putltl. p,1aU tL cbn.u!ff. p,IDIS Il dUWftJ, 

~ Admis ... ~3 6 8 8 7 a 43 ,, 4î • • 3 4 99 ~Sï0-187•1 
Non admis. Sl 3 n • • -i 4 9 '3 • . 4 . •9 

~ Admis •.. i2 u 6 7 8 9 40 îO 0 • • ~ 3 404- ◄87·1-·1872 Non ndrnts , ' . n 2 D V • ~ ◄ 6 i • ~ n • 47 i Admis ..• 16 -o ➔O 7 7 n Il lO lS •• » 4 ., ◄09 ·187î-1873 
Non admis. 3 2 8 .\. 49 ➔ • • • ~ ., • • • 

2° ÉCOLE DES ARTS ET M,\N[FACTUHES. lléCRpUtdatlon 3'édé •• 11le. 

GRADE O'ING~NIEUR IIIDUSTRIEL. 
ANNE.ES 

CA!IDIDATS. 
~m• 1 \ 

TOTAUX, 
HAl>ÉMIQUBS, U'u.dmiuion lH e.um.:?n 2d examen 

!'1<4!• :~lai,. ~rtltl. pirllti. 

48î0-t87◄ j Admis • , ••• 20 ◄O H H 
Non adrnls ...• 3 3 • 6 

,t87·1-t872 i Admis ••••• 21 22 9 ss 
Non admis .••• ◄ 2 2 5 

>1872-◄873 1 Admis ••.•• 49 H ~8 4-8 
t Non admis .••• 3 3 2 8 

SESSIONS. 
lt01118RE I NOMBRE DES ADMISSIONS 

dc.s 
riciritDdtirts nec I• plus uec grudc nec d'une mD- 

. ,~•ft . niëre 
1n$crllc, disllnction.J __ ~~IMUM. J_ dlulncuan. /,.,i,lainnle, 

TOTlL 

del 1dmi1. 
du 

non admi■. 

.-. 
c-, 
lot 

..._, 

◄ 870-◄87◄ ◄68 

1 
◄ 23 5~ îO 

1 
H3 25 

~87t-◄Sï2 ◄78 " ◄6 54 85 456 21 ...... 
18.\. 25 27 

2 
4872-48i3 ~ 57 73 157 0 

c,a 

1 l 
? 

TOTiUX, 1 530 2 6• 1 ,tijj .1 2;8 1 4-56 1 74 - 
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Unioersité de Liége. 

NOMBRE NO~IBHE DES ADMISSlOXS 'l'OTAL 

du 
SE88ION8. r&ipi,1Jaim otrc I a,oc d'une d<S ojuurnts 

AYté ou la plu• gr>11dt gron,lc dis- m2nilr~ utis- de, ada,is. innriu. 
distinttion. 1 ti11c1ion, 

,H.uinctioa. al,1c<HJ 
C,is,ntt. • l'cumen. 

1871 ..•.. 192 Il 8 füj ·102 165 27 

1872 ..... 195 1 )' 5a HS 1 ?)!) 54 .) 

i875 ...•. 187 f 8 5i 112 1rs2 55 

Totaux .... ~72 2 21 121 552 476 96 
' 

Des 476 élèves admis, ont été diplômés : 

DIPI.OBi:8. 

ANNEES. lnginiturs lnst11icurs lng~nieurJ TOTAUX. lngtnicur, ciYÎIS honora.iru du 
d,1 orts e1 manu- 

ci,ils 
cltils du 111incs. mine,. r.ct~rea. tnfanide-n,. 

1871 . . . . .. .. . !) i 26 !) 415 

1872 ...... ., û 5 18 fi 55 

1875 ....... 10 1 16 ~ 52 

Totaux ....... 2;5 15 60 20 HO 

St1bsidn cle voyage ec 
cordes it drs ;J;µes 
tle l',!cole des mines. 

Positions n.cquise.s par 
les élèves des écoles 
spCcia{tts. 

lngén;~urs étranger$ 
admis au:1: écoles spé, 
ctales, 

Des subsides de voyage ont été accordés par le Département des Travaux 
Publics, pendant les années 187 i, 1872 cl 1875: à des élèves de la section des 
mines qui ont subi leur examen avec le plus de succès. 

Ces subsides ont été : 
En 1871, de 
En !872~ de 
En 1875, de 

. fr. i ,800 
1;800 
2,000 

Des tableaux joints au présent rapport indiquent les positions acquises par les 
ingénieurs sortis des écoles spéciales annexées aux universités de l'Etat pendant 
les années 187 f, 1872 et ! 875. 

Autorisation a été accordée i1 cinq ingénieurs italiens d'assister à certains 
cours et aux exercices pratiques de l'école spéciale des mines de Liégc. ( {2 no 
vembre 1870.) 
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Ils ont été autorisés en même temps à visiter les établissements de l'Etat pour 
compléter leurs études à l'école spéciale des mines et ont reçu, à la fin de leurs 
études, des certiflcats de fréquentation des cours qu'ils ont. suivis et des labora 
toires où ils ont travaillé. 

Nous croyons utile de donner les relevés ci-après des sommes payées 
depuis .f 849 jusqu'à 1875, par les élèves des écoles spéciales, à titre de droit 
d'inscription pour les différents examens qu'ils ont subis. 

A. - Relevé des sommes payées annuellement, â titre de droit d'inscription, 
pour les examens subis aux écoles spéciales du yénie civi! et des arts et 
manufactures) annexées à l'université de Gand. 

Protl.,i/ du droit, 
d"exnn11:11 nu.1· Ccules 
spi'cia/t:$. 

tCOLE tCOLE 
du des 

ANNtES. G É N r E Cl V IL. A.RTS !T !UNVFACTUR};S. RELEVt 
- - 

TOTAUX. TOTAUX, 

i849 " ,. » 

i8t50 " p " 
1851 ~ l' " 
-t81:S2 80 » li 80 " 
1355 160 " )1 160 Il 

181H- 1.60 Il 11 160 Il 

181>:S )1 HiO • 160 • 
1856 Il . 80 • 80 " 
1857 80 Il 2,.0 . , 520 • 
i8!:î8 )1 520 n 520 .. 
18!59 240 11 500 ,. 540 Il 

1860 580 li 870 JI 1,450 Il 

'1861 850 Il 955 ,, 1,785 " 
1862 1,54!:î Il 885 JI 2,230 Il 

-1865 1,nm " 1,08:'> • 2,8515 " 
1864 1,820 n 1,082 !)0 2.902 üO 
1861::i 2,590 Il 1,285 " 5,67t5 Il 

1866 2,972 50 -t,1>72 50 4,?545 n 

1867 2,457 150 ·l .295 li 5,752 50 
18&8 2,567 BO 1,552 so 5,900 ,. 
1869 2,550 " 1,857 50 4,587 50 
1870 2,800 " 1,657 50 4·,457 so 
1871 2,~62 50 1,989 150 4,552 ,, 
1872 5,050 > 1,650 • 4,680 " 
1875 . 2,885 ,. 2,040 • 4,925 • 

ÎOTAL . lH,877 ,, 

dd 
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B. - Relevé des sommes payées pour les examens d'admission de passage et de 
sortie de l'école des arts et manufactures et des mines) annexée à l'unive)·sité de 
Lié9e, par les élèues de la section des arts et manufactures, y compris les méca 
niciens et ceux de la section des ingénieur.~ civils des mines. 

1849. Examens d'admission pour les trois sections. . fr. 
Arts et manufactures. Examens de passage de la 1 •• ù la 2e année. 

2• à la 5e 
5~ à la /1:e - 

l\fécunicieus . 

Civil des mines . 

Examens de sortie 
Examens de passage de la 1 •c à la 2• année. 

2° à la 5e 
Examens de sortie. 
Néant . 

t850. Examens <l'admission pour les trois sections. . fr. 
Arts et manufactures. Examens de passage de la 1•0 à la 2• année. 

2• à la 5° 
5• à la 4• - 

Mécaniciens . . 
Examens de sortie. 
Examens de passage de la 1 ,e à la 2• année. 

2• à la 5• 
Examens de sortie • 

Civil des mines . • Néant 

18!H. Examens <l'admission pour les trois sections. • . fr. 
Arls et manufactures. Examens de passage de la 1 •• à la 2c année. 

2° à la 5• 
5° à la 4° - 

Mêcaniciens . . 
Examens de sortie. 
Examens de passage de la 11* à la 2e année. 

2• à la 5• - 
Examens de sortie. 

Civil des mines • Examens de passage de la 1 '" à la 2• année. 

18!52. Examens d" admission pour les trois sections. . fr. 
Arts et manufactures. Examens de passage de la 1•• à la 2• année. 

2• à la 5• 
5• à la 4e - 

Examens de sortie. 
Mécaniciens . • ' Examens de passage de la 1 •• à la 2• année. 

2° à la 5• 

Civil des mines • 
Examens de sortie. 
Néant 

580 . 
525 ,, 
rso " 
100 ,. 
:rno l> 

175 " 
HSO JI 

200 Il 

) 

2,050 ,, 
62!5 Il 

550 .. 
200 li 

171:i » 

500 Il 

100 » 

17D .,. 

200 )) 

" 
2,·125 .,. 

841) ,, 
50 ,, 

200 ;, 

200 " 
ise " 
2!J J) 

100 D 

250 " 
2!5 Il 

1,840 • 
875 • 
271:i " 

150 J 

!SO Il 

100 H 

200 Il 

~o " 
/JO ll 

Il 

1 ,6!:î0 " 

A reporter. . • . , . . fr. 7,64-B n 
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18~5. Examens d'admission pour les trois sections. 
Report. 

. fr. 
Arts et manufactures. Examens de passage de fo ire à la ~e année. 

2c à la 5e 
5• â la 4° 

[ N° 50. ] 

. fr. 7. 64-ts " 

Mécaniciens • 
Examens de sortie 
Examens de passage de la 1•• â la 2e année. 

2e à la 5e 
Examens de sortie 

Civil des mines . . Néant • . . 

18?>4. Examens d'admission pour les trois sections. . fr. 
Arts et manufactures. Examens de passage de ln 1 ,c â la 2c année. 

2• à la 5e 
5• à la 4" 

l'tfécaniciens . . 
Examens de sortie. 
Examens dP. passage de la 1" ô la 2e année. 

Examcpi; de sortie. 
Civil des mines. • Néant . . . 

f8~?S. Examens d'admission pour les trois sections. . . • . . fr. 
Arts et mauulacturcs. Examens de passage de la ·l rc â la 2" année. 

l'tfécanicicns , 
Examens ~e sortie. 
Examens de passage de la 1,. ~ la 2e année. 

2" à la 5° 
Examens de sortie. 
Civil des mines 

-t856. Examens d'admisslon pour Ies trois sections. . fr. 

Arts et manufactures. Examens de passage de la 1 ,e à la 2° année. 
2° à la 5• 
5• à la 4° 

Mécaniciens . 
Examens de sortie. 
Examens de passage de la 1'• a la 2t année. 

2• à la 5e 

Civil des mines • 
Examens de sortie, 
Examens de .passage de la 1 '• à I a 2° année. 

2• à la 5• ..- 
Examens de sortie • 

A reporter. 

1,000 " 
212 50 

200 " 
~o " 
50 Il 

75 • 
HiO Il 

100 Il 

•• 
1,857 ~o 

1,200 Il 

500 1) 

525 " 
200 " 
200 11 

-tns "' 
25 • 

100 Il 

" 
2,725 • 

1,0SO • 
525 " 
2150 • 
275 " 
5?:iO Il 

75 • 
100 " 

" 
75 ,, 

:~,550 1) 

i, 670 " 
400 " 
/.i-12 !JO 

200 )1 

500 " 
250 • 
121î " 
250 ,. 
oO n 

2:'> JI 

100 ,. 
--- 5,982 1:iO 
- . • fr. 18,720 n 
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Report. • • • • • . fr. 18, 720 " 

t 8?i7. Examens d'admission pour les trois sections • . • . • • • Cr. 

Arts el manufactures. Examens de passage de la -1re à la 2° année. 

2" à la 5• 

5• à la 4-• 

Examens de sortie • 

Mécaniciens . • • Examens de passage de la Jr• à la 2• année. 

2• à la 5• 

Civil des mines • 

Examens de sortie, 

Examens de passage de la -1 ra à la 2' année. 

2° à la 5• 

Examens de sortie. 

f 8?S8. Examells d'admission pour les trois sections. • . • . • • fr. 

Arts et manufactures. Examens de passage de la t n à la 2• année. 
2° à la 5• 

5• à la 4° 

Examens de sortie. 

lllécanicien5 . • . Examens de passage de la ,trc à la 2• année. 

2• à la 5• 

Examens de sortie. 

Civil des mines. • Examens de passage de la f•e à la 2• année. 

2° à la 5• 

Examens de sortie . 

2,480 • 
8?SO • 
687 50 

5!:iO Il 

l>!SO ,. 
500 Il 

525 )) 

200 " 
25 ~ 

25 Il 

100 ,. 
5,892 tiO 

2,0:50 ,. 
72!5 » 

687 50 

587 50 

700 ,. 
400 » 

262 150 

475 Il 

21.S " 
50 ,. 
50 li 

5,812 :10 

t 859 . Examens d'admission pour les trois sections. . • . . • • fr. 2, t 80 ,, 

Arts et manufactures. Examens de passage de la 1 •• à la 2• année. 

2" à la 5, 

5" à la 4• 
Examens de sortie. . . . 

Mêca11iciens. • Examens de passage de la 1 '0 à la 2• année. 

2° à la 5e 

Examens de sortie. 

912 ?SO 

87?S " 
6~0 Il 

77'5 I> 

557 50 

557 ?SO 

41'.I0 • 
Civil des mines . • Examens de passage de la t '" à la 2° année. 75 " 

50 11 

Examens de sortie. 50 11 

6,692 ?'SO 

A reporter. • • • • • • fr. 57, H 7 150 
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Report. • • . • • .• fr. 37 ,H7 1>0 
! 860. Examens d'admission pour les trois sections. • • • • • • fr. 

Arts et manufactures. Bxamens de passage de la Jro à la 2e année. 
2° à 1n 5• 
5° à la 4• 

Mécaniciens • • 

Civil des mines • 

Examens de sortie. 
Examens de aia.ssagc de la l •• à la 2• année. 

2a à la ;S• - 
Examens de sortie. 
Examens de passage de la 1'0 à la 2• année. 

2• à la 5• 

5° à la 4• 
4° à la ~• 

Examens de sortie. 

1861 • Examens d'admission pour les trois sections. . . . • . fr. 
Arts et manufactures. Examens de passage de la i•c à la 2• année. 

2~ à la 5• 
5• à la 4° 

Examens de sortie • 
!\Jécaniciens • . • Examens de passage de la t rc à la 2• année. 

2• à ln 5e 
Examens de sortie . 

Civil des mines • • Examens de passage de ln 1 •• à la 2° année. 
2• à la 5• 
5° à la 4• 
4• à la rs• 

Examens d~ sortie. 

1862. Examens d'admission pour les trois sections. • . . • • • fr. 
Arts ('t manufactures. Examens de passage de. la --11• à la 2c année. 

2c à la 5• 
5° à la 4• 

l\fécaniciens.. • 
Examen de sortie • 
Examens de passage de la i•c à la 2• année. 

2c à la 5• 
Examens de sortie •. 

Civil des mines . • Examens de passage de la 11• à la 2• année. 
2• à la 5• 
5• à la 4-• 
4-• à la 5• 

Examens de sortie. 

2,880 l) 

800 ,. 
875 • 
GlS0 Il 

i,075 Il 

?:100 1, 

i'\W Il 

700 Il 

"175 • 
157 ~o 

?SO " 
?SO " 

200 ,, 
8,467 50 

2,4i0 Il 

6lSO Il 

775 ,. 
657 50 

-1,2110 " 
612 50 
562 1:10 
61:iO ,, 
-1 lSO ,, 
rno ,. 
75 " 

-100 • 
200 n 

7,972 50 
2,650 ,, 

!)75 ,1 

462 50 
657 50 

-t,07:S • 
/.1-00 ,, 
612 50 
5211 " 
-100 " 
l>O " 

tOO Il 

-125 " 
rso ,, 

7,64-2 1:10 

A reporter. . . • . • . fr. 6t , 200 n 

ee 
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Report. • .. ïr. 6t,5too. 
1865. Examens d~ailmission pour les trois sections". • • • • . fr. i,420 11 

Arts et mnnuïaetures. 'Examens de passage de ln 1 •• à la i~ année. '187 ?50 

.... 
2e à la 5• 
'5e à la 4• - 

Mécaniciens . . 
'Examens de sortie. . • . • . . • . t ,mso • 
Bxamens de passage de la 1re à ta '2t année. 

2e à la 5• - 
Bxamens de sortie. • • • . • • • • 

Civil des mînes • • Examens de passage de la 4 •• à la 2e année. 
2• à la 5° 
5c à la 4e 
4• à la l'.>• 

Examens de sortie. 

18(i4.. Examens d'admisslon pour les trois sections. • . • • . • tr. 
Arts et manufactures. Examens de passage -de la 1,... à ln 2° année. 

2' il la 51 

5° à la 4° 
Examens de sortie. . • . • 

l\lécaniciens • • • 'Examens de passage de 1a 1re à ln ~ année. 
2• il la. 511 - 

Civil des mines • 
Examens de sortie. 
Examens de passage -de la tr• à ia ~ année, 

2• à la 5• 
5• à la 4• 
4• à la ?S• 

72ti • 
587 oO 

Examens de sortie. 

1 Sti!L Examens d'admission -pour les trois sections. . . • • ffr, 
Arts et manufactures, Bxaméns de pussage 'de 1a '1 '• à la 12" année. 

- 2° à la 5• 
3° à la '•" 

Mécaniciens • 

Civil des mines 

Examens de sortie. 
Examens de passage de 4a 1re à .la ~,année. 

2° à la 5• - 
Examens de sortie • . . 
1Examens tfe passage de la tu à-la 2° année. 

2• à b 5e 
5e à la 4e 
4e à la 15° 

Examens de sortie. 

62ts ,. 

262 ISO 

7:SO " 
200 ., 

17?5 •• 
200 • 

715 " 
200 • 

7,857 ?SO 
~,iOO " 
712 M 
4715 " 
687 ?50 

700 » 

487 50 
?St2 ISO 

625 " 

50 • 
t71S • 

257 !SO 

200 • 
.200 " 7,t62 

!f ,-1JOO Il 

'i ,5{2 !:10 

1587 !JO 
471> » 

1,t71S • 
487 §0 

587 lSO 
700 » 

H2 ISO 
200 • 
HîO • 
268 ?SO 
500 » 

s,mrn • 

A reporter. . • • • • • fr. M,~76 • 
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Report. • 
t866. Examens d'admission pour les trois sections. • • . • . (r. 

Arts et manufactures. Examens de passage de Ia 1,. à la 2• année. 
2• à ln 5° 
5• à la 4° - 

Examens de sortie. 

Examens de sortie. 

. . . 
Mécaniciens • • • Examens de passage de Ja 1 r• â la 2• année. 

2e à la 5• 
. . . . . . 

Civil des mines . Examens .de passage de la 1re à la 2° année. 
2• à la 5° 
5° à la 4• 
4e à la !î• 

Examens de sortie. • 

1867. Examens d1'.dmission vom· les trois sections. . • • . • . fr. 
ArlS cl manufactures, Examens de passage de la 1re ù la 2° année, 

2• à la 5° 
5• à la 4• 

Examens de sortie. 
Mécaniciens • • • Examens de passage de la 1" à la 2• année. 

2• à la 5• 

Examens de sortie. 
Civil des mines . • ,.Examens .de passage de la ·J,. à la 2• année. 

2° à la 5° 
5e à la 4c 
4,e Ù fo s- 

Examens de sortie. 

1868. Examens d'admission pour les trois sections. . fr. 
Arts el manufactures. Examens de passage de la 1re ù la 2° année. 

2• à la 5° 

Mécaniciens • • 

Civil des mines • 

Examens de sortie. 
Examens de passage de la 1 •• à la 2e année. 

2• à la 5• 
Examens de sortie. 
Examens de passa,ge de la 1 •• à la 2• année. 

2• à la 5• 
5• à la 4• 
4• à la l)c 

Examens de sortie. . .. 

[ N~ 50.] 

• fr. 84,276 Il 

-t,!5to " 
787 l'i0 

957 !50 

600 " 
-1,075 )l 

457 1:iO 

400 )1 

600 )1 

215 ,» 

H2 so 
-162 !50 

257 !$0 

atiO )) 

7,4-55 )) 

'1?440 Il 

7:W " 
587 50 

712 1:iO 

1,2215 1) 

52ti " 
250 1) 

67!5 p 

i.îO )) 

71, Il 

162 !50 

157 50 

6215 > 
6,990 a 

11470 Il 

757 50 

G71:i " 
557 50 

1,2ti0 " 
187 n0 

525 Il 

500 IJ 

50 Il 

150 IJ 

71> IJ 

125 Il 

525 > 
6,507 ?SO 

A reporter. . • . • • • fr. 1 OIS, 008 110 
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Report. • . • • • • fr. totl,008 tJO 
1869, Examens d'admission pour les trois sections. • • . • • • fr. 

Arts et manufactures, Examens de passage de la 1 •• à ln 2° année. 
2• à la 5• 
5• à la 4° 

Examens de sortie. . . . - . . 
Mécaniciens . • • Examens de passage de la t•c à la 2° année. 

2e à la 5e 
Examens de sortie. 

CMI des mines . • Examens de passage de la 1 ,c à la 2~ année. 
2e à la 5° 
5• à la 4• 
4e à la ~• 

Examens de sortie. 

1870. Examens d'admission pour les trois sections. • • • . . • fr. 
ArLs el manufactures. Examens de passage de la 1 •• à ln 2e année. 

2• à la 5• 
5° â la 4• 

Examens de sortie. 
}lécanicicns . • . Bxamens de passage de la 1 '° â la 2• année. 

2° â la 5• 

Civil des mines . 
Examens de sortie. 
Examens de passage de la 1 re à la 2• année. 

2° à la 5° 
5• à la 4• 
4• à la ?5° 

Examens de sortie. 

i 871 • Examens d'admission pour les trois sections. . fr. 
Arts et manufactures. Examens de passoge de la 1 "' à la 2• année. 

2• à ln 5° 

5• à la '*" 
Examens de sortie. 

Mécaniciens • . • Examens de passage de la ·l" à la 2• année. 
2• à la 5e 

Civil des mines • 
Examens de sortie. 
Examens de passage de la 1 re à la 2° année. 

2• à la 5c 
5• à la 4,• 
4-• à la 1>• 

Examens de sortie. 

i,MO n 

8715 •• 
67?> lt 

587 50 
950 " 
42/'i ,. 
187 ?SO 
600 " 

» 

62 tîO 

87 50 
10 • 

600 ,, 
6,661> • 

i,1590 ,. 
?lOO 11 

!'575 " 
662 150 
025 Il 

257 150 
275 11 

500 Il 

25 Il 

50 " 
2?'.S n 

?SO " 
2150 n 

5,461'> " 
-t,260 " 

7215 Il 

/i.25 )l 

471$ ,, 

1,500 , 
500 Il 

200 " 
621:i " 

?SO " 
2?i n 

25 l) 

50 " 
50 • 

?S,!H0 n 

·---- 
A reporter, • • • . . , fr. 122,648 )}O 
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Report. • • • • • • fr. 122,6,5,8 ?iO 

4872. Examens d'admission pour les lrois seetlous. . • . . • . fr. 1,650 R 

Arts et manufactures. Examens de passage de la 1 •• â la 2e année. 

2• à la 5• 

757 50 

657 50 

562 :>O 

Examens de sortie. . 1, 02lS ,. 

llécaniciens • . • Examens de passage de la J r• à la 2• année. 

~• à la 5• 

Examens de sortie. 

Civil des mines . • Examens de passage de la 1" à la 2• année. 

2• à la 5• 

5• à la 4• 

'•• à la ~• 

Examens de sortie. 

i875. Examens d'admission pour les trois sections. • fr. 

Arts et manufactures. Examens de passage de la 1 •• à la 2• année. 
i• û la 5c 

5~ à la 4-• 

Examens de sortie. . . . . . . . . 
Mécaniciens . • Examens de passage de la -f•0 à la 2~ année. 

2• à la 5• 

Civil des mines . 

Examens de sortie. 

Examens de passage de la 1 •e à la 2• année. 

5• à la 4• 

4c à la 5• 

Examens de sortie, . 

187 so 
257 50 

250 • 
-175 •• 
75 ,. 
75 ,, 
25 ,. 

!50 ,. 
t;,567 50 

1,820 > 

471:i ,, 
550 Il 

41:17 un 
750 • 
52lS ,, 
157 l:SO 

400 li 

75 " 
100 Il 

Il 

200 " 
50 D 

5,570 Il 

Total . . • . . fr. 155,586 n 

ff 



EUvei des uniPtrsith 
de /'Etal u·aminh 
par les jurys univ~r• 
sitaire» ,um/,inis, 

cxxu ) 

Les tableaux ci-après indiquent le nombre des élèves des quarre facultés des 
universités de l'État~ qui se sont présentés devant les jurys d'examens combinés 
pour l'obtention des grades académiques pendant les années ¾870-187!, 187! 
f 872 et t872-i875. 

Unioersit« de Gand. 
Â. EXAMENS SOMIIAIRES. 

1'01111111.E ADMIS ADmJS .ADMIS 

s·EsS)ONS. dts irec d"une TOTIUI. 
rlcipicndoirn la plas grande "" maaiht sa1i1Cai• 

iostrits. di•1i11c1io11. ditliDclÎOD. unie. 

1•e session de i87t .. .. ., .. • .. Il 

2• - - .. . . 2 n • i i 

1 •e session de 1872 • . . . . ,. " . " Il 

20 - - .. . . 2 Il • 2 2 

i •0 session' de i 875 . . . .. • : 
Il . .. 

2• - - . . .. 1 " .. i i 

- ------ 
Totnux •• ... ?S li Il 4 4 

B. EXAMÉNS PRINCIPAUX. 

l'IOlllllRl: A'DMH 
:ADIIIJS ADMIS 

SESSIONS. dts HCC d'mn• TOTAUI. ·t• plut grande etc• 
·m•niére 1iil11'ai- rétiplendoiru 

inscrits. disiineLion. di,iinclion. J.intc •. ' 

1 re session de 1871 .•... iO 1 4 4 9 

~· - - . •. . . . H5 16 51 72 H9 

11• session de i 872 • . • . . 4 n Il 2 2 

2• -· - . . . . . i8~ 17 29 !S!) iO!S 

110 session de f 8ï5. • . . . !) ,. • 6 6 

2• - - ..... 167 2t 55 82 156 

----- --- 
Totaux .•.•• 1520 !S!S 97 22!5 577 
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Unioersité de Liéqe. 

.1J. EXAMENS SOlllMAIHES. 

l'iOMlh'\E ADMIS 
ADMIS 

Allll'U!S 

SESSWNS. des avee d'une TOTAUX. 
récipii:otlairt::J: lo plus gr,ndo 

3\1"( 
mloi~rt: S3ti5'.ai~ 

1 
inserü» distinction. tli,1iuc1ion. 11!iinle. 

1 rc session de 1871 . . . . . " " n " " 
2• - - . . . . ,. " • )1 " 

1 •• session de t 872 . .... ,. " )1 ,, " 
2e - - ..... 1 li • 1 1 

1re session de 187~ . ..... ,, " " 
,, 

" 
2• - -- ... . 2 " " 2 2 

----- --.-. 1~- ------ ----- Totaux . . . . 5 5 5 

B. EX,UIEl\'S PJ\ŒCIPAUX. 

-- 
NO:,lllRE ADMIS ADMIS ADMIS 

SESSIONS. des avec d'une TOTAUX r,cipiondaires la plus grande 
arec 

maniére uti,(:.Ï• 

inscrits. dl~tmdion. ,tis1inc1ion. sarue. 

1•c session de 1871 •.••. 15 ,, 5 7 10 
2e ·- - ..... 502 ;; 1 67 152 2:50 

i rc session d c 1. 872 . . . . . 22 ~ 7 (j 13 

2• - - ..... 34·1 51 7!) 11.2 2!>2 

1 •• session do 1375 . . . • . 16 ,. 5 8 11 

2• - - ..... 510 51 6!) 15i 252 
---- ----- ----- 

Totaux. , ... 1,006 !)5 228 '•27 ns 

L'ouvertnre des cours a eu lieu dans les universités de l'Etat : 
Pour l'année 1870-18i 1, le H octobre 1870 ~ 

1871-1872, le 12 octobre 1871 ; 
1872-1875, le 1o octobre 1872. 

A la séance solennelle de l'ouverture des cours de l'université de Gand pour 
I'année 1870-1"874, M. Andries~ recteur sortant, a prononcé un discours sur les 
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divers moyens d'exercer l'initiative des élèves pendant leurs études univer 
sitaires. 

A la séance de rentrée de l'année suivante, 1\1. le recteur Fuerison a donné 
lecture d'une étude intitulée : Coup-d'œil sur le mouvement littéraire de la 
Restauration. Les Classiques et les Romantiques. 

En 1872, dans la même solennité; il a lu une étude intitulée : Quelques vues 
â propos du Théâtre contemporain, 

Chacun de ces discours a été suivi de la lecture d'un rapport sur la situation 
de l'université pendant l'année académique qui venait de s'écouler. 

A l'occasion de l'ouverture des cours de l'université de Liége, pour l'année 
académique ·1870-1871, l\I. De Cuyper. recteur serrant, a fait un discours ayant 
pour sujet l'importance des fortes études grfnérales pour féconder toutes les 
carrières libérales. 

A 1a séance solennelle de l'ouverture des cours pour l'année académique 
1871-18721 M. le recteur Loornans a traité de la liberté dan.s la vie intellec 
tuelle. 

A l'ouverture des cours pour l'année f 872--i875, il a truité de la liber-té dans 
la vie morale. 

CHAPITRrn VI. 
DES PEINES ACaDÉDIIQUES. 

Nous puisons les renseignements ci-après dans les rapports émanant des 
autorités universitaires : 
Pendant les deux premières années de la période triennale, l'autorité acadé 

mique de l'université de Gand n'a eu qu'a se louer de la conduite des élèves, de 
leur application soutenue, de leur amour de l'élude qu'attestent suffisamment les 
succès obtenus devant les jurys et au concours universitaire. 

Quelques nuages ont assombri la troisième année, mais ces nuages se sont 
dissipés plus rapidement encore qu'ils ne s'étaient formés. En cette circonstance 
la peine de Ja suspension, pour un mois, du droit de fréquenter les cours a été 
infligée à trois élèves. 

C'est la seule peine académique qui ait été prononcée pendant toute la période 
triennale. 

A l'université de Liége. la conduite et l'application des étudiants ont, en 
général, été bonnes et méritent des éloges. Si quelques faits blâmables ont eu 
lieu, cela n'a rien qui doive surprendre, lorsque l'on se rappelle que la popula 
tion universitaire a constamment atteint un chiffre élevé. Il est fort difficile que, 
parmi un grand nombre d'élèves, dans toute l'effervescence de l'âge. il ne se 
commette pas. çà et là. quelques faits regrcttablcs , mais cc qui prouve mieux 
que toutes les paroles la régularité de la conduite des élèves, en général, c'est 
que pendant la période triennale, les autorités n'ont, eu à prononcer aucune 
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peine académique, si cc n'est une seule fois celle de l'admonition contre un 
élève, par l\l. le recteur (le 9 février i872). 

Les affaires relatives à ln discipline, dont le collége des assesseurs a été saisi, 
n'ont eu aucune suite, soit il cause du peu d'importance des faits qui en étaient 
l'objet, solt parce que l'on n'a pu en connaître les auteurs. 

CIIAPl'l1lm Vif. 

DE LA SURVEILLANCE ET DE L'ADMINISTRATION DES UNIVERSITÉS DE L'ÉTAT. 

Nous rappelons, pour mémoire, <1 uil y a près de chaque université un corn- Fv11c1,<Jnsd·adm1n,s11·11• 

missaire du Gouvernement portant le titre d'administrateur-inspecteur. II est teur-mspectrnr, 

nommé par le Hoi, jouit d'un traitement de 7:000 francs et prête serment entre 
les mains du .Ministre de l'Intérieur. Il doit résider dans la ville où se trouve 
l'université. En qualité d'inspecteur: il est chargé de l'exécution des lois et règle- 
ments sur l'instruction supérieure. En qualité d'administrateur, il veille ù la 
conservation de tout le matériel des universités , il a la surveillance des fonction- 
naires et employés que le Gouvernement a nommés 111·ùs des universités. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur ont été remplies pendant la période 
triennale : 

A Gand, par M. J. Roulez, admis ù la. retraite, sur sa demande, le 2o oeto 
hrc 1875: cl depuis celle époque; par ~I. De Kemmcter 1 professeur à la faculté 
de droit. 

M. Roulez; qui est entré à l'université de Gand~ avec le rang de professeur 
extraordinaire, le a décembre ·1855; qui a été promu à l'ordinariat le~ aoùt 1857 
cl qui a été appelé aux fonctions d'administrateur-inspecteur le 5 février 18641 

émérite le 25 octobre 1875, a rempli jusqu'au bout ses fonctions avec un talent 
el un dévouement des plus remarquables. C'est avec regret que le Gouverne 
ment lui a vu prendre sa retraite. Le même arrêté qui a accepté sa démission l'a 
autorisé à conserver le Li tre honorifique d'adrninisn'ateur-inspecteur. 

A l'université de Liégc, les fonctions rl'adrninistrateur-inspeeteur ont été rem 
plies par l\l. Polain jusqu'au 4 avril 1872~ jour où cet honorable fonctionnaire a 
été enlevé inopinément à cet établissement. 

Cette perte a été vivement ressentie par l'université au sein de laquelle 
M. Polain jouissait de l'estime générale. L'université a perdu en lui un admi 
nistrateur habile et éclairé, Je pays un de ses savants les pins distingués, et la 
ville de Liégé un de ses citoyens qui ont travaillé avec le plus de zèle et Je plus 
de succès à son histoire locale. 

Le Ministre de l'Intérieur a cru devoir adresser la lettre suivante au fils 
de M. Po)ain : 

u J'apprends une bien triste nouvelle par la lettre que vous m'avez fait l'hon 
n neur de m'écrire le 4- de ce mois. Yotre respectable père, .M. L. Polain, admi 

yg 
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,, nistrateur-lnspecteur de l'université de Liége, est décédé subitement dans la 
» matinée du même jour. 

" Organe du Gouvernement, je remplis un pénible devoir en venant m'asso 
» cier aux. douloureux. regrets que cette mort si inopinée inspire à deux ramilles 
t) désolées. 

>) .M. votre père, par sa profonde connaissance des affaires adrnlnlstratives et 
» par son esprit conciliant, n'avait pas cessé un seul instant, dans les hautes 
" fonctions qu'il occupait depuis 18~71 de répondre entièrement il la confiance 
» de l'autorité supérieure dont il était le représentant à l'université de Liége. 

» Agréez, je vous prie, etc. 
» Le Alinistre de l'Intérieur, 

)) DELCOUR. )) 

Par arrêté .minlstériel du i 8 avril t 872, M. le recteur Loomans a été chargé 
de remplir par intérim les fonctions d'administrateur-inspecteur. Un arrêté royal 
du 4 octobre suivant a mis un terme à cet intérim en conférant ces fonctions à 
M. Folie, docteur en sciences physiques et mathématiques, membre correspon 
dant de l'Académie royale de Belgique, ancien répétiteur aux écoles spéciales 
annexées à l'université de Liégé. 

É1«1 dM P_erson_ncl ail- Au 50 septembre 1873. le personnel administratif de l'université de Gand se minis/ra/if. , 

composait de : 

1 administrateur-inspecteur; 
8 conservateurs et préparateurs; 
7 maîtres de dessin, surveillants et dessinateurs ; 

-t O employés de tous grades; 
1 -t concierges et garçons de service; 
ü chefs de clinique et prosecteurs. 

En tout, 42 fonctionnaires et employés. 

A la même date, le personnel de l'université de Liégé se composait de: 
1 ndministrateur-inspecteur , 
9 conservateurs et préparateurs; 

t O cm ployés de tous grades; 
1 ;$ concierges P.t garçons de service. 
tj chefs de clinique. 

Total, -10 fonctionnaires et employés. 

Ne sont pas compris dans cc relevé, les ouvriers du jardin botanique qui sont 
payés par mois el pour le salaire desquels une somme de 6,100 francs est allouée 
annuellement sur le budget du personnel universitaire. 

Modijicationi apportées 
IÎ la cmn'{osicion ,lu 
prr.Hmne ndmin» t 
trnlij ,f,.,., dru r ttnr- 
1,cr.<ités de l'Etat. 

Les modifications suivantes ont été apportées à la composition du personnel 
administratif des deux universités de n::1a1.1 pendant les armées 187!: 1872 
et 1873. 
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Universit« de Gand. 

Par arrêté ministériel du i4 septembre 1871, le sieur Wlllems, Alphonse, 
docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, a été nommé prosecteur 
du cours tic médecine opératoire, pour les deux années académiques 1871--1~72 
et 1872-:i875. 

Par un arrêté ministériel de la même date. les sieurs De :Mocrloosc. Julien. et ' , , 

Blondes, Louis, docteurs en médecine: en chirurgie et en accouchements, ont 
été maintenus dans leurs fonctions respectives de chef de la clinique interne et 
de chef de la clinique externe. 

Les fonctions de préparateur du cours de chimie générale ont été confiées de 
nouveau, pendant l'année académique !872-1875, ù lt~ sieur Gens, qui en avait 
été chargé les deux années précédentes. Un arrêté royal du 21 octobre 1872 a 
alloué de cc chef au sieur Gens une indemnité annuelle de 1 /,00 francs. 

Un arrêté ministériel du 28 septembre 1872 a déchargé le sieur C. Van 
Bambeke, professeur extraordinaire de la faculté de médecine, des fonctions de 
préparateur d'anatomie et d,~ physiologie comparées, qui lui étaient confiées 
avant son admission dans le corps professoral. 

Un arrêté ministériel du 5 octobre ,1872 a nommé : 
-1° Concierge et garde-consigne à l'école spéciale du génie civil, au traitement 

annuel de 1 ,2!'.W francs, en remplacement du sieur Vandeweghc, Jean, dédédé, 
le sieur Morsainl: Joseph, concierge et garde-consigne à l'école préparatoire du 
génie civil; 

2° Concierge et garde-consigne ù l'école préparatoire du génie civil, au traite 
ment annuel de 1 ;2;>~ francs: en remplacement du sieur Morsalnt, le sieur 
Carpentier, Henri, concierge à l'université; 

5° Concierge à l'université: au traitement annuel de 960 francs, en remplace 
ment clu sieur Carpentier, le sieur De Jucgher, Fr.. garçon de service ù l'école 
du génie civil ; 

4° Garçon de service à l'école du génie civil, au traitement annuel de 
960 francs, en remplacement du sieur De Jaeghcr, le sieur Willems, Léon. 
Par arrêté ministériel du 29 septembre ,1872, les sieurs Bouqué (Édouard) et 

Tcirlynck (Charles), docteurs en médecine, en chirurgie et en accouchements, 
ont été nommés respectivement chef de la clinique externe et chef de la clinique 
obstétricale, pour le terme de deux ans. Il a été alloué ù chacun des deux titu 
laires' une indemnité annuelle de 1 .000 francs, imputable sur le crédit aflccté, 
dans le budget de l'Intérieur; au personnel des universités de l'État. 

Un arrêté ministériel du 13 décembre 1872 a nommé le sieur Jules de Kcghel, 
à litre définitif', maître spécial de dessin aux écoles préparatoires du génie civil 
et des arts et manufactures. 
Par arrêté ministériel du 50 avril -1875~ le sieur V and en Berghe, Raphaël, a 

été nommé secrétaire de la bibliothèque, à l'université de Gand. au traitement 
J ' 

annuel de 1,700 francs. 
Par arrêté ministériel du 29 septembre ,t873, le sieur Frcdericq, Léon, doc 

teur en sciences naturelles, a été nommé préparateur des cours de physiologie 
et d'anatomie comparée, au traitement de -1 ,aOO francs. 
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Un arrêté ministériel du 50 septembre 1875 a nommé, pour le terme de deux 
ans; 1c docteur Vcrstrnctc '. Camille: aux fonctions <le chef de la clinique 
interne, avec jouissance de l'indemnité annuelle de 1 :000 francs, fixée par 
l'article 51 § B; du règlement organique en <lai<' du 26 août 1872. 

Un arrêté ministériel du 8 octobre 1875 n nommé, a titre provisoire, aux 
fonctions de préparateur du cours de chimie générale. le sieur Nelissen, Ferdi 
nand, candidat en médecine: en remplacement du sieur Gens, Emile, qui a 
renoncé à ce service. 

Aux termes d'un arrêté ministériel du 50 septembre 18751 le sieur Willems, 
Alphonse, docteur en médecine'. en chirurgie et en accouchements: a été conti 
nué, pour l'année 1875-187'1,, dans les fonctions de prosecteur du cours de 
médecine opératoire; qu'il avait remplies pendant les deux années précédentes. 

Un arrêté ministériel du 27 octobre ·t 873 a nommé le sieur Leboucq. Hector, 
docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements; chef des travaux 
anatomiques, au traitement <le 1; 700 francs. 

/rI~d(/icnrio11•"tl'01·rùs Les dépenses affectées au personnel administratif au 50 septembre i875 sont a la composttwn du 
per·•,0nnel, a~mini:•·. indiquées au tableau joint an présent rapport tra'[; d« l unëversue . 
Je ;,!ge. Les modifications suivantes ont en lieu dans ce personnel pendant la présente 

période triennale. 
Un arrêté ministériel du 50 septembre 1870 a nommé : 
·I ° Chef de clinique interne; le sieur Putzeys (F. ), en remplacement du sieur 

Putzcys t.l.), promu au doctornt , 
2° Chef de clinique externe, le sieur Bodart (G.)i en remplacement du sieur 

Dessouroux , promu au doetorn L; 
5° Chef de clinique des accouchements, le sieur Schols (L.); en remplacement 

du sieur Gille, promu au doctorat ; 
4° Chef de clinique ophthalrnologiquo. le sieur Boiméc (H. ), c11 remplacement 

<lu sieur Duculot. promu au doctorat. 
Par arrêté ministériel du 23 janvier ·187·1: le sieur Fossion a été démissionné 

sur sa demande de ses fonctions de conservateur du cabinet danatomic comparée. 
- Un arrêté royal du 50 du même mois lui accorde une indemnité annuelle de 
1 1200 francs pour le cours de physiologie humaine et comparée dont il est 
chargé à la faculté de médecine. 

Le 28 mars 18711 le sieur Van Crickinge (E.) a été nommé commis aux écri 
tures, près ]a direction des écoles spéciales annexées ù l'université de Liége, en 
remplacement du sieur Amiable; décédé le 12 janvier précédent. 

Un arrêté ministériel du 21 août 1871 nomme le sieur ~Jicdel (J.) conser 
vateur- préparateur du cabinet d'anatomie comparée; en remplacement de 
M. Fossion. 

Par arrêté ministériel du 50 septembre ·J 87J? le sieur Grandry a été nommé 
préparateur du cours de physiologie, en remplacement du sieur Hurnblet. 
Par arrêté ministériel du mème jour, Je sieur Van Aubel a été déchargé de ses 

fonctions de préparateur <lu cours de médecine opératoire et de conservateur du 
cabinet des instruments de chirurgie. Par un arrêté du 51 octobre suivant, M. le 
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docteur Hieguet a été nommé à l'emploi devenu vacant, en remplacement de 
M. Van Aubel. 

Un arrêté ministériel du 50 septembre 187! a nommé à l'université de Liége : 
,t ° Chefs de clinique interne, les sieurs Sehiffers, Ferdinand, et Leûls, Adolphe, 

en remplacement des sieurs Putzeys et Swaen , 
2° Chef de clinique externe, le sieur Liebrccht, Paul, en remplacement du 

sieur Bodari, 
51) Chef de clinique ophthalmologique, le sieur Zuède, Victor: en remplace 

ment du sieur Romiée ; 
4° Chef de clinique des accouchements, le sieur Pasquier, en remplacement 

du sieur Schols. 
Par arrêté ministériel du 20 octobre 187!, Je sieur Chantraine (J. ), ci-devant 

préparateur du cours de physique, a été nommé appariteur à l'université de 
Liège, en remplacement du sieur Maréchal, décédé. 

Un arrêté ministériel du 1 ! novembre suivant nomme le sieur Op den Berg (M.) 
préparateur des cours de physique, en remplacement du sieur Chantraine. 

Le 20 avril 1872, le sieur Demay, Louis, a été nommé expéditionnaire du 
conseil académique et des facultés, en remplacement du sieur Wéry , décédé. 

Par arrêté ministériel du 7 septembre 1872: le sieur Brame (J.) a été nommé 
commis à la direction des écoles spéciales, en remplacement du sieur Van 
Crickinge, décédé le 5 août précédent. 

Par arrêté ministériel du 50 septembre 1872, les sieurs Closon ( D. ), 
Schmilz (J.) et de Damseaux (A.) ont été nommés chefs de clinique à l'université 
de Liégc, en remplacement des sieurs Leûls, Pasquier et Zuède, les deux 
premiers promus au doctorat cl le troisième nommé élève interne à l'hôpital de 
Davière. 

Par arrêté ministériel du 50 novembre suivant, le sieur Soh_icr (A.) a été 
nommé préparateur du cours de physiologie, en remplacement du sieur Grandry: 
démissionné sur sa demande. 

Un arrêté ministériel du 27 décembre suivant a nommé le sieur Itondiat (A.) 
homme de service pour la faculté de médecine. 

Le 28 du même mois, les sieurs Froumy (C.) et Waucomont (R.) ont été 
nommés préparateurs pour les cours d'anatomie pathologique et d'anatomie 
générale. 

Par arrêté ministériel du 51 décembre 1872, le sieur Destinez (P.) a été nommé 
garçon du laboratoire de minéralogie à l'université de Liège. 

Par arrêté ministériel du 15 mars 1875~ le sieur Grcnson est déchargé de ses 
fonctions de prosecteur et nommé chef des travaux anatomiques et conservateur 
du cabinet d'anatomie. 

Par arrêté ministériel du 28 mars, Je sieur Paul Davreux a été, sur sa 
demande, démissionné de ses fonctions de conservateur du cabinet de minéralogie 
et de géologie. 

Un arrêté ministériel du 51 du même mois nomme le sieur Pluckcr (T.) 
prosecteur d'anatomie, en remplacement du sieur Grenson. 

Un arrêté du 30 septembre suivant a nommé les sieurs Deliége (V.) et 
Leboulle (E.) chefs de clinique interne, en remplacement des sieurs Schiffers et 

!th 
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Closon, promus au doctorat, le sieur Waucomont, Robert, chef de clinique 
externe: en remplacement du sieur Liebrecht ; le sieur Detry 1 Louts, chef de 
clinique ophthalmologiquc. en remplacement du sieur Schmitz. 
Par arrêté ministériel du même jour, le sieur Delbastaille, Oscar t a été nommé 

préparateur du cours d'anatomie pathologique, en remplacement du sieur 
Waueomont, nommé chef de clinique. 

✓1,.cm,,.,,,,;.,,,~,1r1,,,.- Aux termes d'un arrêté ministériel du 50 avril 1875 les traitements des sieurs 
l~IIU'nl. 7 

Lemaire (L.) et Pots (Ch.), respectivement sous-bibliothécaire et garçon de salle 
à la bibliothèque de l'université de Gand, ont été portés .. pour le premier, 
de i :!,40 ù 2,000 francs, et pour le second, de 960 à i. ,200 francs. · 
Par arrêté ministériel du 29 septembre ! 875. le traitement du sieur Lafon 

tuinc, conservateur des musées d'histoire naturelle et de ruinéralogie, ainsi <[UC 

du cabinet des médailles à l'université de Gand, a été porté de 21000 francs à 
2,ti00 francs. 

Un arrêté ministériel du 2! novembre !875 a porté de ·t ,600 francs à 
2,000 francs le traitement du sieur Bobelus , dessinateur-bibliothécaire et 
conservateur des collections ù l'école du génie civil et des arts et manufactures. 
Pendant la présente période triennale des augmentations de traitement ont été 

accordées aux employés indiqués ci-après. 
Par arrêté ministériel du 29 décembre 1871, le traitement du sieur Van Cric 

kinge, commis aux écritures à la direction des écoles spéciales, a été porté 
du 900 francs à ! 1000 francs. 

Par arrêté du f 7 juin suivant, celui du sieur Bourgeois, préparateur des cours 
de chimie, de 1,800 francs ù 2,400 francs. 

lntlr-mnitr.1 ,.r-trnurdi 
nnires, 

Un arrêté royal du 4 août 187·1 a accordé une indemnité de 7~0 francs au 
sieur Gens, pour avoir rempli les fonctions de préparateur du cours de chimie 
générale ù l'université de Gand, depuis le 1 cr jnn vier 187-t jusqu'à la lln du cours. 

Un arrêté royal du 4 aoùt 1871 a accordé un subside de 500 francs au sieur 
Blondez , docteur en médecine, chef de la clinique externe à l'université de 
Gand: pour l'aider [). couvrir les frais d'un voyage scientifique à l'étranger, dans 
l'intérêt des fonctions qui lui étaient confiées. 

Des indemnités s'élevant il 2~0 francs et a 750 francs ont été allouées successi 
vement, par arrêtés royaux. du 50 décembre 187! et du 14 août 1872, au sieur 
Cyrille Vau Cnuwenberghe, élève interne à l'hôpital civil, pour avoir rempli 
provisoirement les fonctions d'adjoint au cours pratique des accouehements, 
pendant le quatrième trimestre 187! et Jes trois premiers trimestres de 1872. 
Par arrêtés royaux du 50 décembre 187! et du 12 août 1872, des indemnités 

de 2~0 francs et de ü00 francs ont été successivement allouées au sieur Gens, 
pour avoir rempli les fonctions de préparateur du cours de chimie générale, 
pendant Je quatrième trimestre de {871 et les deux premiers trimestres de 
l'année 1872. 
Par arrêtés royaux du 50 décembre i87i et du i2 août !872, des indemnités 

de 2:;o francs et de 7~0 francs ont été successivement allouées au sieur Frédéricq, 
Léon, docteur en sciences naturelles, pour avoir fait l'lnterlm des fonctions de 
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préparateur du cours de physiologie et d'anatomie comparée, pendant le 
q uatrièmc trimestre de ·f 87 i et les trois premiers trimestres de 1872. 

Un arrêté royal du 24 août 1872 a alloué une indemnité de -t 1450 francs au 
sieur Vanden Berghe (B. ), chargé, à titre provisoire, d'un service i1 la biblio 
thèque de l'université de Gand. 

Un arrêté royal du 2i octobre i872 a alloué une indemnité annuelle de 
1 ~~00 francs u u sieur Leboucq, Hector, docteur en médecine, en chirurgie et 
en accouchements, à raison des fonctions de chef des travaux anatomiques qui 
lui ont été provisoirement confiées dans la faculté de médecine. 

Une indemnité de !00 francs a été accordée au sieur Rock, aidc-bibliothé 
caire, pour travaux extraordinaires. (Arrêté ministériel du 8 avril 1871 .) 

Par arrêté royal du 4 aoùt suivant, un subside de 200 francs a été accordé au 
sieur Bourgeois, préparateur des cours de chimie, pour Visiter quelques lahora 
toires en Allemagne. 

Les indemnités suivantes ont été accordées : 
Au sieur Miedel (J 1400 francs, pour avoir fait l'intérim de préparateur du cabi 

net d'anatomie comparée, pendant quatre mois. (Arrêté royal du 28 août 1871.) 
Au sieur Devos, nOO francs, pour soins donnés au musée de botanique. 

(Arrêté royal du 27 août 1872.) 
Au sieur Claes (F.), commis d'ordre comptable, 1,000 francs, pour travaux 

extraordinaires, faits pendant six. mois: après le décès de M. l'administrateur 
Polaln. (Arrêté royal du 29 décembre 1872.) 

Le sieur Vandewcghc (.J .)1 concierge et garde-consigne à l'école du génie civil, 
annexée à l'université de Gand, est décédé le ·1 i septembre ·1872. 

A l'université de Uége: 

La morl n enlevé plusieurs membres du personnel administratif, pendant le 
présent trienuat, Outre son chef, M. Polain, décédé le 4 avril 1872, comme nous 
l'avons dit plus haut, elle a perdu : 

l O Le sieur F .-A.-J. Amiable, commis aux écritures à la direction des écoles 
spéciales, décédé le 15 janvier {871 ; 

2° Le sieur R. Maréchal, appariteur, décédé Je 2ï septembre i871 ; 
5° Le sieur F. Wéry, expéditionnaire du conseil académique et des facultés. 

décédé le 29 mars 1872; 
4° Le sieur Van Crikinge (E. ), commis à la direction des écoles spéciales, 

décédé le 5 aoùt 1872 : 
J 

5° Le sieur J. Michel, concierge, décédé le 27 mai 1875; 
6" Le sieur J. Braine, commis à la direction des écoles spéciales, décédé le 

29 décembre 1875. 

J,ul,:nmit;s rirtraord! .• 
nairrs accordé~s au:1: 
,:mp/,,J·rs. 

Employ.!s nrlmi1,i,rr11- 
lif$ ,lécidés. 

Les pensions indiquées ci-après. ont été accordées sur la caisse des veuves Pensil,n_.<el secours ac• 
' cordés nu.r vet1ve.f 

et orphelins du Département de l'Intérieur. aux veuves des fonctionnaires et des .fonctivnairc.< et 
' employés adminis- ern pl oyés de l'université de Liège : lra!if• d• L'nnlver- 

sue, 
1° 467 francs à la veuve du sieur Amiable; (Ar'l'êlé royal du 12 mars f871) 
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Une somme de tsOO francs a été accordée à la même veu vc ~ dans Je mois de février 
précédent; 
2° f ,505 francs à la veuve du sieur Maréchal (Arrêté royal du 2 jan 

vier !872); 
5° 5,a77 francs à Mme veuve Polain. (Arrêté royal du 29 octobre !872.) 
Une somme de 100 francs a été accordée annuellement. comme pendant Je 

triennal précédent, à la veuve du sieur Jacob Degryse. ci-devant garçon d'am 
phithéâtre à l'université de Liégé. · 

CIIAPITRl1 vm. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

Conml de p~ifec~ion- Le Gouvernement est chargé. par l'article 28 § t cr, de la loi du H> juillet i849. 
nement del cn.fl:1gnc- ' 1 , ,. • 

ment wpirieur. de la surveillance et de la direction des universi tés de l'Etat. 
Le conseil de perfectionnement a pour mission d'aider le Ministre dans 

l'accomplissement de cette tâche. (Pair §2 de l'article précité.) 
Le règlement organique du (i octobre 18~2 n'a pas été modifié pendant la 

période triennale. Le mode de renouvellement partiel de l'élément professoral 
ainsi que l'intervention dans le conseil des administrateurs-Inspecteurs et des 
recteurs ont donc été maintenus. 

M. Leelercq, procureur général honoraire n la Cour de cassation, a con li nué 
de présider le conseil. 

1\f. Faider , procureur général à la même Cour 1 a continué de faire partie du 
conseil. 
Par arrêté ministériel du 28 novembre -1870, All\l. les professeurs Gantrel!«, 

Dauge (Gand), De Lavcleye ctBorlée (Liège) ont été nommés membres du conseil 
de perfcctionnemenlpourlcsannécs187i à-1874cn remplacement de MM. Wage 
ner, Valerius, de Savoye et Vaust. 
Par arrêté ministériel du 9 janvier J8751 ~IM. les professeurs Waelbrocek, 

Fracys (Gand), Leroy et Dewalque (Liège) ont été nommés membres du conseil 
en remplacement de ~'l~I. Allard: Soupart, Stecher et Trasenster. 

.M. Giron (Henri), chef de bureau à I'administration de l'instruction publique, 
a été nommé secrétaire du conseil en remplacement de :\1. Daras, décédé. 

Trnv au.c "" cons ed , Le conseil a continué à donner le plus utile concours au Gouvernement en 
discutant et en étudiant avec zèle les questions les plus essentielles, en cc qui 
concerne les progrès de I'enseignemcnt supérieur. Ses procès-verbaux étant 
reproduits in extenso aux annexes, nous nous bornerons à tracer une analyse 
rapide des travaux du conseil. 

Le conseil a discuté (25 mars 1872) une proposition '.de M. Stechcr, tendant a 
cc qu'on institue dans les universités de l'Érat des exercices et conférences 
d'analyse littéraire comparée, auxquels pourraient participer des étudiants des 
quatre facultés. 
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Il a adopté la proposition de M. Faider tendante à cc que le projet de 
M. Steeher soit renvoyé au Gouvernement, le conseil émettant Je vœu qu'il en 
soit tenu compte lors de la révision de la loi du { 01• mai -f 8;$7. 

Le conseil a discuté la proposition de l\L Dauge, ainsi conçue : (( Émettre le 
>> vœu que l'arithmétique et la trigonométrie rectiligne soient comprises dans 
n l'examen de gradué en lettres préparatoire à l'étude des sciences et dans 
)) l'examen préparatoire à celui de candidat en pharmacie. » 

Cette proposition a été adoptée à l'unanimité. 
Le conseil a discuté la proposition de M. De Laveleye, ainsi conçue : (< Émettre 

» le vœu qu'une chaire de géographie soit créée à l'université <le Liége, cours 
l> libre et facultatif, mais obligatoire pour les élèves de l'école normale des huma 
» nités qui se destinent à l'enseignement de l'histoire et de la géographie. D'après 
» l'amendement de M. Gantrelle, ce cours devrait être également donné à Liégé 
>) et être obligatoire pour ceux qui étudient le doctorat en philosophie et lettres. ,, 

Le conseil a décidé qu'il y avait lieu de créer un cours de géographie dans 
chacune des deux universités de l'État, et qu'il y avait lieu de Je rendre obligatoire 
JlOUr les élèves de l'école normale des humanités, se destinant à l'enseignement 
de l'histoire et de la géographie, ainsi que pour les élève'> qui étudient le doctorat 
en philosophie et lettres. 

Le conseil a discuté la proposition de MM. Vanlair et Masius, professeurs à la 
faculté de médecine <le l'université de Liége , proposition tendante à ce que <les 
cours de microscopie humaine normale, de microscopie pathologique et <le 
microscopie comparée soient créés à cette université. 

Cette proposition a été admise à l'unanimité. 
On a pu voir dans la première partie de ce rapport la suite donnée à cette 

demande. 
Le conseil a discuté une proposition de 1\1. loomans ainsi conçue : cc Émettre 

n le vœu d'une réforme prochaine de l'organisation et des programmes des 
» examens universitaires, en vue de favoriser le développement de l'esprit 
,> scientifique dans les universités. » 

Tout le monde étant d'accord sur la question générale~ le conseil a délibéré 
successivement sur chacune des mesures proposées par l'auteur de la proposition; 

1 ° li a décidé qu'il fallait cc une organisation qui ne portât aucune entrave 
n au développement libre, varié et progressif de la science, à la liberté dans 
» l'enseignement (lehrf'reyheit). ,, Et, comme conséquence, sur la proposition 
de 1''1. Gantrelle, Je conseil a constaté que .. << dans l'opinion du conseil: le système 
,, des jurys combinés est contraire au développement de l'esprit scientifique 
>i dans Je corps prof essora] aussi bien que chez les élèves. >) 

2° Il a décidé qu'il fallait t< des programmes d'examen qui relèvent les études 
,, générales et théoriques dans les facultés de philosophie et des sciences. sans 
>> compromettre les études spéciales et professionnelles dans les autres Iacultés.» 

5° Le troisième desideratum se constitue d' cc un ensemble d'épreuves, les 
)) unes générales et préparatoires (candidatures), les autres spéciales et défini 
)) tivcs (doctorats) ; les premières destinées à constater que le récipiendaire 
>) possède les connaissances élémentaires indispensables; les secondes, qu'il les 
u a complétées par des études plus approfondies, et surtout par des recherches 

ii 
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» propres et originales, et, à cet effet, rétablissement de la dissertation inaugn 
» raie pour les doctorats. ,, Cette proposition a -été adoptée par le conseil. 

Le conseil a pris en considération, à l'unanimité (i7 janvier 1875), la propo 
sition suivante : c< Il y a lieu de procéder dans un avenir prochain, à la révision 
>> des lois organiques de l'enseignement supérieur donné aux ,frais de rÉtat et des 
» règlements portés en exécution de ces lois. u 

1\1. Faider a proposé l'amendement suivant à la formule précédente : c< Se 
» référant aux développements donnés par :M. Loomans à sa proposition, le 
,. conseil appelle toute l'attention du Gouvernement sur la convenance de procé 
» der, sans retard, à la révision des lois organiques de l'enseignement supérieur 
,> donné aux frais de l'État et des règlements portés en exécution de ces lois. » 

Cet amendement, auquel s'est rallié l\f. Loomans, o été adopté à l'unanimité. 
Le conseil a émis le vœu. sur la proposition de MM. Dewalquc et Folie, que 

l'on introduise les cours suivants dans le programme des examens de 1a faculté 
des sciences : 

1° Théorie des déterminants, géométrie supérieure, mécanique céleste, pour 
le doctorat en sciences physiques et mathématiques; 

2° Paléontologie pour le doctorat en sciences naturelles. 
Le conseil, examinant les délibérations des quatre universités, sur les modifi 

cations qu'il y aurait lieu d'apporter aux hases du concours universitaire, 
telles qu'elles sont formulées dans l'article 59 de la loi du f cr mai 1857, a 
décidé que : 

Il y a utilité ù cc que ce concours soit maintenu : 
Le prix devra consister en une médaille de 100 francs, plus 400 francs 

en livres, et que, de plus, le jury pourra proposer une bourse de voyage en 
faveur du lauréat; 
Il y a Jicu d'augmenter le nombre des -prix, sauf à en régler ultérieure 

ment la répartition ; 
Il y a lieu d'admettre au concours: les candidats et les docteurs, et les 

élèves des écoles spéciales, en y comprenant ceux des universités libres. 
Enfin le conseil émet le vœu que l'on admette au concours les élèves des écoles 

normales et ceux de l'école militaire. 
Dès lors, l'institution, au lieu de s'appeler concours universitaire, devra 

porter Je nom de concours de l'enseignement supérieur. 
On voit, par cc rapide exposé, combien a été vaste et fécond le champ des 

investigations du conseil. Nous avons cru devoir rappeler ici seulement les 
propositions adoptées ; diverses autres propositions ont été rejetées J après avoir 
subi l'épreuve de la discussion ; le lecteur les trouvera dans les procès-verbaux 
qui se trouvent aux annexes. 
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TITRE II. 
MOYENS D'ENCOURAGEMENT. 

Ces moyens sont de deux espèces : le COilC'0Urs universitaire el les bourses. Conco11r.11mioer.11tn/r~. 

Aux termes de la loi, huit médailles en or, de Ia valeur de ! 00 francs. 
peuvent être décernées, chaque année, aux. élèves belges, quel que soit le lieu 
où ils font leurs études, auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux 
questions mises au eoneours. Les élèves étrangers qui font leurs études en 
Belgique sont admis à concourir. 
Pendant la période triennale, trois médailles ont été attribuées aux diverses 

facultés .de la manière suivante : 

Eonecur« universitaire de 187·1-1872. 

Une médaille pour le droit romain à M. Kleycr (N.-J.-C.), candidat en droit, 
élève de l'université de Liége. 

La -question désignée par le sort pour Je concours il domicile, était ainsi 
conçue : << On demande un exposé dogmatique l'l exégétique sur la théorie 
romaine des obligations divisibles et indivisibles. » 

Le concours en loge a porté sur Ja question suivante, désignée par le sort au 
moment de l'épreuve : 11 Exposez les divers cas de la mom ex re, et laites notum 
)> ment connaitre votre opinion quant il 1a maxime : Dies interpella: pro 
•>· hom ine. » 

Une médaille pour la médcciuefmarières spécinles)ùl\f. Verstraeten (Camille), 
candidat en médecine, élève de l'université de Gand. 

La question désignée par Je sort pour le concours à domicile; était ainsi 
conçue: u Apprécier Je refroidissement comme cause de maladie. - Il s'agit du 
>> refroidissement pris dans le sens clinique et non pas seulement de l'action du 
» froid sur l'économie. )> 

Le concours en loge a porté sur la question suivante; désignée par le sort au 
moment de l'épreuve : (( De la température des malades, au point. de vue du 
diagnostié et du pronostic. ,, 

Concours universitaire de 1872-1875. 

Une médaille, pour les sciences physiques et mathématiques à M. Des 
Vachcz (J .-L. )~ élève de l'école spéciale des mines, annexée à l'université de 
Liége. 

Ln question désignée par le sort pour le concours à domicile, était ainsi 
conçue : << Résumer cl simplifler, s'il est possible, les méthodes au moyen 
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11 desquelles on peut trouver toutes les solutions entières d'une équation de la 
» forme : Ax + By = C. 11 

La question désignée par le sort pour être traitée en loge, était conçue comme 
suit : u Démontrer la loi de réciprocité fie Legendre. ,, 

Aucun mémoire n'avait été envoyé en réponse aux questions qui étaient 
proposées pour le concours universitaire de 1870-1871. 

Des rapports détalllés sur les différentes opérations du concours de 187{-1872 
et 1872-i 875 sont insérés parmi les annexes du présent document. 

Nous avons déjù dit , dans les rapports précédents , que l'attention du 
Gouvernement avait été appelée sur la nécessité de réformer l'organisation du 
concours universitaire (vofr ~e rapport (1862-1864)1 p. xcm), Il y avait lieu de 
regretter de ne pas voir un plus grand nombre d'élèves se présenter au concours 
(7c rappport ( 1868-1870), p. cxxxr). 

Le Gouwrnement, désireux de stimuler le zèle des étudiants et voulant 
développer cc " mox en d'encouragement » des hautes études, consulta, par 
circulaire du 16 mai 18721 les universités sur la question de savoir s'il était 
nécessaire de modifier l'article 59 de la loi du 1 e,· mai 18o7. et, en cas d'affir 
mative, quels changements il conviendrait d'y apporter.(// oir la circulaire, aux 
annexes, n° 25: p. 181.) 

L'université de Bruxelles émit l'opinion qu'il n'y avait pas lieu de modifier 
actuellement l'article 59 précité. 

A Louvain, les facultés de philosophie et lettres et de médecine proposèrent 
le maintien pur cl simple de l'article; la première toutefois demandait que les 
prix fussent augmentés. 

La faculté de droit concluait à la suppression du concours. 
La faculté des sciences adoptait la même conclusion; toutefois, dans l'hypothèse 

du maintien: die demandait que les matières, quant aux sciences, fussent 
divisées en quatre groupes; que quatre médailles, dont la valeur serait notable 
ment augmentée, fussent attachées au concours pour ces sciences; qu'on y 
admît enfin les élèves des écoles spéciales libres. 

L'université de Liége proposait le maintien du concours. 
La faculté de philosophie et Jeures demandait qu'on y admît également les 

docteurs. Les facultés de droit cl des sciences adoptaient la même conclusion. 
Lo seconde désirait que le Gouvernement pût accorder sur la proposition 
du jury, des bourses de voyage aux lauréats. 

Enfin, la faculté de médecine proposait que la valeur des médailles fùt portée 
à 500 francs. 

L'université de Gand sr, prononçait en faveur du maintien du concours; la 
faculté de philosophie el lettres demandait qu'on ajoutât à chaque médaille d'or 
une valeur de 200 francs en livres; la faculté de droit qu'on remplaçât la 
médaille par une récompense en livres d'une valeur supérieure; la faculté de 
médecine adoptait toutes modifications tendantes à augmenter la valeur et l'utilité 
de la récompense. 
Enfin, la faculté des sciences exprimait le vœu de voir donner au principe de 

l'article 59 une extension plus grande, en offrant à un plus grand nombre d'élèves 
l'occasion de prendre part au concours. 
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Ln question fut sou mise à l'a vis du conseil de perfectionnement de l'enseigne 
ment supérieur, qui discuta les propositions des quatre universités (29 décem 
bre 1875) et conclut au maintien de l'institution. 
li proposa d'accorder aux lauréats une médaille de cent francs, quatre cents 

francs de livres, à leur choix, plus la faculté d'obtenir une bourse de voyage, sur 
la proposition du jury. 
Il décida qu'il y avait lieu d'admettre nu concours les candidats cl les docteurs, 

ainsi que tous les élèves Je toutes les écoles spéciales annexées aux unlversités. 
Il émit le vœu qu'on admît au concours les élèves de l'école normale de 

l'enseignement moyen, ainsi que les élèves de l'école militaire. 
Il décida enfin qu'il y avait lieu de donner au concours le nom Je concours 

de l'enseignement supérieur. 
Le Gouvernement a cru devoir réserver la question jusqu'au vole de lu 

nouvelle loi. 

Les dépenses de tout genre faites pour le concours universitaire, et dans 
lesquelles sont compris les frais d'impression des mémoires couronnés, se sont 
élevés : 

Pour l'année 1871, à . . fr. 891 10 
1872, à . 4,646 20 
1875, à . 6 21J 96 ) 

Total. . fr. 11)749 26 

Pendant la période triennale, les soixante bourses de l'Etat ont été réparties 
également entre les quatre universités du royaume. Chacun de ces établissements 
a obtenu an~ucllemcnt quinze bourses. 
fa répartition de ces bourses entre les quatre facultés de chacune des univcr 

sités a eu li~u de la manière suivante : 
A l'université de Bruxelles, 1 bourse a été conférée ù un élève de la faculté 

de philosophie et lettres ; 13 à des élèves tlc la faculté de droit; 5 à des élèves 
de la faculté des sciences et 28 à des élèves de la faculté de médecine. 

A l'université de Gand, 6 bourses ont été conférées ù des élèves de la faculté 
de droit; 22 à des élèves de la faculté des sciences et 17 à des élèves de 1a 
faculté de médecine. 

A l'université de Liége, 9 bourses ont été conférées à des élèves de la faculté 
de philosophie et Jeures, 8 à des élèves de la faculté de droit; 6 à des élèves de 
la faculté des sciences et 22 à des élèves de la faculté de médecine. 

' 

y,,.u,.. J., t:tmse,I de 
l'e' f,:cti'onn,:m,:nt. 

Drpr11ses du concours 
uruvct Stlllfrt:. 

R,-,uu /thon ,/,•'fhu11rse, 
,rirudrs~ 

A l'université de Louvain, 2 bourses ont été conférées à des élèves de la 
faculté d~ philosophie et lettres; ~ à des élèves de la faculté de droit; 6 ù des 
élèv~s de la faculté des sciences et 52 à des élèves de 1a faculté de médecine. 
Il résulte de ce relevé <1ue1 sur les 180 bourses allouées pendant les 

années 1871 à 1875~ la faculté de philosophie et lettres des quatre universités a 
obtenu 12 bourses; la faculté de droit 52; la fa cul té des. sciences 57 et la faculté 
de médecine 99. 

On a donc continué à observer l'intention du législateur qui a voulu qu'une 
application plus spéciale des bourses de l'Etat fût faite à l'étude de la médecine. 

kk 
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On a maintenu 110111· l'instruction des demandes de bourses le mode rappelé 
dans un avis inséré aux annexes du présent rapport, n° XXV, pages -186 et 187. 
Toutefois, en vertu de deux circulaires du 19 et du 29 mars -1872, l'une aux 

présidents des jurys, l'autre aux gouverneurs des provinces, et conformément à 
cc qui avait été décidé clé-jù en 187 t, l'instruction administrative relative à la 
nationallté, à la position de fortune des pétitionnaires, etc., n'a commencé que 
quand les jurys avaient émis leur avis, et cela en vue de permettre que lesdits 
jurys fussent ù même de recevoir communication des requêtes dès l'ouverture 
de la seconde session. (//oi1· annexes XXIV et XXVI.) 

Les commissions provinciales, instituées en exécution de la loi du t 9 décem 
bre 1864, ont attribué des bourses de fondation dans la proportion suivante : 

~870-1871 

~871-ISî:! 

~87'2-1873 

- 
UNPJERSITÉS DE L'ÉTAT. UNIVERSITÉS LIBRES. 

l'hilo1opl1ie 1 Droit. 1 Scie11m.1 lli1lccine. ( TO\'AL. Philosophie 1 Droit. 1 Scienieg. l lliderine, l TOTAL. 

TOTAL 

~8 26 ,f5 ')- 86 50 65 56 91 262 34-8 _, 

1ft 21 lü 20 71 45 7() 52 106 282 3153 

1 ~ 19 '20 '2'2 75 41! 62 27 Hf :in 317 

Nous avons cru devoir insérer dans le texte la statistique de la collation des 
bourses de fondation à des élèves des universités pendant la période 1870-1875, 
mais le lecteur trouvera à la page t 96/J97 des annexes des renseignements 
plus complets, comprenant la période 18fü,-:i874, et relatant la collation des 
bourses par IPs commissions provinciales et les séminaires. Il pourra ainsi 
constater quel est le nombre de bourses de fondation allouées par les autorités 
instituées depuis la mise en vigueur de la loi du -19 décembre !864. 

Le montant des bourses de fondation, conférées aux étudiants des quatre 
universités, par les neuf commissions provinciales pendant la période triennale, 
pour la philosophie. le droit, les sciences et la médecine a été de : 

PfiOVL'iŒ~. Année IBiD-1871. Ann<!e 1871-1872. Ann~c ISJ2-J8;3, 

Anvers. 9,901 20 10,107 60 i0,882 86 
Brabant ;j(789 65 06,682 42 fü ,f44 24 
Flandre occidentale , 687 20 65;$ 20 626 56 
Flandre orientale. 2,784 65 2,470 57 f, 158 ·10 
Hainaut 25,~8~ 88 2~,594 49 21,420 49 
Liégc ~,975 00 ~,630 00 a,Sf a oo 
Limbourg . 8\143 09 71v95 09 6,797 29 
Luxembourg . 500 00 nOO 00 mm oo 
Namur. . . . . . )) )) ot-t 84 

--- 
Total. 106,164 65 109,015 17 98,986 18 

Pour plus de détails: il sera intéressant Je consulter les rapports triennaux 
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sur les fondations de bourses d'études, rapports publiés par le Ministère de la 
Justice. 

Loi du 27 septembre 185rj, Six bourses de 1,000 francs étaient décernées 
annuellement par le Gouvernement, sur la proposition des jury.,; d'examen, 
à des Belges qui avaient obtenu le grade de docteur. (Article 5~, reproduit litté 
ralement clans les lois du H5 juillet 1849 et du 1er mai J 8a7.) 

Le règlement du 9 février {856 se borne à dire qu'immédiatcment après les 
examens du mois d'août, les jurys s'occuperont des présentations à faire, confor 
mément à l'article 5~ de la loi du 27 septembre 185~. 
Il n'y avait alors qu'un jury central, unique pour chacune des quatre facultés. 
Les doctorats (excepté pour la médecine) ne se composaient chacun que d'une 

éprcuve , l'examen doctoral en médecine comportait deux épreuves; on ne 
délivrait pas de diplôme il ceux qui avaient subi la première épreuve, le même 
jury appréciait les deux examens et c'est à la suite de cette appréciation qu'il 
délivrait le grade de docteur en médecine et qu'il faisait, le cas échéant, les pré 
sentations en conformité de l'article 55 de la loi. 

Dans ces conditions, Je Gouvernement devait nécessairement se borner à 
homologuer les présentations faites par le jury. 

Loi du H; juillet 1849. Le texte est resté le même que sous la loi précédente, 
mais la situation a été changée, quant aux examens et au jury. 

Le doctorat en médecine est divisé en trois épreuves. 
Le doctorat en droit est divisé ~n deux épreuves. 
Nous n'avons plus un jury central unique, mais bien huit jurys combinés et 

un jury central. 
Le règlement organique du 10 août 1849; est muet sur ce qui concerne les 

bourses de 1:oyage; seulement il dispose que les jurys s'occuperont des présen 
tations à faire à cet égard, au dernier jour de chaque session. 

Chacun des jurys combinés et chacune des sections du jury central nouveau, 
ayant le droit de foire des présentations, le Gouvernement ne peut plus se borner 
à homologuer ces présentations ; il se livre à un examen comparatif; générale 
ment Je postulant qui a obtenu le plus de fois la grande distinction dans ses 
divers examens obtient la bourse; cependant on cherche, autant que possible 
à faire ]a pari à chaque université. 

Un nouveau règlement est intervenu; sous la date <lu 24 juillet· 18D0. 
L'article 25 de ce règlement exige que l'intéressé, pour avoir droit à une bourse 
de voyage, ait obtenu la plus grande distinction à l'une des épreuves du doctorat 
et la grande distinction à une autre épreuve. 

Loi du 1er mai 18~7. Le texte est resté le même. 
Le règlement organique du JO juin J8o7 contient la même disposition quant 

aux bourses de voyage, à cette différence près qu'on a remplacé la grande 
distinction, qui n'existe plus, par la distinction simple. L'article 42 porte : 

« Indépendamment des propositions que chaque jury peut faire au Gouver 
n nement, en vertu de l'article 42 de la loi, les requêtes que les docteurs reçus 
>> avec la plus grande distinction adresseront directement au Gouvernement, à 
>> l'effet d'obtenir des bourses de voyage, seront soumises à l'un des jurys. 

Bourses de voya;u, 
JI istorique, 
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" Pour les docrornts auxquels on 1ù11TÏ\'C qu'après plusieurs épreuves: sont 
1, considérés comme ayant été reçus a\'CC la plus grande distinction, savoir : 

,, En droit : 
11 Les docteurs qui ont obtenu la plus grande distinction à l'une des deux 

» épreuves cl la distinction ù l'autre; 
» En médecine : 
,, ~ .• es docteurs qui ont obtenu la plus grande distinction à l'une des trois 

,, épreuves et la distinction à chacune iles deux a1111·es. " 
A mesure que l'on avance. le nombre des postulants augmente pour le droit 

et s~1rtout pour la médecine; on s'en tient rigoureusement il la condition que la 
préférence doit être accordée ."1 celui qui a obtenu le plus grand nombre de fois 
la plus grande distinction: on ne se préoccupe plus de l'établissement d'où sort 
Je pétitionnaire. 

Le système a ,:té offlciellcment exposé :i la Chambre en i866 par l'honorable 
M. Vandcnpecrcboom, sans contradiction aucune. Il u constamment été observé 
depuls par l'admiuistration. 

Dans la séance du 2 i novembre ·J 871: le Gouvernement déposa un projet de 
Joi doublant le taux et Je nombre des bourses de voyage. (Annales, page 5f>.) 

Le rapport de la section centrale fut déposé dans la séance du 24 novembre. 
(Annales, page ~7 .) 

MM. Sainctelctte et Pirmez , représentants, proposèrent l'amendement suivant: 
u A partir de l'année 187 4; la moitié de ces bourses ne sera attribuée qu'aux 
jeunes gens qui justifieront connaitre une langue moderne autre que le frunçais, 
le hollnndais ou le flamand. >> (/1,wales, 20décem.bre 1871, page i94.) 

On trouvera la discussion de la loi aux pages ·l 94 et suivantes des Annales, 
session 1871-1$72. 

Au vote, l'amendement du Ministre de J'Intéricur , complété par celui dp 
M. Thonissen , et ainsi conçu : " A partir de l 8i3; ces bourses seront données 
,, de préférence aux docteurs qui justifieront de lu connaissance de l'allemand, 
11 de l'anglais, de l'italien ou de rune de ces trois langues, » fut adopté et le 
projet de loi voté à l'unanimité. (Loi du 50 décembre i 87 J.) 

Un arrêté royal du 7 février 1875 autorise le Ministre de I'Intéricur à régler 
provisoirement l'examen à subir par ceux des aspirants-boursiers de voyage ,qui 
voudraient justifier de la connaissance de l'allemand, de l'anglais et de l'italien 
ou de l'une de ces trois langues. 
te règlement (arrêté ministériel du 12 mars 1875) statue que les demandes 

des docteurs, tenclantcs à subir l'examen sur une ou plusieurs des langues modernes 
désignées ci-dessus; seraient adressées au président du jury; que l'examen aurait 
lieu devant une commission de trois membres; qu'il serait oral et consisterait en 
deux épreuves, savoir: une traduction en français ou en flamand, à livre ouvert, 
d'un prosateur allemand, anglais ou italien ; 2° une épreuve sommaire destinée 
à établir que l'aspirant possède l'usage pratique des langues précitées, la durée 
de chaque épreuve devant étre de dix minutes par langue étrangère. 
La commission a été composée de l\J~l. James, professeur à l'université de 

Bruxelles, Scheler, docteur en philosophie et lettres, bibliothécaire du Hoi, et 
Stccher, professeur à l'uni versité de Liégc, 
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On trouvera aux annexes, la loi, l'exposé des motifs, le rapport de la section 
centrale et enfin le texte des dispositions réglementaires précitées. 

Voici le nombre des bourses de voyage, qui ont été allouées pendant la 
période dont nous rendons compte : 

·f 87{ : 2 bourses à des docteurs en droit ; 
4 - à des docteurs en médecine. 

Bouru, d1t, D)"OGt'; I J 
parlilw1t. 

1872: 1 
5 
f 
7 

!873: 4 
8 

à un docteur en philosophie et lettres : 
à des docteurs en droit; 
à un docteur en sciences physiques et mathématiques; 
à des docteurs en médecine. 
à des docteurs en droit ; 
à des docteurs en médecine. 

/( 
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TITRE lll. 
DES JURYS D'EXAMEN, DES GRADES ET DES OROllS (IUI )y SONT ATTAOHts. 

CHAPITRE PREMIER. 

c0,,s,duni,ons I relr- Au moment où la Législature va être saisie d'un projet de loi concernant la 
mmau,s. - JJ1s/v .• 
,,,,,,e "e•fl"J '· collation <les grades académiques, il ne sera pas sans intérêt de foire ici, en 

quelques mols, l'historique des jurys. 
C'est la loi du 1a juillet -t849 qui, la première. a inauguré le système des 

jurys tel qu'il fonctionne encore aujourd'hui. 
Le système consacré par cette loi (art. 40) est celui-ci : 
cc Le Gouvernement procède à la formation des jurys chargés des examens. 

,, et prend les mesures réglementaires que leur organisation nécessite. 
>) Le Gouvernement compose chaque jury d'examen de telle sorte, que les 

,1 professeurs de l'enseignement dirigé ou subsidié par l'Etat, cl ceux de l'ensei 
>, gncment privé y soient appelés en nombre égal. 

" Le président du jury est choisi en dehors du corps enseignant. 
>> Toute personne peut se présenter aux examens et obtenir des grades, sans 

,> distinction du lieu où elle a étudié et de la manière dont elle a fait ses 
" études. n 

Cc système comprenait deux catégories de jurys : 
1 ° Des jurys universitaires composés en nombre égal de professeurs d'une 

université de l'Etat et de professeurs d'une université libre (jurys combinés); 
2° Un [ury central siégeant ù Bruxelles. 
Lorsque. par ln loi du 1er mai 18t>7, le législateur a de nouveau consacré ce 

système, il a chargé le Gouvl'rricment de procéder à la formation des jurys 
d'examen, en se conform.ant aux règles qui ont été suivies pour l'exécution 
de l'article 40 de la loi du -rn juillet 1849. 

Voici quelles étaient ces règles qui ont d'ailleurs été maintenues dans Je 
règlement organique du :iO juin 18~7 : 

ll y a deux sortes de jurys . 
1 ° Des jurys universitaires siégeant dans les villes d'universités et composés 

en nombre égal de professeurs d'une université de l'Etat et de professeurs d'une 
université libre; 
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2'> Un jmy central pour chaque grade, siégeant à Bruxelles. 
Il n'y a qu'un seul jury pour chaque faculté de deux universités réunies. 
Les jurys universitaires combinés siégent par sections, correspondant aux 

divers examens dont ils sont chargés. Ces subdivisions sont réglées par l'arrêté 
royal organique des jurys ( art. rn, i 6~ 17, i 8 et 19). 

Il y a un jury central pour la philosophie, un pour les sciences, deux pour 'le 
droit et deux pour la médecine, la chirurgie et les accouchements. 

Aux termes de l'article ~5 de la loi du Ier mai 18f>7, les jurys ont annuelle 
ment deux sessions; la première commence le mardi de h> semaine de Pâques. 
et la seconde, le deuxième mardi du mois de juillet. 

.La première session est exclusivement réservée aux examens doctoraux, à 
l'examen de candidat-notaire et à celui de pharmacien. 

La seconde session est générale, elle embrasse toutes les épreuves quelconques 
,qui sont de la compétence des jurys. 

Des arrêtés royaux déterminent l'époque de l'ouverture-des sessions des jurys. 
Pour les jurys universitaires combinés, l'ouverture des .sessions a .lieu alter 

nativement, d'année en année, nu siégc des universités de l'Etat et au siége des 
universités libres. 

Aux termes de l'article 55, paragraphe final, du règlement organique, quarrd 
une des sections d'un jury universitaire combiné a épuisé la liste des inscriptions 
prises pour la ville où commencent les examens, elle se transporte dans l'autre 
ville. 

Nous rappellerons que le mode de formation des jurys, qui n'avait d'après la 
loi qu'un caractère provisoire, a été successivement prorogé jusqu'à nos jours, 
notamment par la loi du 28 décembre 187!. 

Dans.le cours de lapériode triennale des propositions nombreuses ayant toutes 
pour .objet des améliorations à introduire soit dans le régime des jurys, soit 
dans le programme des examens, ont été discutées par. le conseil de perfectionne 
ment de l'instruction supérieure. Les débats auxquels elles ont donné lieu sont 
reproduits in extenso parmi les annexes du rapport. (Poir n° LXV et suivants.) 
Nous ne pouvons qu'y renvoyer, en faisant remarquer d'ailleurs que, déjà au 
chapitre VIII du titre I (pages cxxxn et sui vantes ). nous les avons analysées en 
rnentionnant.la solution qu'elles ont reçue de la part du conseil. 

Le.Gouvernement n'a pas perdu ces propositions de vue lorsqu'il s'est occupé 
-de la rédaction du nouveau projet.de loi dont les Chambres auront prochainement 
à aborder l'examen. 

Ces observations préliminaires terminées, nous passons au compte .rendu des 
faits, pendant la période triennale. 
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CIIAPITLŒ II. 
DES EXAMENS, 

]/n:yap,ufit,:, ~-;,... Une circulaire du 25 mai 187! a fait connaître aux présidents des J0Ur1.rs qu'il pasrr 011.'t' osp1rt1nls J 

!1:.:".J"'..t;:::;°!,,~:;; n'y avait pas lieu d'imposer aux aspirants pharmaciens l'ohligation de déposer: 
/'m,.,rr/urr dr la ses- /' [ f · l · fi ] ffi · } si1111,1, •• rsurtijiw, avant ouoerture ( e c sessro», CUl'S ceru Icats ( C stage O JCJnU. 
,le sl"lf" ,,!fit:inttl. J , ( • • ' cJ 1 • · · · .cs aspirants p iarmacrens ne sont pas a cet egar c ans la meme suuanon que 

les réripicndaires qui se font inscrire pour le troisième doctorat en médecine et 
qui doivent faire remise de leurs ccrütlcats de fréquentation des cours de 
clinique, avant l'ouxerture de la session. 

Lorsque les jurys commencent leurs travaux, les cours de clinique sont déjà 
terminés, tandis que le stage n'est ordinairement accompli qu'au moment même 
Ile l'examen. 

Il suûit donc pour les aspirants pharmaciens, de remettre leurs certificats de 
stage, le jour même où ils se présentent ù l'examen. 
(f/ où- circulaire du 25 mai J 87 J, aux annexes.) 

StaKe off,cinttl des as 
pirantl pl,arntatfrns~ 
(Art. 4 Je la lol ,lu 
1•r DlOI 1115;.) 

Portte» des Pnndi!Cfes 
.1 ,,rlefq"ell~.c on/ po1·~ 
tri les r:r-amens p~n- 
1/nn t ltt pùiode I rien· 
11a.lt:. (Arl. 1:'i de J■
loi.j 

Pendant 1a période triennale, l'administration a fait de nouveaux. efforts pour 
entourer de garuntics l'aruoruplissement de la condition de deux années de stage 
officinal, imposée par l'article 4 de la loi du 1 e.- mai -18t>7 aux candidats en 
pharmacie qui veulent se présenter à l'examen de pharmacien. 

Aux recommandations déjù faites antérieurement, l'on a ajouté les suivantes : 
11. Les certificats délivrés par les commissions médicales mentionneront 

désormais l'officine dans laquelle le stage s'est accompli et s'il a été sérieux , 
B. Les certificats trimestriels délivrés par les patrons aux stagiaires seront 

joints au certificat global délivré par les commissions médicales; 
C. Lors de leurs visites dans les pharmacies, les commissions médicales 

s'assureront de la présence réelle des stagiaires à l'ofûeine du patron et de leur 
participation aux travaux 'pharmaceutiques. 

Ces instructions ont été portées à lu connaissance des commissions médicales 
provinciales du royaume, avec prière de s'y conformer ponctuellement. 

(Voir circulaire du 27 mai i 8721 aux anncxes.) 

Aux termes de l'avant-dernier paragraphe de l'article Hi de la loi, le Gouver 
nement est chargé de déterminer, à 1a fin de chaque année académique et sur 
l'avis des jurys, la partie des pandectes sur laquelle doit porter l'examen l'année 
suivante: 

En conformité de cette disposition, Jes parties des pandectes que le Gouverne 
ment a désignées successivement pom être l'objet de l'examen en 1871, en 187~ 
et en 1875? ont été les suivantes : 

En 1871 : La partie générale des obligations, les principes généraux des 
servitudes prédiales. (Arrêté ministériel du Jer août 1871.) 

En ·l 872 : La vente'. la société, les legs. (Anèté-minislériel du 17 juillet 1872.) 
En 1875: Ln possession. les actions revcndicatoires , la cession des créances. 

(Arrêté ministériel du ·i9 julllet 1875.) 
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L'examen de candidat notaire, réglé par J'arlic}e J 4 de la loi, comprend notam 
ment la rédaction Ul'S actes en langue îrnnçaisc. 

Les récipiendaires sont, en outre, admis à justifier de leur aptitude à rédiger 
des actes en flamand ou eu allemand. 

Pendant la période triennale, aucun récipiendaire n'a cru devoir mer de celle 
faculté. 

L'arücle J 7 de la loi autorise les réciplendalres à demander l'examen par écrit, 
outre l'examen oral qui S<'Ul est obligatoire. 
Pendant la période triennale, soixante récipiendaires ont demandé l'examen 

par écrit, savoir ; 
6 pour l'année -t.87-t ; 
29 pour l'année 1872 ; 
25 pour l'année 1873. 

CHAPITRE Ill. 

DES JURYS D'EXAMEN. 

Le Gouvernement a continué à se conformer à la décision qui avait été prise 
en 1866 relativement à la composition du jury central. 

Aux termes de cette déci-ion le jury central doit ètre annuellement constitué, 
de manière à y faire siéger successivement tous les professeurs chargés de cours 
à examen dans les quatre universités du royaume, chacun des quatre professeurs 
universitaires y représentant une branche différente. 

Conformément à une dérision prise en ·J 867 ~ le jury central a siégé. pendant 
la période triennale. avant les jurys combinés. Cc jury n'a du ètre constitué: 
pendant la période triennale. 'JUC pour les Iaeultés de philosophie cl drs sciences. 
Il ne s'est pas présenté de récipiendaires pour les deux autres facultés. 

Les quatre universités du royaume ont été réunies, ainsi qu'il suit, pour 
former les jurys combinés, depuis la première session de i 87 J 1 j usqucs cl ) 
compris la deuxième session de i 873 : 

-1re session de !871, Gand-Bruxelles; Liége-Louvain. 
2e - de (871, 
{re session de i872, Gand-Louvain ; Liége-Bruxelles , 
2e - de 1872 ' -f re session de iS75; Gand-Bruxelles; Liége-Louvain . 
2e - de 1873, 

L'ouverture des sessions des jurys combinés a continué d'être fixée alternative 
ment nu siégé des universités de l'État et au siégé des universités libres. 

L'article 50 du règlement organique recommande la simultanéité des travaux 
mm 

J. , nm, n tli:! c11nt"J"1- 
tt11I ,11,.., , ,.duct,un 
,I llll~s cnjl:tmJ11tl ou 
,.,, 111/r11w11d (..\,1. 16 
li•· Ill l.>1 du l':r 111iu 

1Sj7) 

! , ""'~ , ic, ,1ji,cu ', ,t'f. 
lA•l •ï tlt J •• 101 Ju. 
1er m,u 18~7) 

JYo ,,,111'1/to.., dr1 "'"'" .• 
'•/l. l ,/, ( /'IIJ''• ftlfllll• 
/14•., cl'u,r, d, r t sron 
,, !atn•,· 111 I'") cen-: 
t t ar, (,\1 l l '1 ,11 J.._ ,.,, ) 

Ür dr » ,l,s .r,•r-cuJJH de « 
J ,, > r coml,,111 "' rl c/11 
J 11 > crnlral (Ait "t'j 
tl,· 1-a 101 du 1c1 11,us 
185ï) 

Com/nnn,,con il, J un r» 
vrr nt, r ,,,,,c rttes , 
tAil. :l:1j 41c [a 101 du 
1tr m::u t8 'Ï) 

Du,,,. d,r t,•,.11,ht t/11 
J rtJ corn/,,n,• t!l ,lu 
I'"') CC/1 tt a] 
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des jurys, qunnd elle est possible. Le but de cette disposition est d'abréger la 
durée des sessions. Cette observation s'applique surtout i'1 la seconde session qui 
est instituée pour lt·s récipiendaires de toutes les catégories. 

Voici quelle a rté la durée de cette session pour chneun des jurys combinés et 
du jury central depuis la seconde session de 1871 jusques et y compris la 
seconde session de 1875. 

~ 1u. JURYS COMBiNts, 

Pour ln racullé cle phltosophie et lettres : 

Jury combiné cte Gand-Bruxelles, 2• sesslon de t 87t. 
de Urge•Lou1aio, 

etc Gand-1.ou,·ain, 
de Llége-uruxelles, 

de Gand-Bruxelles, 
de l,iége-Louvain, 

de i87 I. 

de 1117!. 

de 187!. 

de 1873. 

de t873. 

Pour t.i faculté des sciences : 

Jury combiné de Gancl•Dru1ellcs, !• session de 1871. 
de Liége-Louvain, - clc 1871. 
de Gantl·LOU\ë)iO, - etc 11!7!. 

de t.iége-Bruxeües, - du 187! 

de GoDù•Bru~elles, - de 1873. 
cle Liége-Louvatn, - de t673. 

Pour l,1 focullé Ile d roll : 
Jury combiné de Gonù Bruxelles, ~, session de 18'1t. 

rie Llé~e-Louroin, 

lie G/IDd•LOUl'Bln, 

de Liégc-nruxelles, 
Je Ganll-Bruxelles, 
de LiégeLouvain, 

de i87 I. 

cle t1i72. 

de ·187!. 

cle 1873. 

de i873 

Pour la rnculté de médecine : 

Jury combiné de Gand Bruxelles, 2• session dP. 187J. 
de Liége-Louvaln, 

<le Gand-Louvain, 
lie l.iégc-Bruxelles, 

Ile Gand-Bruxelles, 
rie Llége-t.cuvain, 

cle 1871. 

de -tll7l!. 

de tllï!!. 

de :1873. 

de 1873. 

OUî&RURE CLOTCRE 
DE U SESSIO:'I, DE L.\ SF.SSIO~. 

U jul!let. 19 ~.;,Ill. 

u - !9 

u - !3 

u - !t- 

u - 14 
!I - 30 

17 juillet. !7 eoüt. 

17 - !3 

1! - !6 

I! - u 
I! - H 

1! - ! septembre. 

:11 juillet !6 août. 
1l - !6 

9 - 31 

9 - 4 septembre. 

8 - !9 août. 

8 - 29 - 
' ' t 
j 

!5 septembre. 1 :1 1 j uiuet. 
' :11 - !7 octobre. 

9 - 16 

9 - 23 

8 - 1,7 ljeptembre. 
8 - 1 6 nov~mllre. 

§ ! JURY CENTRAL. 

Jury central pour la philosophie, !!• session de 1871. 

de -t8n. 

de 1873. 

Jury central pour ,ies sciences, 2• session de t 1171. 

de 187!. 

de 1873 

:11 jui)l8l. 

!l 

8 

11 jUill\!~ 
(l 

8 

; .tf juillet 

1 !3 l 18 

:t5 juillet. 

11 

H 
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Nous avons rappelé dans le dernier rapport triennal la cornhlnnlson adoptée 
par le Gouvernement, en JS(W. en vue d'uhréger la durée des sessions des jurys 
combinés de médecine. 
Pendant la période triennale qui nous occupe, une nouvelle mesure a été 

prise pour abréger la durée des ses-ions de tous les jurys en général. 
Par décision ministérielle en date du 7 juillet 18711 les jurys ont été autorisés 

à tenir deux séances par jour. 
Cette mesure était devenue nécessaire, p:ir suite du grand nombre d'inserip 

tions pour certains examens. Elle était d'ailleurs favorable au Trésor f't permet 
tait aux professeurs de jouir, au moins, d'une partie de leurs vacances. 

Cette décision a été maintenue pour les sessions postérieures. Elle a été 
notifiée aux. présidents des jurys par voie de circulaire (//ofr les circulaires des 
7 juillet i87i et 28 juin 18721 aux anncxcs.) 

Le Gouvernement qui, pour former les jurys combinés et Je jury central, 
a.besoin du concours des universités libres, se plait à déclarer que ce concours 
ne lui a jamais fait défaut. 

Voici les noms <les présidents qui ont été en fonctions pendant la période 
triennale : 

Présidents titulaires pour les jurys combinés et pour le jury central : 
MM. Beekers. conseiller à la Cour de cassation , 

Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées; 
De Rongé, conseiller à la Cour de cassai ion; 
Marinus, membre de l'Académie royale dl' médecine. 
Bonjean, conseiller à la Cour de cassa lion; 
Donny , lieutenant-général en n-traite , 
Beltjcns, procureur-général près de laCour d'appel de Liégc; 
Vleminekx, membre de la Chambre des llrpréscntanls, président de 

l'Académie royale de médecine; 
l)tç Decker, membre de I' Académie royale de Belgique ~ 
Tallois, membre de l'Académie royale de médecine; 
Ernst, premier avocat général à la Cour d'appel de Liège ('). 

,1.,t,.,11res pris~, pour 
ul,rr::er 111 d,,rc, de 
lu 2• s .r.1iun an111,rllc 
de& /11r;·$ cnm/111,;s,. 
nu11bles sianc~s .. 

Narn,nation des mem» 
br,..< des j1trJ·s (Art. 
,', ,le la foi Ju 1•r m•• 
1857.) 

Conformément au§ 5 de l'article 24 de la loi du 1 er- mai 18~7. les présidents Fa,,, relal,ft au» pri- 
. • suie 111,. (Art. >4 de ls 

~es jurys doivent être choisis en dehors du corps enseignant. lel.) 

Chaque jury a son président. li peut lui être adjoint autant clc suppléants qu'il 
y a de sections dans le Jury. 

Les suppléants remplacent le président, en cas d'crnpèchement de celui-ci. 
Quand ·deux sections d'un même jury siégent simultanément. le suppléant 

préside l'une des sections. 
Les présidents C'1 fonctions pendant la période triennale ont. comme toujours, 

dignement répondu à la confiance du Gouvernement. 

Noms de s prës•de11ts en 
fimclrnns p~ndant la 
période t reennnt«, 

(1) M. Ernst remplissait depuis plusieurs années les fonctions de suppléant de président; 
c'est en 1875 qu'il a été appelé à la présidence effective du jury central <le plrilosopluc, 
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Suppléants des présidents : 
MM. Simons. conselll. r à la Cour de cassation; 

Gernaert , inspecteur général honoraire dès mines . 
Wurth, procureur ,inéral à lu Cour d'appel de Gand: 
Duprez, médecin principal de l'armée; 
L'Hoest, colonel d'artillerie pensionné; 
Girardin, conseiller à la Cour de cassation; 
Sovet, membre de l'Académie royale de médecine; 
Gosse: ancien médecin principal de l'armée; 
Joly; conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles: 
Delaue, médecin principal de I'armée , 
Lingre, colonel du génie. commandant de l'école militaire; 
Collignon; colonel d'artillerie. 

Nous nous dispensons de reproduire ici les noms des membres des jurys com 
binés et du jury central qui ont été chargés de conférer les grades académiques; 
pendant la période triennale. 
tes arrêtés de nomination ont reçu une publicité suffisante par leur insertion 

au 1llonitew·. D'ailleurs, la composition des jurys combinés est presque 
toujours la mème. Ces jurys ne comprenant que les professeurs des deux 
universités réunies, un changement n'y est possible que quand le personnel 
enseignant de rune ou de l'autre université a subi une modification quelconque. 

I>itail,swi.,r;9w ., .. r te tableau ci-après indique le nombre des récipiendaires qui se 
ln rrnmen<.wbis do- • • d J é · Ù · 1 b' d ,1 
, • .,,,1 Irs j,,,..,., com- inscnre pcn Hill a Jl 1'10 e tncnna C1 pour SU Il' es examens devant 
~::f.s n ,,-j,,ry w- combinés et devant le jury ccnu al : 

sont fait 
les jurys 

1re SESSION. 2• SESSION. 
TOTAL 

ANNÉES. J:; combiné~\ JotJ central. 

TOTAL. 
JurJs rombioés. l Jur, eeatral. l TOTAL. 

GÉN ÊIU L. 

1 

1871 . 68 i . 68 1,0-19 50 1 , 049 1,117 

18,2 . 77 . 77 1,589 44 1,455 i ,!'HO 

1873. 68 ,, 68 1,'~76 59 1,Mti 1,585 

~-- 
TOTAUX. 215 .. 215 5,884 H5 5,997 4,2m 

1 

Des relevés numériques détaillés, présentant les résultats des examens subis 
devant les divers jurys, sont publiés chaque année au 1'/onileiir. Ils sont repro 
duits parmi les annexes du présent rapport. 
Pendant les six sessions formant la période triennale dont nous nous occupons, 

Je nombre des récipicnduircs qui se sont présentés aux examens doctoraux, 
devant les ju1 y.; comhlués. est <le savoir : 
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Pour le grade de docteur en philosophie et lettres. 

[V30.] 

. fr. ·26 
en science naturelles. ;5 
en physique et mathématiques. 10 
en droit (2" examen) 594 
en sciences politiques et administratives. 57 

de candidat notaire 295 
de docteur en médecine en chi rurgic et en accouchements. 252 
de pharmacien . 164 

Aucun docteur en médecine ne s'est présenté pour acquérir, soit le diplôme 
spécial de docteur en chirurgie, soit. celui de docteur en accouchements, tl'après 
la loi de 183:S. 

Les jurys ont proclamé : 

18 docteurs en philosophie et lettres ; 
5 
8 

en sciences naturelles ; 
physiques et mathématiques; 

298 - en droit; 
28 - en sciences politiques et administratives; 

164 candidats notaires; 
215 docteurs en médecine: en chirurgie et en accouchements; 
11 t5 pharmaciens. 
En faisant le total des récipiendaires inscrits et celui des récipiendaires admis, 

nous trouvons que, sur 1,161 aspirants inscrits, 84,7 ont obtenu Je diplôme 
final. 

Aucun récipiendaire ne s'est fait inscrire pour subir un examen doctoral 
quelconque devant Je jury central. 

Pendant les six sessions: 4,2t0 aspirants inscrits pour un examen quelconque, 
se sont présentés devant les jurys combinés et devant le jury central : 

3:226 récipiendaires ont été ·admistdont : 
33f avec la plus grande distinction; 
92~ avec distinction; 

J ,970 d'une manière satisfaisante . 

Voici la part du jury central dans ces résultats généraux : 

1 f5 récipiendaires inscrits; 
9t admis, dont : 
. -t avec la plus grande distinetion , 
f D a veé distinction; 
7~ d'une manière satisfaisante. 

Les détails statistiques ci-dessus ne concernent que les examens princi 
paux; voici, en cc qui concerne les examens sommaires, des renseignements 
analogues: 

nn 
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I'° SESSION. 2• SESSION. 
TOTAL 

ANNirns. TOlAL. TOTAL. 
JU]J Cl■.Ïltl. J1r1 uatral. JHJI et•füls. Jal') u1tr1I. GÉNÉRAL. 

1871 • . . . 2 • 2 9 1 iO 12 

J872. . . 1 0 1 12 2 H 1 ts 

!875. . . , . • • "' 23 Il 25 23 

TOTAUX. . 3 " 5 1,.4- 5 47 ?SO 

11 s'est donc présenté pendant tonte la période triennale: tant devant le jury 
central que devant les jurys combinés; 50 récipiendaires pour subir l'examen 
sommaire. 

De cc nombre 47 ont été déclarés admissibles it l'examen principal. 
En ajoutant ces chiffres à ceux indiqués plus haut, nous trouvons que sur 

4:260 récipiendaires inscrits 5;275 ont été admis, pendant la période triennale. 

cru11s e1 direnm ,.". Les crédits volés dans Je budget de l'Élat pour le service des jurys d'examen 
lu1,fs 411 servrc« drs 
i11rys ,r •.. r""'""· se sont élevés : 

En 1871, il 
En 187:2. à 
En 1875; ù 

. fr. 2·10,000 » 

200,500 » 

H56,15f 20 

Ln dépense totale: en cc qui concerne les jurys combinés et le jury central, 
a été de: 

Pour l'année {87:f 
:1872 
:1875 

. fr.' ·J47 )fü5 90 
144;854 09 . . . . . H56,027 98 

Si nous examinons le détail de ces dépenses, d'après Je tableau général 
n° LXII~ inséré parmi les annexes, nous trouvons que : 

n;,,,u,,irau"" . der ta rémunération des présidents cl membres des jurys l)OUI' frais de route, de 
'"rmhr,s J,:c Jttr,-.s. ,. d , , ') , h"ff . 
(Arl. 17 rie ,. 1.,;· rio se;our et C seance, s est e cvee aux C J rcs suivants : 
l" m11)1857 ) 

Pour l'année 1871, à 
1872, il 
1875: à 

. fr. {20:091 98 
:f 51 ~8~4 » 

141,100 40 

tes indemnités payées aux huissiers se sont élevées: savoir : 

En 1871 ~ à 
En ·1872, ù 
En 1873~ à 

. fr. (876 40 
~~505 90 
4,987 89 
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Les frais du matériel ont été de : 

En 1871 
En 1872 
En 1875 

. fr. '316!.S7 22 
4}$;51 -19 
6Ji75 -ff 

Les autres dépenses, telles que traitement, indemnité de la concierge de l'hôtel 
des jurys, agents permanents, remboursements. ete., ont atteint les chiffres 
suivants : 

i87f 
1872 
·l875 

5,070 50 
. 5,120 » 

5:564 08 

Indépendamment de ces différentes dépenses. on a prélevé en 18ï l sur le 
crédit des jurys, une somme de H>18ü8 francs. pour frais de vacation aux mem 
bres de la commission chargée en -f 870 de la révision de la loi sur les jurys 
d'examen. 

Cette somme avait été allouée jusqu'à concurrence de 1o:OOU francs par voie 
de crédit supplémentaire. (Loi du 21 mai i872.) 

Sous la date du 2 aoùt i 871: une circulaire a été adressée à ~Hl. les Rt!~Dm1>mr,dnfions f,1i- 
• • , • 1 11 les n,,.r ,,,.;_c/df!nlS présidents des jurys pour les inviter a VCI Ier a cc que ln rédaction des ,fn i11rys nmvrrsi- 

,,,,re, r~lutiv,:ment ,i 
procès-verbaux soit faite avec le plus grand soin. Ils doivent surtout veiller à cc lat,nutt~tu,·çütrts 

an.x proC'tS.,.Pe1·l,a11 ,r. 
que les noms et prénoms, le lieu de la naissance des récipiendaires soient 
indiqués d'une manière exacte et complète. (Voir la circulaire du 2 aoùt -187-l, 
aux annexes.) 

· Le président de l'un des jurys académiques avait demandé si les membres du 
jury qui se trouvaient dans le cas de devoir se déplacer pour se rendre aux élec 
tions législatives, pouvaient porter en compte le voyage qu'ils avaient dû faire 
à cette fin. 
Il a été répondu négativement à celte question. 
En plusieurs circonstances déjà, la cour des comptes avait rcf usé de viser des 

dépenses du même genre. 
Cetle décision a été notifiée à tous les présidents des jurys. (Voir la circulaire 

du 24 août ·1872, aux anncxes.) 

CH~PITRE IV. 

DES CERTIFICATS ET DES EXAMENS SOMMAIRES, 

Pendant Ja période triennale, les certiflcals délivrés par les professeurs de 
l'enseignement supérieur ont continué d'attester la fréquentation assidue et 
[ruetueuse des cours auxquels ils s'appliquaient. 

lin:,· n pas /;t!U d'au 
toriser /~s mrmbr~s 
de.s j11rJ s ci porter e11 
com1•/,: /,:s .frais. de 
'lJ"'.)'"&efaits par enr 
po11r pnrlici1,~r n11.r 
.t.-nions lr1;s/arfr,;s. 

Do ur!ific-•t.• de frr 
q11entn11un du cours 
universitaires, 
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On se rappellera qu'avant lu mise en vigueur de la loi du 50 juin ·J86J la 
fréquentation assidue d'un cours suffisait pour donner droit au certificat; c'est 
cette dernière loi qui a exigé que désormais les certificats dont il s'agit portassent 
la mention avec [ruit. 

Depuis l'origine, l'institution des cours il certiflents a été l'objet des critiques 
les plus vives. Eu maintes circonstances déjà les inconvénients dt! ce système 
ont été signalés. 

Nous exprimons de nouveau l'espoir que, lors de la discussion du nouveau 
projet de loi: on reviendra de ce régime désastreux. 

Epoq11t' dr la remise des 
urti/ic111.,·. ( Arl. >Q, 
$ 6." 4.J"" l;a l01 du 1·u 
rnai 1857.) 

Jn,eripllnn.f: A,•ü p,,. 
J1/ù:., nu ,1lonil<'t1 ,·, 
(Arr. 3, ,le I• loi ,lu 
I" mai 185;.) 

R,:insc,·!plion pour les 
r.rnmens. (Arl. 31 c1P 
I• loi Ju I" rna11857.) 

Aux termes du§ 6 de l'article 29 de la loi du te, mai ·1857: les époques de la 
remise des certificats sont déterminées par les règlements. 

Des avis officiels, publiés au 1lfonile11r) ont fait connaitre: avant chaque 
session, l'époque de la remise des certificats. Ces avis indiquaient aux intéressés 
les personnes auxquelles ces pièces devaient être adressées. 

CHAPITRE V. 

DES INSCRIPTIONS ET DES FRAIS D'EXAMEN. 

Pendant la période triennale: l'administration a continué de se conformer 
ponctuellement aux dispositions lrgislalivcs et réglementaires, concernant les 
inscriptions à prendre pour l'obtention des grades académiques: soit devant les 
jurys combinés, soit devant le jury central. Des avis officiels, suffisamment 
explicites, unt été publiés au illonileur un mois au moins avant l'ouverture de 
chaque session. Le JJ/011ileur a fait. connaître également les jours fixés par les 
jurys pour les examens oraux des récipiendaires. li a été cependant parfois assez 
diflicile de faire cette dernière publication en temps utile: quand les jurys 
combinés siégeaient dans les villes universitaires de province. 

li arrive que des récipiendaires sont ajournés par les jurys avec la faculté de 
se représenter clans la même session. Ces récipiendaires sont tenus de prendre 
immédiat: ment une nouvelle inscription. 

1\11\'l. les présidents des jurys sont chargés, dans ces cas; de réinscrire les 
récipienduiros de celle catégorie. A cet effet l'administration centrale leur adresse 
un certain nombre de bulletins de réinscription. Les présidents veillent à cc que 
les récipiendaires autorisés à se représenter. ne soient admis à un nouvel examen 
qu'après avoir remis la quittance constatant qu'ils ont versé dans les caisses du 
Trésor Je montant d('s frais de km nouvelle inscription. 

Les quittances de cette nature doivent être adressées directement ù M. le 
Ministre des Finances; par le président de chaque jury, sans passer par l'inter 
médiaire du Département de l'Intérieur. 

Des instructions dans ce sens ont été donnés aux présidents des jurys. 
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li leur a également été rappelé que les jurys ne doivent, user de la faculté 
d'autoriser les récipiendaires à se représenter que dans des cas d'une nature tout 
à fait exceptionnelle. 

Les motifs de l)CS décisions <loi vent être consignés an procès-verbal. 
(//oi,-circulaircdn 26 mai 1871, aux annexes.) 

L'article 55 de la loi du 1 ci· mai 1857 règle les frais des di vers examens qu [ 
conduisent à l'obtention des grades académiques. 

Ces frais sont réglés ainsi qu'il suit : 

Pour la candidature en philosophie et l cures. 
Pour le doctorat en philosophie et lettres. 
Pour la candidature en droit . 
Pour le doctorat en droit (premier examen) . 
Pour le doctorat en droit ( second examen) . 
Pour le doctorat en sciences politiques et administrutivcs . 
Pour l'examen de candidat notaire 
Pour la candidature m sciences naturelles 
Pour l'examen de candidat en pharmacie. 
Pour le doctorat en sciences naturelles 
Pour la candidature en sciences physiques cl mathématiques. 
Pour le doctorat en sciences physiques et mathématiques. 
Pour la candidnture en médecine . 
Pour le doctorat en médecine (premier examen) 
Pour le doctorat en médecine ( deuxième examen) . 
Pour le doctorat en médecine (troisième examen) . 
Pour l'examen de pharmacien . 
Pour chacune des matières des examens sommaires 

Les docteurs en médecine qui , en vertu de larticle ,1.9 de la loi du 
1 er mai 18~7, veulent acquérir les di plômcs spéciaux de docteur CH chirurgie 
et de docteur en accouchements. <l'après la loi du 27 septembre 183~1 paient 
pour cet examen, une somme de ~O francs. 

Le récipiendaire ajourné ou refusé par le jury ù l'une ou ~ l'autre des 
sessions précédentes et qui se représente paie, dans le premier cas, le quart 
et, dans le second cas, la moitié des frais de l'examen. 

Le récipiendaire qui ne s'est pas présenté à l'examen pour des motifs légitimes, 
admis par le jury 1 ou qui s'est retiré de l'examen pour de semblables motifs, 
paie, comme le récipiendaire ajourné, le quart des frais de l'examen s'il se fait 
réinscrire. 

Ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer, ces frais ont été généralement fixés à un 
taux très-modéré. A diverses reprises mes honorables prédécesseurs ont déjà 
signalé l'insuffisance de la rétribution payée pour certains examens. Dans le 
septième rapport triennal, l'honorable ~l. Kervyn de l.ettcnhove a notamment 
appelé l'attentlon sur l'insufflsance du chiffre pour frais d'inscription de l'examen 
de pharmacien. 

00 

],', 11i1 tT,•r e x amen«, 
(Ali. 3:J de la lv• <lu 
l" 11\+iÏ 185;.) 

. fr. oO 
;:$0 

100 
100 
1~0 
-100 
100 
~o 
~o 
~o 
DÛ 
so 
80 
80 
NO 
80 
~o 
·JO 
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F.rntho11r1~me11t de.s 
frais d',:r,,mer,, (Art. 
3.j ,J., I• loi ,lu 
,., mai 185;.) 

Ces frais ne sont nullement en proportion avec les dépenses considérables que 
l'examen occasionne au trésor public. 

L'article 54 <le la loi accorde une faveur aux récipiendaires ajournés ou rejetés 
par les jurys, et qui se font réinscrire; les récipiendaires ajournés ne payent, 
dans ce cas, que Je quart des frais d'examen et les récipiendaires rejetés n'en 
payent que la moitié . .Mais cette faveur ne leur donne absolument aucun droit au 
remboursement total ou partiel de la somme payée par eux la première fois, s'ils 
ne prennent pas une nouvelle inscription. 

On ne peut rembourser les frais d'examen que dans un seul cas; c'est quand 
le récipiendaire, qui a pris sa première inscription, la retire avant l'ouverture 
de la session du jury. 

Dùfsionprisr n r;,:nrd 
1/t!s ri,ripfr,rdafres 
,,~,; cons~,.i,Mt t1 .,,. jurys combinés. un ou deux récipiendaires seulement se font inscrire pour un lnr f,-11r ~,:h.mrn tians .•. • 
'"'" ··•!'". tuur« "",, examen déterminé. tandis qu'un plus grand nombre d'inscriptions sont prises rl'/1,: "" 1/s se sont ~ , 
fait ;,,scr"·"· dans l'autre université pour cc même examen; en pareil cas les récipiendaires 

de la première université sont invités à subir leur examen avec ceux de la 
seconde , l'adrninistrntion centrale leur rembourse la dépense effective que cc 
déplacement leur a occasionné, déplacement moins onéreux pour le Trésor que 
celui qu'à le déplacement de tout un jury. 

Cette mesure ne s'applique pas aux aspirants pharmaciens. Le Gouvernement 
a admis <·n principe que les examens pratiques pour le grade de pharmacien, 
doivent avoir lieu dans les laboratoires dont la disposition et l'aménagement sont 

Ce,,,,, arrive qt1a11d "" 
ricipi.-ndaùe unifjuc 
J~ filir in.ccrirc ,le- 
Pttnl une des $rt:/ions 
il,, j11ry central. 
(Art. 3, dr lo loi dn 
,r, mai 1S5ï.) 

JJispenu, 5piciaf,·, ac 
cordrrs ponr: certa!» 
11r.s brn11cl,es cfr i'nrt 
dt: f111<rir. (Art. 36, 
S ,, ,le la lui du ,,, 
mai 18:',ï ·) 

Il arrive souvent que, dans l'une des deux universités réunies pour former les 

connus des récipiendaires. 

Nous avons vu ci-dessus qu'il n'y a plus que les sections de philosophie et des 
sciences du jury central qui soient encore constituées. 

S'il arrive qu'un seul récipiendaire se fasse inscrire pour subir un examen 
devant l'une des autres sections de cc jury, l'administration engage le récipien 
daire à subir cet examen devant l'un des jurys combinés, ou à l'ajourner à une 
autre session. 

Chaque fois que ce cas s'est présenté, le récipiendaire unique a consenti à 
transférer son inscription à l'un des jurys combinés. 

CHAPirUE Vf. 

DES DROITS ATTACHÉS AUX GRADES. 

Nul n'est admis aux fonctions qui exigent un grade) s'il n'a obtenu ce 
grade de la manière déterminée par la loi. 

Tel est le principe consacré par l'article 5f> de la loi du 1er mai f 8D7. 
Une première exception à cc principe est celle inscrite dans l'article 561 § 2, 

de la loi. 
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Aux termes de cet article, le Gouve1·11eme11t peut accorder des dispenses 
spéciales pour certaines branches de l'urt de 9ufrir, après avoir pris l'avis 
du jury d'examen. 

Aucune dispense de ce genre n'a été accordée pendant la période triennale. 

L'article 57, § 1 cr, établit une deuxième exception à ce principe en autorisant 
le Gouvernement â accorder, sur mi avis conforme dn Jury âexamen, des 
dispenses aux étrangers munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de 
pharmacien. 

Cette disposition a été appliquée quatre fois pendant la période triennale. 
M. Alexandre Shuter-Duncan, médecin anglais, diplômé, en cette qualité, 

par le collége royal des médecins de Londres, a été autorisé à exercer la méde 
cine en Belgique. ( Arrêté royal du 2 mai 1871.) 

M. Alexis-Gustave Thierry 1 licencié en droit clc l'université de Paris, a été 
autorisé à exercer la profession d'avocat en Belgique. (Arrêté royal du 18 oc 
tobre !872.) 

M. Auguste Ballaul, pharmacien allemand, a été autorisé à exercer la profes 
sion de pharmacien en Belgique. (Arrêté royal du i 8 novembre J 872.) 

l\l. Jean-Pierre Nuel, docteur CtJ médecine, en chirurgie et en accouchements, 
du grand-duché de Luxembourg, a été autorisé ù exercer l'art de guérir en 
Belgique. (Arrêté royal du:> septembre 1875.) 

Les avis à donner par le jury sur les dispenses sollicitées ont été demandés, 
conforémmcnt à l'arrêté royal du 17 juillet 1867~ aux jurys combinés. 

Il arrive souvent que le jury chargé d'examiner les étrangers 
une dispense, est dans la nécessité de recourir à un interprète. 

Aucune disposition légale ou réglementaire ne déterminait l'indemnité de 
l'interprète appelé par le jury. 

Cette lacune a été comblée par l'arrêté royal du 2 septembre 187 f qui fixe à 
vingt-cinq francs (fr. ~5) par séance l'indemnité <111i pourra lui être payée. 

Aux termes du même arrêté, les frais rie route et de séjour qui lui seraient 
dus seront liquidés d'après le tarif en vigueur pour les membres des jurys 
d'examen. 

(P-ofr arrêté royal du 2 septembre 1871; aux annexes.) 

qui sollicitent Jnrl,,m11itéaccordùattr 
il'lterp,ëlt!.f 11dj<Jin1.-.. 
"" j,u;r c/1nrJ:i d'e.ra 
rnincr les ilrangt'r., 
r,ru sülUcitent une 
cli.rpt.!h re ,,or,r exer- 
cer lt:ur art 011 Ienr 
t-rofcs sion en Bclgi- 

La disposition concernant les praticiens étrangers est applicable de par la loi 
aux Belges ·gui obtiennent un diplôme ù l'étranger et qui justifient de l'impos 
sibilité où ils se sont trouvés de faire Jeurs éludes en Belgique. 

C'est encore en vertu de la même disposition que le Gouvernement accorde 
des dispenses aux Belges qui sont diplômés par l'université de Bologne, après y 
avoir fait leurs études aux frais de la fondation Jacobs. dont les bourses sont 
conférées par l'administration communale de Bruxelles. 

Aucun boursier belge de l'université de Bologne n'a été dans le cas de 
demander une dispense; le Gouvernement n'a JlaS non plus reçu de demandes 

DiJpen.,~J accordf,.s If 
des licencies , ci tlr.f 
tlrJ~te11rs ,., â de.< 
plu,rmaeùtnJ l:tn111- 
J:<:rs, (Art. 37, ~ 1, 
de la loi du ,cr 111.-i 
11!5ï-) 

A,·i., d11 jur_y d'r.Ttr 
men su r les rf~1,1nn • 
tfl!,t drs tfispcnsê.f. 
(Art. li; •lu règlement 
organique cl u rrClé 
royal tlu 17 juillet 
1867.) 

1/IIC. 

ilel;:es diplômés ,i /"é 
tranger el notnm111l'11t 
tÎ l'unü•rrsilL: de Bu· 
logne. (Art. 37, SS 2. 
3 cl 4, de I• lui J u 
1n mai 18:J7.) 
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E.,·~•·rt'ce 1ltt l'art de 
11ut'rir dans les corn 
m u ne e limilropJu•.~ 
rn tre la Belgique, /11 
1/v/lqnde el /'Allc- 
11u,gr,r:!. 

Disposittons tmn sitoi 
res, (Art. fig, 5,, 52 
de: la ]oi du 1er moi 
,B5ï,l 

Übservotion final,~. 

de Belges qui, diplômés à l'étranger 1 auraient été dans l'Impossibilité de faire 
leurs études en Belgique, 

Il a été parlé, dans le dernier rapport triennal, relatif aux. années f 868; !869 
et 1870, de lu con vcntion concl ue le 7 décembre 1868, entre la Belgiq ue cl les 
Pays-Bas pour régler l'exercice de l'art de guérir dans les communes limitrophes 
de ces deux. pays. 

Sous la date d11 6 mars 1875, une semblable convention a été conclue entre 
la Belgique et l'Allemagne. 

Nous donnons aux annexes, le texte de cette convention (voir n° XXIV). Nous 
donnons égalem cnt, pour chacune des a nuées 1871, ·J 872 et ·J 873, la liste des 
médecins et des sages-femmes appartenant au royaume des Pays-Bas, qui sont 
autorisés ~1 pratiquer leur art dans les communes belges limitrophes de la 
Hollande: ainsi <f uc la lis le des médecins; chirurgiens; sages-f cm mes et vétéri 
naires prussiens 1 qui ont été autorisés à pratiquer leur art dans les communes 
belges limitrophes de la Prusse, pendant l'année 1873. (Voir an nexes, n°5 XXV 
à XXVIII.) 

CIIAPlTRE VII. 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Aucune des disuositions transitoires, inscrites dans la loi du 1er mai 18~7. n'a .t' ' , 

reçu <l'application pendant la période trlcnnale qui nous occupe. 
Nous croyons inutile d'entrer dans des détails au sujet de ces dispositions qui, 

pour la plupart, ont cessé d'être en vigueur. 
Le dernier rapport triennal s'étend assez longuement s111· cc point; nous nous 

bornons 'donc ù renvoyer ù cc rapport . 

Le devoir du Gouvernement est d'imprimer aux deux. foyers scientifiques dont 
la loi lui a confié la direction, une marche sans cesse progressi ve. Dans le cours 
de la période triennale dont nous venons de rendre compte, rien n'a été négligé 
à cet effet. La Législature, <le son côté,::; est associée ù toutes les mesures qui lui 
ont été soumises pour assurer Je service matériel des deux. universités dê°l'État; 
quant à cc qui touche au côté scientifique, on a toujours fait dépendre, avec 
raison selon nous, les progrès à réaliser des examens universitaires, de Jcur 
portée, de leur organisation 1 cl ici encore les Chambres sauront montrer leur 
sollicitude pour cc grand intérêt lorsqu'elles auront à s'occuper du projet de 
révision de la loi du 1 cr mai ! 8~7. Telle qu'elle est pour le moment, Ja 
situation est satisfaisante. 

Le /Jlinistre de l' Intérieur, 
J. DELCOUR. 
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ANNEXES AU TI'l'RE I. 

SOMMAIRE. 

Al\llltTÉII l\OT.AVS, 

1. 1 22 mai 1871 •..••..•• 1 Atrèlé royal qui applique à un professeur de l'uruversité 
de Gand ln d1)posit1on contenue dans l'arllcl~ D, §\ 5 
el 4, de la 101 du il> juillet 11:1'0 sur l'enseignement 
supérieur, 

)1. 1 22 mai 1S71 . . , •••••• 1 Arrèlé royol qui ap1•hquc ÎI u11 professeur do l'uruversité 
de Liége Ir, duposiuon contenue dans l'nrucle 9, ~~ 5 
.:1 4, de la loi du Hi j111llcl 1849 sur l'enseignement 
supérieur. 

Ill. 1 12 ooill 1871 ....••••• 

I\'. 1 2 janvier 187:2 .••••••• 

V. 1 2 scplcmhre1b72 •••.•• 

YI. 1 18 septembre 18ï2 •.•... 

VII. 1 • octobre 1872 .•.•••• 

\'Ill. 1 5 septembre 18i3 . . • • • • 

1 X. 1 5 septembre 1875 . • • . . • 

X. 1 6 eciobrc 1875 ...•• , . 

Arr~lé royal 11111 déclot c émérue un professeur ordmarre 
Je la Iueulte de méucernc d~ I'umversite de Lrcgc, et cc 
poa· appheauou de l'aruelc Si> du règlement univeui 
taire du 2t5 svptemln c 1816. 

Arr~lc royal q111 mamuent dons leur s Ionr uons, pour une 
période de 11unltll ans, !101s membres tempormres du 
ccnser] de pcrfecuonnernent de I'eeole prcparatoire et 
des écoles spéciales des arts et manufactures et des 
nuncs à Liége, 

,\rrélè I oyal •1u1 upphque à trois professeurs tic I'umver 
sue de Licge la d1>po~11to11 contenue duns I'arucle 9, 
jJ 5 cl .S., de la 101 du HS Juillet 18"1· 

,\rrèlé rO}AI qui 11our101L au remplacement d'un membre 
teurpornu c 1111 conseil de perfccuouncment de I'ecole 
prcparaterrc et iles ccolcs speciales des arls cl mauulac 
tures el des mines a Lrege. 

,\rrèté royal qui pourvoit aux Ioncuous, devenues va 
cantes, <l'aùm1111stratcur-rnspccle11r à I'universrté de 
Liège. 

,\rrêlé royal qui pou n oil ii la nommatron du recteur de 
J'universué de Liégc, pour l" pc1 iode trrcnnale 1873 
à 1876. 

,\rrëtc royal <[UI pourvoit â la nomrnahon du recteur de 
l'université de Gan,l, pour la période tnennale 1875 
ii 1876. 

Arrêté royal npphquant à un professeur de l'université de 
Liégc, la 111s;io~illon contenue dans l'article Il, S§ 5 el 4, 
de la lot du l:J juillet 1849 sur l'enseignement supé 
rieur. 
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XI. 1 2:i octobre 1875 • . • • . • . 1 Arrélé royal qui déclare ëmérilc un professeur ordinaire 
:i la Iaeulté de médecine de l'université de GanJ, pot 
appliration de la loi Ju 21 juillet t8U. 

xu. l ss octobre 1875 •••.•.• 1 Arrêté royal qui accepte la démission, offerte par M. Rou 
Ici, de Sl'S fonctions d'administrateur-iuspcclcur de 
l'unh'cr;itê ile G1111d cl qui l'autorise à conserver Il!' 
litre bonorilique de cet emploi. 

XIIJ. 1 2ti octobre 1873 ••••••. 1 Arrêté royal qui pourvoit aux fonctions, devenues \'O 
eentes, d'ndrninistrateur-dnspccteur de l'université de 
Gand. 

XIV.116 décembre 1873 . • ..•. 1 Arrêté 1·oyal appliquant ù trois professeur; de l'univer 
sité de Gand la disposition contenue dons l'article 9, 
~~ 3 et 4, de la loi du 1:$ juillet tS-~!J sur l'enseignement 
supérieur. 

X V• 1 30 novembre 1871 . . . . . . 1 Arrêté ministériel appreuvan! la convention qui règle les 
conditions auxquelles les élèves de l'école des arts et 
manufactures tic Gond seront admis ii fré(Juenter les 
ateliers d'un eeustructcur-méeanicien, cl texte de celle 
couvcution. 

X\'I. 1 26 aoi1t 18ï2 • ......• 1 ,\rrèté 111i11istéri1:I revisaut les dispositions organiques du 
service de$ di11i1111es, eu cc c1ui concerne l'11ni1•er.sité Je 
Gand. 

XVII. 1 27 septembre 1872 .•.... 1 Ar-rété ministériel chargeant un docteur en droit de donner 
proviscirement le cours de littérature orientale ii la 
faculté de philosophie cl lettres de l'université de Liégé. 

XVIII. 1 27 septembre 1872 .•...• 1 Arrèté ministériel ehargcant 1111 docteur en médecine, chi 
rurgie el accouchements Je donner le cours d'anatomie 
humaine descriptive à lo faculté de médecine de l'uni 
versité de Liégc, 

XJX. 

XXI. 

XX. 1 50 septembre 1872 • . . • . • 1 Arrêté ministériel approuvant la convention qui règle les 
conditions d'exploitation Je l'atelier de construction ile 
l'école cles arts et manufactures et des mines de l'uui 
versité de Liégé, et lexie de celle convention. 

0 janvier 1873 • . . . • . . 1 Arrêté ministériel qui renouvelle partiellement l'élément 
professera! du conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnement supérieur pour les quatre années 187;5, i87", 
ib7ti cl !876. 

XXH. 

:XXIII. 

xxiv. 

Al\lUITÉS MlliUSTÉJlJELB. 

28 septembre f872 . ,\t-rété ministériel nommant une commission de cinq mem 
bres chargée de s'enquérir de la situation du jardin bota- 
11iq11c annexé n l'université de J.iége, el de reehercher 
les moyens de meure l'orsnoisation de cc jardin plus en 
rapport avec les besoins de l'enseignement universitaire, 

5 mars 1873 .•..•••• 1 Arrêté ministériel dispensant les récipiendaires, munis du 
diplôme de gradué en lettres ou porteurs d'un certificat 
analogue délivré à l'étranger, de l'épreuve liuéraire com 
prise dans les examens d'admission aux différentes sec 
tiens de l'école spéciale des arts et manufactures et des 
mines, annexée à l'université de Liése. 

4 mars 1873 •••...• , 1 ,\rrèlé ministériel modifiant le programme des examens 
d'admission aux deux sections des arts el manufactures 
et des élèves mécaniciens de l'école spéciale, annexée à 
l'université de Liège. 

i.Ï mars 1873 .•.••..• 1 Arrêté ministériel ajoutant un cours élémentaire d'analyse 
a l'enseignement' préparatoirë de ln division des arts el 
manufactures ù l'école spéciale, annexée ù l'uuiversité 
ile Liége, 
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XXV. Arrêté ministériel or ,;oaisant un enseignement de la 

langue anglaise et de la langue allemande à l'école spé 
ciale de Liège. 

XXVI. 1 7 mnrs 1873 • • • · • • • • 1 Arrêté ministériel modifiant les programmes d'examen 
de l'école des arts cl manufaetures, annexée à l'uni,er 
sité de Liégc. 

(l mors 1875 

XXVII. 1 !!5 mars 187:5 • , - , . • • • 1 Arrêté ministériel portant révision des progr:1mmes géné 
raux des examens à l'école spéciale des mines, en vue 
de donner une plus grande importance ù l'enseignement 
des laoguts anglaise et allemande à l'école spéciale des 
mines. 

XXVJIJ. 1 21 mors 1873 •••....• 1 Arrêté ministériel déterminant le nouveau programme du 
cours <le législation des miues à l'université de Liége. 

XXIX. ! 22 avril 1875 .•• - , ... • 1 Arrêté ministériel concernant les examens d'admission, 
de passage et de sortie, la nomination des jurys et la 
date des examens aux écoles spéciales, annexées à l'uni 
versité de Liégé. 

xxx. l 28 avril 187j ...••.•.. 1 Arrêté ministériel flxnnt, pour 1875, la dntc des examen) 
pour l'admission à l'école spéciale des mines en qualité 
d'aspirant élève ingénieur et d'élève ingénieur des 
mines, cl programmes de ces examens. 

XXXI. 1 7 juin 1873. . ..•...• j Arrêté ministériel fixnnt, pour ll:175, ln date des examens 
d'entrée, de passage cl de sortie aux écoles du génie 
civil cl des arts cl manufactures à Gand. 

XXXII. 1 7 juin 1873 ....•..•. 1 Arrêté ministériel nommant le jury chargé, pour l'an 
née académique 1875-187~, de procéder aux exnmeus 
d'admission 11 l'école préparatoire Ju génie civil Îl Gand. 

XXXIII. 1 7 juin 1875, •.••.••. 1 Arrêté ministériel nommant le jury chargé, pour l'année 
académique 1873-1874, de procéder aux examens d'ad 
mission ii l'école préparatoire des arts et manufactures 
a Gond. 

XXXIV. 1 IO juin i875. . • . . • . • • 1 Arrêté ministériel qui pourvoit à la présidence, pour 1875, 
des jurys chargés de procéder aux examens de poss3ge 
des élèves ingénieurs de l'école spéciale du génie civil. 

XXXV. 1 13 juin 1875 .•.....•• 1 Arrêté ministériel constituant les jurys pour l'admission 
i1 l'école spéciale du génie civil, annexée ù l'université 
de Gand, en qualité d'élève libre, d'élève architecte, 
ainsi que pour l'obtention des grades d'ingénieur civil, 
ù'rngénieur architecte cl de conducteur des construc 
lions civiles. 

XXXVI. 1 15 juin 1873. • .•.••. • 1 Arrèlé ministériel nommant les membres des jurys char 
gés pour 1875-1874 des examens d'entrée, de passage 
et de sortie li l'école spéciale des arts el manufactures, 
annexée à l'université de Gand. 

XXXVll. 1 22 août 1875 .•..•...• 1 Arrêté ministériel instituant une clinique des maladies 
des enfants cl une clinique des maladies des vieillards 
ù l'université de Liége. 

xxxvm. Progrnrnme de l'université de Liégé, pour l'année acadé 
mique tSi:2-1875. 

XXXIX. 1 27 juin 1872 ••••••• • • 1 Programme de l'université de Gand, pour l'année acadé 
mique 1872-1875. 

XI,. 

6 juillet i87z . . . . . . . . PROGRAMMES. 

Cll\CU:t.AIRES ET DÉCJ8IONS DE PRll'fCIPE. 

a juin 1871. • • . •••• ,. 11,ettre ministérielle concernant le rang assigné ou corps 
académique de l'université de Gand dans les cérémonies 
officielles. 
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XLI. 

X LI 1. 1 22 janvier 1872. • . . . . . . 1 Décision laissant :1u collégc des assesseurs le soin de j11:;er 
les coruestntions qui peuvent suri;ir i1 pi-opo.~ du pai-ta;;c 

· des rninervnlin dans Je, universités de l'Etat. 

XLIII. 1 Hi mai 1872 ..•..... , 1 Circulaire ministérlelle par laquelle il est reeommsndé u 
~DL les r.dmi11is1ralcurs-inspecteurs des universités 
de l'État de ,·ciller à ce que l'allocation permanente, 
votée nu budget de l'Intérieur, pour fuirc face au:ii; 
besoins matériels de ces établissements, ne soit jamais 
dépassée. 

XLIV. 1 2;; juin 1872 .•..••.•• l Décision ministérielle relative au principe de l'étalilissc 
scmcnt d'un nouveau programme de cours Je législation 
ries mines. 

XLV. 1 16 septembre 1872 • __ •.• 1 Décision ministérielle supprimant le cours Je bandages et 
appareils du programme de l'université de Gand pour 
l'année 18ï2-1875, et le rattachant aux cours de patho 
logie chirurgicale et de clinique externe. 

XLVI. 1 28 février 1873 ..•....• 1 Décision ministérielle touclumt une question relative à la 
collation des diplômes scienriflques spéciaux. (Le réel 
piendaire peut-il !c présenter, au boui de l'année, à un 
nouvel examen ornl sans être obligé Je faire une uou 
velle dissertation ?) 

XLVII. ! 26 août 1875 .•....... 1 Circulaire concernant l'cxcmplioo 1111 rimlire {.m~mpires, 
factures, quittunces, ctc.). 

XL\'111. 1 15 uovembrc 1875 . , .... j llestitution des droits de liml1re Jrjà 11oyés. Circulaire 

XLIX. 

"· 
LI. 

Lli. 

LIii. 

LIV. 

LV. 

0 dêceml,rc 1871 

.......... 

. •. . . . •. . . . . . . . .. 

. . . . . . . . . . . . . . 

. . - - . 

. . . . . . . . . •. . . . . 

Circuluirc ministérielle invitant MM. les ndminislrateu,s 
inspecteurs des universités tic l'Ètnt à rappeler û )Dl. k,; 
professeurs qu'ils ne peuvent exercer une autre profes 
sion sans l'autorisation du Gouvernement. 

TbllLEAUX 6TATI8TIQIJE9. 

Tablcuu iudicnuf <les élèves ingénieurs et tics élèves con 
ducteurs des pools el chaussées qui ont été répartis sur 
les travaux de l'Élnt, pendant les campagnes de lSïl, 
HO.! et 1Sï5. 

Tableau indiquant les positions acquises par les rien:., 
des écoles spéciales de Liégc, pendant les années IS7J, 
1872 et 1875. 

Tahleau indiquant les positions nequiscs, pendant ln pé 
riode triennale 1:-Sï!, 1872 cl HS75, par les élèves sortis 
de l'~eolc spéciale du génie civil et des nrr s et 111om1foc 
turcs annexée ii l'université Je Gaud. 

Hclcvé des recettes Iuites , pendant lesannées l!171, lliï2 
el 1875, au profit de la caisse de pensions ries veuves et 
orphelins des professeurs rie l'enseignement supér.eu«, 

Helcvé des dépenses opérées, penrlan I les années 1871, t Sïi 
el :1875, à charge clc la cnisse de pensions des veuves et 
orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur. . 

Relevé ries recettes faites, pendant les années 18il, f872 
cl 11-73, no proflt de la cuisse de peusious des veuves et 
orphelins des forictiotrnnin·s <·~ employés du lli11i.;têrc 
de I'lntérieur, coissc il laquelle ressortissent les Ionc 
tionnoircs et employés nrlminislratifs des deux univer 
sités de l'Etat. · , 

Relevé d~s clé penses opérées, pendant les années 1871, 1872 
et 1875, à charge tic la caisse de pensions des veuves et 
orphelins tics fonclio111111ircs et employés du Miuisrèrc 
de l'Intérieur, caisse à lnquellc ressortissent les Ionc 
t ionuaires et employés ailrninisrrarifs des deux unirer 
sités de l'Ét~t- 
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LVI. 

L\'11. 

L\'Jll. 

LIX. 

LX. 

LXI. 

J,XIJ. 

l,XIJI. 

LXIV. 

. .. . . . . . . .. . . . . . 

. . . . . .. ' . 

. . . . . . . . . . . . . . 

. . . . .. . . . . . . . . 

. . . .. .. . . . . . . . . . 

................ 

" .. . . . . - . . . . . . . 

............ ' . 

8VllSU>EI! ET DÉPENSES. 

Relevé des sommes allouées pour le service des deux 
uni1·e1·sités de l'f:tat, des jurys d'examen, ctc., pour 
l'année 1871. 

Relevé des sommes allouées pour le service des deux 
universités de l'État, des jurys d'examen, etc., pour 
l'année 1872. 

Relevé des sommes allouées pour le service des deux 
universités de l'État, des jurys d'examen, etc., pour 
l'année 1873. 

Élnt détaillé de l'emploi des sommes allouées dans les 
budgets de 1871, 1872 et 1875. pour les traitements des 
fonctionnaires cL employés des deux universités de 
l'Étllt. 

§ 1. Université de Gand. 
§ 2. Université de Liége. 

Élnt détaillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets 
de 1871, 1872 et 1875, pou!' le service des bourses uni 
versitaires de 400 francs cl des bourses de voyage. 

Jo:tot détaillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets 
de 1871, 1872 et 1875, pour le matériel des deux uui 
versités de l'Él.nl. 

§ 1. Université de Gand. 
§ 2. Université de Liégc. 

Él111 détaillé des dépenses foi tes, pendant les années 187 J, 
1872 cl 1875, pour le service du jury central et des 
jurys combinés chargés de conférer les grades académi 
ques. 

État des dépenses faites, pendant les années 1871, 1872 
et 1875, pour le service du concours universitaire et 
pour l'impression des annales des universités de Bel 
giquc. 

Récapitulation gënéralc des sommes réellement dépensées 
pour le service de l'enseignement supérieur, pendant 
l'année ; c,) 1871. 

b) 1872. 
c) 1875. 

DOCUMENTS DIVEl\11. 

J.XV. 1 28 décembre 1871 .....• 1 Procès-verbal de la séance dans laquelle le conseil de per 
fectionnement de l'enseignement supérieur a ; 

:1° Pris notification de l'avis donné par le lllinistre de l'ln 
téricur qu'il acommuniqué,,fficiellcmcnt il la commission 
spéciale des jurys d'examen la proposition adoptée par 

. le conseil, aux termes de laquelle les aspirants au nota 
riat seraient désormais tenus d'ètrc munis du diplôme 
de docteur en droit; 

2° Pris en considération la proposition motivée de 
M, Stcchcr tendante à : « émettre le ,·œu qu'on institue 
• dans les universités de l'État des exercices et confé- 
• ronces d'analyse littéraire comparée, auxquels pour 
~ raient participer librement les étudiants des quatre 
• facultés ; o 

50 Porté it l'ordre du jour de la prochaine réunion : 
a) La proposition de J'lf. de Lavclcye, tcndanlc o émettre 

le vœu qu'une chaire de g<fosraphic soit créée ù l'uni 
versité de Liége ; 

2 
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h) L'amendement de M. Gnntrelle, proposant qu'un tel 
cours solt également créé ù l'univeesité de G11nd ; 

c) La proposition dcM.Dnugc, tendante ÎI émettre le mm 
que l'aritl1métique et la trigonométrie soient com 
prises dans l'examen de gradué en lettres. 

LX\'I. 1 2~ mars 1872 ••. , ..•• 1 Procès-verbal de ln séance dans laqucll<' le conseil de prr 
fcctionnemcnt, délibérant sur ln proposition précitée Je 
M. Stcchcr, a décidé qu'elle serait renvoyée au Gouver 
nement en émettant le mm que celui-ci veuille bien en 
tenir compte, lorsqu'il s'occupera des propositions de la 
commission instituée pour la révision des programmes 
et du système des examens établls par la loi du 
i•• mai 1857. 

LXVII. 1 50 décembre 1872 •..••. 1 Precès-rerhal de la séance dans laquelle le conseil : 
1o ,\ adopté ln proposition de ~J. Dnuge (roi1· ci-dessus 
séance du 28 décembre 1871); 

2o Délibérant sur les propositions précitées de Arn. de 
Laveleye et Gnntrelle, o émis le vœu qu'un cours de géo 
r;raphic soit créé daus chacune des deux universités de 
l'.Èlal cl que cc cours soit obligatoire pour les élèves de 
I'écele normale des humanités 1p1i se destinent ù l'ensei 
gnement de l'histoire cl de la géographie, ainsi que pour 
les élèves qui étudient le doctorat en philosophie et 
lettres; 

S• A adopté IB proposition de M~I. Yanlair cl ~lnsius, ten 
danle à cc que des cours de microscopie humaine nor 
mnle, de microscopie pathologique el de microscopie 
comparée soient créés ia l'université de Liégo ; 

4• ,\ mis i1 l'ordre du jour de la prochaine séance les pro 
positions : 
11) De l\l. Seupnrt, tentlnnte il introduire dans ln loi sur 

les jurys d'examen l'article suivant : ~ Nul n'est 
admis li subir deux examens dons la même session; ~ 

b) De Ill. Lcornans, lcnJnnle li émettre le YCCu d'une 
réforme prochaine de I'orgouisanon et des pro 
g1·ammes des examens universitaires, en vue de Iavo 
riser le développement de l'esprit scientifique dans 
les universi lés. 

LXVIII I Zl jom·icr 1875. . . . . . • • 1 Procès-verbal de l.i stance dans luqucllc le conseil ,le 
perfeetiouucment : 

fo A adopté la proposition p, écitée de M. Loomans (1:oi,· la 
séance précédente), avec l'arnemlcmcut de 111. Guntrcllc, 
consistant à dire que : « dans l'opinion du conseil, le 
» système des jurys corn hi nés est contraire au dérelnp 
» pcrncnt de l'esprit scicntiflc11rn dans le corps professoral 
• aussi bien que chez les élèves, ,, 

2• A délil,éré sur ln deuxième des mesures proposées par 
l\l. Loomans cl ainsi conçue: a adopter des progrnmn1cs 
• d'examen qui relèvent les éludes générales et th,:ori- 
• ques dans les facultés ile philosophie cl des sciences, 
• sans compromettre les études spéciales et profession 
" ne lies dans les autres facultés, • et 11 adopté cet cc 
mesure. 

3• A délibéré sur ln troisième des mesures proposées pnr 
lll. Loomans et consistant à réclamer : n un ensemble 
• d'épreuves, les unes générales et préparatoires (can 
" didatures), les au Ires spéciales et définitives (docte 
• rats), les premières rlestinées à constater que le réci 
' piendaire possède les connaissances élémentaires 
• indispensables, les secondes qu'il les o complétées par 
• des éludes pins approfondies et surtout par iles 
• recherches propres cl originales, et, à cet c1Té1, réta- 
• hlissemcnt de la dissertai ion inaugurale pour les 
• doetornts, D cl a adopté celle mesure; 
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.{0 A rejeté l:i proposition lcnJante ô interdire aux réci. 

piendaires de passer plus d'un examen Jans la mémo 
session j 

5o A pris en considcratien : 
a) La proposition tendnnte :i émettre le vœu de pro 
eëder, dans un avenir prochain, à la rérision des 
lois ori:aniques de l'enseignement supérieur donné 
aux froi~ de l'Rtal et des règlements portés en 
exécution dr, «s lois; 

b) La preposltion Iendantc à émettre le vœu qu'on 
rétal>lisse ltois doctorats distincts en médecine, en 
chirurgie et en aeeeuehements ; 

c) La proposition tendante à émettre le vœu que le droit 
fiscnl soit inscrit comme cours semestriel parmi les 
matières de l'examen du 2• doctorot en droit; 

d) l.a proposition tcndante à émettre le Tœu qu'on 
introduise dans le programme des examens de Ja 
fucul Cé des sciences : la théorie des déterminants, ln 
géométr-ie supérieure, la mécanique céleste et la 
paléoutoloi;ie. 

I.XIX. I 7 avril 1873 •••••.•.• 1 Procês-verbal de la séance dons laquelle le conseil de 
perfectionnement : 

fo Délibérant sur la proposilion précitée de JJ. Leomans, 
:i décidé qu'il y n,·oit lieu d'appeler toute l'attention du 
Gou,·cr-nemcnl sur la ecuvenance de procéder sans 
rcloru i1 ln ré,·ision des lois organiques de l'enseigne 
ment supérieur ; 

2o A rejeté ln proposition temlante à rélsblir les trois 
doctorats distincts en médecine, chirurgie et aeeouche 
chemcnts ; 

5o A rejeté la prepesition de réintroduire le droit fiscal 
parmi les matières de l'examen du 2• doctorat en droit; 

,0 A adopté la proposition précitée lc1ula11tc à introduire 
dans le progrnrume des examens la théorie des détermi 
nants, ln géemètric supérieure, ln mécanique céleste cl 
la p:ileontologie. 

LXX. ! 50 décembre tS73 • . . . .. J Procès-verbal de lo séance dans l1111uellc le conseil de 
perfeetionnement de l'enscigucmem supérieur a iléliltéré 
sur ln question de s.4,,.oir s'il y nvait lieu de modiûer 
la loi et les règlements en ce qui concerne le concours 
uni versitairc. 

Texte et développements de ,fücrscs propositions dli()Osécs 
sur 1P. hurcau du conseil de perfeetieuncmen; de l'ensei 
gnement supérieur. 

A. Proposition de JlUI. Von Lair et Masius. Op1,or1U11i1é 
de Iacréation de cours de misrrosropie â l'université de 
Lié{;P.- 

0. Prcposirton de At. Loomans. Réforme de l'nrgonisatioo 
cl des programmes des cxomcns universitaires, 

l'. Preposülon tic M. S011pa1·t. Interdiction de subir deux 
examens dans 13 mémc session. 

/J. l'roposilfor, de :Il. Borléc. Ilétablissemcut de trois 
doctorats distincts en médecine, en chirurgie et en 
accouchements. 

E. Proposition de M. W:iclb1od,. lntrorluction du da·oit 
fiscal parmi les matières de l'examen du 2• doctorat en 
droit. 

F. Proposition de ~m. Folie 1-t Dcwalque. Introduction, 
dans le!' programmes des examens de la faculté des 
sciences, des cours suivants: théorie des déterminants, 
géomêlric supérieure, mécanique celcsre, paléontologie. 

LXXII. 1 22 avril !872 • • . . . . . • 1 Avis du Minislère de la Justice touchant la question de 
savoir si l'ebligation des communes 11ua11t ii la 1n-cs 
tation des locaux universitaires est 11<- Ir, compétence 
judiciaire ou Je Ia compétence administrative. 

LXXI. . . . . . .. . . . . . .. . . 





ANNEXES. 

Al\Ri:TÉS ROYAUX. 

I 

Arrêté royal qui applique à un professeur de l'université de Gand let 
disposition contenue dans l'article 9, §§ 5 et 4, de la loi du W juillet 1849 
sur l'enseignement supérieur. 

:a• mol t8'Jt. 

LÉOPOLD Il, Roi nss BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 9, §§ 5 et 4, de la loi du Hl juillet 18lt9 portant orgnnisation de l'enseignement 
supérieur donné aux frais de l'État, paragraphes ainsi conçus ; 

" § 5, Le Gouvernement pourra augmenter le traitement des professeurs ordinaires 
" de 1,000 1t 5,000 francs, lorsque la nécessité en sera reconnue, et sans que l'augmcntntion 
,, totale des dépenses puisse, en aucun cas, excéder la somme de 10,000 francs pour chaque 
" université. 

• § 4. L'arrêté qui contiendra cette disposition en donnera les motifs précis. " 
Vu la loi du 14 mars 1865 portant à 7,000 francs le traitement fixe des professeurs 

ordinaires; 
Considérant qu'une somme de 1,500 francs est disponible, à l'université de Gand, sur le 

fonds spécial dont il s'agit; 
Voulant par un témoignage de notre bienveillance reconnaître le zèle et le talent que 

Ill. J. Fucrison, professeur ordinaire ii la faculté de philosophie et lettres de l'université de 
Gand, déploie dans l'exercice de ses fonctions; 

Sur 1a proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°', Le traitement fixe de M. J. Fuerison, professeur ordinaire à la faculté de philo 
sophie et lettres de l'université de Gand, est augmenté de 1,000 francs et porté à huit 
mille francs (fr. 8,000). 

Anr. 2. 11 sera disposé ultérieurement de la somme restante de oOO francs. 
ART, 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé" de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 22 mai -1871. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
KERVYN DE LBTTENUOVE, 

5 
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Il 

Arrêté 'royal qui applique à itn proîesseu« de l'université de Liége la 
di,spositiou contenue dans l'article 9, §§ 5 et 4, de la loi du H> juillet 1849 
s11,r t' enseignement supérieur, 

at mal Uil'lt, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 

Vu l'article 9, §§ 5 et 4, de la loi du 1!:i juillet 1849 portant organisation de l'enseignement 
supérieur donné aux frais de l'État, paragraphes ainsi conçus : 

• § 5. Le Gouvernement pourra augmenter- le traitement des professeurs ordinaires 
" de 1,000 à 5,000 francs, lorsque la nécessité en sera reconnue et sans que l'augmentation 
,, totale de dépenses puisse, en aucun cas, excéder ln somme de 10,000 francs pour chaque 
" université. 

11 § 4-. L'arrêté royal qui contiendra cette disposition en donnera les motifs préeis. 11 

Vu la loi du 14- mors 1865 portant à '1,000 francs le traitement fixe des professeurs 
ordinaires ; 

Considérant qu'une somme de 1,900 francs est disponible, à l'université de Liége, sur le 
fonds spécial dont il s'agit; 

Voulant par un témoignage <le notre bienveillance reconnaître Je zèle et le talent que M. De 
Koninck (Laurent-Guillaume), professeur ordinaire i1 la faculté des sciences de l'université de 
Liége, déploie dans l'exercice de ses fonctions; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1er, Le traitement fixe de 1\L De Koninck (Laurent-Guillaume), professeur ordinaire 
à la faculté des sciences de l'université de Liégc, est augmenté de 1,000 francs et porté ù 
huit mille francs (fr. 8,000). 

ART. 2. 11 sera disposé ultérieurement tic ln somme restante de 900 francs. 
ART. 5. Notre l\linislre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 22 mai 1871. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le 1'Jinistre de l'Intérieur, 
KERVYN DE LETTENUOVE, 
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Ill 

Â'rrêté royal qui déclare émérite 1m p1·ofesse1tr ordinaire de la faculté de 
médecine de l'université de Liége, et ce par application de l'article 8'3 du 
rëolement universitaire die 2a septembre 1816. 

•• aeù& 11!1'11. 

LÉOPOLD 11, Roi nss BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la requête par laquelle le sieur Vaust, Théodore, professeur ordinaire ù la faculté de 
médecine de l'université de Liége, demande d'être émérite, par application de l'article 85, 
n° 2, de l'arrèlé royal du 2?5 septembre 1816; 

Vu l'article 61, § 1er, de la loi du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques, 
paragraphe ainsi conçu : 

K Les professeurs et autres personnes, attachés actuellement aux universités de l'État, 
11 pourront réclamer le bénéfice du règlement du 21S septembre 1816. " 

Vu l'article 85, n° 2, du règlement du 215 septembre 1816, article ainsi conçu : 
• Il sera libre à chaque professeur d'une des universités de demander à être déchiré émérite : 
" 1° Bte.; 
n 2° A cause de son âge, lorsqu'il aura atteint celui de soixante ans, dont trente-cinq ans 

n auront été consacrés à l'enseignement académique dans le pays. ,, 
Considérant que le sieur Voust, Théodore, remplit ces deux conditions, puisqu'il est né ù 

Liégc Je 4 août -t 80:S et qu'il est attaché ù l'enseignement supérieur de l'État dèpuis 
le 5 décembre 185?>, époque de sa nomination comme agrégé chargé de cours obligatoires à 
la faculté de médecine de l'université de Liége; 

Sur la proposition de Notre l\linistl'e de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. 1er. Le sieur Vaust, Théodore, professeur ordinaire i, la faculté de médecine de 
l'université de Liégé, est déclaré émérite par application de l'article 85, n• 2, du règlement 
du 2?:I septembre 1816. 

A11·r. 2. L'éméritat prendra cours ù partir du i•• octobre 1871. 
ART, 5. La pension dont le sieur Vaust, Théodore, jouira comme professeur émérite, sera 

fixée par une disposition ultérieure. 
A11T. 4. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné ù Ostende, le 12 août t871. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 

KBI\VYN DE LETTENHOVE, 
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IV 

Arrêté 1·oyal qui maintien: dans leurs [onetions, pour wie pérlode de qutüre 
ans, trois membres temporairee dn conseil de perfectionnemeni de l'école 
préparatoire et des écoles spéciales des arts et monuîaetures et des mines à 
Liége. 

:t Jan,·ler 18'1:t. 

LÉOPOLD 11, no, oBs Bstcss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 4 de l'arrêté royal du 50 mars 18tl9, portant que le conseil de perfectionnement 
de l'école préparatoire et des écoles spéciales des arts et manufactures cl des mines, i1 Liégc, est 
composé, indépendamment des six membres y désignés, de trois membres temporaires dont le 
mandat est limité i1 quatre ans et qui doivent être choisis par Nous, savoir : un parmi les fonc 
tionnaires des mines et les deux autres parmi les fonctionnaires du co1•ps enseignant des écoles; 

Vu l'arrêté royal du fi août t868 portant nomination des trois membres temporaires pour 
la troisième période de quatre ans, qui est expirée let., novembre 1871 ; 

Vu le rapport et sur la proposition ile Nos :Ministres dr. l'Intérieur cl des Travaux Publics, 

Nous avons arrêté et. arrêtons : 

A11T. 1er. Sont continués dons leurs fonctions de membres temporaires du conseil de perfec 
tionnement de l'école préparatoire cl des écoles spéciales des arts et manufactures et des mines, 
à Liége, pour une nouvelle période de quo Ire ans, qui est expirée le i « novembre i 87 i, savoir : 

1\1. Bucloux, J., ingénieur en chef de la 2• direction des mines, à Liége ; 
1\1. Dckoninck, L.-G., professeur de chimie organique. ete., aux écoles spéciales; 
1\1. Gillon, professeur de métallurgie aux mêmes écoles. 
ART. 2. Nos Ministres de l'Intérieur et des Travaux Publics sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 2 janvier 1872. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Jntériew·, 
])ELCOUR, 

Le Jlüiistre des Travaux Publics, 

l\lONCUEUR. 

V 

Arrêté royal qui applique à trois proîesseurs de l'université de Liége la 
disposition contenue dans l'article 9, §§ 3 et 4, de la loi du 1 o juillet 1849. 

:1 aeptembre t:8'J'I, 

LÉOPOLD II, Roi ois Betcss, 
A tous présents et ù venir, salut : 

Vu l'article 9, §§ 5 et 4, du titre t" de la loi du 1 ?5 juillet 184-0, portant organisation de 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État, parograpl~es ainsi conçus : 
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n S 5, Le Gouvernement pourra augmenter le traitement des professeurs ordinaires de 
" 1,000 à 5,000 francs, lorsque la nécessité en sera reconnue et sans que l'augmentation totale 
it de dépense puisse, en aucun cas, excéder la somme <le 10,00() francs, pour chaque université. 

" § !~. L'arrêté royal qui contiendra cette disposition en donnera les motifs précis. ,, 
Yu la loi du 14 mars ·1865 portant à 7,000 francs le traitement fixe des professeurs 

ordinaires; 
Considérant qu'une somme de '*,000 francs est disponible ù l'université de Liégc, sur le 

fonds spécial dont il s'agit; 
Voulant, par un témoignage de notre satisfaction, reconnaître le talent et le dévouement que · 

les trois professeurs de l'université de Liégc, ci-dessous dénommés, déploient dans l'exercice 
de leurs fonctions; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1e,, Est augmenté de 11000 francs et porté à huit mille francs (fr. 8,000) le traitement 
fixe de: • 

1\1. Troisfontaines, A,, professeur ordinaire à la faculté de philosophie: et lettrcs , 
1\1. Maynz, C.-G.-,J., professeur ordinaire à la faculté de droit; 
l',l. l\Jacors, J.-G., professeur ordinaire à la faculté de droit. 
Anr. 2. li sera statué ultérieurement sur l'emploi do la somme disponible de t ,000 francs. 
Anr. 5. Notre l\linislre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 2 septembre 1872. 
l,ÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

VI 

Arrèté royal qui pourvoit au remplacement d'un membre temporaire du 
conseil de perfectionnement de l'école préparatoire et des écoles spéciales des 
arts et mosuc[aciures et des mines) ù Liéqe, 

:18 septeml,re :1821. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu notre arrêté du à janvier 1872, aux termes duquel les trois membres temporaires du 
conseil de perfectionnement de l'école préparatoire et des écoles spéciales des arts et manu 
factures et des mines, à Liégc, et notamment le sieur üucloux, J., ingénieur en chef de la 
deuxième direction des mines, ont été continués dans ces fonctions pour une nouvelle période 
de quatre ans qui expirera le 1 e, novembre 1871> ; 

Considérant que le sieur Ilucloux est décédé et qu'il y a lieu de pourvoir :1 son remplace 
ment dans le conseil de perfectionnement dont il s'agit; 

Y~ le rapport et sur la proposition de nos l\1inistrcs de l'Intérieur et des Travaux Publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11r. 1 cr. Le sieur Yanscherpenzeel-I'him, ingénieur en chef actuel de ln deuxième diree- 
4 
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tion des mines, est nommé, en remplacement du sieur Bueloux, membre temporaire du 
conseil de perfectionnement dt' l'école prëparatolre et des écoles spéciales des arts et manufac 
tures et des mines, à Llége, pour la nouvelle période qui n commencé le 1e• novembre 187i, 
et qui expirera le 1"' novembre 1875. 

AnT. 2. Nos l\linistres de l'Intérieur et des Travaux Publics sont chargés de l'exécution du 
présent arrôté, 

Donné à Ostende, Je i8 septembre 1872. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le lllinist,-e de l' înurieur, 
Dsiconn. 

Le .ltfinist,-e des Tmvaux Publics, 
MONCBEUR, 

VII 

Ar1·êté royal qui pourvoit aux fonctions} devénues vacantes} d'administrateur 
inspecteur à l'université de Liége. 

,1 octobre • 81 •. 

LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A tous présents et i, venir, salut, 

Considérant que les fonctions de commissaire du Gouvernement, sous le titre d'administra 
leur-inspecteur, sont devenues vacantes à l'université de Liége par Je décès du titulaire, 
M. Polain, M.-1.; 

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1er. Est nommé commissaire du Gouvernement, sous le titre d'administrateur-inspec 
teur, près de l'université de Liége, le sieur Folie, François, docteur en sciences physiques et 
mathématiques. 

ART. 2. Notre l\linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 4- octobre 1872. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DBLCOUll. 
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\1 li l 

Arrêté royal qui pourvoi; à la nomination dn recteur de l'univeJ·sité de 
Liége .. ptnn: la période triennale 1873 à 1876. 

LÉOPOLD II, Roi DES Berces, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article i7, § 2, du titre Je• de 1o loi du H, juillet 1849 sur l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu l'article 12 de l'arrêté royal du 9 décembre l 849 1 portant -règlement organique des deux 
universités'de Gand et de Liége ; 

Sur Ia proposition rle notre .Ministre 'de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

AnT. 1~•. Le sieur Thiry, V., professeur ordinaire à la faculté ùe droit à l'université de 
Liégé, est nommé recteur de cette université, pour les trois années académiques 1875, 1874- 
1875 et 187:s-1876. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Ostende, le 5 septembre 1875. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le JJI inistre tle l'Intérieur, 
DELCOUR. 

IX 

Arrêté royal qui pourvoit à la nominatio» du 'recteur de l'université de 
Gand, pour la période triennale 1875 à i876. 

~ septembre • 873. 

LÉOPOLD II, Roi DES Betcss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article t 7, S 2, du litre 1 •• de la loi du t ts juillet 181.!) sur l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État ; 

Vu l'article t ~ de l'arrêté royal du û décembre t84.!) portant règlement organique des deux 
universités de Gand et de Liégé; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, tn. Le sieur Soupart, 1.-J.-D., professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'uni 
versité de Gand, est nommé recteur de cette université, pour les trois années académiques 
1873-1874, t874-t87?5 et 187!S-t876. 
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ART. 2. Notre l\linislrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Donné à Ostende, le 5 septembre t875. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

le Alillish·t> de l'Ituérieu«, 
J>ELCOUR, 

~ - 
X 

An·êté royal appliquant ci 1m professeur de l'université de Liége la disposi 
tion contenue dans l'artiele 9, §§ 5 et 4, de la loi du H> juillet !849 sur 
l'enseignement supérieur donné aux fr<lis de l'État. 

• octobl'e 18~s. 

LÉOPOLD II, Roi nEs BELGES, 

A tons présents et à venir, salut. 

Vu l'article O, §§ 5 et 4, du tilre 1°• de la loi du 1!S juiJlet 184-9 portant organisation de 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État, paragraphes ainsi conçus : 

c § 5. Le. Gouvernement pourra augmenter les traitements des professeurs ordinaires 
" de 1,000 à 5,000 francs, lorsque la nécessité en sera reconnue et sans que l'augmentation 
" totale des dépenses puisse, en aucun cas, excéder la somme de 10,000 francs pour chaque 
" université. 

,. § 4. L'arrêté royal qui contiendra celle disposition en donnera les motifs précis. " 
Vu la loi du 14 mars '.1865 portant à 7,000 francs le traitement fixe des professeurs 

ordinaires ; 
Considérant qu'une somme de 1,000 francs est disponible, ri l'université de Liégc, sur le 

fonds spécial dont il s'agit; 
Voulont pnr un témoignage de notre satisfaction reconnaitre le talent et le dévouement que 

l\f. Loornans, Ch., professeur ordinaire à ln faculté de philosophie et lettres de cette université, 
déploie dans l'exercice de ses fonctions; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1c•, Est augmenté de -f,000 francs et porté à huit mille francs (fr. 8,000) Je traite 
ment fixe de l\L Loomaos, Ch., professeur ordinaire à ln faculté de philosophie et lettres de 
l'université de Liége. 

AflT. 2. Noire l\linistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Donné à Biarritz, le 6 octobre 1875. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le ~/inistre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 
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XI 

Arrêté royal qui déclm·c émérite u·n p1·of esseur ordinaire à la (aculté de méde 
cine de l'université de Gand, par application de la loi dtt 2i juillet !844. 

LÉOPOLD JI, Roi oes Bsrces, 
A tous présents et i, venir, salut. 

Considérant qu'aux termes de l'article 115, S 1,r, de la loi du 21 juillet -1844 sur les pensions 
civiles et ecclésiastiques, les professeurs des universités de l'Etnt peuvent obtenir I'érnéritat à 
l'âge de soixante-dix ans, pourvu qu'ils comptent vingt-cinq années de service dans l'ensei 
gnement académique, ou après trente années de service dans cette carrière, quel que soit 
leur âge; 

Considérant que le sieur Lados, Alexis, professeur ordinaire !1 la faculté de médecine de 
l'université de Gand, est né à Lille le i 1 octobre 1801, qu'il a été nommé professeur extraer 
<l inaire à ladite faculté le 11 septembre 1848, et qu'il remplit dès lors les conditions voulues 
pour être déclaré émérite ; 

Vu Je rapport de l'if. l'administrateur inspecteur de l'université de Gand, en date du 
2B août 1875, n° 12071; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, 1''. Le sieur Lados, Alexis, professeur ordinaire Îl la faculté de médecine de l'université 
de Gand, est déclaré émérite par upplicntion de l'article 115, § t tr, de la loi du 21 juillet t8i4- 
sur les pensions civiles et ecclésiastiques. 

AnT, 2. La pension dont il jouira en cette qualité sera fü:ée par une disposition ultérieure. 
AnT. 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé ùe l'exécution du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 215 octobre 1875. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Jfi-nistre de îIntérieur, 
DELCOUR. 

--- ...•••••.•. e ••••• 

XII 

Arrêté royal qui accepte la démission offe1·te par /JI. Roulez de ses fonctions 
d' administrateur-inspecteur de l'université de Gand et qui l'autorise à 
conseruer le titre hon01·ifique de cet emploi. 

$5 octobre :18,3, 

LEOPOLD JJ, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Notre l\linistre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, i "'• Le sieur Roulez, J.-E.-G., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 
rs 
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lettres de l'université de Gand, est démissionné, sur sa demande, des Ioneticns d'admlnislrateur 
inspecteur de celte université, qui lui ont été confiées par arrêté royal du 3 février tst:,i, 
ll est autorisé à conserver le titre honoeiflque de cet emploi. 
AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 2?S octobre t875. 

LiWPOLD. 

Par le Roi : 

Le ,lfinistre de l'Intérieu1·, 
DELCOUR, 

..,, ..•.... 

XIII 

Arrêté royal qui poureoi: aux [onetione, devenues vacantes) d'administrateur 
inspecteur de l'unive1·sité de Gand. 

~$ ot1tobre •8'JS. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Voulant pourvoir aux fonctions d'administreteur-inspecteur de l'université de Gand devenues 
vacantes par la démission du titulaire, le sieur J.-E.-t.i. Roulez, professeur ordinaire à Ja 
faculté de philosophie et lettres de la même université. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1 ". Le sieur De Kcmmcter, Frédéric, professeur ordinaire à la faculté de droit de 
l'université de Gand, est chargé des fonctions d'administrateur-inspecteùr de la même univer 
sité, en remplacement du sieurJ.-E.-G. Roulez, dont la démission a été acceptée. 

A11T. 2, Le sieur De Kemmeter conservera ses attributions professorales ainsi que le traite 
ment dont il jouit. actuellement. li recevra en outre l'indemnité annuelle de deux mille francs 
{2,000 francs) qui était allouée à son prédécesseur, à raison des fonctions de directeur des 
écoles préparatoires et spéciales du génie civil et des arts et manufactures, annexées à l'université. 

Anr. 5. Notre )linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 215 octobre 1875. 

LÉOPOLD. 
Par le .floi : 

Le Ministre de l'Interieur, 
DllLCOUR, 
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XIV 

Arrêté royal appliquant à trois professeurs de l'unii:eJ'sité de Gand la 
disposition contenue dans l'article 9, §§ 5 et 4, de la loi du H» juillet 1849 
sur l'enseignement supérieur. 

18 déeenthre 1873. 

LEO~OLD IJ, Roi DES Betcss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 9, §§ 5 et 4 du titre J•r de la loi du 1 B juillet f849 sui' l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État, paragraphes ainsi conçus : 

" § 5. Le Gom·crnemcnt pourra augmenter les traitements des professeurs ordinaires de 
1,000 11 5,000 francs, lorsque ln nécessité en sera reconnue et sans que l'augmentation totale 
des dépenses puisse en aucun cas excéder la somme de 10,000 francs pour chaque université. 

• S 4. L'arrêté royal qui contiendra celle disposition en donnera les motifs précis. " 
Vu ln loi du 14 mars 1865 portant ù 7,000 francs le traitement fixe des professeurs ordi 

naires; 
Considérant qu'une somme de quatre mille francs (fr. 4,000) est disponible, à l'université de 

Gand, sur le fonds spécial dont il s'agit; 
Voulnnt, par un témoignage de notre bienveillance, reconnaître le talent et le zèle que les 

trois professeurs ordinaires, ci-dessous dénommés, de l'université <le G11nd, déploient dans 
l'exercice de leurs fonctions ; 

Sur l11 proposition de notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, f«. Est augmenté de 1,000 francs et porté à 8,000 francs le traitement fixe de : 
, 

M. Dauge, F., professeur ordinaire à la faculté des sciences; 
1\1. Dugniolle, !\Jax., professeur ordinaire 11 la faculté des sciences ; 
1\1. Waclbroeck, P., professeur ordinaire ù la faculté de droit. 
ART, 2. Il sera disposé ultérieurement de la somme restante de mille francs. 
A11T. 5. Notre l\Iinistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 16 décembre ·1875. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi; 

Le Ministre de l'Intérieur, 
IlEtCOUII, 

rr •·- ·---·-· - - . 
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ARR:èTÉS MINISTÉI\IELS. 

XV 

Arrêté ministériel approusxm: la convention qui règle les eondition« aux'luelles 
les élèves de l'école des arts et manufactures de Gand .~eront admis à 
f-réquc11ter les ateliers d'un constructeur-mécanicien, et texte de cette 
convention. 

39 n0Te111Jtre t8'Jt. 

Le MI:-ïtSTRE DE L'lNrÉ111w11, 

Vu la convention conclue, à la date du 50 septembre 1871, entre M. J. Houiez, administra 
teur-inspecteur de l'université tic Gand, directeur <les écoles spéciales y annexées, agissant au 
nom du Gouvernement Leige d'une part, et M. Ch. Nolet, constructeur-mécanicien dans ladite 
ville, d'autre part, ii l'effet de régler les conditions auxquelles les élèves de l'école des arts et 
manufactures, annexée à l'université dont il s'agit, seront admis à fréquenter les ateliers de 
M. Nolct, 

Arrête : 

Anr. ,te,. Ladite convention, comprenant quatre articles et ci-annexée est approuvée. 
A11r. 2. :\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 

Bruxelles, le 50 novembre 1871. 
KERVYN DE LETTENIIOVE, 

TE~TE DE LA CONVENTION. 

l\l. J. Roulez, administrateur-Inspecteur de l'université de Gand, directeur des écoles du 
génie civil cl des arts d manufactures, agissant au nom du Gouvernement, d'une part, et 
1\1. Nolct, constructeur-mécanicien à Gand, d'autre part, voulant régler les conditions aux 
quelles les élèves de la dernière année d'études de l'école spéciale des arts et manufactures 
seront admis à fréquenter les ateliers de ce dernier, sont convenus de cc qui suit : 

ART. 1". Les élèves de ln dernière année d'études <le l'école spéciale des arts et manufac 
tures, accompagnés par 1\1. le répétiteur des cours de machines et de technologie, seront admis, 
par groupes de cinq à six élèves, dans les ateliers de M. Nolet, où ils pourront examiner et 
étudier tous les ouvrages en construction et se rendre compte des procédés technologiques mis 
en œuvrc dans chaque atelier, pour l'exécution de chacune des pièces de ces ouvrages. 

Les élèves auront la faculté de lever les machines-outils des ateliers, lorsque celles-ci ne 
seront point en activité. 

Les élèves qui, agréés au préalable par le sieur Nolct, voudraient s'exercer au maniement 
des outils et aux opérations manuelles relatives au travail de chaque atelier, recevront à cet 
effet tout cc qui leur est nécessaire en outils cl en matière première; toutefois les outils 
d'ajusteur les plus sujets i1 détérioration, tels que limes et burins, seront à la charge des élèves, 
et en outre il sera tenu compte 11u sieur Nolet tic la valeur de ln matière première employée, et 
cc en dehors de l'indemnité stipulée à l'article 2. 
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A11T. 2. Le sieur Nolet recevra annuellement à titre d'indemnité une somme de mille 

Irancs, 
AnT. 5. Le sieur Nolel recevra pom· l'exécution de la présente convention des instructions 

détaillées de MM. les professeurs de machines et <le technologie. Ceux-ci devront également 
approuver les états tic fourniture de matière première, dont il est parlé à l'article ·W. 
Toute contestation sera décidée pa1• l\f. l'administrateur, directeur de l'école, après que 

l'inspecteur des études aura été entendu. 
AnT. 4. Chacune des deux parties contractantes se réserve le droit de résilier la présente 

convention, à l'expiration de chaque année académique, en prévenant l'autre partie trois mois 
à l'avance, 

Fait en double à Gand, le 50 septembre -t 871 . 
J. RouLEz, Cu. NoLBT. 

Pour copie conforme : 

L'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, 
J. Rouraz. 

Vu et approuvé pour être annexé à l'arrêté ministériel du 50 novembre 1871. 

Le .lllinislre ,le l'lntfrieu1·; 
KERVYN DE LETTENUOVE • ..• _ 

XVI 

Arrêté ministériel révisant les dis-positions organiques du service des cliniques, 
en ce qtti concerne l'université de Gand. 

26 aoiU -t8'J2. 

LE M1N1srnE DE L'bnÉntEun, 

Revu l'arrêté ministériel du 51 janvier 1858, réglant notamment le service des cliniques des 
universités cl e l'État; 
Revu également l'arrêté ministériel du 4 avril 1870, 

Arrête: 

Article unique. Les articles 1., à 16 inclusivement de l'arrêté ministériel du 51 janvier i858-, 
formant les chapitres l", 11 et Ill du titre Ju de ce règlement, sont remplacés, en ce qui 
concerne l'université de Gand, par les dispositions suivantes : 

TITRE l". - CLINIQUES, 

CuAP1TnE I«, - Dispositions générales. 

Anr. ftr. Le service des cliniques est confié, dans les universités de l'État, à des chefs et à 
des aides, qui se conformeront aux instructions des professeurs de clinique, ainsi qu'aux 
règlements des hospices. 

CHAPITRE 11. - Des chefs de clinique. 

Anr. 2. Les places de chef de clinique se donnent au concours. 
Il y a un concours pour chaque place. 

6 
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Le concours a lieu devant la faculté de médecine, qui prend les mesures nécessaires à cet 
effet. 

Pour être admis à concourir, il fuut être docteur en médecine, en cl1irurgie el en aceeuehe 
rnents. 

AnT. 5. Le premier du concours est nommé par Je :\Iinislrc tic l'Intérieur ; la nomlnatlon a 
lieu pour deux: ans. Elle peut être renouvelée it ln demande du professeur, chef du service, 
deux fois poui• le même terme. 

En sollicitant le renouvellement de son mandat, le titulaire adressera à la faculté: -1° les 
travaux scientifiques qu'il aura publiés pendant la durée de son serviee el qui devront avoir 
principalement pour but les faits observés dans la clinique à laquelle il est attaehé ; 2" s011 
registre d'observations cliniques et néeropslques. 

AnT. 4. Les chefs de clinique sont. particulièrement chargés de surveillée le service des aides 
et rie diriger les élèves dans leurs exercices. 

Ar.T. 1S. Les chefs de clinique font tous les jours, après la visite du professeur, deux visites, 
le enhicr à la main, In première avant deux heures, la deuxième avant sept heures du soir, 

1afin de constater l'exécution des prescriptions et <le remplir, s'il y a lieu, les Indications 
nouvelles. 

Au besoin, ils sont tenus de faire des visites plus fréquentes. 
lis font avertir les chefs de service toutes le, fois qu'un malade ofîr.i des symptômes graves 

imprévus. 
En cas de maladie 011 de tout autre empêchement légitime de l'un t1·cm;, le professeur pom· 

voit à son remplacement. 
lis touchent annuellement une indemnité de 1,000 francs. 
AnT. 6. L'indemnité des chefs de eliniquc des accouchements, ainsi 1111c celle des chers des 

cliniques spéciales est réglée par des dispositions particulières. 

CHAPITRE III. - Des air/es de clinique. 

AnT. 7. Les aides de clinique !:iOOI nommés au concours, par la faculté, parmi les élèves du 
doctorat. 

AnT. 8. li y a deux aides pour chacune des cliniques interne et externe. 
AnT. 9. li pourra être attaché un aide à la clinique tics accouchements, ainsi qu'à chaque 

clinique spéciale. 
AnT. 10. Les aides restent en exercice pendant une année seulement, 
AnT, 1 L Les aides préparent les appareils chirurgicaux, sous la dire~Lion du chef de 

clinique, cl font les pansements qui leur sont indiqués; ils concourent aux autopsies et 
remplissent en outre les autres devoirs dont ils sont chargés par Je professeur ou le chef de 
clinique. 

AnT. 12. Pendant la visite du professeur, l'on <les aides <le clinique interne et externe tient 
le cahier aux observations, l'autre le registre aux prescriptions. Les cahiers et registres sonl 
foliotés par le chef de clinique et placés sous sa garde. 

AnT. 15. Les aides de clinique reçoivent une indemnité de 200 franes par ail, 
AnT. 14. L'arrêté ministériel du 4 avril 1870 est rapporté. 

Bruxelles, le 26 août 1872. 
Le Ministre de l'Intérieur, 

J).ELCOUR, 
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XVII 

Artèté ministériel chargeant un docteur en droit de donner prooisoiremen; 
le cours de littérature orientale ci la [acult« de philosophie et lettres de 
l'université de Liége. 

t1' Mepferubre un•• 

Vu le rapport de M. le recteur d~ l'université de Liégc, en date du i7 juillet 1872, 
n° 5ft4; 

Vu ln lettre de M. l'administrateur-inspecteur; de cet établissement; de la même date, 
n° 9538; 

Considérant que le cours <le littérature orientale est devenu vacant dans la faculté de 
philosophie de ladite université, par suite de 1a retraite de i\l. le professeur titulaire P. Burg 
graafl , 

Arrête ; 

A11-r. 1 •r, Le sieur V. Chauvin, docteur en droit, donnera provisoirement le cours de littérn 
lurc orientale à la faculté de philosophie et lettres de l'université tic Liégc, pendant l'année 
académique 1872-1875. 

AnT. 2. M. I'administretcur-inspecteur tic l'université de Liégc est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le '27 septembre 1872. 

le 11/inislre tle îIntérieur, 
DELCOUR, 

XVIII 

Arrêté ministériel chm·geant un docteu»: en médecine, chirurgie et accouche 
ments, 'de donner le cours d'anatomie humaine descriptive à la faculté de 
médecine de l'université de Liége. 

t1' !!Cptembre 182~. 

LE l'tf!NISTRE DE CINTllRIE!JB,. 

Vu le rapport de ;\J. le recteur de l'université de Liége, en date du 17.juillct i872, n° 544; 
Vu la lettre de 1\1. l'administrateur-inspecteur de cet é! ablissernent, de la même date, 

n° 9t:i58; 
Considérant que le cours d'anatomie humaine descriptive est devenu vacant dans la faculté 

de médecine de ladite université, 

Arrête : 

AnT, i er, Le sieur Swaen, A ugustr-, docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, 
donnera le cours <l'anatomie humaine descriptive, à la faculté de médecine de l'université de 
Liége, pendant l'année académique 1872-1875. 
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AnP, 2. M. l'administrateur-inspecteur de l'université est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Bruxelles. le 27 septembre '1872. 
DFl,COUR. 

XIX 

An·êté ministériel nommant mw commissum de cinq membres chargée de 
s'enquérir de la situation du jardin boumique annexé à l'université de 
Liége, et de rechercher les moyens d'en mettre l'organisation plu» en 
rapport avec les besoins de l'enseignement universitaire. 

28 Hcptembre ts,,. 

fa l\flNISTnE DE L'faTÉftlièUfi, 

Sur ln proposition de M. le recteur, faisant fonctions d'administrateur-inspecteur de 
l'université de Liégc, 

Arrête: 

A11r. 1er, li est institué une commission de cinq membres, chargée de s'enquérir de la 
situation actuelle du jardin botanique annexé li l'université de Liégc et de rechercher les 
moyens d'en mettre l'organisation plus en rapport avec les besoins de l'enseignement 
universitaire. 

Anr. 2. Sont nommés membres de cette commission : 
l\lM. Ilommer, J.-E., professeur de botanique ù l'université de Bruxelles ; 

Gille, N., professeur de botanique à l'école vétérinaire de l'État; 
Kickx, J .-J., professeur de botanique à l'université de Gand; 
Martens, P.-E., professeur de botanique 11 l'université de Louvain; 
l\lorren, Ed., professeur de botanique à l'université de Liége. 

Anr. 5. La commission choisira dans son sein un président et un secrétaire. 
AnT. 4. Elle se réunira dans une des salles de l'université de Liége , au jour et à l'heure 

que le l\linistrc fixera ultérieurement sur la proposition de M. l'administrateur-inspecteur de 
cet établissement. 

Anr, 15. Elle se mettra en relations avee ce dernier fonctionnaire qui lui donnera tous les 
renseignements et lui communiquera tous les documents dont clic pourra avoir besoin pour 
l'accomplissement de sa mission. 

Anr. G. Après que la commission aura terminé ses travaux, elle en consignera le résultat 
dans un rapport, suivi de conclusions. 

Ce rapport devra être adressé au l\Jinislre. 
Anr. 7. Les membres de la commission, obligés de se déplacer, recevront des frais de route 

et de séjour, fixés ainsi qu'il suit : un franc par lieue de cinq kilomètres sur les chemins de 
fer; deux francs sur les routes ordinaires , - douze francs par nuit de séjour. 

ART. 8. Les dépenses à résulter de l'article 7 seront imputées sur le chapitre des dépenses 
imprévues du budget du Ministère de l'Intérieur. 

Anr, 9. Une expédition du présent arrêté sera adressée à JH. I'administratcur-luspeeteur de 
l'université de Liége pour sa gouverne, ainsi qu'à chacun des membres de la commission. 

Bruxelles, le 28 septembre 1872. 
DBLCOUR, 
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XX 

A1-rèté ministériel approuvant la convention qui règle les conditions d' exploi 
tation de l'atelier de eonstruaio» de l'école des arts et manufactures et des 
mines de l'université de Liége., et texte de cette convention. 

LE MINISTRE DE L'Jxn!RIEUR, 

Vu la convention arrêtée à la date du 14 septembre 1872, entre ~lM. Loomans, recteur, 
faisant fonctions d'adrninistrateur-inspeetcur de l'université de Liégc, directeur des écoles 
spéciales des arts et manufactures et des mines, d'une part, et Hubert Pirotte, constructeur 
mécanicien, et Eugène Van Jloorick, ingénieur civil mécanicien, également domiciliés à Liége, 
d'autre port, pour l'exploitation de l'atelier de construction de l'école <les arts et manufactures 
et des mines ; 

Arrête: 

Anr. 1e,, La convention susdite comprenant les seize articles ci-annexés est approuvée. 
L'administrnteur-inspecteur, directeur de l'école des arts et manufactures et des mines, est 
chargé d'en surveiller l'exécution. 

Ain. 2. Ainsi qu'il en est fait mention i1 l'article 2 de ladite convention, les sieurs Pirotte 
et Yan lloorlck jouiront, pendant toute la durée de l'exécution de la convention, d'une 
indemnité annuelle de quinze cents francs (fr. 1,;500), imputable sur le crédit affecté dans le 
budget de l'Étnt, aux dépenses des universités, 

A111. 5. Celle indemnité prendra cours à dater du 1 •• octobre 1872. Les sieurs Pirotte et 
Vau lloorick prendront, i1 raison de ln position qui leur est faite par la convention, le titre 
d'entrepreneurs de fotelie>· de construction de l'école des arts et mcmu/actures et des mines. 

AnT. 4. L'admînistrateur-Inspccteur de l'université de Liégé, directeur des écoles spéeiales 
y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 50 septembre 1872. 
DELCOUII. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

ÉCOLE DES ARTS ET llAi'fUFACTORES ET DES MINES Y ,\NNIIXilE, 

Contrat pour l'entreprise de l'atelier de construction. 

l.cs soussignés Charles Loomans, recteur faisant fonctions d'administrateur-Inspeeteur de 
l'université de Liégc, directeur <le l'école des arts et des manufactures y annexée, agissant au 
nom du Gouvernement belge, d'une part, et Hubert Pirotte, constructeur-mécanicien, et 
Eugène Van Iloorick, ingénieur civil mécanicien, également domiciliés à Liége, d'autre part, 
sont convenus de cc qui suit : 

Anr. 1er. Le local de l'atelier de constructlon est mis à la disposition desdits sieurs Hubert 
Pirotte et Eugène Van llooriek, avec les machines, les appareils et tout le matériel qui 
appartient â l'atelier, et dont il sera dressé un inventaire. Ils ne pourront toutefois faire 
déposer dans cc local d'autres objets que ceux nécessaires à l'atelier. 

,\111. 2. Une indemnité annuelle de quinze cents francs sera payée aux entrepreneurs, 
pendant la durée de la présente convention. 

7 
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ART. 5. En retour des avantages déterminés ci-dessus, les sieurs Hubert Pirotte et Eugène 
Vun Hoorick s'engagent à exécuter les clauses ei-après ; et toutes celles du règlement minis 
tériel du 2l} août 184~, dont ils ont copie, concernant l'atelier, affectant pour garantie de 
l'exécution rigoureuse de toutes et chacune de ces conditions, un cautionnement de dix mille 
francs, plus le matériel leur appartenant en propre à l'atelier. 

Il est toutefois convenu que l'article 6 du règlement ministériel du 28 août 1865 sera 
restreint dans les limites suivantes, et entendu comme suit : 

Tout ce qui sera fait i1 l'atelier par les élèves mécaniciens sera pour le compte du musée ou 
de ceux des élèves qui en feraient la demande. 

Les entrepreneurs mettront 11 la disposition exclusive des élèves une partie de l'atelier :1 
déterminer, <le manière qu'on puisse y établir huit étaux, deux tours et deux bancs de 
menuisier. 

Ils donneront communication à l'inspection des études, ou au délégué, de tous les projets et 
dessins des machines exécutées dans l'atelier, afin de les utiliser en vue de l'instruction 
pratique des élèves. 

Le registre de présence i1 l'atelier, avec l'indication du travail de chaque jour, sera tenu par 
les entrepreneurs, indépendamment de la surveillance spéciale qui sera exercée par des fonc 
tionnaires de l'école. 

A11T, 4. Les sieurs Pirotte et Van Uoorick entretiendront, dans un étal convenable de 
conservation et de propreté, tant le local que les machines et modèles de l'atelier; ils répare 
ront à leurs frais les dégradations résultant du travail de l'atelier ou de toute autre cause 
provenant de leur fnit ou de celui des personnes qu'ils emploieront. 

Ils feront i1 leurs frais nettoyer les chaudières à vapeur toutes les six semaines, et plus 
souvent s'il est nécessaire, blanchir les murs de l'atelier et les salles du rez-de-chaussée y 
annexées, tous les ans, savonner et repeindre les boiseries, ainsi que la machine à vapeur, 
aussi une fois par année. 
lis seront responsables de tout incendie résultant des travaux de l'atelier et des dépôts de 

modèles, ou de l'imprudence de leurs ouvriers ou ogcnts; ils prendront, à cet effet, toutes les 
précautions nécessaires et devront foire assurer les bâtiments jusqu'à concurrence d'une 
somme de cent cinquante mille Irnncs, y compris les dépôts et collections. 

L'usage de lampes ou de chandelles à flamme découverte est interdit pour s'éclairer ou 
circuler dons l'atelier de menuiserie, cl cet atelier sera nettoyé chaque jour, avant ln soirée, 
de manière à n'y point laisser de copeaux. 

A111. ~- Ln salle de dessin de l'atelier sera en tout temps accessible aux élèves mécaniciens 
désignés par les autorités de l'école, pour y travailler ou lever cl au dessin des machines, ainsi 
qu'au tracé en grand des modèles. 

Anr. 6. Le nombre des ouvriers employés à l'atelier ne pourra, en aucun cas, être au 
dessous de trente. 

Si quelque point de l'enseignement pratique des élèves était en souffrance, soit par interrup 
tion ou ralentissement des travaux de l'atelier, soit pour toute autre cause, il y sera immédia 
tement pourvu par les entrepreneurs ou, aux frais de ceux-ci, par la direction de l'école sur 
l'avis de l'inspecteur des études. 
.![: AnT. 7. Lorsque des expériences seront ordonnées sur les machines à \'a peur, hydrauliques 
tu autres, du musée et de l'atelier, ou bien lorsqu'il faudra des aides pour transporter des 
modèles pondéreux devant servir aux leçons, les entrepreneurs fourniront à leurs frais le 
personnel nécessaire. 

ART. 8. Ils seront tenus de livrer, s'ils en sont requis, au prix de revient, soit aux collec 
tions de l'université, soit aux élèves-mécaniciens, les machines exécutées par ceux-ci en vue de 
leur examen final. 

Ils livreront également au prix de revient les instruments, machines ou pièces de machines 
de tout genre, et iJs feront les réparations qui leur auront été commandées par le directeur de 
l'école, pour les collections de l'école ou de l'université, pourvu que les commandes de l'espèce 
n'excèdent pas une somme de deux mille francs. 
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Ces ouvrages devront être exécutés dans un délai à déterminer suivant leur importance et 

qui ne pourra jamais dépasser le terme de trois mois. 
AnT. 9. Les salles d'étude et la salle de dessin du second étage seront chauffées aux frais 

des sieurs Pirotte cr Van llooriek, de manière que la température ne soit jamais au-dessous 
de 1 !5° Réaumur dans les salles situées au nord, et ce, depuis sept heures du matin jusqu'à 
sept heures du soir, i1 l'exception des dimanches et des autres jours de congé qui leur seront 
indiqués par le directeur de l'école. 

Les sieurs Pirotte et Van Hoorick s'engagent i1 remettre en bon étnt et à entretenir a leurs 
frais l'appareil de chaufferie. 

ART. 10. Les sieurs Pirotte et Van Hoorick s'engagent a faire construire à leurs frais et à la 
première réquisition du directeur de l'école, dans la cour mise à leur disposition et d'après le 
plan qui leur sera fourni, un local pour l'établissement des forges et du magasin de charbon; 
l'université aura le droit de s'approprier celle construction à l'expiration du contrat sur simple 
remboursement de ln voleur à établir par expertise contradictoire. 

AnT. 11. La présente convention recevra son plein et entier effet, à dater du 1 •• octobre 
prochain, pom· une durée de neuf années, avec faculté de renonciation de part et d'autre, tous 
les trois ans, en prévenant six mois d'avance. 

Néanmoins, en cas d'empêchement ou de négligence des sieurs Piroltc et Van Iloorick à 
remplir les conditions de l'entreprise, le Gouvernement se réserve le droit de mettre fin au 
présent acte, à une époque quelconque de l'année, en prévenant six mois d'avance, et sans 
préjudice de la faculté de reprise qui lui est assurée à l'expirntlon naturelle rlc la convention, 
l'empêchement ou la négligence sera constaté exclusivement par les autorités de l'école, après 
mise en demeure préalable d'exécuter les conditions de l'entreprise. 

A11T, 12. Avant l'entrée en jouissance des sieurs Pirotte et Van Hoorick, l'état des lieux sera 
constaté contradictoirement par les inspecteurs des études et le professeur de mécanique appli 
quée, en présence du directeur de l'école. 

A11T, i 5. Il sera dressé un état descriptif et estimatif des objets compris dans la présente 
convention, au bas duquel les entrepreneurs apposeront leur récépissé, avec l'obligation qu'ils 
prennent, dès à présent, de reproduire, en bon état de service, les objets tels qu'ils les auront 
reçus, et de remplacer, de gré à Wé, ceux qui auraient subi d'autres détériorations que celles 
qui résultent de l'usage ordinaire des machines entretenues avec soin. 

A11T. 1 lt. Sans préjudice des stipulations de l'artrcle 1 f, quant à ln résiliation de la conven 
tion, toutes les contestations qui pourraient s'élever entre le Gouvernement cl les entrepreneurs, 
à l'occasion ou par l'effet de cette convention, seront soumises à des arbitres, lesquels statue 
ront définitivement, les parties contractantes renonçant dès à présent et pour lors à attaquer 
leur décision par aucuns moyens d'opposition, d'appel ou de cassation. Si les arbitres étaient 

1 
partagés, ils nommeraicut un tiers arbitre. 

ART, HL Les sieurs Pirotle et Van Hoorick ne pourront prendre d'autre titre que celui 
d'entrepreneurs de l'atelier de construction de l'école des arts et manufactures et des mines 
de Liége. 

AnT. 1.6. Ln présente convention ne recevra son effet qu'autant qu'elle sera revêtue de 
I'approbation de 1'tJ. Je Ministre de I'Intérieur ; les entrepreneurs prennent à leur charge les 
frais d'acte, de timbre cl d'enregistrement. 

Ainsi fait et arrêté en double minute à Liége, Je 14 septembre mil huit cent soixante-douze, 
en présence de :rmu. Louis Trasenster, Charles De Cuyper et Chandelon , professeurs à 
l'université et inspecteurs des études de l'école des arts et manufactures et des mines. 

Cn. LOOIIA.NS, 

C. De CVYPER, 

H. PJROTTE. 
VAN 1Ioon1c1. 
CUANDELON. 

L. ÎRASEN'STER. 
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Vu et approuvé pour être annexé i1 I'aerêté ministériel du 50 septembre i 872. 

le Jfinistre de l'fotérieur, 
DELCOUI\, 

XXI 

Arrêté ministériel qui renouvelle partiellement l'élément professoral du, 
Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur, pour les quatre 
années 1875, 1874, 187~ et 1876. 

9 janvlel' 18'JS. 

LE MJNISTIIE DE L'INTJ\RIEUR, 

Vu le paragraphe de l'article 28 de la loi du Hi juillet 1849 sur l'enseignement supérieur, 
donné aux frais de l'État, paragraphe ainsi conçu: 

" Une fois au moins, chaque année, le Ministre réunit huit professeurs (un par faculté], 
pour délibérer, sous sa présidence, de concert avec les autres personnes qu'il croit utile de leur 
adjoindre, sur les améliorations à introduire dans l'enseignement supérieur. " 

Vu l'article 5 de I'nrrêté ministériel du 6 octobre 1852, portant organisation du Conseil de 
perfectionnement de l'enseignement supérieur, institué par la disposition législative précitée, 
article ainsi conçu : 

" Les huit professeurs sont nommés pour quatre ans. 
11 Tous les deux ans, il est procédé au remplacement <le quatre d'entre eux, de telle sorte 

que deux des membres sortants appartiennent à l'université de Gand et deux à l'université de 
Liége, et chacun des quatre à une faculté différente. • 

Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 1869, qui a nommé membres dudit Conseil, pour les 
années 1869, 1870, i871 et 1872: 
}l. Allard, Albéric, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Gand; 
M. Soupart, F.-J.-D., professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même université; 
M. Stecher, J., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de l'université de 

Liége; 
M. Trasenster, L.-J., professeur ordinaire à la faculté des sciences de la même université; 
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement de ces quatre membres, pour les 

années 1875, 1874, 1875 et 1876; 
MM. les administrateurs-inspecteurs et les recteurs des deux universités de l'État entendus; 

Arréle; 

ARTICLE UNIQUE. Sont nommés membres du Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur, pour les années '1875, 1874, 1875 el 1876: 

M. Waelbroeck, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Gand; 
M. Fraeys, professeur ordmaire à la faculté de médecine de la même université; 
lU. Leroy, Alp., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres del'université Je 

Liége; 
M. De Walque, G., professeur ordinaire à la faculté des sciences de la même université. 

Bruxelles, le 9 janvier 1875, 
Dstcoun, 
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XXII 

A1Têté ministériel dispensant les récipiendaires munis clu diplôme de gradué 
en lettres ou porteurs d'un certificat analogue délivré â l' étranoer, de 
l'épreuve littéraire comprise dans les examens d'admission aux différentes 
sections de l'école spéciale des art,'> et manu/'actwres et des mines, annexée 
à l'1miversité de Liége. 

s mara ~81S. 

Le ftllNISTilE DE L'INT.ÉRIEUII, 

Vu les programmes des examens exigés pour l'obtention du diplôme de gradué en lettres ; 
Revu les programmes d'examen pour l'admission aux différentes sections de l'école spéciale 

<les arts et manufactures c~ des mines, annexée à l'université de Liégc; 
Considérant que les gradués en lettres ont dû faire preuve de connaissances suffisantes sur 

les bronches formant l'épreuve littéraire de ces examens d'admission ; 
Vu les propositions du conseil de perfectionnement de l'école susdite, 

Arrête: 

Ain. !cr. Les récipiendaires munis du diplôme de gradué en lettres ou porteurs d'un certi 
ficat analogue conféré à l'étranger sont dispensés de l'épreuve littéraire comprise dans les 
examens d'admission précités. 

AnT. 2. Le classement de cette catégorie de récipiendaires se fera sur une liste séparée, 
d'après le nombre des points attribués aux branches mathématiques et au dessin; ils devront 
obtenir au moins les 6/10 des points sur l'ensemble des matières, 

AnT. 5. Cette disposition est rendue applicable aux examens d'admission qui se feront dans 
la session du mois d'octobre 1875. 

AnT. 4. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé, directeur de l'école des arts et 
manufactures et des mines, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 5 mars !875. 
DELCOUR, 

XXlll 

Arrêté ministériel modifiant le programme des examens d'admission aux 
deux sections des arts et manufactures et des élèves-mécaniciens de l'école 
spéciale, annexée à l'université de Liége. 

LE l\llNISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu les programmes des études mathématiques faites dans la section des humanités des 
athénées royaux; 

Vu les programmes de l'enseignement préparatoire des deux sections des arts et manufae 
turcs et des élèves-mécaniciens de l'école spéciale des arts et manufuclurcs et des mines, 
annexée à l'université de Liégc ; 

8 
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Considérant que cet enseignement peut être organisé de manière à être suivi avec fruit par 
les élèves, i1 l'aide des connnissances mathématiques enseignées dans les classes latines; 

Revu les programmes des examens d'admission aux deux sections susdites; 
Vu les propositions du Conseil de perfectionnement de l'école, 

Arrt!r.c : 

ART. 1••. La géométrie analytique plane et les éléments de géométrie descriptive ne sont 
plus compris dans les programmes de l'examen d'admission à 1a division des arts et manufac 
tures et à ln section des élèves-mécaniclens. 

En conséquence, le programme de cet examen est modifié comme suit : 

1. Langue française. • 
2. Langue latine ou l'une des trois langues flamande, allemande ou anglaise. 
5. Histoire et géographie 
4, Arithmétique • 
a. Algèbre • . 
6. Géométrie • • 
7. Trigonométrie rectiligne • . • 
8. Dessin : • • • 

Total. 

20 points. 
12 
8 

12 
12 
18 
8 

10 

100 points. 

Ln moyenne des points est exigée sur chacun des trois groupes formés par les n°• 1, 2 et 5, 
sur les n°• 4 et ~ et sur les n°• 6 et 7 réunis. De plus, les récipiendaires doivent obtenir au 
moins les 6/10 des points sur l'ensemble des matières. 

ÂRT. 2. Celte mesure sera applicable aux examens de la session du mois d'octobre 1875. 
ART. 5. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur de l'école des arts et 

manufactures et des mines, est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le 4 mars 1875. 
DELCOUR, 

XXIV 

Arrêté ·ministériel ajoutant un cours élémentaire d'analyse à l'enseignement 
préparatoire de la division des arts et manufactures à l'école spéciale, 
annexée à l'unive1·sité de Liége. 

LE Mll'ilSTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu l'arrêté en dntc du ,,. mars i875, concernant l'examen d'admission aux deux sections 
des arts et manufactures et des élèves-mécaniciens de l'école des arts el manufactures et des 
mines, annexée li l'université de Liége ; 

Considérant que l'exécution des dispositions de cet arrêté exige l'introduction, dans l'ensei 
gncmcoL prépnratoirc de ces deux sections, d'un cours élémentaire d'analyse; 

Vu la proposition c!u Conseil de perfectionnement de ladite école, 

Arrête : 

ART. 1•r. L'enseignement de la première année d'études de la division des arts et manufac 
tures et de la section des élèves-mécaniciens sera complété par les éléments de la géométrie 
analytique pinne et par des notions de calcul infinitésimal, Cc cours nouveau dépendant du 
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régime intérieur des éludes de l'école, portera pour intitulé : Cours élême11tafre d'analyse. 
ART, 2. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé, directeur de l'école des arts cl 

manufactures et des mines, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, Je ?S mars i 873. 

Dt:LCOUfl. 

_____ wc,.__.., __ -- 

XXV 

An·êté ministériel organisant un enseignement de la langue anglaise et de la 
langue allemande à l'école spéciale de Liége. 

8 m•r• t8'1S. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Considérant qu'il est utile de compléter l'enseignement donné à l'école spéciale des arts et 
manufactures et des mines, annexée à l'université de Liégé, en cc qui concerne les langues 
anglaise et allernande ; 

Revu les programmes détaillés des cours, déterminés par les arrêtés ministériels des 
3i octobre i 865 et du 26 novembre i 867 ; 

Vu les propositions du Conseil de perfectionnement de ladite école, 

Arrête : 

AnT. f••. L'enseignement de la langue anglaise et de la langue a1lemandc fera l'objet, à partir 
de l'année académique 1875-1874, de deux cours nouveaux, dépendant du régime intérieur 
des études de l'école. 

An-r. 2. Pour chaque cours, il y aura deux divisions organisées de manière à permettre aux 
élèves de les suivre pendant toute la durée de leur séjour â l'école. 

Al\'l'. 5. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur de l'école des arts 
et manufactures et des mines, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 6 mars 1875. 
DELCOUI\, 

XXVI 

Arrêté ministériel modifiant les programmes d'examen de l'école des arts et 
manufactures, annexée à l'université de Liége. 

LE l\lJNISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu les arrêtés, en date du 4, du 5 et du 6 mars 1875, concernant les examens d'admission 
et la création des cours d'éléments d'analyse, d'anglais et d'allemand, dépendant du régime 
intérieur des études de l'école des arts et manufactures et des mines annexée à l'université 
de Liége , 

Revu les programmes généraux des examens déterminés par les arrêtés ministériels des 
3t octobre {863, ~6 et 27 novembre 1867; 
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Vu les propositions du Conseil de perfectionnement de l'école des arts et manufactures et des 
mines précitée, 

Arrête : 

A,\T. tu. Les programmes des examens de pnssage cl de sortie de la division des arts et 
manufactures <:I de la section des élèves-mécaniciens sont modifiés comme suit : 

ÉCOLE SPÉCULE DES ARTS ET MANUFACTURES. 

ENSl::IGNEIIEl'!T PRÉPARATOIRE. 

Seuion des a,·ts et manufactures. 

Examen de passage de la 1 rb à la ~• année d'études. 
i. Éléments d'analyse. 
2. Mécanique élémentaire. 
5. Physique expérimentale 
4. Chimie générale et manipulations chimiques • 
ts. Géométrie descriptive • 
6. Dessin et épures . 

Total. 

12 points. 
16 
20 
2?5 
u; 
12 

• t 00 points. 

Le médium des points est exigé sur les n°• 1 et 2 réunis, sur chacun des n°• 5 el&., sur Ies 
n•• t5 et 6 réunis, et sur l'ensemble des matières. 

Sectio1i des élèves-mécaniciens. 

Examen de pussoge de la 1 •0 î1 la 21 année d'études. 
i. Éléments d'analyse. 
2. Mécanique élémentaire 
5. Physique expérimentale 
4. Géornéu-iedesceiptive . 
5. Épures et éléments de lavis 
6. Travail de l'atelier . • • 
7. Croquis cotés. • 
8. Langue anglaise ou allemande 

Tola!. 

12 points. 
16 
20 
1 ?S 
10 
12 
!i 
rn 

100 points. 

Le médium des points est exigé sur les n°• -t et 2 réunis, sur le n° 5, sur les n°• 4 et 15 réunis, 
sur les n•• 6 et 7 réunis et sur l'ensemble des matières. 

ENSEIGNEMENT SPÉCIAi •• 

Section (les ar~ et ma11u(act11res, 

Examen de pass11ge de la 2• à la 5° année d'études. 
i. Géométrie descriptive appliquée. 
2. l\lécaniquc appliquée • • • • . 
5. Physique industrielle • 
4-. Minéralogie • • 
ti. Analyse des substances minérales (docimasie) . • 
6. Essais docimastiques • • • • • 
7. Travaux graphiques concernant les n(·• 2 cl 5. 
8. Langue anglaise ou allemande 

total. 

to points. 
20 

. 12 
12 
20 . . 8 
10 

. . • 8 - . . tOO points, 
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Le médium des points est exigé sur le n° 1, sur les noa 2 et 5 réunis, sur les n°1 ,, !S et 6 
réunis, et sur l'ensemble des matières. 

Examen de passage de la 5° à la 4• année d'études. 
f . Gçologie . . • • . • • • 
2. Exploitation <les mines (i'• partie) • • . 
5. Chimie industrielle, inorganique et organique • • • • 
4. !\fétallurgic We partie). • • • • • • • 
!S. Travaux graphiques relatifs aux n°0 2, 5 rt 4 • • 
6. Langue snglaise oµ allemande. . • . . 

Total. 

'16 points. 
i6 
28 
18 

t2 
w 

100 points. 

Le médium despoints est exigé sur les ,n°3 1 et 2 réunis, sur chacun des n°• 3 et 4- et sur 
l'ensemble des matières. 

Examen final. 
t. Exploitation des mines (2e partie) • 
2. Lever des plans. . • • 
5. Métallurgie (2e partie) • • 
4. Architecture industrielle • 

. . 

. . . 
!S. Exploitation des chemins de fer • 
6. Économie industrielle. . • • 
7. Législation minière et industrielle • • • • • • • 
8. Rapports et projets. • • • • • • • • • • • • • 
O. Travaux graphiques relatifs aux ciuq premiers numéros. 

10. Langue anglaise ou allemande • • 

iti points. 
5 
HS 
18 
12 

tl 
?S 

ro 
10 

?S 

Tot~I. • !00 points. 

Le médium des points est exigé sur les n°5 t et 2 réunis, sur le n° 5, sur les n°' 4 et ?S 
réunis, sur le n° 8, et sur l'ensemble des matières. 

Lorsque les élèves demanderont à être interrogés sur les deux langues anglaise et allemande, 
le jury tiendra compte des connaissances dont ils auyont fait preuve. 

Pour le diplôme, l'examen final se combine avec les trois examens précédents, chacun pour 
un quart. 

Section des élèves-mécaniciens. 

Examen de passage de la 2° à la 5° année d'études. 
1. Géométrie descriptive appliquée et épures. 
2. llécanique appliquée • 
5. Physique industrielle • • 
4. Chimie inorganique • • 
~- Lever, dessin et lavis de machines • . 
6. Travail de l'atelier • • • . • • • • • 
7. Langue au glaise ou allemande 

Total. • 

10 points. 
21J 

i2 
10 
Hi 
20 
8 

. too points. 

Le médium des points est exigé sur chacun des n°' 1 et 2, sur les nu 5 et 4 réunis, sur les 
n°' t> et 6 réunis, ft sur l'ensemble des matières. 

9 
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Examen final. 
1. Architecture industrielle • • • • • • • • • • • • 
2. Topographie. • ,. • • • • • • • • • • 
3. Exploitation des chemins de fer . . . . . • . . . • 
4. Construction de machines. • • • • • • • • • • • 
lS. Conception raisonnée de projets de machines, devis et contrats. 
6. Travail de l'atelier • • 
7. Dessin et lavis clc machines • • • • • • 
8, Economie industrielle et législation industrielle(') 
9. Langue anglaise ou allemande • • • • 

16 points. 
!) 

~2 
~o 
10 
1 lS 
12 
!) 
lS 

Total. • • f 00 points. 

Le médium des points est exigé sur les n•• 1, 2 et 5 réunis, sur le n° 4, sur les n°• 6 et 7 
réunis, et sur l'ensemble des matières. 
Pour le diplôme, l'examen final se combine avec les deux examens de passage précédents, 

chacun pour un tiers. 
AnT. 2. Ces nouveaux programmes sont rendus obligatoires pour les examens qui auront 

lieu dans la session de 1874. 
AnT. 3. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liégr-, directeur des écoles spéciales 

y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 7 mirs 1875. 

DELCOUR, 

-·- 
XXVII 

Arrêté ministériel portant révision des programmes généraux des examens 
à l'école spéciale des mines, en vue de donner u-ne plus grande importance 
à l'enseignement des lanr1ues anglaise et allemande à l'école spéciale des 
mines. 

:15 mars :18'11. 

LE ltt1N1S1'J\E DHS TRAVAUX PUBLICS, 

Considérant qu'il convient d'attribuer une plus grande importance aux langues anglaise et 
allemande dans l'enseignement donné à l'école spéciale des mines et de compléter cet ensei 
gnement au point de vue de la législation industrielle ; 

Revu les arrêtés ministériels des 50 septembre 18r:s0, 22 octobre 1856, 5 juillet 1858 et 
7 août 1867; 

Vu les propositions du conseil de perfectionnement de l'école spéciale des mines, eu date 
du 16 novembre i87~, 

Arrête : 

AnT. ter, Les examens pour l'admission à l'école spéciale des mines en qualité d'aspirant 
élève-ingénieur et d'élève-ingénieur auront lieu conformément aux programmes n°• t et 2 
ci-après. 

(1) La partie de la législa\ion industrielle qui ne concerne pas la législation des mines. 
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PROGIIAll■E N° l. 

Des connaissances uzigées pour l'obtet1tion du titre ,l'aspira11t élève-i119611icur des 111i11es. 

i0 Algèbre supérieure. . • • • 
2° Géométrie analytique des trois dimensions. 
5° Géométrie descriptive • 
4° Calcul différentiel et calcul intégral complet • • • 
!:5° Physique élémentaire • • • • • • • 
6° Style et rédaction en français (littérature} • 
7° Dessins et épures de géométrie descriptive. 

10 points. 
10 
i2 

24 

20 

ts 
6 

100 points. 

Le médium est exigé sur les n~• i et 2 réunis, sur les n°• 5 et 7 réunis, sur chacun des n•• 4 
et !:5 et sur l'ensemble des matières. 
Pour êlrc admis à passer l'examen d'aspirant élève-ingénieur, il fout avoir subi, au _préalable, 

celui exigé pour l'admission â l'école préparatoire. 

P110G1IAH8 N° 2 (applicable à partir de i87IJ-), 

Des connaissances exigées pou1· l'aclmission eu qualité d'élêve-ingénierir des mines, 

1 ° Géométrie descriptive appliquée. 
2° l\Jéeaniquc analytique • 
5° Eléments d'astronomie et de géodésie 
4° Chimie générale et manipulations . 
~0 Epures de géométrie descriptive appliquée cl dessins. 
6° Langue anglaise ou allemande. 

1/f. points. 
28 

10 

28 
ro 
10 

100 points. 

Pour être admis comme élève-ingénieur des mines, il faut avoir 18 ans accomplis, avoir été 
reconnu, au préalable, admissible en qualité d'aspirant élève-ingénieur des mines et avoir obtenu 
au moins le médium des points sur les n°• i et 5 réunis, sue chacun des n•• 2 et 4 et sur 
l'ensemble des matières. 

PROGRAIUJE N° 5 (applicable à partir de 1874). 

Des connaissances exigées pour le passage de la 1" ci la 2• comée cl'étucles, 

1° l\lécaniquc appliquée • • 
2• Physique industrielle . 
5o Minéralogie ~ 
4° Analyse des substances minérales (docimasie) . 
:5° Essais docimastiqucs 
6° Travaux graphiques 
7° Langue anglaise ou allemande 

215 points. 
12 
15 

22 
6 

10 

10 

100 points. 

Le médium des points est exigé sur les n°' t et 2 réunis, sur les nu 5 et 4 réunis et sur 
l'ensemble des matières. 
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PAOGllUIJIE N° 4. 

Des eonnaissunces exigées 11cmr le vassage de la deuxième à la troisième année d'etudes. 

1° Géologie • • • . • 
2° Exploitation des mines (1re partie) • 
5° Chimie industrielle inorganique • 
4• Métallurgie (1'• partie) 
1:i0 Travaux graphiques • 

20 points. 
21:i 
215 
20 
rn 

100 points. 

Le médium est exigé sur les n°• 1 et 2 réunis, sur les n•• 5 et 4 réunis et sur l'ensemble des 
matières. 

PROGRUl■E N° 15 (applicable à partir de {8n). 

Des connaissance« exigées à l'examen final pow· l'obte11tiou tlu titre d'ingénieur honoraire des 
mines. 

i O Exploitation des mines (2° partie) • • 
2" Lever de plans • • • • • • • • • 
5° Métallurgie {2~ partie) • 
4° Architecture industrielle • • • • • • 
1:i• Exploitation de chemins de fer • • • • . • . • 
6° Travaux graphiques relatifs aux cinq numéros précédents 
7° Economie industrielle . • . . 
8° Législation minière et industrielle 
9° Langue anglaise ou allemande . • . • • ·•· 

24. points. 
15 
Hi 
11:i 
12 
iO 

6 
8 

100 points. 

Le médium des points est exigé sur les n•• 1 et 2 réunis, sur le n° 5, sur les n°• 4 et 1) réunis 
et sur l'ensemble des matières. 

Le classement des récipiendaires est déterminé d'après la combinaison, par quart, des points 
obtenus à leur examen final el aux deux examens de passage et, en moyenne, aux examens 
d'admission en qualité d'aspirant élève-ingénieur et d'élève-ingénieur. 

Dans le calcul des résultats de chueune de ces cinq épreuves, on comptera pour un tiers les 
points obtenus par les élèves-ingénieurs dans leurs travaux de l'année. 

Bruxelles, le Hi mars .f873. 

--- 
XXVIII 

Arrêté ministériel déterminant le nouveau programme du cours de législation 
des mines à l'université de Liége. 

•t mars t8'11. 

LE l\ltr;iSTIIE DE L'lrm,:arnun, 

Vu l'arrêté du 51 octobre -1865, qui règle les pro.;rammes détaillés de l'école des arts et 
manufactures et <les mines, annexée à l'université de Liége ; 

Considérant qu'il y a Iieu de modifier cet arrêté en cc qui concerne leprcgramme du cours 
de législation des mines; 
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Sur la proposition du conseil de perfectionnement institué près de ladite école, 

Arrête : 

A11T, 1er, Le cours de législatiua des mines 11 l'université de Liége prend le titre de : Cours 
de législation minière et industrielle. 

AnT, 2. Le programme détaillé du nouveau cours est déterminé ainsi qu'il suit : 

PI\OGI\Alll!E DU COURS DE LÉGIS!.ATION HINIÈIIE ET l~DUSTI\IELLE, 

Introduction. - Notions sur les pouvoirs publics : pouvoir législatif, pouvoir exécutif, 
pouvoir judiciaire. - État, province, commune. - Tribunaux ordinaires. - Tribunaux de 
commerce. - Conseils de prud'hommes, arbitrages et expertises. 

Législation des mines. 

Notions sur la propriété des substances minérales. - Législation des Pays-Bas autrichiens 
et de la principauté de Liége. - Principe fondamental de la loi de 1791. 
loi du 21 avril 1810. - Classement des substances minérales. - Carrières. - l\Iinièrcs 

en général. - Gisements ferrugineux. - Mines proprement dites. ,-Art. 2 de la loi de 18-10. 
-Droit de rechercher lesmines.s--Art. H de la loi de 1810, modifié par la loi belge de 18Li6. 
- Concession des mines. - Instruction des demandes en concession. - Conseil des mines 
institué par la loi de 1857. 
Titres de préférence. - Dispositions de _la loi de 1810 et modifications introduites par la 

loi de 1857 .-Propriétaires de la surface, inventeurs, demandeurs en cxlcnsiun.-Oppositions : 
qui les apprécie et les juge. 

Droits qui résultent de l'acte de concession d'une minc.-Cnractère de la propriété minière. 
- Caractère des sociétés exploitantes. - Distinction des meubles et des immeubles dans la 
propriété minière. 

Obligation qui résultent de ln concession : envers le propriétaire de la surface, envers les 
concessionnaires voisins, envers l'État. 

Redevances fixes et proportionnelles; comment elles s'établissent et se perçoivent. 

Type des cahiers de charge en Belgique; leur sanction; déchéance éventuelle; dommages 
causés à ln surface ou aux concessionnaires voisins, - Mesures préventives et réparation des 
dommages. - Caution. 
Police des mines, - Composition et classifieation du corps des mines. - Attributions des 

ingénieurs. - Décret de 18·15 et arrêtés subséquents. - Plans et registres des travaux souter 
rains. - Contraventions en matière de mines. - Comment elles se constatent et se pour 
suivent. - Dangers ordinaires ou imminents. Mesures de sûreté. -- Pouvoir de l'administra 
tion. - Livrets des ouvriers et règlements particuliers de, ruines. - Travail des enfants. 
- Caisses de secours et de prévoyance, 

Principes généraux de la lé!Jislation anglaise et de ln lé9isfotio1i prussienne, 

Établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Division en deux classes. - Arrêtés royaux du 29 mars 1865, du Hi octobre 1864 et du 
14 mars t 861:i, portant règlement général sur la police de ces établissements. - Instruction des 
demandes d'autorisation. - Surveillance administrative. - Hesponsahilité et action de la 
justice civile et de la justice répressive. 

Dispositions relatives à l'emmagasinage, au mode de vente et de circulation des poudres. 

Usines metollurgiques soumises au régime de la loi de 1810 sur les mines. - Instruction 
des demandes d'autorisation. 

. Des usines hydrauliques. - Notions générales sur la législation. - Usines sur fleuves et 
jQ 
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rivières navigables. - Usines sur cours d'eau non navigables ni flottables. - Demandes en 
permission. - Formalités et conditions d'autorisation. 

Appareils à vapew·. 

Historique et principes divers qui ont été admis pour la réglementation des appareils à 
vapeur. - Arrètés en vigueur en Belgique. - Épreuves <les chaudières, appareils Je sûreté, 
conditions d'autorisation. - Contraventions. - Explosions. - Responsabilités civile et pénale. 
- Statistique. - Associations pour lu surveillance des appareils à vapeur. 

Chemins tle [er en exploitation. 

Loi <lu 1 ?5 avril 1845 réglant la police des chemins de fer de l'État. - Chemins de fer 
concédés. - Forme à suivre pour obtenir une concession. - Surveillance administrative. - 
Agents assermentés des cornpagnies.c-Rcsponsabillté des agents et des compagnies de chemins 
de fer. 

De la propriété industrielle. 

Principes généraux sur la propriété des inventions industrielles. - Systèmes divers adoptés 
dans les principaux pays industriels. - Législation belge : lois du 24- mai 18:54 et du 
27 mars i 8157 sur les brevets d'invention. -· Caractère des inventions brévctables.i--Ètenduc 
des droits résultant des brevets.-De 111 durée et de la taxe des brevets, -Perfectionnements, 
additions, importations. - Cas de nullité et de déchéance. - Actions en contrefaçon. 

Dispositions principales sur les marques de fabrique. 

ART. 5. l\I. l'administrateur inspecteur de l'université de Liége , directeur des écoles 
préparatoires et spéciales des arts cl manufactures et des mines, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 21 mars 1875. 
Dercoun, 

XXIX 

Arrêté ministériel concernant les examens d'admission7 de passage et de 
sortie) la nomination des _jurys et la date des examens aux écoles spéciales 
annexées à l'université de Liége. 

LE l\IJNISTr1E DE L'lNTÉRIEUII, 

Vu l'arrêté organique <lu 21:i septembre 18152, concernant les écoles préparatoire et spéciale 
annexées à l'université de Liége ; 

Sur la proposition de l'administrateur-inspecteur de l'université, directeur des écoles 
prémentionnées, 

Arrête : 

ART, 1°•. Sont nommés membres des jurys chargés de procéder, en 1875, aux examens de 
passage et de sortie des élèves des deux sections de l'école des arts et manufactures, ainsi que 
dés élèves de l'école spéciale des mines qui n'aspirent pas à entrer dans l'administration des 
mines, et des personnes qui désireraient obtenir un diplôme de capacité, ou qui demanderaient 
à subir les examens requis pour être udmises à l'une des années d'études : 
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1. - DIVISIO.S DES ARTS ET IIANUFACTUlll!S, 

A. - Bxameos de passage de la première à la deuxième année ,l'éludes. 

!'!nt. de Cuyper, professeur odinaire, inspecteur <les études. 
Trasenster, 
Cbandelon, 
De Koninck. 
Pérard, 
Schrnit, agrégé. 

l\fcmbres suppléants. 1 
MM. Schorn, répétiteur-, 

l 

Francken, 
Lufleur, 
Ilenard, 
Duguet, 

B. - Examens de passage cle lei deuxième à la troisième année d'études. 

l\lM. de Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenster, 
Chandelon, 
Kupfferschlneger, 
Dewalque, 
Pérard, 
Dwelshnuvcrs, ingénieur mécanicien. 

l M~f. Renard, répétiteur. 
Membres suppléants. Demonceau, - 

Firket, - 

C. - Examens de passage de la troisième à la quatrième minée d'études. 

Màl. de Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Traseoster, 
Cbnndelon, 
De Koninck, 
Dewalque, 
Gillon, 

Membres suppléants. j Ml\l. Goret, répétiteur. 
Habets, 
Firket, 

D. - Examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil. 

!Dl. de Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études, 
Trasenstcr, 
Chandelon, 
De Lavelcye, 
Gillon, 
Schmidt, agrégé. 
Despret, ingénieur. 

j MM. 
l'tlcmbrcs suppléants. 

Habets , répétiteur. 
Duguet, 
Demonceau, - 
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JI. - DIVISION' DES ÉI.È\'ES DES MINES QUI N'.ASl'IRl!l'IT PAS A ENTRER DANS L'.lDWINISTRATIOl1 

DES JIIXF.S. 

B. - Examens de passage de le première c.i lu deuxil:me année et de let deuxième à la 
troisième 111111éc tl'études. 

Illat. de Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Traseuster, 
Chandelon, 
De Koninck, 
Catalan, 
Steeher, 
Pérard, 
Sehmit, agrégé. 

Membres suppléants. 

( l\131. Falisse, agrégé. 
~ Franckcn , répétiteur, 

1 

Graindorge, 
Sehorn, 
Renard, 
Duguct, 

Les examens de passage de la troisième i1 la quatrième année d'étoiles et de la quatrième à la 
cinquième, ainsi que l'examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil des mines, 
seront faits respectivement par les jurys B, C et. D de la division des arts et manufactures. 

1\1. F. nlacors, professeur ordinaire, sera adjoint au jury Den qualité de membre titulaire. 

Ill. - SECTION DES tLÈVES-IIÉCANICIENS, 

F. - Examens de possage de let première à la deuxième année d'études. 

ll.m. de Cuypcr, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trascnster, 
Chandelon, 
Pérard, 
Schmit I agrégé. 

Memb,cssuppléants. ) 

l\lM. Lnflcur, répétiteur. 
Schorn, 
Palisse, 
Duguel, 

G. - Examens ile 11as.sage de la rlerrxiime à la troisième année d'études. 

l\BJ. de Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des éludes. 
Trasenster-, 
Chandelon, 
Pérard, 
Dwelshauvers, ingénieur-mécanicien. 

)

, ~HU. Francken , répétiteur. 
Membres suppléants. BoJJis, - 

Demonceau, - 

Il. - Examen final pour l'obtention ,lu diplôme cl'ingé11ieur c.ivil mécanicien. 

l\fM. de Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trascnster, 
Chandelon, 
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~ni. Sehmit, agrégé. 
Libert, ingénieur mécanicien. 
Despret, ingénieur, 

) 

l'.\nl. Bollis, répétiteur. 
Duguet, 

l\rcmhrcs suppléants. D 1 1 wc s 1auvc1•s, - 
, Demoneeau, 

La session de ces jurys s'ouvrira Je mardi te, juillet prochain, ù neuf heures du matin. 
ART. 2. Sont nommés membres du jury ehargé de procéder aux examens d'admission aux 

diverses sections de l'école des arts et manufactures et des mines, ainsi qu'aux examens ile 
passage de l'école préparatoire pour les élèves qui, dans 1a même session, auront satisfait I1 
l'examen d'admission : 

MM. de Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des éludes. 
Trasenster, 
Chnndelon, 
Catalan, 
Stccher, 
Leroy, 
Gillon, 
Pérard, 
Schmit, agrégé. 
Dwelshauvers, chargé de cours. 
Graindorge, répétiteur. 
Schorn, 

Cc jury se réunira ù Liégé, le mercredi 1., octobre prochain, ù neuf heures du matin. 
Anr. 5. Les examens se feront par écrit cl oralement, et il y sera procédé conformément 

aux programmes et aux articles 11 i, 17 de l'arrêté <lu 25 septembre 18U2 prérappelé, 
Les élèves qui n'auraient pas salisfoit aux examens sur toutes les matières prescrites ne 

pourront être ajournés provisoirement, ni se représenter à un nouvel examen dans ln mêrnc 
année. 

ART, 4, Chacun des jurys sera tenu de joindre aux procès-verbaux de ses séances des 
tableaux contenant l'indication des points obtenus par les aspirants sur chacune des branches 
qui auront fait l'objet de l'examen et sur l'ensemble des matières. 

Ces pièces devront être remises dans la huitaine 11 I'ndminlstrateur-inspecteur de l'université, 
directeur des écoles spéciales, lequel les transmettra immédiatement au ltlinislrc de l'i ntérieur. 

Anr, 1.S. A l'exception des examens de sortie, les jurys pourront, si le nombre <les récipicn 
daires l'exige, se former en sections séparées dont les opérations marcheront sirnu ltanément, 

Chaque section d'un jury ne pourra se composer de moins de trois membres. 
L'administrateur inspecteur désignera, sur la proposition du jury, les membres suppléants 

qui devront siéger pour compléter au besoin les sections. 
Les cotes attribuées aux différents récipiendaires par chaque section seront remises au 

président, qui les combinera avec les points du travail de l'année. 
Les résultats de cette combinaison seront soumis aux sections réunies, pour servir de base à 

leurs délibérations sur le mérite des candidats. 
Le procès-verbal de ces délibérations est immédiatement dressé, rt il en est donné lecture 

en séance publique. 
Les jurys oc peuvent délibérer que pour autant que la majorité des membres est présente. 
La rédaction des procès-verbaux des séances et la confection des tableaux à l'appui sont 

confiées aux soins du président. 
Chaque jury fixe l'heure des séances et détermine l'ordre des examens. 
La répartition du produit des inscriptions se fera proportionnellement au nombre d'heures 

de présence aux différentes séances. 
H 
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AnT. 6. Les membres ci-dessus désignés qui ne pourraient pas assister aux travaux de leurs 
jurys respectifs, 11 raison d'autres missions ou de motifs légitimes d'abstention, en donneront 
avis par écrit à l'administrateur-inspecteur, qui pourvoira à leur remplacement par d'autres 
professeurs, agrégés ou répétiteurs, et annexera leurs lettres aux procès-verbaux. 

AnT. 7. L'administrateur-inspecteur est également autorisé 11 ajourner les examens qui ne 
pourraient, pour des motifs majeurs, avoir lieu aux époques indiquées. 

ART. 8. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 22 avril 1875. 
DELCOUR. 

XXX 

Arrêté ministériel fixant pour !875 la date des examens pom· l'admission ci 
l'école spéciale des mines en qualité d'aspirant élève-ingénieur et d'élève 
ingénieiw des mines, et progrnrnmes de ces exmnens. 

~8 avril t8711, 

LE l\IJNISTRE DES ÎRAVAUX PUBLICS, 

Vtt les arrêtés royaux du 1°' octobre 1858 et 17 septembre ·18415, déterminant le moue do 
recrutement du corps des mines; 

Vu l'arrêté royal du 1/~ juin 181:i6, modifiant l'arrêté du 17 septembre 18415 précité; 
Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 1858, ainsi que le programme n° 2 y annexé; 
Vu l'arrêté ministériel du 1!:I mars 1875 ainsi que le programme n° 1 y annexé; 
Vu la proposition du directeur de l'école spéciale des mines, en date du 8 avril courant, 

n° 10070, 

Arrête: 

ART, 1 ". Les examens pour l'admission i1 l'école spéciale des mines, en qualité d'aspirant 
élève-ingénieur et d'élève ingénieur des mines, auront lien conformément aux programmes 
précités, au local de l'université de Liége, savoir: 

A. Celui d'aspirant élève-ingénieur des mines le 4 août prochain, à neuf heures du matin; 
B. Celui d'élève-ingénieur des mines, le i 1 août prochain, à la mèmc heure. 
AnT. 2. Les candidats se feront inscrire chez le directeur de l'école d~s mineâ à Liége. 
Le présent arrêté ainsi que les programmes seront insérés au 1'lonitem·. 
Bruxelles, le 28 avril 1875. 

F, nJoNCDEUR, 

PROGRAMME N° 1. 

Des connaissances exigées pour l'obtention du tit1·e d'aspirant élève-ingé11ieur de$ mine«. 

1 ° Algèbre supérieure. • • • • • 
2° La géométrie analytique des trois dimensions. 
5° Géométrie descriptive . 
ft-° Calcul différentiel et calcul intégral complet • 
5° Physique élémentaire • 
6° Style et rédaction en français (littérature) • 
7° Dessins et épures de géométrie descriptive, 

. . . 

10 points. 
10 
12 
24- 
20 
18 
6 

100 points. 
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Le médium est exigé sur les n00 -t et 2 réunis, sur les n°• 5 et 7 réunis, sur chacun des 

n°' , cl !$ et sur l'ensemble des matières. 
Pour être admis à passer l'examen d'aspirant élève ingénieur, il faut nvoir subi, au préa 

lable, celui exigé pour l'admission à l'école préparatoire, 

PnOGRAMlfE N° 2. 

Des connaissances exigées pour l'admission en qualité ll'éteve-ingénieur des mines. 

-1 ° Application de la géométrie descriptive à 
perspective et aux ombres • • • 

2° Mécanique analytique complète • • • • • • • 
5° Notions élémentaires d'astronomie et de géodésie. 
4° Chimie générale et manipulations . 
:î0 Epures de géométrie descriptive appliquée. 
6° Langue anglaise-ou allemande • 

la coupe des pierres, à la charpente, 
16 points. 
50 
8 

. . . . 28 
10 
8 

à la 

100 points. 

Pour être admis en qualité d'élève-ingénieur des mines, il faut avoir dix-huit ans accomplis, 
avoir été reconnu, au préalable) admissiblecomme aspirant élève-ingénieur des mines et avoir 
obtenu au moins le médium des points sur les §§ ·I" et ti0 réunis, sur chacun des§§ 2° et 4° et 
sur l'ensemble des matières. 

XXXI 

~1rrêté ministériel fixant pou,r 1875 la date des examens d'entrée, de passage 
et de sortie aux écoles du génie civil et des arts et mamdactures à Gand. 

7 JUhl 1873. 

tcole du génie civil. - Les examens pour l'admission à l'école préparatoire du génie civil 
s'ouvriront à Gand le mercredi 1 °' octobre prochain, à dix heures du matin. 

Les examens pour l'obtention des titres d'élève-ingénieur , d'aspirant élève-in génicur et 
d'élève-conducteur des ponts et chaussées et l'admission, en ces qualités, à l'école du génie 
civil, s'ouvriront ù Gand le mardi 16 septembre prochain, à dix heures du matin. 

Les examens pour le passage des élèves-conducteurs de la première à la deuxième année 
d'études et pour l'obtention du Litre de conducteur honoraire des ponts et chaussées s'ouvriront 
à Gand le vendredi 5 octobre prochain, à dix heures du matin. 

Écoles des arts et manufactures. - Les examens pour l'admission à l'école préparatoire des 
arts et manufactures s'ouvriront à Gand le mercredi 1er octobre prochain, à trois heures de 
relevée. 

Les examens à subir par les élèves de l'école spéciale des arts et manufactures, pour passer 
de la première à ln deuxième année d'études, s'ouvriront à Gand le vendredi i 9 septembre 
prochain, à trois heures de relevée. 

Les examens à subir par les élèves <le l'école spéciale des arts et manufactures de deuxième 
année, pour l'obtention du diplôme d'ingénieur industriel, s'ouvriront à Gand le mard] 
25 septembre prochain, 1i trois heures de relevée. 

DISPOSITION GÉNÉRALi. 

L'inscription des récipiendaires se fera dans une des salles de l'université, aux jours indi 
qués ci-dessus et au moins une heure avant l'ouverture de chaque examen. Les candidats 
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élèves-eondueteurs et élèves-ingénieurs des ponts et chaussées devront être munis de leur 
extrait de naissance. 

Bruxelles, le 7 juin i 875. 

Pour le :mnistrc de l'Intérieur, 

Le directeur général de l'ùistrnclion publique, 
S,\UVElJll. 

XXXH 

Arrêté ministériel nommant le »r» chargé} poui l'année académique 
!875-{874, de proeéder au» examens d'admission à l'écolepréparatofre du 
génie civil à Gand. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu l'article 6 de l'arrêté ministériel du 2 septembre 1862, portant règlement organique des 
écoles préparatoire et spéciale du génie civil, annexées à l'université de Gand; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 juin i 81S9; 
Sur la proposition de r,J. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur des 

écoles préparatoire et spéciale du génie civil, 

Arrête: 

ART, tu. Sont nommés membres du jury chargé, pour l'année académique -1875-f 874, de 
procéder aux examens d'admission à l'école préparatoire du génie civil, annexée à l'université 
de Gnnd: 

Président: 

l\f. Maus (H.), inspecteur général des ponts et chaussées, désigné par M. le l\linistre des 
Travaux publics. 

Membres: 

lHlll. Andries (Ch.], professeur, inspecteur des études à l'école préparatoire <lu génie civil; 
Dauge, professeur à l'université de Gand; 
V ers traeten, 
Fuerison, 

Le jury se réunira à Gand, dans une des salles de l'école préparatoire du génie civil, le 
mercredi 1 •0 octobre 1875, à dix heures du matin. 

ART. 2. l\J. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école du génie 
civil, est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le 7 juin 1875. 

DELCOUR, 

-·- 
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XXXIII 
Arrèté 'ministériel nommant le jury eharq«, pour l'année académique 

1875-1874, de procéder aux examens d'admission à l'école préparatofre 
des arts et manu{ actures à Gand . 

7 j1da •A7S, 

LE ~frNISTRE DE t'lNTtfolEUB, 

Vu l'article 28 de l'arrêté ministériel du 2 septembre i862, portant règlement organique 
des écoles préparatoire et spéciale des arts et manufactures, annexées à. l'université de Gand; 

Vu l'article 1er de l'arrêté ministériel dn 20 juin 1861:i ; 
Sur la proposition de l'if. l'administrateur-Inspeeteur de l'université de Gand, directeur <les 

écoles préparatoire et spéciale des arts et manufactures, 

Arrête : 

A11T. i ••. Sont nommés membres du jury chargé, pour l'année académique 1875-tsH, de 
procéder nux examens d'admission à l'école préparatoire des arts et manufactures, annexée à 
l'université de Gand : 

MM. Andries, inspecteur des études à ladite école; 
Fuerison, professeur à l'université de Gand; 
Dauge, 
Verslracten, 

Le jury se réunira à Gand, dans une des snlles de l'école préparatoire des arts cl manufac 
tures, le mcrcrediIv octobre 18757 l• trois heures de relevée. 

. -4.nr. 2. l'if. J'ndministrateur-jnspeclcur de l'université de Gand, directeur de l'école des arts 
et manufactures, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 7 juin -1875. 

DELC8UR, 

- 
XXXIV 

Arrêté ministériel qui poU,1·voit à la présidence, pour 1875, des jurys chargés 
de procéder aux examens de passage des élèves ingénieurs de l'école 
spéciale du génie civil. 

•• Jaln t9'1S. 

L2 l\ltNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

Vu son arrêté du 25 mars dernier, même émargement que ci-contre désignant entre autres 
le sieur Maus, inspecteur géneral des ponts et chaussées, pour présider cette année les jurys 
chargés de procéder aux examens de passage d'une année d'études à l'autre, des élèves-ingé 
nieurs de l'école spéciale du génie civil ; 

Considérant que le sieur l\laus préqualifié se trouvera, pour cause d'absence, dans l'impos 
sibilité de siéger, à la date fixée du 16 juin courant, dans les jurys d'examens précités; 

Arrête : 

ARTICLE UNIQUE, Le sieur Groetacrs, directeur général des ponts et chaussées et des mines, 
12 
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est désigné pour remplacer le sieur ~fous, en qualité de président des jurys chargés, cette 
année, de procéder aux examens de passage d'une année d'études à l'autre des élèves-ingénieurs 
de l'école spéciale du génie civil. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, à Ia Cour des comptes et, pour 
information et direction, au l\linistre Je l'Intérieur, aux sieurs Groetaers et Maus préqualifiés 
et au directeur de l'école spéciale du génie civil. 

Bruxelles, le 10 juin 1875. 
F. !'llo11c11EUR, 

-•o•- 

XXXV 

A 1·rêté ministériel constituant les jurys pom· l' admissio» ,, l'école spéciale du 
génie civil) annexée à l'unicersité de Gand, en qualité d'élève libre, d'élève 
architecte, ainsi que pour l'obte,ition des grades d'ingénieur civil, d'ingé 
nieur-arehitecte et de conducteur des constructions civiles. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRl611R, 

Vu l'article 42 de l'arrêté ministériel du 2 septembre i862,-portnnt règlement organique 
des écoles préparatoire et spéciale du génie civil; . 
Sur la propositon de Al. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de 

l'école spéciale du génie civil, 

Arrête : 

AnT, 1 "· Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 
pendant l'année académique 1875-1874-, pour être admis ii l'école spéciale du génie civil en 
qualité d'élève libre et d'élève-architecte : 

l\l'M. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école spéciale 
du génie civil; 

Andries [Ch.), ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur ;1 l'université de 
Gand ; 

Valerius, professeur à l'université de Gand. 
1\11\1. Fucrison, V erstraeten, Pauli et Mansion, professeurs à la même ■niversité, sont 

nommés membres adjoints de cc jury. 
A11T. 2. Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 

pendant l'année académique 1875-1874-, pour obtenir Je grade d'ingénieur civil: 
M!\1. Boudin, ingénieur en chef des ponts cl chaussées, inspecteur des études à l'école 

spéciale du génie civil ; 
Andries (Ch.), ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'université de 

Gand; 
Wolters, ingénieur des ponts et chaussées, professeur à l'université de Gand. 

M. Dubois, ingénieur en chef à l'administration des chemins de fer, est nommé membre 
adjoint de ce jury pour le second examen partiel. 

AnT. 5. Sont nommés membres du jury chargé d'examiner Jes élèves qui se présenteront, 
pendant l'année aco"d'émiquc11875~1814-, pour obtenir le grade cPing'énicur-arcliltcctc: 
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MM. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école 
spéciale du génie civil ; 

Andries (Ch.), ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'université de 
Gand; 

Pauli, ingénieur-architecte, professeur à l'université de Gand. 
M. Valerius, professeur à la même université, est nommé membre adjoint de ce jury pour 

le premier examen partiel ; 
M. Woltcrs, ingénieur des ponts et chaussées, professeur 11 la même université, pour les 

deux examens partiels. 
AnT. 4. Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 

pendant l'année accadémique 1875-1874-, 1iour obtenir le grade de conducteur des construc 
tions civiles : 

l\lM. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école 
spéciale du génie civil; 

Andries [Ch.), ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'université de ,,. 
Gand; 

Pauli, ingénieur-architecte, professeur à l'université de Gand. 
MM. Valerius et Fucrison, professeurs à l'université de Gand, sont nommés membres 

adjoints de cc jury pour le premier examen partiel; Ycrstraeten, professeur à la même 
université, pour les deux examens partiels; Woltcrs, ingénieur des ponts et chaussées, 
professeur· li la même université, cl Dubois, ingénieur cri chef à l'administration des chemins 
de fer, pour- le second examen partiel, 

AnT: ?5. ~I: l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école du 
génie ci vil, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, Je 15 juin 1875. 

Dst.coua. 

XXXVI 

Ar1,êté ministériel nommant les 'membres des jurys chargés pour { 875-187 4 
des examens d'entrée, de passage et de sortie â l'école spéciale des arts et 
manufactU?'es, annexée à l'université de Gand. 

11:l Juin t.87a. 

LE l\IiinsrnE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu l'article 54 de l'arrêté ministériel du 2 s~ptembre i862, portant règlement organique des 
écoles préparatoire et spéciale des arts et manufactures; · 

Vu l'article 2 de l'arrétéministériel du 20juio 186~; _ 
Sur la proposition de l\f. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de 

> ••. , • -. 

l'école spéciale des arts et manufactures, 

Arrête: 

AnT. ie•. Sont nommés membres du jury chargé de l'examen d'admission à l'école spéciale 
des arts et manufactures : 

l\11\t Bo<ùUin:, ingéiiieur en chef des ponts et chaussécs , inspecteur des étude à l'école 
spéciale; 
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MM. And ries (Ch.), ingénieur en chef des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école 
préparatoire; 

Valerius, professeur 11 l'université de Gand; 
Verstraeten, 
Swarts, 

M. Pauli, professeur à la même université, est nommé membre adjoint de cc jury. 
Le jury se réunira à Gand, dans une des salles de l'école spéciale des arts cc manufactures, 

le mardi i6 septembre 1875, à 5 heures de relevée. 
ART, 2, Sont nommés membres du jury chargé du premier examen partiel pour le grade 

d'ingénieur industriel (examen de passage de la première à la deuxième année d'études de l'école 
spéciale des arts et manufactures) : 

MM. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, inspecteur des. études à l'école 
spéciale; 

Andries (Ch.), ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'université de 
Gand; 

Valerius, professeur à l'université de Gand; 
Donny, 

MM. Wnelbroeck et Pauli , professeurs à la même université, sont nommés membres 
adjoints de ce jury. 

Le jury se réunira à Gand, dans une des salles de l'école spéciale des arts et manufactures, 
le vendredi 19 septembre 1875, à 5 heures de relevée. 

ART, 5. Sont nommés membres du jury chargé du second et dernier examen partiel pour le 
grade d'ingénieur industriel : 

MM. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école 
spéciale; 

Andries [Ch.}, ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'université de 
Gand; 

Donny , professeur à l'université de Gand; 
Bureau, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale des arts et manufactures. 

Lejury se réunira /1 Gand, dans une des salles de l'école spéciale des arts et manufactures, 
le mardi 25 septembre ·1875, à 5 heures de relevée. 

AnT, 4. 1\1. I'administrnteur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école des arts 
et manufactures, est chargé de I'exéeutio n du présent arrêté. 

Bruxelles, le {5 juin 1875. 
DEI.COUII, 

XXXVII 

Arrêté ministériel instituant une clinique des maladies des enfants et une 
clinique des maladies des vieillards à l'université de Liége. 

LE l\IlNISTRll DE L1fNTÉRIEUR1 

Vu Ia: délibération de la faculté de médecine de l'université de Liége, en date du {~juin f 875, 
relative à ln création de deux cliniques nouvelles, délibération ainsi conçue: 
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u UN l V BR S 1 TÉ DE LIÉGE. 

a FACULTi DE MF.OECIN'E, 

~ Extrait tlu proeès-verba! ile le, séance du i 5 juin 1875. 

~ Présents : MM. Wasseige, doyen, Ansiaux, Borlée, lieuse, Masius, Vanlair 
et Van Aubel, secrétaire. 

n ORDIU, DU JOUR. 

• J. - Proposition de créer des cliniques spéciales. 

11 1\1, I,! doyen donne lecture d'une lettre émanant de l\11\L Borléc, l\Iasius et Vnnlair, par 
laquelle ces professeurs demandent 'JUC la question de l'institution <le cliniques spéciales soit 
portée i, l'ordre du jour de !a séance. 

" Ln parole est ensuite donnée à M. Vanlnir, l'un des signataires de ln lettre. 
" 1\1. Vnnlnir propose l'institution de deux cliniques nouvelles : une clinique des maladies 

des enfants et une clinique des maladies des vieillards. 
" En faveur de ln première, il fait valoir les considéra lions suivantes : il existe <léj1i, ù 

l'lu)pilnl de J3aYièrc, un service d'enfants organisé depuis de longues années; mais jusqu'ici 
cc service est resté une simple annexe de ln clinique interne; en en faisant un service par 
ticulier, on lui donnerait une plus grande importnnce et les affections des en fonts pourraient 
être étudiées avec plus de fruit. Cette division serait, sous tous les rapports, nvantageuse à 
l'enseignement. Elle permettrait en effet nu professeur qui en serait chargé de foire une 
étude approfondie des maladies de l'enfance et de communiquer i1 ses élèves les connaissances 
pratiques que celle clinique le mettrait en position d'acquérir. 

" La création d'une clinique des vieillards serait non moins opportune. Outre l'intérêt général 
qui s'aunchc à l'élude des nffcc!,ions de ln vieillesse, et notamment iles maladies du système 
nerveux, la nouvelle clinique aurait l'avantage de procurer au cours d'anatomie pathologique 
des éléments de démonstration qui lui font aujourd'hui défaut et fournirait en même temps 
pour les exercices de microscopie pathologique, les pièces qui doivent servir i, ces recherches. 

" Les malades de cette clinique seraient fournis pnr les hospices des vieillards et la clinique 
serait donnée dans ces mêmes établissements. 

" Grâce i1 l'institution de ces services, des professeurs chargés de cours théoriques seraient 
mis à même de recueillir des observations propres cl de donner par l/1 à leur enseignement 
théorique une base plus pratique cl une originalité plus grnnde. Les heures cl jours à affecter 
à ces cliniques seraient déterminés ultérieurement, 

,. l\l. ltJasius appuie les considérations émises par l\f. Vanlair. Le premier se met à la dispo 
sition du Gouvernement pour ln clinique des enfants et le second pour la clinique des 
vieillards. 

o 1\1. Ilcuse, tout en donnant son complet assentiment 11 la proposition de MM. l\Iasius et 
Yanlair, désire d'abord qu'une limite d'âge soit fixée pour l'admission des enfants dans la 
clinique nouvelle ; cette limite serait fixée 1t sept ans. 

" Pour les vieillards, l\J. Ilcuse demande qu'il soit expressément stipulé que tous les malades 
âgrs de l'hôpital de Bavière continueront, comme par le passé, à alimenter la clinique interne. 

,, M. lieuse déclare que ln manière de voir qu'il vient d'exprimer est également celle de son 
honorable collègue, ;\I. Sauveur, qui, pour motif <le santé, n'a pu assister à la séance. 1\1, le 
doyen met aux voix la question <le savoir s'il y a lieu de distraire, dans les conditions ci-dessus 
formulées, le service des enfants de la clinique interne générale actuelle cl de créer une 
clinique des vieillards. 
• La faculté, à l'unanimité des membres présents, ,c prononce en faveur de cette double 

innovation. 
» Pour copie conforme : 

• le secrétaire, 
• J. VAN AUBJ,L., 

" Le doyen, 
)1 A. w ASSEIGF.. ~ 

!3 
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Vu l'avis de M. le recteur, en date du 8 juillet dernier; 
Vu les rapports de !Il. l'administrateur-inspecteur, en date du 9 du même mois et du 6 août 

courant, n° 10248, 

Arrête: 

Anr. 1e•. La proposition de la (acuité de méde~ine de l'université de: Liège tendant i1 créer, 
près de cet établissement, une clinique tles maladies des enfunt« et une dinique des maladies 
des vieillards, est approuvée telle qu'elle est formulée et développée dans la délibération 
précitée du 15 juin 1875. 

AnT. 2. Ces deux cliniques nouvelles sont confiées : la première ù M. ~lasius, professeur 
ordinaire :1 la faculté de médecine; l.1 seconde à l\l. Yanlair, professeur ordinaire à la même 
faculté. ~ 

AnT. 5. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 22 août f 875. 
DELCOUR, 
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PROGR.A.DIMES. 

XXXVIII 

P1'0[J1'Cmmie de l'unioersité de Liégepom• l'année académique !872-{875. 

8 ,lulllc, f82S. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET DES LETTRES. 

(Doyen, M. J. T1101sro:nA1~Es. - Secrétaire, !IL A. LE Ro1.) 

,1/atières cle l'examen de candidat prépciratoirl.! au clocturat t/1111s la m~mc faculté. 

Histoire de la liuérature frnnçnisc. - )J. Stecher, J.1 professeur ordinaire. Lundi, jeudi, 
de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre ; lundi, mardi, de 10 à 11 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Exercices philologiques et littéraires sur ln langue latine. - li. Delbœuf', J., professeur, 
ordinaire. Yenrlredi, de 8 à 9 heurnsj sumedi, de 1 t 1112 heures, pendant le premier semestre; 
mardi, mercredi, tic 8 à 9 heures; jeudi, de tO it 1 t heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. -M. Troislontuiues, A., professeur ordinaire. Murdi, jeudi, 
samedi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Psychologie. - l\l. Loomnns, Ch., professeur ordinnire. l\Iardi, jeudi, vendredi, samedi, de 
10 11 11 heures, pendant le premier semestre. 

Logique. - M. Le Hoy, A., professeur ordinaire. Lundi, mardi, de 9 i,_·IO heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Morale. - M. l.oomnns, Ch., professeur ordinaire. l\lcrcrcdi, vendredi, de 10 i, H heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Antiquités romaines envisagées au point de vue des institutions politiques. - M. Trois 
fontaines, A., professeur ordinaire. Lundi, de 10 à 11 heures; mercredi, de 9 t, 10 heures; 
vendredi, de H ii 12 heures, pendant le premier semestre. 
Exercices philologiques et littéraires sur la langue grecque. - i\I. Roersch, L., professeur 

ordinaire. l\lereredi de 8 i, 9 heures, pendant le premier semestre; lundi, vendredi, de 
8 11 9 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique du moyen âge. - :\1 ..•.•.. , professeur ordinaire . .llcrercdi, de 
10 à ·11 heures; vendredi, de !.I 11 10 heures, pendant le premier semestre ; mercredi, ven 
dredi, de !J 1:t 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique de la Belgique. - M •...••• , professeur ordinaire. Lundi, de 
9 ii 10 heures; mardi, de il à 12 heures, pendant le premier semestre ; jeudi, de 9 à 10 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

.Matiércs de t'examen de docteur. 

Littérature latine. - lU. Delbœuf, J., professeur ordinaire. 3Jardi, mercredi, jeudi, de 
9 à 10 heures, pendant le prc mier semestre; mardi, de !J à ,JO heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Littérature grecque. - l'tf. Delbœuf, J., professeur ordinaire. l\lardi, samedi, de 10 à 
H heures, pendant le premier semestre; mardi, de- 10 à H heures ; jeudi, de !J à 10 heures, 
pendant Je deuxième semestre. 
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Histoire de ln littérature ancienne. -- l'tl. Stechcr , J., professeur ordinaire, Mcrcrclli, ven 
dredi, de 10 :, 1 f heures, pendant le premier scmostrc ; jeudi, samedi, de 10 ù t t heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Antiq 11i11\s gl'ecques. - M. Trolsfontulncs. A., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 
9 à 10 heures; vendredi, de ·10 /1 t I heures, pendant le deuxième semestre. 

l\fétaphysique générale et spéciale. - M. Le Hoy, A., professeur' ordinaire. Mcrcl'cdi, 
vendredi, samedi, de 8 i1 9 heures, pendant fc premier semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et moderne. - M. Schwartz, N., professeur ordinaire. 
Vendredi, samedi, de 9 i1 10 heures, pendant le premier semestre; vendredi, samedi, de 
9 /1 i O heures, pendant le deuxième semestre. 

!,Jciti&res 110n comprises clans les examens. 

Littérature flamande. - 1\1. Sic cher, J., professeur ordinaire. Mnrdi, de 12 i1 1 heure, 
pendant le premier semestre, 

Archéologie. - i'II. te Roy, A., professeur ordinaire. - Jot;r.; et heures ù fixer ultérieure- 
ment pendant fe deuxième se-mestre. 

H istoire politique moderne. - Mncors, J .-G., professeur ordinaire. (Voir la facu lié de droit.) 
Économie politique. - i\l. De l.avcleye, E., professeur ordinaire. (l'oir la faculté rle droit.] 
Esthétique. - M. Le Royi A., professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 5 il 4 heures, 

pendant le premier semestre. 
Antiquités romaines, religieuses, militaires, etc. - M. Troisfontaines, A., professeur 

ordinaire, Jours et heures /1 fixer ultérieurement pendant le premier semestre. 
Littérature orientale. - M. Chauvin, V., docteur en droit. Lundi, mercredi, vendredi, de 

11 à 12 heures (nrahr}; mardi, jeudi, samedi, de ·I 1 /i 12 heures (hébreu), pendant le premier 
semestre; lundi, merr-rcd i, vendredi, rie ti i, 12 heures (arabe); mardi, jeudi, samedi, de 
11 it 12 heures [hébreu], pendant le deuxième semestre, 

FACULTÉ DE DROIT. 

\Doyen: M. J.-S.-G. Nvr-rn.s. - Secrétaire: ~L Tn.-J.-J. DE SAVOYE.) 

. Matières de l'examen de ca11didal. 

Il istoire politique moderne. - l\l. Mo cors, J.-G., professeur ordinaire. l\Iardi, jeudi, samedi, 
rle 11 11 12 1/~ heures, pendant le premier semestre; mardi, dei 1 1i 12 1/i heures, pendant 
Je deuxième semestre. 

Introduction historique au cours de droit civil. - 1\1. l\lncors, J .• G., professeur ordinaire. 
l\lardi, jeudi, samcd i, de H à ·12 1/t heures, pendant le premier semestre; mardi, de 
H à 12 i/! heures, pendant le deuxième semestre • 

Exposé des principes généraux du Code civil. - M. De Savoye, Th. J.-J., professeur ordi 
naire, l\Jrrcrcdi, vendredi, de 11 à 12 1/t heures, pendant le premier semestre; mercredi, 
vendredi, de 11 à 12 1 f~ heures, pendant le deuxième semestre. 

Encyclopédie du droit. - JH. Namur, P., professeur ordinaire. l\lardi, de 9 1/2 à 1 f heures, 
pendant le premier semestre ; lundi, mercredi, vendredi, de 9 1/<t à H heures, pendant le 
deuxième semestre, 

Histoire et institutes du droit romain. - !\I. Namur, P., professeur ordinaire, Lundi, 
mercredi, vendredi, de 9 ift à 11 heures, pendant Je premier serncstre ; lundi, mercredi, ven 
dredi, de 9 1/2 /1 H heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit naturel ou philosophie du droit. - 1\1. Loomans, Ch., professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de \J 1/~ 11 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

ilfatières du premier examen de docteur. 

Di-oit civil moderne. - l\l. Thiry, V., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
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i Oil i 1 ,12 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 10 ~ 1 t 1/s heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Droit public interne. - l\l, Maeors, J.-G., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de t 1 1/2 ù t heure, pendant le premier semestre. 

Économie politique. - M. De Lnveleye, E., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 10 i1 H 1/i heures, pendant le premier semestre. 

Pandectes. -M. Maynz, C., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de H 1/t /1 1 heure, 
pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, <le t 1 1/2 à 1 heure, pendant le deuxième 
semestre. 

JJ/atiètes du second examen de docteur, 

Droit criminel. - l\l. Nypcls, J.-S.-G., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
10 à 1 i 1/~ heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 10 à ·11 1f'i heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Procédure civile. - :M. Nypels, J.-S.-G., professeur ordinaire. l\lcrcrcdi, vendredi, de 
i 1 1/t à 1 heure, pendant le premier semestre; mercredi, vendredi, de 11 1/~ à 1 heure, 
pendant le deuxième semestre. 

Droit commercial. - M. Thiry, V., professeur ordinaire. i\Jercrecli, vendredi, de 10 à 
H 1/i heures, pendant le premier semestre; mercredi, vendredi, de 10 à 11 1h heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Droit civil moderne. - M. ne Savoye, Th.-J .-J., professeur ordinaire. Mardi , jeudi, 
samedi, de 11 1/, it 1 heure, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 1 :t 1/1 i, 
t heure, pendant le deuxième semestre. 

Examen pour le grarle de docteur en sciences politiques et administratives. 

Droit public interne. -(Voir plus haut, matières du premier examen de docteur.) 
Droit administratif. - M. Mucors, P., professeur ordinaire. :Mercredi, samedi, de 8 1/d1 

10 heures, pendant Je premier semestre; mercredi, samedi, de 8 1/"- à 10 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Économie politique. - (Voir plus haut, matières du premier examen de docteur.) 
Droit International, législations politiques comparées (cours facultatif). - M. l'rlacors, J.-G., 

professeur ordinaire. Jours et heures à fixer ultérieurement pendant le deuxième semestre. 

Examen de candidat-notaire. 

Vroil civil. - ( Voir les cours de 1a candidature du 1 cr et du 2e doctorat.] 
Cours spécial tic notariat (lois organiques du notariat et lois financières qui s'y rattachent). 
- l\l. Macors, F., professeur ordinaire. l\Iardi, jeudi, de 8 1/~ à rn heures, pendant le premier 
semestre; mardi, jeudi, de 8 1/i à iO heures, pendant le deuxième semestre. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

(Doyen, 1\1. L.-G. Ds KoNINCK. - Secrétaire, M. E. V.1.N BENEI>EN,) 

Examen de candidat en sciences tuüurelles. 

Psychologie. - (Vofr la faculté de philosophie et des lcttres.] 
Chimie inorganique. - l'rl. Chandcloo, .J.-T.-P., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, ven 

dredi, de H à 12 ,f, heures, pendant le premier semestre. 
Chimie organique. - 1\1. De Koninck, L.-G., professeur ordinaire. l\lardi, mercredi, de 

H à 1 '2 ,f, heures; jeudi, de 11 1/~ à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 
Physique expérimentale. - Pcrard, L., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, samedi, de 

H à 121/~ heures.pendant le premier semestre; lundi, vendredi, samedi, de 11 à 12 t/i heures, 
pendant le deuxième semestre. 

' 
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Botuniquc, anatomie et physiologie végétales, grogr11phic des plantes et. familles naturelles. 
- '.\l. Morr,·n, Fd., professeur ordinnire. M:u·di, mercredi, jeudi, de 2 •t~ 11 ,~ heures, pendant 
le premier seiucstre ; mercredi, jeudi, vendredi, de!) t/i /1 H heures, pendant le deuxième 
scmr.,,tr·c. 

Zoologie. - M. Vun Ilenedcn, E., professeur extraordinaire. Lundi, mcrcrcrli, de!) 1/'1 

à i I heurcs ; vendredi, de !l ù 10 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, 
de 8 i1 9 1 /2 heures, pendant le deuxième semestre. 

:Minéralogie. - M. Dcwnlque, G., professeur ordinaire. ~lnrdi, jeudi, samedi, de 8 i, 
9 1/i heures, pendant le premier semestre. 

Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. 

Psychologie. - ( l'ofr In Ineulté <le philosophie et des lettres.) 
Haute algèbre. - III. Catalan, E.-C., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/2 

;1 10 heures, pvudant le premier semestre. 
Géométrie annlytiquc. - M. De Cuyper, A.-C., professeur ordlnairc, Mardi, vendredi, de 5 à 

4 heures, pendant le premier semestre. 
Physique expérimcntnlc. - (l'ofr ci-rlessus.) 
Statique. - ~I. Trasenster , L.-J ., professeur ordinaire. (Voir cours tics écoles spéciales.) 
Géométrie descriptive. - M. Schmit , J.-P., agrégé. l\Janli, jeudi, samedi, de 8 i1 9 1/t heu- 

res, pendant le premier semestre. 
Calcul différentiel cl calcul intégral. - l\l. Catalan, :E.-C., professeur ordinaire. Lundi, 

mercredi, vendredi, <le 8 i1 9 1/! heures, pendant le deuxième semestre. 
Chimie iuorganiquc. - ( Vvfr ci-dcssus.) 
l\linéralogir.. - ( l'ofr ci-dcssus.] 

Examen de docteur en sciences naturelles. 

Chimie organique approfondie. - M. De Koninck , L.-G., professeur ordinaire. Lundi, de 5 
;1 4- heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie inorganique approfondie. - M. Chandclon, J -T.-P., professeur ordinaire. Lundi, 
de 5 à q. heures, pendant le premier semestre. 

Anatomie comparée. - l\1. Van Bencden, E., professeur cxtrnordinaire, Lundi, mercredi, 
vendredi, de 10 1/<t i1 12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Physiologie comparée. - l\1. Fossion, N.-G., agrégé. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 ii 
9 1 /i heures, pendant le premier semestre . 

Anatomie et physiologie végétales, •;éogr11phie des plan les et familles naturelles, - ( Voir 
ci-dessus.] 

.Minéralogie. - (Voir ci-dcssus.) 
Géologie. - M. Dewalque, G., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de!) 1/, 

à 1 l heures, pendant le premier semestre. 
Astronomie physique. - M. De Cuypcr, A.-C., professeur ordinaire, Mardi, jeudi, samedi, 

de!) 1/t à -11 heures, pendant le premier semestre. 

Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques. 

Analyse supérieure, calcul intégral, calcul aux différences, calcul des variations, fonctions 
elliptiques. - Probabilités. - 1\1. Catalan, E.-C., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 2 1 /~ 11 '• heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 2 1 /i à 4 heures, 
pendant le deuxième semestre, 

Mécanique analytique. - l\l. De Cuyper, A.-C .• professeur ordinaire. Luudi, mercredi, 
vendredi, de 11 11 12 1/i lie ures: pendant le premier scmestrc ; lundi, vendredi, samedi, 
de t l 11 12 1 /i heures, pendant le deuxième semestre. 
Physiqu c mnthérnatiquc. - l\I. Gloescncr, l\I,1 professeur émérite, l\lcrercdi, vendredi, 



de 5 i1 4 1/t heures, pendant le premier semestre; mercredi, rendrcdi, de 5 n 4 '/r heures, 
pendant le deuxième semestre, 

Astronomie. - M. De Cuypc», A.-C , professeur onlinaire. ( Voir ci-dessus.] 

COURS ()ES tcut.ES SPi;CJAI.ES. 

Enseiqnemm; 7m:panrtrJire. 

llaute algèbre et géométrie analytique des trois dimensions. - (l'ofr ci-dcssus.) 
Calcul différentiel et calcul intégral, - (l'oir ci-dessus.) 
Mécanique analytique. - (l'oir ei-dessus.) 
Chimie Inorganique. - (J'ofrci-dcssus.) 
Chimie organique. - { Voir ei-dessus.] 
Physique. - (l'oir ei-dessus.] 
Astronomie et éléments de géodésie. - (l'ofr cl-dessus.] 
Géométrie descriptive et applications :1 la coupe des pierres, i, la charpente, à ln perspeetlve 

C'l aux ombres. - .!If. Schmit, J.-P., agrégé. Mardi, jeudi, samedi, de 8 :'1 9 f/i heures, pendant 
!c premier semestre ; mardi, jeudi, samedi, tic 8 1, 9 1 /~ heures, pendant le deuxième semestre. 

Statique élémentaire cl principes de dynamique. - l\1. Trascnster', J,.-J., professeur ordi 
naire. Jeudi, samedi, de 9 •J! i1 -1 t heures, pendant le premier semestre. 

Style el rédaction. - M. Stccher , J., professeur ordinaire. M:mli, mercredi, ile 11 i1 
12 heures, pendant Je deuxième semestre. 

E11sei9neme11t spécinl. 

!\lécaniquc appliquée. - 111. Dwelshauvers, V., docteur en sciences cl ingénieur mécanicien. 
L1111rli, mercredi, vendredi, de 8 /1 9 •/t heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 1, 9 •1~ heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie industrielle inorganique. - ~J. Chnmlelon, J.-T.-P., professeur ordinaire. Jeudi, 
vendredi, samedi, de H '/t à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Chimie industrielle organique. - M. De Koninck, L.-G., professeur ordinaire. Lundi, 
mardi, mercredi, dei 1 1/t 1, 1 heure, pendant Je premier semestre.' 

Minéralogie. - { Voir ci-dcssus.) 
Géologie. - (Voir ci-dcssus.) 
Exploitation des mines. - i\f. Trasenster, J,.-J., professeur ordinaire. Jeudi, vendredi, 

samedi, de 11 1/t i, 1 heure, pendant le premier semestre; jeudi, vendredi, samedi, de 8 
à 9 if, heures, pendant le deuxième semestre. 

Physique industrielle. - M. Pérard, L., professeur ordinaire. Mardi,jendi, de 8 :1 !I 1/i l1e11- 
res, pendant le deuxième semestre. 

l\Jétallurgie. - l\f, Gillon, A., professeur ordinaire. Lundi, mardi, merercdij jeudi, samedi, 
de 8 à 9 1/t heures, pendant le premier semestre; mardi, mercredi.jeudi, de 11 1/t. à t heure, 
pendant le deuxième semestre, 

Docimasie. - M. KupfTersehlaeger, I., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 91/1 
à H heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de ü 1fd1 11 heures.pendant 
Je deuxième semestre. 

Architecture industrielle. - M. Sehmil, J.-P., agrégé. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 i1 
9 1/2 heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de 8 :1 !J 1/t heures, 
pendant le deuxième semestre. · 

Economie industrielle. - M. De 1.avelcyc, E., professeur ordinaire. lllercrcdi, de 5 à 
4 heures, pendant Je premier semestre. 

Alatiêre non comprise dans les examens. 

Paléontologie. - M. Dewalque, G., professeur ordinaire. Jours et heures à fixer ultérieu 
rement pendant le premier semestre, 
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FACULTÎ~ DE MÉDECINE. 

(Doyen: M. A. WASSE!GE, -Secréluire: M. J. VAN Acar.L.) 

Matières de îexumen de candida: en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

Anatomie humaine générale y compris l'histologie. - M. Masius, V., professeur ordinaire. 
Mercredi, samedi, de H t/t i1 1 heure, pendant le premier semestre. 
Physiologie humaine et physiologie comparée dans ses rapports avec 1.a première. - 

l'tl. Schwann, T., professeur ordinaire. :Mardi, vendredi, de 1 t tf! â 1 heure, pendant le pre 
mier semestre; jeudi, samedi, de 10 •/t à i 2 heures, pendant le deuxième semestre. 

Physiologie humaine et physiologie comparée dans ses rapports avec la première. - 
M. Fossi on, N .-G., agrégé. i\lnrrli, vendredi, de 1 t t/t :1 t heure, pendant le premier semestre; 
jeudi, samedi, de 10 ,J~ à 12 heures, pendant Ir, deuxième semestre. 

Eléments d'anatomie comparée. - M. Van Beueden, E., professeur extraordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 10 i/t à 12 heures, pendant le deuxième semestre. 
Pharmacologie, y compris les éléments de pharmacie. - ;\I. Vnn Aubel, J., professeur 

extraordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 5 1/t à o heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Anatomie humaine descriptive. -- 1\1. Swnen , A., docteur en médecine. Mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi, samedi, de 10 à H heures, pendant le premier semestre; mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi, samedi, de 9 11 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Démonstrations anatomiques (dissections). - l\I. Swacn, A., docteur en médecine. 
(Assisté par le prosecteur.) Tous les jours pendant le premier semestre. 

,llatières du premier examen de doeteur, 

Pathologie générale. - I\J. Masius, V., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de o i1 6 1/t heures, pendant le premier semestre, 

Thérapeutique génfralc, y compris la phnrrnnce-rlynamiquc. - M. ëlaslus, V., professeur 
ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 5 1/t. l1 1:i heures, pendant le premier semestre. 
Pathologie spéciale. - Pathologie cl I hérnpeutiquc spéciales des maladies internes, y compris 

les maladies des femmes et des enfants, celles de la peau et les maladies syphilitiques. (Co11rs 
de deux a11s.)-M. Vanlair, C., professeur ordinaire. i\lar·di, jeudi, samedi, de t 1 «/2it 1 heure, 
pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 1 t 1/2 à t heure, pendant le deuxième 
semestre. 

Anatomie pathologique générale. - J[. Vanlair, C., professeur ordinaire. Ma1•di, jeudi, 
samedi, de 2 t/t à 5 1/i heures, pendant le premier semestre. 

1'/alières du deuxième examen de docteur. 

Pathologie cbirurqicale : 1° l\lalières générales, y compris les maladies des os. - 
l\J. Ansiaux, N., professeur ordinaire. l\lardi, vendredi, de 10 à H heures, pendant le pre 
mier semestre; mardi, vendredi, de 10 à 11 heures, pendant Je deuxième semestre. 

2° .lUatières spéciales, y compris les maladies des yeux. - l'tl. Borlée, J .•A., professeur 
ordinaire. Lundi, de 12 à 1 heure; mercredi, vendredi, de i I tjt à I heure, pendant le pre 
mier semestre. 

Théorie des accouchements. - l\I. \V asseige, A., professeur ordinaire. - Lundi, mercredi, 
vendredi, de 2 1/z à /" heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, 
de 2 i/'t à 4 heures, pendant le deuxième semestre. 

Hygiène publique cl privée. - M. Heuse, li., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 4, à ü heures, pendant le deuxième semestre. 

l\Iédccinc légale, y compris la toxicologie. - l'tl. Van Aubel, J., professeur extraordinaire. 
l\lord i, jeudi, samedi, de 2 1/i à 4 heures, pendant le deuxième semestre. 
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blatières du troisième examen de docteur, 

Clinique interne. - 1\1, Sauveur, H., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 
7 •/! à 9 heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de 7 t/1 à 9 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Clinique interne. - l\J. Hcuse, II., professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 7 1/1 à 
9 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 7 t/i à 9 heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Clinique externe, y compris la clinique des maladies syphilitiques; bandages et appareils. - 
M. Ansiaux, N., professeur ordinaire. Lundi, mercredi, jeudi, samedi, de 9 à 10 t/'! heures; 
mardi, vendredi, de 9 à iO heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, jeudi, 
samedi, de 9 à iO t/'1 heures; mardi, vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Clinique obstétricale. - M, Wasseige, A., professeur ordinaire. Cette clinique se fera i1 la 
maternité pendant toute l'année aux heures 11 déterminer selon l'occurrence. 

Cliniqucophthalmologique. -M. Borlée, J.-A., professeur ordinaire. Lundi, jeudi, samedi, 
de10 1/1 à 11 t/'1. heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 10 1/t à 
11 t/1. heures, pendant le deuxième semestre. 

Opérations chirurgicales. - 1\1. Borlée, J.-A., professeur ordinaire. Mardi, de 12 à 1 heure; 
mercredi, vendredi, de 1-1 1/2 à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Examen de pharmacien. 

Pharmacie théorique, y compris l'histoire des drogues et des médicaments, leurs altéra 
tions et leurs falsifications, les doses maxima auxquelles ou peut les administrer. - :M. Van 
Aubel, J., professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 8 à 9 1/2 heures, pendant le 
premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 8 à 9 1/9. heures, pendant le deuxième semestre. 

Pharmacie pratique y corn pris les opérations toxicologiq ues. - M. V un A ubel, J., professeur 
extraordinaire, !Hardi, jeudi, samedi, de 9 1/1. ù t 2 heures, pendant le premier semestre; 
mardi, jeudi, samedi, de 9 1/2 à ~2 heures, pendant le deuxième semestre. 

Arrêté par le conseil académique dans sa séance du 6 juillet 1872. 

Le Secrétaire, 
G. DEWALQUE, 

Le Recteur, 
Cu, LOOMANS. 

Vu et approuvé en conformité <lu deuxième paragraphe de l'article 5 du titre ter de la loi <lu 
115 juillet 1849. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Df.LCOUll, 

XXXIX 

Programme de l'université de Gand pou1· l'année académique !872-1875. 

s, Juin l8'JS. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRP.S. 

(Doyen, 1\1. A. WAGENER. - Secrétaire, 1\1. P.-J. WouTEns.) 

.lll«tières de l'examen de candidat en pltilosopliie et lettres, 

Histoire de la littérature française. - M. Fuerison, J., professeur ordinaire. Lundi, de 
ia 
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i l il -i ~ heures, pendant Je premier semestre ; lundi, de H à 12 heures; vendredi, samedi, 
de -tO à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices philologiques et littéraires sur la langue latine. - J\L· J. Gsntrelle, professeur 
ordinaire. Mardi, jeudi, vendredi, de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre; mardi, 
mercredi, jeudi, de tO à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire du moyen âge. - l\J. P.-J. Wouters, professeur extraordinaire. Samedi, de 11 à 
-i 2 heures, pendant Je premier semestre; lundi, de t O à 1 t heures; mercredi, jeudi, do H il 
12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histçire politique de la Belgique. - 1\1. F. Ilennebert, professeur ordinaire. Mercredi, dei 1 
à 12 heures; vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre; lundi, de 9 à 
1 O heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. - 1\1. A. Wagener, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 10 à 11 heures, pendant le premier semestre. 

Ahtiquités romaines envisagées au point de vue des institutions politiques.-M. A. Wagener, 
professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 à H heures, pendant le premier 
semestre. 

Psychologie. Logique. Philosophie morale. - M. O. Merten, professeur ordinaire. Tous les 
jours, le vendredi excepté, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre; tous les jours, le 
lundi excepté, de !) à ·I O heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices philologiques et littéraires sur la langue grecque. - ltl. J. Gantrellc, professeur 
ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, de 11 à 12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Matières de l'examen de cloctem· en philosophie et lettres, 

Littérature latine. - M. J. Gantrellc, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de H à 
12 heures, pendant toute l'année. 

Littérature grecque. - M. A. Wagener, professeur ordinaire. Mercredi, vendredi, de 12 à 
1 heure, pendant toute l'année. 

Histoire de la littérature ancicnnc.-lU. A. Wagener, professeur ordinaire. Lundi, vendredi, 
de 9 à 10 heures; mardi, samedi, de 12 à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Antiquités grecques. -- M. P.-A. Lenz, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 9 à 10 heures, pondant le premier semestre. 

l\létaphysique générale et spéciale. - M. O. Merten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 1 t à t2 heures, pendant le premier semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et moderne. - "M. O. Merten, professeur ordinarre. 
Lundi, vendredi, de 10 à 11 heures, pendant toute l'année. 

Cours 110n compris dans les examens. 

Archéologie. - M. J .-E.-G. Roulez, professeur ordinaire. Jours et heures à fixer ultérieu 
rement. 

Littérature flamande. - l\f. J .-F .-J. Ileremans, professeur extraordinaire, Mardi, jeudi, 
de 6 à 7 heures, pendant le premier semestre. 

Histoire de la littérature flamande. - !IL J .-F .-J. Hercrnans, professeur extraordinaire, 
Mardi, jeudi, de 1> à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

FACULTÉ DE DROIT. 

(Doyen, M.~- WAELRROECK. - Secrétaire, M. P. V.lN WiTTEII. 

Matières de l'examen de candidat. 

Histoire et institutes du droit romain. - l\J. P. Van W et ter, professeur extraordinaire. 
Mardi, jeudi, samedi, de 9 1/1 à 11 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, 
samedi, de 8 à 9 1/1 heures, pendant le deuxième semestre. 
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Encyclopédie du droit, introduction historique au cours de droit civil. - ni. Alb. Callier, 
doeteur spécial en droit moderne. Lundi, de 8 11 9 tf, heures; mercredi, de 9 1/t à 1 i heures, 
pendant le premier semestre. 
Exposé des principes généraux du code civil. - M. F. Laurent, professeur ordinaire. 

Lundi, vendredi, de 9 1/t à 11 heures, pendant tonte l'année. 
Droit naturel ou philosophie du droit. - M. C. Waelbrocek, professeur ordinaire. Mer 

credi, samedi, de -t t à i 2 1/t heures, pendant le premier semestre. 
Histoire politique moderne. - :\1. F. llennebert, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 

de 9 t/t b 1 i heures, pendant le deuxième semestre. 

Alatilres du premier examen de docteur, 

Pandectes. - M. J .. J. Haus, professeur émérite. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 à 
9 t/t heures, pendant toute l'année, 

Droit civil moderne. - M. A.-L.-R. Allard, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de -t I à t 2 4, heures, pendant toute l'année. 

Droit public. - Ill. F. De Kcmmcter, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 9 1/,,_ à 
i i heures, pendant le premier semcslre; vendredi, de 9 •f~ à ·I 1 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Économie politique. - l'tl. C. Waelbrocck, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
9 1/1 à H heures, pendant Je deuxième semestre. 

Matières clu deuxième examen de docteur. 

Droil civil moderne. - i\l. F. Laurent, professeur ordinaire Mardi, jeudi, samedi, de 
9 1/i à H heures, pendant toute l'année. 

Principes el éléments du droit criminel belge. - M. J .-J. Ilaus, professeur émérite. Mardi, 
jeudi, samedi, de 8 ù 9 1/1 heures, pendant toute l'année. 

Procédure civile, organisation cl attributions judiciaires. - M. A.-L.-R. Allard, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 9 1/1 à i 1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit commercial. - l'tl. Alb. Callicr, docteur spécial en droit moderne. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 à 9 1/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

.JJatières cie l'examen ,le docteur en sciences politiques et cdministratioe«. 

Droit public. - l\l. F. De Kemmetcr, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 9 1/i à 
H heures, pendant Je premier semestre; vendred i, de 9 1/1 à 11 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Économie politique. - ltf. C. Waclbroeck, professeur ordinaire. l'tl~rdi, jeudi, samedi, de 
9 1/t à i I heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit administratif. - M. F. De Kemmeter, professeur ordinaire. Vendredi, de 9 1/1 à 
i t heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, de 9 1/i à 11 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

~Jatières de l'examen de candidat-notaire. 

PREMIÈRE ANNl!E D'ÉTUDES. 

Encyclopédie du droit, introduction historique au cours de droit civil. - M. Alb. Collier, 
docteur spécial en droit moderne. l\lardi, jeudi, de 8 à 9 1/t heures, pendant le premier 
semestre. 

Exposé des principes généraux du code civil. - M. F. Laurent, professeur ordinaire. Lundi, 
vendredi, de 9 •/• à 11 heures, pendant toute l'année. 
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Droit civil moderne, - M. A.-L.-R. Allard, professeur ordinaire. Mardi,jeudi, samedi, de 
H à 12 1/t heures, pendant toute l'année. 

Cours spécial du notariat. - ~l. C. W:ielbroeck, professeur ordinaire. Mardi, de 8 à 
9 t/r heures, pendant le premier semestre. 

Droit civil moderne. - l'tf. F. Laurent, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 9 ,Jt 
à H heures, pendant toute l'année. 

Lois financières se rattachant au notariat. - Ill. C. Wnelbroeek, professeur ordinaire. Jeudi, 
de 8 .i 9 1/s heures; vendredi, de 9 t/! à H heures, pendant le premier semestre, 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

(Doyen, i\l. lt. PAULI. - Secrétaire, l'tl. F. PLATEAU.) 

Matières de l'examen de camliclat en sciences 11aturelles. 

PREMIÈRE ANNÉE D
0
ÉTUOES. 

Psychologie. - (Voir faculté de philosophie et Ieures.) 
Chimie inorganique et organique, - M. Tb, Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 

samedi, de iO à tt ,f, heures, pendant toute l'année. 
Physique cxpérimcntnlc.s--ôl. Il. Yalerius; professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 

de 10 à H 1/2 heures, pendant toute l'année. 

DEUXltME .4NNÉI! D'ÉTUDES. 

Eléments de botanique, anatomie et physiologie des plantes et botanique descriptive. - {Le 
cours se donne au Jardin botanique.) - Al. J.-J. Kiekx, professeur ordinaire. l'tfardi, mer 
credi, jeudi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Zoologie. - l'tl. F. Plateau, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de H·1/t 
à -12 1{1 heures, pendant le premier semestre. · 

Minéralogie. -- M. M. Dugniolle, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de H 1/1 à 
1 heure, pendant le premier semestre. 

Jflatières cle l'exame11 de candidat en sciences physiques et mathématiques, 

J>REKIÈRI! ANNÉE »'tTUDES. 

Psychologie. - (Voir faculté de philosophie et lettres.) 
Géométrie analytique à deux dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Samedi, 

de 10 à 11 1/, heures, pendant toute l'année. 
' JI au te algèbre et géométrie analytique à trois dimensions. - M.F. Daugc, professeur ordi 
naire. ~tardi, jeudi, de 10 à H 1/t heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - M. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 10 à tt 1/t heures, pendant toute l'année. 

DEUXttllE .ll'INtB D1ÉTtJDES. 

Géométrie descriptive. - M. Th. Yerstraeten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 ,{t 
à 10 heures, pendant toute l'année. 

Calcul différentiel et calcul intégral. - l'tl. P. ~lansion, professeur extraordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 8 1/1 à 10 heures, pendant le premier semestre; vendredi, de 8 t/t à 
10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Statique. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 
seur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 •/t à iO heures, pendant le deuxième semestre. 
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Chimie inorganique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 10 à 
11 t/t heures, pendant le premier semestre. 

Minéralogie. -- l'tf. M. Dugniolle, professeur ordinaire. Mnrdi, jeudi, samedi, de H 1/t à 
t heure, pendant le premier semestre. 

1llatières cle l'examen de docteur en sciences naturelles. 

Chimie générale, inorganique et organique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. l\farùi, 
jeudi, samedi, de 10 à 11 1/1 heures, pendant toute l'année. 

Anatomie et physiologie végétales. Familles naturelles et géographie des plantes. - 
1\1. J.-J. Kickx, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, de 8 à 9 heures, 
pendant toute l'année. 

Anatomie comparée. - ?tl. F. Plateau, suppléant M. C. Poelman, eu congé. Lundi, mer 
credi, vendredi, de 9 1/t à H heures, pendant le premier semestre. 

Physiologie comparée. - l'tf. Boddaert, suppléant M. C. Poelman, en congé. :!\lardi, jeudi, 
samedi, de 10 à 1 i 1/t heures, pendant Je premier semestre , lundi, mercredi, vendredi, de 10 
à 11 1/t heures, pendant le deuxième semestre. 

Minéralogie. - 1\l. Ill. Dugniollc, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 11 t/t à 
1 heure, pendant le premier semestre. 

Astronomie physique. - 1\1. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 1/~ à 
10 heures, pendant le premier semestre. 1 

Géologie. - 1\1. M. Dugniollc, professeur ordinaire. Lundi, de 5 à 4- heures; vendredi, 
de 12 11 t heure, pendant le premier semestre. 

JJfatieres de l'examen <le clocteur en sciences physiques et mathématiques. 

Calcul intégral (suite), Éléments du calcul des variations et du calcul des différences. - 
M. P. Mansion, professeur extraordinaire. l\lardi, de 5 à 4 •/i heures; samedi, de 8 1/i ù 
iO heures, pendant le premier semestre. 

.Mécanique analytique. - 1\1. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, de 8 t/i ù 10 heures, pendant toute l'année. 

Analyse supérieure. Calcul intégral. Fonctions elliptiques. Calcul des variations. Calcul des 
différences. - !I. P. Mansion, professeur extraordinaire. Deux leçons d'une heure par semaine. 
Jours et heures à fixer ultérieurement. 

Astronomie. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 •/t à 
10 heures, pendant le premier semestre. 

Physique mathématique. - M. G. Vandcrmcnsbrugghe, docteur en sciences physiques et 
mathématiques, suppléant 1\1. H. Valerius, professeur ordinaire. Jeudi, de 10 à 1 t 1/! heures, 
pendant Je premier semestre; jeudi, samedi, de 10 à H 1/2 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Calcul des probabilités. - l'tf. E. Houdin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Mercredi, samedi, de 8 1/1 à 10 heures, pendant le quatrième 
trimestre. 

N.B. Un cours facultatif de chimie pratique et de manipulations sera donné dans Je laboratoire 
d'instruction destiné aux élèves. 

ÉCOLE DU GÉNIE CIVJL. 

Jo ÉC:OLE PRÉPAJ\ATOlll.E. 

PREJ(IÈRE ANNÉE D'ÉTUDES, 

Géométrie analytique à deux dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Samedi, 
de ·10 à 11 1/2 heures, pendant toute l'année. 

!6 
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Haute algèbre et géométrie nnalytique 1, trois dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordi 
naire. l\Ia!'di, jeudi, tic 10 à 11 l/2 heures, pendant le premier semestre; mardi, de 10 à 
11 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - M. Th, Vcrstraeten, professeur ordinaire. llfardi, jeudi, rie 8 1/2 
à 10 heures, pendant toute l'année. 

Calcul différentiel et calcul intégral. - M. P. Mansion, professeur extraordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 8 1/! à 10 heures, pendant le premier semestre; vendredi, tic 8 •/2 à 
10 heures, pendant le deuxième semestre. · 

Statique analytique. - l\1. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 •fi ù 10 heures, pendant Je deuxième 
semestre. 

Physique expérimentale. - M. II. Vnlerius , professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 10 /1 H t/i heures, pendant toute l'année. 

Èlérnents de physique mathématique. - M. II. Valerius, professeur ordinaire. Samedi,dc9 
à rn heures, pendant le premier semestre. 

Exercices de rédaction. - l\l. J. Fuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de -11 1/1 11 12 •/2 heures, pendant toute l'année. 

Dessin à main levée; épures. - Pendant toute l'année. 

DEUXIÈ!IE ANNÉR D'ÉTUDES, 

Application de la géométrie descriptive 11 la coupe des pierres, i, la charpente, etc. - 
1\1. Th. Vcrstractcn, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, <le H •/! 11 1 heure, pendant 
un semestre. 

Calcul intégral (suite). Éléments du calcul des variations et du calcul des différences. - 
M. P. Mansion, professeur extraordinaire. !Hardi, de 5 i1 If i/i heures; samedi, de 8 •/~ ii 
10 heures, pendant le premier semestre. 

Méconique analytique. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 1/t à 10 heures, pendant toute l'année. 

Chimie inorganique et organique. - l'tJ. Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi; de iO 1\ 11 if, heures, pendant toute l'année. 

Éléments d'astronomie cl <le géodésie. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mer 
credi, de 8 if2 à -10 heures, pendant le premier semestre. 

Êlémcnts des machines. - l\l. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendrcdi , de 1S /161/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Calcul des prohabilités. - M • .C. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rnng de professeur ordinaire. Mercredi, samedi, de 8 1f2 11 10 heures, pendant le quatrième 
trimestre. 
i~lémcnts d'architecture. - l\J. A. Pauli, professeur extraordinaire. Vendredi, de 8 1/i i, 

10 heures, pendant un semestre et un tiers. 
Exercices de rédaction. - i\I. J. Fuerison, professeur ordinaire. l\Iardi, vendredi, samedi, 

de 11 1/2 à i 2 1/'!. heures, pendant toute l'année, 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur extraordinaire. Pendant toute l'année. 
Épures ; lavis. - Pendant toute l'année. 

Les élèves de la division transitoire [réquentertm; les cours suivants: 

Géométrie analytique à deux dimensions. - 1\1. F. Dauge, professeur ordinaire. Samedi, 
de 10 à 1 f 1/2 heures, pendant toute l'année. 

Haute algèbre et géométrie analytique. - .M.F. Dauge, professeur ordinaire. Partie du 
cours donné à l'école préparatoire du génie civil. 

Géométrie descriptive. - 1\1. Th. Vcrstraeten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 i/t 
à 10 heures. pendant toute l'année. 
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Physique expérimentale. - M. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
drerli, de 10 i1 11 1/~ heures, pendant tonte l'année, 

Exercices de rédaction. M. J. Fuerison , professeur ordinaire. l\lardi, vendredi, samedi, 
de i t t/t ù 12 ,f~ heures, pendant toute l'année. 

Dessin à main levée; épures. -- Pendant toute l'année. 

2° ÉCOLE 5fÉClàL~. 

.Division supérieure. (ileves ingénieurs.) 

N. n. Dans cette division la durée des cours est d'un semestre et un tiers . 

PRElllÈI\E ANNÉE D1ÉTUOES, 

Construction. - 1\1. G. Welters, ingénieur des ponts et chaussées, avec rang de professeur 
ordinaire. Lundi, jeudi, de 8 1/1. n 10 heures. 

llydraulique. - 1\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de pro 
fesseur ordinaire. Samedi, de 8 i/i i1 10 heures. 

l\linéralogie. - !'11. 1\1, Dugniolle, professeur ordinaire. l\lcreredi, de 8 ,fi à 9 1/i heures. 
Machines. - Ill. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 

seur ordinaire. Vendredi, de tO à 11 , /2 heures. 
Chimie appliquée. - M. F.-M.-L. Donny, professeur ordinaire. Mrrrrcdi, de 10 à 

:11 heures. 
Économie politique. -- M. C. Wnelbroeck, professeur ordinaire, Vendredi, de 5 à 4 heures. 
Architecture civile. - 1\1. A. Pauli, professeur extraordinaire. l\lar<li, de 10 à 11 1/2 heures. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur extraordinaire. 

DEUXIÈ&lf! ANNÉE D'ÉTUDES. 

Construction. - M. G. Wollers, ingénieur des ponts et chaussées, avec rang de professeur 
ordinaire. Mardi, de 8 1/'~ 11 -10 heures. 

Stabilité des constructions. - 1\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendredi, de 8 •/~ à 10 heures. 
Physique industrielle. - Ill. II. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de i 2 ù 1 heure. 
Géologie. - M. 1\1. Dugniollc, professeur ordinaire. Lundi, de 5 il 4 heures. 
l\lachincs à vapeur. - 1\1. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 

de professeur ordinaire. Lundi, de 10 h 11 1/2 heures. 
Effet des machines. - M. C. And ries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 

de professeur ordinaire. Mercredi, de -IO à 11 1/2 heures. 
Histoire de l'architecture, - M, A. Pauli, professeur extraordinaire. Jeudi, de 10 à H 1/1 

heures. 
Projets d'architecture, - III. A. Pauli, professeur extraordinaire. 

TROISIÈME .ANNÉE D'ÉTUDES. 

Construction. - M. G. Wolters, ingénieur des ponts et chaussées, avec rang de professeur 
ordinaire. Vendredi, de 8 1f'l il 10 heures. 

Stabilité des constructions. - 1\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Lundi, de 8 1/1 à 10 heures. 

Exploitation des chemins de fer : compléments aux cours de construction, de machines et 
de tccbnologie , exploitation proprement dite. - M. A. Dubois, ingénieur des chemins de fer 
de l'État. l\lcrcredi, samedi, de 10 l-1 11 heures. 

Droit administrntif. -· M. De Kcmmeter, professeur ordinaire. Mardi, de 8 1/i à 10 heures. 
Technologie des professions élémentaires, - 1\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de 11 1/i à ·I heure. 
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Technologie du constructeur mécanicien. - M. E. Boudin, ingénieur en chef Lies ponts et 
chaussées, avec 1·11ng de professeur ordinaire. Mardi, de i 1 t/1 ô t heure. 
Projets d'architecture. - 1\1. A. Pauli, professeur extraordinaire. 

Division inféJiei,re. (Élèves cond_ucteurs.) 

PIIElllf.RE ANNÉE D'ÉTUDES. 

Géométrie descriptive. - l\l. Th. Ycrstrueten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 t/'i 
à 10 heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. •- M. Il. Valerius, professeur ordinaire. Partie du cours donné 
pour l'examen de candidat en sciences naturelles. 

Éléments des machines. - 1'11. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Partie du cours donné à l'école préparatoire. 

'Mécanique élémentaire. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. V endredi, de 5 à 6 heures, pendant le premier semestre. 

Éléments d'architecture. - ltl. A. Pauli, professeur extraordinaire. Vendredi, de 8 1/2 à 
tO heures, pendant un semestre et un tiers. 

Bxereices de rédaetion. - 1.\1. J. Fuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de 11 1/t à 12 1/t heures, pendant toute l'année. 

Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur extraordinaire. Pendant toute l'année. 
Dessin à main levée; épures; lavis. 

DEUXIÈIIE ANl'iÉE D'ÉTUDES, 

N. B. La durée des cours est d'un semestre et un tiers. 

Construction. - l\f. G. Woltcrs, ingénieur des ponts et chaussées, avec rang de professeur 
ordinaire. (Partie du cours donné aux élèves ingénieurs.j 

Exploitation des chemins de fer-, - 1\1. A. Dubois, ingénieur des chemins de fer de l'État. 
{Partie du cours donné aux élèves ingénieurs.) 

l\lncbincs. - M. C. A ndrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 
seur ordinaire. (Partie du cours donné aux élèves ingénieurs de première année.) 

Coupe des pierres et charpente. - 1\1. Th. Yerstraeten, professeur ordinuire. (Partie du 
cours donné à l'école prépnratoire.) 

Technologie des professions élémentaires. - 1\1, E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de H 1/1 à 1 heure. 

Architecture civile. - l\f. A. Pauli, professeur extraordinaire. Mard,, de 10 ai 1 1/~ heures. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur extraordinaire. 

ÉCOLE NORMALE. (SECTION DES SCIENCES.) 

PR6HIÈR6 ANNÉE D'ÉTUDES. 

Psychologie. Logique. - (Voir faculté de philosophie et lettres.] 
Géométrie analytique i1 deux dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Samedi, 

de -10 à 1_ t 1/, heures, pendant toute l'année. 
Haute algèbre et géométrie analytique à trois dimensions. - i\I. F. Dauge, professeur ordi 

naire. l\fardi, jeudi, de i O à 11 1/t heures, pendant toute l'année. 
Physique expérimentale. 
Éléments de botanique, anatomie et physiologie des plantes et botanique descriptive. (Le 

cours se donne au Jardin botanique.) - M. J. J. Kickx, professeur ordinaire. lllardi, mer 
credi.jeudi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

DEUXIÈME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Calcul différentiel cl calcul intégral (1 rc partie). - M. P. Mansion, professeur cxtraordi- 
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nairo. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/1 à i0 heures, pendant le premier semestre; ven 
dredl, de S 1/1 à iO heures, pendant le deuxième semestre. 

Statique. - M. C. Aodries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 
seur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 t/i à iO heures, pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - 1\1. Th, Yersrraeten, professeur ordinaire. ~lardi, jeudi, de 8 t/t 
iO heures, pendant toute l'année. 
lUéthodologic mathématique. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 

dredi, de iO à H t/t heures, pendant le deuxième semestre. 
Chimie inorganique et organique. -- ~I. Th. Swarts, professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, 

samedi, de iO à i 1 t/~ heures, pendant toute l'année. 
.Éléments de minéralogie. - M. M. Dugniollc, professeur ordinaire. Mai·di, jeudi, samedi, 

de t 1 a/1 à t heure, pendant le premier semestre. 

TJ\0151.ÈIIE ANNÉE »'trDDES, 

Calcul intégral (2• partie). Éléments du calcul des variations et du calcul des différences. - 
l\J. P •. llfansion, professeur extraordinaire. 1\lardi., de 3 à 4 .jt heures; samedi, de 8 ,f't à 
tO heures, pendant le premier semestre. 

Mécanique rationnelle. - 1\f. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 1/t a 10 heures, pendant toute l'année. 

Éléments d'astronomie. - l\l. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 1/i à 
tO heures, pendant le premier semestre. 

Éléments de géologie. - M. M. Dugniolle, professeur ordinaire. ( Voir école spéciale du 
génie civil, deuxième année d'études. 

Zoologie. - M. F. Plateau, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de t 1 1/2 
à 12 1/1 heures, pendant le premier semestre. 

ÉCOLE DES ARTS ET MANUFACTURES. 

Jo ÉCOLJl l'RÉPABATOillE. 

Éléments de géométrie descriptive. - l\f. Th. Yerstraeten, professeur ordinaire. Samedi, 
de 8 i/i à to heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - l\L Il. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de iO à i t t/1 heures, pendant toute l'année. 

Chimie inorganique et organique. - l\l, Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 10 à 1 t ,fi heures, pendant toute l'année. 

~Jécanique élémentaire. - lll. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendredi, de 15 à 6 heures, pendant Ir. premier semestre, 

Éléments des machines. - l'tl. C. Andries, ingénieur en chef des pools et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire, Vendredi, de 15 à 6 t/7. heures, pendant le deuxième semestre. 

Éléments d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ëxtraordinaire, V endredi, de 8 tf~ à 
10 heures, pendant un semestre et un tiers • 

Exercices de rédaction. - M. J. Fucrison, professeur ordinaire. l\fardi, vendredi, samedi, 
de t t •/2 à 12 ,fi heures, pendant toute l'année. 

Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur extraordinaire. Pendant toute l'année. 
Dessin à main levée; épures ; lavis. - Pendant toute l'année. 

20 i:cotll SPÉCIALE, 

N. B. La durée des cours est d'un semestre cl un tiers. 

PREMIÈRE ANNÉE D
1
ÉîVDES. 

.Mécanique industrielle. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Samedi, de iO à H 1/s heures, 
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1\foebines. - M. C. Aodriesi ingénieur en cher des ponts et chaussées, avec rang Je profès 
seur ordinaire. Vendredi, de 10 à 11 1/t heures. 

l\lnchines /, vapeur. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire. Lundi, de 10 à H 1/! heures. 

Physique industrielle. - M. H. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de 12 ù 1 heure. 
Architecture civile. - M. A. Pauli, professeur extraordinaire. Mardi, de rn à H 1/t heures. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur extraordinaire. Pendant un semestre 

et un tiers. 
Chimie appliquée à l'industrie. - i\f. F .-l'!J.-L. Donny, professeur ordinaire. Lundi, de f2 

Îl 1 heure; mercredi, jeudi, de 10 à 11 heures. 
Économie politique, - ni. C. Waelbroeck, professeur ordinaire. Vendredi, de 5 à 4 heures. 
Exercices pratiques : manipulations chimiques; dessins, levers et projets de machines, - 

Pendant toute l'année. 

DE.UXlÊ!IE ANNé& n'tTUDES. 

Technologie des professions élémentaires. - 1\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de H 1/2 à i heure. 

Technologie du constructeur-mécanicien. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des J)OOls et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. l\Jardi, de H t/i 1, 1 heure. 

Technologie des matières textiles. -111. Th. Bureau, ingénieur. Mercredi, de 8 t/2 à 
iO heures. 

Constructions industrielles. - M. Th. Bureau, ingénieur. Samedi, de 8 t/t à 9 t /t heures. 
Lever de plans et nivellement. - (Partie du cours de ecnstructlon.) 
Chimie analytique. - 1\1. F .-l'tl.-L. Donny, professeur ordinaire. Vendredi, de iO à 

11 heures. 
Exercices pratiques : visites dans les fabriques ; - projets variés d'usines et de construc 

tions industrielles ; - dessins, levers et projctc, de machines; - travaux et analyses chimi 
ques-; - fabrication de produits relatifs aux arts et aux manufactures; -levers de plans; - 
nivellements. 

Travail dans l'atelier de construction annexé à l'école des arts et manufactures (établisse 
ment de M. No{et, constructeur-mécanicien). - Pendent toute l'année. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

(Doyen, M. F •• J .• D. SouPAI\T. - Secl'étaire, ni. C. VAN C,uwENBBl\ces.) 

Matières de l'examen de candidat en médecine, en chirurqi» et en accouchements. 

Anatomie humaine descriptive. - 1\1. A. Van Wcuer, docteur en médecine. Tous les jours, 
Je lundi excepté, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Anatomie humaine générale. - M. Ch. Van Hambeke, professeur extraordinaire. Mardi, 
jeudi, samedi, de J 1 •/t à i heure, pendant le premier semestre. 

Physiologie humaine. - l'tJ. R. Boddaert, professeur ordinaire, suppléant M. C. Poelman, 
en congé. rtlardi, jeudi, samedi, de 10 à H 1/i heures, pendant Je premier semestre; lundi, 
mercredi, vendredi, de 10 à 11 1/1 heures, pendent Je deuxième semestre. 

Éléments d'anatomie comparée. - l'tl. F. Plateau, professeur extraordinaire, suppléant 
l'tl. C. Poelmau, en congé. Lundi, mercredi, vendredi, de 9 1/2 à H heures.pendant le premier 
semestre. 

Pharmacologie, y compris les éléments ~e pharmacie. - M. N. Du l\loulin, professeur ordi 
naire. Lundi, mercredi, vendredi, de H à 12 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Démonstrations anatomiques. - M. A. Vnn Welter, docteur en médecine, assisté du chef 
des travaux d'anatomie. Tous les jours, pendant toute l'année. 
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Matières du premier examen cle c1octeur. 

Pathologie générale. - M. B. Poirier, professeur extraordlnaire. !lfa1•di, jeudi, samedi, 
de i 1 -1/t. à 1 heure, pendant le premier semestre. 
Thérapeutique générale et pharmacodynamique. - M. N. Du Moulin, professeur ordinaire. 

Lundi, mercredi, vendredi, de 4 1/t à 6 heures, pendant le premier semestre. 
Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes. - ni. E, Poirier, professeur 

extraordlnaire, Lundi, mercredi, vendredi, de 5 à 4 •/~ heures, pendant toute l'année. 
Anatomie pathologique. - M. R. Boddaert, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 

de H t/2 à 12 -1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Matières du deuxième examen de docteu?'. 

Pathologie chirurgicale. - llf. V. Dencfîe, professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 5 à 4 4/j heures, pendant toute l'année. 

Théorie des accouchemcnls.-M. C. Van Cauwcnberghe, professeur extraordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 11 1/~ à 12 -1/2 heures, pendant toute l'année. 

Hygiène publique et privée. - i\J. C. Van Bambekc, professeur extraordinaire, suppléant 
M. A. Lados, en congé. l\Iardi, jeudi, samedi, de 4 1/i à 6 heures, pendant Je deuxième 
semestre. 

Médecine légale. - M. E. Von Cauwenberghe, professeur extraordinaire. Jeudi, samedi, 
de 4 t/'i à IS f/1 heures, pendant le premier semestre. 

Matières du troisième examen de docteur. 

Clinique interne. - M. L. Fraeys, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 
à H heures; mardi, jeudi, samedi, de 9 à 10 heures, pendant toute l'année. 

Clinique externe. - l\f, F.-J.-D. Soupart, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 10 à H heures, pendant toute l'année. 

l\Jédecioe opératoire. - 1\1. F.-.J.-O. Soupart, professeur ordinaire, et M. V. Deneffc, pro 
fesseur extraordinaire. lllardi, jeudi, de t 1 à 12 i/i heures, pendant toute l'année. 

Pratique des accouchements. - M. C. Van Cauwenberghe, professeur extraordinaire. Trois 
fois par semaine, pendant un semestre. 

Clinique ophthalmologique. - l\f, V. Denefïe, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Clinique des maladies syphilitiques et des maladies de la peau. - M. F.-J.-D. Soupart, 
professeur ordinaire. Mercredi, vendredi, de 9 à 10 heures, pendant toute l'année. 

ENSEIGNEl\fENT DE LA PHAmIACIE. 

Matières de l'examen de candidat en pharmacie. 

Éléments de botanique, anatomie et physiologie des plantes et botanique descriptive. - 
1\1. J.-J. Kickx, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, de 8 à 9 heures, 
pendant toute l'année. 

Chimie inorganique et organique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. l\Jardi, jeudi, 
samedi, de 10 à H 1/t heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - :tl. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 10 à 11 1/t heures, pendant toute l'année. 

Éléments de minéralogie. - M. l\I, Dugniolle, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 11 1/i à 1 heure, pendant le premier semestre. 
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11/atières de l'examen de pharmacien. 

Ilistolre des drogues et des médicaments, leurs altérations, les closes maxima auxquelles on 
peut les administrer. 

Pharmacie théorique et pratique, y compris les opérations pharmaceutiques, chimiques et 
toxicologiques. - M. N. Du Moulin, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 4 1/1 à 
6 heures, pendant toute l'année. 

Arrêté en séance du conseil académique, le 27 juin 187'2. 

Pour le Secrétaire d1, Conseil, 
'fu. VERSTRAETl!N, 

Pro-Secrétaire. 

Le Recteur> 
J. FuERISON, 

Vu et approuvé en conformité du§'.? de l'article!, du titre 1°• de la loi du HS juillet {84-9. 

Le Ministre de l'Inté1'ieur, 
DELGOUR, 

lllilïi'O~ 



( G9 ) 

CI B. C 11 LAI B. ES. 

XL 
Lettre ministérielle concernant le rang assigné au corps académique de 

l'unive1·sité de Gand dans les cérémonies officielles. 

a Juin t87t. 

Lc·c~rp~ académlque de l'université de Gand s'est plaint de la place qui luiest assignée 
dans les cérémonies officieJlcs depuis la mise à exécution de l'article i 92 de la loi d'organisation 
judiciaire du i8 juin i869 . 

JI a sollicité l'intervention de mon Département à l'effet d'obtenir le retrait de cette disposi 
tion, dont l'observation est inconciliable avec celle de l'arrêté royal du i er octobre 1857, qui n 
déterminé le rang des universités dans les cérémonies publiques, et de nouvelles instances ont 
été ~a;iies récemment auprès de mon Département afin de provoquer une décision dans cc sens. 

Ce point a fait l'objet d'une correspondance entre le Département de l'Intérieur et celui de 
IaJustice, ëtje regrette de devoir vous dire, Monsieu~ l'Administrcteur, que les observations 
échangées entre les deux Départements ont fait reconnaître l'impossibilité de modifier une loi 
organique de dote récent~. . , . . . 

J~ oc s'ensuit point cependant qu'aucune satisfaction ne puisse être donnée aux réclamations 
du ·conséil académique :· j'ai ·,out lieu de croire, au contraire, 'que les dispositions intérieures 
d~ l'église de Saint-Bavon se. prêtent à des arrangements qui permettent d'assigner aux mern- 

1. ,. .. . . . .. . • . . . •· . . . . .... , .. ··•. . .. ,. . . . . 

bres du 'corps professoral le rang qui leur revient dans les cérémonies qui ont lieu dans celle 
église, .. ,. · · · · · · · · . · · · · '· · · · · 

.M .• Je' ~Ôuve~ri~Ùr 'tic fo provii:ié9 o "été ëi1~-rgé d~ se· co~cc~ter n éèt égard avec M. le recteur 

. , .. '... . . •·· .. , ... /.., . . ..... . 
et aveé 11,. le premier'président de ln Cour d'appel. 

• • ,, • .•• ,. ' •• J .• ' •• • •• • • •• 

Agréëz,, .~te.~ . · · 
Le Ill inistre de l' Intérieur, 

Ji.6!\VYN; l>E LETTF.NHOVE, 

XLI' 

Cittitlâtie 'jfuiiti~térlell{ • itivîtafÛ· Ill st: lès 'adfn'iiiîstHitei/tis'-î1zsp~ct~iws des 
universités de l'État à rappeler à JJJHJ. les professeurs qu'ils· ne peuve1it 
exercer'utiÏr'~ùtrè pfdfessiôn sans l'autorisation du Geucememeo», 

O décembre :18'Jt. 

l'tfoNSIEUR L'ADJIINISTRATEUR, 

L'article 12 de hi loi du -1 ?S juillet 18&9 sur- l'enseignement supérieur dispose que les profcs 
seurs des universités de l'État ne peuvent exercer une autre profession qu'avec l'autorisation 
du Gouvernement. 

18 
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Cette prescription législative paraissant être perdue de vue,je vous prie, Monsieur l' Admi• 
nistratcur, de vouloir bien )a rappeler :i MM. les membres du corps professoral par l'intermé 
diaire de M. le recteur. 

Ceux des professeurs de votre unifenité, qui n'-auraient' pis satisfait à la loi, auront à s'y 
conformer à l'avenir. 

Le Ministre de l'l11têrieur, 
KEftVYff DE LBTTEffBOVE. 

--•ü••- 

XLII 

Décision laissant au collége des assesseurs le soi» de juger les contestations 
qui peuvent surgir à p1·opos du partage des minermlia dans les universités 
de l'État. 

•• JanYler 1•••· 

Mol\SUlUR L1 A.o1llNIS1'RATl!UR1 

J'ai pris connaissance de votre rapport du 6 janvier courant et des deux lettre~ de M. le 
recteur, en date du 2'1 décembre dernier qui y étaient jointes : por l'une, M. le rerteu_r 
demande, au nom du collége de.s assesseurs, que le GouvernemenL veuille donner une inter 
prétation officielle du paragraphe final de l'article 57 du règlement organique, en date du 
9 décembre 1849; par l'autre, le même fonctionnaire nous a fait parvenir' une réclamatfo~ 
que m'a adressée M. le professeur N., concernant le partage du minerval de la présente an'née 

' académique, tel qu'il a été arrêté par le receveur et approuvé par le collége des assesseurs dans 
sa séance du i9 décembre t87L 

Ces deux affaires n'en font qu'une, puisque c'est la réclamation de M. N., rejetée par le 
collége des assesseurs, qui a provoqué Ja demande d'interprétation. 

Vous termmes votre rapport, M oosieur l' Administrateur, en faisant observer qu'à voire avis, 
le Gouvernement devrait s'abstenir d'intervenir dans Jes eonteststions qui peuvent surgir à 
propos du pariage du minerval, et en laissant le jugement de ces contestations au collège des 
assesseurs que l'article 59 du r~l~ment organique o investi des pouvoirs nécessaires à cet 
effet. ' 
Je m'associe, Monsieur l'Administratcur, à votre manière de voir. Le Gouvernement ne peut 

ni ne doit intervenir dans ces sortes d'affaires. Je ne veux donc pas examiner la question au 
fond ; clic concerne exclusivement le coJlége des assesseurs, et, en vertu de I'article 59 du 
règlement, il appartient à ce collége de la trancher, sans qu'il ait besoin de recourir à l'admi 
nistration centrale. L'intervention du Gouvernement dans le cas actuel fournirait un très-fAcbeux 
précédent. 

Je vous. p
1
rie de do~mer c~~~aisseni~ ~e ce qui ,Prµ~.4t\)au cpn~, d~,.~\~~prs ,~i,q\i~. , 

M. le professeur N. 
1 

Le .M(niftre ~,/ln~~filUf!J 
DELCOUR. 



( 71 ) 

XLIII 

Cir;c'll,(afre,miriistérielle par laquelle il est recommandé à bl1'l. les adm.inistra 
te-µ,n_s .• in~pe~te?Jrs d~s; universités d.e l'État de veiller à ce que l' aüoeauon 
permanente). votée. au budget de l' b;itérieur, pou» faire face, aux besoins 
matériels de ces établissements, ne soit jamais dépassée. 

si. mal sst•. 

MONSIEUR L'ADMINIST-RATBOR, 

Le budget' du Ministère de l'Intérieur renferme une allocation permanente destiné à faire 
face aux besoins matériels des universités de l'État el que le Gouvernement répartit, chaque 
année, entre les divers services, su.r ln proposition des administrateura-inspecteurs de ces 
établissements. Les administrateurs font connaître ensuite à t\l!\f. les professeurs et aux 
autres fonctionnaires que la chose concerne, le montant des sommes dont ils peuvent disposer 
respectivement. 

Je viens vous prier, Monsieur l' Administrateur, de vouloir bien veiller à ce que l'alloeatlon, 
affectée aux dépenses matérielles de voire université, ne soit jamais dépassée. Le budget, tel 
qu'il a été volé par la Législature, doit être une vérité. S'il arrive que, dans des circonstances 
d'une nature tout ,à fait exceptionnelle, la dotation de l'un ou de l'au Ire des services soit insuf 
fisante, et qu'on juge nécessaire de demander aux Chambres soit un subside extraordinaire à 
inscrire au budget de l'exercice subséquent, soit un crédit supplémentaire à obtenir par une 
Joi spéciale, vous aurez, l'tlonsieur l'Adminlstrateur, à établir celle nécessité dans un rapport 
particulier, et une décision de l'autorité supérieure devra intervenir, avant que l'université 
puisse engager le Gouvernement d'une manière quelconque. 

Il me serait agréable de connaître la suite que vous aurez donnée à la présente circulaire. 

Le ~Ministre de l'Intérieur) 
DELCOlJR, 

XLIV 

Décision ministérielle relative au principe de l'établissement d'un nouveau 
progranime de coure de législation des mines. 

S6 Jula 181:e. 

l\lONSIEUR L' AolllNISTRATEUII, 

Avant de statuer sur les. conclusions de votre rapport du i O juin courant, n° 9i68, je vous 
prie 'de vouloir bien consulter les facultés de droit et des sciences sur la question de savoir s'il 
ne conviendrait pas d'établir un cours de législation industrielle dans lequel la législation des 
mines, prendrait naturellement sa place. 

Le Ministre de l' Intérieur, 
DELCOUR. 
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XLV 

Décision ministérielle supprimant le cours de bandages et appareils •du 
programme de l'université de Gand poier tannée 1872-1875~ et le ratta 
chant aux cours de pathologie chirurgicale et de clinique externe. 

•e •eptembre •8r•. 

l\foNSJEUR L'ADMINISTRATtUR, 

J'apprends par votre lettre du 7 septembre courant, n• H 761S, que IU. l'agrégé Hippolyte 
Kluyskens demande à être déchargé du cours spécial de bandages et appareils, dont il est 
titulaire depuis i85ti, et qu'un accident physique l'empêche de donner désormais. 

J'ai l'honneur de vous informer, Monsieur l'Adrmnlstmtenr, que cette requête est accueillie 
et que vous êtes dès lors autorisé à biffer Je cours de bandages et appareils du programme de 
l'université de Gand pour l'année académique 1872-1875. Ce cours fera Je nouveau partie des 
cours de pathologie chirurgicale et de clinique exCeme dont il a été détaché en 18515, à la 
demande de feu M. Je professeur Kluyskcns père. 

M. Hippolyte J{luyskens conserve les fonctions de conservateur du cabinet d'instruments de 
chirurgie, ainsi que le traitement qui y est attaché, 

le 1'/inistre de l'lntérieu1·, 
DELCOUII, 

XLVl 

Décision ministérielle touchant une question relative à la collation des 
diplômes scientifiques spéciaux. ( Le récipiendaire peut-il se présenter, au 
bout de l'année) à un nouvel examen oral sans être obligé de faire mie 
nouvelle dissertation J) 

118 février •sws. 

AfONSJRUR L'ADMINISTIIATEUR, 

Par votre lettre du Hi février courant, n° 11906, vous avez appelé mon attentionsut UJ\e·è 

difficulté que la faculté de philosophie croit avoir rencontrée dans l'application des arrêtés 
organiques du 16 septembre 1855, portant institution des diplômes seientifiqùes spéciaux. 

Cette difficulté consiste à savoir si le r~cipien?aire, qui a obtenu de la faculté un avis 
favorable à sa dissertation, mais défavorable à son examen oral, peut se présenter, au bout 
d'une année, à un nouvel examen oral, sans être obligé de faire une, nouvelle dissertation, 
alors même qu'il reproduirait son premier travail, non pas en manuscrit, mais imprimé. 

La difficulté qui m'est signaléc dolt, Monsieur l'Admmlstrateurv.ôtrc tranchée en ce'sens que 
la dissertation, quoique imprimée, peut ôtre.représentée ù la faculté ; d'un autre côté, elle doit, 1 
lui être soumise de nouveau, pour maintenir le principe. Dans le cas actuel, ce sera vrsisem-« 
blablement une simple formalité, car il n'est pas probable, ainsi que vous le faites observer, · 
que la faculté de philosophie se déjuge après un laps de temps de dix mois seulement. J'ajoute 
que cette probabilité devient presque une certitude, la dissertation roulant sur un sujet 
historique. !lldis ln décision du Gouvernement doit former précédent, non-seulement pour la 
aculté de philosophie, mais pour les autres facultés. Or, il pourraittrès-hien se faire, comme 
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l'a fait remarquer l'université de Liége, que, dans la faculté des sciences notamment, une 
dissertation ne fût plus, après dix mois, au courant de la science. C'est précisément en vue de 
pareilles éventualités qu'il est nécessaÙe de maintenir le principe. 

Je vous prie, l\Ionsieur I' Administrateur, de vouloir bien donner à la présente dépêche, le 
plus tôt possible, la suite qu'elle comporte. 

Vous trouverez sous ce pli les deux pièces qui étaient jointes à votre rapport du J 15 février. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DBLCOUR, 

....• , •• a- -- 

XLVII 

Circulaire concernant l'exemption du timbre (mémoires) factures) quit 
tances, etc.). 

•e août -f87S. 

!\lol'fSIEUR LE GooV.llRNEUR, 

Le Monitmr des 16 et 17 de cc mois, n° 228-229, contient la loi du 14 août 1875 qui 
exempte du droit et de la formalité du timbre : 

-1° Les mémoires, factures et quittances ayant pour objet des sommes ducs par l'État, les 
provinces, les communes et les établissements publics ; 

2° Les registres concernant les recettes et les dépenses des provinces, des communes et des 
établissements publics et les doubles de comptes destinés aux receveurs ou trésoriers. 
Je vous prie, àlonsicur le Gouverneur, de vouloir bien appeler sur cette loi l'attention de la 

députation permanente, ainsi que celle des administrations communales, et veiller à cc que la 
disposition du numéro i O ne soit pas perdue de vue par votre agent comptable. 

Le ffli11istre de l' Intérieur, 
DELCOUR, 

XLVlll 

Restitution des droits de timbre déjà payés. - Circulaire. 

ta novembre -1873. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Comme suite à ma circulaire du 17 septembre dernier, relative aux dispositions prises pour 
1a restitution des droits de timbre payés sur des formules de mandats ou de quittances qui ne 
peuvent être utilisées, j'ai l'honneur de vous informer que M. le .Ministre des Fi□ances a autorisé 
les agents de l'administration à étendre ces dispositions aux formules de comptes et de registres 
de recettes et dépenses. En ce qui concerne les registres se rapportant à l'exercice 1875, il a 
été décidé que la restitution se fera pour les feuilles non employées à la date de la mise en 
vigueur de la loi du H- août 1875. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de faire également insérer la présente communi 
cation au lJJémorial administratif de votre province, en y appelant l'attention des intéressés. 

Le blinistre de l'Intérieur, 
DliLCOUR, 

19 
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TABLEAUX ST ATISTIQIJES. 

XLIX 

Tableau indicatif des élèves-ingênieiws et des élèves-conductett1·s des ponts et chaussées qui 
ont été répartis sur les travaux de l'Jttat, pendant les ca1npagnes de 1871, f.872 et 1875. 

lNDIC!TION DES TRAVAUX. 
tLtVES-INGtNIEURS 

DE 2• CLASSE. 

tltVES-'"6ÉlllEURS 

DE 3• CLASSE. 

ÉltVES-tOHDUCTEURS 

DB-~ re CLASSE, 

Construction de la !e section du canal do 
Turnhout il Anvers par Saint-Job-in 't 
Goor. Reconstrucliou des musoirs du 
Katteudyck a Auvers. 

Construction d'une charpente de remplis 
sage des intervalles, existant entre les 
embarcadères des quais du Rhin et du 
Kauendyck. 

Reconstruction do l'écluse no -i- à Grobben 
doock, sur la petite NHhe canalisée. 

Pll'oTlnce d'&nYcr•• 

Chemin de fer direct de Bruxelles â Luttre. 
Travaux d'assainissement do la Senue. . . 

de construction du Palais de j uslico 

Construction d'un viaduc double pour lo 
passage de l'avenue de la 1\eineau-dessus 
du chemin de fer à Schaerbeek. 

Lambert. Camille. . • • 

Provln.1:e de lirabanc. 

\ 
I \'anderlinden, Jean .. 
\ \'iJnkcrkboven, llenri. • 

j 

Tondelier, Victor. . . . 

Remans, Noël. 

De Mulder, Pierre. 

Prowlnce de la Flandre occlde11t~lc. 

Canal concédé de la Lys à l'Yperlé&. . . · 1 
Chemin de fer d'Ostende â Armentières, 
section de Thourout à Ypres. 

Port de refuge de Blankenbergbo. , . . . 
Perrés à établir a lleyst et à Blankenbergbo. 
Prolongement en mer do plusieurs jetées 
entre Blankeobergbe et Heyst. 

Construction de deux phares à Blanken 
berghe et à Knock. 

Travaux d'amélioration des ports d'Ostende 
et de Nieuport. 

Travaux d'élargissement et d'endiguement 
du canal de Loo, section comprise outre 
la Fintelle et le Slopgat. 

Reconstruction du pc;int de Scboorbakko 
sur l'Iser. 

Parachèvement du canal do Roulers à la 
Lys. 

Cuisinier, Gustave • 

Cloquet, Louis. • • 

flelleputtc, G. • • • 

Watteeuw, Êdouard 

Co:x, Emmanuel. 

Delhalle, Théodulo. 

Délullè, CliarJes. 

Lehouck, Médard., 
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lNDlCATION DES TRAVAUX. 
tLtvES-IIIGtlllfUftS 

DE !e CLASSK, 

tlhES-lllGtlllEURS tLtVES-CONDUClEUftS 

DE ,f •• CLASSE. 

Pf'OYlnee de la Pl ••• re erleatale. 

Chemin de fer concédé de Malines â Ter- · 
neuzen, compris entrs Saint-Nicolas et 
la frontière néerlandaise.. 

Construction d'un barrage sur la Dendre à 
'I'errnoude. 

Renouvellement des portes d' Ebbe de l'écluse 
de la Dendre à Termoodo. 

Construction do l'écluse de Berchem sur 
l'Escaut. 

Travaux d'amélioration au canal de Ter 
neuzen. 

Reconstruction du pont des Braarngaten à 
Gand sur l'Escaut. ) De Busschere, Louis •• 1 Braun, Émile •.••• 1 Camus, Jules. 

Reconstruction du pont dit : des deux trous 
à Gand sur la Lys. 

Reconstruction du pont des Récollets â 
Gand sur la Lys . 

Reconstruction du pont de Moerbeke sur le 
.Moervaert. 

Construction de la partie du chemin de fer 
d'Eecloo il Auvers, partie comprise entre 
Moerbeke et Saint-Gilles-Waes. 

Chemin de fer de ceinture de Gand. • - , 
Chemin de rer do Termonde à Saint-Nicolas. 

Chemin de fer de Beaumont à Thuin • . 
de Chàtelineau à Luttre . 

de ceinture de Charleroi et 
embranchements. 

Reconstruction des ponts do Montigny et 
Tergnée. 

Chemin de fer de Piéton à Gosselies avec 
embranchements vers Bascoup et Luttre. 

Travaux destinés à faciliter l'écoulement 
des eaux dans la traverse di Charleroi. 

Travaux d'améfioralioo de la navigation et 
de l'écoulement des eaux de l'Escaut. 

1 

Chemins de fer dlts : des Bassins houillers / 
du Hainaut. 

ProYlnee de Hainaut. 

" 

PrCJYlaee de l.lége. 

Chemin de fer Hesbaye-Condroz • • • • • 
des plateaux de Herve • • • 
de Welkeoraedtà la frontière 
de Prusse. ( Belinne, Charles • • 

de raccor~eme~ldes stati_ons ( -carrez Ernest • 
des Guillemins el de Vive-- ' 
gais à Liégé, 

Travaux de construction du barrage de la 
Gileppe. 

Massa.ut, Juuius • 

De Flisnes, Edmond. 

M.tseaux, P.-Joseph. 

Louwage, Jules . . • . 1 Jacquemio, Eogime. 

Lemaire, Hippolyte. 

Gillet, Constant. 
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INDICATION DES TRAVAUX. 
ÉLtvES-INGtNIE URS 

DE 2• CUSSB. 

tLtvES-INGÉIIIEURS 

DB 3• CL.tl.SSB. 

tLtVES-COftDUCTfURS 

DE ~rt CUSSB. 

Prol'lnee de IVamur, 

Construction de deux barrages éclusés dans l 
la Meuse a Tailfer et à Rivière. 

Construction du pont de Tamines sur la 
Sambre. 

Construction do la 2• section du canal de i 
Turnhout à Anvers par Saint-Job-in-tt 
Goor et projet de la 3•sectioo dudit canal. 

Projet de détournement, à l'lntér ieur des 
fortifications d'Anvers, du chemin de fer 
do l'État, conduisant a Malines. / 

" Dutrieus, Henri •••• 

M~ÉE 1872. 

Pr0Tl11ee d'Anver•. 

ProTlaec de Braban•. 

Construction d'un viaduc double pour le 
passage de l'avenue de la Reine au-dessus 
du chemin de fer à Schaerbeek. 

Construction d'un viaduc, ruo du Trône, à 
Ixelles. f Braun, Émile , • 

Construction du chemin de fer direct de { Dutrieux, Henri • 
Bruxelles à Luttre. 

Travaux d'assainissement de la Senne. 

Construction du Palais de justice à Bruxelles 

» 

Dufourny, Alexis .•.• 

Province de Ja Flandre oceld•n'-le. 

Travaux d'amélioration des ports d'Ostende :l 
et de Nieuport. 

1 
Travaux d'élargissement et d'endiguement 
du canal de Loo,· section comprise entre 
le Slopgat et Forthem. 

Travaux d'amélioration de l'Yser et des 
canaux en dépendant. 

Reconstruction du pont dit : de Nieuport à } Lou age J 1 Furnes. v • u es. • • - • 

Reconstruction du pont dit : de Tervaele 
sur l'Yser. 

Travaux de défense des dunesâ Mariakerke. 

Canal de la Lys à l'Yperlée •••••.. 

Chemin de fer concédé d'Ostende à Armen- 
tières, section do _Thourout à Ypres. 

Chemin de fer concédé do Termonde à 
Saint-Nicolas. 

Cbemin de fer concédé d'Eecloo 1t Anvers. 

Knepper, Nicolas. 

Baudar~, Adelin. 

Mignon, Joseph. 

Gofilnet, Joseph. 

Panier, Marc. 

Goeder;;, Victor. 

Ducroo, Arthur. 

Dourgoignie, Léonce .• ,. Lefobure, Arthur. 

De Mulder, Pierre. 

Province de la Flandre orientale. 
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INDICATION DES TRAVAUX. 
tLtVES-INGtRIEURS 

DE 2e CL.lSSB. 

tLtVES-IIIGtNIEURS 

DB 3• CLASSI?, 

tLtV ES-CONDUCTEURS 

DB [re CUSSE, 

Prol'lnee de la l'lanllre orleacale (s11ile). 

Construction d'un barrage éclusé sur la . 
Deodre à son embouchure dans l'Escaut, i 
à Termonde. 

Construction d'une écluse à sas dans l'Es 
caut à Berchem. 

Reconstruction du pont sur la Lys à Deynze. 
Études et exécution des travaux d'amëllo 
ration du caoal de Gand à Terneuzen. 

Reconstruction du pont des Récollets sur 
la Lys à Gand. 

Reconstruction du pont de la nouvelle pro 
menade à Gand sur le canal d'Ostende. 

Reconstruction du pont de Caodenborn sur 
le Moervaert. 

Construction du chemin de fer de ceinture 
à Gand. 

Chemin de fer de Thulllies à Berzée • • 
de Châtelineau à Luttre • • 
de ceinture autour de Char 

leroi. 
dePiéton à Gosselies, avec 
embranchements vers Gos 
selles, vers Roux et vers 
Luttre. 

de Dour à Quiévrain et em 
branchements. 

Chemin de fer Hesbaye-Condroz, section de · 
Landen au pont de Borsu. 

des plateaux de Herve. • . 

de Welkenraedt à la frontière 
de Prusse. 

de raccordement entre les 
stations des Guillemins et 
de Vivegnis. 

Pont concédé à établir sur la Meuse à Engis. 

Construction du barrage de la Gileppe. 

Helleputte, Georges De Maesscbalck, Charles. 

Province de Balna,d, 

l) 

Province de Llége. 

Tondelier, Victor. • . . 

Motte, Alfred • . . . . 

Prisse, Édouard . . . . 

Province de Llmbours, 

Travaux à la Meuse et au canal de Maes- ~ 
tricht à Dois-le-Duc. 

Chemin de fer de Hasselt à Maeseyck, • • 
•• » 

Van Hyfte, Henri. 

Compeyn, Prosper. 

Bernard, Joseph. 

Niederprün, Camille. 

Leclef, Guillaume. 

Nepper, Henri. 

Chodoir, Louis. 

20 
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INDICATION DES TRAVAUX. htvES-INC(!ll!UIIS 

DB 2~ CLASH, 

tltVES-lNGtKIEURS 

DS 3• CLASSE, 

tLtVES-CO~DUCTEURS 

DB~•• CL.ASSE, 

Construction de ponts sur la Afouse à Lustin 
et à Yvoir. 

Beconstructlon du pont de Tamines sur la 
Sambre. 

Construction de la route de Jette-Fooz à 
la station de Cognelée. 

Construction de la route de Ciergnon vers 
la station d'Haversin. 

Coostruc~ion de la route de Petit-Han à 
J3aillonville. 

Construction de la route du raccordement 
de la station de Ciney avec la route de 
Ciney à Yvoir. 

ANNÉE !875. 

Pr0Yh1cc d' .t.nvers, 

Achèvement des travaux de construction 
de la 2e section du canal de Turnhout à 
Anvers par Salnt-Jcb-ln-tt-Iloor, 

Construction de la 3• section dudit canal. 

d'un mur de quai à Anvers. 
1 

do ponts - barrages sur la j 
Grande-Nèthe. 

W attceuw, Édouard 

Il 

Gonard, Hector • . • • 

Becquevort, Émile • . . 

Antoine, Léon. 

Province de Brabant. 

Construction d'un viaduc double pour le 
passage de l'avenue de la Reine, au 
dessus du chemin de fer à Schaerbeek 
{partie métallique). 

Construction d'un viaduc, rue du Trône, à 
Ixelles, et des ponts des rues de Prusse 
et de Brogniez à Anderlecht. 

Construction du chemin de fer diréet de 
Bruxelles à Luttre. 

Travaux d'assainissement de la Sonne. • . 

Construction du Palais de justice à Bruxelles 1 

Bourgoignée, Léonce • • 

Prisse, Édouard • • • • 
Doony, Georges • 

~arcoux, Joseph. 

Prol'lnce de la !Flandre oceldenCale, 

Port do refuge de Blankenberghe. • • • 

Prolongement, en mer, de plusieurs jetées, 
entre Dlankanbergbo et Heyst. 

Construction de perrés a Blankonbergho et a Hoyst. 

Kelen, Émile. 

Michel, Félix. 

Delcorde, Camillo. 
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JNDICATION DES TRAVAUX. 
tlh[S-tlBflUEHS 

Dl t• CUSSI. 

tLtYES-flStNIEURS 

DB 3e CUSSE, 

tltVES-CONDUCTEOSS 

DB 4 re CUSSB. 

Travaux d'amélioration des ports d'Ostende 
et de Nieuport. 

Établissement au canal de Rou16rs à la Lys, 
des machines alimentaires et de locaux 
pour l'inst.allation de ces machines. 

Travaux d'amélioration de la t• et de la 
3• section du oanal de Loo, comprises 
entre le Sloopgat et Furnes. 

Travaux d'amélioration de l'Yser et des 
canaux qui en dépendent 

Reconstruction du pont dit : d'Ypres à 
Furnes. 

Reconstruction du pont diL : de Nieuport à 
Furnes. 

Reconstruction du pont do l'Union sur 
l'Yse1·. 

Durourny, Alexis. 

De Maesscbalck, Charles. 

Chemin de rer concédé de Tennonde à 
Saint-Nicolas. 

Chemin do fer concédé d'Eecloo à Anvers. 

Construction d'on barrage éclusé sur la 
Dendre à son embouchure dans l'Escaut 
à Termoode. 

Construction d'une écluse à sas dans 
l'Escaut à Berchem. 

Construction du pont do Deynze sur la Lys. 

Reconstruction du pont do Candenborn sur 
le canal lo Moe"aert. 

ttodes et exécution des travaux d'amélio 
ration du canal do Gand à Terneuzen. 

Construction du chemin de fer de ceinture 
do Gand. 

Chemin de for concédé des plateaux de 
Herve. 

Chemin de fer de raccordement des sta 
tions des Guillernrns et do Vivegnis â 
Liége. 

Construction d'un pont concédé sur la 
Meuse à Engis. 

Construction du barrage de la Gileppe, . • 

CorneUe, Arthur •. 

Flamacbe, Armand. 

Joannës, Gustave. . 

ProYlmce de la Pla•il'f' orlcnlale. 

Massaut, Jnnius . . . . 

Geoard, Hector . . • . 

Aelbrecbt, Édouard .• • 1 Hernaclstein, Joseph. 
Van Gansberghe, Louis. PcLil, Léon. 

Ghesquière, Victor • • • 

t;bodoir, Louis. 

Remy, Félix. 

Bayard, Louis-Joseph. 
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INDICATION DES TRAVAUX. tltVES-JHtlllE ua& 

DE~• CL.ISSE, 

tLtvtS-1111:tNIEUIIS 

DE 3t CU.S51. 

tLtVES-COIIDUCTEURS 

' Dit.~ rc CL.t.SSZ. 

SERVICE DE LA PROVINCE DE NAMUR. 

ProTlaee de 1Wam11r. 

Construction des ponts de Lustin et d'Yvoir 
sur la Meuso (pose de la partie métallique) 

Construction du pont d'Bastlère sur la 
Meuse. 

Construction du pont de Tamines sur la 
Sambre. 

Construction des barrages dans la Meuse 
en amont de Namur. 

Pro-rince de Balaau&. 

Chemin de Ier concédé do Cbàtelineau à 
Luttre. 

Chemin de fer concédé de ceinture de Char 
leroi et embranchements industriels. 

Chemin do fer concédé de Piéton à Gosse 
lies et embranchements. 

Chemin de fer concédé de Thuin à Beau 
mont. 

Chemin de fer concédé de Thuillies à Berzée. 
Reconstruction du pont de Montigny sur Jo 
Sambre. 

Motte, Alfred 
Cornet, Alfred . • . 

Desaumois, Adelson 

l.ardioois, Félix. 

Colot, Arsène. 
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L 

Tableau indiquant les podtions acquises par les élèves des écoles spéciales de 
Liége, pendant les années 187f 1 1872 et 1875. 

'1871. 

Ingénieurs honoraires des mine«, 

Dejardin, Louis, de Liége, sous-ingénieur des mines. 
Vasseur, Adhémar, de Jemappes, sous-ingénieur des mines. 
Gallcr, Pierre, de Jemeppe, ingénieur aux aciéries d'Anglcur. 
Mestreit, Gabriel, de Fleurus, ingénieur des établissements de ;\["'° Fréderix. 
Bulot, Aimé, de Mons, ingénieur au chemin de fer de l'État. 
Manne, Jacques, de Havré-ville, directeur de l'usine de n!ockel, ù Liégc. 
Flamme, Jean-Baptiste, de Mons, ingénieur au chemin de fer de l'État. 
Boly, Alexandre, de Namur, sous-ingénieur à l'arsenal de )falines. 
Bindels, Joseph, de Liége, ingénieur aux travaux de ln ville de Liége. 

181t. 

Mativn, Henri, de Fontaine-l'Evêque, sous-ingénieur des mines, à Mons. 
Spring, Walthère, de Liégé, chimiste à Liégé. 
Hubert, Herman, de Liége, sous-ingénieur des mines, à Mons. 
Faly, Joseph, de Seraing, sous-ingénieur des mines, à Mons. 
Afchain, Ernest, de Bruxelles, 
Gerard, Ernest, de Namur, sous-ingénieur au chemin de fer. 

'1813. 

Dery, Jules, de Herstal, sous-ingénieur au chemin de fer. 
Hodeige, Arthur, de Liége, sous-ingénieur au chemin de fer. 
Bautier, Edmond, de Gosselies, ingénieur aux charbonnages de Charleroi. 
Degraux, Auguste, de Seilles, sous-ingénieur au chemin de fer. 
Desvachez., Jules, de Bruxelles, sous-ingénieur des mines, à l\Ions. 
Dumont, Joseph, de Saint-Georges, sous-ingénieur des mmcs, 1, !'!Ions. 
Delexhy, Joseph, de Jemeppc, industriel, à Jcmcppe. 
l\Iarquet, Adolphe, de Jerneppe, ingémeur, à Jerneppe. 
i\liDSicr, Camille, de Huy, sous-ingénieur au chemin de fer. 
Banneux, Philippe, de Liégé, sous-ingénieur des mines, à Mons. 

'IS11. 

Ingénieurs civils des arts et manufactures. 

Londot, Lucien, ingénieur civil, à Liége. 
Philippart, Jean-Baptiste, de Tournai, ingénieur des Bassins Houillers. 
Résimont, Armand, de Seramg, ingénieur à la Société Cockerill. 
Mélotte, Charles, de Herstal, directeur d'ardoisière, à Fumay. 
Heuseux, Léopold, de Herstal, directeur-gérant du Graud-Bouillon, à Pàtur:rgcs. 
Chandclon , Henri, de Liégc, ingénieur à lu Société de Grivegnée. 
Servais, Poul, de Weiler pach, représentant de ~I. Siemens et C0

• 

2i 
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Foettinger, Jules, de Liégé, ingénieur à la Vieille-Montagne. 
Vandcr l\Iaesen, Joseph, d'Esneux, ingénieur aux fourneaux de Mont•Saint-1\lartin. 
Nonneoberg, Frédéric, de Liége, ingénieur aux hauts-fourneaux de l\Joulaincs. 
Rodberg, Charles, de Liêge, sous-directeur de l'usine à gaz, à Charleroi. 
Dautrebande, Al-mand, de Huy, industriel, à Huy. 
Borgnet, Georges, de Liége, ingénieur aux usines Yivian, à Swansea. 
Reul, Joseph, de Courcelles, ingénieur à la Société de Courcelles, Nord. 
Detry, Jules, de Saint-Amand, ingénieur aux verreries de Fumel. 
Lechat, Albert, de Liége, ingénieur aux chemins de fer ottomans. 
Picard, Edgard, d'Ostende, ingénieur à la Yieille-Montagne. 
l\lnus, Raymond, d'Anvers, ingénieur au Grand-Central. 
Boulanger, Jean, de l\fontegnée, ingénieur aux charbonnages de la Haye. 
Desoer, Maxime, de Liége, ingénieur â la Société d'Eschweller, 
Spiertz, Ernest, de Liégc, ingénieur à la Société du Rocheux. 
Dupont, Jules, de Fayt, ingénieur chimiste aux hauts-fourneaux d'Ougrée. 
Gernaert, Camille, de Liége, industriel, à Liége. 
Dupont, Jean-Baptiste, de Grevenmacher, ingénieur dans le Grand-Duché de Luxembourg. 
Riltwcger, Léon, de Bruxelles, ingénieur de la marine belge. 
Jordan, Nicolas, de Liége , ingénieur civil, à Liége. 

Ingénieurs civils mécaniciens. 

Bihet, Émile, de Liégé, ingénieur an Grand-Central. 
Cborazy, Boleslas, de Lublin, ingénieur en Pologne. 
James, W. Ingram, de Birmingham, ingénieur en Angleterre. 
Wojno, Louis, de Varsovie, ingénieur en Pologne. 
Trepka, Stanislas, de Varsovie, ingénieur en Pologne. 
Nicodème, Eugène, de Tirlemont, ingénieur chez l\lM. Gilain, à Tirlemont. 
Garoisa, Felipe, d'Aranaz, ingénieur en Espagne. 
Jaspar, André, de Liégé, ingénieur à Dusseldorfî, 
Becqué, Alfred, d'Heppignies. 
Abarsa, Claudio de Loquctia, Espagne. 

Ingénieur civil des mines. 

Crcmcr, Guillaume, de Batavia, ingénieur aux ÉtaLs-Unis. 

1812, 

Ingénieurs civils des arts et mamefactures. 

Bernimolin , Alfred, de Liége, ingénieur à la Société de Grivegnée. 
Dierzawski, François, de Leznica-hlaln. 
Rigo, Eugène, de Liége, ingénieur aux aciéries d'Angleur, 
Mongenast, Charles, de Diekirch, ingénieur, à Dusseldorff. 
Cieskoski, Henri, de Pitrkow. 
De Reul, Gustave, de Jambes, conservateur à l'université. 
Lieour, Emile, de Lavoir, ingénieur aux Charbonnages-Réunis, à Charleroi. 
Gillard, Albert, de Stavelot, ingénieur en Algérie. 
Dallemagne, Joseph, de Flémalle-Grande, ingénieur au chemin de fer. 
Defize, Joseph, de Liége, ingénieur aux établissements Fetu-Deliége. 
Lebrun, Léon, de Gand. 
Gucrctte, Edouard, de Liégé, ingénieur à la Vieille-Montagne, 
Nagant, François, de Liége, ingénieur au charbonnage <ln Piéton. 
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Rombaut, Eugène, de Nederbrakel, ingénieur aux chemins de fer des Bassins Houillers. 
Canoy, Charles, de La Haye. 
Poncelet, Alphonse, de Liégc, sous-chef de section, à Mons, 
Sengier, Paul, de Bruxelles, ingénieur, à Louvain. 
De Collomts, Léon, de Thimister, ingénieur civil, à Liégc. 

lngénietn·s civils 1néca1iiciens. 

Denis, Jules, d'Arlon, ingénieur ehez Ml[. Remy et ce, à Louvain. 
Brandenburg, Clément, de Liége, ingénieur aux laminoirs du Bousquet d'Orb. 
Pierry, Gustave, de Liége, ingénieur à la Société de Grivegnée. 
Lorîo, Hector, de Saint-Ghislain. 
Del Bario, Antonio, de San Vincente. 
Wasintynski, Victor, de Varsovie. 

Ingénieurs civils des mines. 

Quéhaut, Charles, de Montargis, ingénieur aux fours à coke d'Angleur. 
Dejardin, Félix, de Liége, sous-chef de section au chemin de fer de l'État, à Spa. 
Detienne, Edmond, de Bruxelles, ingénieur à la Société des Vennes, à Liégé, 

1873. 

Ingénieurs civils des arts et ·'lllatïu{actures. 

Lepersonne, Henri, de Theux, ingénieur chez !\!. Dumont, à Sclaigneaux. 
Jeuncbomme, Léon, Je Liége, ingénieur civil, ù Bruxelles. 
Henrard, Samuel, de Spa, ingénieur en Algérie. 
Mullenders, Joseph, d'Aix-ln-Chapelle, ingénieur aux hnuts-fourneaux d'Oltange. 
Delnttrc, Léon, de Bruxelles, directeur-gérant de la Société des terres plastiques. 
Focquct, Amand, de Charleroi, ingénieur de la Société de l\Iariemont. 
Dawans, Fernand, de Liégc, industriel, à Liége, 
Hardt, Jean-Pierre, de Kuyl (grand-duché de Luxembourg), ingénieur, à Kuyl. 
:ftluls, Victor, de Saint-Trond, 
Dejare, Albert, de Liége. 
De la Fontaine, 1'forceJ, de Waremme, ingénieur civil, à Waremme. 
Jacques, Victor, de Seraing, directeur de la Société du gaz, à Seraing. 
Rodriguez, Barnabé, de Cardinas (Cuba), ingénieur, à Cuba. 
Vandcrstraelcn, Albert, de Liége, ingénieur au Prince Henri. 
Spits, ?tlaUbieu, de Warsage, ingénieur, à Warsage. 
Bîesmans-Simons, Henri, d'Amsterdam. 

Ingénieurs civils mécaniciens. 

Oroulard, Louis, d'Audenarde. 
Linglin, Edouard, de Charleroi. 
Lueker, dit Thissen, Jean, de Liégé, ingénieur à la Société des conduites d'eau. 
Ross, Louis, de Heerlen. 
Dejaer, Adolphe, de Liégé. 

Ingénieur civil des mines. 

llalaczkiewicz, Bronislas, de Przatow, (Pologne). 
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LI 

Tableau, indiquant les positions acquises, pendant la période triennale l87l, 
1872 et 1875, par les élèves sortis de l'école spéciale du génie civil et des arts 
et manufactures, annexée à l'université de Gand. 

t il UlltE ., 
~ s 
0 ff:: NOMS ET PRÉIIDIS. LIEUl DE NAISSAllGE. de POSITIOIIS A.COUISES. ;, z: 
f ë1 reumto • •. .,, 

•• 4 1 De Parmentier, Léon •• 1 Hasselt • 

21 21 Dever, Albert ••.•. , Soignies. 
3 3 De Schryver, Ferdinand. Gand. 

4 1 -i- 1 Mathieu, Emile 

8 

Namur 

5 5 Bozel, Léon • • • . • • Ourthé . 

6 6 De 8udder, Édouard • Assenede 

7 7 Chaspierre-Loizelier, L. Hatrival. 

4 1 Vanderlinden, Jean-Fior. 1 Gand • 

9 2 .Belinne, Charles-Désiré. Mons. 

tO 3 Carez, Ernest-Eugène. • St-Josse-ten-Noode. 

H 4 Vankerkboven, Heori-P. Malines. 

42 5 Cloquet, Louis-MarLial • Feluy. 

45 6 Cuisinier, Gustave-Phil. Namur 

44 7 Lambert, Camille-Guill. Tongres. 

4 5 8 De Busschere, Louis • . Bruges •• 

46 4 1 Helleputte, Georges. 

n 2 Tondeller, Victor .. 

~8 3 Anten, Pierre-Joseph. 

49 4 Louwage, Jules 

20 5 Braun, Émile • 

21 6 Watteeuw, Édouard 

22 7 Dutrieu:x, Henri • 

Gand •• 

.Malines. 

Maestrichi. 

Bruges • 

NiYelles . 

Bruges • 

Tournai, 

Lemaire, Hippolyte. V'alzing. • 

24- 2 Gillet, Constant • • • Cbàtilloo • 

25 3 Kneppcr, Nicolas. Attert .• 

26 4- Goeders, Jean-Auguste. Chaumont. 

27 5 Baudart, Adelio . Sosoye • 

28 6 Cox, Emmanuel • • Diest • 

·1874 

~873 

IDg:dnftur des pools cl cbaundes, répéliteur l 
l'unh-cniht 

Jogtnieur des pools tl chaussées. 

Id. 

fogdmeur du cbeœiDl'dt r,r de J'É1u. 

Jd. 

Id. 

Id. 

~ 872 1 lngéoicur du ponu el chauul!o. 

Id. 

Ingénieur civil tl Bruullea. 

Ingénieur du chemiDJ de Ier de l't1a1. 

lngfoieur civil à Tournai. 

lngéniour descbemins de fer de l'É1a1. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ingénieur du pools el <hauuéu. 

Décédé. 

Ingénieur du ehemlns de fer de !'Étal. 

lngfoieer des ponts n chaussées. 

ln6énieur des chemins de rer de J"Étal. 

Élève•-coadDcle11r11 des ponls ei ehaus11ée., 

487~ 1 Conducteur des ponts enhalfssées 

Id. 

Sous-chef de section aux chemin, de fer de 
f'E1.11. 

Conduetcur des ponls et chaussées. 

S<>a&-chef de seetien aux chemioi de Ier de 
l'E1ot. 

Conducteur des ponts el ehaussëes. 
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NOMS ET PRtllOMS. 
lUtE 

LIEUX DE NAISSANCE. ! do 

l"•xamen. 

POSITIOIIS ACQUISES. 

'29 

30 

34 

32 

33 

35 

36 

37 

38 

39 

,o 
,H 

,2 
43 

44 

7 

8 

9 

40 

H 

34 1 Hl I Camus, Jules-Joseph • • 1 Farciennes. • • • • 

◄3 

8 

9 

Jacquemin, Eug.-Baud. 

Deflinas, Pierre-Joseph • 
Delhalle, Joseph-Théod. 

Lehoucke, Médard-Nor- 
bert, 

Mascaux, Pierre-Joseph. 

Remans, NolH-Alphonse. 

4 1 Panier, Marc • • • • 

2 1 Goeders, Victor •••• 1 Chaumont ••••• 
Napper, Henri .••• 

Le Clef, Guillaume . 

Antoine, Léon. • • • 

6 1 Bernard, Joseph • • • • 1 Habay-la-Neuve • 

7 1 Goffloe~, Franç.vJoseph. 1 Belle-Fontaine. 
Mignon, Joseph • • • 

Nlederprüm, Camille . • 

415 1 40 l Delulle, Charles , • • 

46 4 Vanhyfte, Henri . 

47 

48 

49 

fSD 

IS◄
IS2 

53 

54- 

515 

156 

57 

58 

59 

60 

64 

62 

63 

64- 

611 

2 

3 

' IS 
6 

7 1 Colot, Arsène • 

8 

9 

rn 
H 

Compeyn, Prosper •• 

Lardinoia, Félix -Jean. 

Remy, Félix. • 

Halin, Émile. 

Delcorde, Camille 

Bayard, Joseph 

Piot, Victor . 
Michel, Félix 

Chodoir, Louis. 

' . 

.f I Czajkowi:ki, Charles • 

Lobbes, • 

Assenois .• 

Rieono •• 

Bousbrugghe, • 

Courcelles. • 

Genck .•••• 
Gério, 

Ixelles • 

Ouhaye . • 

Resteigne. 

Warizy ••• 

Ath. . • • , 

St-Pierre-Cappelle , 

Gand ••••••• 

Audenarde 

Nives .•.•. 

Aywaille •• 

Ath .• 

Tamines. 

Hour ••• 

Florenville 

Étalle ••• 

Tirlemont .• 

Namur .•• 

Élèns-lnsénlear• elvll11. 

Zastawie 

2 Pautynski, Stanislas Jassy •• 

3 Acker, Émile . . . • Bruxelles • 

+ Blesladowski, Alexandre Varsovie .• 

ts Sassen, Ferdinand • • • Maestricht •• 

6 1 Van Erven, Jacob . Caotagallo. 

7 Dti Saint-Mortier, Eugène Anvers • • • • 

8 Desébille, Albert. Binche 

9 Orlowski, Michel. , • • Wilna. 

• , 4 812 1 Condut!eur du p?nlf el cb11a1fu. 

~873 

487.f 

Sous-chef de fCCIÎOII IDX chemins de ,., de 
J"Elal. 

Ici, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Jd, 

Id· 

Sou,-chef de ue1ioo 111x chemins de rcr de 
l'Etal. 

Id. 

So11t-chd de ftdion IUl cbc111i11S de fer de 
l'E1a1. 

Ill. 

Id. 

Conduettor du FODIS d cbaoUl!u. 

Soua-cbd de section eux cbcmlos de fer de 
l'Etat. 

Commissaire-,oyer d'1rrondiuc111e111. 

Soua-cbtf do uction aux chemins de fer d c 
l'Etat. 

Id. 

Cood11ete11r des pont, et ebaus,éu. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lngfnlour au cbcmio de fer de Varso,i• à 
T~rupol. 

J11g~oieur cMJ. 

Ingénieur, aux alcliers de la Sambre. 

loginieur ci,il. 

logtni,ur chil. 

Id, 

Id. 

Id. 

22 



NOMS ET PRtNllMS. 
AIINtE l- 

.LIEUX DE"'IIAISUNCE. '. ,•u::,:· .. POSITIOIIS ACQUISES. 

66 

67 1 4-t I Forminski, Joseph • 

68 

69 

70 

n 
73 

7o 

76 

77 40 Martins, Félicien. 

78 ,f I Queoou, Acllîlle • 

79 rn Zambrycki, Alexandre 

80 

Si 

82 

,ro 

,(3 

lJ 
l,[5, 

,(5 

Dybowski, Jean .• 

Oakes, Réginald • 

2 Gerszow, Adolphe • • • Varsovie ·• 

3 Turquim d'Almeida, Gaë- Jaguary. 
tano , 

~ Lechton, Adolphe . . • Familleureux 

(S I Burton, François, 
6 Goethala, Émile • 

71 Wolski, Ladislas ..•. , Varsovie. 

8 Drozdowski, Alexandre. Patnow , 

9 1 Czarlioski, ,1ictor 

Fooceca, Alberto. 

Ketter, Michel. 

Paclurea, Michel. • 

83 rn Heuskin, Joseph. 

84 ,r 7 Mottàrt, Judoc •• 

85 ,f8 Druzycki, Théophile . 

86 

87 

88 

89 

90 

!Jt 

98 

,r I Rosciszewski,Sigismond. 1 Kieff . 

2 Lisboa, Alfred . 

3 Bialobrzeski, Edouarû. 

4 Loupasohco, Lascar. 

5 Hiz, Adam. 

6 Mrreckt, Michel 

Bi~lsk. . . . . 
Slawno·. 

Londres. 

Bruxelles • 

Nieuport 

Cbwarzno .•••• 

Feruambouc. 

Pâturages. 

Gostkov .• 

Fernarnbouc , • 

Melz ..• 

Bucharest , , • 

Wormeld.tnge . 

Hognoul. ·. 

Drzcwica ·. 

Sucre. 

Varsovie 

Bacau. 

Varsovie 

Varsovie 

92. 7 Googora, James . . Laguoa . 

93 8 Versluys, Frédéric • Java • 

!li 9 De Kernmeter, Adolphe. Gand. 

95 40 Mussely, Henri. • . • • Courtrai •• 

961 'H l Filipkowski, J,oseph .• 
97 ,f2 Vandensteen, Émile • 

Nagorka, Stanislas • 

99 1 H I De Iloutski, Léonard • 

Kooiecbor. 

Belcele . 

Suwalki. 

Kielf . 

Id. 

Cbd de 1er.iu ao cbtmin dt ftr Pri11< 
lleorl, l l'i1111ge. 

logfoitur 111 ebemi11 de fer de Vano,le l 
Tirespol, 

log~nitor ciril. 

Sous,.inslnieur ao cbemin de
0 

fer de !'Etal. 

Sous~bef de seeuee aax cbrmhu de fer de 
l't:111. 

Id. 

lnglniur clril. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

fogénieur au cbr111in de fer PriPt• Benri • 
Luxewbourg. 

lng~nieur ci,il. 

Id. 

Sous-<btf de section aux clte111io1 de fer de 
l't:1a1. 

Ingénieur ci,il. 

• • • 1 f873 1 Sous-ingénie11r 012 chemin de fer de la Vis 
tule. 

rno ,flS Vandeo Bogaerde, Gull- La Haye •• 
laurne. 

401 ,f6 Tanski, Ladislas . • . • , Varsovie .• 

402 0 P.erb-.Brandza, Constan-j Jassy •• 
lm. , 

~ 03 -t 8 Scrruys, H ubert • • • . . Ostende. 

• 1 lng~nieur eirif. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Sous-cher de srclioo IUX ,1t,min1 de rar de 
l'E111 

Ingénieur ciri!. 

Sous-,bef de uc1ioa aux d1tmlns de r.r de 
l"Ei.1. 

lngtnieur citil. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

log,nleur au chemin de Ier de I• Fland,~ 
oceldrn11le, 
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ROIS ET PfttNOIS. 

i 
LIEUX DE 'ita1ssi1foE. POSfttoks ACQUISES • • o • Il de ..• z- .!! : .. l'eumeo. li:; .. 

' "~ .. - -·-·-------~- ... .__. ... . - -- -·· ~-· - 
401 1 • 1 Migom, FrançÔis. 
405 4 Olten, Joseph •• 

.f(}6 

407 

◄08 

409 

2 Burton, François •• 

3 Bertogs, Henri • 

4 Braesco, Mattei , 

.f I Devigoe, Georges. 

Gand •• 

Gand. 

Bruzelles . 

Anvers • 

Galatzi • 

Élève1-lagé11leur. liuÎuatrlel•• 

Gand. 

HO 2 Pohl, Conrad. • • • • . Varsovie 

H4 3 Czaruomski, Wenceslas. Kieff •• 

H2 4- Bossakowskt, Albert • Varsovie 

H3 IS Plateau, Ernest. • • • Gand •• 

4U. 6 Sachs, François • Leigoilz. 

HIS 7 Luyckx, Arthur • Bruxelles • 

H 6 8 Gongera, James • • Laguna • • 

H7 9 De Koskowsk], Stéphaù. Varsovie .. 

HS 40 Forceville, Gustave. Gand .•• 

H9 4~ Kyewski, Léonard . Varsovie .. 

420 42 Tyszkiewicz, Benoit Kieff •• 

424 •a Stemm, Constant. Luxembourg, 

422 U Lagasse, Emile. . • Wavre 
423 .f I Prayon, Ernest, 

.fi+ !il Kuczyoski, Alexandre. 

4211 3 Van Bulle, Frédéric . 

426 i Roussel, Ernest •• 
.f 27 :S Bel paire, Alphonse . 

428 6 ?llichaêlis, Élieone . 

4~9 7 Scribe, Fernand •• 

430 8 Komorovitcb, Séverin, 

Gand. 

Beresterzko 

Loo-ten-Bulle • 

Tournai. 

Anvers . 

Lublill 

Gand. 

liieff • 

91 Tbi_ry-y-Palacio, Marce- , Oviedo 
lmo. 

4 Beyaerl, Amédée. • • • Tournai. 

◄874 1 Jn16nieur uchlleelc àGcnd, 

4 872 · Soua-ther de cec1loo aux chemina de rer de 
l"Elal. 

ln1dnicar arehlleete. 

Id. à AnterJ. 
0

f873 1 lngénlcur-mhllute. 

2 

3 

i 

t, 

Turlot, Émile • 

De IHoor, Léon. 

Rudnicki, Miccisl1:1s. 

Piatkowskl, Gustave 

Szczeniowski, Ignace. 

Roguskl, ~tienne. • 

Solre-Saint-Géry. 

Lokeren .• 

Bronislau • 

Volhynie .• 

Podolie. 

Volhynie 

48î4 1 lngdnleurA l'usine 6fu de Lille, 

Ingénieur industr[el. 

Id. 

Id. 

Sou1•eher de seetlon aux chemina de fer de 
l'Etat. 

lngdnlcur indu,triel. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jn~énieur à l'usine à gai de Saint-Josse-ten- 
Noode. 

lngénfeur-chimisle à l'arseoal de Uollnes 

Ingénieur industriel. 

Ingénieur aux ateliers-de Silpop-llou et Lo 
weusttin (Var,oyie). 

lngënleur indumiel. 

Id, 

Id. 

4873 1 lngénieor au lleliers de la Sombre. 

Ingénieur industriel. 

Id, 

Id. 

ld. 

Id. 

Id 
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i .l 
ANNfE " .. 'E & 

IIOIS ET PRtllOIS. POSITIONS ACQUISES. 0 IS LIEUX DE IIAISSAIICE. de :,, a-::: 
r ,l reu111eo. z; .. .., 

439 8 Quanonoe, Eugène • • • Bruxelles ••••• 4873 lngdoleur aux atel!ers Ducbryter el C•, 

440 9 Gérard, Paul. • • , • • Bouillon •••••• - logdo[eur fodu1triel- 

U.t -10 Zukowski, Wit1ld • • • Mogilew, ••... - Id. 

4,'2 H De Castro, Joan-Baptiste. llJinas-Geraes • • • - Id. 

443 4'! Toumaooff, Léon .•.• Gori ••••••• - 11.1. 

4U 43 Halot, Victor. • • • , • Bruxelles ••••• - Id. 

44.5 H- Sadkowski, Adam ••• Varsovie .••••• - Id, 

U6 41S Fraeys, Albert • • . • • Bruges •••••• - Sou,-cher de section n111 cbem[os de fer de 
!'.Etal. 

H-7 46 Cbermont de .Miranda, Para ••.•••• - lng4nieor indo1trlel, Vicente. 
H-8 47 Balot, Alphonse • . • • :Molenbeek-St-Jean. - Jd. 

449 48 Kervyo, Alban. • . . • Gand ••••••• - Id. 



Lli 

Relevé des recettes faites, pendant les années 1871, 18'7:2 et 1875, au profit de la caisse de pensions des veuves et 01·phelins des professeU'rs 
:de l'enseignement supérieur. 

h9 C,.,.l 

RETENUES ORDINAIRES. RETEIIUES EX'l'RAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

!!~ ~ )l,IC C) ' ••••. 
"' 1 = •• = ~ 

.d, •• ::l 'O"" = G) U) ••• r.> ·- .2 G) CIi 'O Bo·- ~.!?~a = 'O i - •.. § ~ CU 

ANNtES. G) .••• B G) U) .. 
~ "' ••• G) f TOTAUX. •• 0 01., .., ... i 0 a . ï::, :!J 'a 'O ! i:>,<:> A "' B - ,Q 0 .., s:,. • a, 1 U) :i 

A Si-,, ~/o, À ' li', ., •• 
ci;, ·- ai ·- tV 

0 CU a U) • 't ~ .g 'O :! .., ee.S ;::: .. •• to ~= s:: U) = "' "0 = ·- a Q, ~ ~ .!:: 0 CU ~ .s ~ 1 "' - G) .,a~• Cl ft :::, "' "' . Ci) -:. r.> •.. :g 'O G) = ·- .!!t A 111 1- • = e ~ 'O ~ i:i.:ê - ,., .5 - ,,., -a ~ .s·-i:s= ~f~§ g ,., :3 8 000 eo s:I s:,. •• ï: .. ~ § l:! A; ~i:i.a;:; 8 0 <l =,. :::, .. ~ u, s:: 
G) 0 ., "' "' ~ :si ~ f:/l = 'Cl ::: 

~87~ ....... 23,496 SIS ,,327 60 4·16 67 6,442 ISO • 2,609 ♦+ • • 880 2+ rn,oau M 23,i78 » 1 tlSG 87 77,9i, 76 

~8i2 .... , , . 22,ISGG 47 4,i92 02 iOO » 4,739 » ,. 2,70'- ISIS GOIS 83 2i6 • 4,090 2• ~7,0~9 33 23,620 ISO lSOO " li 78,433 9+ 

4873 .••• 1 •• 2➔ ,7H sa .\,883 7:S !S83 33 3,7~6 83 • 2,649 98 80 ,. 276 " ◄ ,'t70 24 ◄IS,4H 33 24,628 » 9'2 83 1 76,ilG 82 

·- 
ÎOTAUX, , , 67,1507 85 4.\,003 46 ~ ,'200 a H,9rn 33 • 7,963 97 685 83 !SIS! ~ a,i,o n -i8, 997 ~6 7~,5i6 l:IO ~ ,Ui 83 !56 87 t32,!91S Gt 

- oc 
(0 - 

-· ~ 
t>I 
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Lill 

Relevé des dépenses opérées, pendant les années {87!, !872 et i875, à charge 
de la caisse de pensions des veuves et orphelins des professeurs de 
l'enseignement supérieur. 

FRAIS DE ROUTE fRllS 
SERVICE REMBOURSEMENTS 

des membres DE COl/BTAGE 
ANNÉES de retenues TOTAUX. 

DES l' ENSION S. du de upib11 
iai6meal prfü,us. ttmil ll'dmiei,!ral.in plaeës ou aliénés. 

1871 6i ,822 1S6 189 57 74 " " 62,086 t5 

1872 6t .sse 66 91;5 96 •• i7• 26 62,786 88 

1875 66.7!)2 52 " Il 1:S 59 66,807 7t 

-- 

TOTAUX •• 190,470 :54 Li05 1S5 7/J, " 52 6rs !91,680 72 



LIV 

Relevé des recettes faites) pendant les années 1871, 1872 et 1.875, au pro/Û de la caisse de pensions des veuves et orphelins des fonction 
naires et employés du Ministère de l'Intérieur, caisse à laquelle ressortissent les [onetionnaire« et employés administratifs des deux 
universités de l'État. 

RETENUES ORDINAIRES 1 RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES . 

i:l 
. "' ..; .,,; 1 "'= •.. ·.; A .,; A ,.; ::> 0 ::,1 ai 0 .!:l .9 . til .., 0 .,; ..., '0- 0 :g <I ):;• ·;;; <.) @i s:. GJ 0, ;::: 0) ;;:, > "Q> "' "' AH Nt ES 1 

A 2 .I', 0/o I A~½ l'.0/01 
A a, :§ "' A .. 1 A -0 

1Ï t/J •••• ;:::1 .~ .,; "' "6 ·- A Â ""·-~ .., TOTAUX. ï§ A = .., e .,, o .!J ..,a.,, ,.. 
0 = -Q;) p. "' t,o 0 '§ :::l •.. "' "(l) Q) ·- ..,, •• .., 0 :a 0 :;:. .., CO ::l .!: "' :;:; A :::l A 'O ••• "' ••• :::l <.> A Gl A ·- "' .s 8 i:: 0 - .:: •.. ~ 00 .9' O".I o:i ·- ~ .s -E~~-: <I) .., 8 ~ -~ "' 0 "' .., "' -..:, l:l 8 .., = ,!:l p. Q) i:: ·- :;:l ::a i:r: A >, ..., >-< p. Q).,.J-<U 

1 
- al .., <.) "' 0 0 Q) 0 'O "' "'i:t A :::1 A ,.. 8 = ·- •.. > p. Â 0 •• o::l "' ~ :;:l eo .., -0 p. .. :;:l :; ~~ ~ <> 

"' "' .., .,, 8 0 
.,, Q) - 0 ~ ,C; i3 r.n ~ .., 0 i::: z "' ~ 'O 

"" - l 1 2 1 3 1 4 1 5 1 6 1 7 1 8 1 9 1 JO 1 li 1 12 1 ia 1 J-1, 1 Ili 

4874 •••••••• l 26,061 1,s J 10,390 44 1 0,020 36- 1 10,41i 02 71 05 1 ~4,663 37 7~4 47 1 450 OB 14,807 45 ! 556 03 160,015 » 988 87 847 47 1 438,042 s• 

1872 •. , • , ••. 127,297 58rl:i,{H:i8 99, 7,273251n,~77931 » ~2,21,7 73 764 92 737 05 ~ ,695 26 6~0 03 60,883 50 537 08 2,◄68 35 ◄U102f 67 

~ 
2 

~873 .••.•..• l 39,Mi 70 l 23,774- 89 I 6,◄35 ~7 1 23,~36 ~2 l 256 75 ~3,6H 89 743 '77 423 81> 2,086 62 ◄,02~ ◄3 60,48l 25 7:st 20 ◄,570 85 ~73,'tOf 49 - . 
~ 
0 ._.. 
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LV 

Relevê des dépenses opérées, pendant les annëe« 1871, 187i et'.1875, à charge 
de la caisse de pensions des veuves et orphelins des fonctionnaires et 
employés du JJJinistère de l'Intérieur, caisse à laquelle reescrtissen! les 
fonctionnaires et employés administratifs des deux miiversités de l'État. 

-~ :! .,; .;, ..; 
"' 

., Q.) i:1 
,t:; :a z; é "' 

<li 

SERVICE 1 
w .• 0 "' rn 0 ,c 

C> ;;:, E ., •... ... ïii ;:; ... 
lllltES, 1 

Ill$ PIIISI ONS, 

;::: p. ... " ., « CO a: 

:::, "' z A ... <J "' !:l :::, 

... .. •.. m ;;; C, 

0 cc - . .,a. .,, "' 1 ;::: "' = f i:J. 
.,, "' ï:i u TOTAUX. 

.,, ~ c:, ., •• •.. ... "' 
"' ~ ; .; a .. ~ 'â 
a: •• C, 

i:s "' <l=S 
~ '° "' U> 

"' a; Ë 
,;) CO ë 
,oj î:, a: •.. 

4874 

4872 

4873 

422,703 03 

432,238 26 

4U.,IS89 08 

TOTAUX •• 1 399,530 37 

D 

» 

77 OIS 

743 28 

274- 69 

253 63 

~2 39 1 ~ , 886 99 

67 47 1 4,328 33 

4,500 » 

77 OIS 

• 
• 

48 73 

4,241 60 89 86 4,741:1 32 41i 73 

425,32!S 69 

433,908 71S 

446,468 -'9 

405,702 93 



S'CBSIDES ET DÉPENSES. 

LVI 
Relevé des sommes allcuëes pour le service des deux unicersités de l'État, desju:rys d'examen, etc., pour l'année i87f. 

W. ~ . 

! DBIGNATION DES SERVICES CRtDIT CRfolT CREDIT TOTAL . i ' 01101:'iAlllE, f;XTJIAORDIN,Ullf. :SI.JPl'l.f.~ENTAIIIE l'All AllTICl,E. Obser~ahons. 
::S (1.414• li !NI mi., (Lfl" t~ 1111 m, l 

' 
74 Dépenses du conseil do portectionnomont do l'ensolgaement • J 

supérieur • . , • , , • • • , , • . . , . , . , , 4-, 000 11 • • 1 4-, 000 • {a) Cr<'di1 r.1Jr•orJinolr• do ~.ooo rnnra, d"lin~ • r,ir• 
,t. Traitements des roncuonnnlres et employés des deux uni- (aru au besoins m•l~rl•I• Ira 1>lu1 indlsptnnlilo du cour, 

l versités de lï~t:1i .•.. , , , , , . •• , , 7~G GIO ., • ~ do •oologi• •1 de reu1 d'11111omio compH-'•• • runi<cr1i1d 
7B ' ' ' ' ' ' • ' " d, Lilac. 

li. TraHcmC'nls eomplômcntuires des professeurs ordlnatres. 7-\6,lSIO • . . (Art. 9 § 3 de lo loi du ·IB iuillet -1St9.). • . . . ~O 000 • • .. thl Un _,~,1 •urpll!mtnimo _do.!?,~ frJnr.a (Hïur p,yrt , • • • , • • , • 11m11r•n•un du ~••l~gue 110 11 l11liho1hoquc da runl •• .-.i,e de 

~ ~ A. Bourses. • . . • . . • . • . • . . . • • • . . . . . 36,000 • • D I Llége. . . i6 { , . . . 450 ilO • 2• Un crédll s~1•11"nirn1•1ro do l,000 franc, po11r I nqul.i• 
B. Mntor,ol des U01Ycrs1t6s. • . . . . . • . . . . . . . • rno,~rn Il (a) '2,000 • (b) 3,500 • 1 

,ion d'ou•ngrs lecbnlqur, dcllln~• l'éeoled•J ar, ••• m,nu- 
77 Frais de route et de séjour, indemnités de séance ÙC'S rnern- r~e1um•nnr>é<1~runh·tr1i1édcC1nd.(t.oidu!l!ljuilletltiil,1 

bros des jurys d'examen pour les grades académiques, (r) Cr~,lil ,upp!~men11ire du l~,000 rr11nu pour p•y•r des 
pour te litre do gradué en lettres, pour le grade de profes- fr•i• , •• 1.n1 dus, relolir1 A•11 jury• d'n•ru•n e1 6 11 eommi•- 
scur ogré[!.ê de l'enseignement moyen dt' l'un ou de l'autre 1ion •r,.ei•I• qui • élé ln,1ilul!• au tlini11èrc de !'ln1éri•ur 
d~gro. pour le diplôme de capacité relatif iJ l'ensetanement 6 r.rr.1 do J>r<parrr un f>rftjot do rll•i•ion d• la Jal du 
de la langue flamande, do la longue atlernanuo et de ln tanaue I•• n>•i 1S57 ,ur lu )uryi J'nam•n chnrel1 de ronf~rtr lu 
anglalse, et pour le diplôme do capacité à délivrer aux èlè~·es sr•d« •••d~11•111•••· (Loi du !!l mai 1Si2.) 
de la première commerciale et tndustrtetle des othéoèes; 
Hilaire des huissiers des jurys e~ matériel. 

Frais retaurs il lu commission pour la rë\ ision des programmes 
et des sysièrnrs des exameus étnblis par ta loi du ltrmui 18:Si. ~8:S,000 " ~0,000 a (c} ~3,000 • 210,000 • 

ïS Dépeuses du concours uulvcrsitalre. - Fi-ais de publicaLio□
et d'impression des Amrn!l:s des universüés de Belgique. . 10,000 • • • •o,ooo " 

79 Subsides pour encourager la publtcstiou des travaux de! 
membres du corps professoral umversitaire, et pour subve- 
1i!r a_ux frais des missions ayant principalement pour objet 
l lntérèt rie cet enseignement ..•• ' . • • . . . . . . -12,000 n ,, • ~~.ooo D 

80 Frais de rédaction du septième rapport triennal sur l'enseigne- 
ment supérieur, fournitures d'exemplaires de ce rapport 
pour le service de I'admintstratlon centrale (article 30 du 
titre l•' de la loi du -15juilleL 184-9 sur l'ensalgnsment supé- 
rieur donne Dux frais de l'Etat] ....• , . • . . • . • • 7,000 " " 7,000 • 

TOTAi/X ••• , •• fr. ~ ,1011,820 • ~9,000 D 18,500 " ~ ,U0,3~0 ,. 

1,121,820 ~ 

e.:: :., 
......• 

......., 
~ 
C:,f 
0 . .__, 
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Relevé des sommes allouées pou1· le service des deux universités de l'État, des .fiwys d'examen, etc., 1,ow: l'année !872. 

,--, 
~ 
0 

C:,I 
0 

_, 
t"o :s 
.g 
~ 
J;i 

O~SIGIUTION OES SEflVIClS. 

ji\, 

,. l 

î8 

79 

Dépenses du conseil do pcrrccuonnemect de l'enseignement 
supérieur . , . . . . . . , .• , • , , •. , . • , 

A. Tralterneuls des fonctionnaires cl employés des doux uni 
vorsués de l'Etat • . • . • • • • • • • • • • ••••• 

B. Traltements ccmplémentatres des professeurs ordinaires. 
(Art. 9, § 3, de lu loi du -13juillet t8i9.), •••••.•. 

,G ~ A Bcurses .••••••••••••• 
( B. Motéricl di-s uulversltés . • • • • • • • • • . • 
t i7 , Fr.iis de route el de séjour, indemnités de séances des mem- 

bres des jurys d'examen pour les grades acedëmtques, pour 
le lilre de gradué en luttres, pour le grade de professeur 
agr!lg~ do t'cnsetgnemeut moyen de l'un el. de l'autre degré, 
pour le diplôme de capacité relatif il l'enselgnernent de lo 
tangue flamande, de la langue allemande et de lu longue 
anglaise, et pour le diplôme de capaetté à délivrer aux élèves 
de la première commerciale et industrielle des atbénées : 
salairo des huissiers des jurys et matériel • • • • •••• 

Dépenses du concours universitaire. - Frais de publicatiou et 
ù'impn:ssion des Annales des universités de Belgique .•• 

Subsides pour encourager la publication des travaux des mem 
bres du corps professoral universitaire et pour subvenir aux 
frais des missions ayant prtncipatement pour objet l'intérOt 
de cet euseigoement. • • • • . . • • • • 

ÎOTAUX • , • , , , fr. 

......, 
ÇIIÉOIT Gllf DIT I lilltOIT I TOTAL 

OIIOTNAIRE, l:XTDAORDl:-CAJR!l SVPPLF.)lf.NTAIRE PAR A01'1CL6, I Obse1·uations. 
(1-1lo711m 117!.) cr..1 •• , 111rs un.) 

1 1 1 

,,ooo » 1 • 1 • 1 u (a) ~· •ompris: I• on •rtdil ntnorJinoir• do :?,000 rr■n<1 
allouô A l'uninuilo! do Li~,t• pour 11 r0>1aur11ion do la o<>ll••- 

725,010 • 1 • 1 • 
1 

uen s,nerling; 2• un onriil u1r•ordln1iro de :t,400 fun •• 
do11ind à co11nir ln dfp,nao rtsuhan1 do 1r1n11a d'oppro- 

7i5,0!0 • pri~lion roi~ • la bibllotbàq11e d• 1'11nî~••••lè de Gond • 

20,000 D 1 » (6/ cr,dil 1upplèn1ontolro do ll>,600 r •.•• n •• pour poycr du 
60,000 • D > } 

tl'~p~nset re11an1 d11~•· (Loi du 10 tMr• lb7S.) - 
409,210 (a) i,400 

03,610 • • » • ,.::, 
1 

,;,- ._,. 

◄85,000 • 1 » 1 (b) HS ,IIOO • 1 200,500 li 

◄0,000 n • Q ◄O ,000 • 

42,000 • » • ◄2,000 » 

◄ ,Hlîi,2'20 » +,400 V HS,500 » 4 ,4♦5,45!0 • - ◄ ,429,620 D 
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Relevé des sommes allouées pour le service des deux universités de l'État, des jurys d'examen, etc., pour l'année !875. 

-;; 
~ CRtOIT CR[DIT CREDIT TOTAL .. - DES16NATION (lES SERVICES • ObsP.1-vations. .. 
""" ORDl:"i Ali\ E. EXTll.\01\01:0,.Al!lll Sl!PPl,Éll ENT.\lflE PAIi AllTICl.E. .., -== 'i: (hl d• ! atrll 18l3 ) (Loldotmll 1m) - 
74 Dépenses du conseil de perfectionnement de I'enseign emeut 

supérieur . . . . . • . . . • . . . . . • • . . . . . 4,000 » • n 4,000 • (a) Crédit •xiroordinoir~ dé fr. 5,!ISl-?:!. d05tiné h (OU>rir 
les frai• d• consiruction cl d'omoublen1,111 dt 1~ nounllc salle 

) A. T""'"""'' do, Ioncttonnaires ct ern ployés do, ''"' "";. <I• lecture do J'uph•crsilé de Gand; 
versités de l'Etat . . • • • . . . • • • . • • . • • • • 728,520 l) " D ! 

(b) Crc,fü ~upplémenl>irc de fr. ~,\31-!0 paur p•yer de 

15 fnis rci,~nt dus on membres du jur;ys chnst• do c<>nftter 

B. Traitements complémentaires des professeurs ordinaires. 748,520 • Je, grades noodémiquts, {l.oi du ~5 d~«mlirf 18,3) 

(Art. 9, § 3, de la l01 du ·111 Ju11le~ 4849.). , ••.•••. ~0,000 • " ~ 

~ A. Bourses. . . . • . . . . . . . . . • . . . .•.•. 72,000 • • ~ 
76 ·189,394- ï2 

B. i\lalériel des univers llés • • • • • • • • • • . . • • • H 1,410 . (a) 5,9::li- ï2 • 
'i7 Frais de route et de séjour, inùcmnités de séances des mern- 

bres des jurys d'examen chargés de conférer les grades aca- 
dèmlques ; salaire des huissiers des jmys et matériel. • • . -127,000 • - (b) 29,431 20 HS0.-131 20 

78 Dépenses du concours universitaire. - Frais ùe publication 
ol d'impression des Annales des unlvorsités de Belgique •• ~0,000 • 0 • ~o.ooo " 

'70 Subsides pour encourager ln publication des travaux des rucm- 
bres du corps professoral universitaire et pour subvenir aux 
frais des mlssions ayant principalement pour objet tïutérôl 

H!,000 de cet ensetgncment. . . . • , • . . . . . • . • . • . -12,000 • y " • 

4,08~,930 • IS,984 7î 291ml 20 ~, ~~o ,ois 02 
Tonux .. , . • • fr. . 

~.000,01+ n 

~ ee 
..._,, 

,....... 
2 • i:.,1 
Q 
.___, 
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LIX. - État détaillé de l'emploi des sommes allouées) dans les budgets 
des deux unfoer- 

DÉSJGNJ\TlON DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 

TRAJTEAll!NT NOIBIIE 
annuel de 

allochd 6 eha- titulairn pendant l'annte 
que 1 

fontlio11 ou 
emploi. ~871 148721 ~873 

TEMPS 
LES 

§ 1, - Unlvel'sité de Gond. 

Professeurs ordlnalres .• 

•. . 

. . . . .. •. . . . 
Professeur ordinaire. Administrateur-inspecteur 

(Indemnité) . 
Professeurs extraordinnlres. 

Répétiteurs à l'école du génie civil 

.. •. . . . . •. . 

Ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur honoraire à 
l'école du génie civil et inspecteur des études à l'école préparatoire 
du génie civil. • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • • . 

Ingénieur en chef de !• classe des ponts et chaussées, professeur 
honoraire à l'ecole du génie civil et inspecteur des éludes . • • . 

Ingénieur de !0 classe des ponts et chaussées, chargé des cours. 

Ingénieur de 1 •• classe - - 
Conducteur de 1 rc classe - surveillant 

- - - 
- - - . 
- - - 
- - - 
- - - 

Ingénieur, chargé ne cours. . ..... . ... 
Sous-ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur. 

8,000 7 7 6 Toute I'annêe. 
8,000 i 1 1 Sept mols. 
7,000 13 a 1! Toute l'année. 

7,000 1 2 ! Dix mols. 

7,000 1 0 5 Bnlt mols. 

7,000 3 • " Trois mols. 

i0,500 1 1 1 Toute l'année 

•• ~ D • • 
5,000 6 9 5 Toute l'année. 

~,ooo 3 1 5 Neur mols. 

5,000 3 • 3 Trois mols. 
3,000 3 3 5 Toule l'année. 

3,000 » ! •• • 
2,!IOO 1 ! 1 Toute l'année. 
2,!00 i 1 1 - 
2,000 1 0 • Neurmois. 
2,500 1 • • Trois mols. 

(61 
1 1 Toute l'année. 9,580 1 

(b) 

1 1 1 1 1 9,580 1 ■ - 
(6l 

7,000 1 1 1 " ■ - 
7,500 • 1 1 1 • 
(b) 

t 1. Tonte l'année. 3,640 2 
(6) 

1 I' 3,640 • • Trois mois. 

t 3,840 p • 2 • 
(b) 

1 Neuf mois. 
1 

3,440 1 • 
(b) 

Dix mois. 3,440 1 • • 
(!,} 

3,!!40 1 e • Deux mois. 

!,000 1 1 1 Toute l'année. 

4,000 1 1 D Un mois. 
1 
1 
1 

1 
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de t87i, i872 et {875,pom· les trauemenu des fonctionnaires et employés 
sités de l'État. 

AUQUEL S'APPLIQUENT SOIIIMES TOUCHÉES EN SO!lllES TOUCOÉES EN 
Observations. 

487i 
1 •s73 ~87f 

1 
•s12 

1 
◄873 

Toute l'année. Toute l'année. 56,000 1) 56,000 • 48,000 • 
Onze mols. Dix mols. 4,6G6 62 7,333 33 6,666 67 

Toute l'année. Toute l'année. 91,000 • 08,000 • 84,000 " 
Neu( mols. Dix mois. 5,833 33 i0,500 • H 1666 66 

• Deux mols. 4,666 67 ~ 5,833 30 

• J 5,!50 • » » 

Toute ï'ansëe. Dix mols. '10,500 • i0,500 " 8,740 67 

• Deux. mols . • • 333 32 

Toute l'année. Toute l'année. so,ooo • 45,000 • 25,000 D 

Trois mols. Dix mols. H,!50 • 1,250 » 20,833 30 

.. Deux mois. 3,750 ' • !,499 99 

Toute l'année. Toute l'année, 9,000 • 9,000 . 15,000 ,. 
trois mois. , • 1,500 • )1 

Neurmols. Trois mois. !,500 ' S,750 • 6!5 • 
Toute l'année. Toute l'année. 2,200 • !,!00 • !,!00 • 

• 1 1,500 • u " 
,. • 625 ' ., • 

Touts l'année. Toute l'année. 9,580 » 9,580 • 9,580 • 

- - 9,580 .. 9,580 • 9,580 • 
Deux mols. 1 7,000 D 1,166 66 • 
Dix mois. Toute l'année. " 6,HO • 7,500 » 

Toute l'année. - 3,640 •• 7,280 • 3,640 • 
Il , 909 99 » • 
D Toute l'année. B • 7,680 1 

Toute l'année. • !,580 • 3,440 • , 

" • !,866 60 • • 

" 
, 540 • • D 

Toule l'année, Toute l'année, !,000 ., 2,000 • 2,000 D 

- • 350 li 4,200 • • 
A reporter ..• !77,788 !1 258,5!!9 09 !7i,887 9t . 

1 

C 
:t 

" l 

Q) '· -·> 
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DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU 'EMPLOIS. 

TI\AIT&~ENTI NOMBRE 
an11atl do 

euacb, A cb•· tilulalru pr11daot l'an,1la 

••••• 
fone1ion oa 
emploi. 4871 1 ◄8721 ~873 

TEMPS 
LES 

Sous-Ingénieur des ponts et chaussées, répéUteur. 

Chargé de cours • 

Cher des manipulations chimiques à l'école du génie civil. 

Maitre de dessin à l'école dn génie civil . 

Dessinateur 

Attaché pour le dessin A l'école des arts et manufactures 

Allaché au bureau de l'administrateur-Inspecteur. 

Biblfothécafrc 

sous-bibllolhécoire . 

Alde-bibliothécaire . 

Secrétaire de la bibliothèque . 

Garçon de salle à la bibliothèque . 

Jardinier en chef • 

Aide-Jardinier. • 

Conservateur des collectfoos zoologiques. 

du cabinet de physique . 

du cabinet d'instruments de cbtrurgte , 

Préparation pour la matière médicale . . • 

du cours d'anatomie comparée. 

Adjoint au cours de clinique des accouchements. 

Chefs des travaux anatomiques . 

Chef de la clinique ophlRlrooJogique . 

!• commi, d'ordre aux écritures. 

Aide à l'amphithéâtre de dissection. 

Garçons de laboratoires . . • . • • • 

. . . 

4,'700 

2,000 

3,000 

!,000 

2,300 

1,000 

!,500 

1,160 

!,500 

1, !00 

:1,600 

!,000 

3,000 

!,260 

4,000 

!,!00 

1,540 

!,000 

:1, 700 

960 

t,!00 

!,!00 

1,540 

!,000 

!,500 

!,300 

4,000 

2,000 

!,000 

!.3!0 

t, 700 

f ,000 

1,000 

1,0i5 

960 

! 

» 

i 

1 

1 

:1 

1 

:1 

1 

f 

» 

1 

,. 
1 

f 

:1 

:1 

1 

1 

1 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

:1 

:1 

i 

:1 

:1 

t 

i 

1 

:1 

,. 

:1 

" 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

! 

• 
1 

., 
i 

1 

• 
1 

i 

f 

1 

:1 

1 

1 

1 

1 

1 

:1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

:1 

1 

1 

1 

1 

:1 

1 

• 
Toute l'année. 

Nenrmols. 
,, 

Trois mols . 

Toute l'année. 

• 
Toute l'année. 

, 
Toute l'année. 

,, 

Toute l'année. 

» 

Toute l'année. 

, 
Toute l'année . 

.... 
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~UQUEL S'APPLlQUENT SOMMES TOUCHÉES EN 
iO)UIES TOUCHEES sx Oblervation1. 

◄87i 
1 

f873 - 4871 
1 

487i 
1 

4813 

Report ... !77,188 H !88,5!9 99 !7i,387 91 

• Tonie l'année. •• . 4,700 • 
Neur mols. • 4,0O0 • i,500 • , 

Trois mois. Neur mols. • 750 • !,!50 , 

• • 1,500 • . • 
Trois mols. Neur mois. • 575 • i,7~5 , 
Neurmols. , 250 • 750 • • 

Toute l'année. Toute l'année. !,500 • !,500 • !,500 • 
Neurmols. • 1,760 , 1,3!0 • • 
Trois mols. Toute l'année. ,. 6!3 • !,500 , 

Toute l'année. - 1,!00 " 1 ,!OO • 1.!00 . 
- Onze mois. i ,600 • 1,600 • 1,466 03 

• Un mols . • • 166 66 

Toute l'année. Toute l'année. 3,000 • s,ooo • 3,000 • 
- - !,!60 • !,!60 • !,!60 •• 

- - 4,000 • ,,ooo • ,,ooo • 
- - !,!00 • !,!00 • !,!00 • 
- Quatre mols. 1,640 D i,540 • 513 3! 

• Huit mols . ,. , 1,333 !8 

, - . • 1,i33 33 

Toute l'année. Quatre mols. 960 •• 960 , 3!0 • 
D Huit mois. .. p 800 • 

Toute l'année. Toute l'année. !,!00 " !,!00 • !,!00 • 

- - 1,540 ~ 1,5~0 • 1,540 • 
- Neur mois. 2,000 • !,000 " 1,:100 , 

J) Trois mois. .. " 6!5 • 
Toute l'année. Toute l'année. !,300 • !,300 • !,300 • 

- - 4,000 • ,,ooo • ,.ooo J 

- - !,000 • 2,000 • 2,000 • 
Neuf mols. • !,000 • 1,500 • • 

• • !,3!0 , " • 
Toute l'année. Toute l'année. 1,700 • 1,700 ,._ 1,700 • 
- - 1,000 1) 1,000 • i ,ooo • 
- - !,000 • !,000 • t,000 • 

- - 1 ,o,is • 1,04~ • 1,045 , 
- - i;S!0 • 1,9!0 J 1,9!0 , 

- 
A reporter ..• 330,583 !1 336,514 99 8!5,!86 i3 
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DÉSrGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 

Tl\AITElll!!ITI NOIBRE 
annuel de 

11t1tbt 6 cba• dlulairts pendeo1 l'anntt 
que 

fo11e1ion ou 
eœplol. 

TEMPE 
LE: 

48741~87~_1 4873 

Garçons ~e service à l'école du génie civil. . . 960 ! ! 1 ! 1 Toute l'année. 

- - .. 960 " 1 1 ~ ■ - 
A.pparl\eura • • . • • f' • •• •. • • i,630 ! ! 

1 

! • - 
Conclf.irges et gardes-consigne à récole du génle cMI • .. 1,!55 ! 1 ! ■ - 
- - - 1,255 J 1 l • 

1 
• 

Concierges. • . . . . 960 3 3 3 Toute l'année, 

- . . 960 • 1 • 
1 Toute l~année . Prosecteur de la médecine opératoire • . 600 i 1. 1 

Chera de clinique . .. 1,000 ! 2 ! • - 
- . . . i,000 • ! ::1 1 • 

Aides de cllnique. ......... !00 • 4 ' 1 • 
Préparateur provisoire du cours de physiologie et d'anatomie comparée. f,500 • 1 1 1 • 

... - de chimie générale i,500 ' 1 1 1 • 
- - - i,!00 

1 
• • t 1 • 

Chargé provisoirement des fonctions de chef des travaux annlomiques. j 1,500 1 1 1 t 1 • 
Salaire des ouvriers du jardin botanique. . • . . . . . . . • . • . . ... 
Indemnité à la veuve Pierson, du chef de !'admission dans ses ateliers des él~ves de l'école des arts el manufactures. 

au sieur Nolet, 

au sieur Vander Meusbrugghe, cbarp:é du cours de physique mathématique . • • • • • • • . 

au sieur Vancauwenberghe, pour les fonctions d'adjoint au cours pratique des accouchements. 

au sieur Gens, pour les fonctions de préparateur du cours de chimie générale .•....•• 

au sieur Frédéricq, pour les fonctions de préparateur des cours de physiologie et d'anatomie comparée 

aux aides de clinique • . • • . . . • • . . . . • . • . • . . . • • • . . 

au sieur Yanden Berghe, chargé provisoirement d'un service à Jà bibliothèque. 

au sieur Claes, commis d'ordre pour travaux extraordinaires 

au sieur De Wilde, pour travaux extraordinaires. 

à divers, pour travaux extraordinaires • • • • • 

Totaux pour l unlverallé de Gand •..• , •••• 
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\UQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN 
OUIES TOUCUÉEl> EN Observation&. 

4871 
1 

~873 ◄871 
1 

4872 
1 

~873 

Report •••. 830,583 !t 836,514 90 3!5,!86 13 

Tonte l'onnée. Toute l'année. i,920 • 1,9!0 • 1,020 1 

Deux mols. - • i60 • • 
Toute l'année. - !, 860 • !,860 • 2,860 » 

- - !,Mo • i,!115 • !,510 • 
Neur mols, • " 941 !5 • 

Tou te l'année. Toute l'année. !,880 » !,880 • !,880 • 
Deux mols. " " 160 ' D 

Toute l'année, Toute l'année. 600 0 600 - 600 • 
Neurmols, - !,poo " 1,500 • !,000 • 
Trois mois. Trois mols. D 500 " !50 • 
- '.(oute l'année. • !00 " 800 • 
- - D 375 • 1,500 11 

- Ncurmols, • sn D 1,U5 9 

• Deux mols. » )) !00 » 

Deux mols. Toute l'année. • !50 ,. 1,500 D 

. . . . . . . . . . . . . . . . 5,4!5 » 5,4!5 , 5,4!5 • 
~ •. . .. . . . . . . . . . . . . 750 » • • 
• • • • • • • • .• • • • •. 1 •• !50 • 1,000 • i,000 • 
. ,. . . . . . • 1 • • • • • • . » 1,000 " 
....... . ...... !ôO " 750 • » 

. . . . .. . . .. . . •. . . •. .. 1,000 D 750 • " 
• • •. • • • • • • • • •• 1 ••• 250 • 750 • " 
. . . . . . •. ,,. . . . . . . . . 750 » 500 " 700 • 
. . . . . . .• . •. . . . . . • 1,450 • 425 Il 

• 1,000 ~ D . . . . . . . . . . . •. .. . •. ~ 
. ., . . . . . . . . . . . .• . ,, 0 •• 500 • 
• • • • • • • • • • • • .i, • • •• 1,17! 95 !,!59 90 i,340 75 

. . ' . . . • • t • • • • • • 853,201 16 863,876 1~ 353,8!1 88 

26 
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TI\AITE!IENT NOM~RE ' TEMPf 
annuel de 

DtSIGNATJON DES FONCTIONS OU EMPLOIS. auacLd à cba- titulalm pendonl~ . LE: 
que -- 

ronttlon_ ou 4 871 14 87214 813 4 87-1 emploi. 

S 2. - llal •• roll~ de U~re. 1 
Administrateur inspecteur . • . • • • • • . • . . . . • • • • . 9, ooo 1 t 1 Tonte l'année. 

- · • • • • •••• , • · . , ...• • 9,000 • 1 • 1 

Professeur ordinaires . • . . . • • • • . • . . • • . • - . . . 9, ooo t 1 t Toute l'année. 

- • • · • • · • · · · , . . · . · , • , , . 8, 600 1 t • - 

- , • • • • ••• • • • • . . . • • • • . • 8,500 4. 3 3 - 

- · · · • • • • • · · • • . , . • . • • . • 8,500 • 1 • • 

- . • . • • • • • • • . . • . • • • • • • . 8,000 3 4 7 Toutel'année. 

- . . • • • • • . - • • . . . • • • • • • • 8,000 i 3 1 Sept mois. 

- • . • . • • • • • • • . . . • . • • • . • 7,000 !t !O !O Toute l'année. 

- . • • • • .• • • - . . • . . 7,ooo t 3 1 Neurmois. 

- • • • • • • • • . . • . . . . • • • . • • 7, ooo t 1 t Cinq mois. 

- • · • • • • • , • • • . , • . . . • . . • 7, 000 3 ! 1 Trois mois. 

Professeurs extraordinaires • . • • • • . • • . . . . • • . • . 6, ooo 1 1 t Toute l'année. 

- • · · • • • · , • • , .• • - • • . 5,000 t ! t - 

- • •• • • • .• • • • • . . . . . • 6,000 s t t Neurmois. 

- .• • • , • .• • • ... • • . . • 5,000 ! • 1 Trois mois. 

Ingénieur, cbugé du cours d'exploitation des cbemlns de fer. . . • 6, ooo t 1 1 Toute rannëe. 

- cnargé de cours. • . • • • • • • . • . • . . • . • • 4,500 t 1 1 - 

Conservateur des collections des écoles spéciales . . . • . • • • • 4, 180 t 1 t - 

Maitre de dessin aux écoles spéciales . . • . . . . • • • • . • • ! , l!OO 1 t 1 ...• 

- - . . . . . . . . . . . . . . ! , 000 1 1 1 - 

Répétiteurs. • . . • : • • . • • • • • • • • • . • • • • • • • 3,500 n 1 t , 

- - • • • · · • · • • • · • • . • • • . , • • • • . • S, 000 ! 1 t Toute l'année. 

- • ' • • ' ' • • • • • • • • • • • • • • , • • • • • 3 1 000 D 1 p J 

- • · · · · • · • • . • • • • .. • . . . . . . . . . ! ,500 1 1 1 Toute l'année. 

- , · · · · • · , • , • , , · , .•..•. , • • • . !,4()0 3 3 3 - 

- •• · , , , · , • •.. , • , ••.. , • • • . • • 2,200 1 1 1 - 

- . · · • · , · • , • , .... , . . . . . . . . • . !, 000 3 3 3 - 

- , • , • - , • • • • , • •• , • , • • . • . . . . • 1,500 2 ! 2 - 

Chargé de cours • . . • • • • • • • • • • • • . . • . • • • • 4, 000 • 1 1 1 

- • , • • • • • • .• • • . • . . • . • . • • • 3,000 t • , Neurmois. 

- , , • • • • • • • • • • • . . . • • • • • • • 1,900 , 1 1 ~ 

- , • • • • • • • • • • . . . . . . . . . • • • t, !00 1 1 1 Tonte Pannée. 
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AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN 
SODll ES TOUClllES EN 

Observations. 
•sa r ~873 ~81~ 

1 
487i t 1873 

Quatre mols. Toute l'année. 9,000 • 3,000 • 9,000 • 
Deux mois. • • i,500 • • 

Toute rennëe. Toute l'année. 9,000 • 9,000 1 9,000 1 

Un mols. j 8,600 " 716 66 • 
Toute l'année. Toute l'année. 34,000 • !5,500 1 !5,500 1 

Neuf mois. • • 6,375 • . 
Toute l'année. Toute l'année. !4,000 • 3!,000 • 56,000 " 
Trois mois. Deux mois. 4,666 6! 6,000 1 1,333 3! 

Toute l'année. Toute l'année. U.7,000 • H0,000 • 140,000 1 

Neur mols. Dix mols. 5,!50 • 1:1,750 • 5,833 30 

Dix mols. Deux mois. !,IHG 65 5,833 30 i,166 66 

Trois mois. Quatre mols. 5,!50 • 3,500 • !,333 3! 

Toute l'année. Toute l'année. 6,000 • 6,000 " 6,000 • 
- - 5,000 • 10,000 • :;,ooo , 

Neuf mols. Dix mols. U,!50 JJ 3,750 • ,, 166 60 

• Deu.r mets. !,500 • . 833 3! 

Toute l'année. Toute l'année. 5,000 • 5,000 • 5,000 • 
- - 4,500 1 4,500 • 4,500 • 
- - ,, 180 • 4,180 • 4,180 . 
- - !,!OO • !,!00 " !,!00 • 
- - !,000 • !,000 ,. !,000 " 

Quatre mols. Toute l'année. .. 1,{66 64 3,500 • 
Toute l'année. - 6,000 • 3,000 • 3,000 • 
Huit mols. 1 " !,000 • " 

Toute l'année. Toute l'année. !,500 • ~,500 . !,500 " 
- - 7,!00 1 7,!00 " 7,!00 • 
- - !,200 • 2,!00 • !,!00 • 
- - 6,000 " 6,000 • 6,000 JI 

- - 3,000 • 3,000 ,, 3,000 1 

Deux mois. Dix mols. • 666 67 8,333 30 

, • !,!!10 • • • 
Trois mois. Toute l'année. 1 4711 • i,900 " 
Toute l'année. - 1,!00 • 1,!00 ,, i ,200 • 

A reporter • . 3H,663 !7 3i61H8 17 317,879 81 
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DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOtS. tachl A tho· 1i111l1irtt ~1>dan1 1"111;,M L6S 
jjUè - 

onction ou -t8il 1 ~Sii I Hn3 ~87-1 emploi. 

:bargé de coura • • • • • • . • . • . . . . • • • . . . . . . f,000 • f 1 • 
:ommls d'ordre. . • • • . . . . • • • . • • . . . . . . . • • !,400 f 1 f Toute l'année. 

:ous~hlbllolhécalre • . . . . • . . • . • . . . . . . . . . . . !,400 f 1 t - 
,lde-blbllotbécalre . . • • . . . • • • . • • . . . • . . . . . f,500 1 1 f - 
ixpédillODD&lre. . • . • • • . . • • • • • . • . • . • . . . • f,300 1 1 t - 
- . . . •. . . . . . . .. . . . .. . . •. .•. .. •. . . . 1,300 " 1 • " 

:ommis à la dlreclion des écoles spéciales • • . . • . • . . . . . 1,300 t • ,. Un mois. 

- - . . . . . . . . .. .. . . 1,000 • 1 ·1 •• 
- - . . . , .. . . . . . . . 1,000 • t • • 
- - . .. . .. .. . . . . . . . 900 t " • Neur mols. 

.pparlteurs . • . • • . • . . . • • . . . . . . . . . . • • • 1,3!0 1 ! ! Toute l'nnoée. 

- . . . . . . . . . .. . . . . . .• . . . •. . . . . . t,3!0 t • • Neur mois. 

- . . . .. . . . . . . •. . . . . . . . . .. . •. .. . . 1,3!0 f • . Deux mois, 

her des travaux anatomiques. . . • • • • • . . . . • . . . . • !.000 • » i • 
onservateur du cabinet d'histoire naturelle . . . . . . . . . • . 1,980 1 1 f Toute l'année. 

réparateur du cours de physique. . . . . . . . . . . . • . • • 1,800 i t 1 Dix mois. 

- . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 1,800 1 • • Un mols, 

udlnler en cher • . • • • • • • . • • • • . • . . . . . . • . !,!00 t t 1 Toute l'année. 

réparateur du cours de Cblmie. • • • • . . . . . • . . • . . . f,800 i 1 i - 
- ................. !,400 • D 1 • 

onservateur d11 cabinet d'instruments de chirurgie . • . . . . . • :1,000 t 1 t Neur mols. 

- . . . . . .. .. ,. . . . . . .. . . . . •. . 1,000 1 .. . Deux mols. . - de ru!néralogie et de géologie. . . . • . . 1,!00 t t 1 Toute l'année. 

réparateur da cours de mécanique. . • • • • • • • . . . . . • 1,!00 t 1 i - 
.erde-constgne aux écoles spéciales • • • • • • • . . . . . . . . :1,000 t 1 1 1 - 
oncierge • • . • . • • . • • • • • • . • . • . • • . . . •. 900 . 1 1 1 - 
lessager boute-feu . • • • . . • • . • • . • . . • • . . . • • 900 t 1 1 - 

- . . . . . •. . . . . . . . . . . . . . . . •. 800 4 4 4 - 
arçon du laboratoire de chimie. • . . • • . . • . • • . . . • • 900 ~ 2 t - 
- - . . .. . ,. . . .. .• . . . . . . . .. 800 1 { 1 - 
- de pharmacie • • • • • . • . . . . . . . . 800 1 i 1 - 

lomme de service aux écoles spéciales. • • . • • • . . . . . . . 800 i t 1 - 
- de la faculté de médecine • . . . . . . . . . . 900 • • 1 • 

,arçon d'amphithéâtre. • • . . . . . . . . . • • . • . . . . . 1,000 1 :1 j Toute l'année. 

- •• • • • •• • 0 • • • • • • • • •. • • • • • 800 t 1 1 - 
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JQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN UIES TOUClll'!ES 61'1 
Observations. 

~1!72 
1 

t873 •871 
1 

1872 
1 

t873 
~ 

Report .... 3H.663 !7 316,213 !7 317,879 82 

Trois mois. Toute l'année. . !50 " 1,000 # 

Toute l'année. - !,400 • l!,400 " 2,400 • 
- - !,400 • l!,400 t !,400 • 

' - - 1,500 » 1,500 • t,500 • 
Huit mols. - 1,300 • 866 67 1,300 • 
Trois mols. » • 325 Jl . 

J p 208 34 » • 
Huit mois, Toute l'année. n 66G 67 1,000 " 
Trois mols. • . !50 " " 

• p 675 • l) • 
Toute l'année, Toute l'année. 1,320 • !,640 • !,640 • 

D D 990 • . • 
» 1 .11!0 • » • 
D Neur mols. • . 1,500 1) 

Toute l'année. Toute l'année. 1,980 • 1,980 w 1,980 ,, 
- - 1,500 • 1,800 • 1,800 • 
» • 150 " n • 

Toute l'année. Toute l'année, !,!00 • 2,!00 • !,200 " 
- Slx mols 1,800 • 1,800 • 900 1) 

.. - • " 1,200 • 
Toute l'année. Toute l'année. 750 ,, 1,000 • 1,000 • 

1 ~ 166 67 )) ,, 
Toute l'année. Trois mols. 1,!00 • {,!00 • 800 Il 

- Toute l'année. 1,200 " 1,200 • 1,200 • 
- - ·1,000 • 1,000 • 1,000 • 
- Cinq mois. 900 » 900 J) 375 • ~ - Toute l'année. 900 )) 000 • 900 » 

- - 3,200 • 3,!00 ,> 3,::100 • 
- - 1,800 • 1,800 • 1,800 • 
- - 800 • 800 » 800 D 

- - 800 • 800 u 800 • 
route l'année. Toute l'année. 800 ., 800 " 800 • 

• - » " 900 • 
route l'année, - 1,000 • 1,000 " 1,000 • 
- - 800 • 806 .. 800 1) 

A reporter ••. 856,5!3 28 850,69:I 61 !56,574 82 

27 
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TRAITl,:,JEST NOMBRE TEMI 
annuel de 

DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. o\laobé à ob•· t:tulairc, pendant l'annh L 

que 

487◄ 1 ~87214873 fooelfon ou ◄871 emploi. 

Garçon du laboratoire du cabinet de minéralogie. • • • • • • • • • 000 • • 1 • 
Prosecteur . • • . • • • . . • , • • • • • • • • • · • • • · • 1,500 t i i Toute l'année. 

- • • • • t- • • .• • • • • • • • • • • • • • • •• • • • 600 . • i • 
Préparateur du cours de l)hyslologle. • . • . • . • . • • . • • • ,HO 1 i i Neurmois. 

- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440 1 i • Trois mols. 

Préparateur du cabinet d'anatomie comparée • • • • • • • . . • . 1,!00 1 1 i Quatre mois. 

Chefs de clinique • • • . . • • • • . • • . . • . • . • . • 630 3 3 3 Toute rannëe, 

Chefs de clinique des accouchements .•..•••••••.••• 300 t i 1 - 
- opbtbalmologlque. • . • . • . . • . • . • • 300 1 1 i - 

Préparateur du cours d'anatomie générale • • • • . • • . • • • • 400 'D 1) 1 'D 

- - pathologique • • . • • . . • • • 400 » • 1 • 
Salaire des ouvriers du jardin botanique. • . . • . • . • . • • • • . • . . • . . • . . • • 

Directeur de l'atelier de construction. • • . . . • • • • 

Indemnité à M. Van Aubel, pour Je cours de pharmacie • 

aux sieur Mica!, pour les fonctions de préparateur conservateur du cours d'anatomie comparée 

au sieur Voomans, pour avoir rempli lntérimalrement tes roncttons d'administrilteur-inspecteur 

au sieur Fallse Pasquet et Muth, pour les cours dont ils ont été respectivement chargés . .. 
au sieur Gilson, pour travaux extraordinaires • • . . • . . • • • . . .••••••••••• 

au sieur de René pour les fonctions de préparateur conservateur du cabinet de minéralogie, 

au sieur Rock pour travaux extraordinaires • 

au sieur Devos, 

à la veuve Michel, pour les fonctions de concierge • 

à divers, pour travaux extraordinaires . . • ••. 

. . 

Totaux pour l'université de Liége • • • • • • • • • 
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AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN SOMMES TOIJCB~ES EN Observatiom. 

4812 
1 

4813 4m 
1 

4872 
1 

rnïa 

Report •••• 356,5!3 !8 350,691 61 256,574. 8! 

• - • • 900 ;JJ • 

Toute l'année. Trois mois. 1,500 • 1,500 • 375 ., 
• Neurmois. • • 450 1 

Onze mols. Toute l'année. 3!9 94 ,os a, 440 • 
Un mols, ' HO • 36 66 . 

Toute l'8Illlée. Toute l'année. 400 • 1,!00 » 1,!00 • 
- - 1,890 1 1,890 • 1,890 • 
- - 300 • 300 0 300 • 
- - 300 ., 300 • 300 • 
lJ - • • 400 • 
• - • ,. 400 • 

• • • • • • • • • • • t • • ,. • • 6,100 • 6,100 • 6,100 • 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 1,500 • 1,500 • 1,500 » 

. . . . . . . . . . .. . . . . . .. 1,500 0 • . 
• • • • • • • • t • • •. • • • •• 4-00 " 1 » 

. . . . . . ,. . . . . . •. . .. . . • • 1,500 • 

. . . . . . •. . . . .. . . . . . . • n 1,500 • 

. . . . . . . . . . . . . . .. . . . • !00 • 

. . . .•. . . . . . . .. . .. - ... " • 900 • 
• • • • • • • ç. • •. • • • • • • • 350 lJ • • - . . . . . . . . . . . . . . . . . • 500 l) • 
. . . . .. . . . . . . •. . . . . .. " 1) 525 1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . 8!8 41 1,647 71 683 61 

. . . . . . . .. . . . . .. . . . . 372,031 63 366,069 3! . 374,138 49 
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LX 

État détaillé de-·l1emploi des sommes allouées· aux budgets de 1871, 1872 
et !873, 1Jow· le service des bourses unicersitaires de 40()· francs etdes 
bourses de voyage de 1,000 francs. 

MONTANT DES SOMMES 
DÉPEXSÉES sx 

NATURE DES BOURSES. TOTAUX. 

1871 
1 

1872 
1 

1873 

Bourses unlrersitaires de 4-00 francs. . . 24,000 24,000 24,(}!)0 72,000 

Bourses doetcrales de voyage • . • . . • 12,000 36,000 46,000 94,000 

---- 

TOTAUX, ••••• , 56,000 60,000 70,000 166,000 
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LXI 

État détaillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets de ~87f, 1872 
et !875, pour le matériel des deux tmive1·sités de l'État. 

DÉSIGNATION DES D1V6RS SERlltKS. 
SOMMES DONT L'EMPLOI A ÉTÉ AUTORISÉ 

1811 1872 1873 
Observalio11s. 

§ 1. - Gand. 

A. Bibliothèque. • • • . • . . • 

B. Écoles spéciales, ameublement. Collecuons. 
Lithographie dei; leçons • • • • • . . • 

C. Physique . 

D. Chimie .• 

E. Matière médicale. 

F. Minéralogie et géologie • 

G. Histoire naturelle . 

H. Anatomie comparée 

J. Physiologie • . • • 

K. Jardio botanique et serres 

L. AmpliilhMtre d'anatomie. 

M. Collection d'anatomie pathologique. 

N. Instruments de chirurgie. . ••• 

O. Instruments d'obstétrique. 

P. Clinique .••..••. 

Q. Cllofqae des accouchements. 

R. Mobilier • • • • • • • 

S. Frais d'entretien des classes. 

T. Chauffage et éclairage • 

X. Frais d'administration et d'impression • 

Y. Médailles et cabinet d'archéologie • • • 

Frais de voyage et dépenses diverses •• 

Subsides extraordinaires pour le matériel de 
l'université. • . . . • • • . • • . • . . 

ÎOTAUX POUR ÜAND • 

~0,000 • I ~0.000 • 1 40,000Jt• 
···- ·.!:,3ll 

2,350 • 1 !,350 • 1 2,350 • 

~ ,800 D 1 4 ,800 1 1 .f .800 • 

8,000 • 

700 • 

8,000 " 8,000 • 

.f,000 • 1 .f ,000 • 1 .f,000 • 

100 • îOO • 

.f ,500 • 1 4,500 • 1 .f ,500 • 

4.000 • 1 .f,000 » 1 .f,000 • 

.f,000 • 1 .f,000 • 1 .f,000 • 

4,400 • 1 +,400 • 1 4,400 • 

.f,000 • 1 .f,000 O 1 .f,000 D 

800 • 

.f ,200 • 

650 • 

.f • ♦00 • 1 .f '400 • 1 .f '400 • 

4,000 " 4,000 • 4,000 • 

750 • 

2,800 • 

5,500 • 

.f 1200 J 

800 • 

7f • 

800 • 

.f ,200 • 

650 • 

750 • 

2,800 • 

5,500 • 

4,200 " 

800 • 

366 65 

800 • 

.f ,200 • 

650 • 

îM • 

'il,800 • 

6,700 • 

.f ,200 • 

800 • 

454 07 

.f,000 • 1 2,400 • 1 ~,984 72 

112,9lf •· 1 54,616 ss 1 59,488 79 

SOHIIES D.&l'ENSÉES • • 1 49, 09.i, 38 ( 54. 604- 77 1 59 ,4-86 30 

28 
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OtSIGNATION DES DIYRRS SBRYICBS. 

SOMMES OOHT L'EMPLOI A ÉTÉ AUTORJst 
tl qui ont élé dlpeoséH 

1811 .1. 1812 1873 

Obsmnrlion,. 

S '• - Uége. 
A. Bibliothèque .••• 

B. J'byslqueexpérlmentale, physiqueindustrielle 
C. Astronomie et gëodéste • 

D. Mécanique appliquée. 

E. Géométrie descriptive, 

F. Matériel du jardin botanique 

G. Zoologie el anatomie comparée. 

Jl. Minéralogie et géologie, paléontologie. 

J. Chimie inorganique générale et ioduslrielle • 

K. Chimie organique générale cl tndustrlelle. 

L. Docimasie et manipulations chimiques •. 

M. Exploitation des mines • • • • • 

N. Architecture industrielle •• 

O. Collections des produits de l'industrie et mé- 
tallurgie . . . . . . .•.•. 

P. Malière médicale, toxicologie et pharmacie. 

Q. Anatomie descriptive. 

R. Physiologie el anatomie générale. 

S. A notomle pathologique .••• 

T. Instruments de cbirurgte et de médecine opé- 
ratoire • . . . . • • • , • • . . • • • 

U. Clinique interne. 

V. Clinique externe bandages et appareils . 

W. Clinique ophlhalmologique et instruments 
d'ophthalmologie .•.•.••.•• 

X. Clinique des accouchements. 

Y. Menues dépenses pour Je service des classes. 

Z. lllohilier . . , .•• 

A ,J. Chauffage et éclairage. 

rn,Mo ,. 
3,◄00 ,. 

400 Il 

900 • 

500 • 

2,rno • 
4,600 • 

◄ ,◄OO • 

1,200 • 

◄ ,rno • 
1,600 • 

500 • 

400 , 

500 • 

1,400 ,. 

1,500 • 

◄ 1340 • 

400 » 

~ ,OôO • 

IS70 • 

880 • 

350 • 

4,300 Il 

4,600 " 

3,000 • 

3,600 • 

◄0,500 • 40,500 • 

2,400 ,. 1 ~.◄00 • 

400 » 

900 ,. 

500 • 

2,rno , 
2,(100 Il 

IS00 • 

400 • 

IS00 " 

·1 ,400 " 

◄,ISOO • 

1 3.10 • 

400 Il 

1,050 • 

1.170 • 

880 1 

3110 • 

◄ ,300 • 

◄ ,600 • 

3,000 ,. 

3,600 • 

400 • 

900 • 

500 » 

1,rno , 
4,600 • 

◄ ,◄00 » 

~,200 • ◄,200 • 

4,100 Il 2,400 1 

4,600 Il 1,600 Il 

!SOO » 

400 • 

500 D 

◄ ,400 D 

4 1500 Il 

◄,940 • 

800 " 

1,0ISO , 

15î0 • 

880 • 

350 • 

◄ ,300 , 

1,600 Il 

a.oeo ■

3,600 • 

BB. Frais d'admlnlstration du rectorat et d'im- 
pression .....••....•.•• , ~,475 » 1,tîlS " 4,475 • 

Somme affectée au matériel des écoles spéciales. ◄2,800 • n,800 » n,800 " 

Frais de voyage et dépenses diverses . • • • • .• 171 30 763 17 

Subsides extraordinaires pour le matériel de 
l'université ...•.••.......•• 1 4,500 • 1 2,·000 " r ,. 

'fot.1.u.x POi:!\ LUillE •• 1 60,965 0 1 158,636 30 1 58,228 n 
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LXII 

État détaillé des dépenses faites, pendant les années 1871, 1872 et 1875, pou1· 
le, service du jury central et des jurys combinés chargés de conférer les 
grades académiques. 

TffllTEIIEHT 
.,; 

FRAIS ... 
IHDEJIINIT!S 

z: TOUL GtlltRAL llLOCATION el indemnités U.TtRIEL d~ roule, de sé- "' IE 
ANNÊES. joue el d., vaea- w 

de la concierge puyëes "' des porlée rlon des mem- a: 
DES JUI\YS. Lre\ de• jurys 

:::, 
etau1res c:, 

DÉrENSES. aux buisslers. combmës el du IXI AlJ BUDGET. 
agull permaDIIIJ. E 

jury eentral. ... (a) (6) a: 

te) {à) 
187f 3,030 • 3,657 22 4,876 ,w rn!S,959 98 40 30 ~47,1563 90 2-10,000 ,, 

(e} 
1872 3,UIS v' 4,M4 49 B,303 90 131,854 , • H4,83.\. 09 200,ISOO )) 

({) 
1873 3,364- 118 6,571S H 4,987 89 H-1,-100 40 » -156,027 98 . 166,131 20 

. 
----- 

Tonus,. 9,1119 58 U,'783 52 tô,rns rn 4-08,9U 38 40 30 448,425 97 IS66,63l 20 

1. 
t ' '' 

(a) Pour les années 4871 cl 1872 ce tableau ne comprend que l'indication des sommes dépensées pour le 
service des jurys de l'enselguement supérieur, tandis que J'allocation portée au budget était destinée a 
pourvoir à la fois aux dépenses de ces jurys et à celles du jury de l'enseignement moyen. 
li sera rendu compte, dans le rapport triennal' sur l'enseignement moyen, de l'emploi qu'ont reçues les 

sommes destinées à couvrir les frais de ces derniers jurys. 
(b) La dépense réelle effectuée sur l'ensemble des crédits des budgets de 1871 et de ~872 a été de 

fr. 209,9!9-'iO pour 487~, de fr. 200,.\73-09 pour rn72. 
(c) Y compris une somme de Hi,868 francs payée à utre de frais de vacation aux membres de la commis- 

sion chargée de la révision de la loi sur les jurys d'examen. 
ld) Y compris un crédit supplémentaire de fr. 15,000. (Loi du 21 mai 4872.) 
(e) - - HS,500. (Loi du 40 mars 1873.) 
{{) - - 29,~31-20. (Loi du 25 décembre 18î3.) 

N. B. A partir de l'année 1873, une allocation distincte a été attribuée au service des jurys de l'enseigne 
ment supérieur et au service des jurys de l'enseignement moyen. 
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LXIII 

État détaillés des dépenses f ailes, pendant les années ! 87 ! , ! 872 et i 875, pour 
le service du eoneours universitaire et pour l'impression des annales des 
universités de Belgique. 

DÎSIGNATIO!f DRS SRRîfc&S. 1871 1872 1873 
TOTAL 

pour 

LBS 3 ANNÉES, 

Indemnités de frais de route, de séjour et 
de séances aux membres du jury, aux 
représentants des universités au con 
cours en loge, etc. • . • • . . 

Frais généraux de la distribution des prix, 
frais d'ornementation de la salle des 
Augustins, des estrades, etc. • • 

Frappe et fourniture de médailles d'or. 

Impression de tout genre pour le service 
du concours • . • • • • • • • 

Frais d'impression de mémoires couronnés. 

TOTAUX, • • • • • 

-146 " 1 5,918 ?>O 1 1,822 n 1 ?>,886 1$0 

•• 1 H9 ~o 1 2,rni rn 1 2,21:>o 56 

Il 

52 rn 

715 » 

226 Il 1 110 Il 1 556 • 

582 50 1 586 50 l soo 90 

" , 1176.2 lSO 1 2,47!:> lSO 

1------1-----1------•--- 
89! iO 14,646 20 16,211 96 1 i!,749 26 
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LXIV 

Récapitulation générale des sommes réellement dépensées pour le service de 
l/enseùmemen: supérieur, pendant les années 1871, 1872 et 1875. 

Exercice 1811. 

ÉTAT DES SOMMES RtF.LLmm~T DÉPENSÉES. 

ART. 74,, Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supé- 
rieur • . • • • • • • • . . • • . • fr. 

,, 7!S. Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités 
-de J'État • • • • • • • • • • • 

,, 76. Bourses. - AJatériel des universités . . 
" 77. Frais de route et de séjour, indemnités de séance des membres 

des jurys d'examen pour les grades académiques, pour le titre de 
gradué en lettres, pour Je titre de professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyen de l'un et de l'autre degré, pour Je diplôme de 
capacité relatif à l'enseignement de la langue flamande, de la 
langue allemande et de ln langue anglaise, et pour le diplôme 
de capacité à délivrer aux élèves de la première commerciale et 
industrielle des athénées; salaire des huissiers des jurys et 
matériel. Frais relatifs à la commission pour la révision des pro 
grsmmes et des systèmes des examens établis par la loi du 
-t" mai 1.857. • • • . • • • • • • • • • . • 

,1 78. Dépenses du concours univcrsitnire. - Frais de publication et 
d'impression des Annales des universités de Belgique . 

11 79. Subside pour encourager la publication des travaux des membres 
du corps professoral universitaire et pour subvenir aux frais des 
missions ayant principalement pour objel l'intérêt de cet ensei- 
gnement . • • • • • • • • • • • . • • 

,, 80. Frais de rédaction du septième rapport triennal sur l'enseignement 
supérieur, fournitures d'exemplaires de cc rapport pour le service 
de l'administration centrale (article 50 du litre Je• de la loi du 
i 15 juillet iSIJ-9 sur l'enseignement supérieur donné aux frais de 
l'État). • • • • • . 

-t,212 50 

725,252 79 
-146,059 58 

209,949 70 

89i 10 

10,500 Il 

6,985 75 

Total. • . . fr. 1,100,629 22 

Exercice 1872. 

ÉTAT DES SOrt!lUES RÉELLEl\lENT DÉPENSÉES. 

ART. 74. Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supé- 
rieur. • . • . • . • • . fr. 

,. 75. Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités 
de l'État . • • • • • . • • • • • 

,, 76. Bourses. - l'lfntériel des universités • 
., 77. Frais de route et de séjour, indemnités de séance des membres 

des jurys d'examen pour les grades académiques, pour le titre de 
gradué en lettres, pour le titre de professeur agrégé de l'enseigne- 

5,435 50 

729,44!5 46 
175,2"-i 07 

A reporter. • fr. 906,122 05 
29 
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Report • • • • fr. 906,tH 03 
ment moyen de l'un et de l'autre degré, pour Je diplôme de 
capacité relatif à l'enseignement de la langue flamande, de la 
langue allemande et de la langue anglaise, et pour le diplôme de 
capacité à délivrer aux élèves de la première commerciale et indus- 
trielle des athénées; salaire des huissiers des jurys et matériel • 200,175 09 

AnT. 78. Dépenses du concours universitaire. - Frais de publication et 
d'impression des Annales des universités de Belgique • • • • 4.646 20 

~ 79. Subsides pour encourager la publication des travaux des membres 
du corps professoral universitaire, et pour subvenir aux frais 
des missions ayant principalement pour objet l'intérêt de cet ensei- 
gnement • • • • • • • • • i2,000 • 

Total. • • fr. i ,-125,24-t 52 

Esel'clce '.18'13. 

ÉTAT DES SOMMES RÉELLEl1ENT DÉPENSÊBS, 

AnT. 7i. Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supé- 
rieur. . . . . . . . .. . . . . . . . . . fr. 

~ 7"t>. Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités 
de l'État • • • • • • . • . • , • • • 

,. 76. Bourses. - MatérieJ des universités • 
" 77. Frais de roule et de séjour, indemnités de séance des membres 

des jurys d'examen chargés de conférer les grades académiques; 
salaire des hui_ssiers des jurys et matériel. • • • • . • 

n 78. Dépenses du concours universitaire. - Frais de publiention et 
d'impression des annales des universités de Belgique • . • • 

n 7D. Subsides po_ur encourager la publication des travaux des membres 
du corps professoral universitaire et pour subvenir aux frais des 
missions ayant principalement pour objet l'intérêt de cet enseigne- 

5,96~ 61 

727,960 57 
t87,7U 47 

US6,027 98 

6,2H 96 

ment . . . . o • • • • • t2,00O • 

Total. • fr. 1,093,879 39 

-ouo.- 
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DOCUMENTS DIVERS• 

LXV 

Procèe-oerbal de la séance du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. 

Présidence <le l'tl. LECL&RQ, 

La séance est ouverte à deux heures. 
Sont présents : MM~ Leclercq , Allard, Borlée, Dauge, De Lavcleye, Faider, Gantrelle, 

Loo mans, Roulez, Stccher, Trasenster-, et F. Daras, secrétaire. 
U. Rensing, J.-G., directeur de la division de l'enseignement supérieur au Ministère de 

l'Intérieur, assiste également à la séance. 
Absents: Mltl. Fuerison, Polain et Soupart. Ce dernier n'a pas fait connaitre les motifs de 

son absence. 
Le procès-verbal de 111 séance du 21 décembre 1870 est lu et approuvé. 
M. le Président donne lecture d'une dépêche du 16 janvier 1871, par laquelle l\f. le Ministre 

de l'intérieur informe l'assemblée qu'il a communiqué officiellement à la commission spéciale 
des jurys d'examen, instituée par l'arrêté ministériel du 9 novembre 1870, la proposition 
adoptée par le conseil <le pcrfëctionnernent de l'enseignement supérieur dans sa dernière 
session, aux termes de laquelle les aspirants au notariat seraient désormais tenus d'être munis 
du diplôme de docteur en droit. 

Pris pour notification. 
Usant de son droit d'initiative ?il. Steeher dépose une proposition motivée et conçue dans les 

termes suivants : 
• Émettre le vœu qu'on institue dans les universités de l'État des exercices et conférences 

" d'analyse littéraire comparée auxquels pourraient participer librement des étudiants dés 
" quatre facultés. " 

Après un échange d'observations entre :Mlll. Gantrelle, Loomans, De Laveleye, Trasenster, 
Faider et Stecher, la proposition de ce dernier est prise en considération et le conseil en fixe lu 
discussion à deux mois. 

M. De Laveteye propose au conseil d'émettre le vœu : 
1, Qu'une chaire de géographie soit créée à l'université de Liége, cours libre et facultatif, 

n mais obligatoire' pour les élèves de l'école normale des humanités qui se destinent à l'ensei 
" gnement de l'histoire et de la géographie. » 

M. Garttrelle voudrait donner plus d'extension a la proposition de l!. De Laveleye et il 
dépose l'amendement suivant : 

" Ce cours de géographie est également obligatoire pour le doctorat en philosophie et Jeures 
,, et sera donné à l'université de Gand aussi bien qu'à celle de Liége. " 

Après une courte discussion, l'assemblée décide que la proposition de M. De Laveleye et 
l'amendement de M. Gantrclle seront portés à l'ordre du jour de la prochaine session, à moins 
que le Gouvernement ne convoque le conseil plus tôt et ne lui soumette une proposition qui s'y 
rattache. 

M.' Dauge dépose une proposition formulée comme suit : 
• Émè1tre le vœu que l'arithmétique et la trigonomélrie soient comprlaes dans l'examen de 
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n gradué en lettres préparatoire à l'étude des sciences et dans l'examen préparatoire à celui de 
n candidat enpharrnacie. " 

La proposition de 1\1. Daugc sera portée i, l'ordre du jour de la prochaine réunion du 
conseil. 

Aucun objet n'étant à l'ordre du jour, le conseil se sépare jusqu'à convocation ultérieure. 
La séance est levée à trois heures. 

Le Secrétaire, 
F. DARAS. 

Le Président, 
nl.*N,-J. LECLERQ, 

LXVI 

Procès-verbal de la séance du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. 

Présidence de M. LECLERCQ. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Tous les membres du conseil sont présents, à l'exception de 1\1, Allard, retenu chez lui par 

une indisposition. 
l\l. Rensi,'% .f.-G., directeur de la division de l'enseignement supérieur au ~linistère de 

l'Intérieur, assiste également à la séance. 
Le procès-verbal de la séance du 28 novembre 1871 est lu est approuvé. 
L'ordre du jour appelle la discussion de la proposition faite par 1\1. Stecher, dans la sessiou 

de i871 et tendant À cc que le conseil de perfectionnement émette le vœu qu'on institue dans les 
universités de l'État des exercices et conférences d'analyse littéraire comparée, auxquels 
pourraient participer des étutliaïu« des quatre facultés. 

La discussion est ouverte. 
1\1. Stechcr pense qu'en présence de l'accueil qui n été fait À sa proposition il peut admettre 

que tous les membres du conseil sont d'accord sur l'importance de- l'éducation Iittéraire et sur 
la nécessité de cornpléter-, sous ce rapport, le programme des universités. li dit que les jeunes 
gens pendant le cours de Jeurs études universitaires ne songent plus à la discipline du style; 
qu'ils sont corn piétement absorbés par leurs examens et qu'ils n'ont en réalité plus de pratique 
littéraire, Outre que les examens peuvent aujourd'hui se faire sans aucune preuve de style, il 
fout constater qu'à l'université l'enseignement littéraire se réduit à un cours d'histoire de la 
littérature française dont les jeunes élèves de la candidature en philosophie sont seuls appelés 
à profiter. Quant aux écoles spéciales, 1I n'y a que les aspirants élèves ingénieurs des mines 
qui aient un cours de littérature (semestre d'été; deux heures par semaine). 11 ne reste donc 
rien pour les élèves des autres catégories. Celle lacune est particulièrement regrettable pour les 
jeunes gens qui sont à la veille d'entrer clans la vie active. 

M. Slcchcr est donc d'avis qu'il y a quelque chose 11 faire pour maintenir et développer chez 
les étudiants en général le goût des exercices de style et de parole, et c'est dans ce but qu'il a 
formulé sa proposition. JI reconnait que la mesure qu'il propose n'est pas exclusive d'autres 
moyens, mais il constate qu'elle a le mérite de convenir aux étudiants de toutes les facultés et de 
toutes les écoles spéciales. Selon lui, il existe chez les élèves des universités deux préjugés qu'il 
faut combattre. Les uns disent: Quand nous avons nos dessins, nos calculs, nos faits, nos idées, 
que nous importe la forme. Les autres s'imaginent que ln littérature réside uniquement dans 
l'éclat des mots et la sonorité des périodes. Des exercices d'analyse et de comparaison pourraient 
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montrer à ceux qui dédaignent la phrase que l'on n'est maitre de son sujet que quand on est , 
maitre de la forme, et apprendre aux autres tout le prix d'une diction simple, sobre et nette. 
Le cours dont !f. Stecher demande l'institutlon aurait lieu en hiver de six à huit heures du soir, 
une fois 'par semaine, il serait porté nu programme et le Gouvernement lul ùohnerait la plus 
grande publicué. Tout étudiant qui s'engagerait ;. faire au moins un travail par semestre , 
pourrait y assister. 

Le professeur inaugurerait ces conférences prauques pnr quelques considérations sur Ia , 
JiUératurc générale et par l'indication d'un eertam nombre de suJets de compararson et 
d'al)aiysc, L'étudiant inscrit ou désigné polir une séauee expnsemit oralement ou par écrit Ia , 
dissertation dont if serait chargé. Elle serait ensuite discutée après un résumé proposé pal" le 
peofesseur. Un secrétaire. choisi, à tom· de rôle parmi les étudiants inscrits au cours fernit un 
compte rendu de Ja séance. Des eeruûeats pourraient être délivrés aux élèves qui se sc1~ient,r 
distingués dans ces exercices et le recteur de l'université on ferait menuon dans son ù~scou1'.S ; 
de tcnt.tée, " 1 , • 1 • 

Mr loo11Jant1 ne méconnait pas· la nécessité de développer b études !ittfraircs. iS'1l n 
demandé la parole, c'est pour avoir quelques explicaticns sur I'evécution de la mesure p1;ç,nosé

1
e 

et sur son caractère légal, JI voudrait savoir quelle sera ln nature des cours et C1' qupi 
._"'Ï I I I l 1 1 \J\ ! r 

consiste, a la sanction du ~OU\ ornement, réclamée par l'auteur de la proposition .. 
l'll. Steclier répond que, dans sa pensée, le cours qu'il p1·opose doit être focult~t1f ~ quc

1 

p~tr 
1 1 j I l 

sanction il entend surtout un témoignage de satisfaction donné par le Gouvernement, aux ' 
étudiants qui auraient montré le plus de zèle et d'apiitude. , ' 1 1 

' ' ' \ 

M. Loomans demande si une indemnité sera allouée au titulaire du 'cours. 
M. Stecl,er eroit que la personne (professeur ou maître de conférence) qai serait chargée de 

préparer et de diriger ces exercices aurait une besogne assez grande polir mériter 'une 
rétribution pécuniaire. 

1\1. Roulèz fnit remarquer- que ln cour des comptes ne consentirait jnmnis ù hquider une 
indemnité qui serait allouée à un professeur d'une' umversrté de l'Etat pour un cours spéc1011 
car elle considérerait celte indemnité comme une mejorauon dégoisée de son trauement fü.:61 

par la loi. 
' M. De Luveleye est d~avis que, puisqu'il est question de rev'iseli les programmes des 0111 vèwtés,t 
le conseil pourrait émettre le vœu c1uc le cours dont M. Stecher demande I'mstitutron figurât· 
parmi los cours facultatifs. Dons le -cas où celte proposition serait adoptée, le Gcuverncment 
cmmineran. s'il y n hou de porter au budget de l'enseignement supérieur ln somme nécessuue \ 
pour payer le professeur. 

M. Roule:i réplique qu'il n'est pas question de modifier la loi organique de l'enseignement 
supérieur : qu'il s'agit seulement de reviser la !01 du 1 tr mai 181>7. 

:M. Fuenstm fait connaître que la comrmssron instituée pour Ia révrsion des pl'Ogrnn,1mps a, 
jusqu'à un certain point, réahsé le vœu de 1\1. Stéchor, en transformant l'Instorre de la littérature 
frnnçarse en histoire des littératures modernes. Rien ne lui parait s'opposer à cc que le , 
professeur institue comme complément du cours, des exerercès cl composiuons littéraires. 

M. Lo0111ans ne "oit pas qu'il y ait quelque ehose à faire après les explicanons que le 
conseil vient d'entendre et en présence des lois el rèy;lcments en vigueur. JI ne connaît que , 
trois catégories de cours : les cours obligatoires, les cours librés ou facultatifs et les cours ' 
privés. Pursqu'rl s'agit dun cours facultauf, d croit devoir rappeler que, dans I'orgamsauou 
actuelle, tout professeur en litre peut ouvrir un cours semblable moyennant une simple 
autonsauon que le Gouvernement accorde sans chffieulté. 

Puisqu'on parle d'une indemnité i1 accorder en raison de cc cours, 11 fait remnrquer que ce 
serait l'introduction d'un principe nouveau inconnu dans notre législauon. JI ajoute qu'il est 
permis de prévoir que I'applicauon de cc pnnerpe donnerait heu, en certams cas du 1p0111s, 11 
des compétitions et À des exclusions rcgreuables qu'il importe de prévenir dans l'mtérêt de 
l'inseignemcnt et de la dignité du corps professoral. , i1 

M. Stecher déclare que la seule saueuon qu'il a en vue c'est un ceruûcu] donne aux élèves qui 
se seront dîsungués. JI est évident qu'il fout prendre certaines mesures pour vmndrc l'indiflé- 

50 
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rence que l'on professe de plus en plus pour les études et les lectures purement littéraires •. 
M. Polain constate qu'il ne f.iut pas l'interrentlon du Gouvernement pour une semblable 

sanction. Selon lui, le professeur pourra toujours délivrer un certificat de fréquentation comme 
le font aujourd'hui les professeurs des écoles spéciales aux élèves étrangers qui viennent suivre 
les cours de ces étebltsscœcnts. 

l\I. Faitier trouve que le but de ln proposition de :u. Stecher est très-louable, qu'il faut 
perfectionner l'enseignement littéraire et apprendre aux jeunes gens il lire avec art, à bien 
s'exprimer et à bien écrire. JI fait connaitre que la commission chargée de la révision des 
programmes universitaires a proposé l'institution de diplômes distingués pour les élèves qui 
subiraient avec succès un examen sur les matières d'on cours facultatif, et il demande au 
conseil si, dans cet état de choses, il ne conviendrait pas de renvoyer ln proposition de 
1\1. Steeher nu Gouvernement, en émettant le vœu qu'il veuille bien l'examiner avec les propo 
sitions qui lui seront soumises par la commission. 

1\1: Pola in revient sur l'observation présentée tout à l'heure par l\l. Roulez; il pense, comme 
ce membre, qu'il ne s'agit pas pour le moment de reviser la loi organique de l'enseignement 
supérieur. 

M. Faùler soutient que ln commission n'a pas dépassé 1a limite de ses attributions en 
proposant la créai ion de non veaux cours, mais il reconnait que ce qu'il vient de 'dire se rattache 
plutôt 1l la nouvelle loi. 

l\J. Polain voudrait que M. Stecher fit l'essai de la mesure qu'il propose. 
i\l. De lavele_ye réplique que l'expérience est faite; que les exercices et conférences proposés 

par M. Stccher se donnent depuis longtemps à l'école normale des humanités et que les élèves 
en retirent le plus grand fruit. 

l\f. Loomuns pense que si le conseil admet les motifs que l\l. Stccher fait valoir à l'appui ~a 
sa proposition, il doit également les admettre pour d'autres cours. Il voudrait en conséquence 
étendre le vœu do IU. Stecher et verrait avec plaisir que <les cours facultatifs fussent également 
donnés sur d'autres matières dans les diverses facultés, comme la chose se pratique dans toutes 
les universités allemandes. Celle extension des cours facultatifs serait, scion lui, un moyen 
fécond de favoriser le développement de l'esprit scientifique dans le corps professoral et parmi 
les élèves. 

1\1. Stecher répond qu'il a songé aux cours dont parle M. Loomans ; mais que les conférences 
d'anrilyse liuéroire comparée intéressent tous les étudiants sons exception et peuvent leur être 
utiles pendant toute la durée de leur apprentissage universitaire. On ne doit pas non plus 
méconnaitre l'heureuse émulation qui naîtrait de ces études littéraires entreprises en commun 
par des jeunes gens voués aux carrières les plus diverses. Ainsi se réahserait celle éducation 
libérale qu'on a de tout temps réclamée des universités. 

~I. De la11eleye soutient que la proposition de l\l. Loomans n'est pas Ja même que celle de 
1\1. Stecher, qnc le cours demandé par ce dernier doit être considéré comme faisant partie du 
cours de littérature, que ce n'est donc là qu'une question de méthode. 

M. Loomans fait observer que ln liberté de ln méthode existe pour tous les cours, que sans 
celle liberté l'enseignement supérieur se trouverait Je plus souvent mol à l'aise sur Je lit de 
Procruste d'un programme nouveau. 

M. Trasenster croit qu'il ne faut rien changer à la loi pour obtenir ce que demande 
M. Loornans ; qu'il existe plusieurs cours facultatifs dans la faculté des sciences de l'université 
de Litige; que, pour donner des cours de l'espèce, il suffit de demander l'avis de la faculté 
compétente et l'autorisation du Gouvernement qui n'est jamais refusée. 

~,. Poluiï; est d'avis que, sous l'empire de la législation en vigueur, tout professeur peut 
faire cc que demande M. Stccher, cl il propose en conséquence l'ordre du jour. 

l\f. Foider propose de renvoyer la proposition de M. Stecher au Gouvernement en émeltnnL 
le vœu qu'il veuille bien en tenir compte lorsqu'il s'occupera des propositions qui lui seront 
soumises par la commission instituée pour ln révision des programmes et du système des 
examens établis par la loi du -ter mai 18~7. 
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Personne ne demandant plus la parole, M, le Président met d'abord aux voix l'ordre du jour 
proposé 1inr M. Polain. 

Deux membres répondent oui. 
Onze membres répondent non. 
En conséquence l'ordre du jour n'est pas adopté. 
1\1. le Président met ensuite aux. voix ln proposition de nt Faider, 
Dix membres l'épandent oui. 
Trois membres s'abstiennent. 
En conséquence la proposition est adoptée. 
Rien n'étant plus à l'ordre du jour, le conseil se sépare jusqu'à convocation ultérieure. 
Ln séance est levée à trois et demie heures. 

Le Secrétaire, 
J. DARAS, 

Le Président, 
al .-N •• J. LECLBI\CQ. 

LXVII 

Proeès-oerbol de la séance du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. 

so décembre -t8'1t. 

Présidence <le 1\1, LECLERCQ. 

La séance est ouverte à une et demie heure. 
Tous les membres du conseil sont présents. , 
1\1. J.-G. Bensinq, directeur de ln division de l'enseignement supérieur au Ministère de 

l'Intérieur assiste également i, la séance. 
Le procès-verbal de la séance du 25 mars dernier est lu et approuvé. 
Il est ensuite donné lecture des pièces de ln correspondance. 
,c Par dépêche du Hi septembre 1872, M. le Ministre de l'Intérieur communique nu conseil, 

~ à fin d'avis, le dossier concernant la pétition du comité liégeois de la Société géographique 
n belge, pétition qui a été adressée aux Chambres et qui tend 1\ ce qu'un cours de géographie 
" soit crée dans ln faculté de philosophie de l'université de Liége. ,, 

Dépôt sur le bureau pendant la discussion de la proposition relative à cet objet. 
" Par dépêche du 21 décembre 18ï2, ?il. le Ministre informe l'assemblée que M. Polain 

» administrateur inspecteur de l'université de Liégé, est décédé le 4 avril précédent et qu'il a 
,, été remplacé par 1\1. Folie, docteur en sciences physiques el mathématiques. Par la même 
" dépêche, l\L le .Ministre annonce au conseil le décès de iU. Allard membre temporaire, et 
• lui fait connaître qu'il a désigné pour le remplacer à celle session JU. De •. Kemmeter, 
,, professeur à la faculté de droit de l'université de Gand. ,, 

Pris pour notification. 
Le premier objet à l'ordre du jour est une proposition présentée par lU. Dauge à la fin de la 

séance du 28 décembre 1872 et qui est ainsi conçue: 
.Émettre le vœu que l'arithmétique et la trigonométrie rectiligne soient comprises dans 

l'examen de gradué en lettres préparatoire a l'étude des sciences et clans l'examen préparatofre 
à celui cle candidat m pharmacie. 

l'rl. Dcuqe s'en rcfèrc aux développements qu'il a donnés à l'appui de sa proposition. Il se 
borne à ajouter que depuis plusieurs années tous ses collègues se plaignent de l'insuffisance des 
connaissances mathématiques des élèves qui se destinent i1 l'étude des sciences naturelles ; qu'un 
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professeur- do l'université de Bruxelles lui a même essoré qu'il s'étnit trouvé dans ln nécessité 
d'enseigner des notions de trigonométrie rectiligne dans son cours de physlqüe. '1\1. Dauge se 
demande s'il n'y a pas lieu de suppr1me1• la trigonométrie rectiligne des matière! de l'examen 
préalable à celui de candidat nota ire, mais c'est là un point qu'il I laisse à l'llppreci&lion <les 
professeurs de la faculté de droit. 

M. Faule: croit devoir faire connaitre à l'assemblée, tl utrede renseignement, que le conseil 
de perfeetronnement de l'ensergnemcnt moyen a adopté, il y quelques jours, une proposition 
tendant à comprendre la tngonornétno rectiligne parmi les matières de l'examen de graduéen 
lettres et à n'étublrr qu'une même épreuve pour tous les réeipfendaîres ; il a Joute que la commis 
sron chergécde<la<rêvision des-programmes universitaires aveu, avant cela, pris una'résolutibn 
conforme à celte proposuron. ' 

M. Guntrelle est d'avis que rien n'empêche de , oter la proposition de lU. Dauge. Quant à 
l'adjonction 'dc\fa trigonométne recuhgne aux épreuves conduisant à l'obtention du diplôme de 
gradué en lettres, clic n'aura pour résultat que de rcdurre encore l'enseignement littéraire que 
tout le monde doit chercher :1 relever : elle ne sera d'aucune utilité pour le développement de 
l'rntelhgcnce des élèv es. Une longue expénence-a montré que, lorsque le temps de se préparer 

• aux épreuves de mathématiques est venu, les professeurs cle rhétorique ont la plus grande peine 
:1 faire trat ailler sérieusement les élèves aux mauèi es lrtteran'es; d'un autre côté, on sait que 
la plupart des élèves npprennent les proposnioris de :M. Legendre par cœur, et que six mois 
après ils n'en savent plus rien, ou 11 peu près ru n ; s1 on ajoutait encore la trigonométrie /1 la. 
gçp.~~trJp~,qo pç1fer111t\qu'~JO\l,l(ll' w, ,e;cr(i1cc1 de mémoire ù un a.,u,tJ'C cl.ercrc~ de l)l~Dl~lrp,r, 
sans aucun profit pour l'intelligence et au grand {\f triment des langues anciennes auxquelles on 
aurait moins de temps à consacrer. Le président d'un Jury de gradué en lettres a dit, JI y a 
longtemps, que c'est grâce aux 1nathem,<tt1q11es _q4'op dçy;enl gradue en lettres quelque faible 
qu'on soit en latin ou en grec; que sera-cr donc lorsqu'on aura encore ajouté ln trigonométrie? 
S1 l'on veut toucher ou graduat en ieures, li y.a <lem. qhosesunlcs :, farrc , 

1 ° Abolir le système de compcnsauon qm fait qu'on peut obtenu le diplôme de grodué O\ cc 
très-peu de français outde1/grec, poui vu que, pendant les six derniers mois do l'année, ou ait 
appris par cœur Legcndrc , 

12°, Nb plùs fa1rc apprendre dans les athénées que quatre lm-es de géemétele, comme on fé1t 
du reste dans l'enscrgnemcnt hln c ; aloi s on aur.ut le temps de Gcs apprendre par le rnisonno-i 
ment, tandis qu'aujourd'hui, poirr la 'plupart des élèves, les: huit lrvres de géométi•ic ne sont 
qu'un exercice de mémoire. 1 1 

11\1 ,, De, r'LauelP.Jye votera la propèsruon de l\J. Dauge, niais comme 11 l'a déclaré récemment 
aU1 sein' du eonseil de I pe~fect1onnement de l'enseignement moyen, 11 ne donnera pas son 
assh1liiï!ènl à' une proposîtton semblable en ce qui conceme l'épreuve préalable ii l'examen de, 
candidat en phrlosoplne et lettres, Pour celuî-er c'est la partie littéraire et non la partie des 
mathématiques ~ti'll faudrnit îort1fle1·. ' 

ftt':,':h Jsen~le1 est d'av(s que lés mnthématiques ne 'sont (JAS aussi coupables qu'on le érort ; 
qu'elles sort~ même lrop'Impurfaltemeut étudiées et qu'rl serait très-utile do les faire apprendre 
/1 'l!eüx qui se destinent 1, l'étude du droit. Il appuie au surplus la proposition de M. Dauge. 

'III. Ldoma11s fait I remorquer que ln question de savoir quelles seront Jcs mauères de, 
l'exnmeù aégradué1en'lèltres n'est pas en discussion. 

1 
1\1. Folie estime que, s1 la proposrnou de 1\1. Dauge est adoptée,' 1l1faullr111, la compléter- en 

exigeant la Péométr1c analytique des élèves qui se destinent au doctorat en scienees physiques 
d 'm~Ui~/n~tîqilcs, h~ n démande ab conseil démettre un vœu dans cc sens. 1 ' • 

M. le P1 esulent fait obsei ver à M. folie que son amendement éonstitlte une twoposit1on r 
uoil~clle qui' n'n 'pils' été sotlmrsb au consërl et dont cèhïi-c! ne peut s'occuper dans cene sessioh. 

,,,,'l\~'d d ·11 ·1 I 1 .•..• · t1•1n1' ' Personne ne eman ant p us a paro e, a proposiuon e l'i • auge est mise aùx votx et 
adoptée à l'unammité, ' 

Lc1eoil~bü' p~~s1e1 à la discùssîon ~u s~tohd 'objet'à I'ordre du jour, qnl coèrprend : \ '1 
i tJlrl 1( • 1,1 1 ,,, l'i ✓ • • ~ l Id, •f' U L 1' }ê fé lé 1 l. i -~" a propos1t1on düc a l'mitiahvê c'n . e ave yé et ormu e comme sut: ' 

1:t-lh'etire 'le \)œiJ qu'une 'cha~'re1M gëoy~b}>llie Boit drdée d l11ini11er,ité de Lidge, COUl\9 libre ot 
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facultatif, mais obligatoire pour les él~ves ,le l'école normale des humanités qui se destinent 
à l'enseignemimt de l'histoire et de la géogmpltie; 

2° L'amendement de M. Gantaclle à cette proposition qui est ainsi conçue : 
Ce cours de 9éographi1J ne sera pas seulement obligatoire pour les élèves de l'école normale, 

mais encore pour ceux qui étudient le doctorat e11 philosophie et lettres. Il sera donné à 
funiversité de Gancl aussi bien qu'à celle de liége; 

5• La proposirion du comité liégeois ile la Société géographique de Belgique. 
1\1. De lavelcye fait valoir d('UX considérations à l'appui de sa proposition : l'intérêt écono 

mique et l'intérêt scientifique. JI dit que le commerce exige des connaissances de géographie 
approfondies, que sous cc rapport nous sommes battus par les nations qui nous entourent et 
même chez nous, à Anvers, par exemple, où les principales maisons de commerce sont allc 
mandes ; que si la Suisse a pris un si grand développement industriel, c'est grâce aux connais 
sances géographiques acquises par les jeunes gens que ce pays envoie !1 l'étranger. En cc qui 
concerne le côté cientiflque, l'honorable membre se sent humilié de cc qu'il n'y ail pas en Bel 
gique de géographes connus. Il faut au moins une chaire et un savant spécial s'occupant de cette 
science, et cette chaire il fout la créer ù l'université. Quant au programme, 1\1. De Laveleye ne 
veut pas s'aventurer à le tracer. Dans son opinion, le cours devrait être facultatif et obligatoire 
seulement pour les élèves de l'école normale des humanités qui se destinent à l'enseignement 
de l'histoire et de la géographie; le professeur ferait deux jours par semaine une exposition 
sommaire de la science el, un autre jour, il en développerait certaine sparties, de manière il 
voir successivement les di.ff'ércntcs parties de la géographie scientifique, comme on le fait en 
Allemagne. 

1'1. Roulez désirerait savoir ce qu'il faut entendre par un cours de géographie dons les 
universités. 

M. Looman« croit que le cours de géographie considéré comme cours universïtnirc ne peut 
être que scientifique; que c'est dans des établissements d'instruction moyenne et dans des 
écoles supérieures spéciales que doit se donner l'enseignement de ln géographie nu point de 
vue économique : que les philologues et les jurisconsultes, par exemple, n'ont pas· intérêt h 
connaitre les produits de tel ou tel puys. li conclut en disant qu'il s'associe à ln manière de voir 
de li. De Laveleye, snuf en ce qui concerne le caractère que doit avoir le cours de géographie, 
et il propose au conseil de se fixer d'abord sur ce qu'il faut entendre par cours supérieur de 
géographie. 

M. Roulez fait observer qu'il n parcouru les progtnmmes d'une trentaine d'universités 
allemandes pour le semestre d'été 1872 et pour le semestre d'hiver 1872-1·875. JI n'a trouvé, 
pour le premier de ces semestres des cours de géographie annuncés que dans deux universités, 
celles de Berlin et de Leipzig et, pour le second semestre dans sept, à savoir: à Berlin, Leipzig, 
Munich, Gouingen, Giessen, Breslau et Strasbourg. Mais ce ne sont pas des cours de 
géographie comme on paraît l'entendre chez nous. Le célèbre géographe Kiepcrt enseigne à 
Berlin l'histoire de }a géographie et des découvertes géographiques, Le cours de prfoéit docen: 
delitsch, à Leipzig, avait pour objet, pendant l'été, la géographie générale, notamment l'hydro 
graphie, la climatologie, ete., et, pendant l'hiver, la méthodologie de l'enseignement géogra 
phique. Dans les autres universités la géographie est donnée par des professeurs d'histoire et 
mise en rapport avec leur enseignement historique, ou bien le professeur approfondit la 
géographie d'une partie du monde {Afrique (ou d'une seule contrée) la Terre-Sainte). Outre 
qu'un cours annoncé n'est pas toujours un cours qui se fait, il résulte de cc relevé que la 
géographie n'est pas considérée en Allemagne comme une matière essentielle de l'enseignement 
universitaire, sinon ce cours serait confié à un professeur titulaire dans toutes les universités et 
s'y donnerait au moins une fois par on. · 

On o vanté l'état prospère des études géographiques en Suisse. Or, dans les deux principales 
universités de cc pays, à Bâle et ~ Zurich, il n'y n pas d'enseignement géographique. 1I n'existe 
pas non plus de cours de géographie dans les facultés en France, ni dans les universités de 
Hollande. C'est donc bien à tort, dit M. Roulez en terminant que l'on prétend que.la Belgique 
es~ arriérée sous ce rapport. 

5t 
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M. De Lavele!JB répond qu'il entend le cours comme l\J, Loomans, mais qu'en fait do 
géographie comme en fait d'économie politique, les questions scientifiques ont toujours leur 
côté pratique que le professeur doit fah·e ressortir. 

Ill. Folie pense que l'enseignement de la géographie doit comprendre ln géographie minérale, 
botanique et zoologique, et être attribuée à la faculté des sciences. 

M. l,ooma11s insiste sur celte considération que Je conseil doit avant tout être fixé sur le 
caractère du cours ; qu'alors seulement viendra la question du programme. Il déclare que, 
quant à lui, il considère le pl'ogrommc comme un 1H de Procruste pour le professeur ; qu'il 
faut laisser à cc dernier la plus grande latitude; que le cours de géographie doit être 

· focullatif, sauf peut-être en ce qui concerne les élèves de l'école normale des humanités. 
1\1. GantrelltJ ne veut envisager la question que sous son coté pratique. li soutient que si le 

cours de géographie scientifique à donner à l'université est déclaré obligatoire pour les élèves 
de l'école normale des humanités, îl doit l'être à fortiori pour les futurs docteurs en philo 
sophic et lettres. Cari O les élèves de l'école normale ont déjà un cours à l'école même, taudis 
que les futurs docteurs sont tout à fait privés de cet enseignement ; 2° les docteurs en philo 
sophie cl lettres sont appelés en plus grand nombre que les professeurs agrégés de l'école 
normale à enseigner ln géographie. Voici comment les chaires dans les dlx athénées sont 
généralement réservées aux professeurs agrégés; mais parmi les neuf ou dix chaires dons les 
humanités, il n'y a qu'une chaire de géographie : il n'y aurait donc, i1 supposer que tout se 
passe plus nu moins régulièrement, qu'un seul professeur agrégé sur ~cuf ou dix qui sera 
appelé à enseigner ln géographie, tandis que tous les outres sont employés dans l'enseignement 
des langues. li en est autrement des docteurs ; la plupart sont placés dans les collégcs com 
munaux, cl comme ces colléges n'ont pas en général de chaire spéciale de géographie, chaque 
professeur de latin ou de français est en outre chargé de l'enseignement de la géographie. Si 
l'on veut que c::ct enseignement soit convenable, il est nésessaire que les futurs docteurs suivent 
non-seulement un cours de géographie scientifique, mais encore un cours de méthodologie, 
comme les élèves de l'école normale. Cc qui est plus difficile à acquérir que ln science, c'est la 
méthode. 
, Les bons professeurs y arrivent quelquefois après de longs tâtonnements, mais il y en a aussi 
qui n'y arrivent jamais, au grand détriment de la propagation des connaissances géographiques. 

Ill. Folie fuit observer qu'il est inutile de rendre le cours obligntoire, que les élèves de l'école 
normale cl les élèves rlu doctorat en philosophie, qui se destinent à l'enseignement de la 
géographie, le suivront nécessairement. 

~J. Roulez estime que c'est la méthodologie qu'il faut enseigner aux élèves de l'école 
normale. 

lU. Faiâer fait observer qu'indépendamment des matières littéraires enseignées à l'école 
normale des humanités, l'histoire et ln géographie font également partie du programme de 
cet établissement ; qu'autrefois ces deux branches <le l'enseignement étaient confiées à un seul 
professeur, M. Borgnel; qu'aujourd'hui la méthodologie de la géographie est donnée par 
l\l. Lequarré, cL la méthodologie de l'histoire pnr Ill. Troisfontaines; qu'à l'examen de sortie, les 
élèves sont soumis ù une épreuve historique dans laquelle la géographie a une part; que les 
élèves qui se sont distingués dar.s celle épreuve sont notés spécialement, et que c'est parmi 
eux que le Gouvernement choisit de préférence les professeurs d'histoire et de géographie dans 
les athénées. 

~J. Loomans pense que l'on ne se rend pas bien compte de ln nature des cours facultatifs. 
Ces cours dit-il sont éminemment scientifiques; sons être obligatoires ; ils sont fréquentés par un 
certain nombre de jeunes gens très distingués. 

JI voudrait que le cours de géographie eùt cc caractère et fût suivi volontairement par les 
élèves qui ont Je goût des recherches scientifiques, comme cela a lieu pour d'autres cours 
facultatifs, donnés a l'université de Liégé. On ne conduit pas à la science par voie de contrainte, 
D'ailleurs, si on le rend obligatoire, il faudra en arriver à l'épreuve de l'examen qui est 
impossible, car le cours sera cc que le professeur le fera, et il sera différent pou1· chaque 
professeur et pour chnquc université. 
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l\I. Faùler demande quelle sera la snnetion de ce cours, si l'obligation sera seulement 
i11 abstrueto, 

l\l. Trasenster trouve qu'il suffirait d'exiger un certificat de fréquentation des jeunes gens 
qui se destinent à l'enseignement de la géographie. Quant au programme, il pense, comme 
~I. Loomans, qu'il fout, sous ce rapport, laisser la plus grande latitude au titulaire du cours, 
mais il faut une obligation de suivre le cours, sans cela, on court le risque qu'il ne soit pas 
donné faute d'auditeurs. 

Personne ne demandant plus la parole, !\f. Je Président met successivement aux voix les deux 
questions suivantes qui résultent des propositions soumises au conseil : 
i O Un cow·s tle géographie sera-t-il créé tians les deu« tmiversilés de l' Etat? 
2~ Ce cours sera-t-il [aeultati] ou obligatoire 71our u11e certaine catégorie d'élêves? 
La première question est résolue affirmath·em,cnt, à l'unanimité moins une voix, celle de 

M. Roulez, 
Belativcment i, ln seconde question, l'assemblée décide par huit voix contre six que le cours 

sera obligatoire pour une certnine catégorie d'élèves. 
Le conseil décide ensuite par douze voix contre tleu» que le cours sera obligatoire pour les 

élèves de l'école normale des humanités qui se destinent à l'enseignement de l'histoire el de Ja 
géographie, et par dix voix coutre quatre qu'il sera également obligatoire pour les élèves qui 
étudient le doctoral en philosophe et lettres. 

Le conseil passe à la discussion de ln proposition de i'IIM. Vanlair et i'llasius, professeurs à la 
faculté de médecine de l'u ni versité de Liégc, proposition tcndante ri ce que les cours de micros 
copie humaine normale, de microscopie 71allwlogique et de microscopie comparée soient créés 
à cette université. 

l\l. Borlee donne sa pleine et entière approbation à la création des cours de microscopie 
normale, pathologique et comparée. Cependant il est loin de se montrer enthousiaste et 
partisan de la prééminence accordée en Allemagne aux ~tndcs histologiques. Les .études 
histologiques ont été à peu près stériles pour la thérapeutique, celte seule raison d'être de la 
médecine. 

Il suffit pour s'en convaincre de voir cc qu'est devenue la célèbre doctrine de Schwann, qui 
a été adoptée partout en Europe, puis ébranlée dans le pays ou clic a pris naissance, et enfin à 
peu près abonnée aujourd'hui. Celle Je Wirchow, qui lui a succédé, est a la veille d'être 
détrônée à son tour et remplacée par une outre doctrine qui n vu le jour en Allemagne il y a 
quelques années. 

Du reste, l'enseignement médical de l'université de Liégé réclame impérieusement une 
réforme radicale, si l'on ne veut pas qu'il reste placé sur un rang inférieur à celui des autres 
pays. J lest donc de l'honneur de la Belgique d'améliorer le plus tôt possible et de perfectionner 
l'enseignement médical i1 notre université. 

Depuis la réorganisari,,n de l'enseignement supérieur en i8515, les sciences médicales ont 
fait d'immenses et incessants progrès. On a bien donné plus d'extension aux cours théoriques, 
mais l'enseignement clinique est resté stationnaire. i\l. Borléc regrette de devoir l'avouer, il 
n'existe à Liégé ni clinique spéciale des maladies syphilitiques et cutanées, ni clinique <les 
maladies des enfants, ni clinique des maladies mentales. Cependant il est de toute nécessité que 
les jeunes médecins oient aussi des eonnaissarïees approfondies sur toutes ces maladies et sur 
les affections mentales, dont le nombre va croissent de jour en jour. JI appelera plus tard la 
bienveillante attention du conseil de perfectionnement sur l'opportunité ile créer à l'université 
de Liégc des cliniques spéciales, la société toute entière étant intéressée à ce que l'éducation 
médicale des jeunes praticiens ne laisse rien i1 désirer au point de vue pratique. 

M. Loomans déclare à son tour que c'est par dévouement pour la science que MM. Yanlair, 
l\fasius et Van Beneden ont pris l'initiative de donner des cours facultatifs de microscopie; 
que la faculté de médecine a été unanime pour rcconneltrc l'utilité de cet enseignement, et 
que, quant à lui, il ne peut qu'applaudir au zèle et à l'activité de ses savants collègues. L'hono 
rablc membre fait ses réserves sur ce qu'à dit 1\1. Borlée relativement aux théories de 
M. Schwann qui, de l'avis d'nutorités très compétentes, ont donné une direction nouvelle aux 
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sciences médicales, et il est heureux de pouvoir dire au conseil que pendant qu'il remplissai1 
par intérim les fonctions d'administrateur-inspecteur, le conseil communal de la ville de 
Liégea voté une somme de 8,000 francs environ pour l'appropriation des locaux destinés aux 
cours de microscopie. 

M. Borlée répond qu'il a donné son assentiment à la proposition de MM. Vanlair et lifasius 
et qu'il n'a contesté son utilité qu'au point de vue prntique. 

M. Trase11sler appuie la proposition de MM. Vanlair, Masius et Van Bcncdcn, en insistant 
principalement sur la nécessité d'accorder à ces professeurs dévoués les moyens matériels de 
réaliser leurs excellentes intentions. 

1\1. Souport fait connaître que la faculté de médecine de l'université de Gand a émis un avis 
favorable sur la proposition en discussion, et ·il dépose pour être insérée au procès-verbal de la 
séance la note ci-après, rédigée par trois professeurs de celle faculté, pour appuyer la mesure 
proposée et demander qu'elle soit complétée par l'organisation des études pratiques d'anatomie 
pathologique et d'anatomie comparée microscopiques. 

~ La faculté de médecine de l'université de Gand appuie fortement la proposition de 
• Mil. les professeurs Masius et Vanlair au sujet de l'opportunité de ln création Je eours de 
" microscopie humaine, de microscopie pathologique et de microscopie comparée, puisque 
" cette proposition rentre dans un ordre d'idées que la faculté s'est attachée à défendre 
• depuis plusieurs années déjà. 

,. JI convient même de remarquer que Ia mesure réclamée à Liège a déjà reçu à Gand un 
" commencement d'exécution : depuis quatre ans, les élèves Je la candidature en médecine 
n sont admis à suivre, sous la direction du professeur, des exercices pratiques d'histologie 
» humaine normale qui se donnent régulièrement pendant le semestre d'été. L'exiguité de nos 
,.. ressources, des vices d'erganisation, Je mnnque de locaux convenables et surtout le classe 
li ment dans la eatégorie des cours à certificat de l'anatomie comparée et de l'anatomie patho 
" logique, classement qui mot ces études en défaveur près des élèves, n'ont pas permis de 
li donner plus d'extension à cc nouvel enseignement, Lcsprqïesseurs soussignés qui, â Gand, 
,, auraient dans leurs attributions les cours que l'on propose de créer, croient cependant 
,, devoir 'faire observer que cc n'est là qu'un premier pas dans la voie des études pratiques et 
11 expriment le vœu que le conseil insiste près du Gouremement pour qu'il leur soit permis 
n d'y entrer plus avant. La microscopie n'est qu'un mode particulier d'investigation scienti 
,, tique, et les caractères applicables à l'œil nu ont bien aussi leur importance. De même que 
" l'histologie humaine, étudiée pratiquement, sert de complément aux exercices de disseetion, 
• de même il conviendrait d'étendre la mesure proposée eu organisant iles études pratiques 
" d'anatomie pathologique et d'anatomie comparée microscopiques. 

" Il est inutile d'insister sur le premier point; quant à l'anatomie comparée, les étudiants 
n surtout ne peuvent se borner à étudier les organismes accessibles seulement à l'investigation 
" microscopique; il faut de plus qu'ils s'exercent à ln dissection de quelques animaux plus 
,, rapprochés de l'homme, principalement aujourd'hui que la physiologie expérimentale, qui 
• utilise des types de cette espèce, a acquis une importnncc considérable. Ils estiment aussi 
1t que la physiologie mérite, au moins autant que les autres branches dont il est question dans 
11 la note de nos collègues de Liége, de faire l'objet d'un enseignement de cc genre : un 
n institut biologique convenablement organisé devrait offrir aux élèves toutes les ressources 
" nécessaires pour étudier pratiquement l'anatomie et lA physiologie de l'homme et des 
• animaux, 

(Signé) " F. PUTEAU, 

" BoDDAERT. 

• Ce. VAN Bu1BE1E, ~ 

Personne ne demandant plus la parole, ln proposition de JUM. Vanlair et àlasius est mise aux 
voix et adoptée à l'unanimité. • 

Comme conséquence d~ celle décision, le conseil émet le vœu que le Gouvemement acco1·de 
des subsides pou1· l'achat des appareils et instt·umenta nécessaires à i'organiaa.Cion de, cou,'8 
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en question et qu'il pre1ine des mesm·es pour que des locaux soient mis (t lit disposition rhs 
p1·o(esseurs intéressés. 

Usant de leur droit d'initiative, M~I. Soupnrt et Loomans déposent chacun une proposition 
motivée. 

La proposition de M. Sou part tend à foire émettre le vœu de voir introduire dans la loi s111· 
les jurys d'examen l'article suivant : Nul n'est admis à subir deux examens dans la même 
session. 

· Celle de M. Loomans tend à faire émettre le vœu d'une réforme prochaine de l'organisation 
et des programmes des examens universitaires en vue de favoriser le développement ,le 
l'esprit scientifique dans les universités. 

1\1. Trasenster appuie la proposition de M. Loomnns en tant qu'elle peut avoir pour but de 
réclamer la révision de l'organisation des jurys d'examen, qui est ln question capitale de 
laquelle dépend tout l'avenir de l'enseignement supérieur en Belgique. 

Ces deux propositions sont prises en eonsidération et le conseil en fixe la discussion à un mois. 
Rien n'étant plus à l'ordre du jour, le conseil se sépare jusqu'à convocation ultérieure. 
La séance est levée à trois et demie heures. 

Le Secrétaire, 
J. DARAS. 

Le Président, 
M .-N .-J. LECLERCQ. 

LXVlll 

Proeès-oerbal de la séante du conseil de perîeetionnemen: de l'enseignement 
supérieur. 

•'I' Jan,·tcr :t8'1'll, 

Présidence de l\l. LECLEI\CQ. 

JJn séance' est oit verte à deux heures. 
Tous les membres du conseil sont présents. 
M. J.-G. Bensing, directeur de la division de l'enseignement supérieur au l'!linistèrc de 

l'Intérieur assiste également à la séance. 
Be probès-verbal de ln séance du 50 décembre dernier est lu et approuvé. 
?!1. Ie' Président donne lecture d'une dépêche du 18 janvier 1875 par laquelle M. le Ministre 

de l'Intérieur'ndresse au conseil une expédition conforme de l'arrêté ministériel du !) du même 
mois, aux termes duquel MM. Le Roy et Dewalque, professeurs ordinaires a l'université de 
Liége, Frayes et Waelbrocck, professeurs ordinaires à l'université de Garni, sont nommés 
membres du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur pour les années {875, 
i874, i8715 et i876 en remplacement de l\Dl. les professeurs Stecher et Trasenster de 
l'université de Liége, Sou part et Allard de l'université de Gand. 

Pris pour notification. 
Le premier objet à l'ordre du jour est une proposition que 1\1. Loomans a présentée à la fin 

de la séance du 50 décembre t87~ et qui est ainsi conçue: 
'Émettre le vœu d'un réforme prochaine de l'organisation et des programmes des examens 

universitaires en vue de favoriser le développement de l'esprit scientifique dans les universités. 
La discussion générale est ouverte. 
M. Loomans commence par dire qu'en présence de la déclarntion faite à la Chambre des 

Représentants par M. le Ministre de l'Intérieur qu'un ·projet de loi relatif aux examens univer 
sitaires serait déposé dans la session actuelle, il n'insiste plus sur la question d'opportunité qui 

52 
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est reconnue par tous. Abordant ensuite l'examen des mesures qu'il a lndiqo.éas comme 
désidérata indispensahles en vue de favoriser le développement de l'esprit scientifique dans les 
universités, il déclare qur c'est ù dessein qu'il s'est servi des mots " liberté dans l'enseigne 
ment; " que la liberté de l'enseignement est un droit contitutionnel qui appartient à tous, 
tandis que la liberté dans l'enseignement consiste dans le libre développement .de l'ensei 
gnement lui-même. Ces libertés, dit-il, sont très-différentes, au point qu'elles peuvent exister 
l'une sans l'autre, et c'est /1 la liberté dans l'enseignement supérieur qu'ils possèdent, et non pas 
i1 la liberté Je cet enseignement qu'ils ne possèdent pas, que nos voisins de l'Est doivent avant 
tout la prospérité de leurs universités. ' 

La liberté clans l'enseignement supérieur concerne les matières à enseigner, les méthodes à 
suivre le développement libre, varié et progressif de la scleneej elle laisse une juste part à 
I'initiutive des facultés dans la rédaction de leurs prograrnmes ; elle confère aux professeurs une 
grande latitude quant au fond el ù la forme <le Jeurs cours, clic ne met pas d'entrave à 'leur 
direction scientifique; elle leur permet <l'enseigner en vue de la science et pas seulement dans 
l'intérêt des examens; elle favorise l'introduction d'un grand nombre de cours facultatifs, soit 
sur des matières à examen, soit sur des matières différentes; elle offre aussi à tous, et même 
11 ceux qui ne font pas d'études professionnelles, un ensemble de leçons qui les intéressent 
toujours parce qu'ils y trouvent l'espèce d'instruction qu'ils cherchent à acquérir; elle amène 
aussi ces relations fréquentes et celle communauté d'idées entre professeurs l!t élèves si néces 
saires dans l'intérêt des bonnes études. 

La liberté dans l'enseignement est le contraire de programmes de cours toujours les mêmes 
imposés aux facultés; de cours réduits à une série de questions et de réponses convenues d'une 
manière expresse ou tracite ; de la science enseignée principalement en vue des examens 
renfermée dans des limites étroites qu'elle ne dépasse pas; préparant à certaines professions, 
mais n'offrant pas les moyens de culture générale. 

Sans liberté l'enseignement supérieur ne peut faire école. Il n'y a pas dt! vip Sfli~qti61{1Je, 
commune, mais isolement entre professeurs et élèves. 

La liberté dans l'enseignement est donc un principe fondamental, et toute organisation des 
examens qui lui serait contraire devrait être écartée. 

M. Loomans entre ensuite dans quelques considérations concernant les programmes des 
examens. Suivant lui, la force des universités réside surtout dans les facultés de philosophie 
et des sciences, lesquelles sont destinées a procurer les connaissances générales et théoriques 
qui contribuent plus que toutes les autres au développement de t•~~priL scientiflque ; 1aujqp,;~'hui 
ces facultés ne sont guère que des écoles préparatoires ù l'étude du droit et df la médecine, 
Encore les élèves en droit manquent-ils de connaissances littéraires historiques ;et ,philoso 
phiqucs suffisantes, et les élèves en médecine ne sont pas assez familiarisés avec lçs sciences 
naturelles pour faire avec succès les études .médiealcs : les programmes d~ e~I\JPCAS ile 
candidat en philosophie et en sciences tendent ù favoriser certaines branches.dans u11,ïoiérêt 
professionnel; cc système paralyse les études.générales et théoriques, et il .est Lemps .de .le 
modifier. 

l\J. Loornans croit superflu d'insister sur le ,principe énoncé au n<>- 5 dons les développements 
de sa proposition, bien que la législation actuelle s'en écarte, notamment.en ce qui concerne la 
candidature en droit. L'honorable membre verrait avec plaisi» le rétablissement de-Ia disser 
talion inaugurale pour les doctorats qu'il considère comme un moyen propre à relever .les 
hautes études. Il termine en disant qu'il a cru, en sa qualité de recteur de l'université de Liége 
et de membre du conseil, devoir signaler les réformes à introduire dans.la législation existante 
qui lui parait vicreuse dans ses parties essentielles. Dans son opinion, Ill question des cours 1t 
ecrtificats est loin d'être la quesuon principale. Et la preuve c'est f]UC le système des cours à 
certificnts produit ailleurs de bons résultats, tandis qu'il en produit de mauvais chez nous, 

.i\J. Faider tient à dire deux mots sur la question d'opportunité. 11 est d'avis qqe la wopo 
sition générale disparait par la déclaration de 1\1. le Ministre qu'il en résulte.que les vœux du 
conseil ne doivent porter que sur les mesures spéciales proposées par l\J, Locmans pour 
favoriser le développement <le l'us1il'it scientiflquc, et qui!, dans ce eu, il y 11uraH U41U d.tt 
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discut.er séparément chacune de ces mesures. ?tl. Gantrelle est tout à fait d'accord avec 
ltl. Loonians el votera des deux mains cc qui est proposé. Seulement il peuse qu'il serait 
nécessaire de préciser davanla_ge, parce qu'il est possible que tout le monde ne donne pas 
exactement le même sens aux propositions déposées. i'II. Loomans n'a dit que des généralités 
qu'il serait impossible de eombaure ; mais lorsqu'on en viendra aux conséquences pratiques, 
aux appheatlons, il n'est pas sûr que tous les membres du conseil .solent facilement d'accord. 
pour les voter. Quand à lui, il pense, par exemple, que tout le discours de M, Loomans ne peut 
avoir que cc seul sens pratique : la suppression des jurys combinés, 

Après un échange d'observations entre :tlM. Folie, Le Roy et Dewalque, ?,~, le Président ft!lit 
femarquer que l'on est tous d'accord sur la proposition générale. Il propose en conséquence 

, d'en clore la discussion et de délibérer successivement sur les mesures indiquées par At, L® 
mans, comme désidérata indispensables pour favoriser le développement de l'esP,r,it scientifique 
dans les universités, 

Cette proposition est.adoptée et le conseil passe à la discussion de la première des mesures 
spéciales proposées par M. Loomans cl guj est formulée comme suit : 

Une organisation qui ne porte aucune entrave au développement libre, vat·ié et progressif de 
ln science à la Iiberté dans l'enseignement. (Lehrfrey/ieit.) 

M~ Faider fait observer que le conseil a déjà émis le vœu que des cours libres et facultatifs 
fussent créés dans les universités ; que la commission chargée de la révision des progrnmmes 
universitaires les a recommandés il lll. le l\linistre en proposant l'institution de diplômes 
distingués pour les élèves qui subiraient avec succès un examen sur les ma.~ièr~~ d'un cours 
facultatif ;,que la liberté dans l'enseignement recevra ainsi son eppllcarîon. 

C'est dans ce sens qu'il votera la mesure en discussion; mais il fait ses réserves si, comme on 
le dit, elle a pour conséquence la suppression des jurys combinés. 
)l. Loomans reconnait, avec M. f aider, que les cours Iacultutifs sont un i:noyen de développer 

l'c:sprit scientifique_, mais ce i;i.'.cst pas le seul et le plus important. Il donne à sa propœition Uf\C 
p.or~ée ,plµs générale, comme .le montrent des considérations qµ'il vient d'exposer. 
H. Le Roy demande à ,M.. Faider comment il peut concilier !"appui qu'il do01,11J à la propl)r 

s-H~AU 4e M .. l,oom110.s aree )c IDI\Ü>Jico des ju,rys combinés, M. Faider répond à ;M. Le ,fl.!lf qu'il 
n'.J a rien d'illogique dans la réserve qu'il afaite, que pour lui,.Jes cours.facultatüs sont 1 1e 
garantie suffisante du développement scientifique : qu'au surplus les principes sur l'pr~anisq.t.iP.o 
~C$-~111mc:us .sQnt très c9..o,testés et g1,1'jl pe..l'siste dans-ses réserves en cc qui concerne ce dernier 
poiQt. , 
~- Dewafgye.pense 411!! tout le monde est d'accord sur le principe • néc~ssité de !-léveloppt:r 

l'esprit scientifiqµe da,is les w1iversités, ,. mais que cet accord n'existe plus quand aux censé 
quenccs à en tirer. En cc qui le concerne, il n'hésite pas à demander la suppression des 
jurys combinés. 

Le jury central n'est pas moins contraire au développement libre et varié auquel on tend. 
M. De Laveleye pense que si on se borne à supprimer les cours à certificats, les examens 

absorberont tout le temps des professeurs el toute l'attention des élèves; qu'alors les professeurs 
n'auront plus de vacances et ne pourront plus voyager dans l'intérè't dp leur enseignement ; 
qu'ils deviendront <les machines qui pendant toute l'année feront des cours et des examens, 
s~ns r~pos et sans trève, de façon qu'il leur sera presque impossible de se tenir au courant des 
progrès de Ia science. 

M. De Laveleye préférerait encore l'organisation actuelle à la suppression des cours à 
certificats avec Je maintien des jurys combinés. 

}$. Faider demande si le.système des jurys d'examens est à l'ordre du jour. Il déclare qu'il 
ne s'est pas préparé à discuter celle question qui devait être formulée avant de pouvoir faire 
l'objet des délibérations du conseil. 

M. Loomons est de l'avis de JI. Faider que la question des jurys d'examen n'est pas à l'ordre 
du jour. 

Il n'a fait sa proposition que p,-:mr poser les principes. Si ces principes sont vrais, il fout les 
m11intenir et changer ce qui existe et il ne faut pas maintenir cc qui existe et eba~ger les 
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principes. Dans son opinion, les jurys combinés sont contraires au développement de Pésprit 
scientifique, et il est prêt à en voler la suppression si on Ja propose. 

M. Gantrelle soutient qu'Il est nécessaire de compléter cette proposition pour lui donner son· 
véritable sens. Elle tend évidemment à la suppression des jurys combinés. Ce serait là, selon 
lui, un grand bien, car il pense que le système des jurys combinés n'est pas favorable à l'avenir 
scientifique de la Belgique, el que tous les professeurs sont probablement du même avis. 
En conséquence, il propose l'addition suivante : 

" Dan, l'opinion du conseil, le système des jurys combinés ui contraire au développement 
" de l'esprit scientifique dans le corp,; pro{es.çoral aussi bien que chez les él~es. " . 

llf. Bo1·lée constate que l'on est unanimement d'accord sur la nécessité de développer l'esprit 
scientifique dans les universités. Il pense que la suppression des jurys combinés est comprise 
dans la mesure proposée, et que Je conseil de perfectionnement 'pourrait saisir l'occasion pour 
éclairer le Gouvernement sur le meilleur mode de jury d'examen. 

Depuis un grand nombre d'années qu'il fait partie des jurys combinés, il a acquis la convic 
tion, partagée d'ailleurs par plusieurs de ses collègues, que ces jurys ont été funestes à la 
science cl aux études médicales dont ils ont incontestablement abaissé le niveau. · 

Indépendamment des inconvénients graves qu'entraine la réunion dans les mêmes jurys, de 
deux universités rivales, M. Borlée signale l'anomalie de voir établir une ligne de démarcation 
entre les deux universités de l'État, qui jamais ne sont associées dans les jurys combinés; il en 
résulte que les professeurs de ces deux établissements restent étrangers les uns aux autres et 
n'ont jamais aucune espèce de relations. 

Quant au jury professionnel dont ~I. Loomans se montre partisan, il n'a pour Je moment 
aucune chance d'être accueilli. 

Or, si les jurys combinés sont aussi unanimement condamnés, le meilleur système consis 
terait certes à revenir ù la loi de ".I 85ti el à former un jury· unique composé de professeurs 
appartenant aux quatre universités ; c'est le seul moyen de relever notre niveau intellectuel, 
de faire renaître l'esprit scientifique, d'éviter le retour de conflits regrettables ou d'admission 
trop·faciles. On aura alors une jurisprudence uniforme dansles examens. 

M. Rouler. fait observer que le Gouvernement s'occupe d'un nouveau projet de loi relatif à 
l'enseignement supérieur et que, si le conseil veut l'éclairer, il faut au moins une formule sur 
laquelle celui-ci puisse voter. 

1\1. Ftiider appuie l'observation présentée par M. Roulez qu'il faut one formule pour éclairer 
le Gouvernement. On dit, ajoute-t-il, qu'un des moyens de développer l'esprit scientifique; c'est 
de modifier le système des jurys d'examen ; mais on pourrait discuter longtemps sur' cette 
question sans aboutir. L'honorable membre votera contre l'amendement de' M. Gantrcllc 'qui 
implique la condamnation des jurys combinés, ' ' 
, Personne ne demandant plus ln parole, l\l. Je Président met d'abord aux voix la mesure 
proposée per M. Loomans, 

Trois membres s'abstiennent. 
Dix membres répondent oui. 
Un membre répond non. 
En conséquence la proposition est adoptée. 
L'amendement de M. Gnntrclle est ensuite mis aux voix cl adopté par sept voix contre une 

et six abstentions. 
Le conseil passe à la discussion de la seconde des mesures proposées par 1\1. Loomans et qui 

' ) 

est ainsi conçue; 
Des programmes d'examen qui relèvent les études ,générales et théoriques daris les faculté,. 

de philosophie et de sciences, sans compromettre les études spéciales et pl'o{essiontielles da11s 
les autres facultés. 

l\f. Looman.<i n'hésite pas it déclarer qu'à l'heure qu'il est il n'y a pas d'enseignement philo 
sophique, historique cl philologique suffisamment développé dans les universités belges. li' 
suffit de comparer nos programmes avec ceux d'un grand nombre d'universités étrangères pour 
s'en convaincre. ' ' 
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M. Roulez répond qu'en Allemagne les facultés de philosophie ne préparent pas aux carrières 
professlonnelles ; ,1ue, lorsqu'il suivait ces cours,· que 1\1. Loomans appelle de grande philo 
sophic, il n trouvé sui· les bancs it côté de lui non des juristes et des médecins, mais seulement 
<les théologiens ét des philologues. 
' M. Le Roy s'associe complétcment à la manière de voir de Ill. Locvnans. Il pense comme ce 
membre que les programmes actuels ne sont faits qu'au poiut de vue des carrières profession 
-nelles, qu'ils ne permettent pas d'apprendre aux élèves à travailler; qu'il faudrait l'institutien de 
cours spéciaux pour approfondir certains points do la science; on Iormeral; alors des disciples, 
tandis qu'aujourd'hui on ne forme que des élèves. 

M. Gantrelle trouve la proposition dl' M. Loomans excellente dans sa généralité, mais il vou 
drait avoir une explication sur sa portée. Y aura-t-il deux années d'étude et cinq cours d'J1is 
toirc dans la faculté de philosophie, comme cela II été proposé dans la commission cbm·gée de la 
.. révision des programmes universitaires? Dans sa pensée, cc ne serait pas là améliorer les 
études, ruais transporter à l'université l'enseignement moyen et donner à la plupart des élèves 
une année de plus pour leur amusement. 

l\J, le P1'ésident fait observer que le conseil ne peut pas voter sur des programmes sans 
communication ni examen préalables et pour ainsi dire au pied levé ; qu'il °:'est appelé pour 
le moment qu'à émettre un vœu sur une proposition générale, 

M. Folie signale l'insuffisance des programmes de la faculté des sciences qui ne comprennent 
ni l11 géométrie supérieure, ni la théorie des déterminants, ni la mécanique céleste. A11jourtl'hui, 
dit-il, on ne donne dans celle faculté que ce qui est nécessaire à la pratique. 

Personne ne dcmanduut plus la parole, la mesure en discussion est mise aux voix et adoptée 
.par douze voix contre deux abstentions. 

Le conseil aborde ensuite la discussion de la troisième des mesures indiquées par i\1. Loornans 
et qui est conçue dans les termes suivants : 

• Vu cnseinble d'épreuves, les unes générales et préparatoires (candidatures), les autres 
spéciales et définitives (doctorats), les premières destinées il constater que le récipiendaire 
possède les connaissances élémentaires indispensables, les secondes, qu'il les a complétées par 
des études plus· approfondies et surtout par des recherches propres cl origiuales et, ù cet effet, 
rétablissement de la dissertation inaugurale pour les doctorats. " 
, 1'11. Le Roy voudrait que la mesure eu discussion fût entendue en cc sens, que l'examen 
parlât désormais sur toutes les matières des programmes, Pour ne point surchar ;:iel' les 
récipicndalres, iÎ y aurait un examen chaque année. La candidat~rc en philosophie et lettres 
préparatoire à l'étude du droit, par exemple, embrasserait deux années d'études et l'obtention 
du diplôme serait subordonnée li la réussite de deux cxnmcns. 

:M. Gantrelle répond à M. Le Roy qu'il volera contre la proposition de M. Loomuns, si elle 
doit avoir pour effet de faire donner en deux ans les cours de lu candidature eu philosophie 
préparatoire à l'étude du droit, li pense qu'il vaudrait cent fois mieux compléter dans les 
~Ll;énécs l'enseignement de l'histoire et celui du latin, en augmentant le nombre <les années 
d'études. Aujourd'hui les élèves viennent à l'université trop jeunes pour recevoir un enseigne 
ment véritablement scientifique, Dans les athénées et colléges iÎs sont forcés de travailler : 
clans leur première année d'études li l'université, les amusements sont l'occasion principale de 
la plupart. Ajouter une année de philosophie, cc sera ajouter une année d'amusements; ln 
philosophie n'est pour presque tous qu'un enseignement préparatoire :, celui - du droit, et 
combien peu croient qu'ils ont besoin de cet enseignement préparatoire? Un année de lntin au 
collégc produira de meilleurs résultats que deux ou trois années de latin à .l'université ; car, 
n l'université, on ne donne que deux ou trois heures de latin par semaine : au collégc, il y en 
a neuf ou dix auxquelles il faut ajouter neuf ou dix heures de travail forcé à domicile, tandis 
qu'à l'université lesélèves ne pensent _guère au travail 11 domicile que les trois ou quatre 
derniers mois de l'année. 

D'un autre côte, les parents ne sernlent-ils pus l.eureux de g11rdcr leurs fils une année cle plus 
<Ù la maison, \10ur éviter d c plus fortes dépenses cl les 1leo;;c1':, de toutes sortes auxquels sont 
exposés des olèvcs trop jeunes bien plus que eeux duut lï ntelligvnve vst ~rji1 dùelo,,rl'~. 

5;; 
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Ces considérat ions et d'autres ont été développées dans un avis que la faculté de philosophie 
de Gand à envoyé n M. Kcrvyn, llfinistrc de I'lntérleur, pour être communiqué à la 5rande 
commission chargée de ln révision des programmes universitaires. 

l\I. Gnntrellc ne croit donc pas qu'il soit nécessaire d'insister dans ce moment. 
J\f. le Présiden t fnit remarquer que la proposition de M, Loo mans ne décide rien quant à la 

durée des cours de ln candidature en philosophie et lettres préparatoire à l'étude do droit. 
1\1. Ftiitler déclare que la commission des programmes, qu'il a eu l'honneur de présider, a écarté 

ln dissertation inaugurale pour les docteurs. 11 demande en conséquence au conseil de mettre 
d'abord aux voix la première partie de la proposition en discussion, c'est-à-dire jusqu'aux 
mots : à cet effet, etc. 

ftl. Polie tient à foire remarquer que le Gouvernement a rétabli la dissertation inaugurale 
pour les docteurs spéciaux, 
Personne ne demandant pins la parole, M. le Président met d'abord aux voix lo première 

partie de la mesure proposée jusqu'aux mots : à cet effet, etc. 
Elle est adoptée à l'unanimité moins une voix. 
Le seconde partie, relative au rétablissement de la dissertation inaugurale, est ensuite mise 

aux voix et adoptée par sept voix contre cinq et deux abstentions, 
L'ordre du jour appelle la discussion de la proposition déposée par M. Soupart dans la séance 

du 50 décembre 187~ et qui est ainsi conçue : 
Émettre le vœu de voir introduire dans la loi sur les jurys d'examen l'article suivant : 
« Nul n'est admis à subir deux examens dans la même session. ,. 

:M. Folie croit devoir faire observer, bien qu'il se reconnaisse incompétent dans 1n question 
spéciale traitée par 1\1. Soupart, que la force des examens doit plutôt exister dans la sévérité 
iles examinateurs que dans la durée des épreuves. 11 ne veut pas de limité au zèle des travuilleurs 
cl, à cc point de vue, il trouverait très-Iacheux que le conseil donnât son approbation À la 
proposition de I\J. Sou part. Ln plupart des docteurs en sciences sont des ingénieurs, qui se 
préparent i1 cc doctorat pendant leur séjour dans les écoles spéciales. J\I. Folie regretterait 
qu'il ne fût plus permis à ces jeunes gens <le subit- la candidature ou le doctorat en sciences 
l'année même où ils subissent l'un des examens de passage ou l'examen de sortie de l'école. 

1\1. Le Roy appuie les observations de 1\1. Folie. JI fait connaitre, en outre, que l\f. Nypels 
professeur h 111 faculté de droit de l'université de Liége, lui n affirmé qu'un de ses élèves qui, 
pour cause de maladlc, n'avait pu se présenter à l'examen de premier doctorat en droit, a subi 
ù ln session suivante les deux examens de docteur en droit d'une manière distinguée. 

M. Borlée déclare qu'il est convaincu que la proposition de M. Soupart ne concerne pas là 
faculté rie méJecinc. 

JI s'était d'abord volontiers rallié à la proposition de son honorable collègue de Gand, mais 
il est li. regret forcé de lui retirer son appui à cause de l'observation très-juste que lui a faite 
1\1. le docteur Dewalque que les études médicales, déjà plus longues en Belgique qu'elles ne le 
sont dans les autres pays, seraient encore prolongées. 

Pour atteindre le but que M. Sonpart a en vue, qu'on rétablisse les doctorats spéciaux 
comme cela existait rivant la loi de 184!l ; c'est le , œu de plusieurs membres très-compétents 
de notre académie et d'un bon nombre de professeurs, 

l\J. Dewalque ajoute que, pour des raisons sembla hies, ln défense de subir deux examens 
dans la mème session ne serait pas moins préjudiciable au doctorat en sciences naturelles 
qu'au doctorat en sciences physiques et mathématiques on en philosophie et lettres. 
Il ajoute que la commission chargée de la révision des programmes d'examen a examiné une 

proposition du même genre, mais restreinte au deuxième et au troisième doctorat en médecine, 
chirurgie et accouchements, et qu'elle l'a rejetée à l'a presque unanimité. En effet, les études 
médicales qui exigent actuellement un minimum de six Îmnécs d'études qui seront probablement 
portées à sept par la suppression des certificats et le développement des cours préparatoires des 
facultés de philosophie et des sciences, ne pourraient être, sans les plus graves inconvénients, 
augmentées d'une année à cause <lu cours de médecine opératoire. Il reconnaît l'affaiblissement 
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de la chirurgie belge et s'associe aux intentions de ceux qui cherchent à la relever; mois, selon 
lui, l'état actuel tient à des causes plus profondes qu'il est prêt à rechercher. 

M. Fraeys soutient que l'adoptlon de la proposition de M. Soupart, qui ne prolonge que de 
six mois la durée des examens, serait d'ul), immense avantage pour les études médicales, parcç 

• • \ J \ l' • • •• • ~ j • • \ 

qu'elle forcerait les Jeunes docteurs a développer presque exclusivement pendant six mois leurs 
connaissances pratiques. 

Personne ne demandant plus ln parole, la proposition de M. Soupart est mise aux voix et 
rejetée par douze voix contre deux. 

M. Loomons dépose la proposition suivante : 
" Le conseil estime qu'il y a lieu de procéder dans un avenir prochain à la révision des lois 

organiques de l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État et des règlements portés en 
exécution de ces lois. ,, 

Cette proposition est prise en considéeaticn à l'unanimité. 
M. Borlêe propose 11u conseil d'émettre le vœu du rétablissement des trois doetorats dlstints 

en médecine, en chirurgie et en accouchements. 
M. Fraf!JJS r.st étonné d'avoir entendu dire toute à l'heure par M. Borlée que l'Académie de 

médecine réclamait le rétablissement des trois doctorats distincts. Il rappelle que c'est à la 
demande de cette compagnie que les trois doctorats ont été réunis, 

M. Borlèe répond à M. Fraeys que les membres de l'Académie qui désirent Je rétahllissemcnt 
des doctorats distincts ont reconnu les inconvénients de la réunion des trois doctorats 

JJ est du reste tout à fait impossible qu'un seul homme, quelle que soit son activité, puisse 
cultiver avec succès Je vaste champ des sciences médico-ehirurgicules. 

Pourquoi forcer les jeunes gens qui n'ont aucune aptitude, ni pour la chirurgie, ni pour les 
accouchements, à se livrer à des études pour lesquelles ils éprouvent une répulsion invincible? 

N'est-il pas plus rationnel de laisser à chacun ln liberté d'acquérir le titre seul de docteur 
en médecine, si oo n'a pas de goût pour la chirurgie ou les accouchements? 
11. Faider déclare que, sans autre développement que l'affirmation de M. Borlée et sans 

connaître les motifs de l'Académie, il ne peut appuyer par son vote la prise en considération de 
la proposition. 

Personne ne demandant plus la parole, la prise en considération de la proposition de 
M. Borlée est mise aux voix et adoptée par huit voix contre deux et quatre abstentions. 
, ){. Waclbroeck dépose une proposition formulée comme suit: 

• 11 Émettre le vœu que le droi] fiscal soit inscrit comme cours semestriel parmi les matières 
de l'examen du deuxième doctorat en· droit. " 

Cette proposition est prise en considération 11 l'unanimité. 
Ml\l. Folie et Dewal<f11.e déposent la proposition ci-après, qui est appuyée par 1\1. Dauge: 

, • Les soussignés prient le conseil de vouloir bien émettre le vœu d'introduire, dans les cours 
suivants, dans le programme des examens de la faculté des sciences : 
• " :t O Théorie des déterminants, géométrie supérieure, mécanique céleste, pour l,c doctorat en 
sciences physiques etrnathématiqucs ; 

, » 2° Paléontologie pour Je doctorat en sciences naturelles. " 
Cette proposition est prise en considération à l'unanimité. 
Le conseil décide ensuite que ces quatre propositions seront discutées dans la première 

quinzaine du mois d'avril prochain. , 
Rien n'étant plus à l'ordre du jour, le conseil se sépare jusqu'à convocation ultérieure, 
La séance est levée à quatre heures cl demie. 

Le Secrétaire, 

J. DARAS. 

Le President, 
M.-N .• J. LECLEIICQ. 
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LXIX 

P~ocès-verbal de la séance du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. 

, avril •&ta. 

Présidence de M. LEcLEJICQ. 

l.ft séance est ouverte à une heure et demie. 
'fous les membres du conseil sont présents. 
M. J. Suuveur, directeur général de l'instructlon publique au '.Ministère de l'Intérieur, 

assiste également ii la séance. · 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
M. le Présiden; prend la parole pour foire connaître n l'assemblée que c'est avec le plus 

grand regret qu'il n'a pu se rendre, le t5 mnrs dernier, aux funérailles de M. le directeur 
Général Thicry. Il aurait voulu en y assistant au nom du conseil donner à cet éminent et 
regretté fonctionnaire un denier témoignage d'estime et de sympathie, mais il a dû ce jour là 
présider la commission des examens diplomatiques. Le conseil a du reste été représenté à cette 
eérémonie .par l'un de ses membres, M. Faider, qui y représentait également le eonseil de 
perfectionnement de l'enseignement moyen, et les paroles qu'il y a prononcées, nu nom des 
deux conseils, ont exj.rlmé dignement les sentiments que le défunt leur inspirait. 

Le conseil décide en outre qu'un r.xtrait du procès-verbal de la séance .sera adressé à 
madame veuve Thiery avec des compliments de condoléance. 

Le premier objet n l'ordre du jour est une proposition de l\l. Loomans ainsi conçue : 
• Le conseil estime qu'il y a lieu de procéder dons un avenir prochain à }a révision des lois 

• organiques de l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État ôt des règlements portés 
" en exécution de ces lois. " 

M. Loomans désire ajouter quelques considérations aux développements qu'il a donnés à sa 
proposition. Il commence par déclarer qu'il n'entre pas dans ses intentions d'approuver ou 
d'improuver sans réserve ce qui existe; qu'il n'est ni pessimiste ni optimlste ; qu'll vient 
simplement signaler les défauts et les lacunes de la législation actuelle. Selon lui, il y a deux 
tendances en matière d'organisation universitairc : la centralisalion absolue et la juste décentra 
lisntion. Le premier de ces systèmes a été introduit chez nos voisins du midi depuis le premier 
empire et n'a pas répondu aux espérances qu'on fondait sur lui; le second, remontant à 
l'origine des universités, consacré par l'expérience des siècles, a contribué pour une large part 
ù la prospérité de ces établissements. 

M. Loomen« voudrait que les universités belges eussent une plus grande port d'action 
propre, d'initiative et, par conséquent, de responsabilité, sous le contrôle du Gouvernement; 
des autorités académiques à même de veiller de près avec esprit de suite èt d'une manière 
efficace à des intérêts spéciaux variés et complexes; capables aussi d'arrêter les abus A leur 
naissance, au lieu d'y apporter des remèdes tardifs et Inefficaces; une organisation' qui permette 
aux universités de l'Etat de prospérer malgré les changements fréquents de ministère et 
malgré ln concurrence d'établissements rivaux dont aucune entrave administrative ne paralyse 
les mouvements. 

l\I. Loomans présente ensuite des considérations ultérieures sur les questio~s spéciales 
d'organisation qu'il a relevées dans l'exposé des motifs à l'appui de sa proposition. 

1. La loi eu vigueur ne fait pas une juste part d'attributions aux diverses autorités acadé 
miques. Les prérogatives du conseil académique, qui est composé de tous les professeurs sans 
exception, se bornent généralement à la rédaction des programmes, à la nomination du rece 
veur el à le présentation de candidats pour la place ùc secrétaire; à part cela, le conseil ne se 
réunit que pour enterrer ses morts, D1111s sa séance du :21:î février -t 860, le conseil acadérnlque 
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de l'unlverslté de Liégc répondant à une dépêche ministérielle relative aux absenees des 
'professeurs auil: séances du conseil académique et des facultés, s'est exprimé à ce sujet de Ja 
manière suivante : 

" La première des causes en question (d'absences) se trouve dans Je petit 'nombre des attri 
" butions 'qui sont attribuées àu conseil el dans la faible importance de la plupart d'elles •.•• 

n La cause sérieuse du mal réside dons un découragement secret qui s'est insensiblement 
1) emparé du corps professoral, en reconnaissant Je peu d'autorité dont il jouit dans toutes 
• les questions qui concernent l'enseignement supérieur. 

• Telles sont, Monsieur Je llinistrc, en aussi peu de mots que possible, les causes véritnbles 
11 du zèle inédiocre que vdus avez remarqué dans l'exécution du règlement qui rend obliga- 
• toire aux séances du conseil académique ln présence de tous ses membres; vous les signaler 
• c'est en même temps vous en indiquer le remède. Jusqu'ici dans les nombreux remaniements 
n qu'ont éprouvés les lois qui régissent l'enseignement supérieur on a cru tout foire en modi 
" fiant les jurys d'examen ou les matières des programmes des cours. li est un autre problème 
~ a résoudre qui n'a guère moins d'importance et qu'on a eomplétcment perdu de vue. C'est 
11 celui de donner au corps professoral une action propre et une autorité suffisante pour stimu 
li Ier son zèle, sans porter atteinte aux droits et à la surveillance du Gouvernement. 

11 Le conseil académique est convaincu que la solution de cr. problème, vu la solidarité qui 
-,. existe entre les hommes et Jes institutions, produirait les plus heureux résultats. • 

Ajourez que les attributions du recteur, celles du eollége des assesseurs et celles des facultés 
ne sont pas bien définies; elles n'ont pas un terrain sur lequel cUes peuvent s'exercer cl sont 
plutôt nominatlves que réelles. 

D'après l'article 17 de la loi organique, les règlements déterminent les attributions des auto 
rités académiques. :rttalheureuscment ces règlements sont encore à faire. 

Le régime des universités allemandes est tout autre : il y a là un conseil académique 
restreint renfermant dons son sein un élément permanent, en rapport direct avec l'autorité 
supérieure, consulté dans toutes les questions importantes, telles que nominations et règle 
ments; les facultés ont un droit de présentation en cas de chaire vacante. Elles accordent clics 
mêmes l'agrégalion. M. Loomans cite à cc sujet les règlements des universités de Bonn et de 
Bcrli~ et l'analyse qu'il en a faite en 184!S dans son rapport sur l'enseignement supérieur en 
Prusse. 

Il. Passant aux dispositions concernant les professeurs, M. Loomans fait remarquer que la 
prospérité des universités dépend essentiellement de ln composition du corps professoral et de 
la position qui lui est faite. A l'exemple de M. J.-B. Nothomb, ancien Ministre de l'Intérieur, 
il fait l'éloge du règlement de 1816: • où se trouvaient des dispositions excellentes qui ten 
" <laient à entourer d'un grand éclat le professorat universitaire et à imprime» une forte 
, impulsion aux études académiques. 

li La haute considération qui allait nécessairement devenir le partage des professeurs des 
, universités, ln brillante position pécuniaire qui leur était faite, la sollfcitudc avec laquelle 
n on avait ménagé les intérêts de leurs veuves et dè leurs enfants, tout promettait que le 
;, professorat universitaire serait ambitionné par les hommes les plus éminents dans toutes les 
n branches des connaissances humaines. n (Rapport sur l'instruction supérieure en Belgique, 
p, 58.) 

Il regrette que in loi -i)rganique fixe Je nombre des professeurs tant ordinaires qu'extraor 
dinuires. En Allemagne, Je nombre des professeurs ordinaires est aussi déterminé par les règle 
ments, mais il peut être augmenté par Je Gouvernement; celui des professeurs extraordinaires 
n'est pas limité. Aussi, dès qu'un. homme ile talent se produit, on tâche de l'attacher à l'uni 
versité. 

Pour assurer le recrutement du corps professoral, l'article U de la loi organique dispose que 
les agrégés peuvent être attachés aux universités de l'Etat, qu'ils peuvent, scion l'autbrisaticn 
du Gouvernement, donner, soit des répétitions, soit des cours nouveaux, soit des leçons sur des 
matières déjà enseignées. L'article 115 ajoute que les agrégés peuvent remplacer les professeurs 
en cas d'empêchement légitime. 

54 
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C'était introduire l'institution des privcit docenten; en l'altérant dans un de ses caractères 
essentiels, l'initiative privée des agrégés sans intervention du Gouvernement. Nommé par 
le Roi, autorisé par le Gouvernement, jouissant d'une indemnité, l'agrégé prenait pied 
dans l'université et arrivait tôt ou tard au professorat. Aussi cette institution a-t-elle été 
abandonnée et remplacée par l'arrêté royal du 50 janvier 1864, portant que des docteurs 
peuvent être autorisés par le l'tfinistre de l'Intérieur à donner des cours privés pour un terme 
limité et sans indemnité; mais il est ri remarquer que cet arrêté n'a pas produit de résultats 
satisfaisants. Aujourd'hui il n'y a pas un seul cours privé qui soit donné à l'unh·ersité de Liége, 
'personne qui puisse remplacer le professeur en cas d'empêchement. 

Les universités libres se recrutent dans de bien meilleures conditions. Elles font appel aux 
jeunes gens de mérite, leur offrent la perspective d'une chaire académique, prennent même 
des engagements à leur égard, et quelquefois les envoient à l'étranger pour compléter leurs 
études. Quel est le recteur d'un établissement de l'Etat, quel est même le Ministre qui assu 
merait une telle responsabilité? 

l\Jnis il ne suffit pas que ln loi assure le recrutement du corps professoral, il faut une légis 
lation convcnuble concernant l'éméritnt. 

La loi du 17 février !849, introduite dans des circonstances exceptionnelles, n privé le corps 
professoral du bénéfice de celte institution. La loi du budget de -1861 a fait retour au règle 
ment de 18-t 6 en faveur des professeurs nommés avant i 844. JI en résulte qu'il y n aujour 
d'hui dei: professeurs privilégiés et d'autres non privilégiés, bien qu'il n'y ait en faveur des 
premiers aucun motif de préférence. Il importe de revenir à <les dispositions plus équitables 
et plus conformes aux intérêts permanents du pays, dispositions qu'une longue expérience 
nvait fait introduire en faveur des universités et que la surprise de f848 n fait disparoître. 
Sous ce rapport encore les professeurs de l'université libre de Louvain se trouvent dans une 
position plus favorable que les professeurs des universités de l'Etat. Il est fkbeux aussi que 
la limite d'âge ne soit pas exécutée dans l'intérêt de l'enseignement à l'égard des professeurs 
auxquels s'applique le règlement de i8-t6. 

111. L'inscription globale, si elle a S('S avantages, présente aussi des inconvénients. Obliger 
les étudiants à prendre l'inscription globale n certains cours, cc n'est pas les porter à 
étudier les matières de ces cours. C'est ce que Jes cours à certificats montrent ~ l'évidence. 
Cette inscription présente d'autres inconvénients. A tort ou à raison, des plaintes ont été faites 
li diverses reprises au sujet <les opinions professées dans certains cours, sur des questions tou 
chant au domaine de la conscience. Ces plaintes n'avaient pas de raison d'être en cas d'inscription 
libre. D'ailleurs l'inscription globale affaiblit l'esprit de recherche, d'émulation et de progrès dans 
le corps professoral. Elle empêche les relations personnelles, de dévouement et de respect entre 
professeurs et étudiants, clic a pour résultat d'étouffer toute initiative des élèves en leur impo 
sant une règle uniforme sans tenir compte de la diversité des talents, des aptitudes et des 
.connaissanees acquises. 

IV. En ce qui concerne le programme de cours, M. loomans déclare.se référer à ce qu'il a 
dit dans son exposé des motifs. 11 se borne à ajouter que les programmes actuels sont composés 
principalement, pour ne pas dire exclusivement, en vue, des examens et non pas en vue de ln 
science étudiée pour elle-même. Ils sont faits pour ceux qui arrivent à l'université afin de s'y 
préparer à une profession et non pas pour ceux qui n'étudient pas en vue d'une profession. 
On se plaint souvent que les jeunes gens de famille montrent chez nous peu de goût pour les 
hautes éludes. Ln faute en revient en partie à l'organisation de l'enseignement supérieur. 

V. JI importe aussi de réviser les règles concernant la discipline universitaire. Comme 
les dispositions légales et réglementaires sur 1:i matière manquent de précision, il existe 
des opinions bien d1fîérenles sur l'étendue du pouvoir disciplinaire. Suivant les uns, il 
ne s'étend pas à la conduite des étudiants en dehors de l'université. Les autres sont d'un avis 
contraire. l\Iois ils sont loin de s'entendre sur les limites précises de cc pouvoir. Dans celle 
incertitude il est impossible dans ln plupart des cas Je foire <les poursuites avec l'espoir fondé 
d'arriver à un résultat, alors surtout que les peines de suspension de cours et d'exclusion sont 
prononcées pnr le ecnseil académique composé de plus Je quarante personnes et ù lo majorlté 
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des deux tiers des voix. A l'école des mines, au contraire, la direction possède u11 droit d'exclu 
sion qu'elle exerce sous sa propre responsabilité. 
VI. La loi actuelle est aussi un obstacle à l'amélioration du matériel des universités. Les 

dépenses pour l'agrandissement et l'entretien des bâtiments affectés à ces établissements, 
sont à la charge des villes où ils sont situés, mois celles-ci ne font rien ou presque rien pour 
les universités, tandis qu'elles s'imposent de grands sacrülces pour les besoins de l'instruction 
primaire. Il est impossible d'aboutir avec un pareil système qui impose aux villes des charges 
d'intérêt général. Les salles occupées par les collections scientifiques sont insuffisantes, le service 
des laboratoires est incomplet, l'université de Liége manque de locaux convenables pour les 
auditoires et les salles de lecture, etc. La ville de Liége va cependant être dotée d'une magni 
fique école normale, parce que l'Etat fait les fonds. 

M. Loomans termine en disant qu'il n'a pas la prétention de donner des solutions à toutes 
les questions qu'il vient de soulever; il voudrait simplement signaler ces dernières à l'attention 
du Gouvernement. Dans sa conviction, qui est celle du conseil académique de l'université de 
Liégc, l'organisation actuelle des universités de l'Etat est défectueuse. Il ne pense pas que le 
conseil de perfectionnement veuille en accepter une part de responsabilité. En conséquence, il 
le prie de voter la proposition qu'il a eu l'honneur de déposer. 

l\J. Fouler propose l'amendement suivant à la formule de l\f. Loornans : " Se référant aux 
11 développements donnés par :M. Loomans à sa proposition, le conseil appelle toute l'attention 
,. du Gouvernement sur la convenance de procéder sans retard à la révision des lois organiques 
" de l'enseignement supérieur donné aux frais de l'Etat et des règlements portés en exécution 
,, de ces lois. " 

Après un échange d'observations entre quelques membres du conseil, cet amendement auquel 
se rallie lU. Loomans, est mis aux voix et adopté à l'unanimité. 

L'ordre du jour appelle la discussion rie la proposition faite par M. Borlée et qui est ainsi 
conçue: 

" Émettre le vœu du rétablissement des trois doctorats distincts en médecine, en chirurgie 
)1 et en accouchements. • 

lU. Borlée déclare n'avoir rien à ajouter aux développements qu'il a donnés à sa proposition. 
M. Paider voudrait savoir le motif pour lequel l'Académie de médecine demande qu'on 

rétablisse l'obligation <le subir les trois doctorats et si, en espaçant les examens sur ces doctorats, 
on n'arriverait pas au but que désire atteindre M. Borléc. 

M. Borlée répond à M. Faidcr que les médecins étaient en majorité lorsque l'Académie a 
voté la fusion des trois doctorats, que les professeurs de chirurgie et les chirurgiens faisant 
partie de la compagnie se sont prononcés contre cette fusion. D'ailleurs, nulle part en Europe, 
on a eu l'idée de réunir en un seul diplôme les trois doctorats qui sont partout distincts, 
excepté en France. 

M. Borlée ne s'est pas rallié à la proposition de M. Sou part, paree que, si elle avait été 
adoptée, clic aurait obligé les récipiendaires à prolonger leurs études d'une année, et 
personne n'ignore qu'il n'y a aucun pays où les études médicales soient aussi longues qu'en 
Belgique. 

M. Le Roy fait remarquer qu'il y a encore des cantons considérables qui sont sans médecin, 
et demande comment il pourra être pourvu aux besoins du service sanitaire dans les campagnes, 
alors que ce service exigera la présence d'un médecin, d'un chirurgien et d'un accoucheur. 

M. Dewalque pense que les avantages qu'on espère retirer de l'adoption de la proposition 
sont illusoires. Les docteurs qui iront s'établir à la campagne, tiendront à subir les trois 
doctorats ; ceux qui se fixeront dans les grandes villes ne voudront pas se trouver dans une 
position inférieure. Scion lui, le déclin de la chirurgie tient à d'autres causes qu'à la fusion des 
doctorats. 

M. Folie dit que la loi de i849 a eu pour but d'empêcher les fraudes qui se commettaient 
dans les campagnes où les médecins faisaient clandestinement de la chirurgie. 

M, Fraeys est d'avis que, dans l'intérê; de la seience et de la pratique médicales, do mémo 
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que sous Je point de vue qu'il a fait valoir dans lo précédente séance du conseil, il est néce'Ssaire 
de maintenir ce qui existe. Il fait remarquer que, dans un grand nombre de Me, 1à réunion 
des connaissances médicales, chirurgicales et obstétricales est-indispensable pour Je diagnoëtic 
et le traitement des maladies. , 

Quand aux .tpécialités que la proposition de 1\1. Dorlée concerne particulièrement, M. Fraeys 
pense qu'il faut en abandonner le choix aux jeunes docteurs, proclamés conformément à l11 loi. 

111. Borlée, en réponse à ce que vient de dire son honorable collègue de Gand, fait remarquer 
que de tout temps on a exigé des docteurs en médecine des connaissances théoriques sur la 
chirurgie, mais que le but de sa proposition était de ne plus forcer à l'avenir les candidats qui 
n'ont aucune aptitude pour la chirurgie et qui ne veulent pas obtenir le titre de docteur en 
chirurgie, à pratiquer malgré eux des opérations sur le cadavre. 

Il est convaincu qu'il n'y a que le rétablissement des trois doctorats distincts qui puisse 
relever le niveau des études médicales et faire progresser la science dans notre pays. 

M. Leclercq, sans vouloir entrer dans le fonds de la question, sur lequel il se déclare incom 
pétent, ne croit pas qu'on puisse invoquer comme une autorité historique de grande impor 
tance à l'appui de la proposition soumise au conseil Je système analogue suivi depuis longtemps 
dans la plus grande partie de l'Europe. 

Ce système n'est pas le résultat d'opinions contrôlées pur un examen sérieux et des discus 
sions scientifiques contradictoires; il es! le produit d'habitudes nées d'un état de choses ancien 
où Ioules les conditions sociales étaient hiérarchisées et en quelque sorte subordonnées les 
unes aux autres et qui, appliqué ù l'art de guérir, en avait classé les différentes branches de 
manière à empêcher l'une de se confondre avec l'autre considérée comme inférieure. 

Ln question que soulève la proposition de notre honorable collègue a, si ma mémoire m'est 
fidèle, été pour la première fois examinée et discutée en France sérieusement, scientifiquement, 
abstraction faite de tout préjugé et de toute habitude, après la grande révolution de 1789, et 
elle a été résolue dans le sens ou clic l'est aujourd'hui en Belgique. Si plus tard on est revenu 
sur cette solution dans le royaume des Pays-Bas, on peut attribuer ce retour à une espèce de 
réaction, qui sr faisait alors contre cc qui nous venait de la France; du moins je me souviens 
fort bien qu'à cette époque la solution nouvelle était fort controversée et qu'on se fondait 
surtout pour ln repousser sur l'impossibilité, dans un grand nombre de cas, de marquer exacte 
ment les limites de la médecine, de ln chirurgie et de la matière des accouchements, et sur ln 
nécessité pour un vrai praticien de n'être étranger à aucune de ces branches des sciences 
médicales. Aussi est-ou revenu ii un système différent, non pas légèrement, mais surl'avis d'un 
corps éminemment compétent pour l'apprécier, J'entends parler de l'Académie royale de 
médecine. 

Personne ne demandant plus ln parole, la proposition de M. Borlée est mise aux voix et 
rejetée par huit voix contre une cl quatre abstentions, 

Le conseil aborde ensuite la discussion de ln proposition déposée par 1\1, Waelbrocek et qui 
est formulée comme suit : 

" Émettre Je vœu que le droit fiscal soit inscrit comme cours semestriel parmi les matières 
,1 rie l'examen du deuxième doctorat en droit. ,, 

l\f. Waelbroeck déclare s'en référer aux développements qu'il a donnés à sa proposition. Il 
attendra que des objections soient présentées pour prendre la parole, 

M. Faider ne croit pas pouvoir se rallier à la proposition de M. Waelbrocck, d'abord parée 
que les programmes de ln faculté de droit sont déjà fort chargés et qu'il serait difficile d'obtenir 
en fait l'adjonction d'un nouveau cours, ensuite parce que le droit fiscal est une branche 
secondaire des études juridiques dont l'enseignement spécial lui paraît peu utile. Il soutient 
qu'avant la loi de i 870, lorsque les affaires d'enregistrement et de droits de succession se 
traitaient par écrit, les jurisconsultes et les juges n'étaient pas étrangers au droit fiseal ; qu'au 
jourd'hui les affaires de celte catégorie sont plaidées par les avocats bien que la matière fiscale 
11c figure pas au programme ù u doctorat en droit. D'ailleurs elles ont toujours été tràitées avec 
maturité devant 1n Cour de cassation qui n'a /1 juger habituellement que des questions de 
principe. L'honorable membre est d'avis que les avocats apprendront nécessairement dans 
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leur pratique les applications du droit fiscal; que celte étude ne fera que se pl'opagcr et qu'il 
n'y a pas d'urgence â émettre le vœu proposé. 

M. Waelbroeck avait prévu la première objection de :ii. Füider, et c'est pour y répondre qu'il 
a indiqué dans les développements de sa proposition deux cours qui sont susceptibles d'une 
réduction. En cc qui concerne Ja seconde objection, il reconnait que le droit fiscal est une 
branche secondaire, mais il pense qu'elle est tout aussi importante que le droit commercial. 
Les affaires ûseales, dit l'honorable membre, sont souvent mal instruites et ruai jugées â cause 
de l'ignorance de celle partie du droit; l'utilité de celle étude ne peul donc être méconnue. On 
a fait du droit fiscal une matière à examen pour les notaires qui avaient à faire valoir les 
réclemntions des parties; pourquoi, maintenant que les conditions sont changées, ne pas exiger 
la même garantie des avocats? 

lU. Faider réplique qu'on ne peut argumenter des faits spéciaux <JUÎ accusent une ignorance 
extraordinaire, et maintient que les avocats et les magistrats sont engagés par le courant <les 
affaires à étudier Je droit fiscal. li ajoute que si on exige des notaires la connaissance des lois 
financières, c'est parce q uc la matlèrc fiscale et la matière notariale sont inséparables. En 
résumé, ~J. Faider trouve la proposition peu pratique cl peu utile. 

l'tl. Waelbroeck ne conteste pas que Ies affaires fiscales d'une certaine importance soient 
confiées à des avocats spécialistes au courant de ln matière, mais il affirme qu'il y a 11 <:ôté de 
cela une foule d'affaires secondaires qui ne vont pas jusqu'en cassation et qui sont instruites cl 
plaidées dans l'ignorance du droit fiscal. 

M. Dewalque voudrait counuitre l'opinion des professeurs de droit civil et de droit criminel 
sur la réduction de leurs cours. 

M. Waelbroeck répond à M. Dewnlque qu'il a eonsulté ces professeurs sur sa proposition, 
et que ce sont eux <[UÎ lui ont suggéré l'idée de diminuer leurs cours de quelques leçons pour 
les consacrer à l'étude du droit Iiscnl, 

,l\l. Leclercq ne méconnaît 11as l'utilité de l'étude des lois fiscales, mais cela ne suffit point 
pour qu'on rende le cours de droit fiscal obligatoire, Je facultatif qu'il est aujourd'hui, pour le 
doctorat en droit; sinon il faudrait déclarer obligatoiretous les cours utilement donnés dans 
les universités, ce qui est impossible. 

Que le cours de droit fiscal soit obligatoire pour les candidats notaires, on le conçoit : ils 
n'ont en général à défaut d'études complètes qu'une connaissance imparfaite du droit et les 
cours qu'on les oblige à suivre ne sont pas assez nombreux pour qu'ils soient surchargés au 
détriment du succès de leurs études : mais il en est autrement des étudiants qui se destinent 
au barreau ou à la magistrature ou i1 I'administration publique. Le droit fiscal se rattache pur 
ses principes au droit civil, au droit publie, nu droit administratif et ù l'économie politique, et 
le docteur ~n droit, qui aura fait des études approfondies sous tous ces rapports, en aura 
rapporté un sens juridique suffisant pour étudier les lois fiscales par lui-même et apprécier les 
différences qu'elles peuvent présenter en principe avec le droit commun; ces différences ne 
sont pas nombreuses et, pour le surplus, elles se composent de dispositions positives qu'un 
docteur en droit comprendra parfaitement de lui-même. 

La loi du 21 février 1870 n'a rien changé aux conditions d'études en substituant l'instruc 
tion orale à l'instruction écrite devant les tribunaux de première instance et devant les cours 
d'appel. Avant cette loi, les contestations en matière fiscale instruites par écrit et oralement 
devant la cour de cassation, par écrit seulement devant les tribunaux de première instance, 
l'étaient, en général, devant ces tribunaux comme devant celte cour, pm· des avocats pour la 
demande et la défense; certes, les fonctionnaires de l'administration rédigeaient parfois des 
mémoires, il est même possible que parfois aussi les particuliers en fissent rédiger par des 
notaires, mais c'était 1c cas le moins fréquent et ordinairement, dès qu'il se présentait une 
question de droit de quelque importance, les particuliers avaient recours au ministère des avocats, 
de même que l'administration publique qui u les siens en titre; toutes les contestations d'ail 
leurs, importantes ou autres, étaient jugées par des· magistrats, docteurs en droit. Ln loi de 1870 
n'a donc rien changé dans les conditions d'études sous le rapport fiscal cl, par conséquent, il 
n'y a aucun mntif de ce chef pour changer ln situation actuelle en rendant obligatoire un cours 

· 5o 
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qui ne l'était pas : cc serait sans nécessité et an détriment de; bonnes études surcharger des 
étudiants auxquels de nouveaux cours obligatoires devront sans doute être encore imposés le 
jour où l'on supprimera les cours à certificats. 

M. Waelbroeck réplique qu'avant !871 les affaires n'allaient en cassation que lorsque 
l'administration succombait; que dans le cas contraire les parties n'épuisaient pns tous les 
degrés de juridiction, li soutient qu'en Flnndrc, à cette époque, les notaires faisaient les 
mémoires et que les avocats de I'enregistremcnt n'étaient pas consultés. 

Personne ne demandant plus la parole, la proposition de M. Wac)brocck est rejetée par trois 
voix contre trois et sept abstentions. 

Le conseil passe à la discussion du dernier objet à l'ordre du jour, qui est la proposition duc 
à !!initiative de ~lftl. Folie et Dewalquc et qui tend à ce que l'assemblée émette le vœu d'intro 
duire les cours suivants dans Je programme des examens de la faculté des sciences : 
i O Théorie des déterminants, géométrie supérieure, mécanique eélestc, pour le doctorat en 

sciences physiques et mathématiques ; 
2° Paléontologie, pom• le doctorat en sciences naturelles , 
M. Folie n'a que quelques mots à ajouter aux développements de sri proposition. JI se borne 

à faire observer que les progrnmmes de la faculté des sciences n'ont pas été modifiés depuis 181 G 
cl qu'à cette époque ln paléontologie et la théorie des déterminants n'étaient pas nées; que la 
géométrie supérieure elle-même, quoique plus ancienne, a réalisé ses plus grands progrès el 
est devenue une science vraiment classique, surtout depuis i850; que la uiéeanique céleste 
figurait autrefois nu 1>rogramme de celle faculté, mais qu'elle en a été écartée sous prétexte 
qu'il fallait trop de temps pour l'apprendre, que le grand développement <l'une science 
ne peut être une raison pour ne pas s'étudier, et que les motifs qui ont fait supprimer des 
programmes la mécanique céleste, s'appliqueraient également bien à la physique mathé 
matique. 

Il constate enfin que les sciences d'application s'intreduisent toujours bien plus aisément que 
les sciences théoriques dans l'enseignement, ce qui, à ses yeux, porte un grand préjudice au 
développement de l'esprit scientifique. 

M. loomans appuie ln proposition de toutes ses forces. Il dit que les cours de doctcrar en 
sciences naturelles et du doctoral en sciences physiques cl mathématiques ne sont suivis quo pllr 
quelques jeunes gens d'élite, toujours empressés à profiter des moyens d'instruction qui leur 
sont offerts; il désire d'ailleurs un enseignement aussi complet que possible, afin de maintenir 
et de transmettre la tradition scientifique ou sein des universités. 

M. Dewalq11e ajoute que la connaissance de Ia paléontologie est tellement nécessaire, qu'elle 
est exigée des docteurs spéciaux en sciences naturelles. 

l'if. Dcmge trouve qu'il est indispensable de créer les cours nouveaux qui font l'objet de la 
proposition de M. Folie. 11 est toutefois d'avis que si ces branches étaient ajoutées aux matières 
de l'examen de docteur en sciences physiques et mathématiques, il y aurait lieu de subdiviser 
cet examen de manière à ne pas le surcharger. • 

1\1. Faider s'associe cornplétement à la manière de voir de M. Loornnns et n'hésite pas à 
étendre les programmes des doctorats en sciences. Les élèves qui aspirent à conquérir le 
diplôme ne regarderont pas b une ou deux années d'études. Il faut favoriser ces jeunes gens 
dévoués qui onl le goût des recherches transcendantes. C'est sur eux, en définitive, que repose 
J'avcnlr scientifique du pays. • les nations, a dit Fénelon, reposent sur quelques hommes 
d'élite. " 

~!. Polie répond 1l M. Dauge qu'il est parfaitement d'accord avec lui quant à 1n répartition 
des branches nouvelles entre les différentes années de la candidature et du doctoral en sciences 
physiques et mathémntiques, que, du reste, on pourrait organiser les examens du doctorat de 
manière à n'y foire figurer qu'un seul des trois nouveaux cours comme branche approfondie, 
tandis que les deux autres seraient faits d'une manière sommaire, commecela se pratique déjà 
aujourd'hui pour d'autres branches, telles que l'astronomie, la physique mathématique cl le 
calcul des probabilités, 
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Personne ne demandant plus la parole, les deux parties de IA proposition en discussion sont 

successivement mises aux voix et adoptées à l'unanimité. 
L'ordre du jour étant épuisé, le conseil se sépare jusqu'à convocation ultérieure. 
La séance est levée h trois heures et demie. 

le Secrétaire, 
T. DARAS, 

Le Président, 
M.-N.-J. LECLERCQ, 

•••••••• 

LXX 

P'rocès-verbal de la séance du conseil de pe1·fectionnement de l'enseignement 
supérieur. 

te décembre t81'S. 

Présidence de M. LECLERCQ. 

Présents: MM. Leclercq, pré.,ident; Borléc, Dauge, De K.emmcter, Delavelcye, Dewnlque, 
Faider, Folie, Fracys, Gnntrcllc, Ln Roy, Ilensing, Soupart, Thiry, Waclbroeck, membres 
et Giron, secrétaire. 

La séance est ouverte à une heure et dcm ie, 
M. Sauveur, directeur général, exprime ses regrets de ne pouvoir assister à ln séance. 
111. le Président donne lecture d'une lettre de ~I. le Ministre de l'Intérieur annonçant les 

nominations de Ml\l. Soupart et Thiry comme recteurs, le premier ù Gand, le second à l,~é~c et 
M. De Kernmeter comme administrateur-inspecteur de l'université de Gand, en remplacement 
de M. Roulez, démissionnaire. 

(Pr~s pour nouûcatlon.) 
Il donne lecture d'une seconde lettre annonçant la nominntion de l\l. Giron, comme secré 

taire du conseil, en remplacement rie 1\1. Daras, décédé. 
(Pris pour notification .) 
·M. le Présidwt met à l'ordre du jour l'examen des délibérations des quatre universités sur 

les modifications qu'il y aurait lieu d'apporter aux bases du concours universitaire telles qu'elles 
sont formulées dans l'article 59 de la loi du ior mai 18~7. 

La discussion est ouverte sur la question de principe. 
1'11. Dewalque, Le corps professoral s'est ému du peu de succès du concours universitaire 

qui n'a pas répondu 11 ce qu'on en attendait. Il est urgent de remédier à cet état rie choses. 
li ne suffit pas de connaître la nature du mal, il faut en rechercher les causes pour trouver le 
remède. 

Ln question a été soumise aux quatre universités. 
L'une croit qu'il n'y a rien à faire qu'à maintenir la législation actuelle. 
D'autres proposent diverses modifications : 
1 ° Augmenter la valeur des bourses. Celte modification sera sans résultat, les élèves 

s'abstiennent parce que le concours absorbe une année d'étude, cc qui les entraîne à de grands 
frais qu'ils considèrent comme improductifs. 

Une autre mesure consisterait à multiplier les questions. Les facultés des sciences de Gand 
et de Louvain ont fait celte proposition. !\lais, tout bien considéré, je crois qu'on n'obtiendralt 
pas ainsi le résultat voulu ; quand les élèves prennent part au concours, ils ne sont pas encore 
fixés sur leur spécialité; il importe peu dès lors qt1e ce soit telle brnnehc plutôt que telle autre 
qui fasse l'objet du concours. 

Par exemple, que l'on ajoute une question de physiologie à 1~ question d'anatomie, ou, pour 
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les sciences naturelles, une question de botanique à ln question de zoologie, cela n'augmentera 
pas le nombre des concurrents. 

Je pense donc que cette mesure nouvelle produirait peu d'avantages. 
Dans ces circonstances, si l'inconvénient du concours est d'obliger les étudiants à y consacrer 

une année d'études, le remède est naturellement indiqué; cc n'est pas par un supplément ou 
par une multiplication des questions qu'on corrigera le mal; cc n'est pas non plus en admet 
tant les docteurs au concours. li faut rendre le concours plus facile. 

On pourrait, par exemple, supprimer la troisième épreuve. Son but est de s'assurer si le 
concurrent est bien l'auteur du travail proposé au jury; or, à ce point de vue, l'épreuve en 
loge est suffisante comme contrôle. En restreignant le travail, en assignant nu mémoire une 
date plus rapprochée et en supprimant ln troisième épreuve, on atteindrait le but plus faci 
lement. 

Quant à admettre les jeunes gens pendant les quatre années qui suivent l'obtention du grade 
de candidat, on y renenntrerait de grands inconvénients; on amènerait au concours des docteurs 
depuis trois ou quatre ans; comment s'assurer 11 quelle université ils appartiennent? 011 ferait 
d'ailleurs double emploi avec le doctoral spécial; si les jeunes gens sont docteurs, il n'y a plus 
de distinction essentielle entre les deux épreuves. li suffirait alors de maintenir le doctorat 
spécial en supprimant le concours universitaire. 

En résumé, il faut augmenter les prix; on peut multiplier les questions si l'on veut, mais il 
faut surtout faciliter et raccourcie les épreuves. 

l\f. Rensing. li ne s'agit que de modifier les bases légales du concours, telles qu'elles sont 
établies par l'article 59 de la loi. M. Dcwalquc s'est occupé des règlements. Or, le conseil doit 
examiner s'il y a lieu de maintenir ou d'abolir l'article 59. 

:M. Dewalque. Cc que j'ai dit ne s'écarte pas du texte de l'article. JI y a ùonc i, examiner si 
l'on augmentera Je nombre ou la valeur des médailles. 

l\J. Leelercq. C'est une nouvelle modification que vous proposez? 
M. Dewalque. Si le conseil partage mon opinion sur la cause du mal - l'absence des 

concurrents - le premier point 1i examiner est de savoir comment on peut y remédier. 
M. Leclercq, Appliquons-nous d'abord i, délibérer sur les modifications proposées pal' les 

universités; si vous en proposez d'autres, elles viendront en second lieu. Examinons d'abord 
la question proposée par le Gouvernement. 

rd. Dewalque. Je n'insiste pas. 
M. Leclercq, Vous proposerez vos modifications. 
Le Gouvernement nous consulte; su lettre porte que les diverses facultés des quatre univer 

sités ont délibéré sur la question <le savoir s'il y a lieu de modifier ou de maintenir l'article 59 
de la loi qui détermine les bases du concours. Cet objet sera porté à l'ordre du jour de la 
session ordinaire de 1875. Il n'est question, quant à présent, que du principe même du con- 
cours. , 

Les dispositions réglementaires viendront après. 
Nous avons donc à délibérer actuellement sur le maintien ou In suppression du concours. 
Je mettrai donc en délibération les propositions des quatre universités. 
Le concours doit-il être maintenu ou supprimé? 
A ug mentcra-t-on la valeur des médailles? 
Donneru-t-on en prix des livres au lieu de médailles? . 
Accordcra-t-on des bourses de voyage aux lauréats? • 
Augmenlcra-t-on Je nombre des prix? (Q1rntre nu lieu de deux, chacun pour un groupe 

spécial de scienccs.) 
Quelles seront les conditions d'admission au concours? (Quatre ans après la eandidature.] 
Y admcttra-t-on les élèves des écoles spéciales libres? 
Les modifications proposées sont-elles recevables? 
M. Iïeuolque. La première question est, en définitive, un vote d'ensemble sur le projet. 

01·, c'est par là qu'on devrait terminer, car, dans certaines hypothèses, je demanderai le main 
tien cL dans d'autres ln suppression du concours. 
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M. Ganlrelk, Je ne voit pas quelle utilité il y aurait à discuter longuement l'orgenlsatlon du 

concours, si la majorité était décidée d'avance à Je supprimer, Votons clone d'abord Je prln 
cipe. Nous aurons après les détails. 
Il. Deu,alque. C'est en examinant ces détails que nous déciderons du maintien. 
M. Gantrelle. Ces détails sont de trop peu d'importance pour influer sur la question du 

maintien. 
M. Leclercq. Mettons le principe aux voix. En principe, y a-t-il utilité à ce que le concours 

soit maintenu! 
La question est résolue affirmativement à l'unanimité. 
Deuxième question : Y a-t-il lieu d'augmenter ln valeur des prix? 
D'accorder des médailles de plus? 
D'accorder des livres? 
Enfin, d'admettre les lauréats ô l'obtention des bourses de voyage? 
l\f. Faider. Fout-il augmenter la valeur des prix? On fixe divers chiffres pour cette valeur. 

Deux ou trois cents francs constituent une somme insuffisante pour récompenser un mérite 
prouvé et des sacrifices incontestables. Il n'y aurait rien d'exagéré à accorder 500 francs de 
livres comme récompense. 
Je voudrais, en cas de succès complet, lorsque, par exemple, le lauréat aurait obtenu un 

nombre déterminé de points, qu'on lui accordât une bourse de YOyagc, sur ln proposition du 
jury. 

Je propose donc une médaille ou une somme de 100 francs et la faculté pour le jury de 
proposer une bourse qui sernit accordée soit immédiatement, soit lorsque le lauréat aurait été 
promu au doctorat. 
. ~J. Thiry. le me rallierai n la première partie de la proposition. Qu'on augmente la valeur 
fies prix el quo la médaille soit portée ii une valeur de !>00 francs. Cela me paraît suffisant. 
Joindre une bourse de voyage pour récompenser celui qui n'a traité qu'une seule question, c'est 
dépasser la mesure. L'- bourse doit être la récompense d'une série de quatre, cinq ou six années 
d'études. Le lauréat pourra obtenir ln bourse plus tard, comme docteur. Cela suffit, sons qu'il 
soit nécessaire de cumuler les deux récompenses; ou surplus, l'augmentation de valeur n'est 
pas le véritable stimulant pour les jeunes gens. L'honneur attaché au triomphe doit être et 
rester leur mobile principal : à cc point de vue une valeur de ?100 francs suffit pour ln récom 
pense du lauréat. 

lH. Dewalque. Je défendrai l'idée préconisée par la faculté des sciences de l'université de 
Liégé, idée qui a été appuyée par M. Faider, 

M. Thiry allègue qu'on pourra obtenir la bourse plus tard. Pour la médecine, par exemple, 
il faut la plus gronde distinction, mais, dans cette faculté, le grade est tellement commun, 
qu'il y a plus de titulaires que de bourses. 

L'examen de candidature en sciences ou en médecine à dû décider la question. Or les con 
currents actuels sont des candidats qui consacrent lem· temps au concours au détriment de 
l'examen ; ils risquent, par conséquent, de manquer Je grade. Il paraît juste, dès lors, que 
le jury puisse proposer, en leur faveur, une bourse de voyage en leur qualité de lauréat du 
concours. 

M. le Roy. Je reconnais que la plus grande distinction est très-fréquente pour la candida 
ture en médecine, mais clic est très-rare dans les autres facultés; on y rencontre cependant 
des jeunes gens d'un très-grand mérite, volant bien ceux qui ont été plus favorisés à l'examen. 
J'estime donc qu'il est utile que le concours puisse donner le moyen de mériter une bourse de 
voyage, que le docteur puisse également prendre part au concours , mais que le lauréat, 
comme tel, puisse prétendre i, relie bourse. Cc sera un moyen d'encouragement pour les 
jeunes gens qui auront fait preuve de mérite, sans obtenir pour cela la plus grande distinction à 
leurs examens. 

Au surplus, pour traiter une question même isolée, de manière à mériter le prix, il fout 
faire 1ireuve d'un ensemble de connaissances qui établissent le mérite et la capacité du 
concurrent. 
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Je me rame donc à l'opinion Je l'honorable M. Faitier : que la bourse ne soit pu de droit, 
mais qu'elle soit facultative, sur avis conforme du jury. 

~I. Defavele_ye. J'appuie la proposition de ftl. Faider: une récompense de iOO ou 200 francs 
est insuffisante; mois l'idée de pouvoir achever ses éludes à l'étranger exercera une grande 
attraction sur les jeunes gens; au surplus, un bon mémoire original, exposant des vues nou 
velles, prouve les connaissances et l'esprit de spontanéité de son auteur, mieux encore qu'un 
bon docLorat. Je suis donc d'avis qu'il faut encourager les lauréats dans la plus larg·e mesure. 

M. Thiry. Si la bourse doit être faeultative, je me rallie à la proposition. 
M. Delaveleye. J'ajouterai que le recrutement du corps profcsspral est difficile. Il n'est pas 

facile de pourvoir à l'enseignement des branches spéciales, telles que le droit romain, les 
Pandectes. 

Or, un jeune homme qui aurait été compléter ses études à l'étranger, deviendrait bon 
professeur et ouraiL tous Ies droits à faire partie Je l'université. Adoptons donc encore à ce 
point du vue ln proposition, elle aboutira à faciliter le recrutement des professeurs. 

M. Peider. Je suppose qu'on a toutes les garanties de certitude, quant à la sincérité de celui 
qui se donne comme l'auteur du mémoire. Il ne faul pas qu'il ait été trop encouragé, aidé, ni 
surtout qu'il ail été remplacé. li fout d'abord obtenir celle convletion. L'épreuve du concours 
public est donc nécessaire en cc point. 

Il faut tenir compte ensuite du rapport des récompenses des bourses de voyage avec los 
examens spéciaux. Ceux-ci sonl abandoeués , il faut les encourager. On y arrivera en encoura 
geant le concours lui-même. 

Le recrutement du personnel enseignent dans les universités est difficile. Quelquefois même 
il faut recourir ù l'étranger. Mais il serait plus naturel cl plus honorable de pou-voir faire ce 
recrutement dans le poys même. Or on ne pratique pas assez les examens spéciaux. Bn vuç 
des études à faire à l'étranger, il est bon que si un mémoire est bien fait, on puisse accorder au 
lauréat une somme pour achat de livres cl pour le voyage aux universités étrangères. Peut-être 
arriverons-nous ainsi à multiplier les examens spéciaux. Réunissons donc tous les éléments 
d'encouragement ; qu'ils se soutiennent les uns les autres. Nous obtiendrons ainsi des résultats 
satisfaisants. 

Parmi les mémoires, nous avons eu des exemples de travaux très-remarquables; mais la 
langueur est arrivée, il faudroiL l'éviter. Enfin, les examens ne sont pas une épreuve aussi 
concluante qu'un bon mémoire qui décidera le jury o encourager son auteur. 

M. Folie. Il est bien entendu que le jury pourra proposer d'accorder une bourse de voyage 
au lauréat, même avant qu'il soit reçu docteur. 11 est utile que les jeunes gens puissent aller 
étudier une partie de leur doctorat ù l'étranger. 

M. Leclercq, JI va de soi que la faculté de concourir comme candidat implique la faculté 
d'obtenir une bourse en la même qualité. {Assentiment général.) 

M. Faidtr. Cependant j'ai toujours pensé que peut-être il vaudrait mieux n'admettre nu 
concours que les jeunes docteurs; les candidats sont en général trop jeunes; leurs familles 
douvront-elles envoyer d'aussi jeunes gens à l'étranger t 

M. Letlercq. C'est une question à réserver. Nous nous en occuperons quand nous examine 
rons pendant quel temps on peul se présenter nu concours. 

M. Delaveleye. 11 est bien entendu que les lS00 francs ne seront pas accordés. en argent au 
lauréat, mais bien en livres; l'achat sera imposé. 

M. Leclercq, C'est justement ce que je voulais proposer. Certaines facultés ont proposé 
d'accorder les prix en livres. Nous devons donc examiner la question. 

Quant à l'octroi de la bourse, sur avis conforme du jury, je pense que nous sommes tous 
d'accord. 

On pourrait décider que le prix sera st>it en argent, soit en livres, au choix de l'élève. 
l\l. Dewalque. Je propose de maintenir la médaille. 
al. Leclercq. V eut-on que Je pri:s: consiste en une médaille de 100 francs, plus 400 francs en 

livres cl que de plue le jury puisse proposer la bourse de "oyag«i? 
(Tous: Oui, oui, -Tr~s-bicn, -Admis stins vote.) 



( 145 ) l N° 30.] 
Une faculté propose d'accorder quatre p!'ix au lieu de deux. Une autre propose huit prix à 

partager par quatre, entre deux groupes de sciences. 
M. Dauge. La faculté de Ga_nd a proposé d'augmenter le nombre des questions pour mieux 

répondre aux diverses aptitudes. 
M. Dewaloue. Si l'on établit qu'il y aura quatre questions en sciences naturelles et quatre en 

sciences mathématiques, où placerez-vous la physique cl la chimie. 
M. Dauge. Parmi les sciences naturelles, L~ physique mathématique doit être rangée dans le 

deuxième groupe. 
. l'tf. Deualque. Que déeidcra-t-on quant à l'admission des élèves des écoles spéciales : dans 
quelle catégorie les rangera-t-on ? 

1\1, Dcuqe. L'attention n'a pas été appelée sur ce point, 
M. Dewalque. Et la construction des machines? 
Peut-être vaudrait-il mieux adopter la proposition de l'université de Louvain (sciences clivi 

sécs en quatre groupes ••.. Cc groupe des sciences appliquées qui font pnrticulièrement l'oLjet 
des écoles spéciales). Il y aurait quatre questions, on pourrait même en doubler le nombre. 

M. Ledercq, Ne demandons pas trop : huit questions ce serait trop. 
r,J. Folie. 11 s'agit de diverses propositions émanées de l'université de Louvain. Je pense 

que le conseil devrait écarter du concours les questions d'industrie, de métallurgie, d'exploita 
tion des mines, etc. 

Admettre les questions de cc genre, c'est dénaturer l'esprit du concours. 
M . Deuialque, On a cependant fait de forts bons ·mémoires sur ces questions d'industrie. 
L'exposition de la fabrication du fer, pa1· exemple. 
M. Leclercq. afais il me semble que c'est li, une question de réglementation. Examinons 

d'abord la question du nombre et de la valeur des prix. Ainsi on en propose quatre et même 
huit. Votons d'abord le principe et les règlements. L'application viendra plus tard. 

M. Deualque. Augmentons le nombre des prix dans les quatre facultés. 
M. Gantrelle. Je propose un prix de plus dans la faculté de philosophie et lettres. Je vou 

drais qu'il y eût chaque année un prix: pour la philosophie classique et un prix pour la littéra 
tureflamande ou française. La philologie proprement dite n'est pas assez encouragée. Il faudrait 
qu'on ajoutât un prix spécialement pour cette branche. 

M. Le Roy. Je voudrais appuyer celle proposition, mais j'ai ù signaler une autre lacune. 
L'histoire ne peut pas être considérée comme une simple annexe de la philologie. li faut 
renforcer dt relever l'étude des sciences historiques. C'est par là qu'on devrait commencer. 
Il y a là un ordre d6 questions très-importantes. Je demande un prix spécial pour celle 
branche. 

M. Leclereq, Il faut poser la question d'une façon plus générale. Augmentera•t-on le nombre 
des prix dans toutes les facultés. Je mets la question aux voix. Le conseil est-il d'avis d'aug 
menter le nombre des prix, sauf à en régler ultérieurement la répartition? 

(Adhésion unanime sans vote.] 
Deuxième question. Conditions d'admissibilité: 
Admettra-t-on tous les étudiants pendant quatre ans. Depuis le moment de l'obtention du 

diplôme de candidat? 
M. Faider. Dn pourrait donc concourir quoique n'appartenant plus à l'université? 
Plusieur«, Oui, sans doute. 
M, Ga1itrelle, Le concours universitaire a été établi pour les élèves des universités; ce 

serait le dénaturer que d'y admettre des jeunes gens qui ne font plus partie de l'université. 
M. Le Roy. Il suffit qu'on soit inscrit. 
M. Dewalque. li faut avant tout décider si vous entendez per là admettre les docteurs au 

concours? Vous ferez alors du concours une épreuve subsidiaire du doctorat spécial (qui est 
applicable aux quatre universités, mais simplement honorifique en ce qui concerne les univer 
sités libres)! vous aurez alors uniquement comme concurrents des docteurs; les candidats 
n'oseront plus concourir, 1c point est surtout important en ce qui concerne los facultés de 
principet1 la philosophie ei le& seleneee, 
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Accordons un délai si l'on veut, mais n'admettons pas les docteurs au concours, 
M. Le Roy. Je ne suis pas du tout opposé à l'admissibilité des jeunes docteurs. Ce sera pour 

eux un moyen de se distinguer. 
M. Deumique, lis ont des moyens suffisants pour cela, sans qu'il faille encore les 'admettre 

au concours. 
l\l. Le Roy. Je crois, au contraire, qu'il faut les admettre au concours comme docteurs. Rien 

n'est plus facile; dites qu'ils seront admis dans les quatre années de la candidature à condi 
tion qu'ils soient inscrits. 

.M. Deuolque. li suffira donc d'être immatriculé, au prix de HS francs, pour être admis au 
concours. Cela ne me paraît point possible. . 
M. Folie. La grande objection de M, Dewalque, c'est que l'admissibilité des docteurs nuirait 

au doctorat spécial. l'rlais le concours n'exige pas de frais, il donnera droit à une bourse de 
voyRge. Le doctorat spécial entraine beaucoup de frais et une grande perte de temps. Cc sont 
souvent des jeunes gens sans fortune qui voudraient se présenter. Cette considération les 
arrête, car le doctorat,spécial ne donne pas d'avantages ni en droit, ni en fait. Le concours 
conférerait des avantages notables, spécialement la bourse de 4,000 francs. Pour encourager 
les jeunes gens, permettez donc aux docteurs de concourir, en fixant un terme, si vous voulez, 
deux ans par exemple, depuis le doctorat, 011 quatre ans, depuis la candidature. 

M. Douqe. Un mot seulement. Je voulais constater la même chose que M. Folie, mais le 
délai fixé par lui me semble trop long. Je voudrais que les docteurs puissent prendre part au 
concours dans l'année de l'obtention de leur diplôme. Ce délai me semble suffisant. 

l'tl. Le Roy. Dans tous les cas il faudrait deux ans pour la philosophie. 
l\J. .Deuralque, Je persiste ù croire qu'il fnut exclure les docteurs du concours. 11 est utile 

de maintenir la bourse, soit; mais les jeunes gens pourront participer au concours universi 
taire avant de subir leur doctorat; ils auront ainsi double chance d'obtenir une bourse de 
voyage. 
· .M. Thiry. J'appuie la proposition d'admettre les docteurs au concours; il y a pour cela 
deux raisons : le concours tenté pendant les études, interrompt notablement ces études; les 
jeunes gens qui veulent prendre part au concours doivent y consacrer au moins un an. Certes 
cc n'est pas du temps perdu ou mal employé, mais c'est une solution de continuité dans leurs 
travaux. Biendes jeunes gens concourraient s'ils pouvaient Je faire après leurs études termi 
nées. En second lieu, il peut arriver qu'il sorte de l'urne une question sur laquelle les concur 
rents actuels n'ont jamais reçu d'enseignement. (Pour le droit, par exemple, un étudiant du 
premier doctorat concourt et il sort de l'urne une question de droit criminel.) La décision 
n'exeluera pas les candidats, mais appellera plus de monde à concourir. 

.M. Gantrelle. Je pense que, le concours n'étant établi que pour les élèves de l'université, 
une inscription purement nominale ne saurait être considérée comme sérieuse. Le doctoral 
terminé, on n'est pl us élève de l'université. J'insiste sur les arguments qu'à fait valoir 
M. Dewalque. Vous arriverez à exclure les candidats qui ne voudront pas se mesurer avec les 
docteurs. 
Pourquoi donc se préoccupen tant de ceux-ci? 
S'ils veulent travailler, les encouragements ne leur manquent pas: ils ont d'abord le doctorat 

spécial qui les conduit à une chaire' universitaire. On objecte qu'ils ne le font NS; c'est une 
erreur, du moins pour cc qui regarde l'université de Gand; plusieurs de nos professeurs n'ont 
été préférés a d'autres postulants que parce qu'ils avaient passé leur doctorat spécial. 11 y a 
ensuite les acarlémics: les docteurs qui veulent travailler, y trouveront des encouragements 
suffisants. Pourquoi donc leur permettriez-vous de lutter encore avec les jeunes élèves de l'uni 
versité. Une victoire remportée dans une pareille lutte ne serait pas bien glorieuse . 

M. Borlée se rallie à l'opinion que vient d'exprimer l'honorable l\J. Thiry. 
Il pense que si l'on admet au concours universitaire les élèves seulement, on n'obtiendra 

que des résultats incomplets, sinon stériles. 
Pour que les concours soient couronnés de succès, il faut permettre aux jeunes docteurs de 
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prendre pnrl à la lutte, ceux-ci n'étant plus préoccupés de leurs examens, auront pu neqnc:rir 
des connaissances solldcs variées et l'aptitude nécessaire. 

Ils fourniront des travaux sérieux, originaux, émanant réellement d'eux et non de leurs 
professeurs. 

Combien voit-on annuellement de concurrents prendre pnrt 11t1 concours universitnlre? 
Souvent un ou deux à peine. 

Admcttrz les docteurs deux ans après leur réception, vous aurez des mémoires plus com 
plets, plus scientifiques, contenant des idées nouvelles et non des compilations plus ou moins 
savantes. 

Sous le rapport des résultats obtenus, on a fait la comparaison entre ceux qui ont concouru 
pour ln médaille d'or et ceux qui ont subi le doctorat spécial. Ces derniers ont fourni des 
publications quelquefois remarquables. Eh bien, je suis convaincu que ces résultats auraient 
encore été plus satisfaisants si l'on avnit eu égard, à Liége surtout, lorsqu'une chaire est 
devenue vacante, aux preuves de capacités cl d'aptitude données par les récipicnduires pour 
l'obtention du diplôme spécial. 

Ainsi, selon moi, Je meilleur moyen pour réveiller et développer l'esprit scientiflque clans 
notre pays, c'est de n'autoriser à concourir ,1uo ceux qui sont docteurs depuis deux. ans. 

li!. (kmtrelle. On dit qu'avec le système actuel du concours on n'obtient pas de bons résul 
tats. Il me semble que le contraire est prouvé pnr le nombre des dissertations fort bien faites 
qui ont obtenu le prix. 

On dit aussi que le concours fait perdre une année entière, Est-cc donc une année perdue 
que celle qni est employé 11 produire un travail scienlifiquc? Du reste, si vous voulez que les 
études ne soient pns du tout interrompues, rétablissez l'organisation <lu concours, telle qu'elle 
était avant 1850. Vous avez, mol à propos, ajouté à la dissertation principale vingt autres 
dissertations qui n'atteignent pns du tout le but que vous vouliez atteindre. On dit encore que 
les docteurs fourniront d'excellents mémoires, auxquels ils auront seuls travaillé. Quelle 
garantie peut-on avoir ù cet égard? Lo nouvelle orgarûsntion que quelques-uns veulent donner 
nu concours, rend à en exclure les candidats ; on ne s'en coche pos, et 111. Borlée vient de le 
dire clairement. On veut donc abolir indirectement le concours universitaire que nous avons 
maintenu au commencement de la séance, Comment peut-on nommer universitaire, un con 
cours auquel les élèves rie l'université ne prennent pas part? Un concours auquel vous ne 
désirez appeler que les jeunes professeurs, les jeunes médecins, les jeunes avocats. 

M. Leclercq, Il y a donc trois propositions : 
Admettre les candidats pendant quatre ans, depuis la candidature; 
Ad mettre aussi les docteurs, ou enfin 
N'admettre que les docteurs. 
M. Folie. Je n'ai pas concouru pour ne pas interrompre mes études. Si j'avais pu concourir 

étant docteur, je l'aurais certainement fait. 
Je propose donc qu'on soit admis à concourir pendant quatre nos, depuis la candidature 

et pendant un ou deux ans depuis le doctorat. 
M. Deumloue. Je persiste it croire que si vous admettez les docteurs, vous excluez par là 

même les candidats. Or, ceux-ci se comptent par centaines, 
1\1, Dauqe. J'ai proposé un on depuis le doctorat, parce qu'actuellement déjà, vu l'époque 

i1 laquelle les questions sont posées, les docteurs peuvent concourir dons l'année qui suit le 
diplôme, si nous ajoutons deux ans, vous arriverez en somme à un délai de trois ans pour les 
docteurs. 

111. Leclercq. Je mets aux voix fa 'question de savoir si les docteurs seront admis à con- 
courir? 

Au vote : onze oui, quatre non. 
Le délai courra-t-il ù partir de li\ candidature ou bien à partir du doctoral? 
l'tf. Folie, Si vous établissez le délai n partir de la candidature vous serez fort embarrassés 

pour les élèves des écoles spéciales, 
M. Leclercq. On pourra prendre, en cc qui les concerne, une disposition particulière. 
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l\l. 1Jewalq11e. En proposant de compter li partir du doctorat, nous n'avons pas entendu 
exclure les candidats. Ln durée des études du doctorat est variable. En sciences on peut fail·e 
le doctorat en un an. En médecine il en fout trois depuis la candidature pour achever ses 
études; si vous fixez un seul délai de quatre ans depuis la candidature, vous aurez en définitive 
établi des délais différents suivant la durée des études de chacun. 

!If. Ledercq. Cc délai courra î1 partir de l.1 candidature et finira on an après le doctornt. 
l'\Iais il faut d'abord savoir si les candidats seront admis au concours. Je mets ln question 

aux voix. 
Oui (huit). 
i'ion {deux). 
Abstention (une). 
Le délai court donc à partir de ln enndidnun-c et finit un an n près le doctorat. 
1\1. Folie. Je voudrais deux ans après le doctorat. Si, (•n effet, cela arrive 1, deux ans, je 

n'insiste pas. 
'.\I. Dauqe. Il en est ainsi. Les questions sont posées en juillet et les examens ne viennent 

qu'après. 
M. Leclercq. On propose de limiter le délai :1 un an nprès le doctorat. 
Je mets d'abord aux voix le point de savoir si l'on accordera deux ans. 
i\J. Thiry. Les concurrents pourront-ils prendre part /1 un ou i1 deux concours? 
i\l. Borlée, On ne devrait admettre au concours que les docteurs après les deux; années de 

leur récept ion? 
M. Leelercc: C'est une autre question. Les docteurs ne seront-ils admis qu'après deux uns rle 

doctorat. (Vote, dix non, un oui et une nbstention.) 
Le délai finira-t-il 1m an après le doctoral? 
l\l. Fuider, li doit être bien entendu que le docteur ne peut prendre part qu'à un seul 

concours. 
l\l. Leclercq. Le délai sera d'un an pour les docteurs. Nous sommes tous d'accord. 
i\Yointennnt se présente la question des élèves des écoles spéciales. 
Les admcttrn-t-on un on après leur sortie de l'école? et à partir de leur sortie de l'école 

prépnratoire ? 
Admellra-t-on les élèves des écoles spéciales des universités libres'? 
l\J. Folie. Il n'y a d'ndmis actuellement que les élèves des ponts et chaussées et des mines. 

Les outres sont dans une position d'infériorité. Nous devons donc proposer une modlficntion 
en ee point, en généralisant et en admettant tous les élèves de toutes les écoles spéciales. 
li fout que l'assimilation soit complète. L'article 5!) de ln loi porte en cffot ; u quel que soit Je 
lieu où ils font leurs études. " 

M. Dauge. Les élèves des écoles normales devront être assimilés am; autres. 
!\I. Leclercq. 11 y a Joule sur cc point, il faudrait donc une décision spéciale. 
Les élèves des écoles normales (humanités et sciences) pourront-ils concourir? 
M. /Jauge. On pourrait dire à partir de l'obtention du diplôme d'aspirant professeur agrégé cl 

pendant l'année qui suivra l'obtention du diplôme de professeur agrégé. 
M. Faider, Ne confondons pas les deux catégories d'enseignement. C'est là de l'enseignement 

moyen cl par conséquent ne nous regarde point. 
M. Leclercq, Nous n'avons jamais délibéré sur ces écoles normales. 
1\1. Faùler, Ces écoles sont instituées par ln loi sur l'enseignement moyen. Elles ne sont pns 

absolument annexées 11 l'université. 
1\1, le Roy. Cc sont des élèves de l'université. 
l\l. Leelercq, Jamais le conseil de perfectionnement de l'enseignement supeneur ne s'est 

occupé des écoles normales. Si les cours sont confondus, c'est dans un but d'économie. 
1\1, Dauge. Mais, sauf un, tous leurs cours sont universitaires. 
M. Polie. Gardons-nous de cette immixtion. Cela ne nous concerne en rien. Le conseil 

supérieur n'a pas 11 examiner celle question. Vous arriverez alors 11 appeler également au 
concours les élèves de l'école militaire. 
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?tJ. Deuuloue, Nous avons établi un délai pour ceux qui font des études supérieures. Cc délai 
part de ln candidature. Nous devons rlone en ce point faire l'assimilation pour les élèves des 
écoles spéciales. La loi dit: quel que soit le lieu où ils font leurs études. (Art. 59.) 

M. Thiry. Pourvu qu'ils aient le grade requis par la loi. 
li. l)ewalque. Nous établirons les conditions d'assimllntion. 
M. Faider, Nous pouvons proposer, mais comme un simple vœu, que les élèves iles écoles 

normales et les jeunes officiers soient admis au concours. !\lais nous ne pouvons à cet égard 
qu'émettre un vœu, car la question sort de notre compétence. 

IH. Leelereq. Cela revient au même. 
M. Failler. Oui, mais nous n'encourrons pas le reproche d'empiétement. 
l\l. Folie. Favorisons plutôt le développement des études universitaires. _ 
Ne permettons pas aux autres d'obtenir l'équivalent d'un diplôme universitaire. 
M. Gmltrelle. On a dit, pour exclure du concours les normallstes, 11u'i1 l'école normale on ne 

fait pas d'études scientifiques. Le contraire est vrai; on y fait des études plu« scientifiques qu'à 
l'université. Je pourrai vous en donner facilement ln preuve. 

M. Leclercq. Je mets aux voix la proposition d'émettre un vœu tendant à l'admissibilité des 
élèves des écoles normales et de l'école militaire. 

Au vote, oui huit, un non (M. Folie). 
L'examen est donc terminé quant au principe. 
l\l. Delav1:leye. JI reste A régler la distrbution des matières. L'économie politique n'y est pas 

comprise. 
M. Ledereq. Les règlements seront revus. Nous serons consultés. 
M. Faùler. Nous avons parlé du co11cours unioersùaire, Ne serait-il pas plus logique 

d'intituler désormais l'institution : cOJ1cours de l'en.~ei911eme11t supérieur. 
M. Leelercq, Pas d'objection? Le chnngement éventuel est donc admis. 
Ln séance est levée à trois heures et demie. 

Le Secrétaire, 
HENRI GmoN. 

Le Président, 
li) ,-N .-J. LECLf.RCQ. 

LXXJ 

Texte et développements de diverses propositions déposées sur le bureau du 
conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

A 

Pro1iositio11 de M~I. V . .MASIUS et C. VANLAIR, profcsse111:s nrtlinairrs à la {11culté de médecine. 
- Opportunité' ile la création à l'unicersité de Liége d'un cours de microscopie humaine 
normale, d'un cours de microscopie 1>atholoyiq11e et d'un cours de microscopie comparée. 

La nécessité de lu création i1 l'université de Liége d'un cours de microscopie humaine 
normale, d'un cours de microscopie pathologique et d'un cours de microscopie comparée doit 
/1 peine être démontrée. Ces cours pratiques sont en effet le complément indispensable des 
cours théoriques d'anatomie humaine, d'anatomie pathologique et d'anatomie comparée. Car 
l'examen à l'œil nu ne renseigne que d'une manière superficielle sur la composition normale et 



( 148) 

les altérations tics organes. C'est seulement par l'élude microseoplque que )'on par,·ient à 
connaitre la structure in lime des différentes parties du corps, tant la l'état physiologique qu'à 
l'état pathologique. La description d'un orgnne ou d'un tissu sains ou malades ne peut être 
considérée comme complète que lorsqu'ils ont été étudiés jusque dans leurs éléments. - Or, 
l'liistologie n'est enseignée officiellement dans notre université que d'une manière théorique : 
les démonstrations qui se font dans les cours ne peuvent éire considérées comme un enseigne 
ment vraiment pratique, attendu qu'elles ne laissent dans l'esprit des élèves qu'une impression 
superficielle et fugitive. 

11 est indispensable <JUC l'élève puisse se liner lui-même à des exercices microscopiques 
pour acquérir une notion exacte et durable de l11 structure de nos organes. Les exercices 
microscopiques sont aussi nécessaires pour atteindre cc but que ln dissection du cadavre et 
I'autopsie ordinnirc pour se fermer une idée de l'élut du corps humain sain ou modifié par la 
maladie. 

Le sentiment de cette nécessité a provoqué dans lia presque totalité des universités étrangères 
I'Institution de cours <le microscopie pratique, 

Ln création de ces cours présenterait encore un autre nvnn1ogc : celui d'augmenter le gout 
des élèves pour les éludes histologiques. Elles deviendront, en effer, pour l'élè,e qui pourr11 
pratiquer lui-même l'examen des tissus, aussi attrayantes qu'elles riaient nrides lorsqu'il lui 
fallait foire des efîorts inouïs de mémoire pour retenir de longues séries de descriptions, Une 
fois initiés pendant le cours de leurs éludes universitaires ou maniement du microscope, nos 
élèves seront en état, dans ln suite de leur carrière, de poursuivre ces études et de répondre 
dans le public médical le goût des recherches histologiques. On appréciera mieux alors la haute 
importance pratique de ces connaissances et on les emploiera plus souvent h l'élucidation d'un 
diagnostic douteux. 

Quant ou cours de microseopie comparée, sa nécessité n'est pas rnoius évldcnte. L'histologie 
comparée cons! ituc aujourd'hui une partie essentielle de l'anntomic comparée. C'est exclusive 
ment par l'usage du microscope c1uc l'on parvient i, acquérir la connaissance <les animaux 
inférieurs dont l'étude a pris daus C('S dernières années un si grand développement. - Pour 
ce qui concerne les animaux supérieurs, ln dissection ordinaire ne démontre que les caractères 
nueroscopiques de leur organisation, et il est impossible de foire l'étude comparée de leurs 
organes et de leurs tissus sans avoir recours nu microscope, 

Actuellement, les jeunes gens qui sortent de nos universités avec le titre de docteur en 
sciences, aussi bien que les docteurs en médecine, ne possèdent pour ainsi dire, sous ce 
rapport, que des données théoriques. lis sont obligés d'aller demander aux universités étran 
gères les connaissances pratiques qu'ils n'ont pas pu se procurer chez nous. 

Nos élèves ont pu se convaincre de celle lacune et ont itérativernent réclamé Jo création d~ 
cours de microscopie. Les professeurs d'anatomie générale, d'a11atomîepatlwlo9ique et d'ana 
tomie compcu-ée, reconnaissant la justesse de ces réclamations, consentiraient, dans l'intérêt de 
l'enseignement, à s'imposer le surcroît de travail qu'exigerait d'eux la création de ces nouveaux 
cours. - Consultée récemment sur l'opportunité de celle innovation, la faculté de médecine 
de l'université de Liége s'est prononcée unanimement en sa faveur. 

c. VANLAIR. V. l\lAs,us. 

B 
Pl'oposition de M. loo11ANS, - Réforme de l'o1·ga11isatiou et des programmes des examens 

universitaires. 

J'ai l'honneur de demander au conseil la prise en considération de la proposition suivante : 
Émettre le vœu d'une réforme prochaine de l'organisation cl des programmes des examens 
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universitalres en vue <le favoriser le développement de l'esprit scientifique clans les universités. 

Dopu is un grand nombre d'années les dispositions législatives concernant les jurys d'examen 
ont conservé un caractère provisoire, chose ll'ès-l'cg1·ctlahle, lnrsqu'il s'agit d'une loi orguniquc 
qui touche aux intérêts les plus élevés et ù l'avenir du pay~·. 

Des <·ritiqucs nombreuses ont été faites <le l'organisation actuelle. Le besoin d'une réforme 
s'est fuit sentir depuis longtemps. Il a été reconnu ù diverses reprises pnr le Gouvernement. 

Une commission spéciale a été instituée il y a deux ans, afin de propose.' les nmélior.itions 
à introduire dans l'organisation et dons les lll'ogrommcs <les jurys d'examen. Bien que celte 
commission n'ait pas eu /1 s'occuper de l'institution même des jurys combinés, clic a néanmoins 
signalé des réformes importantes dont celle-ci est susceptible. On sait qu'elle s'est prononcée 
à l'unanimité pour ln suppression des cours 11 certificats. 

Les mesures proposées par la commission 11e pouvaient manquer de parvenir :t la connais 
sance des professeurs et des étudiants : ainsi ont-elles eu pour résultat de tlisr1·édilc1· davantage 
aux yeux des uns et des autres l'organisation actuelle des examens cl notamment l'institution 
des cours à. certificats. 

L'opportunité d'une réforme immédiate ne peut donc être mise en doute. 
Quant aux améliorations diverses i1 introduire, il 11c peut entrer dans les intentions du 

conseil de prendre l'initiative d'un projet de réforme qui o été élaboré par la commission 
spéciale, instituée ad hoc; toutefois le conseil de perfectionnement se conformerait sans aucun 
doute 11 ln mission qui lui nppartient, en nppuyaut de son autorité certaines mesures propres ii 
favoriser Je développement de l'esprit scientifique, au sein des universités. 

A cet effet plusieurs desiderata paraissent indispensables : 
1• Une organisation qui ne porte aucune entrave au développement libre, ,•orié et 

progressif de 1a science, 11 la liberté du11s l'enseignement (lehrfi·eyheit); 
2° Des programmes d'examen qui relèvent les étuclcs générales et théoriques dons les 

facultés de phi losophie et <le sciences, sans compromettre les études spéciales et profession 
nellcs dans les autres facultés; 

5° Un ensemble d'épreuves, les unes générales et prépnruloires (candidatures) les autres 
spéciales et définitives (doctorats), les premières destinées 11 eonstatcr que le récipiendaire 
possède les connaissances élémentaires indispensnhles, les secondes, qu'il les a complétées par 
des études plus approfondies cl surtout por des recherches propres cl originales; et n cet effet 
rétablissement de la dissertation inaugurale pour les doctornts. 

En résumé, inconvénients d'une législation provisoire; discrédit de l'institution actuelle des 
jurys d'examen ; nécessité d'une réfo: me propre i1 développer l'esprit scientifique, tels sunt les 
motifs principaux qui militent en faveur <le In proposition que j'ni l'honneur de déposer. 

le membre du conseil; recteur ile l'université de Liége, 
CH. LOOMANS. 

Appuyé par 1\1. Dclavcley c, professeur à ln même université. 

C 

Proposition de~!. SouPAHT. _, Intn diction tle subir deux exame11s dan« fa mémc sessian, 

J'ai I'honneur <le proposer au conseil d'émettre le vœu de voir introduire uaJJS ln loi sur les 
jurys d'examen l'article suivant : 

" Nul n'est Mimis i1 subir deux examens dans la même scs~ion." 
Il est incontestable que plus sont nombreuses et variées les branches d'un même examen, 

moins approfondies cl. moins solides sont les notions du récipiendaire dans leur ensemble et 
plus J'llt'liculièrcmcnr pour rune ou l'autre branche parfois cornplétcment négligée. 

58 
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A plus forte raison doit-il en être ainsi lorsque le récipiendaire, dans le but <l'abréger son 

scijour :1 l'université, se livre simultanément II l'étude des matières faisant l'objet de deux 
examens distincts. Les efforts de mémoire qu'il est alors obligé de faire sont ordinairement 
suivis d'une sorte d'épuisement et bientôt après de l'oubli de choses essentielles qu'il n'a fait 
qu'cffleurce. 

C'est pour prévenir ces inconvénients et pour éviter d'aussi fâcheux résultats que, dans 
d'autres puys et même en Belgique dans nos écoles spéciales, on exige pour chaque examen un 
certain nombre d'inscriptions ou une durée minima d'études. 

Si la liberté d'enseignement, telle qu'on l'a interprétée chez nous, ne permet pas rie suivre 
celte marche, bien que ln production de certificats de fréquentation exigés pour certaines 
branches de l'enseignement soit un premier pas fait dans cette voie, la mesure que j'ai l'honneur 
de proposer, d'accord avec plusieurs collègues de nos quatre universités, atteint autant que 
possible cl avnntngeusemcnt Je même but sans aucun préjudice pour la liberté d'enseignement. 

On objectera peut-être que fort peu de récipiendaires demandent à subir plusieurs examens 
dans la même session et qu'il est inutile d'apporter des restrictions légales pour des cas excep 
tionnels. :\!nis il est i1 remarquer que l'exception est devenue la règle pour certains examens 
(2° et 5° doctorats ('JI médecine), et que cette règle implique un véritable abus contre lequel il 
est devenu nécessaire de réagir, parce qu'il porte avec lui des conséquences graves dans la 
pratique médico-chirurgicnlc. 

En effet le diplôme acquis par nos jeunes docteurs lem confère le droit de pratiquer cumula 
tivement la médecine, ln chirurgie et l'art des accouchements, qui, anciennement nécessitaient 
trois diplômes spéciaux obtenus après des examens subis à des intervalles <le plusieurs mois et 
souvent d'une année. 

Aujourd'hui nos élèves ne se contentent pas de la réunion des trois branches dans un même 
examen, mais encore font-ils marcher de pair l'étude des matières du second et celle des 
matières du 5e doctoral qu'ils subissent l'un et l'autre m1 bout d'une année cl dans la même 
session. li en résulte que leurs connaissances pratiques laissent souvent beaucoup à désirer. 
Il en résnlte surtout que la médecine opérntoire qui réclame des exercices sérieux et multipliés 
sur le endnvro, exercices auxquels le médecin établi n'est plus ù mème dese livrer, est négligée, 
et que par suite les opérateurs capables de parer sûrement à toutes les éventualités de la 
pratique se réduisent 1i un nombre plus restreint, bien que nous ayons plus dé docteurs en 
chirurgie que nnguèrcs, c'est-à-dire avant le cumul des trois branches de l'art de guérir. 

La mesure proposée, en forçant les récipiendaires à remettre la 56 épreuve <ln doctorat à 
une session subséquente i, celle dans laquelle ils ont subi la seconde, leur permettrait de se 
livrer suffisamment et convenablement aux exercices cadavériques et outres manipulations 
indispensables pour acquérir Loule l'aptitude opératoire désirable. 

F. SouPART, 

D 

Proposition <le M. llonLÉE. Rétablissement de trois doctorats distincts en médecine, en 
chirurgie et en accouchements. 

J'ai l'honneur de proposer au conseil d'émettre le vœu du rétablissement des trois doctorats 
dictincts en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

Dé't'cloppements. 

Avant la loi de 184\1 sur l'enseignement supérieur, les jeunes gens qui se destinaient à la 
cnrrièrc médicale, pouvaient, à leur gré, obtenir séparément le grade de docteur en médecine, 
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ou acquérir ensuite celui de docteur dans les autres branches de l'art de guérir, en se 
soumettant à des épreuves sérieuses, théoriques et pratiques, sur la chirurgie et les 
accouchements. 

En ne créant plus qu'une seule cntëgorle de praticiens pouvant exercer l'art de guérir dans 
toute son extension, la loi a malheureusement détruit les spécialités, ait grand préjudice <le la 
science et de l'humanité; car les sciences médicales n'nuralcut pas réalisé les immenses progrès 
qu'elles ont faits, si la division n'eût pas existé et si les hommes de l'art s'étaient occupés de 
toutes les parties à la fois. 

Il est évidemment impossible qu'un seul homme, quelle que soit son intelligence, puisse 
approfondir au même degré toutes les branches de la science. 

D'ailleurs, on n'ignore pas qu'un assez bnn nombre d'étudiants ne montrent aucun goût, 
aucune aptitude pour la chirurgie. Pourquoi alors leur imposer ries épreuves rebutantes en les 
forçant i1 pratiquer sui· le cadavre des opérations chirurgicales, afin d'acquérir un titre qui ne 
leur sera d'aucune utilité? Et ne peut-il pas arriver- qu'un récipiendaire, après avoir subi avec 
distinction ses examens eu médecine, branche pour laquelle il montre une Haie aptitude et 
une prédilection particulière, vienne échouer sur la chirurgie opératoire ou les accouchements, 
qu'il ne veut absolument pas pratiquer? Et si, comme cela est ùéjii arrivé, le jury se montre 
trop facile, il défürc1·a nu cnndidat un diplôme l'nutorisaut :'1 cumuler l'exercice des trois 
branches de l'art de guérir, alors que ce récipiendulre n'aura nullement satisfait sur la 
chirurgie ou les accouchements. 

La loi de 18~9, en supprimant les doetornts spéciaux, a donc n{Tnilili les études médicales; 
die a nui surtout à la chirurgie, qui 11'a plus guère été considérée que comme branche 
accessoire. 

En effet, que voyons-nous actuellement uu jury combiné? Les récipiendaires, après avoir 
passé le deuxième examen du doctoral, subissent dans la même session, et souvent le même 
jour, une épreuve forcément superficielle, cl eu quelque sorte illusoire, sur la clinique médico 
ehirurgicale, sur la médecine opératoire et les accouchements, puis ils sont proclamés docteurs 
dans les trois branches de l'art de guérir! 

Pour relever le niveau des études médicales cl faire progresser la science, il est d'une 
nécessité impérieuse de rétablir les diplômes spéciaux, comme cela existe presque partout en 
Europe, ou de soumettre les récipicndnires qui aspirent au grade de docteur, à des examens 
cliniques et pratiques, pendant plusieurs jours, sur lu médecine, ln chirurgie et l'obstétrique. 

J .-A. BORLEE. 

E 

Proposition de 1\1. WAf.LDROECK, - Introduction du cfroit fiscal 11arrni les matières de l'examen 
du 2e doctorat en droit. 

J'ai l'honneur de demander au conseil la prise en considération de la proposition suivante : 
Émettre le vœu que le droit fiscal soit inscrit, comme cours semestriel, parmi les matières de 

l'examen du 2• doctorat en droit. 

Développement8. 

Aven~ ln loi du 2t février t87i, les affaires d'enregistrement et de droits de succession 
étaient instruites par écrit sur des mémoires fournis par les agents de l'administration et les 
notaires des parties; rarement, on avait recours nu ministère des avocats, Cet état de choses a 
changé depuis lors. En vertu de celle loi, ces affaires sont maintenant instruites et plaidées 
par les avocats du ministère des finances cl des parties; de plus, les jugements peuvent être 
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attaqués 'pnr la voie de l'appel. En outre, le nombre de ces affaires terni i1 s'aceroltre et occupe 
une pince de plus en plus importante dans les statistiques des cours et tribunaux et dans les 
recueils de jurisprudence. 

La connaissance ries éh•mcnl,; du droit fiscal est ainsi .levenue po111· les magistrats et les 
avncnts aussi indispensable <pic celle du droit commercial. Elle l'est d'nulnnt plus que celte 
branche du droit :i ses rêgl<·s spéciales cl eonsaern souvent des principes différcnls de ceux du 
droit civil moderne. L'ignorance de celle partie du ,lroit occasionne des ineonvéuients graves. 
Les affaires fiscales sont souvent 111.il instruites et mal jugées. Nous connaissons des affaires où 
les parties ont été condamnées i1 payer des droits eonsidérnblcs, parce qu'elles ont été instruites 
dans l'ignorance -l'un texte de loi fiscale qui condamnait en termes exprès les prétentions de la 
régie! Aussi beaucoup de jeunes avocats regrettent-ils \'Ï\'C111cnl qu'on ne leur ait pas enseigné 
le droit fiscal 11 l'université. 

L'enseignement ,111 droit fiscal serait très-utilu :1 un autre point de vue. li contribuerait 
puisamment i, développer l'esprit juridique cln-z l'étudiant. En effet, les droits étant différents 
et variant de quotité, scion que les mutations s'opèrcn], entre vifs ou par décès, selon que ln 
transmission a pour objet la propr-iété, l'usufruit ou la jouissance de la chose, scion que celle 
chose est mobilière ou immobilière, eorporcllc ou incorporelle, l'étude du droit fiscal appelle 
constamment l'attention sur les éléments constitutifs iles actes et des contrats; clic habitue 
l'esprit i, saisir les nuances, souvent délicates qui IL•s distinguent les uns des autres; se tenant 
constamment inter u1>itc.~ jm·is, elle constitue ainsi une excellente gymnastique intellectuelle 
pour le jurisconsulte. 

Pour lui foire pince parmi les matières de l'examen du deuxième doctorat. snns rendre 
celui-ci plus lourd, il suffirait de réduire de vingt heures le cours de droit civil et le cours de 
droit criminel comprenant aujourd'hui chacun cent vingt heures. 

C.-J. WAELBROECK. 

F 

Propositisn: de i\11\1. Fow: et DF.wuQuE. - lntroduction clans le programme des examens de 
la [acuit« des sciences des cours suivants ; 1 ° théorie rfrs délermi/l(mts, géométrie SUJlé 
rieure, mécanique céleste, pour le doctorat eu sciences 11hysiquc:, el mathématiques ; 
2° paléo11tolo9ie, 7,ow· le doctoral en sciences naturelles. 

Développemenh1. 

Si nous jouissions en Belgique de cette liberté dans l'enseignement que réclamait, à ln 
dernière séance du conseil, l'honorable recteur de l'université de Liégc, appuyé par l'unanimité 
des membres présents, ~i l'organisation rie nos universités ressemblait davantage à celle des 
universités de l'Allemagne, depuis longtemps h-s cours que nous désirons voir figurer aux 
programmes des doetorats en sciences seraient donnés, soit par les professeurs eux-mêmes) soit 
par des privat docenten, tandis qu'aujuurd'hui le professeur, lié par des programmes arrêtés ou 
convenus d'avance, hésite i1 faire des excursions en dehors de ces programmes, dans la crainte 
que ces excursions ne fatiguent Irs élèves cl ne les empêchent rie réussir dans leurs examens. 

l\lalbcnrcusemcnl, tians la situation actuelle de l'enseignement supérieur, il fout en général 
pour qu'une matière même très-importante soit enseignée et surtout soit étudiée, qu'elle soit 
portée au programme. C'est pourquoi nous prions le conseil de vouloir bien appuyer la propo 
sition que nous avons faite ùr. voir figurer parmi les matières tics examens exigés pour 
l'obtention du diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques ln théorie des 
déterminants, ln géométrie supérieure cl la mécanique céleste; pour celui <le docteur en 
sciences naturelles, ln paléontologie, 
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1. DétermlDRD18, 

A 111 rigueur, puisque 111 houle algèbre est un cours de la candidature en sciences physiques 
et mathématiques, la rhéorle des déterminants, qui fait partie de l'algèbre, devrait, sans qu'il 
fût même nécessaire de le spécifier, foire partie de cc cours; lorsqu'une science progresse, 
c'est au professeur à initier les élèves î1 ses progrès; on peut même nflirmcr que cerialus 
professeurs ont compris leur mission dans cc sens élevé, et ont enseigné, en dehors du 
programme, les éléments tout au moins <les déterminants; mais ce n'est pas la règle générale, 
et il est fort à craindre qu'elle ne le devienne pas si les programmes ne spécifient explicitement 
qu'il sera donné un cours complet sur ln théorie <les déterminants. 

Celle théorie a fait depuis une vingtaine d'années de tels progrès, elle a reçu de si nom 
breuses applications non-seulement dans le domaine de l'algèbre, mais encore dans celui de 
l'analyse supérieure, ile la géométrie et de la mécanique, qu'on peut dire qu'il n'est pas un 
ouvrage récent sur ces matières, ponr peu qu'il s'élève au-dessus des éléments, qui ne fasse 
usage de cette théorie, et pas un journal de mathématiques supérieures qu'on puisse lire 
aujourd'hui sans lu connaitre. 

Depuis longtemps elle est enseignée clans les universités de l'Angleterre et de l'AJlcmagnc, 
et même dans cc dernier pays elle a été introduite en partie dans l'enseignement de gymnases. 

M. Chasles, dans sou rapport sur les progrès de la géométrie, réclame également la création 
de cette chaire qui n'importe pas moins, dit-il, à la géométrie qu':1 l'analyse. 

Il est clone urgent que la théorie des déterminants, qui devrait être appliquée â l'étude des 
branches principales du doctorat en sciences physiques et mathématiques, soit sans retard 

· inscrite clic-même dans les programmes. 

Il. - Géométrie enpérleure, 

l'dalgré l'importance que les esprits les plus éminents de tous les temps ont attachée h l'étude 
de la géométrie, il n'existe pas dans nos universités un cours vraiment général, ou, en d'autres 
termes, un cours philosophique de géométrie. Les seuls cours où cette science soit enseignée 
sont ceux de géométrie analytique, de géométrie descriptive et d'analyse. Sauf une partie de ce 
dernier, Ilsappartiennent tous à la candidature, de sorte qu'on peut presque dire qu'on ne fait 
pas <le' géométrie ou doctorat. Mais surtout on n'expose dans ces cours que cieux des méthodes 
en usage dans les recherches géométriques : celle de Descartes, complétée par l'analyse infini 
tésimale, et celle de Monge. Or il existe bien d'autres méthodes, dont quelques-unes remontent 
aux écoles de la Grèce, qui ont fait au xvnr siècle l'objet des travaux des esprits les plus 
éminents, des Newton, des Pascal, des Desargues, et qui enfin, reprises dans notre siècle, ont 
donné naissance à un nombre considérable de méthodes nouvelles d'une fécondité admirable 
et d'une généralité dont les méthodes précédentes ne peuvent donner aucune idée. On pourrait 
citer presque tous les géomètres les plus remarquables des temps modernes, Gergonne, Carnot, 
Poncelet, Boblllier, Chasles, Steiner, Plücker, Hesse, Clcbsch, ete., et affirmer qu'à la rigueur 
les programmes de la candidature et du doctorat en sciences physiques et mathématiques 
n'exigent de nos docteurs la connaissance d'aucune des méthodes dont ces hommes illustres 
ont enrichi le domaine de la géométrie. 
Il est donc important que celte science des méthodes géométriques soit enseignée dans nos 

universités. Sans parler des universités de l'Allemagne, où nombre de savants distingués 
s'occupent de cet enseignement, ni du collége de France, où M. Chasles fait un cours de 
géométrie supérieure, il suffi t de faire remarquer que déjà ces méthodes nouvelles sont intro 
duites dans les cours de mathématiques supérieures des lycées français. 

La Belgique s' honore d'avoir fourni des géomètres assez distingués pour que M. Chasles, 
dans son histoire des progrès de la géométrie, parle de l'école des géomètres belges, à la tèLe 
de laquelle brillaient alors (1350) Dandclin cl Ad. Quetelct, bientôt suivis par Brasseur, et ces 
noms mêmes courraient Je risque de tomber dans l'oubli sans la création d'une chaire de 
géométrie supérieure. 
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On peut ajouter que ce cours offrirait beaucoup d'intérêt aux jeunes gens. Brasseur en a 

donné un pendant plusieurs années à l'université de Liége ; et quoique ce cours fût purement 
facultatif, il a toujours été suivi pnr des élèves de l'école des mines, par des candidats et même 
par des docteurs en sciences physiques et mathématiques. 

111. - lllécanlque eëtesfe. 

Ln mécanique céleste a figuré au programme du doctorat en sciences physiques et mathé 
matiques jusqu'en 18l57, et elle était même une des branches sur lesquelles l'examen pouvait 
être approfondi; clic a été supprimée par la loi du 1" mai, qui a eu, on le sait, d'autres 
fâcheux effets. L'un des principaux arguments qu'on a fait valoir dans l'exposé des motifs pour 
supprimer la mécanique céleste, c'est qu'elle n'était pas enseignée. Or il y a eu des questions 
de mécanique céleste posées nu concours universitaire et des mémoires envoyés eu réponse à 
ces questions. Quant à cet autre argument que celte branche a trop d'étendue pour pouvoir 
être enseignée complétement, il s'appliquerait tout aussi Lien à la physique mathématique. 
L'une et l'autre sont une application des lois générales de la dynamique à des phénomènes 
particuliers : la -méeanique céleste aux mouvements des masses planétaires, la physique 
mathématique aux mouvements moléculaires, et si l'une de ces deux branches présente plus 
<l'étendue que l'autre, et surtout de plus grandes difficultés dans ses éléments, c'est certalnement 
ln physique mathématique. 

Or, de même qu'un candidat ne présente jamais cette dernière brandie tout entière, même 
quand il en fait l'objet de son examen approfondi, de même il suffira qu'il possède bien un 
chapitre de la mécaniq uc céleste pour pouvoir être capable de lire avec fruit les plus beaux 
travaux publiés sur cette matière. 
la mécanique céleste est enfin un complément tellement naturel du cours de mécanique 

exigé 11u doctorat, qu'il n'est pas un traité <le mécanique analytique un peu complet qui ne 
renferme les éléments de la mécanique céleste. 

On pourra dire à la vérité : eomhien aurez-vous de jeunes docteurs qui se voueront ù_ cette 
partie de ln science? l\lois combien, répondrons-nous, i1 ln physique mathématique t Combien 
même à la mécanique rationnelle, :t ln haute analyse, à Ia haute géométrie, combien, pourrions 
nous ejouter, à la psychologie, à ln méthnphysiquc, 11 toutes ces branches spéculatives enfin 
qui sont l'expression la plus élevée de la raison humaine? 

Si l'on ne devait enseigner les sciences qu'en vue de leurs applications, c'en serait bientôt 
fait de l'enseignement universitaire. 

IV. - Paléonioloile. 

Parmi les diverses branches de l'histoire naturelle l'une des plus importantes, la paléontologie, 
ne figure pas dam, nos programmes. 

La paléontologie peut être envisagée de plusieurs manières. Au point de vue descriptif, elle 
nous apprend il connaître les formes si variées, animales ou végétales, qui ont peuplé la terre 
avant la ·période où nous sommes et qui ont comblé tant de lacunes dans la série des êtres 
organisés, telle qu'elle résulte de l'étude de la création actuelle. Au point de vue géologique, 
elle assigne il ces formes successives la date de leur apparition, et s'il y a lieu, celle de leur 
extinction. Enfin, au point de vue plus élevé de ln philosophie naturelle, clic recherche les 
lois qui ont présidé au développement de 1a vie à la surface du globe, depuis l'apparition des 
espèces les plus anciennes jusqu'à celle de l'homme. Sous cc dernier rapport, peu de sciences 
présentent autant <l'intérêt et se lient 11 des questions aussi importantes, et l'on peut ajouter 
que ces graves problèmes n'ont jamais été discutés comme de nos jours, tant dans les écoles 
que devant le public lettré. 

Le géologue qui étudie une contrée, s'appuie, pour déterminer l'âge tics diverses formations 
qu'il y observe, sur l'âge reconnu aux espèces ou aux groupes plus élevés qui se rencontrent 
sur chacune d'elles. Il est superflu aujourd'hui de s'étendre sur ln facilité et la haute impor 
tance de cette application de la paléontologie ù ln géologie, Chacun peul s'en assurer, en 
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ouvrant nu hasard le premier livre venu de géologie ; il pourra se convaincre de la port impor 
tante qui est faite à la paléontologie. On ne trouverait probablement pas à l'étranger un établis 
sement d'enseignement supericur, même pratique comme les écoles <les mines, où la seconde 
de ces sciences n'ait sa place marquée i1 côté de la première. Et chez nous, l'histoire des 
progrès que la géologie a faits depuis vingt ans démontre aussi clairement la haute importance 
de la science des corps organisés fossiles. Aussi n'y a-t-il qu'une voix parmi les hommes 
compétents pour demander l'introduction de la paléontologie parmi les matières des examens. 

LXXH 

Avis du !Jlinistère de la Justice touchant la question de savoir si l'obligation 
iles commnnes quant û la, prestation des locaux unioersitaires est de la 
compétence judiciaire ou de la compétence administrative. 

A Jlo11siew· le Ministre de l' Intérieur. 

!\I. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand demande que 1a ville se charge de la 
dépense à résulte!' du rcmplucerncnt d'une chaudière et de réparations i1 effectuer aux tuyaux 
de chauffage des serres du jardin botanique dépendant de l'université. 

L'administration communale refuse. Elle ne considère pas cette dépense comme une 'dépense 
d'entretien dans le sens de l'article 7 de la loi du 1 ti juillet 18~9 sur l'enseignement supérieur. 

Le différend est porté devant ln députation qui répond : • Le § 5 de l'article 7 de la loi 
,, organique dei 81•9 dit bien qu'en cas de contestation sur la nécessité ou l'utilité des dépenses 
" concernant les bâtiments des universités, c'est ù la députation qu'il appartient de décider, sauf 
" recours au Roi. Or dans l'espèce cc n'est ni celte nécessité, ni celle utilité que la ville 
" conteste, mais uniquement le point de savoir 11 qui en incombe la charge. 

,. C'est li1, d'après nous, une contestation civile li débattre, le cas échéant, entre l'État et la 
" ville devant la juridiction ordinnire conformément à l'article !l2 de la Constitution. • 

Ln léj!;islatîon existante offrc-t-clle le moyen d'aplanir la difficulté ou faut-il modifier 
l'article 7 de la loi de 1849, comme le propose M. l'administrateur de l'université? C'est la 
question sur laquelle vous me consultez par votre dépêche du '~ décembre dernier (instruction 
publique, n° 60990). 

La députation permanente invoque bien il tort l'article 92 de la Constitution d'aprês lequel 
les contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des 
tribunaux. 

" Les articles 92 et 95 de la Constitution, dit la Cour de cassation, en déférant aux tribunaux 
" la cormaissance des contcstauons qui ont pour ubjet des droits civils ou politiques, ne peuvent 
" avoir eu pour effet de leur attribuer un pouvoir qu'ils n'ont. jamais eu Je statuer sur toutes 
" les contestations indistinctement qui naîtraient des lois d'intérêt général et d'ordre public 
" ou de l'exécution des actes de l'autorité adrninistrativc, mais uniquement de leur conférer la 
" connaissance de Ioules les contestations relatives aux droits privés des citoyens, qui 
" dérivent des lois portées directement Jans leur intérêt individuel, et qui sont des droits 
» civils et politiques proprement dits" (Bult. cass. belg., 1840, p. 546. Voir aussi TuoN1ssEN, 
Constitution annotée, p. 246. Duwz, Rép., V0 Droit). 
111 contestation actuelle n'a pns pour objet un droit de celle espèce. li s'agit de savoir de 

quelle manière, pur quel pouvoir il sera pourvu à une dépense publique prescrite en vue ù'un 
intérêt général : la question à résoudre est une question de droit adrninlstratif qui n'est pas 
de Je compétence des tribunaux. 



( 1~56) 

Les dépenses pour l'agrandissement, l'amélioration et l'entretien des bâtiments affectés aux 
universités sont, d'après 111 loi sur l'ensC'ignemcnt supérieur, des dépenses obligatoires 
communales. 

Les dépenses rie cette nature sont réglées par les articles 131 et sui vants de la loi 
communale. 

Écartons un instant l'article 7, § 3, de ln loi du 15 juillet 181-9, et examinons quelles ntu-ibu 
.tions la loi communale confère à la députation permanente lorsqu'une commune refuse de 
se charger d'une dépense obligntoirc. 

11 Dans tous les cas oi1 les conseils communaux, rlit l'nrtiele i 53, chcrchernient à éluder le 
• payement des dépenses obligatoires que ln loi met à leur charge, en refusant leur allccnrion 
n en tout ou en pnrtie, ln députation permanente du conseil provincial portera d'office ln 
• dépense au budget communal dans la proportion du besoin. • 

Cc droit emporte nécessairement celui d'apprécier, en interprétant les lois, quelles sont les 
dépenses obligatoires et rie statuer sur les difficultés ou contestations auxquelles l'exécution de 
l'erticle -\35 peut donner lieu. 

• L'nutorlté administmtlve, clisnit :n. Decnyper-, devant la Cour de cassation, le 25 juin 18Vi,, 
•• étant une émanation 1111 pouvoir exécutif', jouit nécessairement d'un pouvoir discrétionnaire 
• sous la responsabilité de ses agents, ln quelle se résume en déflnitive , clans ln responsabilité 
" ministérielle; d'où il fout conclure non-seulement que l'arlministrntion a le droit de prendre 
,. les mesures qu'elle juge convenables, mais encore qu'elle seule n le droit d'interpréter, de 
• connaitre des difficultés auxquelles leur exécution donne lieu. 

" Ln conséquence rigoureuse de ces principes est donc que, dans l'inst ruction préalable, dans 
• ln décision, dans l'exécution, dons le jugement des difficultés IJUC l'exécution fait naitre, 
,. l'ndrninistration ne soit soumise :1 aucune autorité qui lui soit étrangère. » 

Ces règles sont entièrement applicables aux dépenses obligatoires prévues por les articles -15-1 
et 155 de ln loi communale. 

Dans ln discussion ,1~ cc dernier article, 1\1. Lebeau faisait remarquer " que, pour les 
dépenses obligatoires, la députation permanente peut se substituer à !a volonté de lo commune. " 
(Dise. L. comm., in-fol , Il, p. fi4-6.) 

" Allcndu, dit aussi lo Cour de cassation, qui) ln loi communale (art. 155 et 14ï) ne distingue 
" pns entre le cas où le conseil communal aurait contesté l'existence même clc la dette et celui 
• où il aurait refusé l'allocation parce qu'il considérait ln dépense comme ne tombant pas à ln 
,. charge de la commune; 

,. ;\lais qu'elle autorise la députation 11 porter au budget et 11 ordonnancer le montant de 
" toute dépense obli9ntoire, sam exception, qu'elle trouve s11ffisamme11t justifiée; que la 
,. <lépulation permanente en ordonnant le payement d'une semblable dépense ne prononce pas 
~ jugun ernent sur un objet litigieux, mais reconnait, ou nom clc la commune et en vertu de la 
n curntcllc ndministrativc que la loi lui confie, une dette que le conseil communal a contestée 
11 indûment. n ('• nove.nbre 1852, Pa.~., 18?>5, p. 55.) 

L'administration communale a pris une décision en premier ressort sur une dépense obliga 
toire, en lui déniant C<' caractère obligatoire. Celte décision sera réformée par la députation 
permanente si elle juge que l'autorité locale a mal interprété la loi. Dans ce cas, elle portera 
d'office la dépense au budget de la commune. 
ta députation permanente cstime-t-elle au contraire que la décision de l'administration 

communale est fondée, le Gouvernement prononcera en dernier ressort. < Si la députation, 
dit l'article 155, d'accord avec le conseil communal, se refuse ii l'allocation ou n'alloue qu'une 
somme insuffisante, il y sera statué par un arrêté royal. " 

Ces dispositions de la loi communale qui déterminent de quelle manière sont décidées toutes 
réclamations quelconques concernant des dépenses obligatoires, cessent-elles d'être applicables 
lorsqu'il s'agit de l'entretien du bâtiment d'une université? Ln députation permanente a-t-elle 
des pouvoirs moins étendus en cette matière? Appclre i1 se pronuncer sur la nécessité de la 
dépense, en vertu de l'article 7, § 5, de la loi de 18'•9, n'a-t-elle que le droit d'apprécier si 
l'état cles lieux exige cette dépense ? 
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La loi du Hi juillet 184-9 dispose: • La loi du 27 septembre 185!:s concernant l'enseignement 
• supérieur est modifiée de la manière indiquée ci-après dans ses articles 5, ?$, t t, ilS, etc. 
• Elle sera réimprimée au Bulletin officiel avec les présentes modifications. • 

L'article 7 de la loi du t!:s juillet f 849 n'a pas été adopté à celle époque; il n'est autre chose 
qu'une disposition de là loi de 185?5, antérieure par conséquent à la loi communale. 

Les nrtieles t 31 cl 155 de la Joi communale avaient déjà été votés par la Chambre des 
Représentants, lorsque celle-ci s'occupa de l'amendement présenté par M. Pollenus, et qui 
devint le S 5 de l'article 7 de la loi du '1.7 septembre et, ensuite, de la loi du i ?5 juillet 184-9. 

• On a trouvé Je moyen, disait M. Pollenus, d'établir (,Jans la loi communale), des charges 
" obligatoires dont Je Gouvernement est mis en mesure d'exiger l'exécution et, parmi ces 
• charges obligatoires, il en est qui ne sont pas moins importantes que celles qu'entrainera 
• l'entretien des bâtiments des universités •.• 

11 ••• Il e11 sera des frais d'entretien des universités comme des autres charges obligatoires. • 
Et M. Itaikern faisait remorquer que • de cette manière cc serait le Gouvernement qui 

• déciderait sur le principe de la dépense. ft (J/oniteur du 14- août 185?S.) 
Il faut donc donner à l'article 7, S 5, l'interprétation ln plus large; il faut y voir une dispo 

sition qui confère à la députation permanente des pouvoirs analogues à ceux qu'elle tient de la 
loi communale; il faut dire que, dans l'espêee, iJ y a une contestation sur la nécessité de la 
dépense parce que l'État dit qu'il est nécessaire d'inscrire la dépense au budget de ln ville de 
Gand, el que la commune dénie celte nécessité, celle obligation pour cc qui la concerne, en se 
retranchant derrière ln loi. 

Si l'on pense que le texte de l'article 7, § 5, résiste à celle interprétation, il faut dire alors que 
la loi communale a étendu les attributions de la députation permanente quant aux dépenses 
que réclament les bâtiments des universités, que l'article 7, § 5 de la loi sur l'enseignement 
supérieur trouve son complément dans les articles 131 cl t 55 de la loi communale; que ces 
articles sont applicables da11s tous les cas où les conseils communaux cherchernicnt à éluder le 
payement des dépenses olJlïgatoires et à toutes les dépenses que les lois mettent o la ehnrge de 
la commune, y compris les frais que la loi sur I'instructiou publique met a la charge des 
communes. (Loi communale, art. 15i, n·• 10.) 

Il n'y a donc pas lieu de présenter une nouvelle disposition de loi. Ln législation existante 
suffit amplement pour meure fin aux difflcultés qui ont surgi à Gand. 

Le Ministre cle la Justice, 
DE LANTSDEERE, 
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ANNEXES. 

LOI. 

I 

Loi qui augmente le nombre et le taux des bourses de voyage inslituée« 
par les articles 42 et 45 de la loi du 1 cr mai 1857. 

!18 déecmbre 1 8':J t. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents eL à venir , salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
Anrrcr.s UNIQUE. Les articles 42 et 43 de ln loi du 1er mai 18;>7, sur les jurys 

d'examen chargés de conférer les grades académiques, sont modifiés de la manière 
suivante : 

<c AnT. 42. Douze bourses de 2,000 francs par an peuvent être décernées 
annuellement par le Gouvernement, sur la proposition des jurys d'examen, à 
des Belges qui ont obtenu le grade Lie docteur avec la plus grande distinction, 
pour les aider à visiter des établissements étrangers. 

1, A partir de 1875, ces bourses seront données de préférence aux docteurs 
qui justifieront de .la connaissance de l'allemand, de l'anglais et de l'italien, ou 
de l'une de ces trois langues. 

)> Le mode d'examen sera réglé par le Gouvernement. 
» Aar. 45. Ces bourses sont. données pour deux ans et réparties de la manière 

suivante : quatre pour des docteurs en droit et en philosophie et lettres, et huit 
pour des docteurs en sciences et en médecine. 

u Les Belges qui ont obtenu des bourses avant la dernière session du jury 
jouiront du bénéfice de la présente loi pendant tout le temps qu'ils ont encore à 
passer il l'étranger. >) 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 50 décembre f 87 f. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOOR. Vn ~t scellé du sceau de l'État: 

Le 111 inisire de la Justice, 
'f. DE LANTSllEEIIE. 



1. N° 50. 1 ( HH- ) 

AB.R:èTÉ ROY A.L. 

li 

Arrêté autorisant le .Ministre del' Intérieur à régler provisoirement l'examen 
à subir par ceux des aspirants boursiers de voyage qui voudront justifier 
de la connaissance de l'allemand; de l'anglais et de l'italien ou de l'une de 
ces trois lanque», 

7 février Ul'JS. 

LÉOPOLD IJ, Ilot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 50 décembre i 871, qui augmente le nombre et le taux des bourses de voyage 
instituées pai• les articles 42 et 45 de la loi du 1 e, mai 1857 sur les jurys d'examen ; 

Considérant qu'à partir de 1875 les bourses de voyage doivent être données, de préférence, 
aux postulants qui justifieront de la connaissance de l'allemand, de l'anglais et <le l'italien ou de 
l'une de ces trois langues ; 

Considérant que la nouvelle loi charge le Gouvernement de régler 1c mode d'examen; 
Considérant que, pour la première application de cette disposition législative, il convient de 

prendre des mesures provisoires; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnTICLE UNIQUE, Notre :Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, est 
autorisé à régler provisoirement l'examen à subir par ceux des aspirants boursiers de voyage 
qui voudront justifier de la connaissance de l'allemand, de l'anglais et de l'italien ou de l'une 
de ces trois langues. 

Donné à Bruxelles, le 7 février i875, 

LÉOPOLD. 

Par le Uoi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DEI.COUR, 
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ARB.1:TÉS DIINISTÉRIELS. 

Ill 

Bourses de voyage. - Règlement provisoire de l'examen sur les langues 
vivantes. 

~• ruara t81S . 

LE l'tl!NISTRE VE L'INTÉIIIEUR, 

Vu l'article 42 Je la loi du i" mai 1857, modifié par la loi du 50 décembre 1871; 
Vu l'arrêté royal du 7 février i875, autorisant le i'llinistrr de l'Intérieur Il régler provisoi 

rcmenl l'examen à subir par les aspirants boursiers de voyage qui veulent justifier de la 
connaissance de l'allemand, de l'anglais, de l'italien ou de l'une de ces trois langues, 

Arrête: 

Anr. -ter. Les docteurs qui sollicitent une bourse de voyage seront admis, sur leur demande, 
à subir un examen sur l'allemand, l'anglais et l'italien, ou sur une ou deux de ces trois langues. 

La demande sera faite, par eux, nu président du jury qui leur remettra leur diplôme; elle 
~enti,01,111cr11 ln langue ou les langues sur lesquelles ils désirent être examinés. 

_Anr. 2. ~cl examen 0111·a lieu devont une commission de trois membres au moins, désignés 
. por 'Je ~linistrc de l'Intérieur. Les aspirants seront informés du jour où ils seront interrogés. 
' AnT."'5'. J;'examcn sera oral cl consistern en deux épreuves, savoir: 1° un uaductiou en 
français ou en Ilamand, à livre ouvert, d'un prosateur allemand, anglais ou italien; 2° une 
épreuve so~m.Qi1·c destinée ù. établir que l'aspirant possède l'usage pratique des 'langues 
précitées: 
''AnT.' 4'. Lo durée de chacune de ces deux épreuves sera de dix minutes par langue 

étrangère. 
Anr. !L La commission précitée siégera 11 Bruxelles. 
A11T. 6. Les indemnités de route, de séjour et de séance seront liquidées d'après les dispo 

sitions organiques applicables aux jurys chargés de conférer les grades académiques. 
Bruxelles, le 12 mars 1875. 

Dsi.coun. 

--~- 

IV 

Bourses de voyage. - Examen su'l' les langues vivantes. - Nomination 
de la commission: 

3 sept~mbt•e t 82 li. 

LE !thN1s111e DE L'lrnÉ11n:u11, 

Vu l'arrêté ministériel du 12 mars ·! 875, réglant provisoirement l'examen ù subir par les 
docteurs tics quatre facultés aspirants boursiers de Yoyage qui, pour obtenir un droit de préfé 
rence, veulent justifier de la connaissance rie l'allemand, de l'anglais, de l'italien ou de l'une 
de ces troia longues ; 
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Considérant qu'aux termes de l'article 2 cet examen doit avoir lien devant une commission 
de trois membres au moins, désignés par le Ministre de l'Intérieur, 

Arrête: 

AaT. i ••• Le nombre des membres de ln commission chargée, pour l'année i875, de l'exa 
men dont il s'agit est fixé à trois. 

,\RT. 2. Sont désignés pour foire partie de cette commission : 
lin!. James, professeur à l'université de Bruxelles ; 

Scheler, docteur en philosophie et lettres, bibliothécaire du Roi; 
Stecher, professeur i1 l'université de Liége. 

MIT, 5. le jour auquel la commission se réunira sera fixé ultérieuremcnl • 
. \I\T. '•· Le présent nrrèté sera publié au ,Uoniteur. 
Bruxelles, le 5 septembre 1875. 

J)eLCOUll, 

V 

A-vis officiel fixant l'époque de l'examen sur les langues pour les aspirants 
boursiers de voyage. 

6 octobre 18'J&. 

Les asplrnnts boursiers de voyage inscrits pour l'examen spécial sur les langues vivantes, 
institué par la loi du 50 décembre et réglé par l'arrêté ministériel du t 2 mars 1875, sont 
informés que cet examen aura lieu le jeudi 6 novembre prochain, à 9 heures du matin, au 
local des jurys d'examen, rue de la Loi, 10, à Bruxelles. 

Bruxelles, le 6 octobre 1875. 
Pour le Ministre de l'Intérieur, 

Le Directeur général de l'instructioti publique, 
SAUVEUR. 

-----►-- - 

CON CODI\S UNIVE&SITAIB.'F. 

VI 

Déclaration oflicielle insérée au Moniteur~ constatant que, au ,fer mars f87i, 
il n'était parvenu aucun mémoire pour le concozws universùaire de 
1870-1871. 

Le i\linislrc de l'Intérieur déclare qu'à la date du 1er mars 1871, il n'était parvenu à son 
département, pour le concours universitaire de 1870-187{, aucun mémoire rédigé à domicile. 

Bruxelles, 2 mars 187L 
Pour le !\finislre de l'Intérieur, 

Le Directeur général de l'instructio11 publique, 
TUIERY. 
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Vil 

Arrêté ministériel déterminant les questions à traiter â domicile pour le 
concom·s u.niversitai-re de 187 -t-i 872. 

LE M1N1STRE DB t'l:ntn1EuR, 

Vu les articles 7 et i 5 de l'arrêté royal ,111 15 octobre 18-ii, portant organisation du concours 
universitaire ; 

Vu le procès-verbal du tirage au sort des questions à désigner pour être traitées à domicile 
par les élèves qui prendront part au concours universitaire de 1871-1872, procès-verbal 
portant la date du 26 juin 187 t, 

Déclare que le, questions suivantes, désignées par le sort, le ~6 juin i 871, sont proposées 
pour le concours universitaire de l'année académique i87i-1872, savoir: 

Facolté de plallo•ophle et lettre•. 

Première section. - Philosophie et histoire. 

Question. - " Exposez el jugez ln méthode dite positiviste en philosophie. ~ 

Deuxième section. - Philologie. 

QuesCio11. - - Comparer, ou point de ,·ne littéraire, Babrius et Lalontaine. " 

Fncnlté des •clt"nce•. 

Première section. - Sciences physiques et mathématiques. 

Question. - "Résumer et simplifier, s'il est possible, les méthodes ou moyen desquelles 
on peut trouver toutes les solutions entières d'une équation de la forme 

Ax' + Byt = C 
Deuxième section. - Sciences naturelles, 

Question. - • Faire l'histoire des cyanures des radicaux nleooliques. " 

Fac11Ué de droU. 

Première section. - Droit romain. 

Question. - " On demande un exposé dogmatique et exégétique sur la théorie romaine des 
obligations divisibles et indivisibles. " 

Deuxième section. - Droit moderne. 

Question. - " Déterminer et régler, à l'aide des éléments qui la composent et du hui. 
qu'elle doit atteindre, la mission et l'organisation de la police judiciaire dans un pays où la 
séparation du pouvoir exécutif cl du pouvoir judiciaire est érigée en dogme constitutionnel. 
Faites précéder votre travail d'une introduction historique, • 

Fncnlté de mécleclne. 

Première section. - il/atieres générales. 

Qttesti'on. " Déterminer, par iles recherches nouvelles, quel est le rôle des globules sanguins 
dans l'inflammation. ,. 
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Denxiëme question. - Matières SJ>écialcs. 

Question. - " Apprécier le refroidissement comme cause de maladie. - Il s'agit du 
refroidissement pris dans le sens clinique et non pas simplement de l'action du froid sur 
lléoQ~omie. 11 

Bruxelles, le 26 juin -187·1. 
K ERVYN' ne LEHENUOVE. 

VIII 

Déc~aration officielle au Moniteur, constatant la réception des mémoires 
rédigés à domicile poiw le concours universitaire de l'année académique 
1871-1872. 

Le Ministre de l'Intérieur déclare qu'1, ln date du 1c• mars 1872, il a reçu, pour le concours 
universitaire de 1871-1872, trois mémoires rédigés à domicile, savoir . 

-t• Un mémoire, en réponse ii la question de droit romain, portant pour épigraphe: 
ft Laber improbus omnia vineit, " 

2° Un mémoire, en réponse i, fa question de droit modeme, portant pour épigraphe: 

K Accusatoris est inferre cri mina, defensoris est diluere et propulsare, tcstis est dieere quid 
sciat aut audierit, quaesitoris est unumqucmque corum in oflicio continere. 11 

Auctor ad Hercnnium. 
5° Un mémoire, en réponse i1 l.i qucsf ion <le médecine (matières spéciales), portant pour 

épigraphe : 
1c'tÂr~' mcdica, Iota in obscrvationibus. n (füGLlVI. - F. HOFFMANN,) 

• Les faits sont aujourd'hui ln seule pu1ssnncc en crédit. n 

Bruxelles, le 2 mors 1872. 

Pour Je ~linislrc de l'Intérieur, 

Le Directeur général de l'i11strnctio,i publique, 
TUIERY, 

JX 

Arrêté portant nomination des membres du jury chargé de juger le concours 
unixersitaire de 187J-i872. 

,t mar.s t87t, 

fa MINISTIIC Dt L'fNTÉlllEUll, 

Vu l'article 17 de l'arrêté royal du 15 octobre 18'-1, portant organisation du concours 
universitaire; 

Vu les désignations faites por les quatre umvcrsités du royaume, pour la composition du 
jury du concours universitaire de i 87i-i872; 
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Considérant qu'au for mars courant, terme fixé pnr l'article 8 de l'arrêté royal prérappelé, il 
était parvenu au Département de l'Intérieur: 

1° Un mémoire en réponse à la question de droit romain; 
2° Un mémoire en réponse à ln question de droit moàerne , 
5° Un mémoire en réponse à la question de médecine (mflliè1'es spéciales) ; 
Considérant qu'il y a lieu, <lès lors, de constituer trois jurys pour le concours universitaire 

de 1871-187~, 

Arrête: 
ART, 1er, Le jury chargé de juger le mémoire envoyé en réponse à la question de droi; 

romain est composé ainsi qu'il suit : 
l\BJ. Bcckers, conseiller à la cour de cassation, désigné par le Gouvernement; 

Bcbruyn, professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université; 
Haus, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université et suppléé, nu 

besoin, par Til. Van Welter, professeur à la même université; 
Moynz_, professeur à l'université de Liége, désigné par cette université cl suppléé, au 

besoin, par l\f, Namur, professeur à la même université; 
Rivier, professeur à l'université cle Bruxelles, désigné par cette université. 

ART, 2. Le jury chargé de juger le mémoire envoyé en réponse à la question de droit 
moderne est composé ainsi qu'il suit : 

MM. De Rongé, conseiller à la cour de cassation, désigné par le Gouvernement; 
Haus, professeur n l'université de Gand, désigné par cette université et suppléé, au 
besoin, par M. Laurent, professeur à la même université; 

Nypels, professeur à l'université de Liégc, désigné par cette université et suppléé, ou 
besoin, par 1\1. J .-G. Mucors, professeur à la même université; 

Roussel, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université; 
Thonisscn, professeur à l'université de Louvain, désigné par celle université. 

ART, 5. Le jury chargé de juger le mémoire envoyé en réponse ù la question de médecine 
(matières spéciales) est composé ainsi qu'il suit : 

l\lM. Yleminckx, président de l'académie royale de médecine, désigné par le Gouvernement; 
Crocq, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par celte université; 
Fraeys, professeur à l'université de Gand, désigné par celte université; 
Hayoit, professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université; 
Sauveur, professeur à l'université de Liégc, désigné par celte université. 

ART. 4. Ces jurys se réuniront Je lundi 1 t mars i872, à deux heures de relevée, dans une 
<les salles de l'ancien hôtel du l\Iinistèrc des Finances, rue de la Loi, JO, à Bruxelles. 

11 sera procédé, dans cette séance, à la remise des mémoires envoyés au concours. 
AnT, !'5. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 4 mars 1872. 

DELCOUR, 

-•9•- 

X 

Arrêté ministériel qui règle le programme des questions à traiter éventuel 
lement en loge pour le concours unioersitaire de l'année académique 
187!-!872. 

LE MlN'ISTRE DE L'INTÉRIF.UH, 

Vu l'article i6 de l'arrêté royal du 15 octobre 18~d, portant organisation du concours 
universitaire; 

45 
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Considérant qu'au concours universitaire de 1871-187i il s'est présenté des concurrents 
pour ln question de droi: romain, pour la question de droit moderne et pour la question de 
médecine (matières spéciules), 

Arrête: 

AnT. 1er. Les questions â traiter en loge, pour le concours universitaire de 187 i -t 872, 
seront désignées par la voie du sort dans chacune des trois séries désignées ci-après : 

11• sëma, - Droi: romain. 

N° 1. La servitude oneris [erendi dérogc-t-elle à la règle en vertu de laquelle les servitudes 
ne peuvent consister à faire? (l,. O, § 2 - 15, D si serv. vindic. 8, 5; I. 4, I. 8, pr. et § 2 
D. Cod.; I. 55, D de S. P. U. 8, 2.) 

N" 2. Quels sont les effets de la clause pénale lorsque la peine est encourue P ( L. 28, D. de 
A. R et V. 19, 1 ; 1. '•4, § 7, D. de O et A. '"4: 7; I. H 15, § 2. D. de V. O. 4~, 1 ; I. 10, § 1, 
D. de pact. 2, 14. - 1. IG, D. de transact, 2, Hi; J. 17, C. cod. 2, 4; I. i 2.!, § 6. D. de V. O. 
4~, 1.} 

1:\0 5. Qui porte les risques dans les contrats innommés do ut des, et en particulier dans 
l'échange? ( L. 5, § 1 i f, O. de prrescript. vcrb. 19, o ; I. 10, C. <le condict. ob. caus. dat, 
4, 6; I. 16, D. de condict. causa data causa non sec. ·12·, 41.) 

N° 4. La caution est-clic passible de l'exception rei vendiu» et traditœ? Expliquez les 
lois 11 et 51, Code, 8-4~, de eoictionibus. 

N° ?S. Dans quel cas le cédant est-il tenu de garantir l'existence de la créance cédée, nomen 
verum? 

N° 6. Le demandeur, dans l'action négntoire, doit-il prouver ln liberté de sa chose? 
N° 7. ),I! droit romain admet-il trois degrés distincts de faute: Culpa lata, levis, levissima ? 
N• 8. Exposez ln théorie du droit romain concernant les risques et périls en matière de 

locatio rerion et de locatio opera.rum. 
N° O. Exposez les divers cas de la mora ex re, et faites notamment connaître votre opinion 

quant à la maxime : Dies inte1·pellat pro nomine, 
N° 10. Quels moyens le droit romain fournit-il d'échapper aux conséquences préjudicielles 

d'une convention surprise par dol? 
N° 11. Dans quels cas y a-t-il éviction de la chose vendue, et quelles obligations en dérivent 

à la charge du vendeur? 
N° 12. Quel est le fondement de la division de servitudes prédiales en urbaines et 

rustiques? 

2e SÉRIE. - Droit moderne. 

N° 1. Expliquez les dispositions du code pénal qui concernent la prescription. des peines. 
N° 2. Quels sont les principes qui régissent les amendes et les confiscations spéciales? 
N° 2. Exposez la théorie de l'autorité de la chose jugée en matière répressive. 
N° 4. Exposez l'influence que la démence et l'interdiction d'une personne peuvent exercer 

sur ses actes. 
N° !S. Faites l'histoire des incompatibilités parlementaires en Belgique, à partir de 1851. 
N° 6. Exposez le système du code pénal belge sur la participation à un crime ou à un délit, 

cl dites en quoi cc système diffère de celui du code pénal de t8to. 
F0 7. Quels sont les avantages et les inconvénients <le la procédure actuellement suivie pour 

l'instruction préliminaire? 
N° 8. Discutez Je système du code pénal de 1867 en matière de concours d'infractions. 

Comparez-le au système <lu code pénal de 1810. Indiquez-en les avantages. 
N° 9. La prescription de l'action publique doit être incontestablement admise. En est-il de 

même pour la prescription des peines? Moli-tez votre réponse. 
N° 10, Indiquez et expliquez succinctement tous les cas de recel de personnes et do choses 
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pouvant donner Heu à une sanction pénale, en attribuant à chacune des espèces son caractère 
au point de vue de la répression? 

N° 1 i. Faites l'historique des pénalités et des eonséquenees pénales emportant privation 
des droits civils et politiques, d'après les codes de t8 l O el de 1867. 

N" 12. Expliquez et développez l'axiome : le criminel tient le ciuil métal. 

3, sta1E. - Médecine (matières spéciales). 

N° t. De la température des malades au point de vue du diagnostic et du pronostic. 
N° 2. Du froid nu point de vue de l'action thérapeutique. 
N° 3. Exposer la pathogénie de l'hémorragie et du ramollissement du cerveau et établir Je 

diagnostic différentiel. 
N° 4. De l'influence des parasites sur Je développement des maladies. 
No ~- De l'emploi de l'eau froide dans les maladies fébriles. 
N° 6. Des paraplégies considérées au point de vue clinique. 
N° 7. Indiquez les eft'cts physiologiques de la. digitale et ses principaux usages théra 

peutiques. 
N° 8. Exposez les effets de l'usage du tabac sur l'économie. 
N11 9, Exposez les causes, les lésions anatomiques et le traitement des affections désignées 

sous le nom de phthisie pulmonaire. 
N° 10. Déterminer les indications du taxis et de la kélotomie dans les hernies étranglées. 
N° 1 i. Décrire la névrite el déterminer le rôle qu'elle joue dans la production des douleurs 

névralgiques. 
N° ¾2. Déterminer nos connaissances sur la contagion et l'inoculabilité de la phlhisie 

pulmonaire. 
Anr. 2. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 6 avril 1872. 

DELCOUR, 

XI 

Arrêté ministériel fixant les jour el heure de l'épreuve en loge pour le 
concotœs de 1871-1872. 

19 mal 18'1•. 

LE lU1NISTRE OE 1.'J.nEn1w11, 

Vu l'article H de l'arrêté royal du 15 octobre i 84-1, portant organisation du concours 
universitaire, article ainsi conçu : 

" Anr. 1 i. Le concours en loge a lieu le premier lundi du mois de juin, en présence d'un 
délégué du Ministre de l'Intérieur et d'un représentant de chaque université. ,. 

Considérant que deux des personnes- qui ont pris part au concours universitaire à domicile de 
l'année académique 1871-187t ont été admises par le jury aux deux dernières épreuves du 
concours (concours en loge cL défense publique du mémoire rédigé à domicile); 

Vu les désignations faites par les quatre universités, 

Arrtte: 

A11T. 1e•. Le concours universitaire en loge de l'année académique 187i-i872 aura lieu, 
lundi 3 juin prochoin, à neuf heures du matin, dons les locaux de l'ancien hôtel du Miuist.ère 
du Finances, rue de la Loi, 10, à Bruxelles, en présence de: 
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1'11\1. Allard, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Gand, représentant 
de cette université, suppléé au besoin par 1\1. Verstraeten, professeur ordinaire â lit 
faculté des sciences du même établissement; 

Dewalque, professeur ordinaire 11 la faculté des sciences de l'université de Liége , 
représentant de celle université; 

Moeller, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de l'université de 
Louvain, représentant de celle université ; 

Rivier, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Bruxelles, représen 
tant de celte université; 

Rensing, directeur au Ministi:rc de l'Intérieur, délégué du Gouvernement, cl 
F. Daras, attaché à l'administration de I'instruetion publique, chargé de rédiger Je 

procès-verbal de ln tenue du concours en loge. 
Ain. 2. Le présent arrêté sera publié n11 /Jlrmiteur. 
Bruxelles, le 18 mai i 872. 

DELCOUI\, 

XII 

Arrêté ministériel {i,':J:ant les jou.r et heure prm-r le .f uqemen! des mémoires 
rédigés en loge et pour la défense publique des mémoires rédigés à 
domicile. 

~ Jaln 1978. 

LE 1\ftNJSTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Considérant que, aux termes de l'article 21 de l'arrêté royal du 15 octobre i 8-U, portant 
organisation du concours universitaire, le jury chargé d'apprécier le concours universitaire de 
l'année académique 1871-t 872 doit se réunir pour la troisième et dernière fois lundi 1er juillet 
prochain, ofin de juger les mémoires rédigés en loge et pour assister à la défense publique des 
mémoires rédigés à domicile; 

Considérant que les élections pour le renouvellement intégral des conseils communaux ont 
été fixées nu même jour; 

Vu l'arrêté royal du 18 juin 1867, aux termes duquel le Ministre de l'Intérieur est autorisé 
à changer annuellement, s'il y a lieu, les époques déterminées pour la tenue du concours 
universitaire ; 

Considérant qu'il est nécessaire d'user de cette faculté dans la circonstance présente; 
Sur la proposition de 1\1. le directeur général de l'instruction publique, 

Arrête: 

ART. i••. Les jurys du concours universitaire de l'année académique tsn-1872 (sectlon de 
droit romain et section de médecine, matières spéciales) se réuniront, à Bruxelles, mardi 
2 juillet prochain, à deux heures de relevée, dans les locaux de l'ancien hôtel du Ministère des 
Finances, rue de la Loi, 10. 

ART, ~- La défense publique des mémoires rédigés à domicile aura lieu dans les mèmes 
locaux, ainsi qu'il suit: 

:Mercredi 5 juillet prochain, 1i dix heures du malin, pour le droit romain; 
Le même jour, à deux heures de relevée, pour la médecine, matières spéciales. 
Anr. 5. l\f. Rcnsing, directeur au Ministère de l'Intérieur, est délégué pour assister à la 
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défense publique des mémoires rédigés à domicile, Il sera accompagné de M. Daras, attaché à 
l'administration de l'instruction publique. 

ART, 4,, Le présent arrêté sera publié au .lloniteur. 
Bruxelles, le 7 juin i 872. 

XIII 

Pu6lication officielle fixant les .four et heure pour la défense publique des 
mémoires rédigés à domicile. 

13 Juin 182~ 

Ln défense publique des mémoires rédigés à domicile pour Je concours universitaire 
de 1871-1872 aura lieu à l'ancien hôtel du Ministère des Finances, rue de la Loi, n° 10, 
à Bruxelles, aux jour et heures indiqués ci-après, savoir : 

Le mercredi, 5 juillet 1872, à dix heures du mutin, pour le sieur Klcyer, Nicolas-Joseph 
Camille, candidat en droit, élève de l'université de Liégc, auteur du mémoire envoyé eu 
réponse à la question de droit romain, ainsi conçue: 

" On demande un ~,-poso rlogmatique et exégétique sur 11\ théorie romaine <les obligations 
divisibles et indivisibles. ,, 

Le même jour, /1 deux heures de relevée, pour le sieur Vcrstrnetcn, Camille, candidat en 
médecine, élève de l'université de Gand, auteur du mémoire envoyé en réponse à la question 
de médecine (matières spéciales), ainsi conçue : 

• Appréeier le refroidissement comme cause de maladie. - li s'agit clu refroidissement 
pris dans le sens clinique et non pas simplement de l'action du froid sur l'économie. ,. 

Bnuxelles, le i3 juin 1872. 
Au nom du Ministre Je l'Intérieur, 

Le Directeur 9é11éral de l' instruction puf,lique, 
'fBtEIIY, 

Xl·V 

Thèses rédigées par les concurrents du concours universitaire admis à la 
défense publique de leurs mémoires. 

J. Les obligations sont ou ilatuli ou [aciendi ; il n'y a pas lien de recourir i, une troisième 
catégorie, laquelle comprendrait des obligations mixtes. 

II. Les obligations dcmdi speeien: sont divisibles. 
111. L'obligation qui consiste :1 trad11re rem est indivisible. 
IV. Les stipulations prétoriennes sont divisibles ou indivisibles, suivant qu'elles contiennent 

une incerta quantita« ou une rei restitutio, 
V. S'il y a plusieurs débiteurs d'une obligation indivisible, aucun d'eux n'est libéré que par 

l'accomplissement de la prestation tout entière, cl cela dons le cas même où le créancier n'aurait 
agi que pro parte, 

44 
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VI. L'hypothèque et la stipttfatio pœnœ n'ont pas pour effet de rendre indivisibles les obliga 
tions qu'elles garantissent. 

VJI. Il ne faut pas confondre l'obligation indivisible avec l'obligation solidaire, 

I. Dans l'appréciation des causes pathogéniques il y a plusieurs erreurs à éviter : bien des fois 
les malades accusent le refroidissement, là où un interrogatoire sérieux permet de l'exclure 
certainement. 
Il. Le refroidissement détermine des effets bien différents sous diverses latitudes. 
lll. L'albuminurie est le plus ordinairement consécutive à une altération du sang. 
IV. Il est très-probable que la mort à la suite d'un refroidissement extrême soit due à un 

trouble primitif des fonctions de respiration et de circulation. 
V. La phthisie pulmonaire reconnaît bien des fois comme cause occasionnelle l'action du 

froid. 
VI. Le refroidissement artificiel trouve dans le traitement des maladies des applications nom 

breuses. 

XV 

Arrêté ministériel déterminant les questions à traiter à domicile pom· le 
concours universitaire de f 872-1875. 

38 Juin -187~. 

Ls i\ltNISTI\E DE L'fNTÉIIIEUR, 

Vu les articles 7 cl Hl de l'arrêté royal du '.15 octobre 1841, portant organisation du concours 
universitaire; 

Vu le procès-verbal du tirage au sort des questions à désigner pour être traitées à domicile 
par les élèves qui prendront part au concours universitaire de 1872-1875, procès-verbal 
portant la date du 28 juin 1872, 

Déclare que les questions suivantes, désignées par le sort, le :.!8 juin ¾872, sont proposées 
pour le concours universitaire de l'année académiquo 1872-1873, savoir : 

Faculté de philosophie et lettres. 

Première section. - Philosophie et histoire. 

Question. - Faire une étude critique sur Théramène. 

Deuxième section. - Philologie. 

Question. - Faire l'histoire de ln poésie bucolique chez les Grecs. 

l'acnUé des sciences. 

Première section. - Sciences physiques et mathématiques. 

Question. - Résumer et simplifier, s'il est possible, les méthodes au moyen desquelles on 
peul trouver toutes les solutions entières d'une équation de la forme : 

Ax' + By2 = C, 
Deuxième section. - Sciences naturelles. 

Question. - Discuter les opinions les plus probables sur l'époque et le mode de formation 
des filons cl des amas couchés du terrain anthraxifère de Belgique. 
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faealté de droit. 

Première section, - Droit 1·omain. 

Quulion. - Quelle est la doctrine du droit romain en matière de garantie du chef 
d'éviction? 

Deuxième section. - tno« moderne. 

Question. - Exposer la théorie du code civil snr l'obligation qu'il impose aux héritiers et 
aux autres successeurs quant au payement des dettes et charges de la succession. 

FacnUé de médecine. 

Première section. - Alatières générales. 

Question. - Réunir et discuter les faits et les opinions que la science possède au sujet des 
fibres nerveuses plastiques. 

Deuxième seuion. - A/atières spéciales. 
Quulion. - Faire l'histoire de la métro-péritonite puerpérale. 
Bruxelles, le 28 juin 1872. 

D:ELCOUR. 

e 

XVI 

Déclaration officielle au Moniteur, constatant la réception des mémoires 
rédigés à domicile pour le concours universitaire de l'année académique 
!872-!875. 

a mars t8,a. 

Le Ministre ile l'Intérieur déclare que,2 la date du ter mars i 875, il a reçu, pour le concours, 
universitaire de f872--t 875, deux mémoires rédigés à domicile, savoir: 
t0 Un mémoire en réponse à la question de sciences physiques et mathématiques, portant 

pour épigraphe : 

• Une théorie difficile n'est souvent qu'une théorie mal exposée. " 

2• Un mémoire en réponse à la question de médecine (matières spéciales), portant pour 
épigraphe: 

• Non sib] soli se natum meminerit homo, sed patrie, sed suis. [Cicsao.] 

Bruxelles, le 5 mars 1873. 
Pour le ·l\linistre de l'Intérieur, 

Le Secrétaire général, 
En. Srsveas. 
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XVll 

A1·1·êté poruuü nomination des membres du jury chargé de juger le concours. 
uuioersitaire de !872-{875 . 

• ••••• ••••• 
LE BhNISTRE DE L'IKTÉI\IEOB, 

Vu l'article 17 de l'arrêté royal du 15 octobre -184-t, portant organisation du concours 
universitaire; 

Vu les désignations faites, par les quatre universités du royaume, pour la composition du 
jury du concours universitaire de -1872-t 875; 

Considérant qu'au 1er mars courant, terme fixé par l'article 8 de l'arrêté royal prérappelé, 
il était parvenu au Département de l'Intérieur : 
i" Un mémoire en réponse à Ja qu.estioo de soienees phyf;.iques d nwtll-én~a.tiques; 
2° Un mémoire en réponse à la question de médecine (matières spéciale~); 
Considérant qu'il y q lieu, dès lors, de constituer deux jurys pour le concours universltaire 

de i872-i875, 

Arrête: 

ART. i "· Le jury chargé de juger Je mémoire envoyé en réponse i1 la question de sciences 
physiques et mathématiques est composé ainsi qu'il suit : 

~m. l\luus, inspecteur général des pouls et chaussées, désigné pnr le Gouvernement; 
Buisset, professeur il l'université de Bruxelles, désigné par ceue université; 
C9Lalan, professeur à l'université de Liége, désigné par celle université; 
Dauge, professeur à l'université de Gand, désigné par ecue université; 
Gilbert, professeur i1 l'université de Louvain, désigné par celte université. 

ART. 2. Le JUI'Y chargé de juger le mémoire envoyé en réponse à la question de médecine 
(lnatre1'es spéciales) est composé ainsi qu'il suit: 

MM. Ylcminckx, président de l'académie royale de médecine, désigné par le Gouvernement; 
Hubert (L.-J.), professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université ; 
Pigeolet, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université ; 
Von Cauwenbcrgbe, professeur à l'université de G~d, désigné fO,. cette universilé ; 
V~oloir, professeur à l'université de Liégé, désigné par cette université. 

AnT. 5. Ces jurys se réuniront le lundi tO mars 1875, ù deux heures de relevée, dans une 
des salles de l'ancien. bô,tcl du ;\lioistèrç des Finances, rue de ln Loi, -lO, à Bruxelles. 
Il sera procédé, dans cette séance, à la remise des mémoires envoyés au concours. 
Aar. 4. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 5 mars 1875. 

DELCOUR. 
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Xl'III 

.4rrêté ministériel fixant les jour et heure de l'ép1·euve en loge pou1· le 
concours de ¾872-1875. 

~- mal IIHS, 

LE M1NlSTRE OK L'INTtllJEUII, 

Vu l'article H de l'arrêté royal du i5 octobre 1841, portant organisation du concours 
universitaire i 

Vu l'arrêté ministériel du 5 mai 1848, relatif à l'épreuve en loge ; 
Vu l'arrêté royal du 18 juin t867, aux termes duquel le Ministre de l'Intérieur est autorisé 

à changer annuellement, s'il y a lieu, les époques déterminées pour la tenue du concours 
universitaire; 

Considérant qu'il est utile d'user de cette faculté dans la circonstance présente; 
Vu les désignations faites par lés quatre universités du royaume, 

Arrête : 

Ant, 1er, Le concours universitaire en loge de l'année académique 1872~1875 aura lieu le 
lundi 9 juin prochain, à neuf heures précises du matin, dans les locaux de l'ancien hôtel du 
Ministère des Finanees, rue de la Loi, 10, Il Bruxelles, en présence de ; 

l\1M, Rensing, directeur au Ministère cle l'Intérieur, délégué du Gouvernement; 
Delbœuf', professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres lie l'université de 

Liégé, représentant de cette université; 
lleremnns, professeur extraordinaire à ln faculté <le philosophie cl lettres de l'université 

de Gand, représentant de cette université ; 
Moellcr, professeur ordinaire à ln faculté de philosophie et lettres de l'université de 

Louvain, représentant de celte université; 
Pigeolet, professeur ordinaire à la faculté de médecine à l'université de Bruxelles, 
représentant de cette université. 

ART, 2. Le délégué du Gouvernement assistera aux opérations préliminaires cl finales du 
concours en loge. 

ART. 5. La durée de cette épreuve est fixée Il six heures. 
Bruxelles, le 26 mai -l 875. 

Pour le Ministre de l'Intérieur : 

le Directeur général, 
SAUVEUR. _..,, 

XIX 

Arrêté ministériel qui règle le progrmnme des question» à traiter éoentuel 
lement en loge pour le concours universitaire de l'année académique 
1872-{875. 

:t aYrll t87S. 

LE MINISTRE DE 1/INTÉBIEOR, 

Vu l'article 16 de l'arrêté royal du -15 octobre 1841, portant organisation du concours 
universitaire; 
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Considérant q11'011 concours universitaire de 187~-1875, il s'est. présenté lies concurrents 
pour la question de sciences physiques et mathématiques et pour ln question de médtcine 
(malières spéciales), 

Arrête : 

AnT, 1 ''. Les questions i1 tl'aitcr' en loge pour le concours universitaire de 1872-i 873 seront 
désignées par lu voie du sort dans chacune des deux séries ci-après : 

Pnirn1JinE SÉRIE, - Sciences physiques et mathématiques. 

· 1° A. Démontrer la loi de formation <lu produit de deux déterminants; 
2° n. Démontrer l'existence des racines primitives de toute congruence binôme dont le 

module p est un nombre premier et dont le degré est un diviseur de p - 1 ; déterminer le 
nombre de ces racines; 

5° C. Démontrer la loi de formation des numérateurs et des dénominateurs de toutes les 
réduites d'une fraction continue périodique qui correspondent à un même quotient incomplet; 
'•
0 D. Toute fraction continue périodique est racine d'une équation du deuxième degré à 

coefficients rationnels, et réciproquement; 
?'i0 E. Démontrer que toute équation algébrique a au moins une racine; 
6° F. Résoudre l'équation xn - a = o et donner la théorie des racines primitives ; 
7° G. Tout nombre entier est la somme de quatre carrés ou cl'un moindre nombre de 

carrés ; 
8° li. Démontrer lu loi de réciprocité de Legendre; 
!1° /. Démontrer que le rapport de la circonférence au diamètre est incommensurable; 
10° K. Exposer l'application de la méthode des fractions continues i1 hl résolution en 

nombres entiers de l'équation : 

Ax' - :2Bxy + Cys = ± D; 
11° L. Démontrer que l'équation xt - Ay.,. = - 2 est toujours possible lorsque A est un 

nombre premier de la forme Sn + 5; 
12° il1. Exposer la méthode de résolution en nombres entiers de l'équation x10 + i = Ay, 

lorsque A est premier et n diviseur de A - 1. 

SECONDE SÉRIE, - Médecine (matières spéciales). 

1° N. Décrire les nrodificntions que subit le col de la matrice pendant ln grossesse, pendant 
le travail et pendant les suites <les couches; 

2° O. Discuter les diverses théories émises sur l'étiologie de l'éclampsie puerpérale; 
5• JJ. Décrire ln grossesse molaire ; 
4° Q. Indiquer les différences qui séparent le typhus exanthématique et la fièvre typhoïde; 
5° il. Dans quelles circonstances est-il convenable de pratiquer l'ovariotomie et quelles sont 

les contre-indications que cette opération peut rcnconlrrr? 
6° S. Comment s'opère la délivrance spontanée cl quels sont les accidents qui peuvent 

l'accompagner? 
7° T. Des accidents consécutifs de la ûèvrc typhoïde ; 
8° U. Faire le parallèle entre les procédés connus d'embryotomie; 
!J0 V. Donner la pathogénie el la symptomatologie du diabète sucré; 
10° W. Quels sont les rapports qui existent entre l'éclarnpsie puerpérale cl l'albuminurie? 
11 ° X. Du 1am ponnement dans les hémorragies dépendant de l'insertion du placenta sur 

le col; 
12° Y. Apprécier le levier flamand. 
ART • .2. Le présent arrêté sera inséré au 1Uo11iteu,·. 
Bruxelles, le 2 avril 1875, 

DELCOllR, 
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XX 

Publication officielle fixant lesjour et heure pour la défense publique d'un 
mémoire 'récl-igé à domicile. 

s Juillet «8'13. 

Ln défense publique <lu mémoire rédigé à domicile, en réponse à la question de sciences 
physiques el mathématiques, pour le concours universitaire de 1872-1875, par le sieur Jules 
Louis Desvaehez, élève-ingénieur à l'école des mines annexée i1 l'université de Liégo, aura lieu 
à l'ancien hôtel du Ministèl"c des Finances, rue de la Loi, 1 O, à Bruxelles, le mardi 8 juillet 
courant, à onze heures du matin. 

La question de sciences physiques et mathémntiques est ainsi conçue : 
" Résumer et simplifier, s'il est possible, les méthodes au moyen desquelles on peut trouver 

toutes les solutions entières d'une équation de la forme : 

, Ax1 + Il?/ = C. " 
Bruxelles, le 5 juillet 1875. 

Le Mini.~lre de l'Intérieur, 
l>ELCOUR. 

XXI 

Arrrêlé ministériel déterminant les questions à traiter â domicile pour le 
concours universitaire de 1875-1874 et avis rappelant les principales 
dispositions réglementant le concours. 

•' Juin t8'Ja. 

LE l\fJNISTnE DE L'Jl'iTÉRIEUR, 

Vu les articles 7 et Hi de l'arrêté royal du 15 octobre 1841, portant organisation du concours 
universitaire ; 

Vu le procès-verbal du tirage au sort des questions i1 désigner pour ètre traitées à domicile 
par Jes élèves qui prendront part au concours universitaire de ·I 875-187 ti, procès-verbal portant 
la date du 26 juin 1875, 

Déclare q ne les questions suivantes, désignées par le sort, le 26 juin 1875, sont proposées 
pour le concours universitaire de l'année académique 1873-187 4, savoir : 

Faculté de phllosopble et lettres. 

Première section. - Philosophie et histoire. 

Quest{on. - • Rechercher et coordonner les renseignements fournis par les anciens sur les 
congrès internationaux qui se sont tenus en Grèce, depuis les guerres médiques jusqu'à la 
prise de Corinthe (146 avant Jésus-Christ). » 

Deuxième section. - Philologie. 

Question. - " Tracer un tableau littéJ•aire de Ja comédie en France depuis !Uolièrc jusqu'à 
nos jours. » 
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Faculté de• eclcnee•· 

Première section. - Sciences physiques et mathématiques. 

Questwn. - " Exposer et discuter la théorie du gy1·oscope. » 

Deuxième section, - Sciences natttreltes. 

Question. - " Exposer et discuter les phénomènes de dissociation et les rapports de ces 
phénomènes avec les densités Je vapeurs anormales. ,, 

l'aenlté de dl'OU. 

Première seetio». - Droit romaiti. · 

Question. - " Exposer ln théorie du droit romain relative à la clause pénale. ,. 

Deuxième section. - Droit moderne. 

Question. - K On demande un exposé méthodique des modifications essentielles que le 
nouveau code pénal a, dans sa partie grnéralc (livre I••), portées aux dispositions correspon 
dantes du code pénal de 181 O. Les concurrents apprécieront les modifications et les motifs sur 
lesquels elles sont fondées. " 

Facnllé de médecine. 

Première section. - Matières gélrérales. 

Question. - u Déterminer la génération rt la structure du tissu musculaire. " 

Deuxième section. - JJ.futièl-es spéciales. 

Questio1i. - 11 Faire l'histoire de l'accouchement prérnat uré artificiel. Quel les en sont les 
indications? Faire un parnllèle entre ses divers procédés. " 

Bruxelles, le '27 juin i875. 
DELCOUR, 

CIRCULAIRES. 

XXII 

Circulaire â 1l/JU. les présidents des jurys de gradué en lettres, pour /e3 
inciter ci donner leur ai;is sur le mérite des demandes de bourses d'études 
ématumt de jeunes gens qui n'ont pas encore abordé les études supérieures, 

t,t avrll t8'1t 

i\lONSIBUII LE PRÉSIDENT, 

Anx termes de l'article 40 de la loi du 1 "' mai 18?>7, les bourses universitaires sont décernées 
ou maintenues sur l'avis des jurys d'examen. 

L'exéeu lion de celle prescription légale est cependant généralement illusoire en cc qui 
concerne les demandes formulées par les élèves humanistes; ces élèves, n'ayant pas encore 
abordé les études supérieures, sont pour la plupart inconnus au jury, et celui-ci, en l'absence 
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d'indications sur le manière dont les pétitionnaires ont rait leurs humanités, s'abstient presque 
toujours d'émettre un avis sur Jeurs requêtes. 

La commission pour la révision des programmes universitnires a cru qu'il serait utile qu'une 
disposition précise de la loi con(érât aux jurys de gradué en lettres, le soin de donner son avis 
sur les demandes de bourses de l'espèce. Dès ce moment, il est â désirer que je connaisse, au 
moins à titre de renseignement, I'opinion de ces jurys sur les litres des jeunes gens qui 
sollicitent des bourses, et j'ai l'honneur de vous adresser, pour être soumises au jury dont la 
présidence vous est confiée, les requêtes ci-jointes. 

Ces requêtes sont accompagnées chacune d'une formule d'apostille, destinée :1 recevoir les 
avis des autorités compétentes. 

Je vous prie, Monsieur le Président, de veiller à cc que le jury place les postulants par rang 
de mérlte. e'est-à-dlre qu'il leur assigne un -fer, un 2~, un 5e rang, et ainsi de suite, de manière 
à permcUrc de constater immédiatement leur valeur relative. 

Agréez, l\fonsicur le Président, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Pour le l\linislrc : 

le Directeur général, 
THIERY. 

XXIII 

Cfrculaire incitant les quatre facultés de chacune des universités du 1'oyaume 
à délibérer sur l'opportunité de modifier la loi el les rèylcments en ce qui 
concerne le coscours unicersitaire, et 1nodi/icatio11s proposées pm· les 
universités. 

UJ mal il87:I, 

:rtfOl'ISIEUR, 

On adernandé ù diverses reprises, pendant ces dernières années, que l'institution du concours 
universitaire fût modifiée. Le Gouvernement n cru devoir ajourner Ioule décision sur ces 
propositions. JI lui avait semblé que cette réforme, si tant est qu'il y eût lieu de l'accomplir, 
devait coïncider avec la révision du titre Jrr de 1a loi du 1~r mai i 8~7 sur les jurys académiques. 
En effet, le concours universitaire est nu nombre des moyens d'encouragement que la loi 
(titre II) offre à ln jeunesse universitaire. 

La révision du titre I•• de la loi du 1" mai 1857 étunt en préparation, il me paraît opportun, 
l\Jonsicur , d'examiner la question relative nu concours universitaire, et sur 
laquelle un honorable professeur d'un des quatre établissements d'enseignement supérieur 
vient encore d'appeler mon attention. 
Il ne s'agit et il ne peut s'agir pour le moment que du principe méme insFil dans 

l'article 59, titre Il, de la loi du 1•• mai 1857. 
Cel article est ainsi conçu : 
" At1T. 59. Huit médailles en or, de la valeur de t 00 francs, pourront être décernées, chaque 

année, par le Gouvernement, aux élèves belges, quel qnc soit le lieu où ils font leurs études, 
auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions mises au concours. 

,, les élèves étrangers qui font leurs études en Belgique sont admis à concourir. 
n La forme et l'objet de ces concours sont déterminés par les règlements. ,, 
Je vous prie de voulolr bien foire délibérer les quatre facultés de votre université sur ln 

question de savoir s'il est nécessaire de modifier l'article 59 de la loi du 1 •• mai 18l:i7, et, en 
cos d'afflnuative, d'indiquer les chnngemcnts qu'il conviendrait d'y apporter. 

4 (j 
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·J'ai dit plus haut qu'il ne pouvait s'agir quant à présent que du principe inscrit dans 
I'article 59. En effet, si cet article doit être modifié, il serait complétemeol inutilo.de s'oeeuper 
pour le moment des réformes à-Introduire dans le règlement organique, ces réformes étant 
nécessairement subordonnées aux nouvelles dispnsitions législatives à intervenir. Si cependant 
les quatre universités, le conseil de perfectionnement et Je Gouvernement étaient d'accord pour 
-ne pas modifler l'article 59 de la loi, rien ne s'opposerait, dans cc ~s, à cc que -lc règlement 
orgnnique•fût modiflé.dês-à-présent. Cela ferait alors l'objet d'une délibération ultérieure. 

Agréez, ~Jonsienr, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Le Ministre de l'Ititérieur, 
Deccous. 

Alodifications proposée.~ par { es ouatre facultés c(e l'u1liversité cle Bruxelles ar1 texte 

TEXTE DE LA LOI. fACUL Tt DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. FACULTt DES SCIENCES. 

TITRE Il. 

llloyen11 d'encour1111rement. 

AnT. 30. Huit médailles en or, de la 
valeur de 100 francs, pourront être dé 
cernées, chaque aunëe, par le Gouver- 

. nemenr, aux élèves belges, quel que 
soit le lieu où ils font leurs études, 
auteurs des meilleurs mémoires en ré 
.poose.aux quesuoos mises au concours. · 

Les élèves étrangers qui font leurs 
études en Belgique sont admis a con 
courir. 

La forme et l'objet de ces concours 
sont déterminés par les règlements . 

Il n'y a pas lieu de modifier actuel 
lement l'article 39 de la loi d11 

~•• mai ~857. 

~lême avis que ci-contre. 

Alocli/icatio11s proposées par {es qualre'{ucultés rie l'unfrersité tle Lounain cm text, 

,TLTRE ·Il. 

Boyen• d'encouragement. 

ART. 39. Huit médailles en or, de la 
valeur de HO francs, pourront être dé 
cernées, chaque annee, par Je Gouver 
nement, aux élèves belges, quel que 
soit le lieu où il-; font leurs études, 
auteurs des meilleurs mémoires en ré 
ponse aux questions mises au concours. 

Les élèves étrangers qui font leurs 
éludes en Belgique sont admis à con 
courir. 

La forme et l'objet de ces concours 
sont déterminés par les règlements. 

Il y a lieu de maintenir l'art. 39, 
· mais en majorant les prix. 

'Il y a lieu•de supprimer le concours 
universitaire. Dans l'hypothèse que ce 
concours soit maintenu. la ïacutté de 
mande que les matières sur lesquelles 
il doit porter, en ce qui concerne les l 
sciences. soient divisées en quatre 
.groupes, savoir : le groupe des sciences 1 

matbèmatiques.comprenant les mathé 
matiques pures et les mathématiques 
appliquées; le groupe des sciences ex 
périmentales (physique el chimie) ; le 
groupe ries sciences naturelles; le 
groupe des sciences appliquées qui foot 
particulièrement robjd des écoles spé 
ciales. 
ta raculté demande en conséquence 

qu'il soit attaché quatre médailles au 
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de l'article 59 de la loi !lte i •• mai 18?S7, qui institue le concours tmiversitaire. 

FACULTt DE DROIT. FACULTt DE MEDECINE. Observations. 

Mémeavis. 'Mémeav1s. 

le l'article 59 rle la loi du fer mai 18?S7,-gui institue le concotwa universitaire. 

La faculté, constdérant la médiocrité 
des résultats généraux du conoours 
-depuis plusieurs années, et le peu d'in 
fluence qu'il exerce sur : les études, 
émettl'avis qu'il n'y-a pas lieu -de le 
maintenir. 

Il y a lieu de maintenir l'arhcle 39. 
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TEXTE DE LI LOI. FACULTt DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. FA CUL Tt DES SCIENCES. 

concours pour les sciences. Ello de 
mande aussi que les élèves des écoles 
spéciales libres soient admis à coucou- , 
rir comme ceux de Gand et de Liége(•). 
Elle pense que pour exciter les jeunes 
gens à prendre part au concours, il 
conviendrait d'augmenter notablement 
la valeur assignée aux médailles. 

iUodificalions proposées pm· les quah·e (acttllés de l'université de Liége au texte 

TITRE II. 

A11T. 39. S ◄•r, Huit médailles en or, 
de la valeur de ~00 francs, pourront être 
décernées, chaque année, par le Gou 
vernement, aux élèves belges, quel que 
soit le lieu où ils font leurs éludes, au 
teurs des meilleurs mémoires en réponse 
aux questions mises au concours. 

~ 2. Les élèves étrangers qui font 
leurs études en Belgique sont admis à 
concourir. 

§ 3. La forme et l'objet de ces con 
cours sont déterminés par les règle 
ments. 

§ ~ ••. Maintenu. 

§ 2 (nouveau). Les élèves seront ad 
mis à concourir pendant une période 
de quatre ans qui prendra cours le 
jour où ils ont obtenu le diplôme de 
candidat. 

§ 3 (nouveau). Il est bien entendu 
que ceux qui, dans l'intervalle, ont 
obtenu le grade de docteur, no sont pas 
exclus de ce concours. 

§ ,i (ancien § 2). Maintenu. 

§5( id. 3). Id. 

§ 1 ••. Maintenu. 

§ 2 (nouveau). Proposition identique 
à celle ùe la faculté de pbilosophie 
quoique énoncée d'une manière un peu 
différente. 

§ 3 (nouveau). Le§ 2 nouveau impli 
que nécessairement le § 3 nouveau 
proposé par la faculté de philosophie et 
lettres, mais la faculté des sciences n'en 
parle pas. 

§ 4- (ancien § 2). Maintenu. 

§ 5 ( id. 3). lù. 

§ 6 (nouveau). Le Gouvernement 
pourra conférer des bourses de voyage 
aux lauréats dont le travail cou 
ronné sera jugé digne de cette raveur 
par le jury qui en fera la proposition. 

11/oclifications proposées par les quatre facultés de l'unive1·sité de Gand au te~ 

TITRE II. 

Bo7ea• d'eaeourasemeat, 

ART. 39. Huit médailles en or, de la 
valeur de rno francs, pourront être dé 
cernées, chaque année, par le Gouver 
nement, aux élèves belges, quel que 
soit le lieu où ils font leurs éludes, 
auteurs des meilleurs mémoires en ré 
ponse aux questions mises au concours. 

Les élèves étrangers qui font leurs 
études en Belgique sont admis à con 
courir. 

La forme el l'objet de ces concours 
sont déterminés par les règlements. 

Se prononce pour le maintien de 
l'art. 39, avec la réserve qu'on ajoutera 
à chaque médaille d'or des livres jus 
qu'à concurrence d'Ùoe valeur de 
200 francs (1). 

Exprime le vœu de mir donner au 1 
principe de l'art. 39 une extension plus 
grande, en offrant à un plus grand 
nombre d'élèves l'occasion de prendre 
part au concours. 

Voici comment etle formule ce vœu : 
1 ° Il sera mis annuellement au con 

cours: a. Pour la faculté des sciences: 
Quatre questions de sciences naturelles 
et quatre questions de sciences mathé 
matiques et physiques. 

b, c. d, Pour les autres facultés ... 

2° n médailles en or de la valeur de 
rno francs, pourront être décernées 
aux élèves auteurs des meilleurs mé 
moires en réponse à ces questions. 

De ces médailles quatre seront affec 
tées aux questions de sciences natu 
relles et quatre à celles des sciences 
mathématiques et physiques, 
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FACULTE DE DROIT. fACULît DE ■tDECINE. Observations. 

§ -1••. Mainlenu. 
§ ~. Id. 

§ 3. (nouveau). Les docteurs réunls 
sant les conditions requises par les 
deux paragraphes prëeëdents peuvent 
également prendre part au:z: deux con 
cours qui seront ouverts après qu'ils 
auront obtenu Je diplôme de docteur. 

§ .\ ( § 3 ancien). Maintenu. 

( t) La proposition de la faculté des 
sciences, concernant les élèves des écoles 
spéciales libres, se rattache au l'tglemrnl 
organique du concours, 

de l'article 59 de lu loi dut t• mai 18ti7, qui institue le concours universitaire, 

Se prononce pour le maintien du 
texte de l'article 39, avec la réserve que 
la médaille en or de rno francs sera 
remplacée par une récompense en 
livres, d'une valeur supérieure. 

§ ~••- Buit médailles en or de la 
valeur de 300 lrancs (le reste du para 
graphe est maintenu). 

§ 2. Maintenu. 

§ 3. Maintenu. 

So prononce pour le maintien de 
l'art, 39 et déclare accepter toutes les 
modifications qui auront pour but 
d'augmenter la valeur et l'utilité de la 
récompense. 

D'après la facul!6 des sclences, les 
élèves des écoles spéciales devraieot 
conliuucr d'être assimilés pour le con 
cours aux élèves en sciences. 

(Dispositions réglementaires.] 

tle l'article 59 · tle la loi du t•• mui i 8?S7, qui institue le concours universituire, 

(·1) Le choix de ces livres se Ierai; de 
commua accord avec le lauréat. 

(Dispositions réglementaires.) 

,. - ·U 
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XXIV 

Circulafre 'relative à l'instruction des demarules de bourses d'études (aux 
présidents cles_jurys et aux gouve1·neurs). 

:'tfoNSJEDR LE PaJ!SID!lf71 

J'ai l'honneur de vous adresser, avec prière dt vouloir bien m'en accuser réception, deux 
exemplaires de l'avis que le JJloniteur du 22 mars courant a publié, relativement à ln collation 
des bourses unh·ersiloires de 400 francs pour l'année académique l 872-i875. Vous aurez ô 
consulter ce document, lorsque le jury sera appelé ultérieurement à émettre son avis sur les 
demandes Ile bourses. 

Conformément à cc qui a été décidé l'année dernière, l'instruction administrative propre 
ment dite, confiée à !BI. les gouverneurs des provinces, ne commencera qu'après que les 
jurys auront apprécié le mérite iles postulants. I.e Gouvernement se réserve le soin de juger 
si ceux-ci sont BelKCS el s'ils sont dans une position de fortune peu aisée. 

J'ai recommandé aux qufllrc universités de me renvoyer les avis des facultés, ovan, le 
2 juillet, de manière que les demandes de bourses pourront, dès les premiers jours de la 
session, être communiquées aux divers jurys, chacun en cc qui le concerne. 

Agréez, Monsieur le Président (Gouvcroe111·), l'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Pour Je Ministre : 

Le Directeur général, 
THIERY. 

XXV 

Avis déictillé relatif à l'instruction des demandes et à la durée des bourses 
d'études. 

ae m•r• 119'1i. 

Le Ministre de l'Intérieur prévient les étudiants qui ont l'intention de solliciter, pour 
l'année académique i872-f 875, une des soixante bourses de quatre cents francs instituées par 
l'article 40 de la loi du 1.,. mni 18~7 qu'ils doivent adresser au Roi, attant le 15 juin 1872, une 
requête sur timbre, accompagnée d'un certificat dt-livré par l'autorité communale du lieu du 
domicile de l'aspirant el constatant que lui ou ses parents sont peu favorisés de la fortune. Ce 
certifient doit mentionner, d'une mnaière sommaire, toutes les circonstances propres à donner 
au Gouvernement la certitude que Je pétitionnaire a réellement besoin d'une bourse pour se 
livrer aux études universitaires. 

L'aspirant. doit également. faire conster de son aptitude au moyen de certificats délivrés par 
les professeurs dont il fréquente les leçons et au moyen d'autres pièces, s'il en a. S'il jouit d'une 
ou de plusieurs bourses de fondation, il est tenu d'en faire connaître le montant, sous peine de 
voir révoquer ultérieurement, soit I'alloeation qui lui serait foile sur les fonds de l'.Élal, soit 
es bourses fondées. 
La requête devra mentionner exactement l'université et la faculté dont le pétitionnaire 

fréquente ou sr propose de fréquenter les cours. 
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Ceux des étudiants qui jouissent déjlt d'une bourse de l'État sont tenus de faire une demande 
en continuation de cette faveur, s'il y n lieu. Dans ce cas, ils sont prévenus que leur demande 
ne sera accueillie que s'ils sont classés par le jury aux premiers rangs parmi les élèves de 
l'université et de fa faculté auxquelles ils appartiennent. lis doivent, pour conserver Ja bourse, 
avoir continué à se montrer dignes de cette faveur par leur conduite et Jeurs succès. 

Aux termes d'une circulaire ministérielle, n° 42469, adressée aux universités sous la date 
du 4 juin 1868 et aux présidents des jurys académiques sous la date du 27 juillet de la même 
année, la durée maxima des études de l'enseignement supérieur, au point de vue de la jouis 
sance des bourses, doit être : 

" Faculté de philosophie et lettres. 

" 1 ° D'un an pour le grade de candidat préparatoire à l'étude du droit; 
• 2° De deux ans pour le grade de candidat préparatoire au doctorat en philosophie et 

lettres; 
, 5° De deux ans pour le grade de docteur. 

• Faculté des sciences. 

• 1° De deux ans pour le grndc de candidat en sciences naturelles; 
• '.i.!0 De deux ans pour le grade de docteur en sciences naturelles; 
" 5° De deux ans pour le grnde de candidat en sciences physiques cl mathématiques; 
• 4° De deux ans pour le grade de docteur en sciences physiques et mathématiques; 
- ti0 D'un an pour le grade de candidat en pharmacie. 
" En cc qui concerne les élèves des écoles spéciales annexées aux universités de l'État et 

dépendant de la faculté des sciences, la durée maxima de ln jouissance des bourses est réglée 
pour l'ensemble des études. 

• Faculté de droit. 

" '.I O De deux ans pour le grade de candidat en droit; 
n 2° D'un an pour le doctorat ( 1 e, examen); 
K 5° D'un an pour le doctorat (2• examen]; 
~ 4° D'un an pour le grade de docteur en sciences politiques et administratives; 
• 5° De deux ans pour le grade de candidat notaire. 

" Faculté de médecine, 

n 1 ° De deux ans pour Je grade de candidat; 
n 2° De trois ans pour l'ensemble des trois doctorats en médecine, en chirurgie et en accou 

chements, sans que cette durée soit réglementée par examen (circulaire ministérielle, n° i2469, 
adressée aux universités, sous la date du 7 juille] 1870, et aux présidents des jurys académiques 
sous la date du 9 du même mois); 

" 5° De deux ans pour le gracie de pharmacien. 
n Toul élève qui ne se sera pas présenté à l'examen dans le délai ci-dessus indiqué sera 

considéré comme renonçant à ln bourse. 
• JI n'est admis d'exception à cc principe qu'en faveur des jeunes gens qui prennent part an 

concours universitaire et de ceux qui pourraient invoquer certaines circonstances de force 
msjeure, notamment une maladie. Dans cc dernier cas, il faut que l'empêchement soit bien et 
dûment constaté au moyen de pièces adressées en temps utile nu Département de l'Intérieur. 

• Les postulants jouissant ou ayant joui d'une bourse dans les cours de doctorat en droit 
n'en obtiennent pas ln continuation pour les cours conduisant à l'examen de doctorat en 
sciences politiques et administratives ou de candidat notaire. 

» Ce principe est applicable dans d'au Ires cas analogues; ainsi, un docteur en philosophie 
et lettres et un docteur en sciences naturelles, qui ont joui d'une bourse dans les études du 
doctorat, ne peuvent en obtenir ln continuation pour arriver, Je premier nu grade de docteur 
en droit, le second au grade de docteur en médecine. ,, 
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Ces prescriptions seront à l'avenir strictement exécutées. 
Dans tous les cas, il ne sera donné aucune suite aux requêtes qui parviendront au Déparle 

ment de l'Intérieur cprë« la date 7irécitée du H5 juin 1872. 
Bruxelles, le 20 mars 1872. 

DELCOUII, 

XXVI 

Circulaire relative û l'instruction administrative des bourses d'études 
'Universitaires. 

Mol'-s1w11 u: Gouvsnxeua, 

J'ai l'honneur de vous adresser quarre exemplaires de l'avis que le llloniteui- du 22 mars 
courant, n° 82, a publié, relativumcnt 11 la collation des bourses universitaire de 4-00 francs 
pour l'année académique 1872-18ï5. 

D'après cc qui n été décidé l'année dernière, l'instruction administrative des demandes de 
bourses, dont :M;\I. les gouverneurs des provinces sont chargés, ne commencera que lorsque 
les jurys d'examen auront émis leur avis, en conformité de l'article 4-0, § 1~,, de ln loi du 
1 •• mai 18ti7. le Département de l'Intérieur ne pourra dès lors vous transmettre que dans 
quelques mois les requêtes qui concernent votre province. Celles de ces demandes qui auront 
fait l'objet d'un avis défavorable de la part du jury ne vous seront pas communiquées. li serait 
inutile de les soumettre à l'instruction adrninistrutive, 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général, 
ÎHIERY, 

XXVII 

Circulaire allx présidents des _jiwys combinés. Demandes aux aspirants 
boursiers de voyage sur quelle (ou quelles) langues modernes ils désirent 
être interrogés. 

MONSIEUR DE PRÉSIDENT, 

La loi du 50 décembre 1871 sur les bourses de voyage contient la disposition suivante : 
" A partir de 1875, ces bourses seront. données de préférence aux docteurs qui justifieront 

u de la connaissance de l'allemande, de l'anglais et de l'italien, ou de l'une de ces trois 
,, langues. • 

Comme celte disposition nouvelle doit être appliquée à la prochaine collation, il importe'que 
le Gouvernement soit mis en possession des renseignements propres à en assurer l'exécution. 

Je vous prie en conséquence, l\lonsicur le Président, de vouloir bien à l'avenir demander aux 
jeunes docteurs, qui seraient dans le cas de solliciter une bourse de voyage, sur lesquelles des 
langues modernes mentionnées ci-dessus ils désirent être interrogés. 
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Vous voudrez bicot dès cette année, me fournir ce renseignement en me transmettant l'avis 
du jury sur les requêtes des pétitionnaires. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Pour le Hinistre : 
Le Directeu» général, 

Tmsav. 

XXVIII 

Envoi officiel aux présidents des _jurys) directeur» de eoùéçes, ete., du 
t·èglement provisoire de l'examen sur les langues modernes) pour les 
aspirants aux bourses de voyage. 

SI m•r• 18~•. 

Moffstl!tll\ LE PRtsmENT, 

tai l'honneur de vous adresser six exemplaires d'une brochure contenant le règlement 
provisoire de l'examen sur les langues vivantes à subir par les aspirants-boursiers de voyage. 
Vous voudrra bien, Monsieur le Président, prendre connaissance de ce document, et en opérer 
la distribution lors de la 2e session de -1875. 

Agréez, Monsieur Je Président, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Pour le .Ministre : 
Le Directeur général, 

T111ERY. 
1 
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~ C: ·~ ~ ~ C: 0 i .• ~ " 'ë ..2 .§ .. a: ◄ :i 0 

~ •. ~ .. :.ë " .. " "" .. 'ë ~ Ill è ,.,l 

3l .. ~ ;~ .. 0 :.ë Jl .•. ,;!. :;, .. 
"' Q = C. Q ;;:i •.. ,:. Q JI "' .X Q li! ~ 

I•• année .. . . • '2 •I ,t 4 4,600 » 3 i '2 6 2,400 1S -~ • . 9 3,600 • 2 • 3 6 '2,400 

6,000 6,000 6,000 6,000 

ConLinuoLion • Il • 3 8 il ~,,oo • li ◄ 3 9 3,600 • D ,j ,\. 6 '2,400 i lf • 8 9 3,GOO 

- - cc - 

,...., 
:z 
0 

? ..__, 
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Relevé de la collation des bourses d'études unixersitaires pom· 1875. 

,...... 
2 • ~ 
Q 

UNIVERSlîtS DE MO~TANT DES BOURSES ALLOUÉES, 
poa.r r .•.•.• ëe i873. à l•D•l,..erstté •• 

" . 
BRUXELLES, GAND. LIÉGE, LOUVAIN. 

BOITR8E8. 
<n w 

1 
,._\ i ... ,-1 

.; .. -~ "-l :il :;; i :;; ci f:.Ï ~ .. ,; ri •. C. ~ " ~ .. ., ),< 
\!) > 

~ •.. C SO~lMES. 0 C SOMMES. 0 " S01111ES. 0 " C SO!UIES. ::::, z ;;;:, 
0 u ll ~ ~ " 1: - ] .. 1~ :l :s u ·2 ~ 0:: ... 'il: 0 

C ·6 'f .. " f " 'f . IQ è :i •. -e :a •. .., .. :;; ,. ..,, t u .., .. ,-1 ..: ·;; Q .•. 0 :X iiâ ~ ·;;; à ii •. ~ " "' :i i,. c,. Q "' V, Q "' tJ; Q !- 

~ •• année .. • • ,f 4 j 800 )) 3 • i IS '2,000 • • 4 3 • -1,600 • i 4 4- 6 i,400 

6,000 6,000 6,000 G,000 

Coo~inu:.1tion . .. " 3 9 ◄3 IS,200 . •• ◄ !S ◄O ..,ooo . ◄ IS lS H .• ,400 • 2 ◄ 6 9 3,600 

•....• 

- - CO 
a,$ - 
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NOllS ET PRÉNO.IIS 

DES TITOLA.IRES, 

UNIVERSlîtS 
,, 11., mr,11 

LIIUftS ÉTUl>BS. 

GRADES DES TITUI..&IREI. 

Richard, Jules • • 

Vander Resl, Eugène 

Ledresseur, Charles • 

Noël, Léon • • • 

Wilmart, Alexandre 

Dessooroux, Vlclora • 

De Slovere, Paul • 

Dohet, Ferdinand • 

Damerey, Charles • 

Van Maele, Honoré 

Pasquier, Ernest 

Arnould, Joseph • 

Dutrieux, Pierre-Joseph 

Fraikin, François • 

Golenvaux, Louis 

Reger, Paul . 

!loureau, Alphonse. 

. . 

Swaen, Auguste 

Bosmans, Jules. • 

Cuylits, Émile . 

Galopin, Gérard 

Pety de Thczée, Charles 

Co heur, Émile • • • 

Debaisieux, Théophile. • 

De Rode, Léon • 

Lefils, Adolphe • 

Capart, Alphonse 

Lambert, Ernest 

Smeets, Edmond 

Van Roof, Louis . 

. . 

Louvain . 

Bruxelles .• 

Louvain 

Bruxelles .• 

Liége. 

Gand. 

Liége •••• 

Louvain 

Gand: • 

Bruxelles. 

Louvain •• 

Gand, 

Liêge • . . . 
Bruxelles. 

Louvain •• 

Liége •. 

Louvain 

Liège, 

Louvain 

Liége. 

Bruxelles. 

Liége. 

Louvain 

Docteur en droit. 

Docteur en médecine • 

Docteur en droit 

. . .. . . . . . . . . . 

Docteur en philosophie et Jeures. • • • • • • • • 

. . . 

Docteur en droit. . 

Docteur en médecine • 

. . . . . 

' . . 
. . 

Docteur en sciences physiques et mathématiques . 

Docteur en médecine • 

. . 

. . 

. . 
. . . . . . . . 

. . . . . . . 

.. . . . . . 

.. 

. . . 

. . 

. . 

. . . . 

. . . . 

. . . . 

. . . . 

. . . 
. . . . 
. . . . 
. . . . 

. . . 
. . . . . . 

. . . . . . 
. . . 
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DATE AIIHtES IOIIUIIT 
DES .ll\at1''-S nOYA1lX NU DU Observations. qui ODI u:sqviu.rs us 1ov1ns 11Ut1411t1llllp,Jie, 

cutu, lu lietnu. ni Elé cal!irEn. ,U:X TITCUI.ES. 
. .. 

Frantt (4) (a) A pnrltr de 1872, le montant des bourses de voyage i87t. 26 mai . . 187-t et '.187.2 • . 5,000 a été porté à !,000 francs par an. (Lol du 30 décem- 
bre 11m.) 

!7 avril. . - . . 5,000 

26 mai . . - . . 5,000 

t7 avril. . - . . . i 5,000 

- . . . - . . . -t ,000 N'a pas pro.ôté de aa bourse pour la denxlàme unl!e, 

- . . . - . . . i ,000 - - 
1872. 2 mars . . t872 el -1875 • 4,000 

- . . . . - . . ,,ooo 

- . . . - . . . 4-,000 

- . . . . - . . . 2,000 - - 
- . . - . . . ,.ooo 
- . . . . - . . . 4-,000 

- . . . . - . . . 4,000 

- . . . . - . . . 4,000 

- . . . - . . . 4,000 

- . . . . - . . . 4,000 

- . . . . - . . . ,,ooo 
- . . . - . . . 2,000 - - 

1875. 5 janvier. 1875 et 1874-. 4,000 

- . . . . - . . . 4,000 

- . . . . - . . 4,000 

- . . . . - . . . 4,000 

- . . . - . . 4,000 

- . . . - . . . 4,000 

- . . . . - . . 4,000 

- . . . - - . . ,,ooo 

- . . . - . . 4,000 

- . . . . - . . 4,000 

- . . . . - . . 4,000 

U février. . - . . . 4,000 
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N° XXXIIl. - Relevé de la collation de« bourses de 

A. - Nombre 

lllfflTll'l'le!IS UNIVERSITÉS DE L'ÉTAT. ...,.... 
LIÉGE. RELEY~. AIINUS. de l'adûillralio.11 der f oadatiou GAND. 

0 .. .; • •• • .; • de :ë â .,; :.; •• a. • C .J • C .•. • C .,; •• i i'.: 0 ... g 0 0 0 ëi C 0 0 ~ ~ i! aouuas coniws. • - C • "' • 2 i!i •• .•. 0 0 r!i •• ,,. !l • .•. 0 $ -41 ,_ 
l ~ ..•. ,_ 0 ... ... f :I! a f ~ :I! 

~486G Conuni8aiooa pro,iooiales. 6 7 i H 211 4 42 8 8 !9 6 .f9 40 ◄9 M 
t- - - - - - - - - - - - - - - 

.f866-f867 Commissioos provinciales • 9 7 3 f6 35 6 43 43 ,t. 36 45 ~o 46 20 74 - - - - - - - - - - - - - - - 
4867-4868 Commissions provinciales • 2 6 5 48 31 40 H 40 6 37 42 47 45 2'- 68 - - - - - - - - - - - - - - - 

) Commls$1nos p,o,lncial,. • 4 IS H w 37 
"' 

u 8 H 415 Hl 47 49 31 Si 

4868_486~ Séminaires . , , • , • • 4 • 4 • 2 4 • •• • 6 IS • i • 7 ---- 
TOTAL ••••• 2 IS 4! 20 39 48 12 !) H 50 20 n 21 31 89 

1 - - - - - - - - - - - - - - - 
Ccmmissiens provinciales • 7 4 40 21 .n .f3 48 7 6 .u. 20 22 47 27 86 
Séminaires • • . • . • • 1 " • " ~ • • t » •• 4 • •• • 2 -4869-4870 - - - -- -- - - - - - - - - -- - 

ÎOTAJ. , • • , , 8 4 40 21 43 43 48 8 6 415 24 22 48 27 88 - - - - - - - - - - - - - - - 
) Ccmmisslons prorlnclales . i 9 IS -19 37 H- 47 40 8 i49 48 26 -115 27 86 

4870--4874 Séminaires ••••••• J) ,. • • ,. 
" • • • • • D t ,. • - -- - - - -- - - - - - - - -- - 

Tout .•... ••• 9 IS 19 37 14 n H 8 50 48 26 46 27 87 

1 - - - - - - - - - - - - - - - 
) Comm"""" provinciales • 2 IS 9 H 30 -12 46 7 6 i4 u li 46 20 74 

4874_4 872 Séminaires . • . • . • • ,. ,. D • . • • • • • • • ,. • J) 

TOTAL ••••• 2 5 9 H, 30 -12 46 7 6 ~ H 21 -16 20 74 

1 - - - - - - - - - - - - - - - l Commlsslons provinciales. • 6 8 t IS 29 14 43 42 7 !6 H rn 20 22 75 

487i-4873 Séminaires ••••••• • • • ,. " ,. " • J) 4 • • t • .f 

- ÎOTAL • • • , • • 6 8 -15 29 H 43 -13 Î 47 4i -19 2t 22 76 

1 - - - - - i- - - - - - - - - - - 1 Comm..,inos provinciales . 2 IS 7 42 26 H 46 H 8 16 43 24 rn 20 72 

4873_fB7' Séminaires ••••••• " ,. • • • 4 • -1 " 2 4 • .f • 2 - - - - - ÎOTAL • , • , , 2 IS 7 42 26 n 46 42 8 48 44 21 49 20 7i 
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fondation po1.tr études unioersùaires (-f8fü:i-f 875). 

de bonr•e•. 
C - - -· ~ - -·-•- .. - -·-· - - - . - -------· -· ·-·--- ~- - - ----- -· - ···-··- ---- ... - - - 

UNI \'ERSITÉS LIBRES. 
RECAPITULATION. 

BRUXELLES. LOUVAIN. RELE\'lt. - -· - ·-- ·- 
,; g ,; :i .; ,; ,;. • • :.; .J •• :;; .. 

J ï .. 
8' C s= ~ •• C .J ., C ...; .. C _; :!:: .., i ..• o. u ü ..• o. i " '2 ..• 0 .. " ..• .. 0 C: ... 0 0 C: .. ... 0 ,:: ... .. C: .. ... .. .• ., ~ è5 "" 0 0 ô •. "' 0 0 0 .. 'U 0 0 c!s •. "' 0 J:: .:; .•. ... ü .•. ... .:; .•. ... 

'.i: ·;;; -c., '="· .,, :E f .,, :Il! :;; "' :E "' :Il! o. o. o. 

5 ., 4 H 31 30 40 9 54 433 35 M 40 65 ~64 41 7.3 20 Si ;li!! -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
H 24 6 20 6f 37 H 23 51 Hi5 4-8 68 29 71 216 (iJ 8$ 4!S !H 287 - - - - - - - - - - - - - - - -- - - -- 
43 27 2 3i 73 34 45 n 64 460 47 î2 49 95 233 f>9 89 34 H9 301 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
45 27 15 i9 76 22 <i9 23 6t Hl5 37 76 28 90 231 52 93 47 1'21 3f3 
5 . 2 • 7 H • ,. • H rn • 2 " rn 2i • 4 . '!5 
- - - - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
20 27 7 29 83 33 49 23 6i rn6 53 76 30 90 '24!1 î3 !)3 51 421 338 - - - - - - - - - - - - - - - - - - -1- 
48 23 7 29 77 20 4l 26 63 •iso 33 u 33 92 U7 sa 86 M H9 313 
,, . • • • 2 " • • 'l '2 . . • 2 3 . • • 4 -- - - - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- - 

48 23 7 29 7'; 2'.2 41 26 63 HS2 4fl 64 33 9t 229 61 su 51 H9 317 - -- - - - - - - - - - - - - - - -- - - 
45 28 4 30 77 35 37 5i 61 Hl5 50 65 56 9, 26'.2 6ll 91 71 Ill:! 348 

• • • • , 2 • • • '2 2 • • • 2 2 • • p 3 
- - - - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 

◄5 :!8 4 30 17 37 37 !12 6t Hl7 52 65 56 91 26i 70 91 î2 HS 351 - --- - - - - - - - - - - - - -- -- 
43 3'.t 8 4t 94 32 47 44 611 t88 45 î9 52 406 282 59 tOO 68 HG 353 

• • • . • 2 • • • 2 2 . . » 2 '2 . . • 2 - -;;,-81-:- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- ------ -- ◄261355 ◄3 94 34 47 -H 65 ◄90 47 79 li2 406 2S4 G, tOO 68 - --- _,........, ___ - - - - - - --- - -- 
44 26 'l l7 89 28 36 25 64 ◄53 u 62 27 Hl 'l42 56 St '7 433 317 

• • • • • 3 • " • 3 3 • • . 3 3 . t • 4 

- 
:-1-2 !-; ------ -- -- -- -- -- -- -,- ---- -- -- - n 89 31 36 25 64 Hl6 45 62 27 f H 215 59 81 48 133 321 - --- --,- - - - - - -- -- - - 

8 33 45 46 402 28 l 36 2◄ 6-1 446 36 69 36 407 24l< 49 !10 5i 427 320 
. J • • , • • 3 , • . 3 3 " • • 3 4 • ◄ .. 5 

- - --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ~,~ -- --,. - 
8 33 45 j 46 fO~ a, 36 2-1 61 H9 39 69 36 .07 :?51 55 49~ 325 _, 

1 
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N° XXXIV. - Relevéde la collation des bourses de fondation pour études universitaires ({8füS-i875). 

B. - Montant des bourses. 

UNIVERSITÉS DE L'ÉTAT. UNIVERSITÉS LIBRES. 
INSTITUTIONS RÉCAPITULATION. 

ANNHS. 
CDARGÉES DE L'AD!lll!IISTRATIOII GAND. LIÉGE. RELEVÉ. BRUXELLES, LOUVAIN. RELEVÉ. 

des 

Phllosophle. 1 1 Sciences. , Médecine. , Philosophie., 1 Sciences. ! Médecine. ! Philosophie. 1 1 Sciences. , . Médecine, ! Philosophie. 1 1 Sciences. , Médecine. / TOTAL. Philosophie. 1 1 Sciences. , Médecine. , Philosophie., 1 Sciences. , Médecine. , Phllosophle.1 1 Sciences. , Médecine, ! DOORSES D'ÉTUDES, Droit. TOTAL. Droit. TOTAL. Droit. TOTAL. Droit. Droit. TOTAL. Droit. TOTAL. Droit. TOTAL. 

1865-1866 Commissions provinciales • • • , • 1,936 » 2,307 ,H 67.1- 60 ( ,155 86 6.073 90 500 • 4,fOO 23 1,621 58 2,,HS rn 8,639 97 '2,436 " 6,407 67 2,296 18 3,574 02 14, 7·13 87 1,251 31 4,128 83 474 08 3,058 99 8,913 21 7,912 8·1 H ,345 08 2,901 51 11,529 78133,689 18 9.rn~ 12 15,473 91 3,375 59 14,588 77 42,602 39 Il, 600 12 21,881 58 5,6il 77 18,162 79 57,316 26 

-- 
1866--<867 Commissions provinciales . • . • • 2,736 84 2,202 36 9(3 83 2,349 30 8,202 33 (,46631 4,399 23 3,062 39 702 • 9,629 93 ,1., 203 rn 6,601 59 3,976 22 3,051 30 17,832 26 3,442 25 7,'173 95 1,093 96 5,024 78 17,334 94 10,089 01 ·12,374 07 5,389 03 12,606 91 40,459 02 13,531 26 20,448 02 6,482 99 17,631 69 57,793 96 17,73,\. 41 26,749 61 10,459 2l 20,682 99 75,626 22 

5,903 20110,238 26 

-- - ---- 
1867-l8G8 Commissions provinciales • • • • • 708 84 1,978 23 1,617 99 3,011 98 4,315 76 2,699 39 1,170 72 H ,197 85 3,720 82 6,293 99 4,347 33 7,073 92 H ,436 H 3,391 89 9,6i6 82 4,}0 3·1 f0,196 02 23,705 0,} 10,945 76 13,048 98 4,858 57 15,825 06 H,678 37 14,337 65 22,725 80 5,298 88 26,021 08 68,383 41 18.058 ~7 29,019 î9 9,646 26 33,095 • 89,819 52 

- -- 
) Commissions provinciales ...•. fOO • 2,,1,M 50 2,513 • ,l,,989 29 10,006 79 3,994- 68 4,136 99 1,659 92 3,382 72 13,174 31 4,094" 68 6,541 49 4-,172 92 8,372 01 23 ,f81 10 4,346 64 fi ,103 25 2,958 41 7,490 27 25,898 57 6,384 fO 14,005 44, 7,2GS 63 15,855 M 4-3,513 5·1 10,730 74 25,f08 69 f0,227 04- '23,345 61 69,412 os 14,825 42 31,65018 H,399 96 31,717 62 92,593 18 

Séminaires ••.•.•.• • • • • 330 • • 450 • • 480 • f ,282 92 • 100 )) • f ,382 92 1,612 92 • 250 • • 1,862 92 f ,197 08 • 309 44 • 1,506 22 3,110 52 • • " 3,HO 52 4,307 60 • 309 H • 4-,646 7,1. 5,920 52 • 559 (4 • 6,4-79 66 
l868-i869 

TOTAL. • • • , 430 • 2,404, 50 2,663 » 4,989 29 I0,486 79 5,277 60 4,136 99 f ,759 92 3,382 72 U,557 23 5,707 60 6,541 49 4,422 92 8,3i2 0·1 '25,044 02 5,543 72 H ,403 25 3,267 55 7,490 27 27,404 79 9,494 62 14,005 44 7,268 63 15,S5ï 34 46,624 03 15,038 34 25,rn8 69 10,536 18 23,345 61 74,028 82 20,745 9,\, 31,650 18 H,959 10 31,71762 99,072 84 

1 C . . . . l 

. - -- 
1,426 63 2,180 • 3,313 10 4,249 57 If ,169 30 3,314 40 6,635 83 1,669 92 s.rco • 13,780 rn 4,741 03 8,8l5 83 4,983 02 6,409 57 24,949 45 5,178 • 10,035 • 2,562 95 7,526 rn 25,302 10 6,64-5 74- 15,224 90 8,431 ou IG,019 9i 46,321 64 If ,823 7,\. 25,259 90 ·10,994 01 23,546 09 71,623 74 16,56\. 77 34,075 73 15,977 03 29,955 66 9û,573 19 ) omrmssions P"""" ~ · · · · · 

Séminaires. • • • • • • • • • . • 330 • • • • 330 • . • 300 • • 300 . 330 • )) 300 » • 630 • • • • • • 900 J • • • 900 • 900 • • • • 900 • f ,230 1 • 300 • J) 4 ,;;30 D 

1869-lSiO 

TOTAL ••••• 1,756 63 2,180 • 3,313 10 4,249 57 H,499 30 3,314 40 6,635 83 1,969 92 2,160 • 14,080 rn 5,071 03 8.8-15 s3' 5,283 02 6,109 57 25,579 45 5,178 " f0,035 • 2,562 95 7,526 15 25,302 rn 7,545 74 15,224- 90 8,'t31 06 16,019 94 '•7, 221 64 12,723 74 25,259 90 -ID, 994 Of 23,546 09 72,523 71 17,791- 77 34,075 73 16,277 03 29,955 66 98,f03 49 

1 Commissions provinciales . • , • . 

.~ -- 
1,390 . 4,243 • 2,152 34 5,561 93 13,347 27 4,412 03 6,673 73 2,938 32 2,494 • 16,1H8 08 5,802 03 10,9(6 73 5,090 66 8,055 93 29,865 35 4,778 66 H ,842 52 955 60 8,872 28 26,449 06 8,762 71 12,444 46 -12,920 92 15,7B 13 19,S50 22 ·13,5l-1 37 24 286 98 13,876 52 24,594 41 76,299 28 19,343 40 35,203 71 18,967 18 32,650 34 106,164 63 

I 

\ Séminaires • • • • • • • • • . • • • • • • • • • 300 • • 300 • • " 300 • • 300 • • • • • • 54-1 64 • • • 541 64 541 64- • • D M-1 64 54-1 6-i • 300 " • 8.\.1 64 
1810-4871 t --- 

TOTAL ••••• 1,390 • '1,243 . 2,152 34 5,561 93 13,3-1-7 27 4,412 03 6,673 73 3,238 32 2,494- • 16,818 08 5,802 03 -I0,916 73 5,390 66 8,055 93 30,Hi5 35 4,778 66 H ,842 52 !HS5 60 8,872 28 26,4'9 06 9,304 35 ·12,H.I- 46 ·12,920 92 15,722 ·13 50,391 Sv 14,0:33 01 24,286 98 13,876 52 24,594 41 76,840 921~~ 35,203 71 19,267 18 32.650 ai f07 ,006 27 

1 Commissions provinciales • • • • • 
-- 

240 • 1.480 • 3,133 98 4,276 64 9,130 62 3,f02 63 6,9H 98 1,936 68 2,820 • H,804 29 3,342 63 8,424 98 5,070 66 7,096 64- 23,934 !JI 3,786 90 12,803 3() 3,721 30 f+,291 25 Ji,602 8l 7,336 rn rn,839 rn If ,OH 31 ·16, 288 88 50,4i5 45 H,123 • 28,642 52 14,732 61 30,580 f3 S5,0î8 26 14,465 63 37,067 :so 19,803 27 37,676 77 109,013 17 

)"'mrnm,e, ........... • • • • • • • • • • J • D • • • • • • • • 910 • » • • 910 . 910 • • » • 910 • 910 » . • )) 910 • 
(871-1872 

ÎOTAL • , • • , 240 • 1,480 )) 3,133 98 4,276 64- 9,130 62 3,102 63 6,9H 98 (, 936 68 2,820 • (4,804 29 3,342 63 8,424 98 5.070 66 7,096 64 23,934 9l 3,786 90 12,803 36 3,721 30 14,291 25 34,602 81 8,246 ,IO -15,839 16 H,011 31 W,28S 88 51,385 45 ·12,033 • '28,642 52 14,732 61 30,580 13 85,988 26 15,375 63 37,067 50 19,803 27 37,676 77 109,923 47 

1 Commissions provinciales • • • • • 

-- 
• 2,490 47 3,125 62 3,1H5 • 9,131 09 3,839 26 7,268 67 4,258 58 f ,986 84 17,353 35 3,839 26 9,759 14 7,384 20 5,501 84 26,4S4 44 3,781 67 9,919 26 1,130 "H,514 O·I 29,3-1-4 94 8,471 95 10,080 61 5,988 rn -18,616 08 43,156 80 ·12,253 62 19,999 87 7,HS ◄6 33,130 09 72,501 74 16,092 88 29,759 01 H,502 36 38,631 93 98,986 18 

) Sémlnaircs • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 150 • • 150 • • • 150 • • 150 • • • • • • l ,880 )) • • » 1,880 J 1,880 • • • • 1,880 • 1,880 • • 150 • » 2,030 • 
1872-1873 

TOTAL ••••• • 2,490 47 3,125 62 3,515 • 9,(3( 09 3,839 26 7,268 67 4,408 58 f ,986 84 17,503 35 3,839 26 9,759 44 7,534 20 5,501 84, 26,634 44 3,78•1 67 9,919 26 1,130 » -14,514 0·1 29,34-4 9,1. -I0,351 95 10,080 61 5,988 16 18,6·16 08 45,036 80 14,133 62 19,999 87 7,HS 16 33,130 09 74,381 74, 17,972 88 29,759 01 14,652 36 38,63·1 93 101,016 18 

1 C · · .. 1 
--- -- -- 

675 • 2,100 • 2,664- O'il 3,976 64 9,HS 66 3,361 63 6,843 03 3,274 58 4,822 • 45,301 24 4,036 63 8,!J,iJ 03 5,938 60 5,798 64 24,716 !JO 3,268 67 13,863 26 5,453 28 12,236 42 34,821 63 9,790 88 12,489 57 5,635 H 16,6·17 58 44,533 H 13;059 55 26,352 83 H ,088 38 28,854 » 79 ,35¼ 77 17,096 18 35,295 86 17,026 99 34,652 64 ·104,074 67 r omm1ss1ons provrnc1a es • • • • • 

)"""'"''" . . . . . . . . . . . . 
• • • • • 150 • • 150 • • 300 J 150 • • 150 • • 300 • • • • • • 1,230 • • D • 1,230 • 1,230 " • • " 1,230 " ·1,380 • " 150 '• • 1,530 • 

4873-1874 --- 
4,186 6318,!Ji3 03 34,821 6311l,020 SS TOTAL ••••• 675 • 2,100 • 2,664 02 3,9i6 64 9,415 66 3,511 63 6,843 03 3,42.\. 58 (,822 » 45,60l 24 6,088 60 5,798 64- 25,046 90 3,26S li7 (3,863 26 5,4-53 28 12,236 42 12,489 57 511j35 H rn,611 58 45,763 H 14,289 55 26,352 83 H ,088 39 28,854- • 80,584 77 18,476 (8 35,295 86 n,n6 99 3,i-, 652 64 105,60( 67 
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XXXV 

llâpPort su,· le concours ùnfüersitaite dt 187f--f87~. 

Les huit questions désignées pnr le sort pour le concours universitaire à domicile étaient 
ainsi conçues : 

l!acolté de pldlosophle et lettPes. 

P11E111ÈI\B SECTION, - Philosophie et histoire. 

Question. - c Exposez et jugez la méthode dite positiviste en philosophie. 11 

DEox1ÈIIE SECTION. - Philologie. 

Question. - " Comparer, au point de vue littéraire, Babrius ët Lafontaine. n 

Facultés des •cleuee8, 

PREMIÈRE sscriox. - Sciences physique.~ et mnthé111atiques. 

Question. - " Résumer et simplifier, s'il est possible, les méthodes nu moyen desquellës 
on peul trouver toutes les solutions entières d'une équation de la forme 

Ax' + By, = C. 
DElJX1ÈME SECTION. - Sciences naturelles. 

Question. - • Faire l'histoire des cyanures des radicaux alcooliques. " 

Faculté de droit, 

PaEH1ÈRE SECTION. - Droit romain. 

Qutstion. - •. On demande un exposé dogmatique et exégétique sur la théorie romaine des 
oblrgatiffüs divisibles et indivisibles, ,, 

DEUXIÈME sECTIOt'I, - Droit moderne. 

Question. - " Déterminer et régler, à J'aide des éléments qui la composent et du but 
i:jù'elle doit ~lteindre, ln mission et I'organisatîon de la police judiciaire dans un PQJ'S où la 
séparation du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire est érigée en dogme constitutionnel. 
Faites précéder votre travoil d'une introduction historique.» 

l'aeuleé de Diédetloe. 

PREllftRE SECTION. - Af «tières générales. 

Qutstion. - ,. Déterminer, par des recherches nouvelles, quel est le rôle des globules 
sanguins dons l'inflammation. " 
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ÜECJIEIIIE SECTIO!'l, - ~latières spéciales. 

Question. - • Apprécier le refroidissement comme cause de maladie. -11 s'agit du refroidis 
sement pris dans le sens clinique et non pas simplement de l'action du froid sur l'économie. " 

Au tn mars 1872, terme fixé par l'arrêté organique du 15 octobre 18U, pour la remise des 
manuscrits en réponse à ces questions, le Département de l'Intérieur avait reçu : 
i0 Un mémoire en réponse à la question de droit romain ; 
2° Un mémoire en réponse à la question de droit moderne; 
5° Un mémoire en réponse à la question de médecine (matières spéciales). 
Trois jurys ont été formés par arrêté ministériel du 4 mars 1872. Ils étaient composés ainsi 

qu'il suit : 

Jury chargé de juger le mémoire envoyé en réponse à la quesüon de droit romain. 

· MM. Beckcrs,\conseiller à la Cour de cassation, désigné par le Gouvernement; 
Debruyn, professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université; 
Namur, professeur à l'université de Liége, désigné par celte université; 
Rivier, professeur à l'université de Bruxelles, désigné pur celle université; 
Van Welter, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université. 

Jury chargé de juger le mémoire envoyé en réponse à la question de droit moderne. 

MM. De Rongé, conseiller à la Cour de cassation, désigné par le Gouvernement; 
Haus, professeur à l'université de Gand, désigné par celte université; 
Nypels, professeur à l'université de Liégc, désigné par cette université; 
Roussel, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université; 
Thonissen, professeur à l'université de Louvain, désigné par celle université. 

l11ry chargé de juger le mémoire envoyé en réponse à la question âe médecine (matières 
spéciales). 

MM. Vleminckx, président de l'Académie royale de médecine, désigné par le Gouvernement; 
Crocq, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université ; 
Fraeys, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université; 
Hayoit, professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université; 
Sauveur, professeur à l'université de Liége, désigné par cette université. 

Ces jurys se sont réunis la première fois, à Bruxelles, le lundi 1-1 mars 1872, pour déter 
miner, entre autres, le mode d'après lequel devaient s'apprécier les diverses épreuves 
auxquelles les concurrents sont soumis. 

Pour être admis aux épreuves subséquentes du concours, l'auteur d'un mémoire doit avoir 
obtenu la moitié au moins du maximum de points fixé pour représenter un travail parfait. 

Le mémoire envoyé en réponse à la question de droit moderne n'a pas atteint le chiffre voulu. 
Les deux autres concurrents ont été déclarés admissibles au concours en loge et à la défense 

publique du mémoire rédigé à domicile. 
Il est résulté de l'ouverture des billets cachetés, joints aux mémoires, que ces concurrents 

étaient: 
M. Nicolas-Joseph-Camille Klcyer, de La Trappe (commune d'Habay-la-Vieille}, candidat en 

droit, élève de l'université de Liége; 
M. Camille Yerstraeten, de Calcken, candidat en médecine, élève de l'université de Gand. 
Le concours en loge a eu lieu le lundi 5 juin 1872 et a porté sur les questions suivantes, 

désignées par le sort au moment de l'épreuve : 

DROIT ROMAIN, 

• Exposez les divers cas de la mora e» re, et faites notamment connaitre votre opinion quant 
à la maxime : Dies interpellat pro homine, ~ 
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11t0Ec1Ni:: (matieres spéciales). 

" De la température des malades au point de vue du diagnostlc et du pronostic. " 
1.a défense publique des mémoires rédii,és i1 domicile a eu lieu le mercredi 5 juillet t872, 

à dix heures du matin, pour la question de droit romain, et r1 deux heures de relevée, pour la 
question de médecine (matières spéciales). 

Chaque concurrent est tenu de faire suivre son mémoire rédigé à domicile de plusieurs 
propositions et thèses sur lesquelles doit porter l'argumentation publique. 

Voici les propositions ou thèses fournies par les concurrents: 

1° DROIT ROBAIN. 

1. - Les obligations sont ou clandi ou f aciencli; il n'y a pas lieu de recourir à une 5• caté- 
gorie, laquelle comprendrait des obligations mixtes. 

11. - Les obligations dandi speeiem sont divisibles. 
Ill, - L'obligation qui consiste à trudere rem est indivisible. 
JV. - Les stipulations prétoriennes sont divisibles ou indivislbles, suivant qu'elles contien 

nent une incerta qu011titas ou une rei restinui». 
V. -~ S'il y a plusieurs débiteurs d'une obligation indivisible, aucun d'eux n'est libéré que 

par l'accomplissement de ln prestation tout entière, et cela dans le cas même où le créancier 
n'uurait ifgi que pro parte. 

VI. - L'hypothèque et la stipulutio pœnœ n'ont pas pour effet de rendre indivisibles les 
obligations qu'elles garantissent. 

VII. - li ne faut pas confondre l'obligation indivisible avec l'obligation solidaire. 

2° 11t0Ec1NE (matières spéria(es). 

1. - Dans l'appréciation des causes pathogéniqucs, il y a plusieurs erreurs î1 éviter : bien 
des fois les malades accusent le refroidissement, là où un interrogatoire sérieux permet de 
l'exclure certainement. 

Il. - Le refroidissement détermine des effets bien différents sous diverses latitudes, 
III. - L'albuminurie est le plus ordinairement consécutive à une altération du sang. 
IV. - Il est très-probable que la mort à la suite <l'un refroidissement extrême soit duc à un 

trouble primitif des fonctions de respiration et de circulation. 
V. -- Lo phthisie pulmonaire reconnaît bien des fois, comme cause occasionnelle, l'action 

du froid. 
VI. - Le refroidissement artificiel trouve dans le traitement des maladies des applications 

nombreuses. 

I mmédiaternent après celle épreuve, le jury a fait l'appréciation déûnitivc clu concours au 
moyen de l'addition des notes obtenues par chacun des concurrents : 

1° Pour le mémoire rédigé à domicile, eu égard à la défense publique; 
2° Pour le mémoire rédigé en loge. 

Ont été proclamés, savoir : 

Premier en droit romain, le sieur Kleyer (Nicolas-Joseph-Camille), de La Trappe (commune 
de Ilnhay-la-Yieille], candidat eu droit, élève de l'université de Liégc, qui a obtenu, dans les 
trois épreuves réunis du concours, 1,100 points sur 1,500, chiffre fixé par le jury pour repré 
senter un travail parfait; 

Premier e1i médecine (matières speciales), le sieur V erstraeten (Camille), de Calcken, candidat 
en médecine, élève de l'université de Gand, qui a obtenu, dans les trois épreuves réunies du 
concours, 240 points sur 500, chiffre fixé par le jury pour représenter un travail parfait. 

L~ remise des médailles et des diplômes a été fuite aux lauréats, en séance solennelle, au 
temple des Augustins, à Bruxelles, le 2?:I septembre i872. 
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XXXVI 

Rapport sur le concours universitaire de ! 872-1875. 

Aux termes de l'arrêté royal clu i 5 octobre 184.i, le concours universitaire consiste dans 
les trois épreuves suivantes : 

1° Rédiger, à domicile, un mémoire en réponse ;1 une question publiée par le .1!011iteu1· au 
moins six mois <l'avance ; 

2° Rédiger, en loge, un mémoire en réponse à une question désignc!c pa1' le sort, au moment 
de l'entrée en loge, 11 tous les concurrents d'une même catégorie, et 

5° Comme complément de la première épreuve, défendre publiquement le mémoire rédigé à 
domicile. 

Le 50 juin 1872, le Moniteur a publié le programme <les questions /1 traiter â domicile. 
La remise des mémoires devait avoir lieu avant le -1 •• mars 1875. 
A cette date, le Département de l'Intérieur avait reçu: 
1 ° Un mémoire en réponse à la question de sciences physiques et mathématiques ainsi 

conçue ; 
« Résumer et simplifier, s'il est possible, les méthodes au moyen desquelles on peut trouver 

toutes les solutions entières d'une, équation de lu forme: 

" ÀX2 + B!l = C •• 
2° Un mémoire en réponse à la question de médecine (matières spéciales), ainsi conçue: 
" Foire l'histoire de la métro-péritonite puerpérale. " 
Les deux sections du jury chargées de juger ces mémoires étaient composées ainsi qu'il 

suit : 

Sections des sciences physiques et mathémaüques. 

1\IM. l\laus, inspecteur général des ponts et chaussées, désigné par le Gouvernement; 
Boisset, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par ccue université; 
Catalan, professeur à l'université de Liégc, désigné par cette université; 
Dauge, professeur à l'université de Gand, désigné par celte université ; 
Gilbert, professeur à l'université de Louvain, désigné par celle université. 

Section de médecine (matières spéciales). 

MM. Vlcminckx, préside-nt de I'Aeadérnie royale de médecine, désigné par Je Gouverne- 
ment; 

Hubert (L.-J .), professeur 1, l'université de Louvain, désigné par cette université; 
Plgeolet, professeur à l'université <le Bruxelles, désigné par cette uiversité; 
Van Cauwenberghe, professeur à l'université de Gand, désigné par celle université; 
Vnnlair, professeur à l'université de Liége , désigné par celle université. 

Les deux sections du jury se sont réunies, une première fois, le lundi 10 mars 1875, pour 
recevoir communication des mémoires rédigés à domicile et pour déterminer le mode d'après 
lequel seraient appréciées les trois épreuves du concours. 

Dans leur deuxième réunion, qui a eu lieu, pour la section des sciences, le lundi ?S mai 
suivant, et, pour celle de médecine, le lendemain, les jurys ont porté leur jugement sur le 
travail rédigé à domicile. 

L'auteur du mémoire envoyé en réponse ù la question de médecine (matières spéciales) 
n'ayant pas obtenu Je nombre de points voulu pour être admis aux deux dernières épreuves, 
le pli cacheté annexé au mémoire et renfermant le nom du concurrent a été brûlé, séance 
cnante, par M. le président, en présence du jury. 
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Le concurrent pour la question des sciences physiques et mathématiques a été admis aux 

deux dernières épreuves du concours. 
L'épreuve en loge a eu lieu le 9 juin 1875, en présence d'un délégué du Gouvernement et 

d'un représentant de chacune des quatre universités du royaume. La question, désignée par 
Je sort pour être traitée en loge, était ainsi conçue : 

u Démontrer la loi de réciprocité de Legendre. • 
Le 8 juillet suivant, le concurrent a défendu publiquement son mémoire rédigé à domicile cl 

les thèses qui y étaient jointes, Ces thèses étaient ainsi conçues : 
1. -. Ln démonstration donnée par Legendre pour le théorème: 
" Si l'équation Ax' + 2 Bxy + Cy' = D, dans laquelle D ( 2 V-B, -Àc ) o, admet 

• la solution x = P, y= P', la fraction 1!., est comprise, à une exception près, parmi les 
p 

• réduites convergeant vers l'une des racines de l'équation Az' + 2Bz + C + o n, est 
insuffisante. 

Il, - Le symbole (;) est égal ù + 1 ou à - 1, suivant que p est un nombre premier de la 

forme 8n ± 11 ou 8n ± 5. 
Ill. - Résolution, en nombre entiers, de l'équation indéterminée X1 + A = Py. 
IV. - Du nombre <le solutions de l'équation x4 + A = Py. 
V. - Caractères auxquels on reconnaît si l'équation indéterminée Ax' + By' = C admet 

des solutions en nombre entiers, 
VI. - Résolution, en nombres entiers, de l'équation indéterminée Ax' + By' = C. 
VII. - Recherche, par une méthode spéciale, <les racines entières de l'équation indéter 

minée x1 + 1i!/ = C. 

Le concurrent, M. Desvacliez (Jules-Louis), élève de l'école spéciale des mines annexée à 
l'université de Liége, oyant obtenu, dons les trois épreuves réunies, GO points sur 100, chiffre 
fixé par le jury pour représenter la valeur d'un travail parfait, a été proclamé PREMIER en 
sciences physiques et mathématiques. 

La remise solennelle de ln médaille en or décernée nu lauréat a eu lieu, le 2!5 septembre i875, 
ou temple des Augustins. 

-···- 
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ANNEXES AU TITRE Ill. 

SOMMAI.RE. 

J. 

n. 

m. 

Arrélé royal aulorisant un avocat rrançnis à exercer sa 
profonion en Belgique. 

Arrêté royal autorisent un pharmacien allemmd à enr 
ccr s;i profos,ion en Belgique. 

A.-rèré royal autorisant un docteur luxembeurgeois â escr 
cer l'art de guérir en Betgiquc. 

VII. 1 !i!!'i juin 1873 ........• 1 Arrèlé royal déterminent l'époque ile l'ou,·cr1ure des 
sessions do jury r.wlrnl et des jurys combiné, pour 
la seeonde session de 187j. 

JV. 

"· 
vl! 

vm. 

IX. 

!8 diicembr, t871 

t mai f87f ...•..... 1 Arrête royal autorisant un médecin ani;l3is il exercer l'art 
<le 1;uérir en Belgi11uc. 

2 septembre 1871 ..•... I Arrélé royal fixant l'indemnité acecnlée anx interprètes 
u,ljoi111, au j11ry chargé d'examiner les étrangers qui 
sollicitent une dispense pour exercer leur art oo leur 
profession en Belgique. 

18 octobre t 872 

i9 no,1!mbref872 

11 septembre 1875 . 

f aoüt t81f. 

17 juillet 1872. 

LOI, 

Loi qui proto1;e pour les années 1872 .-t 1873 le mode 
de nomination des jurys d'examen ri, sauf une mô li 
flealiun, le système d'c,,amcns élobli par ln loi d11 
1tr mai i81i7. 

AIIBÈTi:S MllflSTiauEUI. 

Arrèlé ministériel déterminant la partie des pandectes sur 
laquellé pertera le premier examen de docteur en droil 
pendant l'année 1872. 

,\rrétê ministériel déterminent la partie des psudcctcs sur 
laquelle portera le premier examen de docteur eu dt-oit 
pendant l'année 1875. 

X. 1 19 juillet H173. • • • - •• • 1 ArrêtêminiHériel déterminant la partie des pnndrctes sur 
lsquelle portera le premier examen de docteur en droil 
pendant l'annéè 1&7+. 

. :Xt· 1 ~févritl' 1875 . . . . . .. 1 Arrélé minis lé, ici concernant les imeriptious pour les 
examens académiques, pendant la I" session de'l873. 

XJI. 1 ~ mars 1873 .....••• 1 Publication officielle roncernant les époques d'ouverture 
et de fermeture des listes d'inscription (fn session). 

X111: 1 tlS- mirs 1873 · · , , .•.. 1 Avis officiel faisant connaitre' qu'aucune des seëtiens du 
jury central n'a tlù être ouverte pour la ire session 
de 1873 c~ fixant l'ouverture de fa session des jurfs \ 
combinés: 

S2 
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XI\'. Mis officiel concernant la remise des certificats de fn 
quentatien des cours uni,·ersitaires et des cours de 
clinique pour la 1 •• session de l8i3. 

X V• 1 20 mai 1873 · • • • · • • - • 1 PuLlical ion offiëiclle'eoncern:iot 1.-s époques ,t'oUYertore 
el de fermeture des l_isles d'inK'riptinn (2• .session). 

:XVf, 1 2S juin 187.5. • • • • • · • • 1 AYis orGcicl eeneerneut la remise des certilicalt de fré 
quer.tati->11 des cours unin:rsitaircs et dei COUN de cli 
nique pour la 2• ses,ion de 1873. 

CIJlC171AIJIE.9 ET IIÊCISI01'• J)llt •.anu:ua. 

XVII. 1 23 mai 1871. . . . . . • . . 1 Décision ministérielle porlanl qu'il n'y a pas lieu d'exiger 
des aspirants pharmacien, la remise de [eurs c1•rtificats 
de s111:;e, na111 l'ouverture des ~hsiont des jurys. 

XVIII. 1 26 mai 1~71 1 Circulaire au, présidents des jurys c:onccrna11t les inserip- 
lions, les résultats des examens et les aulori5aÜotU de 
se représenter accordées aux r,:Cipiendaires ajournées. 

XIX. Circulaire aux présidents des juryJ eeneernant l'autori.st 
tien aeccrdée eux jurys de 1e11ir deux séances par jour. 

XX. 1 2 août 1871. • • . . . . . • 1 Circulaire aux présidents des jurys unh·ersilaires relatiYfl 
à la tenue des registres nux procès-verbaux. 

XXI. 1 27 mai 187i. . . . . . . . , 1 Circ11l11irc aull i;ounrncurs coneernanl les mesures à 
prendre pour prévenir lei ab11s qui pourraient se pro 
duire quant à h, constatation des années de stage offlciaal 
des candidols en pharmacie. 

XXJI. 1 28 juin 18ï2, . . . . . . . . 1 Circulaire maintenant pour la 2• session de t87j l'auto 
risetion accordée aux jurys de tenir deux sésuees par 
jour. 

XXIJI. l 2, août 1872. . . . . . . . . 1 Circulaire aux présidents des jurys: Il n'y a pas lieu 
d'autoriser les membres des jurys à porter en compte 
les frais de ,·oyage fait, par eux pour parlièipu aux 
élections législative:1. 

XXIV. 

:XXV. 

XX.VI. 

XXVII. 

sxvnr. 

18 mars 1873 

7 juillet i1<7t. 

6 mars 1lS7S . 

JIOCVISEIIITI J)lYl:IH. 

Convention sanuaire pour régler l 'exercice de l'art de 
i;uérir dans les commune, Iimitrephes entre la Belgique 
cl l'Allemagne, 

Liste des médecins et des seges-feromes apptr~enaut au 
royaume des Pays-Bu, qui sont •utorisu Il pntiqu&r 
leur nrL Jons les communes belges limitrophes de la 
Hollande, pendant l'année 187f. 

Lisle des médecins el des sages-femmes appartenant au 
royaume des Pays-Bas, qui sont autorisrs à pratiquer 
leur 11rl dans les communes belges limitrophe, de la 
Hollande, pendant l'année 1872. 

Liste des médecins et des sages-fommes appartenant au 
royaume des Pays-Bas, qui sont autorisës à pratiquer 
leur art dans 1~ communes belgcs limitrophes de la 
llollonde, pendant l'année 1873. 

Liste tle:s médecins, chirurgiens, .sages-femmes et vétéri 
naires prussiens, qui sont auterisés à pratiquer leur 
art dam les commune; belges limitrophes de la Prusse, 
pendant l'année 1~3. 

T.A.J.l:.6Vlt aTATl8TJQDSÜ'. 

XXIX. 1 • • . - • .. • • • , .•• 1 Relevé sla1;,1ique des examens subi~, pendant la. pé 
no.le 1871, i8it et 1873, dev: Dl le jury" con,biué el le 
le jury ceutral, chaigés de conférer le• gr11Jes acsJé. 
m.q res. 
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XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

XXXIII. 

Relevé numérique général les résultats des examens qui 
ont été subis devant les jurys combinés, depuis tt 
y compris la tu session de 1871, jusques.et y compris 
le 2• session de t 873: 

Relevé numérique général des résultats des enmeru qui 
ont été suhi, devant le jury central, depnls et y com 
pris la 1•• session de 1871, jusques et y compris la2• ses 
siou Je 1873. 

Récapitulation générale des résultats des examens qui out 
été subis devant les jurys combinés t>t le jury central 
depuis et y compris la 1tt session de! 1871,jusqueur y 
compris la 2• session de 1873. 

Élit numérique des docteurs, candidats-notaires et phsr 
maeiens qui ont été diplômés par les jurys combinés 
depuis la 1•• session de i87l, jusques et ·y compris !1 
2• session de 1873. 
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ANNEXES. 

LOI. 

Loi qui proroge pour les années 1872 et 1875 le mode de nomination des 
jurys d'examen et, sauf une 11wdi/ication) le système d'examens établi par 
la loi du ! cr 'mai 18t>7. 

1:8 décembre 18'11. 

LÉOPOLD 1I, Roi DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, salut. 

Les Chambres ont adopté el Nous sanctionnons cc qui suit : 
1\nTICLE VNIQUIL Le mode de nominntion des membres des jurys d'examen 

déterminé par l'article ,24 de la loi du 1er mai 18a7 est prorogé pour les .sessions 
de 1872 et de 1875. 
Est prorogé pour les mêmes sessions, le système d'examen établi par lmlite loi, 

tel qu'il a été modifié por l'article unique, § 21 de la loi du 50 juin 186~, en ce 
qui concerne les certificats de fréquentation des cours universitaires. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du Mo11iteu·r. 
Donné à Bruxelles, le 28 décembre 1871. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 11linistre de l'Intérieur, 
DELCOOR. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le Jlinistre de la Justice, 
T. DE LANTSJIEERE. 
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Al\.B.BTÉS B.OY AUX. 

Il 

Arrété royal autorisant 11n médecin anglais ci exercer l'œrt de guérir en 
Belgique. 

e mat :1s,1 

I.ÊOPOLD ll, Roi DES BELGES, 

A tous présents et i, venir, salut. 

Vu ln requête du sieur Alexandre, Shuter Duncan, médecin anglais, diplomé en celte qualité 
par le collége royol <les médecins de Londres, requête pnr laquelle il sollicite l'autorisation 
d'exercer ln médecine en Belgique; 

Vu Je premier paragraphe de l'article 57 de la loi du in mai 18?57; 
Vu l'avis conforme émis pnr le jury combiné de Llégc-Louvain pour la faculté de médecine, 

à la 1" session de 187 i ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 t•. Le sieur Alexandre, Shuter Duncan préqualiflé est autorisé à exercer ln médecine 
en Belgique. 

Celte autorisation est révocable. 
AnT. 2. Une expédition du présent arrêté sera adressée au sieur Alexandre, Shuter Duncan, 

et lui tiendra lieu de diplôme après avoir été soumis au visa de la commission médicale de la 
province où il exercera la médecine. 

A11r. 5. Notre lttinistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné a Bruxelles, le 2 mai 1871. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .Ministre de l'Intérieur, 
KERVVN DE LETTENIIOVE. 

Ill 

Arrêté royal fixant l'indemnité accordée aux interprètes adjoints au jury 
chargé d' examiner les étrangers qui sollicitent une dispense pour exercer 
leur art ou leur profession en Belgique. 

• •eptemllre 18ft. 

LJWPOLD Il, Rot DES BELGBs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu le § i •• de l'article 57 de la loi du 1 cr mai i 81>7, sur les jurys d'examen pour la collation 
des grades académiques, peragraphe ainsi conçu : 
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« Le Gouvernement peut accerdcr des dispenses aux étrangers munis d'un diplôme de 
licencié, de docteur ou de pharmacien, sur un avis conforme du jury d'examen. • 

Considérant que, pour l'exécution de cette disposition, le jury, chargé d'examiner les étran 
gers qui sollicitent une dispense, est souvent dans la nécessité de recourir à un interprète 
quand aucun de ses membres ne possède la langue parlée pnr ces étrangers; 

Voulant déterminer l'indemnité dont jouiront les interprètes adjoints au jury d'examen; 
Sur la proposition de Notre Ministre tic l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnT. 1 «. Une indemnité de vingt-r-iuq francs (fr. 2?5}, imputable sur le crédit affecté, 

dans le budget du Ministère de l'intérieur, au service des jurys d'examen, est allouée, par 
séance, aux personnes que les jurys, chargés de conférer les grades académiques, sont dans 
le cas d'employer comme interprètes pour l'exécution de l'article 57, S 1 •r, de la loi du 
te• mai 1857. 

AnT. 2. Les frais de route et de séjour à payer aux interprètes, s'il y a lieu, seront 
liquidés sur le même crédit, d'après le tarif en vigueur pour les membres des jurys d'examen. 

ART. 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Ostende, le 2 septembre t87i. 

LÉOPOLl>. 
Par le Roi : 

Le lllinistl'e de l'Intérieur, 

KERVYN DE LBTTE~DOVE. 

IV 

Arrété royal autorisant un avocat français à exercer sa profession en Belgique. 
t8 octobre t8'18 

LÉOPOLD II, Roi oss Bsrcss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la requête du sieur Thierry, Alexis-Gustave, de Paris, licencié en droit de l'université de 
cette ville, ancien magistrat en France, requête par laquelle il demande l'autorisation d'exercer 
la profession d'avocat en Belgique; 

, -1 Vu le§ i er de l'article 57 de la loi du 1" mai t 81>7; 
Vu l'avis conforme émis, sous la date du 9 août 1872, par le jury combiné de Liége 

Bruxelles chargé de conférer le grade de docteur en droit; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1"'. Le sieur Thierry, Alexis-Gustave, de Paris, est autorisé à exercer la profession 
d'avocat en Belgique. 

Cette autorisation est révocable. 
AnT. 2. Une expédition du présent arrêté sera adressée au sieur Thierry, pour lui tenir lieu 

de diplôme de docteur en droit. 
Aar. 5, Notre 1\linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le i8 octobre i872. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 

0.ELCOUR, 

LÉOPOLD. 
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V 

Arrêté royal autorisant un pharmacien allemand â exe1·cer sa profession 
en Belgique. 

t9 nowembre 187:t. 

LÉOPOLD Il, Roi DES Bsr.oss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la requête du sieur Auguste Ballauf, pharmacien allemand, né à Schuelm (Allemagne), 
requête par laquelle il demande l'autorisation d'exercer la profession de pharmacien en 
Belgique; 

Vu l'article 57 de ln loi du 1 •• mai i.8?57 sur les jurys d'examen pour la colla lion des 
grades académiques ; 

Vu l'nvis conforme émis, sous la date du 19 octobre 1872, par le jury combiné de Liége 
Bruxelles, chargé de conférer le grade de pharmacien; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1 e,. Le sieur Ballauf', Auguste, prénommé est autorisé à exercer ln profession de 
pharmacien dans le royaume. 

Cette autorisation est révoca bic. 
Anr. 2. Une expédition du présent arrêté sera adressée nu sieur Ballnuf', i1 la charge par lui 

de la soumettre nu visa de ln commission médicale de la province ()Ù il fixera sa résidence. 
AnT. 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution <lu présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 12 novembre 1872. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

VI 

A1Têté rnyal autorison: un docteur luxembourgeois à exercer l'ar! de yuérir 
en Belgique. 

:i septembre 18.,3. 

LÉOPOLD II, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la requête du sieur Jean-Pierre Nuel, natif de Retange (grand-duché de Luxembourg), 
docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, requête par laquelle il demande à 
pouvoir exercer l'nrt de guérir en Belgique , 

Vu l'article 57 de la loi du 1er mai ·18~7 sur les jurys d'examen pour IA collation des grades 
académiques; 
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Vu l'avis conforme émis, sous la date du t7 août 1875, pnr le j111·y cornbiué de Gaud 
Bruxelles, pour la faculté de médecine; 

Sur l11 proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, t". Le sieur Jean-Pierre Nue! prénommé est autorisé i1 exercer l'art de guéi-ir dans le 
royaume. 

Celle autorisation est révocable. 
A11T, 2. Une expédition du présent arr11Lé sera adressée au docteur Nucl, :1 la ch.irge par 

lui de la soumettre a11 visa de la commission médicnle de la province où il exercera son art. 
ART, 5. i'\otrc 1\linislrc de l'i ntéricur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné i, Ostende, le l> septembre 1875. 
tiWPOLD. 

Par le Roi: 

Le Mùiistre de t' lnlérieur, 
DEI.COUR, 

Vil 

Arrèlé royal déterminant l'époque de l'ouverture des sessions du _jury central 
et des .fu,rys combinés pour la seconde session de i 875. 

•5 J11ln t8,s. 

LÉOPOLD Il, Roi oss BELGEs, 

· A tous présents et 11 venir, salut. 

Vu les SS 1 el 2 tic l'article 25 de l'arrêté royal du IO juin 18:57, pris en cxécut ion de ln 
loi tlu 1~• mai 1857 sur les jurys d'examen pour la cullut ion des gradrs ncadénriqucs, 
paragraphes ainsi conçus : 

• Les sessions des jurys sont ouvertes par arrêté royal, aux époques fixées pnr la loi. 
" l'ordre des sessions des divers jurys est réglé par le même nrrêté. • 
Vu l'article 25 de ladite loi du 1er mai -1857, aux termes duquel la seconde session annuelle 

iles jurys commence le deuxième mardi du mois de juillet; 
Vu le§ -1•• de l'article 27 de l'arrêté royal prérappclé du 10 juin ·181">7, portnnt : 
" Le jour de l'ouverture de la session, les membres des sections des jurys appelées i, 

proeédcr Ies premières aux examens s'assemblent à~ heures du malin. n 

Considérant que <les récipiendaires se sont fait inscrire au jury central pour les C:\fmc11s de 
candidat rn philosophie cl lettres, de candidat en sciences naturelles et de candidat en pharmacie 
à la seconde session de 187 5; 

Sur la proposition de N'olrc Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté cl nrrêtons : 

A,.r. 1"'. Le jury central pour la philosophie et les Jcllrcs et le j11ry central pour les 
sciences, chargés des examens principaux, s'assembleront 11 Bruxelles le mardi 8 juillet I Sri, 
à 9 heures du matin, 

,\nr. 1. Les sections cles divers jurys combinés, chargées des exnrncns principaux, s'asscrn 
bleront respectivement à Gand et à Liégc, savoir : 

Les jurys combinés pour la candidature en philosophie cl lettres, le lundi 21 juillet prochain 
à !l heures du malin; 
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Les jurys eombinés 1:our ln candidature en sciences physiques et mathématiques et ln 
t1111didat11rc en sciences naturelles, le samedi 12 juillet peochntn, à 9 heures du mutin; 

Les jurys combinés pour la eaudidature en dr•oil et le premier doctorat en (h•oil, le mardi 8 
du même moi~, i, !) heures 1l11 malin ; 
tes jurys combinés peur la ennrlidaturc en médecine, pour le prèmicr, le deuxième cl le 

troisième doctorat en médecine, le 111:1r11i 8 du même mois, i1 !) heures tlù malin. 
Arn. 5. Notre ~li11islrc de l'Intérieur est cl:a1·gé ile l'exécution du présent arrêté. 

Donné i1 Bruxelles, le 25 juin 1875. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le iJ/i11istre de l'Lntérieur, 
DELCOUI\, 

ARB1:TÉS Mill'ISTÉRIELS. 

VIII 
Arrèlé ministériel déte1·minanl la partie des pandeete« sur laquelle portera 

le premier examen de docteur en droit pendant l'année 1872. 
~ aoù& IS'Jt. 

LE l'th~1s111E DE L'1:n.Ën1rn11, 

\'u l'avant-dernier p:u·11g1·:1phc de l'article 15 de la loi du I•• mni 18;i7, sur les jurys 
li' exameu pour la coll ni ion iles gr.ides ncadéruiqncs, parug-raphc nlns] conçu: 

11 A b fin rie chaque année ncndérniquc, le Gouvernement détermine, SUI' l'avis ·dc:i jurys, 
la partie des Pandectes SUI' J:11111cllc doit porter l'examen l'année suivante, » 

Yu l'avis des jurys combinés de droit, 
Dêtrrminc ainsi qu'il suit la p artic des Pamleetrs sur laquelle seront interrogés les élèves qui 

se présenteront pour subir le premier examen ile docteur en droit pcndun] l'aunée 1872: 
1° Lu partie 9é11frnle cf es obli911lions; 
t0 Les principe« généraux des servitudes Jmicliales. 
Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le {tr aoûl 187·1. 

IÜRVVN DE LETTliNBOVE, 

IX 

Arrélé ministériel déterminant la partie des ptmdeetee sur laquelle portera 
le premier exumen de docteur en droit pendant l'année '1875. 

Vu l':1, nut-dcrnier l'aragr.iphc de l'article l1î de ln lui du 1" mai 1Sà7, sur les jurys •d'cirntum 
JJOur la eullution des gr odes 11c11M111i11ues, paragraphe ainsi conçu : 
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" A la fln de choque année académique, le Go1n·e1·nrr11cnl détermine, sur l'avls des jurys, 

la partie des Pandectes sur laquelle doit po1·tcr l'examen l'année suivante. " 
Vu l'avis tics jurys eombinés de droit, 
Détermine ainsi qu'il suit ln p:ll'lic des Pandectes sur laquelle seront interrogés les élèves qui 

se présenteront pour subir le p1·cmi1T examen de dneu-ur l'll droit 1:cndant l'année 1875 : 
-1° La vente; 
2° Lu société ; 
5° les leg.". 
Le présent arrêté sera inséré au ,l/u11ite11r. 

Bruxelles, Je 17 juillet 187:l. 
DEL.COUR, 

--~~~ ... .;;;;;;;---- 

X 

A1·rété ministériel déterminant la partie des pandectes sur laquelle portera 
le premier examen de docteur en droit pendau: l'année 1874. 

J,E ;\JJNl5TllE DE 1.'bT1illlEU01 

Vu l'uvnnt-dernier p:11 ngruphc rie l'artielc 15 c!c la loi du 1" 111:1i 18!.i7, sur les jurys d'nxamun 
pour la collation des gra1lcs :u:.ulé111ic1ucs, p:u·.1gr:1phl' ainsi conçu ; 

• A la fin ile chaque :UIIH:c aendémiquc, le Gouvcr11c111cnt détermine, sur l'avis des jurys, 
la p11rtie des Pandectes sur lnquellc doit porter l'examen Iunnéc suivante. h 

Vu l'avis des jurys rom hi nés ile droit, 
Détermine ainsi qu'il suit ln partie cl<-s Pandectes sur laquelle seront interrogés les élèves 

qui se présenteront pour subir le premier exunu-n de dol'IClll' en droi] pendant l'année 187'•: 
1° Lu possession ; 
~0 Lei; actions reoendiauaires ; 
5<> La. cessùn; ûes crécrnce.s. 
Le présent arrêté sera inséré nu :1/rmit,mr. 

Ilruxelles, le 1!) juillet 1873. 
Di::r.corm. 

a1G•l•••aa 

XI 

Arrêté minisiérie! concernant les inscriptions pour le.~ examens académiques, 
pendant la l re session de 1873. 

8 ré.-1·ier 1§23. 

LE ~IIXISTRE 01,; r'Ixrémsun, 

Va l'tlrticlc 24 de ln loi 1h1 1 er mai 18~7 pour ln collation des grnlles neadémiqucs ; 
Vu l'article unique de ln loi du 28 décembre 1871 ; 
Vil 1'11l'lièld 25 de l'arrêté royal du 10 juin 18:57 portant règlcmen; organique rles jurys 

d'examen institués pnr lu loi du 1er mai 181>7, 
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Arrête: 

AnT. 1er. 1.a première session de t875 est c.\'.clush·cmen~ réservée aux examens de: 
Docteur en philosophie et lettres; 
Docteur en sciences naturelles; 
Docteur en sciences physiques et, mathématiques ; 
Docteur en droit (second examen) ; 
Docteur en sciences politiques et administratives; 
Candidat notaire; 
Docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements (troisième examen); 
Pharmaelen. 
AnT. 2. L'ordre dans lequel le jury central et les jurys combinés procéderont successivement 

à leurs travaux sera réglé par arrêté roynl. 
Les universités de Gand cl de Bruxelles, ainsi que les universités de Liège et de Louvain, 

seront respectivement réunies pour former les jurys combinés. 
ta session des jurys combinés s'ouvrira i1 Gand et à Liége après la clôture de ln session du 

jury central. 
AnT. 5. Les bureaux d'inscription aux examens i1 subir devant le jury central, ainsi que 

devant les jurys combinés, seront ouverts, i1 dater du jeudi 27 février courant, tous les jours, 
les dimanches et fêtes exceptés : 

A. Pour les examens ü subir devant le jury central, an bureau de M. Hyacinthe Yander 
Dussen, commis rle 2• classe, hôtel <lu Ministère de l'lnléricur, à Bruxelles, rue de ln Loi, n° 4, 
d'une heure :'1 trois heures de relevée; 

B. Pour les examens i1 subir :1 Gand1 an bureau de M. l'arlminlstrateur-inspecteur de 
l'université de cette ville ; 

C. Pour les examens à subir i1 Li,:ge, chez M. l'administrateur-inspecteur ile l'université de 
cette ville ; 

D. Pour les examens 1i subit· /1 Bruxelles (devant les jurys combinés}, au secrétaria; de 
l'université de cette ville; 

E. Pour les examens 1i subir à Louvain, chez M. le recteur de l'université de celle ville. 
Les listes seront closes le mardi 11 mars prochain. 
Aucune inscription ne sera plus admise après celte dnte, 
Anr. l.1-. Au moment de leur lnsrrlption, lrs récipiendaires feront connaitre si leur intention 

est d'être examinés 1rnr écrit. 
Si les récipiendaires qui se feront inscrire pour le second examen de docteur en droit veulent 

subir, sur la procédure civile cl le droit commercial 011 seulement sur l'un <le ces cours 
i1 certificats, l'examen sommaire prévu pat· le dernier parngraphe de l'article 50 de la loi, ils 
doivent également le déclarer au moment de leur inscription. 

Aur, 5, § 1er. Toute inscription est accompagnée du payement des frais, conformément à 
l'article 55 de la loi du 1" mai 181>7 et au tarif ci-annexé. 

§ 2. Les lettres adressées par des récipiendaires au l\Jinislre de l'Intérieur ou à ses délégués 
et qui renfermeraient le montant <les frais d'inscription seront refusées. 

§ 5. Ces frais devront être versés, par les récipiendaires eux-mêmes ou par leurs fondés de 
pouvoirs , aux bureaux des receveurs des produits divers de l'enregistrement établis à Bruxelles, 
/1 Louvain, ù Gand cl a Liége. 

§ '•· Les délégués du Département de l'Intérieur délivreront i1 chaque récipiendaire un 
bulletin portant le nom, les prruom~, le domicile de l'aspirant aux grades académiques et 
l'indication de la somme i1 verser eu vertu de la loi du 1 •r mai 1857. 

§ o. Muni de ce bulletin; le récipiendaire se rendra au bureau du receveur des produits 
divers, i, qui il le remettra comme litre <le perception et dans la caisse duquel il versera )a 
somme indiquée contre quittance. Dans les vingt-quatre heures, le récipiendaire déposera 
celle quittance entre les mains du délégué du Département de l'Intérieur qui a signé le 
bulletin ou de son représentant. 
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§ 6. Après la clôture des listes d'inscription, les délégués du Département <le l'Iutérieu 

enverront à M. le M inistre des Finances les quittances classées par faculté. 
§ 7. S'il s'agit <l'un réciplemlalrc ajourné pa1· le jury et autorisé i1 se représenter dans le 

cours de la même session, le bulletin sera délivré par le président de cc jury. 
S 8. Cc bulletin indiquera, outre les nom, prénoms cl domicile du récipicmlairc, la nature 

de l'exnmen pour lequel l'ajournement a été prononcé et la somme à payer. 
§ !J. Le versement de cette somme pourra être fait i, l'un des quatre bureaux de recettes des 

produits divers dans ln forme indiquée au § 5. 
§ 1 O. Aucun récipiendaire ne pourra être réadmis ii l'examen que sur la production de la 

quittance du droit qui a dû être consigné à celle fin. 
§ H. A l'issue de la session, toutes les quittances de même nature seront adressées à 

1\1. le Ministre des Finances par le président de chaque jury. 
AnT. 6. Les récipiendaires (qu'ils appartiennent aux universités de l'État, aux un iversité 

liures ou aux études privées) ont le choix entre les cinq bureaux d'inscription ; cc choix 
détermine le jury devant lequel ils seront appelé, et la ville où aura lieu leur examen. 

Nul ne peul se faire inscrire, pour le même grade, dans deux bureaux différents. 
L'examen sommaire et l'examen principal seront. subis devant le jury pour lequel le 

récipiendaires se seront fait inscrire. 
ÂIIT. 7. Les aspirants an grade de candidat notaire subiront lem· examen sur les cours 

donnés pour le doctorat en droit. 
AnT, 8. Huit jours au moins avant l'ouverture de la session, les aspirants aux grades acadé 

miques feront parvenir aux autorités désignées ci-après les certificats qu'ils ont 11 produire pour 
justifier d'nvoir fréquenté avec assiduité cl avec fruit les cours d'enseignement supéi-icur, 
y compris les certificats ou autres justifications i, fournil· par les asplrants-candidats notaires, 
ainsi que les certificats de fréquentation des cours de clinique interne, de clinique externe et 
de clinique des accouchements ; 

Pour le jury central, au l\Ii;1isl1·c de l'Intérieur, avec celle annotation sur l'enveloppe: J1try 
eentra', certificats de [réquenuuion de cours universitaires; 
Pour chacun des cieux jurys combinés, aux recteurs des deux universités réunies. 
L'article 8 n'est pas applicable aux aspirants qui ont élt\ ajournés dans les sessions 

précédcn tes. 
AnT. U. Les certificats de médecin que les récipiernlnircs seront dans le cas d'envoyer au 

jury devront être légalisés par les administrai ions communales. Ces pièces devront être 
adressées au président assez i1 temps pour que le jury puisse, au besoin, examiner un autre 
récipiendaire au jour fixé pour l'examen du récipiendaire empêché. 

Tout certificat qui n'a pas été adressé au jury en temps utile est considéré comme non avenu. 
A11T. 10. Le présent avis sera publié au Moniteur. 

Bruxelles, le 8 février 187 5. 

i\u nom du ~1inislrc de l'Intérieur: 

Le Directeur général de l'instruction pubfique, 
Tursnv . 

En vertu de l'article 55 de la loi du ! •• mai 1857 sur les jurys d'examen pour la collation 
<les grades académiques, les frais 11 acquitter pour prendre iuseriptiun aux examens sont 
réglés ainsi qu'il suit : 

Pour le doctoral en philosophie et lettres 
Pour le doctornt en droit [second examen). 
Poul' le doctorat en sciences politiques cl udrninistrativcs 

. fr . 

. 
1:iO 
HiO 

• 100 
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Pour l'examen de candidat notaire • 
Pour le doctorat en sciences nnturcllcs . 
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. . . 
Pour la candidature en sciences physiques et mnthérnatiqucs 
Pour le doctorat en médecine (troisième examen). 
Pour J'examcn de phnrmaeien, 
Pour chacune des matières des examens sommaires 

• fr. 100 
!SO 
so 
80 
~o 
tO 

(Les docteurs en médecine qui, en vertu de l'article 49 de ln loi du 1 °• mai 18157, voudrént 
acquérir les diplômes spéciaux de docteur en chirurgie et de docteur en accouchements, d'11r1•ès 
la loi du '27 septembre -1855, pareront, pour cet examen, une somme de 50 franes.] 
N. Il. I.e récipiendaire «[uurné ou refusé par le jury, à l'une ou à l'autre des sessions 

prér-édcntes, et qui se représentera, payera, tians le premier cas, le quart et, dans le second 
ms, la moitié des Irais de l'examen, 

l.1: récipiendaire qui 11c s'est pas présenté 11 l'examen pour des motifs légitimes, admis par le 
jury, ou qui s'est retiré de l'examen pour de semblables motifs, payera, comme le réeipiondairc 
ajourné, le qunrt des frais lie l'examen s'il se lait réinscrlre, 

XII 

Publication olficicllc concernant les époques d'ouverture el de [ermeture des 
listes d'iuscription (ire session). 

Le Ministre de l'Intérieur rappelle aux personnes que la chose concerne, c1uc les bureaux 
d'inscription aux examens i, subir devant le jury central, ainsi que devant les jurys combinés, 
pendant la première session de 1875, sont ouverts depuis le 27 février dernier et que les listes 
seront irrèoocoblement closes 1c marrli t 1 mars courant. 

Bruxelles, le ~ mars 1875. 
Pour le Ministre de l'Intéricur : 

Le Secrétaire général, 
Bo. Srsvexs. 

XIII 

Avis officiel faisant connaitre qu'aucune des sections du jitry central n'a dii, 
étre ouoerte 1>our la ire session de ,J 875 et fixant l'ouverture de la session 
des Jurys combinés. 

il li mnrs UHa. 

Aucune des sections du jury central n'ayant dû être constituée pour la première session 
de 187:3, la session des jurys comLinés s'ouvrira le mardi Hi avril prochain, conformément 
an S ·I « de l'article 25' de la loi du ·l" mai 18t:iï. 

Bruxelles, le 115 mars 1875. 
Pour le Ministre de l'Intérieur : 

Le Secrétaire géneral, 
Eo, SnVENS. 
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XIV 

Avis officiel concernant la 'remise des eertitieats de f1·ér1uentation des cours 
unioersiiaires et des cours de clinique pom· la 1re de session de 1875. 

Le Département <le l'Intérieur rappelle aux réclpicndaires inscrits pour suhir le second 
doctorat en rlroit pendant la première session de -18ï5, q11c leurs certificats de fi-équcntation 
de cours universitaires devront être remis, w11s cwcun retard, pour chacun <les jurys· eom 
binés, aux recteurs des cieux universités réunies. 

La même rccommnnclation s'applique aux certificats de fréquentation des cours de clinique. 
Les récipiendaires inscrits 1•0111· suhh- le second doctorat en droit devant les jurys combinés 

sont informés qu'ils doivent, pour le 15 avril au plus tard, foire cunnaltrc aux présidents de 
ces jurys, respectivement i, Gand et i, Liégc, si, dans le cas du rejet des certiûcats produits par 
eux, ils veulent subir l'examen sommaire sur les matières :1 certiûcats devant le jury chargé 
de l'examen principal, bien entendu si cc jury y cousent. 

Les certificats 011 autres justilicntions 1111c les récipiendaires inscrits pour l'examen de 
candidat notaire sont obligés de produire pour être mlmissibles i1 cet examen, devront égale 
ment être remis, avant l'ouverture de la session, aux recteurs der. deux universités réunies. 

Bruxelles, le 18 mars 18ï5. 

Pour le l\linistre de l'Intérieur : 

Le Secrétaire général, 
Eo. Srsvsxs. 

XV 
Publication officielle concernant les époques d' ouierture et de [ermeiure des 

listes d'inscription (2" session). 

io 1unl 1873. 

Anr, 1 ••. A la seconde session de 1875, les universités de Gand et de Bruxelles, ainsi que 
les universités do Lié8c et de Louvain seront , espcrtivcment réunies pour former les jurys 
combinés. 

ART, 2. Les travaux des jurys combinés commenceront à Gand cl ~ Liégc après la clôture 
de la session du jury central. 

AnT, 5. tes bureaux d'inscription aux examens à subir devant le jury eentrnl, ainsi que 
devant les jurys combinés, seront ouverts, i1 dater du 2!1 mai courant, tous les jours, les 
dimanches cl fêtes exceptés : 

A. Pour les examens it subir devant le jnry ccnrral, au bureau de M. Hyacinthe Vander 
Dusscn, commis de 2• classe, hôtel du l\linislère de l'Intérieur, 11 Bruxelles, rue de la Loi, n" 4, 
d'une heure à :rois heures de relevée ; 
B. Pour les examens â subir à Gand, ou bureau de .\1. l'administrateur-inspecteur de 

l'université de celle ville; 
C. Pour les examens i, subir 11 Liégc, chez M. l'ndministrnteue-inspcctcur de l'université de 

cette ville; 
D. Pour les examens i1 subir ;, Bruxelles {devant les jurys combinés), au secrétariat de 

l'université de celle ville; 
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/:,'. Pour les examens !1 subir :'1 Louvain, chrz .\f. le rct1c11r de I'université de cette ville, 
Les listes seront doses le mardi 10 j11i11 prochain. 
Aucune inscription 11~ sera plus ailmisr• .1p1·i•s cette date. 

AnT. 4. ,\11 moment ,le leur inst-riplion , les 1·1:cipic111foircs rrront eonnnltre si leur intention 
est <l'être examinés par écrit. 

S'ils veulent subir sui· un 011 plusieurs cours :1 ccrtiflcnts l'examen sommaire prévu par le 
dernier parng1·aphe de l'article ;'iO de lu loi, ils doivent également le déclarer au moment de 
leur inscription. 

,\1tT. 5, § 1". Toute inseription est .iccomp:ignée du payement des frais, conformément à 
l'article 55 de la loi <lu 1•• mai i8a7 et au tarif l'i-annexé. 

§ 2. Les Ici tres adressées par des rfripicn1foircs au Ministre tic I' Jnllfrieur ou à ses délégués 
et qui renfermeraient le montant des frais d'inscription seront refusées. 

§ 5. Ces frais devront être versés, pm· les récipiendaires eux-mêmes ou par Jeurs fondés de 
pouvoirs, aux bureaux des receveurs des produits divers de l'enregistrement établis à Bruxelles, 
ù Louvain, i1 Gand et ù Liégc. 

§ 4. Les délégués do Département de l'Intérieur délivreront i1 chaque récipiendaire un 
bulletin portant le nom, les prénoms, le domicile ile l'aspirant aux grades académiques cl 
l'indication de la somme il verser <·n vertu clc la loi du 1~, mai 18;.i7. 

§ 5. Muni de re bulletin, le récipicudairc se n-ndrn au bureau du receveur des produits 
divers, i1 qui il le: remettra comme litre de perception cl dans la caisse duquel il versera la 
somme indiquée contre quittance. I>,rns les vini;t-r1uatre heures, le réciplendaiec déposera 
celle quittance entre les mains du délégué du Département de l'Intérieur qui a signé le bulletin 
ou de son représentant. 

§ (i. Après !a c!ôlure des listes 1l'i11$eriptio11, les déléiué, d,1 Département ile l'Intérieur 
enverront ii hl. le M inistrc des Finances les quiunnccs classées par faculté. 

§ 7. S'il s'agit d'un récipiendaire :1jo11rné par Je jm·y et autorisé 11 se représenter dans le 
cours de la même session, le bulletin sera délivré par le présiilen~ de cc jury. 

§ 8. Cc bulletin indiquera, outre les nom, prénoms 1•l domicile du récipiendaire, la nature 
ile l'exnmcn pour lequel l'ajournement a été prononcé et la somme i, payer. 

§ !l. Le versement de cette somme pourra être fait i1 l'un des quatre bureaux de recettes 
des produits divers, dans la forme indiquée au 5 5. 

5 10. Aucun récipicmluirc ne pourra être réadmis t, l'examen que sui· la production de la 
quittance du droit qui a dû étrc consigné a cette fin. 

§ 11. ,\ l'issue de la session, toutes les quittances de même nat ure seront ;11l ressées 11 
1\1. le l\linislrc <les Finances par le président de chaque jury. 

AIIT. 6. Les récipiendaires (<1u'ils app:u tiennent aux universités de ri:ta!, nux univcrsirés 
libres ou aux études privées] ont le choix entre les cinq bureaux <l'inscription; cc choix 
détermine le jury devant lequel ils seront appelés et la ville où aura lieu leur examen. 

Nul ne peut se faire inscrire, pour le mèmc grade, dans deux bureaux différents. 
L'examen sommaire <:t l'examen principal seront subis devant le jury pour lrquel les réci 

piendaires se seront foire inscrire. 
A11r. 7. Les aspirants au 5l'ade de candidat notaire subiront leur examen sur les cours donnés 

pour le doctorat en droit. 
Ils déclnreront, ;111 moment de leur inscription, s'ils désirent justifier de leur aptitude à 

rédiger des actes en flamand on en allemand. Leur déclaration devra être mentionnée dans la 
colonne des observations. 

ART. 8. Huit jours au moins avant l'ouverture de la session, les aspirants aux. grades 
académiques feront parvenir aux autorités désignées ci-après les certificats qu'ils ont i1 pro 
duire pour justifier d'avoir Iréqucnté avec assiduité cl avec fruit les cours d'enseignement 
supérieur, y compris les certificats ou autres justiflcations i1 fournir par les aspirants-cnndidats 
notaires, ainsi que les certificats de Iréqueurntion des cours <le clinique interne, de clinique 
externe et de clinique des accouchements : 
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Pour le jury central, nu Ministre de l'Intérieur-, avec celle annotation sur l'enveloppe 
Jm·y central, eertificau de fréquentation tles cours universitaires; 

Pour chacun des deux jurys combinés, aux recteurs des deux universités réunies. 
Le présent article n'est pas applicable aux aspirants qui ont été ajournés d:111s les sessions 

précédentes. 
Anr. 9. Les certificats de médecin que les réciplcndnlres seront dans le cas d'envoyer nu 

jury devront être légalisés par les administrations communales. Ces pièces devront être 
adressées au président assez À temps pour que le jury puisse, au besoin, examiner un autre 
récipiendaire au jour fixé pour l'examen du récipiendaire empêché, 

Tout certificat qui n'a pas été adressé au jury en temps utile est considéré comme 1100 avenu. 
ART. m. Le présent avis sera publié au J/uniteur. 
Bruxelles, le 20 mai 1875. 

Au nom du fünistrc de l'Intérieur : 

Le Directeur général ile l'instructlon 7n,Uique, 
S.:.unu11. 

Tttrlf des lnscrlpUom,. 

En vertu de l'article 35 de la loi du 1e• mai 181:17 sur les jurys d'examen pour la collation 
des grades ncadémiqucs, les frai~ i, acquitter pour prendre inscription nux examens sont réglés 
ainsi qu'il suit : 

Pour la candidature en philosophie et lettres . • • . fr. 50 
Pour le doctorat en philosophie et lettres . 150 
Pour la candidature en droit • • • . • fOO 
Pour le doctorat en droit (premier examen) • • iOO 
Pour le doctorat en droit (second examen) . 1 !>O 
Pour Je doctorat en sciences politiques et administratives 100 
Pour l'examen de candidat notaire • • 100 
P0t1r 111 candidature en sciences naturelles . . • 50 
Pour l'examen de candidat en pharmacie . 
Pour le doctorat en sciences naturelles . 
Pour la candidature en sciences physiques et mathématiques 
Pour le doctorat en sciences physiques et mnthérnatiqur-s 
Pour la candidature en médecine 
Pour le doctorat en médecine (promier examen) . 
Pour le doctorat en médecine (deuxième examen) 
Pour le doctorat en médecine (troisième examen). 
Pour l'examen de pharmacien 
Pour ehacune des matières des examens sommaires 

50 
50 
50 
50 
80 
80 
80 
80 
50 
10 

(Les docteurs en médecine qui, en vertu de l'arliclc 4,!) de la loi du 1« mai 1857, voudront 
acquérir les diplômes spéciaux de docteur en chirurgie cl de docteur en accouchements, 
d'après la loi du 27 septembre 1855, payeront, pour cet examen, une somme de 50 Iranes.] 

1V. B. Le récipicnduire ajourné ou 1·efusè par le jury 11 l'une on à l'autre des sessions 
précédentes et qui se représentera payera, dans le premier cas, le quart et, clans le second cas , 
la moitié des frnis rie l'examen. 

Le récipiendaire qui ne s'est pas présenté à l'examen pour des motifs légitimes, admis par 
Je jury, ou qui s'est retiré de l'examen pour de semblables motifs, payera, corn me le récipicn 
daire ajourné, le quart des frais de l'examen s'il se fait réinscrire. 

56 
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XVI 

Avis officiel concernant la remise des certificats de fréquentation des cours 
universitaires et des cours de clinique pour la 26 session de 1875. 

Le Départcmeut de l'Intérieur rappelle aux. récipiendaires inscrits pour subit· des examens 
p1•nda11t la seconde session rie 1875 que leurs certificats de fréquentation <le cours univeraitaires, 
y compris tes cours de clinique, devront être remis, avant le 4 juillet prochain, aux personnes 
désignées ci-après : 

Pour le jury central, au Ministre <le l'Intérieur, avec cette annotation sur l'enveloppe: Jury 
centrai, cel'tificats de fréquentation de cours universitoires ; 

Pour chacun <les jurys combinés, aux recteurs <les deux universités réunies, chacun en cc 
qui le concerne. 

Les récipiendaires inserits pour subir des examens devant les jurys combinés sont informés 
qu'ils doivent foire connuitre aux présidents lie ces jurys, respectivement à Gand et li Liége, si, 
clans le cas du rejet des ccrlificats produits par eux, ils demandent i1 subir l'examen sommaire 
sur les matières à eertifleats devant le jury chargé Je l'examen principal, bien entendu si cc 
jury y consent. 

Cette information doit être adressée : 
En cc qui concerne les examens en droit et en médecine, ponr le 8 juillet au plus tard ; 
Eu cc qui concerne les examens en sciences, pour le 12 juillet au plus tarù; 
En ce qui concerne les examens en rJhilosopl1ie, pour le 21 juillet au plus tarti. 
Les récipiendaires inscrits pour subir leur examen devant le jury central feront parvenir, 

pour le 8 juillet au plus tard, l'information mentionnée ci-dessus au président de cc Jury, 
à Bruxelles, au local de l'université de celle ville. 

Bruxelles, le 25 juin 1875. 
Pour le Ministre de l'Intérieur : 

Le Directeur gfoéral de l'instruction publique, 
SAUVEUII. 

CIRCULAIRES ET DÉCISIONS DE PRINCIPE. 

XVII 

Déci . .-,ion ministérielle portant qu'il 11'y a pas lieu d'exiyer des aspiron!« 
pharmaciens la remise de leurs certificats de stage, «oant l'oucerture des 
sessions des .f urys. 

MONSIEUR u Pm,:s1ornT, 

J'ai l'honneur de vous foire observer qu'il n'y n pus lieu d'imposer aux aspirants pharma 
cicns l'obligntion <le déposer, avant l'ouverture de ln session, leurs certificats de stage officinal. 
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Les aspirants pharmaciens ne sont pas i1 cet égard dans la même situation que les récipien 
daires qui se font inscrire pour le troisième doctorat en médecine et qui doivent faire remise 
de leurs certificats de Iréquentatlon des cours <le clinique avant l'ouverture de la session. 

Lorsque les jurys commencent leurs travaux, les cours de clinique sont déj/1 terminés ; les 
eertlûcats de fréquentation peuvent donc être produits avant ln réunion du jury. li n'en est 
pas de même pour les ce1·tificats de stage des aspil'ants pharmaciens ; bien souvent, pour ne 
pas dire toujours, le stage n'est accompli qu'au moment même de l'examen. Il convient doue 
de se borner, comme par le passé, de prescrire :1 ces récipiendaires de remettre leurs certificats 
de stage, le jour même où ils se présentent à l'examen. 

Pour Je Ministre : 

le Directeur général, 
'fflt6RY. 

XVIII 

Circulaire aux présidents des Jm·ys concertumt les inscriptions) les résultats 
des examens et les uutorisauous de se représenter accordées aux récipien 
daires ajournés. 

:CO mal 1871. 

i\JoNSIEUR LE PnÉSJOENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser deux exemplaires : 
1° De l'avis officiel du 20 mai courant, publié au 1J/onitew· du 21 du même mois, et relatif 

aux inscriptions à prendre pour l'obtention des grades académiques pendant la seconde session 
de i871 ; 

2° Du résultat des examens subis devant les jurys combinés à la première session de celte 
annnée. 
Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien remettre en temps utile i1 monsieur 

votre suppléant, un exemplaire de chacun de ces deux documents. 
Vous remarquerez que M. les présidents sont de nouveau chargés de réinscrire les 

récipiendaires ajournés par les jurys et q11e les jurys auraient autorisés, lors de l'ajournement, 
i1 se représenter dans la mèmc session. J'ai l'honneur de vous rappeler que les jurys ne 
doivent user de cette faculté que Ja11s des cas d'une nature tout à fait cxceptionucllc, et que les 
mol ifs de ces décisions doivent être consignés au procès-verbal. 

J'aurai soin de vous faire parvenir ultérieurement des bulletins de réinscription. 
Vous voudrez bien veiller, Monsieur le Président, à ce que les récipiendaires, autorisés à se 

représenter, ne soient admis ù nn nouvel examen qu'après vous avoir remis la quittance de la 
somme qu'il auront dû verser au Trésor pour celle seconde épreuve. 

Anx termes du§'• de l'article 5 de l'avis officiel, toutes les quittances de cette na Lure devront 
être adressées à i\l. le Ministre des Finances par le président de chaque jury, sans passer par 
l'intermédiaire cl1t Département de l' Intérieur, Je vous prie rie tenir bonne note de cette 
observation. 

1'\gréez, I\Jonsieur le Président, l'assurance de ma considération très-distinguée, 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général, 
THIERY, 
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XIX 

Circulaire attx présidents des jm·ys etmeernomt l'müorisation accordée aux 
jurys âe tenir deux séances par jour. 

'S juUle& 18'1 •• 

ltlo!f.!-IIWII LE PIIÉSIDEKT, 

Les recteurs des quatre universités, réunis, le 26 juin dernier, an Ministère de l'intérieur, pour 
le tirage des questions relatives au concours universitaire à domicile, ont émis, à l'unanimité, 
l'opinion que, dans l'in!frèt drs professeurs et pal' suite des études, le Gouvernement doit 
autoriser les jurys combinés à tenir deux séances par jour, quand ils le jugeront à propos. 

Deux motifs m'ont engagé à partager celle opinion et i1 en foire l'objet <l'une mesure ~énérale. 
D'abord, les inscriptions prises pour eertains examens sont tellement nombreuses que, dans 
l'étal actuel des choses, les professeurs ehnrgés de ers examens seraient privés de la presque 
totalité de leurs vacances. Ensuite, la mesure, qui est d'ailleurs favorable nu Trésor, est 
;w:tifiée par un précédent qu'un des jurys combinés a posé i, la seconde session de 1866 et que 
ln cour des comptes a admis sans observation. 

J'ai, en conséquence, l'honneur rlc vous annoncer, Monsicm· Je Président, que le jury est 
autorisé i1 tenir deux séances par jour ; s'il juge nécessaire d'user de l'autorisation, il voudra 
bien en faire mention au procès-verbal, en se référant i, la présente circulaire. 

Le duplicata de ln même eirculnire, qui est ci-joint, est destiné à votre suppléant. 
Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
KEI\VYN DE LETTEJOIOVE. 

XX 

Circulaire aux présidents des jurys unioersiuiires, relative à la tenue des 
registres aux procès-oerbaux, 

t août 1l87t. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai pu constater dans ces derniers temps que les registres des procès-verbaux des jurys 
d'examen ne sont pas toujours tenus avec tout le soin indispensable. 
li nrrive que les noms des récipiendaires ne sont pas orthographiés comme ils devraient 

l'être, que les prénoms sont inexactement indiqués ou que la mention du lieu de naissance 
fait défaut. D'autre pari, les registres contiennent parfois de nombreuses ratures ou surcharges 
qu'il est nécessaire d'éviter et qui, dans tous les cas, doivent être npprouvéees au moyen d'un 
renvoi en marge que parafent le président et le secrétaire du jnry. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur ces divers points et de vous prier d'en faire 
l'objet de pressantes recommandations au membre du jury qui est chargé de tenir lu plume. 

Agréez, l\lonsieur le Président, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Le .Ministre de l' l ntèrieur, 
KERVYN DE LETTENHOYE, 
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XXI 

Circulaire aux gouvernew·s concernant les mesures ti prendre 11mw préoenir 
les abus fjlli pourraient se produire quant cl la constatation des années de 
stage o!ficinal des candidats en pharmacie, 

l\losSIEUll LE GOUVERNEUR, 

Par une circulaire du 20 avril i87i, mon prédécesseur vous a indiqué les mesures à prendre 
i1 l'effüt de prévenir les abus qui pourraient se produire, quant à la constatation des années de 
stage officinal des candidats en pharmacie, 

Par suite d'observations qui m'ont été soumises par les sections des jurys de médecine, 
chargées des examens ries pharmaciens, j'estime, lllom,icur le Gouverneur, qu'aux recomman 
dations contenues dans la circulaire précitée, il y a lieu d'ajouter les suivantes : 

A. Les certificats délivrés par les commissions médicales mentionneront désormais l'officine 
dans laquelle le stage s'est accompli et s'il a été sérieux; 

B. Les certificats trimestriels délivrés pnr les patrons aux stagiaires seront joints au certi 
flcat global délivré par les commissions médicales ; 

C. Lors de leurs visites Jans les pharmacies, les commissions médicales s'assureront de la 
présence réelle des stagiaires i1 l'officine du patron et Je leur partielpatien aux travaux phar 
mnccutiques. 
Je vous prie, .Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien porter immédiatement i1 ln connais 

sance de la commission médicale de votre province, les instructions qui précèdent, en l'invitant 
11 s'y conformer ponctuellement. 

Le ~Ji11istre ile l'fotétieur, 
Detcoua. 

XXII 

Circulaire maintenant pour la 2e session de 1872 l'autorisation accordée aux 
.iu,rys de tenir deux séances par jour. 

S8 Juin Uns. 

l\lONSIF.UR LE f>RÉSIDF.NT, 

Par une circulaire du 7 juillet 187t, administration de l'instruction publique, no 60f80, 
mon honorable prédécesseur vous n fait connaitre que les jurys combinés étaient autorisés i1 
tenir deux séances par jour, quand ils le jugeraient 11 propos. 

J'ai l'honneur de vous annonce!' <111c cette circulaire est maintenue pour ln seconde session 
de 1872. 
Je vous prie de vouloir bien communiquer celle dérision en temps utile à l\J. voire 

suppléant, ainsi qu'au jury dont la présidence vous est confiée. 
Agrél'z, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération ln plus distinguée. 

Le JJ/inisl1'e de I'Intérieur, 
DlLCOUR, 
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XXIII 
Circulaire aux présidents des jurys: Il n'y a pas lieu cl' autoriser les membres 
des jurys à porter en compte les frais de voyage faits JJUr eux pour 
participer aux élections législatives. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Organe du jury dont la présidence vous est confiée, vous voulez bien me demander, par 
votre lettre du !} août eournnt, si les membres qui ont dù se déplacer le 2 du même mois pour se 
rendre aux élections législatlves, peuvent porter en compte le voyiigc qu'ils out fait r, cette fin. 
Je regrette, Monsieur Je Président, de devoir répondre négativement à cette question. Yous 

vous rappellerez que l'année dernière la cour des comptes a refusé de visc·r une dépense du 
même genre, effectuée ô l'occasion des élections communales. 

JI n'est pas douteux que la cour des comptes ne persiste dans sa jurisprudence; la nouvelle 
tentative que f<,roit le Déportement tic l'Intérieur aurnit uniquement pour effet de retarder la 
liquidation des indemnités ducs aux membres du jury. 

Agréez, etc. 
le Jlinistre de l'Jntfrieur1 
Krnvv~ ni; LETTENUOYE. 

DOCUMENTS DIVERS. 

XXIV 
Convention sanitaire pour régler l'exercice de l'art de guérir dans les 

communes limitrophes entre la Belgique et l' rlllemtume, 

8 ma.-. •87:l. 

Sn l'tfojeslé le Roi des Belges et Sa Majesté l'Empereur cl' Allemagne, Roi de Prusse, oyant 
jugé utile d'autoriser réciproquement l'exercice de l'art de guérir, de la port de médecins, 
chirurgiens, sages-femmes et vétérinaires résidant dons les communes limitrophes, ont résolu 
de conclure une convention 11 celle fin cl ont muni, tians cc but, de leurs pleins pouvoirs, 
savoir : 

Sa l\Iajesté le Roi des Ilelges : 
Son ~Iinislre des Affaii-cs Étr~ngèrcs, le sieur Guillaume-F.-B.-C. comte d'Aspremoot 

Lynden, officier de Son Ordre de Léopold, grand-cordon de l'Ordre de l',\iglc Ronge de Prusse, 
commandeur de l'Ordrc de la Branche-Ernestine de Saxe, membre du Sénat, etc., crc.; 

Sn .Majesté l'Empcrcur d'Allemagne, Iloi de Prusse : 
Le chargé d'affaires de l'Empire d'Allemagne près le Gouvernement belge, le sieur 

Xavier-f .-F .-P .-II. Uebcl, conseiller de légation, chevalier de I'Ordre de l' Aiglcl Rouge de 
Prusse de 5• classe, décoré de ln Croix commémorative lie \~66, commandeur de l'Ordre de la 
Branche Ernestine de Saxe, etc., clc.; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et duc forme, 
sont convenus des nrlicles suivants : 
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ART. 1 °. Les médecins, chirurgiens, sages-femmes et vétérlnaires belges, établis dans les 

communes belges limitrophes de l'Allemagne, auront le droit d'exercer leur nrt dans les 
communes limitrophes allemandes dans la même mesure et comme ils sont admis à l'exercer 
dans leur pays, sauf la restriction contenue dans I'artlele 2, et réciproquement les médecins, 
chirurgiens, sages-femmes et vétérinaires allemands, établis dans les communes allemandes 
limitrophes de la Belgique, sont autorisés, sous les mêmes conditions, À exercer leur art dans 
les communes limitrophes belges. 

A111. 2. Les personnes ci-dessus désignées ne pourront, en exerçant leur nrt dans l'autre 
État, délivrer elles-mêmes des remèdes aux malades, si cc n'est dans le cas où le malade serait 
<'n danger de mort imminent. 

AnT, 5. Les personnes exerçant, en vertu de l'article l ", l'art de guérfr dans les communes 
de l'État voisin n'auront pns le droit de s'y fixer on d'y établir un domicile sans se conformer 
à la législation en rigueur dans cet État relativement à l'exereice de leur art et sans se soumettre 
à de nouveaux examens. 

A,n. l.i-. Ln présente convention entrera en vigueur clix jours après sa publication dans les 
formes prescrites par la législation des Hautes Parties contractantes; elle ne cessera ses effets 
que six mois après la dénonciation qui en serait faite par l'un des deux Gouvernements. 

Elle sera ratifiée et les rntificntions en seront échangées i1 Bruxelles dans le délai de quatre 
semaines, ou pins tôt $1 faire se peut. 

En foi <le quoi les Plénipotentiaires l'ont signée et y 011l opposé leurs cachets respectifs. 
Fait en double original /1 Ilruxclles , te septième jour du mois de février de l'an mil huit cent 

soixante-treize. 

(l. 8.) c10 [)'ASl'IIEMO:-iT-LYNOl::N. 

XXV 

Liste des médecins et des sages-femmes appartenant au royaume des Pays 
Bas) qui sont uutorisés â pratiquer leur art dans les communes belges 
limitrophes de la llollande, pendant l'année ·J 871. 

A.-E. Cortvriendt, docteur en médecine el en accouchements, 11 Yzcndyke ; 
C.-A.-P. Van Muyen, chirurgien cl accoucheur, 11 Yzcndykc ; 
J.-C.-0. de Bats, chirurgien cl accouchcur, à Yzcndyke; 
C.-W.-J. Ammon, chirurgien et accoucheur, au Sas de Gand; 
J.-B. de Coek, rhirurgirn cl accoucbcur, n Zuiddorpe ; 
E.-A. Wiclmoeckcr, chirurgien et nccoueheur-, i1 Sint-Jan Steen; 
P. de Bruine, chirurgien cl accouchcur , u Wocnsdrceht ; 
P. V1111den Elsacker, chirurgien et accoucheur, i1 Wouw; 
J.-8.-C. Saurer, chirurgien cl accouchcur, h Wnuw ; 
G.-F. Konings, chirurgien et nccouchcur, :1 lloscrulnal ; 
F.-J.-l\J. Bastian, docteur en médecine, /1 Roscmlaal ; 
A.-A. Cusscnhoven, chirurgien et accouchcur, ;, Ilosernlaal ; 
C.-A. Heypt, chirurgien et accoucheur, i1 Roscndaal; 
r,1. Luther, sage-femme, i, Rosendnal ; 
C. Van Ginnekcn, docteur en médecine, /1 Zundert ; 
J. Huysmans, chirurgien et accoucheur, à Zundcrt; 
G.-C,A, Crillaerts, docteur en médecine cl en accouchements, à Ginnckcn ; 
H,-N,-C, Van Rcuth, chirurgien et accoucheur, à Ginncken; 
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A. Yan Gcnek, chirurgien et accoucheur, i1 Bnerlc-Nassau ; 
J.-8. Vendcn-Hcuvel, chirurgien et accoucheur, /1 Baerlc-Nassau ; 
J.-L. de .Malhc, chirurgien et accouchem-, i, Ililvnrcnbcek ; 
P.-J. clc Lang, chirurgien et accoucheue, i1 llilvarcnbeek ; 
J..-A.-.\. Rau pp, docteur en médecine, chil'lll'gic et accouchements, :1 Ilcrgcyk; 
11.-11. Ubbcn, sage-femme, 11 Bcrgeyk ; 
f.. Van Erp, sage-femme, 11 Bcrgeyk ; 
J .-Il. Gyrnth, chirurgien et accoucheur, 1, Valkcnswaard ; 
J.-J .. J.-B. de ln Gcnestrc, rlocteru- en médecine et en accouchements, i1 Lcende ; 
11.-J. Matl1ysen, docteur en médecine et en accouchements, 11 Rudel; 
M.-C. Stauben, née Krull, sage-femme, i1 Stnmproy ; 
J. IJelgers, née Stekler, sage-femme, i, Necritter ; 
P.-F.-F. Houbcn, docteur en médecine et en accouchements, it 'I'horu ; 
~1.-C. Nognrede, née Theunisscn, snge-tcmmc, :1 Thorn; 
l\1.-lL Quanjrl, née Tcnclcyk, sage-femme, ii Stewcnsweert ; 
B. Crausnëe-Bongaorts, sage-femme, i1 Ohé-cn-Lnnk ; 
l\1.-E. l\laassen, née Dccrouw, sage-femme, i1 Grcvenbicht ; 
M. Lohz , née Leenders, snge-fcmme, 11 Stein ; 
1\l.-11. I\Jocrm:ins, née Schelling, sage-femme, à Sint-Pieters ; 
JJ.-N. Piters, chirurgien et accoucheur, /1 Eysden ; 
L Wolfs, née Lemaire, sage-femme, .'1 Eysden ; 
M .-J. Pachen, née Hcutz , sage-femme, i1 Eysden ; 
l\l.-11. Cerfontaine, née Benndie, sage-femme, il Sint-Ccrtruhl ; 
W .-Th. Stract, née Wolfs, sage-femme, i, Mhcer ; 
G. l\lcunix, née Treuls, sage-femme, 11 Mhem·; 
J\1.-E. Blondcel, née 1\Iunnix, sage-femme, l1 Hcnakcn; 
F.-L-G. Kaempfer, chirurgien-accoucheur, 11 Vnnls ; 
1\1. Pafîen, née Golgr.ns, sage-femme, 11 Vaals ; 
F.-P. Rodcrbm·j!, snge-Iemme, i1 Vcals ; 
IL Heinen, née Stock, snge-Icmme, 11 Vanls. 

XXVI 

Liste des médecins et des sages-femmes appartenant au royaume des Pays 
Bas, qui sont autorisée â pratiquer lem· art dans les communes belges 
lim,itrophes de la Hollande, pendant l'année '1872. 

i\ .-E. Cortvricndt, docteur en médecine et en accouchements, i, Y zend) ke ; 
C.-A.-P. Yan :\Juycn, clnrurgicn ('I uccoucheur, i1 Yzcnrlykc ; 
J.-C.-0. de Bat!', chirurgien cl accoucheur, i, Yzcn.lykc ; 
C.-W.-J. Ammon, chirurgien cl accoucheur, au Sas de Gand; 
J.-n. de Cock, chirurgien et accouchcm-, 11 Oostnckcr (Brabant septentrional}; 
E.-A. Wiclmaccker , chirurgien et aceouchcur, /1 Sint-Jan Steen; 
P. de Bruine, chirurgien cl accoucheur, i1 Woensdrecht ; 
P. Vandeu Elsaeker , chirurgien et accoucheur, /1 Wouw ; 
J.-B.-C. Sauter', chirurgien et accoucheur, à Wouw; 
G.-F. Konings, chirurgien et accoucheur, 11 Rcsendaal ; 
F.-J.-TII. Bastian, docteur en médecine, à Ilosendaalj 
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A.-A. Gussenhove, chirurgien et accoucheur, i, Iloscudunl ; 
C.-..\. Ileypt, chirurgien et accoucheur, ii Hosendaal ; 
1\1. Luther, sage-femme, î, llosendaal ; 
N.-F. Swetsar, docteur en médecine, en chirurgie et en eccouchcmcut-, :'1 Z11111lc1·l; 
J. Iluysmnns, chirurgien cl accoucheur, i1 Zuudert ; 
P.-J. Loo11c11, docteur en médecine et en nccouehemcut-, i1 Giuuckeu ; 
11.-N.-C. Van Bcuth, chirurgien et accoucheur, i1 Ginnekcu ; 
A. Ynn Genck, chirurgien et accoucheur, ;1 Bncrlc-Nassau; 
J.-8. Yanden Ileuvel, chirutgicn et accoucheur, i1 Hacr:e-Nass1111; 
J .-L. de l\lalhe, chirurgien et accoucheur, à Hilvarcubeek ; 
P .-J. de Lang, chirurgien cl accoucheur, ù llilvarenbeek ; 
L.-A .-A. Rau pp, docteur en médecine, chirurgie cl eu accouchements, it Bcrgl'yk; 
11.-H. Ubuen, sage-femme, à Bergeyk ; 
C. Van Erp, sage-femme, il Bergeyk ; 
J.-H. Gyrnth, chirurgien et accoucheur, ;1 Yalkenswaard ; 
J.-J.-J.-B. de la Genestre, docteur en médecine cl en accouchements, ;'t Leeude ; 
11.-J. Mathysen, docteur en médecine et en accouchements, i, Budel ; 
W .-J. Weushenrnad, chirurgien, ;1 \Vcthem; 
M .. c. Stauben, née Krull, sage-femme, à Stnmproy ; 
J. llelgers, née Stckler, sngc-fcrnme, ;1 Nccrifür; 
P.-F.-F. Ilouben, docteur en médecine cl en accouchements, ,·1 Thorn ; 
M.-C. Nogarede, née Thcunisscn, sage-femme, à Thorn ; 
M.-M. Quanjcl, née Tendeyk, sage-femme, :1 Stcvenswccrt ; 
B. Grnusnéc Bongnerts, sage-femme, ù Ohé-cn-Laak ; 
M.-E. l\lnasscn, née Dccrouw, sage-femme, ii G1'C\'c11bid11; 
1\1. Lohx, née Leenders, sage-Iernme, ii Srein : 
~1.-11. :\locrmnns, née Schelling, sage-femme, ,·1 Si11L-Pick1·~; 
11.-N. Piters, chirurgien et accoucheur, ù Eysdcn ; 
1.. Wolrs, née Lemaire, sage-femme, à Eysden ; 
M.-J. Paehcn, née lleutz, sage-femme, i1 Eysdcn ; 
1\1.-IJ. Cerfontaine, née Benadic, sngc-fcmme, à Siut-Ih-rtrui.l ; 
W .-Th. Straet, née Wolrs, sage-femme, /1 3lhcer; 
G. Jlcunix, née Treuls, sage-femme, i1 .\llwc1·; 
i\l.-E. Blondccl, née Munnix, sage-femme, à llcnukcn ; 
F.-L.~G. Kacmpfcr, chirurgien-accoucheur, à Vaal:, i 
M. Paffen, née Gotgens, sage-femme, à Vaals; 
F .-P, Roderburg, sage-femme, à Vnnls ; 
E. lleincn, née Stock, sage-femme, i1 Yanls ; 
P.-A. Nachart, pharmacien, à Yscndyke. 

XXVII 
Liste des médecins et des sages-fcm,mes appartenant au royaume des /Jays 
Bas, qui sont autorisés a protiquer leur art dans les communes belges 
limitrophes de la llollande, pendant l'année 1873. 

A.-E. Cortvricndr, docteur en médecine et en nccouchcmcnts, i1 Yzcndyke ; 
C.-A.-P. Vnn .l\luycn, chirurgien et accoucheur, à Yzcndyke ; 

58 
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J .-C.-O. de Bats, chlrurgien et accoucheur, à Yzendyke; 
C.-W •. J. Ammon, chirurgien et accoucheur, au Sas de Gand; 
J.-R. de Cock, chirurgien cl accoucheur, à Oostaeker (Brabant septentrional); 
E.-A. Wielmnrckcr, chlrurgien et accoucheur, à Sint-Jan Steen; 
P. de Bruine, chirurgien et aœeuehcur, à \Voensilrecht; 
P. Vanrlen Blsaeker , ehlrurglen et accoucheur, i, Wouw; 
G.-F. Konings, chirurgien el accoucheur, n Rosendanl ; 
F .-J.-1\1. Bastian, docteur en médecine, à Rosendaal; 
A.-A. Gussenheve, chirurgien et accoucheur, à Rosendaal; 
C.-A. lleypt, chirurgien et accoucheur, ii Roscndaal; 
Ill. Luther, sage-femme, lt Rosendnal ; 
N.-F. Swetsnr, docteur en médecine, eu chirurgie et en aceouehemonts, it Zundcrt; 
J. Huysmans, chirurgien cl accoucheur, à Zundert; 
P .• J. Loon en, docteur en médecine et en accouchements, à Ginneken; 
A. Von Genek , chirurgien et accoucheur, à Bnerlc-Nassau ; 
J.-n. Yllnden Heuvel, chirurgien et nceoucheur, à Ilaerle-Nassnu ; 
J -L. de lllall1c, chirurgien et Accoucheur, à Hilvarenbeek ; 
P.-J, de Long, chirurgien cl accoucheur, i1 llilvarcnbcek ; 
L.-A.-A. Rnupp, docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, il Bergeyk ; 
Hv-H, Ubbcn, sage-femme, 11 Bergeyk ; 
C. Van Erp, sage-femme, n Bergeyk ; 
J ..11. Gyrath, chirurgien accoucheur, b Valkenswaard ; 
11.-J .. J\lathyscn, docteur en médecine et en accouchements, /1 Budcl; 
W •• J. W eushenrnad, chirurgien, à W et hem ; 
i\1.-C. Stnuben, née Krull, sngc-Iemme, à Sramproy ; 
J. llclgers, née Stekler, sage-femme, à Nccriltcr; 
P.-F .-F, Hon ben, docteur en médecine et en nccouehemeuts, :1 Thorn; 
i\1.-C. Nognrcde, née Thcunisscn, sage-femme, i1 Thorn; 
l\f.-M. Qunnjcl, née Tmdeyk, sage-femme, o Stevcnsweert ; 
B. Graus, née Bongaerts, sage-femme, à Ohé-cn-Lauk ; 
1\1.-E. l\laasscn, née Dccrouw, sage-femme, i, Grevcnbicht ; 
l\f. Lohz, née Lecnders, sage-femme, i1 Stein; 
l\I.-H. Moerm1111s, née Schelling, sage-femme, à Sint-Pietcrs ; 
L Wolfs, née Lemaire, sage-femme, à Eysden; 
.M.-J. Pachcn, née lleutz , sage-femme, à Eysdcn ; 
l\l.-11. Cerfcntainc, née Benadie, sage-femme, à Sint-Ilertruid ; 
W.-Th. Stracr, née Wolfs, sage-femme, a Eysdcn; 
G. Meunix 1 née Trculs, sngc-Icmmc, à Mhccr; 
l\1,-E. Blondeel, née M unnix, sage-femme, i, Henaken; 
F.-L.-G. Kaernpfer-, ohirurgien-accoucheur, i1 Vaals ; 
l\l. Paffen, née Gotgcns, sage-femme, à Vaals; 
F.-P. Rod1•rb11r0, sage-femme, ô Ynnls ; 
E. Heinen, née Stock, sage-femme, à Vaals; 
H. Thysscn, épouse Iluyermnns, sage-femme, i, Stamproy ; 
J.-N. Hamrnaeker, pharmacien, i1 Yzendykc; 
Jacobus Van !\Joli, docteur en médecine, à Weert [duché de Lirnbourg}; 
G,-A. Beclen, chirurgien-accoucheur, ;1 Weert; 
E.-11. Linscn, épouse Dondcrs, sage-femme, :, Weert. 
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XXVIII 

Liste des médecins, ehirurqiens, sages-/'emme.11 et eëtériuaires prussiens) qui 
sont autorisés â p1'atique1' leur art dans les communes belges limitrophes 
de la Prusse) pendant l'année 1875. 

). - MÉOECl~S. 

L Le docteur Louis Alexandre, d' Aix-In-Chapelle (ville). 
'2. Le conseiller intime de salubrité, docteur t.-F.-C.-L. Barth, id. 
5. Le docteur Hubert-Am. Bnum, id. 
,._ Le docteur Adum-Acl.-Ilub. Bayer, id. 
5. Le docteur Pierre-Meinhold Bo lie, id. 
6. Le docteur Chaelcs-Jules-Bemnrd Brandis, id. 
7. Le docteur Charles-François-Nic. Capcllrnnnn, id. 
8. Le docteur U. De bey, id. 
9. Le docteur Louis-R.-Th. Dierner, id. 

JO. Le docteur !lfolch.-U.-Théodore Einhaus, id. 
-t 1. Le docteur Pierre Frank, id. 
12. Le docteur Fmnçois-Léonnrd-Ilubert Goblct , id. 
15. Le docteur Michel Gt·C\'C, id. 
14,. Le docteur Henri Hahn, id. 
11$. Le docteur Pierre Ilnnslcin, id. 
Hi. Le docteur Il .-N. Herwartz , id. 
17. Le docteur Bornurd Jungbluth, ici. 
i8. Le docteur Herman Jungbluth, id. 
i !) • Le médecin supérieur d'état-major et de régi ment, doctcue llcnnan-ad.vllenr! Kâther, id. 
20. Le docteur Em--Paul-Hcrm. Kilinn, id. 
21. Le docteur Jacob-Hubert Krcmcr, id. 
22. Le docteur Pierre-Jules Kribhcn, id. 
25. Le docteur Jean-Bernard Lamby, id. 
24. Le docteur F .-F. Lau fs. 
21:i. Le docteur Clément Laurent. 
26. L'inspecteur des bains, docteur 8.-M. Lcrsch. 
27. Le médecin d'élat-major, doclrm· Joseph J.ichtschlag. 
28. Le docteur l\J. Luxembourg. 
29. Le conseiller de saluhrité, docteur G.-Fr.-U. Mayer. 
50. Le docteur François-Ernest iHessow. 
51. Le docteur C.-Th .-H ub.vllenri-Jos. l\lüllrr. 
52, Le docteur Godefroid Nôtlichs. 
55. Le docteur Joseph Paigen. 
54. Le docteur ,\. Pnppert. 
5ti. Le docteur l\J.-J. Portz. 
56. Le conseiller intime de salubrité, docteur Alexandre Hr-umont. 
57. Le conseiller intime de Gouvernement et de médecine, docteur Charles Schapcr, 
58. Le conseiller intime de salubrité, docteur Schervier. 
59. Le docteur Jean Schrnitz, 
40. Le docteur Hcrm.-Jos. Scholl. 
41. Lo docteur P.-F. Schumacher. 
4-2. Le docteur Charles Schumachcr. 
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l1-5. Le docteur Louis Schuster. 
44. Le docteur Charles-Hub.vl.ouis Sclnveizcr. 
45. Le docteur Edmond-Hodolphc-François-Jos. Sommer. 
4G. Le conseiller intime de salubrité, docteur li. Stephan. 
47. I.e médecin ordinaire d'arromlissemcnt, docteur Ferdinand Trust, 
48. Le docteur Othon Vosscn. 
4-!J. Le docteur Gustave Wciclcuùach. 
M. Le docteur L. Wctzlar. 
~t. Le docteur Oswnld-Frv-Chr. Zicmsscn. 
52. Le docteur Émile Zurhclle, tous demeurant dans l.1 ville d'Aix-la-Chupcllc. 
155. Le docteur C. Behr-, 11 Borcette. 
?l4. Le docteur Othon-Alexandre-Berth, Braus, id. 
?HS. Le docteur Albert Mergenbaum, ici. 
156. Le docteur Charles-Henri Bleissncr, i1 Moz•csnct. 
H7. Le docteur Guüinurne-Ilenn-Fr. Molly, id. 
158. Le doclet~I' Théophile-fi ,-F. Coulon, i1 ,\lnlmctly. 
~9. Le conseiller intime de salubrité, docteur N.-Fr. Gerson, id. 
(i0. Le docteur Romain-Jas. Nouprez, id. 
61. Le médecin ordinaire d'arrondissement, docteur ~Jiehcl Wicscmcs, id. 
62. Le médecin ordinaire d'urronrlissement docteur Churles-Jos. Creuz, i1 Eupen. 
65. Le docteur André-Louis Gilles, id. 
IVt. Le docteur Bernard-Ernest-Louis llirtc, id. 
(i1), Le docteur Auguste-Louis-Hubert Jncobs, id. 
(Hi. Le docteur François-Charles Kiipper , id. 
67. Le chirurgien d'arrondissement Jules-Ed .-Théodore lludolphi, itl. 
ss. Le docteur Hcrman-Chaeles-Ilub.c-Ctu-. Scholl, id. 
G9. Lr docteur Ant. Ilccking, à Saint-\'ith. 
70. Le docteur François-Léonard Jonk, id. 
71. Le docteur Jenn-Coiu-c-Hubert Jocckcr, i1 Reuland. 
72. Le docteur G.-A. Jonas, 11 Montjoie. 
75. Le médecin ordinaire d'arrondissement, docteur Hadcmnclicr, ici, 

Il. - ClllllUIIGIENS. 

Egùcrl-Êmik-Charlrs Gëritz, dans ln ville d'Aix-l,1-Chnptllc. 
L. Orasshoff', id. 
Jacob Wangcmann, id. 
Frédéric-Guillaume Reinhold-Feige. 

III. - VÉTF.RIN,\Jllf.S, 

P. Klingcnstcin, ù Aix-la-Chapelle (ville). 
Henri Klingcnstein, id. 
Conrad-Ilub. Knur-, id. 
Le vétérinaire de département F.-C.-Th. \Ycyncn, id. 
Théodore Wiescnthal, id. 
llemard-Jos.vàuguste Su-ccker , à Eupen. 
Le docteur Charles-Guillaume Sochngcn, à Saint-Vith. 

1 V. - SAGES-FUIMES, 

La veuve Quasebarth, ville d'Aix-lu-Chapelle. 
La veuve Rcul, id. 
L'épouse Macckle, id, 
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L'épouse Pirtey, à Aix-la-Cho pelle (ville). 
L'épouse Savelsberg, id. 
L'épouse Keller, id. 
L'épouse Kutseh, id. 
L'épouse Seherpner, id. 
L'épouse Boffin, id. 
L'épouse Bell, id, 
Ln veuve Fügncr, id. 
L'épouse Plurn, id. 
L'épouse Nenercind, id. 
L'épouse Klein, hl. 
L'épouse Bôhrlich, id. 
L'épouse Luepschen, id. 
L'épouse Graf, id. 
La veuve Sehmitz, id. 
Ln veuve Ohligschliiger, id. 
La veuve Büppers, id. 
La demoiselle Sehmitz, id. 
L'épouse Reuscher, id. 
La veuve Lück, id. 
L'épouse Vogt, née Gensicke, hl. 
Joséphine Bmonts, épouse lloven, id. 
L'épouse Derichs, née Welters, hl. 
L'épouse Boyer, à Borecttc. 
L'épouse Dülken, id. 
La vëuve Breyër, id. 
L'épouse Ritzcrfcld, id. 
La dame Triillet, ville d'Eupen. 
Ln dame Sehunk, id. 
La dame Gillet, id. 
La veuve Mertens, id. 
La veuve Schreiber, à Moresnet. 
La dame Seffer, 11 Malmedy (ville). 
La veuve Douterlepont, id. 
La veuve Raven, id. 
La 'Veuve Gîth, à t:aint-Vith. 
La demoiselle l\lolilor, id. 
Ln demoiselle Grovcn, à Recht. 
La dame Bilien, li Ober-Emmcls. 
La dame Kirch, à Montjoie. 
La dame Peters, id. 
Ln dame Prnmmen, à Knltererbcrge. 
La dame Jnnzcn, id. 
Ln dame Wilden, à Konzen. 
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. TABLEAUX STATISTIQUES. 

XXIX 

Relevé statistique des examens subis, pendant la përiode -1871, 1872 et 1875, 
devant le jwry eombin« et le iw» central, cluwgés de conférer les grades 
académiques. 

PREMIÈRE SESSION DE 1871. 

1. - JUH YS COl\lBl~ÉS (GA~D-BHUXEI.LES, LIÉGE-LOUVAIN). 

UNIVERSITÉS. ObsertJations. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

DOCTORAT EN .PRlLOSOPlllE ET !,ETIRES. 

(N. JJ. -- Aucune inscriptiou n'a été prise pour ce grade.) 

SCIENCES. 

DOCTORAT EN SCIENCES NATURELLES. 

(N. B. - Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DOCTORAT EN SCIENCES l'HYSlQ.U.ES ET MA.THÉMATIQUES. 

Ga nd . • • • 1 -t 1 • 1 ~ 1 • 1 ~ 1 • 1 • 1 " 1 ., 1 • 1 » 

Bruxelles • 1 n 1 • 1 • 1 " 1 • 1 ~ 

Liégé • • • 1 " 1 • 1 • 1 • 1 " 1 ,, 

Louvain. . 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 

• 1 11 1 JI 1 ,. 1 » 

Jt 1 ,, 1 n 1 • 1 » 

•l•l•l•l• 

To~11 • · 1 ~ 1 • 1 ~ 1 • 1 ~ 1 • 1 ~ 1 • I • 1 • l • 



( 25!S) [ N° ~O. ] 

UNIVERSITES. 

!SPllll!ITS AD!IIS 

., .,, 

Ob$ervaticm.t. 

Gand. , • 

Bruxelles 

Liége .• 

Louvai o. 

Total •• 

Gand, 

Bruxelles 

Liége . 

Louvain. 

DROIT. 

Deuslème exame11 de docteur ea dreU. 

A. EzantCM sommaires. 

Gand •• 

Bruxelles 

Llége. • 

Louvain. 

Total •• 

Gand •• 

Bruxelles 

Liége •• 

Louvain. 

Tglal • , 

• • • JI) • • • " • " • 
~ • •• { ~ . • • • • 0 

• • • • •• . " • • • • 
~ • • -t -t • ,. • • ~ " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 • • '2 2 . • • . • » 

3 

3 

3 

H 

• 

2 

2 1 3 
2 2 

6 

B. Exunzena principaux. 

2 

8 

• 

2 

• • 

• 

• 
• 
• 

• 

Total • • 1 ~o 1 4 1 3 1 4 ~ j 4 :s j 3 1 ~ j • 1 4 j • 1 . - 
DOCTORAT EN SCIENCES l'OLlTlQ,UES ET ADMINISTRATIVES. 

2 • 4 • 4 .. ~ J " • • 
4 • • J) • 4 • » " • • . J • n • • J • • • • 
4 • • " 4 J) • " . • " -- -- -- -- 

-2 -4 ,-4 -» --1-- 1-· 4 • 2 • 

GRADE DE CANDIDAT NOTAIRE. 

4 0 2 2 4 • 0 • • • • 
42 • 2 6 8 3 • • • 4 • 
9 • 4 6 7 2 • • • • • 

1 

43 -t 1 5 7 6 • • • • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
38 4 6 rn 26 H • • " 1 » 



1 N· :ro. J ( 236) 
- 

ASPIU!ITS AD!US i .; .,; :i ,;! "' ,,; ., ., 
'ë ..., e .§ e ·Ë C .. é -c .. ~:to U)~ 

•.. é •• :::, .,,·r.o ~:~ . ~ 0 f . 0 .; (l'I,·.:: .2 _.,, -·<> -- ... -.:i- ,<1,1., 
,._ ....• ~- c:- . ., 

UNIVERSITts: ::s"' ü ·--- :o~ "' o/~ É~ -- .. Observations. !l -e ~~ 
- ,,, 2 : C "' ~~ C A.;; ·É .. "' ~.; ëî ,Q•- 

.,._ 
<0 ...• - ::i:;ë ., •• .!?;â e~ 0 -o 

.!!? ;;;- "' e = .. ,!: .. e s s 'E. 11:l ., "C ., .,, ca ·a <- .. ~-c <) C - .,, v, .. "' :::, .,, 
< <c <,) ~'fü '- < ::, ;. c:, ;; 

~ "C 0 g. "' i::. "' .,, .. 
tJj ~ ~-· . - .... ._. •·· - - - .. - 

MtOECINE. 

Trol•U,me e:s:amen de dodeur en médecine~ en eblrurgle et en •eeouebeiaenu. 

(N, B. - Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

GRADE DE PHARMACIEN. 

Gand ••• 

Bruxelles . 

Liége .. 

Louvain. 

Total •. 

• ,, " . )) • p e )) " 1 

2 • » -t 4 4 l) " ~ • • 
3 • 4 • 4 " . ~ 1 • • 
• " l) " • • • •• • » • 
-- -- --t ,--t -- -- -- -- -- -- -- 5 • 2 1 ~ 1 -t • • 

l 

JI. - JURY CENTRAL. 

(N. B. - Aucune inscription n'a été prise pour le jury central.) 



( 257) [ N° 50.] 

SECONDE SESSION DE 1871. 

1. - .JURYS CO)IBL'IJ~S (GAND-URlJXELLES1 LIÉGE-LOU\' AIN) . 

.lSPIRA.l'l'TS ADll ts 
~ 

.,, ..,; 
·;; E ·; 
<) ë = "' 

-g :... .,, 
ÙNIVERSITb. l ·; .. -- ._g ~ d - :! é 

::,~ ~ ·= = ~ ~ 'E" 
C 

ô.._§ ·~ Ë·; ~-~ ~ 0 ".,, .. ~~ :.; ~~ ~ "' 'ë.. :... .., ""<:) i 1 ;f~ ~ 'a., 
;. "'O ~ -,; C 

.,. 
" < i:::l"' -::: -< .. 
Cl) 

Observations. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

CANDIDATURE EN PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

A. Eramens sommaires. 
Gand .•• 

Bruxelles • 

Liége , • 

Louvain. 

Total .. 

Gand ..• 

Bruxelles 

T.iége .• 

Louvain. 

Tolol •• 

Gand ..• 

Bruxelles . 

Liége .• 

Louvain. 

Total .. 

D n • 1) n • " ' n » . n 

~ • • •I 1 • • • n " .. 
• • • . • " • • • • » 

2 • • 2 2 " . • )) )) )) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
3 • 1) 3 3 ,, • r. . » )J 

D. Examens principaux. 

28 2 3 1 20 25 3 " » " " n 

42 3 5 Hl 27 8 " 6 • 1 ,, 
60 • 40 2!) 39 -15 3 2 » ·1 • 
mi • ·18 49 67 21 3 8 )) 2 )) 

- - -:-1~ - - - :-1-,,,-4 - 231 1$ ,158 .\.7 6 • 

DOCTORAT EN PHJLOSOPHIE ET LE'r-'l'RES. 
' 

• » • » » ~ n » • » » 

a » ~ n a » n D ~ ~ 0 

2 • 1 • 1 • » 1 • n • 

_. 1) ,, ,, » • » 1) 1 J) f » 

1 

3. 4 •11 .. 41•111• 

SCIENCES. 

CANDIDATURE EN SCIENCES NATU1tEl,LES. 

A. .Examens sommaires. 

(N.B. - Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 
60 



L N° 30. I ( ~38 ) 

U!IIVERSITtS. 

.\SPI 11.\:mJ 40.lUS 

-"' =:: ~-â. .,. 
" .,, 

C: 
e 
"' 

Observations. 

B. Esamen« princi,pa~. 

Gand. 

Bruxelles 

Liégo 

Louvain. 

Total 

Gaud ••• 

Bruxelles . 
Liège .• 

Louvain. 

fS 

97 

16-S. 

31 61 •O 1 '2 
6 .f3 10 ~G 

2 1 .1, 1 61121 1S 
î I t.1- 48 69 .f8 

H 27 î3 Ill 1 -~I 

• 

..• . , 

,. ! 11 

• 
» 

!) 

• 

• 

• 
0 

• 
• 

2 

'21 

21 

• 

" 

CANDIDATURE E'S l:'HARMACIE • 

• 1 8 1 s 

'2 1 SI H 

7 • 

0 

5 

.f 

1S 

" 

• 

" 

• 

Toi,! · • r ~7 1 ' 1 3130 I » l ,o 1 • 1 H I • I • 1 ' 

DOCTORAT EN SCIENCES NATURELLES. 

Gand- ••• 

Bruxelles •• 

Liégé •• 

Louvam. 

Total .. 

Gand .• , 

Bruxelles . 

Liège .• 

Louvain. 

Tol.:1I •• 

.f .f • " .f » • • >) • " 
• • • • • D u • • • " 
.•. • • • • • • • • n " 
u . . • • • • • • • . 
-.f,-f 

-- -- -- -- -1- -- -.1-. • . ·1 » » D >) 

C.A.NDIDATURE EN SCIENCES PHYSIQUES ET :MATHÉMATIQUES. 

A. Examens sommaires. 

.f . • .f f • » • • ,. >) 

f • ,, • J • f • • • . 
• n Il • • . • , » • • 
• • " lJ • » • • • • • 
-- -.,-.,-.f -- -- -- -- -- -- -- 2 f . .j • • • • 
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A.SPIU!ITS iDIIS .;, uÎ .i .,, .;, t ~ ~Ê ,:,. <> ~ .É .§ ,§ .: .:: .. ë è; g ·;;. ·1,1 ·;;i ·r,; .~\.; .. .§ ., _,,, .!!-~ .~:..:; C w•,: :!!~ .. - .-, c- =~ ... - "' UIIIVERSITES. I ·~ ::, u 
#~ 

o= ., :::~ :., -;~ ·- .,. ..: 1 Observations. ë...§ ;~ :!: ~~ - •... - :-4.~ :,._ '--' ..::i·= :Ci ci:~ -- ., f .. .,. .;; e.~ C. ., <~ - E r::: ~:; ., ,;: .,, .. -.::; E 'a -:: " ., C: -=-~ C. .. ; ~ .,, >-c:, ., :, - .., .,. ~ •• < <c <> - .. -:: ,<, 0 C: C " .. ,.. Q"' :::,. V. C. "' .. < et, 

B. Bxamen« principam:. 

Gand •• 

Bruxelles 
Liége, , 

Louvain, • 

Total •• 

Gand •. , 

Bruxelles . 
Liége •. 

Louvain. 

Total 

3 • ~ ~ 3 • • • • • • 
2 J • • • i 4 • • • • 
• • • • • • • . • • . 
4 • " • • • • 4 • • • 
---- -;-1-~ -- -41-1 -- -- -.,-. 6 • 3 4 • 

DOCTOltAT EN SCJENCES PJIYSIQ,Uts .ET MATHÉMATIQ,U.ES. 

4 4 " 0 4 • • • " • • 
2 4 ~ 4 2 • . • . • • 
" • • • • • • •• 0 • ~ 

• • •• • • " • * " • • 
-- -21~ --,-- -- -- -- -- • 3 i 1 3 • 1 . • • " . 

DROIT. 

CANDIDA.TURE EN DROIT, 

A. E1·a11ie11.s sommaire«. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. E:çamens principaux. 

Gand. , • 

Bruxelles. 

Liége •••• 

Louvain. . . 
Total •• 

H· 4 4 8 rn 2 ,. 2 • • • 
46 4 15 23 29 H 2 ' ,. • • 
29 2 4 43 rn 8 4 4 • • " 
58 2 44 32 4-8 7 " 2 • { • 
- -- - - --- - ~,-4 - U.7 6 24 76 406 28 3 !l • 
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1 
.lSPIR.UITS A.DlllS .,; .,; ,i, ..; ..; .,. .., 

"' ;d ·e •c, .§ .§ .., 
·.:; -::; ;: .s .§ .., g C 0 ~f ,r.;·;;, .,_·t, ·1 · .,. g ., _.,, ·~·= .t C> ·-, 

~~ 
·G ·:., •:., •:., "' 

UNIVERSITÉS. I -~ =- C 

~~ 
.. - ,._ •c:; 1 - "' Q~ Observations. i_.§ ;:; = ë ,.,, ·~~ ·:; e! = = •• C E- ·;: 

·~~ -·- (., - ._ = :Co <o :::::c c:: - <, -~ ,, V, - "' "' 
~~ 

:;; 0 - -:.:: -~ '- E e E E •.••• 
"' - "' ~ •.. ., "O 

V, "· ~ ., 
.-::: ,. "O g ::o- "' <: ë = -,; = o a ',; ~ ~ 1,i; :: :- C. 

t.t < 1 

Premier examen de docteur cn droH. 

A. Examens sommasres • 

Gand • 1 • 1 D 1 • 1 • 1 n 1 •• ! • 1 • l » 1 • 1 • 
Bruxelles •• 1 D i • 1 • 1 » 1 n 1 n 'I • 1 » 1 " 1 • 1 •. 
Liége •• 1) • • • • 1 • 1 » 1 • 1 • 1 • 1 • 
Louvain. 2 • H 2 2 • ,, • . • . 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Total • . 2 . . 2 2 .•. • » ~ .. " 

B, Examen« principaU-x. 

Gand •• 

Bruxelles 

Liége •• 

Louvain. 

Total •• 

u • 4 7 1-1 3 • . • 1) • 
34 3 !) w 28 5 ~ • • • • 
31> ~ 6 ~9 29 2 1 2 1 • • 
47 4 n ~u 40 5 1 • 4 • • 
- - - -;11081-: - - - - -- ~30 H 31 3 2 2 • • 

Deuxième c:umaeo de docCe11r cu droit. 

A. Examens sommaires. 

Gand •.• 

Bruxelles • 

Liége , . 

Louvain. 

Total •. 

Gand •• 

Bruxelles 

Liégé .• 

Louvain. 

• • • • . • •• • . • • 
~ . • • » • n ~ • • • . • " • • • , • • • • . 
» • • • • ~ • . • • • 
-- -- 
-b --1-• - --1-• l-1 -.,~ -- ~ • • 

10 

29 

l3. Ezamens prindpam:. 

1 1 2 7 rn 

21 3 7 -12 

{ Hl rn 23 

5 I 8 ~7 t 30 

7 

3 

7 

• • 
3 

., 
• 

» 

• 

• 

Total •. 11041 9 j 25 11i--1 1 751 n 1 31 s 1 ~ [ » 1 • 



( Ut ) t N° 50: J 

.lSPIR.UITlJ .lDlllS .;, .;, .,; :i t !Î 
.,; C, 

'ë •u ,§ u e ·.: C: .§ ·.;;; -~ (.) é 
.., •.. 

!l :.:: ~:~ .., .... ~ t . <S ::, 
!l'.~ -~·rc ,rl -~ 0 0 ,::~ ::,- ·;;; ..c, C, - ?J ,-, =- _,,_ .. ~ 

UIUYEIUITtS. - ... -~ ë 5 c; •• S:!~ ~..:!? ,,E~ ::; "' ,,, Observations. ..• 14,!;; u :.i .:: ë C .•... ~-g ~·~ ..::i, ••• C,I ·= ., .... 
ff ';;; e ~ f <ë o::o ~·= C> 

f - - .; o. 0 .. 
i~ !.6 e <i, ë E e e ï5. C, "' ·a. "'.., c:•- "' .. .., .. 

"' ... 
~~ ~ .,, ::, ::, :l < <] ., -< 0 = 0 .. •• :.. "C Cl. " Q, .. < .,, "' tL 

DOCTORAT EN SCIENCES POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES. 

Gand, •• 

Bruxelles . 

Liége. 

Louvain. " 

• 
» 

2 

• 
• 
• 

» 

» 

• 

• 

» 

• 

,. 
• 
ft 

» 

ToW •• I ' 1 • 1 3 1 • 1 3 1 < 1 • 1 • 1 • 1 • I • 
GRADE DE CANDIDAT NOTAIRE. 

Gand ••• 

Bruxelles . 

Liége •. 

Louvain 

Total • , 

6 " 4 ' lS ~ » ~ • » • 
n • ~ 6 7 Î 4 2 • . . 
42 • • 7 7 4 t • • . •• 
26 • 3 8 H 6 2 4, • 2 1 

- -- -- -- -- -- -- -- -- -21-~ 61 • !) 25 30 48 4 6 • 

MtDECINE. 

CANDIDATURE EN MÉDEOINE, EN CHlR.URGIE ET .EN ACCOUCHEMENTS. 

A. Ewmens sommaires, 

(N. B, Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. Examens principaµ. 

Cland ••• 

Bruxelles • 
Liège •• 

Louvain. 

Total •• 

49 4 6 fS n 4, • 2 t ,. ~ 

23 2 3 9 H 7 t 4 1 • • 
48 4 4, 40 tfS 2 4 • • • • 
6i • 47 26 ,a 47 2 2 • D • 
-------- -- -41-15 - -- -- t~\ 4- 30 110 St 30 4 Jl n 

6f 



( U2) 

UNIVERStTb. 

ASPll\.1.l'TS AOIIIS .,, <Il U) 
., .;, ... " ., ë . ., a .§ .§ ,:: .. ·.;:; ·.::; :;:, ,,,&, .-a:~ tl 'êr, -~:~ ·~ 0 

- •<J •<, 
'ë' i:; =- · •.. - .. _ 
!! :ï~ .:;,21 ]~ !' Ob.1erva'1iiMk.) - t , ."!·- .O•- ':.li- 

f -cë <o =ë -i E Ë E 
;;;- .. ?? "' "' i:: -,: 0 ~ 0 "' ::,_ C. "' 

Premier examen de docte11r e11 mê1lcclnc, eli ehlrnrgle e, en acrouchcmui•n&11, 

Gand .•• 

Bruxelles . 

Liège •• 

Louvain. 

A. Examens sommaires. 

• 1 • 1 • 1 • • ,, • " ~ >) ' » 1 • 1 • 1 ~ " • • • • » '1 

J 

1 : 1 : 1 
• n " • • • .. D 

~ ~ 1 ~ 1 • 1 . 1 " 1 » 1 ~ 1 " -·-,-,-,-·-,-,-,-,-,_ 
Tot,t .• 1 • I • I • ',,_.,'.,1 ,",1,,,;,,I, :1,,;,1,.:..1 • 

, r , 1 

B. Examens jpincipaux. 

GooiJ ••• 

Ilruxelles 

Lrége .• 

Louvain. 

Tot.JI .. 

7 1 4, • 5 2 » n » " • 
21 ~ 8 G HS 5 " 1 " » D 

i7 -1- 7 5 rn D . 1 • " . 
33 Il Il 45 31 2 • " " . • 
---- -:-1-;1:- -- -- -- -- -- -- 78 1 t 9 • 2 ,, " " 

Deuxième exan,cn de docteur en medecluc, en chlr•tr&le e, en accouchem«-ns,. 

A. Examens sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. Ea/arnens principa-µx. 

Gand .. 

Bruxelles 

Lrége .. 

Louvain. 

Toini •. 

H ,1. 1 8 13 • 1 • D D " 
9 2 4 3 9 • • 1) . . • 

21 7 9 5 21 , • • ~ D • 
35 ') !) 17 33 2 Il » " " » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -.1~ -- 78 20 23 33 76 2 • • • 



[ N' 30.] 

4SPlll.lffl AllUS -~ :: E ·t; v,;! .i -g_ u 
f . .., 

-= !! = -<>., 
UIIVERSITES. f -~ :, ., .:; ·-- je :..: = i~ 

f a üi :; e ., . ·s. 
~=ïi 

~~ 
.,. ·a. -.:, •• .., >.g •.. "' < u . - "' C, -1: i: ,. .::a ••• 'Q •• -.: tl; 

Obser1Jations. 

MtDECINE, 

Trolslè1pte examen Ile doescur en ,.édeelne, c-n eblrurale et eo aeeouebemenu. 

Gan~ •••• 

Bruxrlles •• 

Liég+ •• 

Louvatn. 

-i;otal 

~2 3 4 ' H • • • " • • 
9 i 3 2 7 • 1 " • • " 
!i 8 i 7 'li • " . . • • 
33 7 -t2 n 33 • • . • • " -.- ---- -- -- -2,~ -,, --1-.,- .. 76 20 26 27 73 

DOCTORAT EN cnmunms. (D'après la loi du 27 septembre L835.) 

(If. B. Aucune Inscription n'a été prise pour ce grade.) 

nocronar EN ~ccouc11E1ŒNTS. (D'après la loi du 27 septembre 18815.) 

(}(. 11. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

GRADE DE PHAR~IACIEN. 

Gand. 

Bruxelles •• 
Liégé .• 

Louvain. 

Total •• 

-t • • • -t " " 1) " . " 
n 4 2 5 8 8 4 Q " ., • 
45 2 1 s H li 1 2 -t " 0 

8 " ◄ 5 6 • . 1 . • " -- -- -- -- -- -9,-1! -- -- - -- 41 3 4 rn 26 3 4 • • 



[ N° 50. 1 ( ~44 ) 

li. - JURY CENTRAL . 

.&.s?la.tffn .lHIS .,; tl rl à a .:i "iê .;i ._; -~ .§ ·Ë ,: C: g If . "C! E ~ ., •• ::, !l·a ., ·;, .,.:i .. •. 2 ~ -~ -!! .;- _-ci -- .. -!~ "f- F.ACULTÉ8. ::,- ·..:: :2 s !! C: !:~ =- !! =---~ .., - - ~~ =~ "!!.:! .., 
~ ô ë oa .., .:! ~-s. êi ..::,._ ..::,-- .. ·- ... _ 

ë ~-~ ·-;; e-~ -.:o <o = ô a:; 1t ·4>' ..,.:: :; o'; .•. f e e e = a:. 
:i, •• ·a. ... <, Cl C:,- ~ .. .. .. ..• 
< >-o g ::,- "' g = ::, C: < C: . "' -0 < .. &. - f -< Q •• i::. •• ..• 

1:111 

1 
PHILOSOPHIE ET LETTRES. 1 

Candidature en philosophie el lettres. (E:xamcus 
sommaires.]. • • • . • • • . . . • • . . 4 • • 4 4 • • • . • • 

Candidature en philosophie etlettres. (Examens 
prtnclpaux.), • • • • • • . • • . • • . • '!8 ' j ~8 24 7 •• " • • • 

Dœtorat en philosophie cl lettres. • • • • • • • • li • " • • • • • • 

SCIENCES. 

Candidature en sciences naturelles. (Eitamens 
sommaires.) ....••.•...•... • • • • • If • •• • • • 

Candidature en sciences naturelles. (Examens 
principeux.) ..•..•••..•...• 6 " • ' ' 4 4 " • • • 

Candidature en pharmacie. • . • . . . . . . 6 • • 4: ' 'l • • • • • 

(N.B. Aucune inscription n'a été prise pour les autres grades à. délivrer par le 
jury central.) 

•••••• 



( 2HS ) [ ;\~ 30. ] 

PREMIÈRE SESSION DE 18?2. 

1. - JURYS CO'.\'IBINÉS (GAND-LOUVAIN, LIÉGE-BRUXELLl~S). 

UIIIVERSlîtS. 

AS.PIR!IITS AOXlS 

Observations. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

DOCTORAT EN PHlL0S0l'lllE l.'T LE'ITltES. 

Gand .•• 

Louvain. 
Llége .• 

Bruxelles 

Total .• 

» • . • •• » • ,. • • • . , . 
" D " . . » • " - " • 
2 • 4 • ~ 4 • , • • 1) 

• • • • • • . ,. " • ,. 
-- -- -- -- -- - -- -- - .. 1- .. -- ~ • 4 " ~ 4 » " " 

SCIENCES. 

DOCTORA'r EN SCIENCES NATUREL!,ES. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DOCTORAT EN SCIENCJ<:s PHYSIQUES ET )IATnt;MATIQ,UES. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DROIT. 

Deu:llèJne examen de docteur en droU. 

A. Examens sommaires. 

Gand •.•• 

Louvain ,, • "' 
Liége . . • 

Bruxelles • 

Total •• 

1 
w • • • .. n )) . • • • • 
• . ' » ,». " n ., • • n ,. • 
• • • n " n • " • • • 
4 • • 4 4 . . 1) » . • 
-- -- -- -- -- -.,-. -- -- -- -- 4 • • ~ ~ .. • " • 

,, 
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ASPIIIA!'ITS ADJIIS .; i ,;, ~ i . .,; <, 
!J 'ê . ., E .§ E -~ :: ·.::; ""' ... - 1)1 :: 6 ,., " :;I ;!~ ;:i ~~ .~:i= -i u,•~ .2 -~ c:.t "' 0 c:: ~-;;; .•....• 

UNIVERSITES. t.ë i f·= ~ "' ~ .,, ~~ 
•.. - •.. - "' Observatiotis. !J 0"' .?.l .,, ... ·=~ ·z~ 2 é---~ .0 ·:; 
.,,_ ~-~ C = ~ •:; i Ê·!!! ,::; ,..:o :;;ë ex:: •.• <.> 

!: ~:,a ~ lé.~ ;;; _g E s ·s E =: 'o. " ~~ ~ !ê·~ V, Q, ... ~ ... "' "' ., V, :, :, C ~ -,: ,::: ~ Z;:i "' -c ~ 0 c:, 0 •• "- "' "- "' ~ < 1 

B. Examens principaux. 

Gand •• 

Louvain, 

Liége •• 

Bruxelles • 

Total •. 

Gand •• 

Louvain. 

Liégo •• 

Bruxelles 

Tola! •• 

Gand •• 

Louvain. 

Liége •• 

Bruxelles . 

Total •• 

1 • » 1 1 • • " • • • 
') " 4 4, 5 f • f » • » 

{) • 2 3 15 " f » • ~ » 

9 " .. 8 8 f • » • J) . 
-;1-,, 1-31~1~ -- -- -- - -- -- 2 1 ·1 • • ,, 

DOCTORAT EN SCIENCES POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES, 

f • " ~ ~ -t • » Q ~ 0 

2 4 • 1 2 » • • • » • 
3 • 1 f 2 f )) . • " " 
1 » » " " 1 • • . • • 1 1 

-7 -4 -1 \-2 \-4, -3.-: ~ -:,-. -- • 

GRADE DE CANDIDAT NOTAIRE. 

,. » )) • 0 ~ " " )) • » 

14 • 2 8 rn 4 • • » • n 

H » 3 2 5 6 • • • " • 
• 3 3 6 2 • " » » " -- -- -- :-,~ -- -- -- -- -- -- 33 » 8 12 » » n • . 

MEDECINE. 

Trolaleme es•mcn de docteur en médeelne, e11 eblrnrsle et f'a aee••ell••e•••- 
Gand, • 

Louvain. 

Liège •• 

Bruxelles 

Total •. 

2 » • ~ f 1 • • » " • 
• " • » • • " " " • " 
" • ,. • )) )) " • D D • 
2 " 1 ~ 2 » 'O • » » • -- -- -----,- -- - -- - 4 • 1 1 2 3 1 f • • " )) " 
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.l5PJU!flll J.D:ll& .; 
!l "ë 't ..,, 

ô ë •• •• e # - ,,,, C: VJ·.;; .:! u111E11snts. l ·;; !:l ., .; ~s .!-a 
-c - C 0 Cl:! 

C 
a...·,:t 1: ë e t"" "- 

-~ --~ ·.::: E-~ ï:: . "";;"'-' -~ .,;; (l'J 

C. ""' -:, " •n. ,c.,, 
"' ,..., .., ; ·= ~ "'l -< C CU oe! "1j e ... 

tJ:: < 

Observations. 

GRADE DE PHARMACJEN, 

Gand • • • 1 • 1 • 1 • l • 1 " 1 " 1 • 1 • 1 » 1 • 1 " 

Louvain .•• 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 " t • 1 ~ 1 • 1 • 1 » 

Liége • • • 1 • • • • 1 • 1 " 1 » 1 • 1 11 1 » 1 • 

Bruxelles • • 8 " ~ 6 7 1 • • 1 1 1 p 1 • , • 

Total .. ,--;-1-• ~ -6-,-7-1-,.- --N 1-~ :-.-;-, ;-,, 
JI. - JURY CENTRAL. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour le jury central.) 
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SECONDE SESSION DE 18?2. 

1. - JURYS COMBJNÉS (GAND-tOUVAIN, LJÉGE-BRUXELLÈS). 

UPIB.Ul'T!I AHIS .; .,; t .,. ~ ~ 
"' l==:;:==.==I Ë "!: : ~ E ê 
~ é ~ ~ -~ :~ :; :i . 
,;, .2 0 C, • - ..,. ô !?•il ~ .. ~ .~-~ ·~•<, 1 ~ •= ~ Ü •- ~:.i <> f'; - ë' C:: - = ..,: ~ - '- - cr • ~ - a ::: ::: 0 = . ~ VJ :.. n -c.t_ =~ :; • UllVE RilTt~.1 .; ;...; " ; ;; ,.. f ~ .:i ~ _g ":: ., ·.: ~ ·.:i ".; 1 ,v~ !J.bser:u.r,~~-- 
ëi ,.!? -~ - ê ~ ·:=:_ - ~ 0 < ë C::: 0 - ~ C: 
.: u "'= :.; 0 d ~ Î: i: 6 ê = 
;- ~ _g u = -~ V) ~ :: V) = ~ 
< -<; ~ 6= ~ < 8. ; i ~ '- -( cc 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

CANDIDA'l'URE BK PHlLOSOPHJE l.T L'E'.rrRES. 

A. Examens sommaires. 
Gaod . • • ,t • • 4 4 " " •. 1 • 1 • 1 • 
Louvain. 2 • • 2 2 • • • " 1 " 1 n 

Liége . • •• • • • • • • • 1 . 1 • 1 0 

Bruxelles • • 4 • • 1 ~ • • • • • ,, 

Tot.il •• ,-;,-. ,-.1-:-1-4 ,-. ,-. 1--:1--:-1~,-., 

Gand. 

Louvain. 
Llége .• 

Bruxelles . 

B. Bxameu 1nincipaux. 

Gand ••• 
Louvain. 
Lrege •• 
Bruxelles •• 

Tolal. 

Gand .• 

Louvain. 

Ltége •. 

Bruxelles • 

Total •• 

20 

69 

6• 
43 

4 4 8 

4 8 32 

2 43 33 

• 4 22 

101 4 
4t 20 

481 9 
26 42 

•• • 

3 

3 
3 

4 

p 

3 

3 
2 

J) 

" 

l) 

Tot:il •• l 4961 4 1 26 l 95 j H!5 I i5 1 5 1 5 1 7 1 8 1 4 

DOCTORAT EN PHILOSOPHIE ET LETI'RES • . . .. D • . • . . D ,, 
~ • " • • ~ » " • . • 
5 • 4 3 4 . 4 • D • . 
4 4 . • 4 . • . • . ., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

7 ~ 4 3 5 4 1 . . " . 
SCIENCES. 

CANDIDATURE EN SCIENCES NATURELLES. 

A. Examens sommaires. 
•. " • ,, D " • • » " • 
4 • • ~ ~ • • • ,, • " 
• ~ • • • • • . ,0 " J) 

• • • • • • • " • • • -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- 
.f • • 4 4 • . • • n " 
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UNIVERSll(S, 

J.SPIIU!n'S J.Dl!JS 

:: 
0 
Q,. 

1 

Observations. 

B. Ezomen» principauz. 

Gaud .• 

Louvain. 
Liége •• 

Druxt•lles • 

Total .• 

Gand .• 

Louvain. 
Lrége •• 

Bruxelles . 

Total •• 

Gand •• 

Louvain. 

L1ége .• 

Bruxelles • 

Total .• 

28 f 5 ti H ' 5 ♦ f • • 
86 f fO 40 !51 23 5 7 .. • • 
.\-2 '.! H- 48 34, 6 4 -t •• " . 
'l9 • 5 H5 ÎI Î • ., .. • • 

:-1-5 ~ 78 Hï 
- ~,~,-.- - - 4:3 • • 

CA~DIDATURF. :E!'i PHARl!ACIE. 

H • ., • 2 ' ., f • • . 
20 • f rn H 5 • .\- • . • 
28 f 3 rn n H f 2 • " . 
20 • 3 0 f2 6 2 • • • • 
-- ---- -- -;l-;- -- -- -- -- -- 
79 f 1 8 30 ♦ 7 . • • 

DOCTORAT EN SCIENCES NATUllELLES . 

f . • .. " • " f 
f 

• 1 •• . 
.. i • • • • • .. e » • " 

• f . • f . • . " " • 
• • • • ,, .. " • • n ,, 

- -- ---- -- ----- -- -.,- .. '2 f • • f • • t • 

CANDIDATURE .EN SCJENC.ES PJIYSIQ.UES .ET MATiliMATIQ,UES. 

A. Esamens sommaire«, 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

65 
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= 

UNIVE RSITtS. 

~ ,: 
u 
"' ·= 

.&8.PIIIANTS ,UUIIS 

Observations. 

Gand. 

Louvain. 

Ltége , 

Bruxelles . 

Total •• 

B. Baamen« principaux. 

Gand •. 

Louvain. 

Liége •• 

Bruxelles 

Total .• 

Unnd •• 

Louvr ins 

l.iéf,C •• • 

Bruxelles • 

" 

., • 1 • 

•• 

• 
• 
• 
• 

• 

• 

• 

•• 

21 .1 »l 2121.1.1.j .: .: . 

DOCTORAT E?I SCIENCES PHYSIQUES ET MATJl:8MATJQUE.'l. 

Gand. . 4 » • 1 ·I • • • • . • 
Louvain •.• • • • . • • " • • • • 
Liégo. . • • • • . • •• . • . • 
Bruxelles » • • • . • ., • • ,. " -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 

Total. . f ·1 . » 1 t . n • • .. 

Total .• 

DROIT. 

CANDlDATURE EN DR.OIT. 

A. Examens sommaires. 

4 • • ~ f • .1 • • • • 

11 fi )) g JJ ,- 1 )) • • lt 

4 n • ,t ~ • n » • • » 

a W • R » 0 • » • • • 

2 •1•~ 2 n » • • • • 

B. E.i:amens prineipau:r:. 

31 ,. 3 rn t3 6 • 1 . • 2 
58 5 IJ 23 41 12 . ,} • • 1 

' 4,7 6 6 20 3il 8 3 4 • • • 
54, 2 H 27 4,3 u " 9 . • • 
- - -- - -- - -- -9,-. -- - 190 17 30 86 139 Jô 3 • 3 
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UNIVERSITE$. 

ASPIRANTS ADlllS 

- "' ., - 
ë;:; ~ .:: 

" v, " .,, c., 

Observations.: 

Premier eimruen de docle11r en droU, 

A. Examens sommaires. 

Gand ..• , 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 0 1 0 1 JI 1 "1 ., 
Louvain .•• , 

: 1 : 1 : 1 : 1 : 1 : 1 : 1 : l : 1 

• 1 • 
Liége . • • Il 1 ., 
Bruxelles .• 1 ~ 1 • 1 • 1 4 1 •I 1 • 1 • 1 " 1 • 1 " 1 • 

Total .• 1 4 1 • 1 • l---;,-1 i I Ï Ï Î " 1 Ï • 

B. Examens principaux. 

Garni •. 

Louvain. 
Liége •. 

Bruxelles 

Total .• 

Gand •• .....• 
Louvain. 
Liége •• 

Bruxelles 

Tolal .• 

Gand •• 

Louvain. 

Liége •• 

Bruxelles 

rn ' 5 G 12 3 • i J) » • 
48 3 Hi 2.l lt2 (j . • • • JI 

31 1 3 45 Hl 9 2 ., ., • • 
41 ~ 7 '2+ 32 9 ,, . » • • 
-- -61~ -- -- -- -- -- -- -- -- rn6 68 105 27 2 2 • • . 

lteuxlèrue examen de docteur en droU. 

A. Examens sommaires • 

• • • • • )) " )) » )) • 
• • • • » " • • • • . 
• • • • • • » » • » » 

2 • • 2 2 • )) • " • n 

-- ------ 
-2 -,, /-. 1~-1- .. ,-. -- 2 » » 2 u 

B. llxanzens principaux. 

Total .. 

-12 2 2 3 7 '.2 3 " " » D 

41 2 9 20 31 (j 2 1 4 " • 
30 3 7 17 2ï 2 1 • » )) • 
32 1 8 Hl 24 4 1 3 • • • 

H5 l_8_ - - -;r-:- - -·-'- 
26 5;5 7 4 1 1 1 D • 
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1 
ASPI I\Affl ADJIJ8 .; .; :d 'ë . .., 

·;: i; -::, :, <> a é '° .,. <> 0 i:: c,, ·.= .: '- ~ - "' •""'I 
UNIVERSITts. l ·.; :, CJ -g ,c,E ,,~ "' 

- i:: :i: 0f ~ =-·- i:: 

!~ "' t; E-- ,_ = .. ..• =·~ ~ f ~= -~ g :g ~ 'ê- Q.. 
"' c:l -::, .. :-..,, <> < -( C c.> Q 5, -c -< 
f :.. 

"' < 

( 2!:i2 ) 

Observations., 

DOCTORAT BN SCIENCJ!S l'OLITIQ,U:ES .ET ADMINISTRATI\'ES. 

Gand .• 

Louvain, 

Liége .. 

Bruxelles •• 

Total •• 

4 ,, • 4 4 n . • • • • 
3 4 'i! " 3 • " • » • " 
4- 4 2 t ,\. » • • . • • 
3 ~ • t 2 1 . . • • )) 

-- ---- -- -:-1-. -- --1-. 1-., -- H 3 ,\. 3 • • 

GRADE DE CANDIDAT NOTAIRE. 

Gand •• -\. )) -1 'i! 3 • • : l : 1 
• 1 . 

1 
Louvain ..• 24 t . 43 H i 3 . 
Liégé .• rn • 3 6 9 5 t 4 1 • 1 .. 
Bruxelles' • t 8 • '2 7 !l 6 " 3 • 1 • » 

Total • . 6'2 4 6 '28 ae ◄ 1S \ ,~ 7 ~ 1 • t 

M~DECINE. 

CANDIDATURE EN MÉDECINE, EN CHIRURGIE E'l' EN ACCOUCHEMENTS. 

A. Examens sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sornmaires.) 

B. Exarnen<1 princifiaux. 

Gand •• 

Louvain. 

Liégé •• 

Bruxelles 

Tola! .. 

27 t 3 7 H !) 2 3 • n 2 

1S0 3 H 46 30 43 " 4 ,. • 3 

2f 4 5 7 rs 2 » " 2 1 .. 
27 t s 7 f3 7 )) 5 2 • " 
- -- -- -- - ~-:~,-4--4- -- 12:S !) 2,\ 37 70 tl 
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UIIIVERSIT(~. 

.l.5PJU.!11'S .lHIS 

_.,. 
.:Si: 
!f • ·0. 

"· " 

Observations. 

Ptt1Dler ex•meD de doeteur en moédeelne, en cblr1u-ste el en aecoqeb<'ruenl•. 

A. Examens sdmmafrea. 

Gand •• 

Louvain. 

Liége ••• 

Bruxelles 

Total .• 

Gand .• 

J.ouvaio. 

Liége .• 

Bruxelles 

• • • l •• . • • •• " • • i 
~ 1 " -t • ... • • • • • " i 

l 

• • l • " • , • • h " . ' 1 
• •• • 1 • • • • " > • • 

--tl-- ---- -- -- -pl-- -- -- -- 1 • i -1 -t , • . • 

HS 4- 

4- 

3 

j 

2 

9 

5 

6 

5 

li 

B. Examen& principa~. 

H 

30 

9 

20 • 

3 

•• 

" 

,. 
4 

•• 
,. 

• 

" 
•• 

Total • . 1 79 1 U 1 22 1 35 1 îO 1 2 1 • 1 ~ 1 -1 1 -t 1 • 

Deaxl~me ex••en cle doetcqr e~ médecine, ea elllrargle et en 11ccoueben1enb, 

A. E;mme1UJ sommaire», 

Gand •• 

Louvain. 

Liége . 

Bruxelles 

Gand .• 

Louvain. 

Liége •• 

Bruxelles 

1) 

Î 

" 

• • 

" • 
• 

-t 3 • 5 

3 Hi ~3 32 

2 8 2 H 

-1 ro 6 n 

• 

• 
• 

• 
• 
• 

" 
" 

• 

> 

» 
" 

B. Examens prmcipau» . 

• 

• 

" 
• 
,. 

Total • • 1 76 1 7 1 37 1 22 1 661 ~ 1 ,1- 1 • 1 -t 1 • 1 n 

6-t 
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.:!? 
·;: 
~ 

UNIVERSITtS. • .: 

.,, = •• v, 
~ • .,, 

Observations. 

Trol•ltmc e:samea de doct~a.- ellil naédffhui, ea chlraralc et en aceeucJacuaeaf•. 

Gand .•• 

Louvain. 
Liégé ••• 

Bruxelles • 

Total •• 

8 4 3 2 6 . 2 • • . • 
34 3 48 H 32 • i " •• . . 
42 3 6 i H • 4 . • • • 
22 3 9 4 {6 • 6 • • • . 
-- -- - -. -;,-. ,--1- - ,6 rn 36 -19 65 •. 

DOCTORAT EN CHIRUROIB. (D'après la loi du 27 septembre 1835.) 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DOCTORAT EN ACCOUCHEMENTS. (D'après la loi du 27 septembre 1835.) 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

GRADE DE PHAR-UACU:N, 

GaDd ••• 3 4 " f 2Ï 4 1 Il 1 • 1 • 1 "1 . 
Louvain. 5 4 • 2 3 2 1 • 1 D 1 • 1 • 1 • 
Liéga ••• f7 2 3 7 42 ~ 1 ~ 1 • 1 • 1 •• 1 " 
Bruxelles • 22 2 3 8 43 8 •• t • I> •• 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
Tolal . , I 4-î 6 6 48 30 HS 4 .\ • • I> 



( 25~ ) 

JI. - JURY t:ENTRAL. 

ASPIR.\l'IT8 AD1115 , .; .; .;, .;. 
~ I====== ·~ ~ ~ ~ a 0 

;.. ~ E :5 .: -3 _§ 
<.> - '- = · ·~ en "S°J) 'ë'ci ·- • 

Il ~ c.tl •~ 0 .~ CJ ] ~ •i ~:: ë ~ •9 =-= •sJ ~t •~ 
FACULTES. ~ .;g ~ ::i: c-~ ~ ~~ i~ ·=~·~.:!? 2 

; ;·-a ·E ë.; :-.l ; ~ 0 ~i ~ ë =·-; ~ 
.: ~:.; :; ~~ : .:: 2 e = e ~ ~.E, ç §·.:: (1) ~ i.. ~ ::::, ~ 

< ~= ~ Q~ ..; _., g_ ~ &.. = ,. < 
00. 

1 
PHILOSOPHIE ET LETTRES. 1 

Candidature en phllosopble et Jeures, (Examens 
sommatres.) . . . . . . . . . . . . . . . 2 • • 2 2 • • • • • • 

Candidature on philosophie et lettres. (Examens 
principaux.). . . . . . . . . . . . . . . 37 • 6 23 29 8 • • •• • • 

Doctorat on pbilosopbie et lettres . . . . . • ~ » • p • • • • • • 

SCIENCES. 

Candidature en sciences naturelles. (Examens • 
somrnatres.) . . . . . . . . . . . . . .. . n • " n » 1t • " • • • 

f 
Candidaturo en sciences naturelles, (Examens 
principaux.). . . . . . . . . . . . . . . 6 • •1 ~ 5 • • • 1 10 • 

Candidature eo pharmacie. . . . . . . . . • • n -1 1 D O " l • • • 
1 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les autres grades à délivrer par le 
jury central.) 
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PREMUi:RE SESS1PN DE 18~3. 

1. -- JUUYS COMBINltS (GAND-BRUXELLES, UÉGE-LOUVAIN). 

UNIV~RSITtt Observations. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

DOCTORA'r EN PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

Gand ... 

Bruxelles . 

L!ége .• 

Louvain. 

Total .. 

., 
» 

2 

» 

» 

,, 

)) 

" 
2 

)) 

)) 

,, 

-:1 · 1 , 1 • 1 • 1 · 1 · 1 · 1 · i 1 · 

SCIENCES. 

DOCTOflAT E~ SCIENCES NAT1JR.ELU.!S. 

(N. B. Aucune inscription n'a ét.é prise pour ce grade ) 

DOCTORAT .EN SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQUES. 

Gand . . 1 • 1 " 1 • 
Bruxelles • 1 1 1 0 1 . 
Liége. • 1 • 1 " 1 » 

J.OU\8in. . 1 . 1 • 1 » 

,, 
,, 

" 
,. 
)) 

)) 

J) 

" » 

DROIT. 

Deu:dème esamen de docteur en droit, 

A. Examens sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommalres.) 



( ~~7 ) [ :v 50.) 

Ull11EIISITtS. 

ASPlll.l!ITS ADIIS 

•.. ::, 
C c.. 

Obseruuiim«, 

B. Examens p1-incipa1tx. 
,... 

.f 1 ~ 1 • 1 • 1 Gand •.•• 7 . • 5 5 J) 1 • 
Bruselles •• ' • .f 4 2 ~, : 1 : 1 : ! : 1 

•• 
Liége .• 2 • • 2 2 .. 
Louvain. 40 • 2 7 9 • • 1 1 1 • 1 • _ 

Total . . 1 23 • 1 314 5 rn 3 1 )_,._I _ • l " 1 • 

DOCTORAT EN SCIENCES POUTIQ.UES ET ADJ\IINISTRA'l'IVES. 

Gand .. 

Bruxelles 

Liége .. 

Louvain. 

·rotai .. 

Gand •. 

Bruxelles 

Liége •. 

Louvain. 

• • ,. • • u • • ., . " 
2 . " 2 2 . .. • » • » 

• • . " • . . • • " " 
4 4 " " .f . • • • Il " -- --· -- -- -- -- - .. ,-.1-- -- -- 3 .f " 2 3 • • . 

1 

9 

5 

8 

2 

2 

3 

2 

GRADE DE CANDIDAT NOTAIRE. 

.f 

4- 

3 

5 

2 

3 

3 2 

Il 

)) 

» 

» 

rora, · · I " 1 • I • I 1 
\ 

13 
\ • I • 1 ' i · i · \ _: 

MEDECINE. 

Troisième examen de docteur en médecine, en chirurgie et en 4eco11chement•• 

Gand. 

Bruxelles 

Liégé •• 

loU\'3ÎO. 

Total •• 

•• . • • ~ • ., n . J) • 
4 • . 4 4 " " " » n • 
• " » • " " » . .. " " 

• • • • • . " • • • • 
-- -- -- - .. - .. ,-. ,-. -- -- -- -- 4 • » • " • • 1 



( 2?S8 ) 

ilPIIJ.!US .lDl!IS .,, -t: ri i ~ .;, 
.;. 'ê .ê .., ..• C -! .§ .§ 1: -= .. 

"'·~ :il 0 C :, 
411 "ô"tl .,]: ·a1 ~ ô f ci _.,, 0 _ .•.. ~-o ~o 1 .5 ··= .,- ...• g:; _ . ., "E- UNIVERSITtS. ~ ~g "i ·<>- -c •• =- .. - "' 1 Observa tiens. ·a; 0 •• "' 

.,_ ... ]~ -~~ ·==~ a -..:. E-- .!:: ë ..Q•;:; Cl•- :.. C "'.., ,::o i:r.o i:: 0 c:: î? n"' ~1 Q. f -( 2 ~:; .'!! Y, E C E ê: "ë. -c .. "ii. C, •. •.. .. "' ., "~ u ., 'I, .,. -= •• ., 0 C < <= •.. Q V'; -= --= ë 0 •• "' 
, o. .,. ::,.. "' .. -e 

"' 

Gand .•• 

flruxi,llcs . 

Liége .. 

Louvain, 

OllADE DE PHA"BMACIEN. 

3 1 ,. 

9 

2 

• 

" 

g 

• .. .. • 

• 
• 
• 
• 

.. 
" • 

Tolol. . 1 451 • 1 ~ 1 8 1 91 41 ~ 1 • 1 • 1 Ï • 

11. - JURY CENTRAI), 

(N. JJ. Aucune inscription n'a été prise pour le jury central.) 
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SECONDE SESSION DE 1873. 

1. - JURYS COi'tlBl~JtS (GAND-BJWXELLES, LIÉGE-LOU\':\IS.) 

UNIVEIISITU. 

ASPIRAl'ITS .lD.lllS 

~ 
_,,. 
:-::- 

~.~ 
;;; 
C: 

0 
C. 

Obseroalions. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

CANDIDATURE R'.'i PHILOSOPHIE ET LEI'TRY.S. 

A. Eeamcns sommaires. 
Gand •••• 
Bruxelles . 

Liégc .•. 

Louvain •• 

Total. 

Gand .• 
Bruxelles 
Liégé .. 

Louvain. 

Total. 

• . • • • • • • • • • 
~ • • • . • • • ,. • JI 

4 . ,. ·1 4 ~ • • • • . 
3 • • 2 2 • . ~ • » • 
---------- ---- -- -- --1-· 4 • • 3 3 • 1 • 4 . 

B. Examens principaux. 
25 3 1 43 17 7 » 4 " .. • 
37 3 4 H 18 H- • 1 -t 1 2 

52 1 3 35 39 ~ 1 -t • • 1 • 
94 1 9 ~!) 59 25 j 6 -t . ~ 
- - - - - - -31-s - - - 208 8 n ms t33 5ï î 2 3 

DOCTOUAT EN PHILOSOPHIE ET LETI'RES. 

Gand .• • 1 • 1 • 1 • 1 • I • 1 • 1 • 1 » 1 ., 1 •• 
Bruxelles 2 1 . • 1 1 1 1 • 1 • 1 • 1 • l . 
Liége , 2 • 2 • 

:1 1 : 1 
• 1 • 1 • 1 • 

Louvain. 8 • 3 3 4 1 • 1 1 1 • 

To~J . . I 12 1 -t 1 51 31 ~ 1 -t 1 • 1 1 1 • 1 1 1 • 

SCIENCE S. 

C.A~btb.ATtJR~ E!l SCIENCES NATURELT,ES. 

A. E.-i:amens sommaires. 
Gand ...• 1 ,. 1 • 1 • 1 , 1 ~ 1 • 1 » 1 • 1 • 1 ,. 
Bruxelles • , 1 -t 1 • 1 • 1 -t 1 1 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • l • 
Liégé .• • 1 • 1 • 1 )) 1 • 1 ,. 1 • 1 • 1 • 1 • 1 •• 
Louvain. • 1 3 I • 1 • 1 3 I 31 • 1 • 1 » 1 • 1 • 



( ~., 50. J ( 260) 

ASPlfl.ll'ITS ADl!lS 

~ ·.:: 
<> ê C: V) 
C: .• , ·- C 

UNIVERSITts. l ·_; :::i.l - 
C 

o....:: ;:: ., ., ;;; -.; •.. 
a. "'-;::: :.; 
"' C) C) ;..- 0 -e <= (j 

"' > •.. -,: 
CI, 

Observations. 

l3. Examens principaux. 

Gand ... 

Bruxelles . 

Liége .• 

Louvain. 

Tolal .. 

Gand .. 

Bruxelles 

Liége .. 

Louvain. 

Total .. 

Hi 1 '! 8 H 3 • 1 • • " 
26 • 4- 9 13 ,fQ 1 2 • • • 
33 2 5 8 45 H " 3 " " D 

·122 6 20 53 79 31 6 3 » 2 ~ 
-- --;;-1-; - -;1-8 - -,, 1--;- - 196 9 HS 9 " 

CANDIDATURE ES' PHARMACIE. 

6 » 1 '2 3 'l • ·1 Il .. . 
22 4 l) 1 '2 43 6 • 3 . » • 
23 " 1 8 9 10 • 3 ·1 > • 
3'2 " 4- 43 rn 8 • 5 1 " • 
- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
83 2 6 35 .f.3 26 Il 12 2 . » 

DOCTORAT EN SCIENCES NATURELLES. 

Gaud ..• 

Bruxelles . 

Liége •. 

Louvain. 

Total .. 

1 . " " 1 » . • . . Il 

)) " • • . • n n . " » 

• » . • » • ., • . )) " 
~ 0 )) " • n • 1 • 

1 
• . 

-- -- -- -- -- -- -- -- -. 1~-1- .. 2 • 1 • " . • 1 

CANDIDATURE EN SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQ,UES. 

A. Examens sommaires. 

(N.B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sornmaires.) 
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.lSPlR.ll'ITS ADlllS .;, uÎ .,; ~ ~ : .,; "' "' ~ 'ë ·<> E .ê ·Ë ·'1 . ::: ·;: i: "O .. ~ 
<.> ::i "' 

., " ~:~ ~]' ~'ë,: V) C "' C) C V)·.::: 0 .t 4 ]ë ·;;, ~:; . .., -~~ •(.) 

UNIVERSITts. 1 ~ ,:oi OI ·~ ·~1 ~ ~ .. - •. "' 1 Observations. ~-~ "' 0" t) "'"" ·.:::;~ ~~ ~ ·É =- .~ ~·.g ..o-.::; .,,_ 
C E· ::: --r:~ C::ô -- - e ~ V) .'.1 üï ,, - el i:: ~~ •.. e ::: = ï:i. -::, .~-~ " ·a. ., ., 

"' 5 "' .. ~ ., :,- "" t.> on ~ -,; -,:c t.> := ~ ~ -,: 0 " " r.> :,- c::i c.. ., ~ ., .. < 
_;Il 

B. 'Examens principana:. 

Gand. . 1 • 1 D 1 )) 1 • 1 ll 1 • 1 » 1 • 1 • 1 » 1 • 
Bruxelles 

: 1 
: 1 : 1 : 1 

" 1 
• 1 • 1 1) 1 • 1 li 1 ., 1 » 

Liège •• )) 1 1 " 1 D 1 • 1 • t • 1 • 
Louvain. 21 • 1 • 1 1 1 1 1 1 1 • 1 • 1 " 1 " 1 • 

Total •• 1-a 1--1-1 1-~ ,~1-~ ,~,~,-,, ,-. j-. 
DOCTORAT EN SClENCES l'HYSIQUES ~T MA'l'HÉMA.TlQUES. 

Gand ..• 

Bruxelles . 

Liége .• 

Louvain. 

Total .. 

Gand .•• 

Bruxelles • 

Liége .• 

Louvain. 

Tola! .. 

2 • 2 • ~ » D » " • • 
~ • • ,. Il ~ • • • • )) 

~ • ~ » ~ • • • » . • 
,. • • . • • • • » " • 
-- -- ---- -- --.- --- -- -- -.]-» 4 • 3 • 3 ~ . » • 

DROIT. 

CANDIDATURE EN DROI~ 

A. Examens sommaires. 

• • • 
1 

• • )) • li . )) )) 

• Il " ,, • p . )) ll . • 
~ » » ~ 1 • • • b . 1) 

4 • • 4 4 » • • ., . l) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5 • • 5 6 • • • • . " 

B. Examens principaux. 

Gand .•.• 45 4 3 9 43 1 • 1 • 1 1 1 • t • 
Bruxelles , • ,6 4 7 48 26 ~2 " 6 1 • 1 » 1 2 

Liége .. 63 3 H 24 4'1 9 " 3 1 • 1 » 1 )) 

Louvai o. 65 6 4 8 29 53 7 'il 2 
1 • 1 • 1 

4 

Tc,tal .• 1n9 -4-1 421-; ~1-; 2 -;,-.1--1-4 
65 
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UNIVERSITtS. 

ASPlll4iO'S !D)118 

~ 1 "'I '"I "' 0 ,- •.• C 
a. ;, ~ •• 

"' - "' 
1 

Observations. 

Preaaler esamea de docteur ea droU. 

A. Examens sommaire«, 

Gand .• 

Bruxelles 
Liégc •• 

Louvain. 

Total .. 

Gand ••• 

Bruxelles . 
l.iége •. 

Louvain. 

Total .. 

Gand ..• 

Bruxelles . 
Liégo •. 

Louvain. 

Total .. 

Gand. 

Bruxelles 
l.iége , 

Louvain. 

Total 

,. " " • " • " • JI • " 
3 " • 3 3 n • )) JI • • 
• , • • • • " " • • • 
1 • " f f " " • • & • ---- ---- ---- ---- -. ,-. -,, 4 • . ,. ,. " " )) 

B. Examens 1mnai,paua:. 

26 2 4 fi 23 3 • . " " • 
48 '2 6 1.î 3\ 11 ., 3 ., n • 
40 4- ro 46 32 6 1 1 • • » 

iO 5 H n 33 IS D f 4 • n 

- - - 791 m 1-;1-~- - - - - ils.\- ~3 30 IS 4 • n 

ueu:drme esarnen de docteur en drol&. 

A. Examens sommaires . 

. " • . • . " u " • n 

• . • 1 D " " • 1) D a 

D • • • • n • • • » . 
f • • •I 4 " • D • • " -- -- -- ---- -- ~,-. -- -- -- f • ) ~ t . • • • 

~3 

35 

f7 

B. Examens prim,cipanx. 

3 9 ~3 1 • 

7 H 20 14'2 
6 7 H f 

» 

2 

» 

" 

» 

" 

44 1 ~ 1 43 1 20j351 3 1 4- 1 '2 1 • 1 n 1 • 

109 1 5 1 29 ,~1-;1~,-7 ! 4 1 " 1 ~ 1 • 
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UIUVERSITES. 

.I.SPI IU.l'TTS .l Dlll5 

~ .. v, 
Observations. 

DOCTORAT EN' SCIESCJ:S l:'OLlTIQU.ES ET ADlJJ~lSTRATIVES. 

Gand •. 

Bruxelles 

l.lége .• 

Lou,alo. 

To~I., 

Gand •• 

Bruxelles 

Liège •• 

Louvain. 

Telal , , 

2 4 • 4 2 • • • • • . 
2 • 4 • i i • • • . • 
• • " • • • • . • • . 
4 -t 4 1 3 ,. • 4 • • ,. 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --· -- 

8 2 2 2 6 4 • 4 • • . 

GRADE DE CA~DIDAT NOTAIRE. 

9 .. 4 4 5 3 • 4 • • • 
20 • 4 4. 8 6 2 3 . • 4 

(t • 3 3 G 3 . 2 • • . 
36 3 ,\. 43 20 9 4 G . . • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
76 3 12 24 39 21 3 H • • i 

MtDECINE. 

CANDIDATURE EY llfÉOECIN~, EN CHIRURGIE ET E~ ACCOUCHEMENTS. 

A. Examens sommaires, 

Gand ••• 

Bruxelles . • 

Liége •• 

Louvain. 

Total . • 

Gand ••• 

Bruxelles . 

Liége ••• 

Louvain. 

Tolal •• 

• • • " • • • • • • . 
• • " . • . • " . • " 
• " • . " . • " • " • 
2 • • 2 2 • • . • b " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 J) ,. 2 2 • . ,. . • " 

1 

B. Examem principaux. 

45 2 2 6140 3 • • 'i • • 
36 4 7 H ~2 9 . 3 2 » • 
48 4 4 9 H 2 • 4 ., • " 
84 7 42 37 56 16 • 4 'i • 4 - -- - -- -- -- -- - - -- - 
rso -t7 22 63 102 JO • 5 n • 4 
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UNIVERSITts. 

.,; 
•c, 
.::: ::, 
.:2, •• 
~ ,: 
f 
:;. 
"· < 

Oblervations. 

Premier e1.•men de docCeur en mécleelae, en cblrur•le ea ea aeeeueheme■ ••. 

A. Exame11a sommaires. 

Gand .• 

Bruxelles 

Liége , . 

Louvain. 

Tolal •• 

Gand .• 

Druxellos 

Liégé •• 

Louvain. 

Tola! •. 

• ~ • " • • » . ,. • • 
• • • " • • • . . • •• 
• • . . • . • • • • • 
2 • • 2 2 " . • • • " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 • • 2 2 • • R • .. • 

B. Exame1u principaux. 

45 4- 5 6 45 . • • • • • 
2~ 3 6 6 45 ••• 2 ,. • • • 
45 

••• 
4. 7 45 • " • • • . 

36 5 ~3 n 35 4 • • •• ,. " 
-- -- -- -- -- -- -- --1--1-. -- 8i ◄G 28 36 80 5 2 • 

De111.lème ex•men de doe&eur en médeelne, en chirurgie et en ueeouebemcat•. 

Gaad •••• 

Bruxelles • 

Liëge .. 

Louvain. 

A. Examens sommaires. 

Total • • 

Gand .•• 

Bruxelles 

Liégé •• 

Louvain. 

Total .• 

4 • • 4 ,t J> D " • •• D 

• • D • " • • • • • . 
• . . . • • > 1 D . • 
•• • ., li • ., D • • . • 
-- --1--1-4 -~ -. -. - .. -.1--:-,-. ,t 

B. Examens principaux. 

·H 2 ô 3 •o ,4 " • • • • 
2+ 6 ••• 40 20 4- • • • • • 
H i 6 ,t H D ., • • • • 
36 3 46 45 ai ,t ,t • D • . 

r- -- -- -- - -- -- - -- -- -- -- 
82 Hl 3t '29 75 6 4 " • 1 • 
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' .t5PIB.U'18 .tDlllS i ri ~ ..; 
:i ,,. .,; 

'ê ~ e "' ·- C ·Ê .ê .;; .§ .. é '"0 .. il .r~ g e . "' g !!.i i:!:l .,:~ "''fD -i C 
·=!S 

_ .,, . ...., f- . ., ..•.. 
UNIVERSITh. .g .3-::: •• c- ;:;- .. _ 

"' Observations. !) Q.C ::: J:I .. of ., .! ':! .,,~ =~ i~ 2 
ê ~~ -~ mi ..• .Q,_ .,.- a-- :-.. _ i:: "!:! <ë C::0 a:: .: 41> .,, 0. •• 0 .. 
·a. ..,""" =-o QJ-; ,, .. 6 E a .. "' a::: •• a. .. .. "' <~ ., ;::i ~ ~ ., :, "' ::, "' < 41 < &. C 0 i:: 

~ > -i; ~ "' < A o. .. 1 
CS. 

Gand •.•• 

Bruxelles .• 

L1égo •• 

Louvain. 

Total 

fO 4 2 3 9 • • • Il • • 
f9 5 8 ♦ n 2 • • • • • 
n 5 6 f n " • • " • • 
lH IS rn 12 33 • 4 • • • • 

-,-- - -,.- -- -- -- -,..- -- - -r- ..,...... 
'15 t9 32 '20 7◄ 3 4 • • • . 

DOOTO.\tA.T EN camnaors, (D'après la loi du 27 septembre 1885.) 

(N.B. - 4ucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DOCTORA.'t tN ACCOUCHEMENTS. (D'après la loi du 27 septembre 1885.) 

(N.B. - !ucune inscrlption n'a été prise pour ce grade.) 

GRADE D.E PHARMACIEN. 

Gand. 

Bruxelles . 

Liége 

Louvain. 

Total 

2 1 ,. -1 4 '2 • • • • • • 
49 3 4- 6 n ♦ 4 f • • • 
24 3 6 H iO 4 • • • • • 
6 2 2 2 6 • • • • • • 

~l-; -- -- -- -- -- -- -- -- -- -13 20 4-4 b 4 4 " • • 

67 
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Il. - JURY CENTRAL. 

ASPlRA!'ITS AllllllS i ,,; ~ •' i"~ -~ ~ "' ~ 
ï: e ~ ,e e e ._; 

c:: ' -0 .. ·.::; ·.:::i 1:-: <> ,:: •• " !!.~ V,-~ ., :i •.. 
1,1)•9 f . ~ .;a -l'l ,.; C: .2 - .. -~ 

FACULTÉS. ·- :, .; ,., ., .9= ._. :::- c:- .. - 1!- .•. 
!l a..:: ü ·; ë ~~ fA~ .;J~ ·.:i .:i .,, 

0 •• 2) a J~ C: "' .• E-s-a, .::l,- ..:l·- 41•- 
., __ 

..!.; -;; a.:: â ..:'ô <ô A::.o g:; <Î .., .. 
<>""' OJ~ 

,r, .. s e e e = -~ :..; ..• 'ô.. •.. ., C:,- "' .. :a .. ., 
-< "'""' <J =- ., .,, :, " C < C: c:.> A~ -0 < 0 ~ â. ..• .. •.. a. .. .. < c.o 

' 

PHILOSOPHIE ET LETTRFS. 

Candidnturo en philosophie et lettres. (Examens 
sommaires.). • •..••••.•.•.. , • 8 • • • • • • • • 

Cen~id~ture en philosophie et lettres. (Examens 
28 3 ~9 8 

1 ~ pnncrpaur.). . . . • . . . • • . . . . • • rn • • • • 
Doctorat en philosophie et lettres. . • • • • • • • » • • • • • • • • 

-SCIENCES, 

Candidature on sciences naturelles, (Examens 
semmalres.] ••..••••••••••• • • • 1) • • • • • • • 

Candidature en sciences naturelles. (Examens 
5 ~ prlnclpeux.). • • • • • • • • , , •••• 6 • 2 3 • • • • • 

Candidature en pharmacie. • • • • • • • • • 5 • ~ 2 3 'il • • , • • 

(N. B. Aucune inscrïption n'a été prise pour les autres grades à délivrer par le 
jury central.) 

-.- 
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XXX 

Relevé numérique général des résultats des examens qui-ont été subis devant 
les jurys combinés, depuis et y compris la {1·e session de 1871, jusques et y 
compris la 2de session de i 875. 

- - - - 
A. EXAMENS SOMMAIRES. B. EXAMENS PRINCIPAUX. 

~ 
ASl'IRANTS AO)IIS 

., 
o\SPlllANTS ,\0~11S .. .. .. ., " '" .• E ., "ë C .. J, C •. ·* 81E■8l0N8. ]r ':; "" 

.,, 
{Q ~ " a ~ ., " -;; .• 
,:: t ..., ., C: i: " ..:1 •• 0 " . -~ ., .. ·- "C -,: - d ~ "C <- 
::? .: ••• 0 ... i- " "' 0 f! ~ 1- C .. .... ,. ., .. '.:: " .•. - 0 f! ., - 0 l! 0 C "" •- C f- -~ 

0 C :, ., ·~ ~ C Z•à_ - " ;; C n 

z 1 - C 
C ft ~t "-·- " ~ "- - "., -~ .. ;; :.; se " ";; ~ =~ :~ .. •. ., 

~ 'Q •.. ., .. •. C 
., ., 

C ~ .. •. ,. 
" 

.,, .. ► :, ~ :; .. ;, -.: " :,, "" ' " 

4,. session de rn14 ••••. ':i: ', 0 • 2 2 68 2 H 31 46 

2• - de 4874 ••• - • 9 » " 7 7 1,019 Wi 270 5811 959 

tr• - de -1872 ••••• 4 • • 4 4 7ï 4 rn 39 55 

2r - de ~872 .•... n » • 12 42 l.389 92 297 IS80 969 

4•• - do 4873 ••••• • . • . • 68 2 40 34- i6 

2e - de 1873 - ••.• 23 • < » 22 22 l ,476 429 301S 626 4,060 

-- -- --- - -- -- 
_,_ 

-- -- 

TOTAUX ••••• 47 • D .u 4i l,097 330 910 4 ,8911 3,-t35 

-·- 
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XXXI 

Relevé numé,·irp,e général des 'résultats de« exame1zs qtti ont été,su6is devant 
le iury central, depuis et y eompri« la fre session de i87J, jusques et y 
compris la 2d0 session de -f 875. 

A. EXAMENS SOM~.AJ RES . B. EXAMENS PRINCIPAUX. 

. 
.lSPIIIANTS AOlllS 

.. 
·i .. ·;; ASPIRANTS ADHIS .. C, .. .. i .. ïi 8E88l0N8, C: •. .. ·= •• j .., .., W• .., .; a w •• .,, ,: c:: l: C: i ~ .. :; t C • ~ . e ,; J! <- e . -~ .• ◄: "'·- "° 0 •• t .• ••• C: .•. - •:Ï ~ . "' .. ::il-: :=.:.; ~ •. .,. ·.;:: 

~ 2 c; o e .. -;: ·= "" - of O" " " 0 C :, " ·- C: ~-! - " " - i,-·;;_ zi_ -c .; !;~ t-ta,- 0..-;: . . :: i:L.•: •.. ..; s~ .., 1 .. ~ .:? :g E,:! .. -; :; i: .. .. .. ~ " .. .. C, ► .., .. = .. " .., :: : • ·"' :: .. • p .., . .., .., • "" 

4" session de 4874 • . • • • • • • • • • • • • • 

!• - de 487f •.••• f • ~ 4 4 30 f 't i6 29 

4•~ - de 48il .•..• • • • • • • • • • • 

!• - de 48ï2 . • . •• 't • • 'i ! " • 7 ll8 315 

4•• - de ~813 .•..• • • • • ,. • • • ,. • 

!• - de ~873 •..•• • • • • • 39 • 6 if !7 

--- -- ~ . - - - -- -- --- -- 
ÎOTAD:l, ••.• 3 • • 3 3 443 4 -1:S 715 94 

--- 



( 269} [ N° 50. l 

XXXII 

Récapitulation générale des résultats dee examens qui ont été subis devon: les 
· jurys combinés et le jury cent·ral, depuis et y comp,·is la {rc session i871, 
jusques el y compris la 2d0 session l875. 

A. EXAlllENS SOMMAIRES. 
1 B. EXAMENS PRINCIPAUX. 

:i ASPIRANTS ADHIS ·Ê ASPl!\ANTS ADMIS ·;;; .. . ~ ë :.: = 8EIHION8. " •. -~ .,, ·= .. .!! .,, ~ ·; .,, 
à .. Dl ., .,, ,: a C: :! C ii ~., c; :: C n - .. e" -~ e .; .. . ::g ~ - Cl - i " . <- •• 0 :: .; f-" =.; CO O .. .. f- ,: .• ·;;, " .., - 0 ~ ..-:: i =~ ë oe 0" :, u - C: 1--·~ 0" " .. 

C " t- "¼ ~:i - C ; ,; Z•[ -a-§ O.•.:: !: .: .. ..! -~ ;; C:: r~ .. 
"' ~;; :.; " .: .. 

'f! v"O ~ C, :: 'f! f " ':! .. " .,, ~ .. C .,, :: " .. :, :; " ., .. ;, .,, :,, .,, .. - 
~r• session de 4874 ••••• 2 • • 2 2 68 2 13 34 46 

2• - de 4871 .•••• ~o • . 8 8 1,049 ~05 272 6H 988 

1 ,. de ~8i2 ..... f ' ~ 7i ~ ~5 39 - • • 4 55 

2• - de ~872 ••••• u u • H 14 f,433 92 301 GOS 1,00+ 

~ .. - de 4873 ..•.• J) ,. ~ ,. • 68 2 rn 31 46 

2• - de ~873 . . • . • 23 • • 22 22 1,515 H!l 311 G.-7 l ,087 

-- ---- -- -- -- -- -- -- -- 
TOTAUX, • , •• 50 • » 47 47 ,,2rn 331 923 1,0;0 3,2tG 

68 
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XXXIII. - État numérique des docteurs, candidats notaires et pharmflciens qui ont été 
compris la seconde 

' 
DOCTORAT DOCTORAT 

en philoMpLie et lettres. en science, natarelln. 

8E8810N8. "' .. 
A8PJllAJIT8 AJ>lllll A w A8Pl1\ANT.S AIIM18 A ..; •• - " .• •• R◄ •• w:. 

,;i !:! •• 2 " .. 
~ < ::i .: ~ 

~ .• = -~ 111i.: f* - 21.: .;_ 1-' i li f: w li 0~ :i 0 ., .,;i ot; :;; 1-'-< ou .ë to .•• ~- .. IIÎ 1111 ;r:~ fiÏ 111 
"' Q l'I "" "' ci 

"' "' •.. ;:i ;e Cl ::, ::, "" ::i 
1 

"' ·ill ::, g 
A ::i < -;.a OI 0 A < :i " 0 Cl Cl :l 1:1 w " I> Ill w 

1 •• session de 1871 • • " Il Il )1 li " " • ,, • ,, . 

2• -- de 1871 . . . . . 5 )1 1 li " { 1 1 " • Il t 

1re - de 1872 • . . 2 Il 1 • " 1 Il •• • Il • Il 

1 

2• - de 1872 • . . 7 li 4 1 • 1S 2 Il 1 " ,, f 

1 ro - de 18i5 . . 2 li " " 2 2 Il " " ,. " " 

2• - de 1875 . . . 12 ,, 2 ~ 6 9 2 1 li " • f 

-- -- -- -- -- - -- - -- -- -- -- 

TOTAUX 26 ~ 8 2 8 18 1S 2 1 n Il 5 

(a) Aucun récipiendairo ne s'est foi! inscrire, pendant cette période triennale, pour obtenir l'un ou l'autre de ces grade 
devant le jury central. 
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diplômés par les Jm-ys combinés (')~ depuis la première session de f 87 i, jusques et y 
session de {875. 

~ 

DOCTORAT DOCTORAT DOCTORAT 
en a&ien&ea phpiqoes et mat•émaliqaes. en droit. en sciences politiques et adminislralins. 

. - ., :i "' •• A.91'IaA!ITS ADllltS A Al!IPUlANTS ADMIS A ., ASPIRA1'fT5 ADMIS .A •• •• ..; " .,; "' a=- " r.i< • " "' 0 0 r.l~ . 0 ..:~ l >l r;; lll ~ ~ >-l i;i 11:Z ~ "1 - 

""' ,.,; -= ~ 1111:.:- Ili < !'.) 111w- ~ -i ; ·~ Ill I:< a Il - " Ill e-;,; :s ;;: l:l I:< 2 .. ië .. " .. 
"" 

,.:2 ~ 0 A O'-' .i 0 A OÙ~ .i 0" - "' ..:a a:-: Q roi ••• ~ I:< •• s,Î "' :;; e- < ~~ :<. ~ lr;l < I:< < 

"" 
•.. "' 

~ •. ~ - ci )o( •.. "' ,t. - ci l"l •.. ., 
le " <: "' •• .., .. ;,;: ~ :.:i "' .• i,: 

'~ 
;;;, ;;;, "' "' ;,: •;al ;;;, ;;;, 

A ., < C: 0 " "' < a: 0 A "' < C: 0 A .., .. 1111 .. A " .. 1::2 ,.;: A <: ::l ~ ,-1 

[ 

1 1 • Il Il 1 20 5 2 2 8 rn ,., 1 )1 )) 1 2 

3 1 2 5 104 10 2~ 12 50 71) 4 1 2 5 • " " •• JI 

1) • Il Il Il " 25 1 15 8 li i!) 7 • 2 • 2 4 

t t Il JI JI 1 115 7 27 24, 51 89 H 1 4 2 5 10 

t " •• • • Il 23 5 2 2 !) 18 3. Il )l 2 1 5 

4 2 1 Il Il 5 109 13 14 20 5B 82 8 2 Il 1 5 6 

~ - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- 

10 !:, t 2 n 8 594 59 75 68 H8 298 57 4 7 5 12 28 
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GRADE DOCTORAT 
de candidat notaire. en médecine, en chirurgie et en acmchments 

- 
8UJ810NM. "' ti "" ASPll\ANT!j ADMIS A ASPIRANTS ADMU A .,; .• "' 

lil~ Sol~ "· ,.t 0 
Ji:>< "z .i •. 
111:: ,,; ◄ IQ "' ~ ,,i ::: w 1- l~ I" ;, s~ .; .,; C) .. JI!: 0"' o .. ~ w < ~ ou 

r,:j 
.. ~ i< .• Il: 11;-:;; ci (ol jl;,: Q 

"' 
.,. ;> 

"' ••• ~ 1:1 ..• ~ .. ~ ;, ::a ;:J ,e: ~ ;, 
g < a: 0 < a: 0 "' c:, .. IQ ..i "' Cl .. Ill .. 

,tre session de 487¼ • . . 58 4 7 8 7 26 J • • " • li 

2e - de i871 . . . . 6t 1S 7 7 H 50 76 H 22 7 55 75 

i•• - de 1872 • . . . 55 » ?.) 6 10 21 4 1 " 2 " 5 

2e - de 1872 . . . . ü2 5 9 9 14 5~ 76 6 H 16 52 6~ 

,tre - de 1875 • . . . 25 1 5 4 ?.) 15 1 Il • -1 Il 1 

2e - de 1875 . . . 76 15 6 8 20 59 71'5 9 12 -17 55 7-1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

TOTAUX • . 295 18 57 42 67 ·164 .252 27 415 45 98 215 



( 273 ) N• 30.] 
- . 

DOCTORAT DOCTORAT GRADE 
en c}irargie. (Lti de 4835.) eo ouoacltmeals. {Lei le 4835.) de p. ra ici en. 

::l ASPIJlA!l'TS AIIJIU5 A 1 l:i ASPUlA1'fT.t!I ADMU A :! ASPU\ANTI Al>MIS A .. 
!: c; .; N~ Q: r.l~ a: 

1 ◄ .,; ~ !:! 1G a: .,; ,,: "' 
1 

.,; 4 ,: "' .,; ◄l:l " .. ""' Ill"' -~ Ill 1 •• li~ lll f, "~ Ili .. - .: Ê ' 0 ..: ••• 0 :i ,; 0 ~ 0" .: :; i •• O<: ' if < f, o.~ S.: < •• •• a:~ Ili ra: Il'.'~ Ili 

1 
"' Q "' :;,,. 

1 
ci >( ... li';,. ••• ;,, : u C .., ., le -;o,i ;.> ;) .,. "' ~: l;J ;) .. le ~ï.a: ;) => Q 

w < " Q .• -c ,:: 0 "' .•. " C Q u ::3 Ill ..: Q u .: ,:: .; " ~ - .Ill ..: ' 

.. " • . ,. " " • " " > • ?) Il 1 1 " 2 

" " n • .. • , . . • " .. " .i,1 1 H 8 6 26 

li " " JI n • " .. 

1 

• • .. Il 8 " n 7 ,. 7 

• " ,. • " " " Il " ,. " " 47 2 12 f3 5 50 

" " " " li " " " • •• Il " 1?:.i " G 1 2 9 

" • • n " .. » • " ,, n .. 48 2 20 15 6 41 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- --- -- --- 

• • " .. n " n Il " ' n • 164 a 50 45 17 tHS 

69 



L 'l, · ~ . .. . . ' 
'J . ' \ 

) 



'-/ ;f " ' . • , 1 

j 

TABLE DES MATIÈRES. 

PRÉA~DULE . 

TITI\E PREMIEl\. 

OE 1,' ENSEIGNEltENT SUPlllllEUJl 00;-,iNt AUX l•'llAIS lfü 1,' lTAT. 

CHAPITRE PREMIER. 

Considèrations générales. - Législation. iij 
Cours à certificat iv 
Doctorat spécial. - Intervention des chargés de cours ib. 
Observations de l\I. le recteur de l'université de Gand sur la marche des études pendant 

la période • v 
Observations de M. le recteur de l'université de Liégc sur la marche des études pendant 

la période . iû. 
Cours spécial cl approfondi de botanique. - Proposition faite à cc sujet. vij 
Cours de miscroscopic . . viij 
Propositions ayant po111· objet ln création de nouveaux cours dans les universités de 
l'État . ix 

Réorganisation du service des chefs de clinique. ib. 
Clinique des maladies <les enfants. - Clinique des maladies des vieillards x 
Université de Gand. - Êcoles spéciales du génie civil cl des arts cl manufactures. - 

Enseignement . . • . . • • ib. 
Cours de chemins de fer rendu obligatoire pour les élèves-conducteurs. il,. 
Cours de langues allemande et anglaise . ib, 
Études. ib. 
Travaux graphiques. xj 
Atelier, xij 
Collections· iû. 
Personnel i{,. 
Jurys • ib, 
Écoles spéciales de Liégo xiij 
Écoles spéciales de Liège. - Examens. - Nominations des jurys . xiv 
Conseil de perfectionnement des écoles spéciales, - Sessions xv 
Personnel. • ib, 
Bibliothèque . xvj 
Atelier. • • • ib, 
Leçons publiques données dans les universités de l'État ib. 
Cours privés . • il,. 
Dispenses accordées, pendant la période triennale, à des personnes qui désiraient obtenir 

un grade scientifique dans les universités de l'État. -- Université de Gand xvij 
Collnticn de diplômes scientifiques. - Université de Gand . xvii] 



( '27U ) 

Collation de diplômes spèciuux par les facultés des universltes de l'Élal, en conformité 
do l'arrêté royal du 1 G septembre 1855. - Université de Gand. xviij 

Dispenses pour les diplômes sclenuflques. - Université de Liégc ib. 
Diplômes spéciaux. - Université de Liégc , xix 

CHAPITRE H. 

DES SUBSIDES. 

Crédits votés dans le budget de l'J~lat pour Je service <les univcrsitès, pendant les 
années 1871, 1872 et 1875 

Allocation permanente pour le matériel . 
Locaux universitaires . 
Service matériel. - i~tal et accroissement des collections universitaires 
Université de Gand. Bibliothèque 

Jardin botanique . 
Cabinet de physique 
Collections de minéralogie et de zoologie 
Cabinet de zoologie et d'anatomie comparée 
Collection de zoologie. 
Collection d'anatomie comparée. 
Collection d'anatomie humaine normale 
Cabinet d'instruments d'obstétrique 
Collection d'antiquités et de médailles . 
Laboratoire de pharmacie. 
Collection de chimie gënémlc . 
Cabinet d'instruments de chirurgie. 
Cabinet d'instruments et de préparation de physiologie. 
Collection d'anatomie pathologique. 
Laboratoire de chimie appliquée 

Université de Liège. Bibliothèque 
l\fusée du jardin botanique 
Cabinet de physique . 

XX 
ib. 

xxv] 
ib. 
ib. 

xxviij 
xxix 
XXX 

ib. 
ib. 

xxxj 
xxxij 
xxxiij 

ib . 
ib. 
ib. 

xxxiv 
XXX\' 

xxxvj 
ib. 

xxxviij 
xxxix 

xi 
Cabinet de zoologie ib. 
Cabinet de minéralogie, de géologie et de paléontologie . xlij 
Laboratoire de chimie et collections qui s'y rattachent . xliij 
Laboratoire de recherches chimiques . . • xliv 
Musée de mécanique appliquée . xlv 
Collection de géométrie descriptive et tl'srchiteeture industrielle xlvj 
Cabinet d'exploitation des mines . • ib. 
Cabinet de métallurgie • . • ib. 
Cabinet du cours d'exploitation des chemins de fer ib. 
Cabinet d'anatomie humaine descriptive • ib. 
Cabinet d'anatomie comparée xlvij 
Cabinet de physiologie xlviij 
Cnbinct d'anatomie pathologique ib. 
Collections des instruments de chirurgie xlix 
Collections des instruments d'accouchement • ib. 
Collections des instruments servant n ln clinique interne 1 
Collections des instruments servant à la clinique externe ib. 
Collections des instruments de pharmacie . lj 
Cabinets et musées universitaires ouverts au public • • ib. 

A. Service des cliniques . • . • ih. 



( CJ.77 ) 

B. Clinique externe . 
C. Clinique ophthalmologlque 
D. Clinique ohstéreicale • 

( N° 30. ] 

1v 
lvj 
lvlj 

CHAPJTRE iJI. 

DES PROFESSEURS. 

Dispositions législatives el réglementaires . 
Nombre de professeurs existant dans les universités de l'État, à l'ouverture cl ù 

de la période triennale 
Promotions . 
Nominations . 
Mutations et démissions 

h 
la fin 

Rétablissement de l'éméritat pour tous les professeurs. 
Emèritat par application des disposiuons du règlement i 816 et de la loi de 1844 
Décès • 
Pensions accordées à des professeurs . 
Changements apportés dons les attributions des professeurs . 
Traitements cornplèmentaires. 
Avantages divers accordés i, des professeurs 
Professions, autres que Jeurs fonctions, exercées par des professeurs. 
Refus d'autorlsatlon d'exercer d'autres professions. 
Fonctions d'inspecteur des écoles spéciales remplies 1>nr les professeurs des universités 

de l'État . 
Fonctions de membre du jury de l'école militaire confiées à des professeurs des univer- 

sités de l'Étal • 
Dispense de la condition du grade légal. 
Indemnités, subsides, frais de voyage 
Distinctions honorifiques . . 
Publications faites, pendant la période triènnnlc, par des professeurs, des chargés de 

cours et des répétiteurs. 
Publications . 
Des agrégés . • 
Chargés de cours 
Docteurs et ingénieurs qui, sans avoir le rang de professeur, ont été chargôs de cours 

pendant ln période triennale . 
Des répétiteurs. 
Pensions accordées à des veuves cl orphelins de professeurs de l'enseignement supérieur. 
Conseil d'administration de la caisse des pensions des veuves el orphelins des professeurs 

de l'enseignement supérieur . 
Situation de la cuisse des pensions des veuves cl orphelins des professeurs de l'ensei 

gnement supérieur • 
Titulaires des dignités académiques pendant la période triennale . 
Travaux extraordinaires du conseil académique, du collège des assesseurs cl des facultés 

de l'université de Gand • • 
S 1. Conseil académique • 
§ 2. Collëge des assesseurs 
§ 5. Facultés . 

Faculté de philesophie. 
Faculté de droit . 
Faculté des sciences. 
Faculté Je médecine 

lxj 
lxlj 
lxiij 
lxiv 
ib. 
lxv 
lxv] 
il,. 
u: 

lxviij 
ib. 
lxix 
ib. 

ib. 

hx 
ih. 
ib. 

lxxiij 

lxxiv 
lxxix 

lxxxvj 
ib. 

lxxxvij 
lxxxviij 
lxxxix 

ib. 

ib. 
XC 

cxij 
ib. 
ib, 
ib, 

xciij 
ib. 
ib. 

xciv 
7U 



[ :\0 30. J ( ~78 ) 

Travaux extraordinuires du conseil académique, du eollégc des assesseurs et des facultés 
de l'universitè de Liège • 

§ 1. Conseil ncadérnique • 
§ 2. Coll,'ge des assesseurs 
§ 5. Fncultés . 

Falcultê de philosophie et lettres. - Assiduité et application des étudiants 
l\larche des études, - Améliorations à proposer . • 
Faculté de droit . 
Conduite et application des étudiants de la faculté de droit . 
Faculté de droit. - Marche des études el améliorations à proposer 
Faculté des sciences. • • 
Assiduité des élèves. - }[arche des études dans la faculté des sciences, 
Conditions matérielles de l'enseignement dans hl faculté des sciences 
Faculté de médecine • • • 
Rang assigné aux corps académiques dans les cérémonies officielles 
Préséance. 
Exemption du payement des cours 
Des receveurs 
Produits des inscriptions . 
l\1011,·ement de la population universitaire 
Nationalité des élèves 
Population des écoles spéciales annexées aux universités de !'Étal • 
Population tics écoles spéciales annexées à l'université de Liégc, 
Uésullnts des examens subis par les élèves des écoles spéciales 
Subsides de voyage accordés à des élèves de l'école des mines 
Positions acquises par les élèves des écoles spéciales 
Ingénieurs étrangers admis aux écoles spéciales . 
Produit des droits d'examen aux écoles spéciales . 
Élèves des universitès de l'État examinés par les jurys universitaires combinés. 
Ouverture des cours 
Fonctions d'ad min istra leur-inspecteur 
mat du personnel ndministratif . 
l\loditkntions npportées à la composition du personne) administratif des deux universités 

de l'Etat . 

xeiv 
ib. 
ib. 

xcvj 
ib. 
ib. 

xcvi] 
xeix 
u: 

C 

cj 
ib. 
ib. 
civ 
CV 

ib. 
cvj 
ib, 
cvij 
cviij 
ib. 
ex 
ib. 
cxij 
ib. 
ib. 

cxiij 
cxxij 
cxxiij 
CXXV 

cxxvj 

ib. 
Jfodiftcations apportées ù la composition du personnel administratif de l'universitéde Liégé cxxviij 
Augmentations de traitement . • • • • • . cxxx 
Indemnités extraordinaires • • . ib, 
Indemnités extraordinaires accordées aux employés cxxxj 
Employés administratifs décédés . . • ib. 
Pensions et secours accordés aux veuves des fonctionnaires cl employés administratifs 

de l'université. . • • . • ib. 

CHAPITRE VIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 
Travaux du conseil . 

exxxij 
ib. 

TITRE II. 

' :\JOHNS D ENCOURAGElHENT. 

Concours universitaire . 
Yœux du conseil de perfectionnement 

CXXXV 

• cxxxvij 



( 279 ) ( ~" 30. ] 

Dépenses du concours universitaire . . 
Répartition des bourses d'études . 
Mode d'instruction des demandes de bourses 
Bourses de fondation . 
Bourses de voyage. - Historique. 
Bourses tic voyage; répartition . 

. 
. cxxxvij 

ib. 
. cxxxvii] 

ib. 
cxxxir 

cxlj 

TITRE III. 

DES JURYS n'EXAlHEN, DES GRADES ET DES DROITS QUl Y SONT ATTACHÉS. 

CHAPITRE PREMIER. 

Considérations préliminaires. - Historique des jurys . cxlij 

C IIAPITRE II. 

DES EXAMENS, 

li n'y a pas lieu d'imposer aux aspirants pharmaciens l'obligation de déposer, avant 
l'ouverture de la session, leurs certificats de stage officmal • . 

Stage officinal des aspirants pharmaciens. (Art. '• de la loi du 1 •• mai 18157. ). . . . 
Parties des pandectes sur lesquelles ont porté les examens pendant la période triennale. 

(Art. 1!5 de la loi.) . . . . . . . . • . . 
Examen de candidat notaire; rédaction d'actes en flamand ou en allemand. (Art. 16 de 

la loi du 1" mai 18157.). . . • •. 
Examen écrit facultatif. (Art. 17 de la !Ôi du 1" mai 181>7.) . 

crliv 
ib. 

ib. 

cxlv 
lb, 

CHA°PITRE III. 

DES JURYS D1EXA)IEN. 

Nomination des membres des jurys, maintien d'une décision relative nu jury central. 
(Art. 24 de la loi.) . • . • 

Ordre des sessions des jurys combinés et du jury central. (Art. 24 de la loi du 
1" mai 18157 .) 

Combinaison des universités entre elles. (Art. 24 de la loi du 1" mai 18157.). 
Durre des sessions du jury combiné et du jury central • . 
Mesures prises pour abréger la durée de la 2• session annuelle des jurys combinés. 

Doubles séances . 
Nomination des membres des jurys. (Art. 24 de la loi du 1"' mai 18ti7.) 
Faits relatifs aux présidents. (Art. 24 de la loi.) 
Noms des présidents en fonctions pendant la période triennale . 
Détails statistiques sur les examens subis devant les jurys combinés et le jury central. 
Crédits et dépenses relatifs au service des jurys d'examen • . • 
Rémunération des membres des jurys. (Art. 27 de la loi du i" mai 18?:S7.) . 
Recommandations faites aux présidents des jurys universitaires relativement à la tenue 

des registres aux procès-verbaux . 
Il n'y a pas lieu d'autoriser les membres des jurys à porter en compte les frais de voyage 

faits par eux pour participer aux élections législatives . • 

ib. 

ib. 
ib. 
ib. 

cxlvij 
ib. 
ib. 
ib. 

cxlviij 
cl 

ib. 

clj 

ib, 

CHAPITRE IV, 

DES CERTIFICATS ET DES EXAMENS SOlDIAIRES. 

Des certificats de fréquentation des cours universitaires • • • • • 
Epoque de la remise des certificats. (Art. 29, § 6, de la loi du 1 •• mai 18~7 .) 

ib. 
clij 



( 280 ) 

CHAPITRE V. 

DES INSCRIPTIONS ET DES FRAIS D'EXAMEN, 

Inscriptions; Avis publiées au l\foniteur. fArt. 52 <le la loi du i" mai 181>7.) clij 
Réinscription pour les examens. (Art. 52 de la loi du i•' mai 181>7.) . . • i·b. 
Frais des examens. (Arl. 55 de lu loi du Ier mai 1857 .) . . clii] 
Remboursement des frais d'examen. (Art. 54 de lu loi du 1er mai 1807.). cliv 
Décision prise à l'égard des récipiendaires qui consentent à subir leur examen dans 

une ville autre que celle où ils se sont foit inscrire. • . . • . • . . ib. 
Ce qui arrive quand un récipiendaire unique se fait inscrire devant une des sections 

du jury central, ( Art. 52 de la loi du 1 •r mai 1857.) . . ib, 

CHAPJTRE VI. 

DES DROITS ATTACHÉS AUX GnADES. 

Dispenses spéciales accordées pour certalnes bronches de l'art de guérir. {Art. 56, § 2, 
de la loi du i'" mai 18~7.) • • . . • . . • . • . • . . ib. 

Dispenses accordées â dos licenciés, à des docteurs et à des pharmaciens étrangers. 
'(Art. 57, § i, de la loi du 1" mai 1857.) . • . . • . . . • clv 

Avis du [ury d'examen SUI' les demandes des dispenses. (Art. 47 <lu règlement 
organique et arrêté royal du 7 juillet 1867 .) . • . . . . . . . • ib. 

Indemnité accordée aux interprètes adjoints au jury chargé d'examiner les étrangers 
qui sollicitent une dispense pour exercer leur art ou leur profession en Belgique. • ib. 

Belges diplômés à l'étranger et notamment a l'université de Bologne. (Al'I. 57, §§ 2, 5 
et 4 de la loi du ·1 •• mai 18157.) . • . . . . • . . . ib. 

Exercice de l'art de guérir dans les communes limitrophes entre la Belgique, la Hollande 
et l'Allemagne • . . . . . • . • • • . clvj 

CHAPITRE VII. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Dispositions transitoires, (Art. 49, !H, 152 de la loi du 1er mai 18157.) . 
Observation finale . 

ib. 
ib. 

ANNEXES AU TITRE I. 

S01rnAIRF. • • • • • • • • , • • 1 

l. 1 22 mai 187i • . . . ...•• 1 Airêté royal qui applique à un professeur de l'université 
de Gand la disposition contenue dans l'artiell' 9, ~§ '5 
et 4, de la loi du 1lS juillet i8'9 sur l'enseignement 
supérieur • • . . . . . • • '. • • • • • • • • • • 9 

II. 1 22 mai 1871 . . . .. , , .. 1 Arrêté royal qui applique à un professeur de l'université 
de Liégc la drspositron contenue dans l'article 9, ~\ 5 
et 4, de la loi du 1 ~ judlet 1849 sur l'enseignement 
supérieur • . , . . , • . • • • • . . . • . . • • 10 

III. 1 J2 août 1871. . • • • • • • • 1 Arrêté royal qui déclare émérite un professeur ordinaire 
de la faculté de médecine de l'université de Liégc, et cc 
pal' application ile l'article 83 du règlement universi 
taire du 2ti septembre t816 . , • . , .•.••• , JI 
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Arrêté royal qui ll)']l!iquc /1 trois professeurs de l'univer- 
sité de Liège lu disposition contenue dans l'article li, 
fi 5 et 4, de ln loi du n, juillet 18$!!. . . . . . . .. 

\'J. 1 18 septembre f872 •..••• 1 Arrêté royal qui pourvoit ~ù rcmplaccmcnl d'un membre 
tcruporaire du conseil de perfccriounemcut de l'écol_,: 
p1·éparatvirc et des écoles spéciales des arts et mnuufue 
turcs et des mines à Liëgc. • • . . . . • . . . . . 13 

\'. 

Vil. 

\' Ill. 

IX. 

X. 

:? ja111it·r 187:! .....•.. 1 Ar1ô1é wyal '1'1i mui11t,n:t ,luns lcu,·s fun, ti •• 11~, pour 1111,, 
pédotlc de quatre Mils, trois membres !ernporai,.c; du 
cunsei] de perfectionnement Je l'école prépuratuire et 
des écoles spécii,ll's des arts cl manufactures cl de~ 
mines o Lir,;c . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

2 septembre 1!!72 

• octobre 1872 •...... 1 Arrêté royal qui pourvoit aux fouctions, devenues 1·:1- 
cantes , d'administrnteuc-inspectem- à l'uuivcrsit« de 
Lirigc . 

5 septembre 1875 . . . . •• 

il,. 

,~ 
Al'rété roynl qui pourvoit /J la nomination du recteur d,: 

l'université dt Li<;g,\ pour la période lrietu.ale 1 ~ïl5 
à ISïli . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

5 septembre 1875 ...•.. 1 ,\mité royal qui pourvoit û la nomination <lu 1·cct1.•111· de 
l'uni1·1·rsité de Gand, pour lu période lricnnalc l '.•.ï;ï 
i1 1Sï6 .... , . . . . . . • . . . . . . . . • ib, 

6 oetobre 18ï5 1 Arrêté royal appliquuut il 1111 professeur tic l'uni1·1•r,;ité il.., 
Lié;;c, la di:;11osilio11 con tenue dnns l'art ide LI,§) 3 1•1 ~ 
tic la loi du 15 juillet 18-1!1 sur l'cuseignomcut s1q11;. 
rieur . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 1 ij 

.XI. 1 2:i octobre 18ï:5 1 Arrêté royal qui déclare émérite un professeur ordinau-e 
i1 la foc111lé de médecine <le l'université de Gand, p:11· 
npphcntiou de l:1 loi du tl juillet I Si~. . . . . . . . 17 

XII. 1 2~ octobre 1873 1 ,\rrètê royal qui accepte l:i démis,ion, offerte pa1· JI. Iluu- 
h-z , tic ses fonctions d'admimstrntcur-iuspccteur de 
l'université •le Gand et qui l'autorise à conserver lt: 
titre houurifiquc de cet emploi . • . . . . • . . . • il,. 

XIII. 1 2:i octobre 1873 .•.•..• 1 Arrêté roynl qui pourvoit aux fonctions, devenues 1·a 
coures, d'ud111inislra1.cnr-inspc•c.:tcur de l'université 1\i: 
Gand. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1:; 

XIV. 1 Ili décemln-e 18ï5 1 Arrèlé royal appliquant à trois professeurs de l'unirc1·-· 
siré de GurHI la disposition contenue dans l'article !I. 
§§ 3 cl 4, de l,1 loi du Hi juillet 184!) sur l'c11st•ignc111c11l 
supéricur • . • • . • . • . . • . . . . • • . . . 1 !) 

Al\11.ÊTÉS MINJS'l'ÉRJEL5. 

X V• 1 ;m 1101·c1111>rc 1871 ...•.. 1 Arrêté ministériel approuvant la convention qui rè;;le ltc, 
conditions auxquelles les élèves de l'école des nrt s N 
manufactures de Gand seront admis à fréq11c11lcr les 
ateliers d'un constructeur-mécanicien, et texte clc celle 
convention. . • • • . . . . • . • . . • . . . . . 20 

X \'I. 1 26 août 18i2. . . . . ..• 1 ,\rrêté ministériel rcvisaut les dispositions 01·gani,f11cs du 
service de, cliniques, en cc qui concerne l'univcesit« de 
Gand. . • • • . . • . . . . . . . . . . . . . . 21 

XVII. 1 Z'l septembre 18ï2 ..•... 1 ,\nêté ministériel chargeant un docteur en droit di:do11n~1· 
provisoirement le cours dt li1trrat111·c oric111i.rc ii la 
faculté tic philosophie cl lettres de l'université de Li1•3e. :,l;; 

X VIII. 1 27 septembre 1872 .....• 1 Arrêté ministériel chargeant un docteur eu médeciuc, chi 
rurgie et accouchements de donnei- le cours d';,11ato11,ic 
humaine descriptive à la faculté de médecine de l'uni 
versité de Liégc • . • . . . . . . . . • . . , . . ib. 

71 
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XIX.. 

XX:. 1 SO septembre 18ï2 . . . . • · 

XXI. 

XX:I\". 

28 septembre 18n . Arrêté ministériel nommant une commission de cinq mem- 
Lrcs chargée de s'enquérir de la situation du jardin bota 
nique annexé à l'université tl.- Liége, et de rechercher 
les moyens tle mettre l'organisation de ce jardin plus en 
r:ipport avec les Lcsoins tic l'cnsciguemcnt universitaire. 2, 

Arrété ministériel approuvuut ln convention qui règle les 
conditions d'exf"loilation tic l'atelier ile construction de 
l'école iles arts et manufaeturcs et des mines de l'uui 
versité tic Liége, et texte lie cette convention. . • • • 2~ 

0 janvier 1875 . • •.... 1 Arrêlé ministériel qui renouvelle partiellement l'élément 
professoral du conseil de perfectionnement de I'ensei 
gnement supérieur pour les quatre années 1873, 1874, 
1875 cl 1876. . . . • . . . . • . . . . . . . . • 28 

X:XIJ, 1 S mars 1875 . . . . . . . . 1 Arrêté miniàtériel dispensant les récipieudnires, munis du 
diplôme de gradué en lettres ou porteurs d'un certiflcat 
analogue délivré à l'étranger, de l'épreuve littéraire coin 
prise dans les examens d'admission aux difTérenles sec- 
lions de l'école spéciale des nits et manufactures et des 
mines, annexée à l'universlté de Liége. . . , . . . • 29 

XJLIII. 1 ~ mars l8i5 . . . . . . . . 1 Arrt!lé ministériel modifiant Ir programme des examens 
d'admission nux deux sections des arts cl manufactures 
('I des élèves mécaniciens de l'école spéciale, annexée i1 
l'université de Liége . . . . . • . . . • . . . . • ib, 

!i mars f873 . • 1 Arrêté ministériel ojoutonl un cours élémentaire d'analyse 
a l'enseignement préparatoire de la di,ision des arts et 
manufactures a l'école spéciale, annexée il l'université 
de Llége, _ • . • . . . . . . . . . . • • . • • . 50 

XXV. 1 6 mars f875 ..... • • . 1 Arrêté ministérlcl orgoni,onl un enseignement de la 
langue nnglaise CL de la fringue allemande il l'école spé 
ciale tic Liége • • . . • • • . . . . . • • , . • • 51 

XX.\' 1. 1 7 mars 1875 • . . • . . • • 1 Arrêté ministériel modifient les programmes d'cxnmen 
de l'école des arts et manufaetui e3, nnnexée à l'univer- 
silé de Liége. . • • • • • . . . . . . . . • • • • ib. 

XX \'11. 1 rn mars 1875 . . . . . . .. I Arrété ministériel portant révision des programmes géné 
raux des examens à l'école spéciale des mines, en vue 
de donner une plus grande importance ù l'enseignement 
lies langues anglaise cl allemande ù l'école spéciale des 
mines. . • • • • • • • • . . . . • • • • • • • • 5~ 

XXVII 1. 1 21 mars 1873 .••.••.• 1 Arrèlé ministériel déterminant le nouveau programme du 
cours de législation des mines à l'université de Liégo. 56 

.XXIX. 1 22 avril 1875. . . ....•• 1 Arrêlé ministériel concernant les examens d'admission, 
de passa~e cl de sortie, lo nomination des jurys et lu 
date des examens aux écoles spéciales, annexées à l'uni 
versité de Liégc • • . • . • . • . . . • • . . . • 58 

XXX. 1 28 avr]] 1873 ....•...• 1 Arrêté ministériel fixant, pour 187.5, la claie des examen) 
pour l'admission ù l'école spéciale des mines en qualité 
d'aspirant élève ingénieur et d'élève inge111c11r des 
mines, cl programmes de ces exanrcns. • • . • . • . 42 

.X:XXI. 1 7 juin 1875. . ......• 1 Arrêté ministériel fixant, pour 1875, la date des examens 
cl'enlrée, de passage et de sortie aux écoles du génie 
civil et des arts et manufactures â Garni • , • . • . • 45 

XX.XII. 1 7 juin 1873 1 Arrêté ministériel nommant le jury chargé, pour l'an- 
née académique t875-187+, de procéder aux examens 
d'admission à l'école préparatoire du génie civil Îl Gand. -'' 

XXXIII. 7 juin 1875 A rrêté ministériel nommant le jury <hargr, pour l'année 
aeadémique t875-l8U, de procéder aux examens d'ad 
mission à l'école préparatoire des arts cl manufactures 
il Gand • . • • • • • . • • • . . . • • . • • • • -'tî 
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XXXI\'. ( IOjuin 1875 ..•..•.•• ( Arrétéministérielquipounoitidaprésidencc,pourl873, 
des jurys chargfs de procéder aux exameus de passage 
des <Hères ingénieurs de l'école spéciale du ,;énie civil. lS 

XXXV. 1 15 juin 18i5 .••..• Arrété ministériel constituant les jurys pour l'admission 
o l'école spéciale du génie civil, annesée à l'université 
de Gand, en 111111lité d'élêve libre, d'élh'e nrehueete, 
ainsi 11ue pour l'obtention des gnules d'ingénieur civil, 
,l'ingénieur architecte et de conducteur des ecnstruc 
lions civiles . • . . • • . • • . . • . . . . . • . -'tï 

XXK\'I. 1 13 juin 1875. · • • • 1 Arrêté ministériel nommant les membres des jurys char- 
gés pour 18i5-t!IU des examens d'entrée, de passage 
et de sortie ù l'école spéciale des arts et manufaetures, 
annexée à l'université de Gand. • • • • • • • • • • 47 

XXXVII. 1 22 août 1875 .•..•.... 1 Arrêté ministériel instituant une clinique des maladies 
des enfants cl une clinique des maladies des vieillards 
ü l'université de Liégé, • - • • . • • . , • • • - • '8 

XXXVIII. 

XLIII. 

6 juillet !Si:.! . 

XXXIX. 1 27 juin 1872 ......•.• 1 Programme tic l'unirersité de Gand, pour l'année aeadé 
miquc 1872•1875. . • . . . . . . . • • . . • . • is7 

rn mai f872. . . ~ . ~ . . . 

XLVIJ. ( 26noûtf875 ... 

Paocn~AIIOl&S. 

Programme lie l'université de Liège, pour l'année :ic:111'\. 
mique t8i2-t875. . . . . . • • • . ..•••.• !H 

CII\CUL&Il\tS ET 11:tc1a10tH 1)1) PJ.IllrCIPE, 

XI.. 1 ti Juin 1871 ........• 1 Lettre ministérielle concernant le rang assigné nu corps 
a endémique de l'université de Gnnd dans les cérémonies 
officielles . . . • • . . . . . . . • • . . . • • • 69 

XI.I. 1 0 déccmhrc f87I ....•• 1 Circulaire ministérielle inrilanl llll\J. les udministrateurs 
inspecteursdcs universités ile l'ttal ù rappeler ü !IUl. les 
professeurs qu'ils ne peuvent exercer une nuire profes- 
sion ;ans l'autorisation du Gouvernement . • . . • . ib. 

XLII. 1 22 janvier 1872 .•••.••• 1 Décision Inissant ou collège des assesseurs le soin de juger 
les contestations qui peuvent surgir à propos du par toge 
des minen·alio dans les universités de l'Etat • • . • • 70 

Circulaire ministérielle par laquelle il est recommandé n 
l\ll\l. les administrateurs-Inspeeteurs des universités 
de l'Élot de veiller û cc que l'ollocallon permanente. 
votée au budget de l'Intérieur, pour faire face aux 
besoins matériels de ces établissements, ne soit jamais 
dépassée • • • • • . • • • • • . • . • • . • • . 7f 

XLIV. 1 215 juin 187:2 ... - ..•.. 1 Décision ministérielle ·relstivc ou principe de I'établisse 
sèment d'un nouveau programme de cours de législation 
<les mines • • • • • • • • • . • • • • • . • • • • ib : 

XLV. 1 16 septembre l8i2 •. _ .•.• 1 Décision ministérielle supprimant le cours de bandages el 
appareils du programme de l'université de Gand pour 
l'année 18i2-t875, et le rattachant aux cours de patho 
logie ehirurgicale el de clinique externe.. • • • • • • 72 

XLVI. 1 28 février 1875. • • • • ..• 1 Décision ministérielle touchant une question relative à la 
collarion des diplômes scientifiques spéciaux. (Le réci 
piendaire peul-il se présenter, au bout de l'année, à un 
nOU\'C) examen oral sans être obligé de faire une nou 
velle dissertation ?) • • • • • • • • • • • • • • , • ib. 

Circulaire concernant l'exemption du limbrc (mémoires, 
factures, quiuanees, etc.). • • • • • • , • • • . . 75 

Xl,VIII. l rn novembre 1875 .••.. , l Ilestitution des droits de timbre déjà parés, Circulaire •• ib , 
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XLIX. 

L. 

LI. 

Lli. 

LIil. 

LI\'. 

LV. 

LVI. 

L\'11. 

LVIII. 

LIX, 

LX. 

LXI. 

TABl.11&.0'% 8TATISTIQVea . 

. • • • • . . • • . • . . • r Tabl(.'OU i11dic:1tif <les élères ingénieurs et des élèl"es con 
ducteurs des ponts cl chaussées qui ont été rrparlis sur 
les lravou.x de l'État, pendant les c-ampagnes de 1871, 
1~2 et l8i3. . • . • . • . . . . . • . • • • • • 7f. 

. . . •. " . 

. . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . 

............ 

. . .. .. . . . . . .•. . . . . 

. . . . . . . . . . . 

Tableau indiquant les posilioos acquises par les ilêl-cs 
des écoles spéciales de Liége, pendant les années 1871, 
f87t et 1873. • • • • • • • • • . . . • • . • • • 81 

Tableau indiquant les positions acquises, pendant la pé 
riode triennale 1871, 1872 et 1873, par les élèves sortis 
de l'école spéciale du génie ci,·il el des arts ri manufac 
tures annexée à l'université de G:iod . • . • • • • • Si 

Relevé des recettes fuites, pendant les années 1!171, 1872 
et 1875, ou profil de la caisse de pensions des YeuYcs et 
orphelins des professeurs Je l'enseignement supérieur. 89 

Relevé des dépenses opérées, pendant lesannées 1871, 1872 
et i 875, ii charge de la caisse de pensions des veuves et 
orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur. 00 

Belevé des recettes faites, pendant les années f871, f872 
et 11:-73, ~u profit de la caisse de pensions des veuves et 
orphelins des fonctionnaires et employés du ~linistèi-c 
de l'lnlêricur, caisse à laquelle ressortissent les Ionc 
tionnaircs cl rmployé5 administratifs des deux univer 
sités de l'Etat . . • . . . . . . • • . . . • . • . 91 

Relevé des dépenses opfries,pendont les années 1871, 187;.! 
cl 1875, ii charge 111! ln caisse de pensions des veuves et 
orphelins des fonctionneires et employés du .\linistëre 
de l'Intérieur, caisse à laquelle ressortissent les fonc~ 
tionnoircs et employés administrarirs des deux univer- 
sués de l'État . . . . . . . . • . . . . • . . . . Oi! 

.t1l:J•SIJ1Ell ET JJÉPEfflll:e. 

Relevé des sommes allouées pour le service des deux 
universités de l'Élol, des jurys d'examen, ete., ,,our 
l'année 1871. • • . . . . . . • . . • . • . . • . !13 

Relevé des sommes allouées pour le service des deux 
universités de l'État, des jurys d'examen, ctc., pour 
l'année 1872 .•....•..•• • . . • . • . . 94 

Relevé des sommes allouées pour le service des deux 
universités de l'État, des jurys d'examen, etc., pour 
l'année 1875. . . . . . • . . . . . . . . . . . . ms 

État détaillé de l'emploi des sommes nllouées dans les 
budgets de 1871, 1872 et 1873, pour les traitements des 
fonctionnaires et employés des cieux uniYersilés de 
l'État. . • . . • . . . • . . • . . • • . • . . . 96 

§ L Université de Gand. 
§ 2. Université de Liégc. 

État détaillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets 
de 1871, 18ï2 et 1873, pour le service des bourses uni- 
versitaires de 400 francs et des bourses de voyage. !08 

État détaillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets 
de 1871, 18ï2 et 1873, pour le matériel des deux uni 
versités Je l'État. • • . • . . . • . . . • • • . • • 100 

§ 1. Université de Gand. 
S 2. Université de Liége, 
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LXII. 1 •• , • • • • • ••••• · • 1 Étot ll<lieillé des dôpen~cs faites, pendant le; nnnrcs.1871, 

f872 cl {873, pour le service du jury central et des 
jurys combinés chargés de conférer les grades académi- 
qucs . • . • . . . • . • • . . . . •.•.•.. f If 

LXIII. 

LXIV. 

Étnt des dépenses faites, pendant les années 1871, 1872 
et 1873, pour le service du concours universitaire et 
pour l'impression des annales des universités de Bel- 
gi11uc. • • . • • . . • • • • . • • • • • • • • • 112 

Réenpitulation générale des sommes réellement dépensées 
pour le service de l'enseignement supérieur, pendant 
I'unnéc : c,) 1871. 

il) 1872. 
c) 1873 . • • • • • • • • • , • • . . , . 113 

DOCl711flll'f'r5 J>ZVJIIII, 

LX V. 1 28 décembre f 87 t . . . • . • 1 Procès-verbal do la séance dnns laquelle le conseil de pcr 
Icctionnemcnt de l'enseignement supérieur a: 

l O Pris notification de l'avis donné par le Ministre de l'ln 
tériuur qu'ilacommuniq11éofficiellemcntà la commission 
spéciale des jurys d'examen la proposition adoptée pnr 
le conseil, aux termes de laquelle les aspirants nu nota- 
1·iat seraient désormais tenus d'être munis du diplôme 
de docteur en droit; 

2° Pris en considération la proposition motivée de 
M. Stecher tendon te ù : « émettre le vœu qu'on institue 
» dans les universités de l'État des exercices cl confé 
• ronces d'analyse littérah-e comparée, auxquels pour 
, raient participer librement les étudiants des quatre 
" Iacultés ; • 

5° Porté ii l'ordre du jour de la prochaine réunion : 
a) La proposition de M. do Laveleye, tendon te à émettre 

le vœu qu'une chaire de géographie soit créée ô l'uni 
versité de t.iége ; 

b) L'amendement de M. Gantrelle, proposant qu'un lei 
cours soit égnlement créé à l'université de Gand; 

c) Ln proposuiou de M. Dange, tendon le à émettre le vœu 
q11e l'arithmétique cl la trigoucmétric soient com 
prises dans l'examen de gradué en lettres . • • . • f Hi 

LXVI. 1 25 mars 1872 . . . • . . .. 1 J)rocè,-1·erbal de la séance dans laquelle le conseil de pcr 
fcctionnemcut, délibérant sur la proposition précitée de 
M. Stcchcr, a décidé qu'elle serait renvoyée au Gouver 
nement en émettant le vœu que celui-ci veuille bien eu 
tenir compte, lorsqu'il s'occupera des propositions de la 
commission instituée pour la révision des programmes 
et du système des examens établis par la loi du 
i«mai18ti7 •••.. , •••••••...•• 116 

LXVII. 1 50 décembre l8i2 ! Procès.verbal de la séance dans laquelle le conseil : 
1o ,\ adopté la proposition de M. Dauge (t•oir ci-dessus 

séance du 28 décembre 18ïl); 
2• Délibérant sur les propositions précitées de MM. de 

Lavcleye et Ganlrelle,a émis le vœu qu'un cours dt: géo 
graphie soit créé dans chacune des deux universités de 
l'Éu1t et que ce cours soit obligatoire pour les élèves de 
l'école normale des humanités qui se destinent à l'ensci 
g11crnc11t de l'histoire et de la géographie.ninsi que pour 
les élèves qui étudient le doctorat en philosophie et 
lellrcs; 

5• A adopté la proposition lie MM. Vanlair et ~Jasius, tcn 
dente à ce que des cours de microscopie humaine nor 
rnnlc, de microscopie pathologique et de microscopie 
comparée soient créés ù l'université de Liégc ; 

72 
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,So A mis à l'ordre du jour de ln prochaine séance les. pro 
positions : 
r,) De M .. Soupart, tendante à introduire dans la loi sur 
les j111)s d'examen l'article suivant : • Nol n'est 
ridmis à subir deux examens clans la même session ; • 

li) Do lll. Loomans , ten danle à émettre le vœu d'une 
réforme proehaine de l'organisetion et des pro 
grammes des examens u uiver sitaircs, en vue de favo 
riser le développement de l'esprit scleutlûqnc Jans 
les universités . . • . • • • • • • . . . •••• 119 

LXV 111. I 'li janvier tl:173. • · · • • · · 1 Procès-verl.al de la séance dans laquelle le conseil de 
perfectionnement : 

1• ,\ odopré la proposition précitée de llf. Loomsus (t1oi1· la 
séance précéden!c}, avec l'amende-ment de J\l. Ganlrelle, 
cousistant à dire que : • dans l'opinion du conseil, le 
" système des jurys combinés est contraire ou dévelop 
" pcmcut de l'esprit scientifique dans le corps professoral 
• aussi bien que chez les élèves. " 

2• A délibéré sur la deuxième des mesures proposées par 
M. Loornnns et ainsi conçue: « adopter des programmes 
• <l'examen qui relèvent les études générales el théori- 
• 'IIICS dons les facultés de philosophie et des sciences, 
" sana compromettre les éludes spéciales et profession 
" nclles dans les outres focultés, • et Q adopté cette 
mesure. 

5• A dülibéré sur ln troisième des mesures proposées par 
111. l.oornans et consistant à réclamer : • un ensemble 
n d'épreuves, les unes générales et préparatoires (con 
" cl idaturcs}, les autres spéciales et définitives (docte 
" rats), les premières destinées à constater que le réci- 
• piendaire possède les eonnaissances élémentaires 
• indispensables, les secondes qu'il les u complétées pnr 
• des études plus approfondies et surtout par des 
• recherches propres et originales, cl, à cet effet, rdta- 
• hlisscment de la dissertation inaugurale pour les 
» doctorats, " et a adopté celle mesure; 

4° ,\ rejeté ln proposition temlante n interdire nux réci 
pienclnircs de passer plus d'un examen dons la même 
session; 

;'lo ,\ pris en consideration : 
c1) La proposition tendantc ù émettre le vœu de pro 
céder, clans un avenir prochain, à lu révision iles 
lois organiques de l'enseignement supérieur donn'é 
aux frais de l'Élot et des règlements por'tés en 
exécution de ces lois; 

b) La proposition tcndantc à émettre le vœn qu'on 
rétablisse hois dectorats distincts en médecine, en 
chirurgie et en aceouchements ; 

c~ ta proposition tcndante à émettre le vœu que le droit 
fiscal soit inscrit comme cours semestriel parmi les 
matières de l'examen du 2° doclorot en droit; 

d) Lo proposition tendante à émettre le 'îŒU qu'on 
introduise dans le programme des examens de la 
faculté des sciences : la théorie des déterminants, la 
gécmétr ie supérieure, la mécanique céleste et la 
paléontologie. • . • • • • • • . • • • • . . • • 125 

7 avril 1n3 1 Procès-vorbal de ln séance dons laquelle le conseil de 
perfectionnement : 

t• Délibérant sur la proposition précitée de l\l. Loomans, 
a décidé qu'il y avait lieu d'appeler toute I'attention du 
Gou, crnrmcnt sur la convenance de procé,ler sens 
retm-d à ln révision des lois organiques de l'enseigne 
ment supérieur ~ 

2° A rejeté ln proposition teudante à rétablir les trois 
doctorats distincts en médecine, chirurgie et accouche 
ehemcnts ; 

LXIX. 
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1
5° .\ rejeté la proposition de réinlroduire le droit fiscal 

rarmi les matières de l'examen du 2• doctorat en droit; ,o A odoptê la proposition précitée tendante â introduire 
dans le progran,me des examens la théorie des déterrni- 
11001.S, la géomftl'ie supérieure, la mécanique céleste et 
Ja paléontologie. . . . • • • • . . . • . • . . • • i5:.? 

LXX. l 29 décembre (873 ..•••• 1 Procès-verbal de la séance dans lsquelle le consril Lie 
perfeeticnnement de l'enseignement supérieur o 1lélihér1\ 
sur la question de snoir s'il y avait lieu de modifier 
la loi et les règlements en ce qui concerne le concours 
universitaire, • • • • • . . • . • . • . . • . . • 139 

Texte et développements de diverses propositions déposées 
sur IP. bureau du conseil de perfectionnement de l'eusei 
gnement supérieur • • • • • • • • • • • • • • . . U7 

A. Propovition de !1.\1. Yan Lair et llfosius. Opperruuité 
de ln création de cours de miseroseopie à l'université ile 
Liégr.. • . . . • • . • • • • . • . . • • • • . • ib, 

11. Proposition de 31. Loomans. Réformo de l'orgauisation 
et des programmes des examens universitaires ..•. 148 

C. Proposition de M. Sou11a1 t. lnterdiction de subir deux 
examens dans la même session . • . • • . • . . . . 1'9 

D. Proposition de at. Borlée. Rétablissement de trois 
dectorats distincts en médecine, en chirurgie et en 
11tcC1uchcments ..•..•••..•...••.. 1!50 

E. Proposition de M. Waelbrock. Introduction du droit 
fiscal parmi les matières de l'examen du 2• dceternt en 
droit •••••.•••••.••.••••••. 1111 

F. Proposition de Mll, Folie et Dewaique. Intrcduction, 
dons les programmes des examens de lo raculté des 
sciences, de, cours suivants : théorie des déterminants, 
géométrie supérieure, mécanique céleste, paléontologie. t 112 

LXXU. 1 22 avril U/12 •••••. o • 1 Aris du Minislêrc de la Justice louchant lo question de 
savoir si l'obligation des communes qunnt ~ ln pres 
tation des locaux universitaires est lie la compétenee 
judiciaire ou de lo compétenee administrative. . . . . Hm 

LXXI. 

ANNEXES AU TITRE Il. 

Sol!ll41■E • . • . . • . • . . • . • • • • , , • . • • • • . • • . . . • . • . • . . , • • , • 1119 

J; l 30 décembre 1871 

If. 1 7 février 1875 •....•. 1 Arrèfé autorisant le Ministre ,le l'Intérieur- ù régler provi 
soirement l'examen à subir par ceux des aspirants 
hoursicrs de voyage qui ,·01111, ont justifier de la con 
naissance de l'allemand, de l'anglais et de l'ilalieÎI on 
de l'une de ces trois langues. . • . • . . . . .•. 16' 

m. 12 mors SSi:i •••.•• • • 

3 septembre 1873 • 

1.01. 

Loi qui augmente le nombre el le taux des bourses ile 
,·oyegc instituées par les articles 4-2 et 43 de la loi 
du i•• mai 18117 . • • • • • • • • . • • • • . •• 165 

ARRÎ!TÉ ROYAL. 

Alll\ÏlT.É!l MJNl5TtRillL5. 

Bourses de voyage. - Règlement provisoire de l'examen 
sur les langues vivantes .•.•..•....••• Hm 

Bourses de voyage. - Examen sur les longues vivantes. 
- Nomination de la commission • . • • • • . • • • ib. 
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\'. 

\'J. 

Vil. 

VJII. 

· 1x. .S mars 1872 .••.• , • • 1 Arrêté portant nemination des membres du jury chnri;é 
de jui;er le concours universitaire de 1871-1872. • • • ib. 

6 a1·ril 18i2 .....••. 1 Ar-rélé ministériel qui règle le programme des questions 
â traiter éventuellement en loge pour le concours uni- 
1·crsi1oire de l'année académique 1871-1872 ••••• 169 

x1. l 1s moi 1872 .•.••••.• 1 ,\rrétë ministériel fixant les jour et heure de l'épreure en 
loge pour le concours de h,71-1872 • . • • . • • • • 171 

X. 

XII. 1 7 juin 1872 ..••..... 1 Arrêl~ ministérielflxant lcsjourcthcurepourlcju;;emenL 
J~ mémoires rédigés en loge et pour la défense publique 
des mémoires rédigés à domicile •••.••.••• t72 

Xllt. l 1:; juin 1872 1 Publication officielle fixant ,les jour cl heure de la dé- 
fense publique des mémoires rédigés â domicile •••• 173 

XIV. 1 • • • • • • . • • • . ••• 1 Thèses rédigées par le, concurrents du concours univer- 
suaire admis il la défense publi11uc de leurs mémoires, ib. 

XV. 

X\'/. 

Il octobre 1873 

26 juin 1871. 

2!; juin 1&72. 

XVII. 1 5 mars 1873 .......• 

XVIII. 1 21l mai 1873 . 

XIX. I 2 :n·ril 1875 . . . . . ..• 

XX. l ;; juillet 1873. 

XXI. 1 27 juin 1875. 

,\,·is officil'I lixant l'époque de l'examen sur les langues 
pour les aspirauts hoursiers de ,·oyagc. . . ••••• 166 

Cl)lfCOUIUI VlflVJlaSJTAll\B, 

2 mars 1871 . . . . • . • • 1 Déclaration officielle insérée an A/onitcur,constatanlque, au 
1•• mars 1871, il n'élait pareenu aucun mémoire pour 
le concours universitaire de 1870-1871 ••• , • • • ib. 

.Arrété ministériel déterminant les questions à tu,ter â 
domicile pour le coneeurs unieersitaire de 1871-1872. i67 

2 mars 1872 • • • . • • • • 1 Déclaration oflicid!e 3U Jlonil~ur 1 constatant la réeep- 
tii,n iles mémoires rédigés à domicile pour le concours 
universitaire Je l'année autlémi11ue 1871-1872 •••• 168 

Am!té ministériel déterminant les questions à trailer n 
domicile pour le concours universitaire de 1872-1873, 17' 

5 mors 18ï5 . . . . . ... 1 Déclaration officielle au Alonilt"r, eonstatent la réception 
des mémoires rédigés i1 domicile pour le eenecurs uni 
versitaire de l'année académique 1872-1873 •.•.• 17;:S 

Arrêté portant nominatien des membres du jury chargé 
de juf,cr le concours universitaire de 1872-f8ï3 .••. 1711 

Arrété ministériel fixant les jour el heure: de l'épreuve en 
loge pour le coueours de 1872-1873 ••.••••.• 177 

Arrélé ministériel qui règle le programme des questions 
i, Irai ter éventuellement en loge pour le concours uni 
rcrsitatre de l'année académique 1872-1873. • • . • • ib, 

Publication officielle fixant les jour el heure pour la 
défense publique d'un mémoire rédigé à domicile ••• 17!1 

Arrêté ministértel déterminant les questions à traiter 
à domicile pour le concours universitaire de 1875-187-' 
et avis rappelant les principales dispositions rëglemen- 
tant le concours . . . . . . . . . . . . • • • . . ib. 

CII\CVLA Ill.ES. 

XXll. 1 U, noût 1871. ••...... 1 Circnlairr, à am. les présidents des jurys de gradué en 
lettres, pour- les inviter ii donner leur avis sur les 
demandes de bourses d'études émana ni de jeu nes gens 
•1ni n'ont pas encore abordé les éludes supérieures •• 180 

XXIII. 1 -16 mai 187:2 ....•.. , . 1 Circulaire invitant les quatre facultés de chacune des 
uni1rersi1és du· royaume à délibérer sur l'opportunité 
de modifier la loi et les règlemenrs en cc qui concerne 
le concours 1111i\·er;i1aire. lllodilicatioos proposées par 
les universités. . ••••.•..•••••••• 181 
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XXIV. 1 19 mors 1872 ..••••.• , 1 Circ11luircrrlath·c à l'instruction des demandes de hourses 
d'études (aux présidents des Jurys et aux gouver- 
neurs) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • il«> 

XXV. 1 20 mars 1872 •.•••••. 1 Avis détaillé relatif ù l'instruction de ers demandes el li la 
durée des bourses d'études. . • • • • • • • • • . • {b. 

XXVI. 1 29 mars 1872 • • , • •• , , 1 Circulaire relative à l'inslruclion edminislrolin: des 
hourses d'études universitaires .•.•••.•••. i88 

XXVII. 1 7 août 1872 . • , ....• 1 Circulaire nux présidents des jurys combinés. Demande 
aux aspirants boursiers de ,·oyegc sur quelles langues 
modernes ils désirent être interrogés • . • . . . • • ib, 

XXVIII. , 51 mers 1873 ••• • •.•• 1 Enroi offiei,•I aux présidents des jurys, directeurs de 
eollégcs, ete., du règlement provisoire de l'examen sur 
les langues modernes, pour les aspirants nux bourses 
de voyage. • . • • • • . . • , • . . ..•••. f89 

ÊTATB BTATIBTJQUES, 

XXIX. 1 • • • • . • • • • • • • · • 1 Hclevé de lo collation des bourses d'études unirersitalres 
pour i87J. • • . • • • . • • • . • . .•.••. 190 

XXX. 1 · · • • • · • • • • • • • • 1 Relevé de la collation des bourses d'études universitaires 
pou1· 1872. • • . • • • . • • • . • . . . • . • . 191 

XXXI. 

XXXII. 

xxxm. 

XXXIV. 

XXXV. 

XXXVI. 

Il. 

Ill, 

t •••••••••• 

1 ••••••••••• 

Relevé de ln collation des bourses tl'êtudes universitaires 
pour 1873. . . . . . . • • . • . • • • . • • • . 192 

Relevé de la collation tics bourses de ,·oyn;;c pour la 
période triennale f8if, 1872 el 1873 •..••••• f 93 

Relevé de la collation des bourses de fondation pour 
études uuiversitaires (180ti-J875}. - A. Nombre des 
hou rscs. • • • . • • . • • • . . . • • • . • • , f 9li 

Hclcvé de ln collation des hourses de fondolion pour 
éludes universitaires (18611-1875). - B. llJontont des 
hourses . • • . • • . • . • • • . . • • • • • . • t 08 

APl'ENJ>JCE. 

Rnpporl sur le concours universitnire de 1871-1872 . . 199 

1872-1875. • 202 

ANNEXES AU TITRE III. 
S01111AIRJ\, , •• , • , • • • • • • • • • • • · • • • • • • ' • • " .•.•..•.•. 20:i 

1.01, 

]. 1 28 décembre 1871 • • . . •. 1 Loi qui proroge pour les années 1872 cl 1873 le mode 
de nomination des jurys d'examen 1'11 saur une modi 
Iicatiuu, Je système d'examens établi par ln loi du 
•fer mai f8ti7 . . . . . . • • . . . . . . . • . . 209 

.6RJ\:tTÉ8 11.0YAtJX. 

2 mai 1871. • . . . . ..• 1 Arrèté royal autorisant un médecin snglais 1i exercer l'art 
de guérir en Belgique •.••.•••.• -E· .; . 210 

2 septembre f87f ••• , •. 1 Arrèté royal fixant I'Indcmnité accordée aux interprètes 
adjoints ou jury chargé d'examiner les étrangers qui 
sollicitent Uni! dispense pour exercer leur art ou lrur 
profession en l.lclgiquc . . . • . . • . . • . . . . ib . 

75 



( ~00 ) 

IV. .\rrôtr. royal autorlsaut un evocat français à exercer so 
professiou en Belgique • • . • • • . • . . . • . . 21 l 

V. 1 IO novembre î872 •..... 1 Arnlté royal autorisant un pharmncien allemand à exee- 
cer sa profession en Belgique •.••.•••.••. 212 

\' 1. 

18 octobre 1872 

Arrélé royal autorisant un docteur luxembourgeois ù exer- 
cr1· l'nr·t de guérit· eu Belgique. . , . • • • • • , • ib. 

\' li. 1 2!i juin 1873 1 ,\rrêté royal déterminant l'époque de l'ouverture des 
sessions du jury central et des jurys combinés pour 
la seconde session de 1875. • . . • •...•.•• 215 

VIII. 

t; soptemlire 1873 . 

.6.al\tTi:8 MlNISTÉl\lEU. 

1 aoùt 1871. • • • . • . . . 1 Arrêté ministériel déterminnnt ln partie des pnndeetes sur 
lnqnelle portera le premier examen de docteur en droit 
pendant l'onnre 1872 .•.•.•...•••••. 214 

IX. l 11 juillet 1872 ..•...•. 1 Arrêté ministériel déterminant la partie des pandectes sur 
laq uelle portera le premier examen de docteur en droit 
pemlaut l'année 1875 . • . . . • • . . . . . . . • ib, 

X. 1 10 juillet 1875 .......• ! Ari-èlé ministcriel déterminant ln partie des pandectes sur 
laquelle portera le premier examen de docteur en droit 
pendant l'armée 1874 .••••.••.••.•.. 2m 

XI. 1 8 février 1875 ......• 1 1\r1 été ministériel concernant les inscriptions pour les 
examens académiques, pendent ln I•• session de 1875 . iù, 

xn. l ti mors 1873 ......•. 1 Publication officielle eonccrunnt les époques d'ouverture 
et de fermeture des listes d'inscription (tu session) .. 218 

XIII. 1 Ili mars 1875 1 Avis officiel faisunt connaitre qu'aucune des sections du 
jury centra! n'a dû être ouverte pour ln 11• session 
de 1873 et fixant l'ouverture <le la session des jurys 
combinés . . • . . . . . . • . . . . • . . . . . il,. 

XIV. f 18 murs ·1875 ....•..• 1 Avis officiel concernant ln remise des certificats de frc 
qucntntiou des cours univnrsitnires et des cours de 
clinique pour lu jre session de 1873. • • • • . . .. 2t9 

XV. 1 20 mai 1873 ....•...• 1 Puhlicntion officielle concernant los époques rl'ou1•erturc 
et de fermeture des listes d'inscription ('2• session) . . ib , 

XVI. 1 23 j11i11 1873 .•..•••.• 1 Avis officiel conceruaut ln remise des certificats de Iré 
qucntution des cours universitaires et des cours de cli- 
11u111c pour la 2• session de 1875 . . • . . . . . . . 2-22 

XVII. f 2~ mai 1871 ..... 

XVIII. 1 2G mai IR7I 

XIX. 

XX. 

7 juillet lf<71. 

CIRCOLAII\ES ET DÉCl8IONB DE PRINCIPE. 

Décision ministérielle portant qu'il n'y n pas lieu d'exiger 
drs aspirants pharmaciens la remise de leurs ccrtilicats 
de stage, avant l'ouverture des sessions des jurys . . . ib, 

Circulaire aux présidents des jurys concernant les inscrip 
tions, les résultats des examens et les autorisations de 
se représenter accordées aux récipiendnires ejuurnés • 223 

Circulnii c aux présidents des jurys concernant l'autorisa- 
tion accordée aux jurys de tenir deux séances par jour. 224- 

2 aout 1871 . . . . . . . • 1 Circulaire aux présidents des jurys universitaires relative 
à la tenue des registres aux procès-veruaux • • . . • i6 

XXI. 1 27 mai 1872 .......•. 1 Circulaire aux gouverneurs concernant les mesures à 
prendre pour prévenir les abus qui pourraient se pro 
duire quant à -ln constatation des années de stage officinal 
dçs candidats en pharmacie . . • • . • . • . • • . 22:5 

XXII. 1 23 juin 18ï2, . . . . . , 1 Cil'Cltlnirc maintenant pour la '2• session de 1872 l'auto- 
risutiun accordée aux jurys de tenir deux séances par 
jour . • . . . . . . • . . . . . . • • . • • • . ib, 
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XXIII. 1 2, eoûl 1872 

Convemion samtarre pour regler l'exercice de l'art ac 
guérir dans les communes hrnrtrophes entre la Bclg1q11c 
et l'Allemagne. • . • . • . • • • . • • • • . . 1b 

Liste des médecins et des sages-femmes appartenant au 
royaume des Pays-Bas, qui sont autorises à pratiquer 
leui 1u l Jans le, communes belges hrmtrophes de J,1 
Hollande, pendant l'auuce 1871. •.•••..•.• 227 

Liste des medccms et des sages-femmes appartenant au 
royaume des Pays-Bas, q111 sont autorises a pratiquer 
leur art dans le, communes belges hrmu ophes de la 
Hollande, pendant l'anuee t8i2. . . • . . . . . . :228 

XXVII. 1 • • • • • • • • • • • • • • 1 Liste des rnedcems et des sages-Iernmes appartenant au 
royaume des Pays-Bas, 11111 sont autorises à prauquer 
leur 111 l dans les communes belges hmurophes de lu 
llollonde, pendan t l'unuee 1875 . . . . . , . • • . 229 

XXIV. 

XXV. 

XX\'I. 

6 mars 1875 •••••••• 

XXVIII. 1 •..•• - ..• · . 

C1rcula1re aux pres1dents des Jurys Il n'y a pas lieu 
d'aulor,st>r les membres des Jurys à porter m compl e 
le) frais Je , oyage fJ1Ls pn1 eux pour participer aux 
elecuens legtslauves. . . . • • • • • • • . ••• 226 

llOCUMEIIIITS J>lV.EP.5 

Liste des médeems, ehirurgrens, sages-lemmes et veterr 
narres p1 U)s1e11s, qui sont autorrses u p1 otique, leur 
urt duns les communes belges hrnurophes de IJ P1 usse, 
pcnda11l l'unncc 1873 . • . . • . . • . . • . . 231 

TAJ!LEAVX 8T.A.Tl8TXQUE8, 

XXIX.! . , . . . . . • . . . . . . 1 Heleve stausuque des examens subis, pendant lo pc 
rrode 1b71, 187i et 1ti73, devant Je Jury combme el le 
le Jury central, charges de confer cr les grades ncade- 
1111qut'S • • • . • • • • • • • . •••. 234 

XXX. 1 • • •• • • • • • • • • • • 1 Belcve numcnque gene, al les resultats des e,ome11s qui 
01,t ete subrs devant les JU1 ys combmes, depuis et 
y cornprrs la I•• sc,,1011 Je 1871, Jusques et y compris 
le 2• se)o1on Je 11}73 • . • • . • . • • • • • . • 267 

XXXI. 1 • • • • • • • • • • - • - • 1 Relevc nu1ner11111e gcne1 ni des resultats des e,omcns qui 
ont etc sulns devaut le JU1y cenu al, depuis et y com 
pris lu Ire session de 1~71, Jusque, el y 1.,0111pn, la2e ses 
SJOII tic li:S75 . • . . • • . . . • • • • • • . 268 

XXXII. 

xxxnr, 

Hccapitulutron geuerale de, résultats des examens qm ont 
ete s11l11s devant les JUI ys cornbmes et le JUI y central 
depuis et y comp11s IJ 1•• session de !Sil, jusques el y 
comp11, IJ 2e ,cssmn de 1875 • • . . . • • • • . 'tb!I 

Etal numcr1que des docteurs, candrdats-notarres <'l phar 
macieus qui ont etc diplômes par les Jurys cornlnnes 
depuis ln 1 •• session de 187 J, jusques et y compris la 
2• session de IM73. • . • . 270, 271 




